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Abstract 

 

Sachant qu’historiquement l’exercice de la Justice a été réservé aux hommes, et 

que les femmes n'ont accès, en Belgique, que depuis un peu moins de 70 ans à la 

magistrature ; la question centrale de cette recherche doctorale s’attache à étudier 

l’impact de l’arrivée des femmes dans la magistrature et de leur exercice de cette 

fonction régalienne et de pouvoir, ainsi que de leur vécu personnel et professionnel. 

 

Choix a été fait d’aborder cette question centrale suivant une méthodologie 

qualitative et l’utilisation de récits de vie ; et les résultats obtenus y répondent à travers 

trois grands axes analytiques pouvant être résumés en trois questions : 

 

1/ Combien sont ces magistrates et « où sont-elles » ? Quelle a été l'évolution 

numérique des femmes dans la magistrature au cours du temps ? Quels postes et quelles 

fonctions occupent-elles ? 

2/ Qui sont les magistrates et comment se définissent-elles ? Quels sont leurs 

profils et leurs trajectoires professionnelles ? Quel sens, quelles significations donnent 

les magistrates à leur profession et à la place qu'elle tient dans leur vie ? Quel est leur 

vécu ? 

3/ Quelle vision ont les magistrates du pouvoir ? Et comment se positionnent-

elles face à cet attribut central de leur profession ? 

 

Ces analyses, réalisées à travers la comparaison des parcours et vécus des 

quarante-neuf magistrates interrogées, se veulent être une première étude de genre de 

cette profession visant à connaître qui sont ces magistrates, la place qu'elles occupent 

dans la profession, la manière dont elles l'envisagent et lui donnent sens. 
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PREMIÈRE PARTIE 

Introduction générale 
 





« Accusée de « masculinisme », la criminologie trouverait 

dans la criminologie féminine son « talon d’Achille » » 

GEORGES KELLENS 

 

 

En 1971, NICOLE-CLAUDE MATHIEU écrit, concernant la sociologie, que « la 

majorité des écrits théoriques ou descriptifs généraux (par exemple, exposé général sur 

la sociologie de la connaissance, analyse globale de la production, etc.) ne fait pas 

référence aux catégories de sexe. On étudie un processus humain dans sa génération 

sans distinction de sexe entre les individus »
1
. Identiquement, la criminologie s’est 

construite sans que la variable du sexe ait été prise en compte, ni concernant les auteurs 

et les victimes, ni concernant les acteurs de la réaction sociale. Ainsi, identiquement 

toujours à ce que souligne NICOLE-CLAUDE MATHIEU, les ouvrages généraux de 

criminologie
2
 ont été rédigés sans qu’aucun des éclairages qu’offrent les théories du 

genre n’ait été utilisé. Sous une neutralité apparente, et sous le sceau de la science, le 

genre est invisible dans ces pages. Seul un chapitre spécifique, voire une annexe, peut 

parfois être consacré à ce qui est alors nommé comme « la problématique/la question 

des femmes »
3
. L’existence de ces chapitres spécifiques démontre alors que les 

apparentes généralité et neutralité de l’ensemble des propos de l’ouvrage faisaient 

référence à la seule catégorie « homme ». Et cela, sans pour autant que, 

méthodologiquement, l’auteur l’ait recherché, souligné, voire même en ait eu 

conscience. Les femmes, à travers leur relégation à des chapitres ou annexes 

spécifiquement consacrés, sont donc exclues du discours central et général des 

processus fondamentaux analysés, qui, de ce fait, ne sont formulés que sur base de la 

seule catégorie « homme ». L’homme est donc l’objet d’étude général, alors que les 

femmes deviennent un objet d’étude spécifique qui n’est pas censé refléter la généralité. 

Sous le couvert d’une neutralité apparente et d’une posture scientifique, les auteurs 

pensent donc, consciemment ou non, parler du général. Mais en réalité, ils ne traitent 

que des hommes et du masculin. 

 

                                                 
1
 Nicole-Claude Mathieu, "Notes pour une définition sociologique des catégories de sexe," Epistémologie 

sociologique, no. 11 (1971): 26. Notons que cela est également le cas dans d’autres sciences, comme par 

exemple l’économie tel qu’illustré par l’article suivant : Louise Vandelac, "L'économie des femmes?," 

Cahiers de recherche sociologique 4, no. 1 (1986). 
2
 Georges Kellens, Elements de criminologie  (Bruylant Erasme, 1998). 135. 

3
 Les femmes sont ainsi citées dans ces ouvrages généraux comme le sont les jeunes, les personnes 

immigrées, les personnes souffrant d’un handicap ou toute autre catégorie spécifique. A titre d’exemple, 

voyez ibid., 135-66.. Nicole Gadrey, Travail féminin, travail masculin. Pratiques et représentations en 

milieu ouvrier à Roubaix-Tourcoing  (Paris: Messidon/Editions sociales, 1982). 54-55. 
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À l’instar d’autres sciences humaines, les bases théoriques et empiriques de la 

criminologie ont été élaborées dans une optique essentiellement, si pas uniquement, 

masculine. Tardivement, le talon d’Achille que la criminologie trouvait dans son 

« masculinisme »
4
, se serait résorbé: « criminology and the sociology of deviance must 

become more than the study of men and crime if it is to play any significant part in the 

development of our understanding of crime, law and criminal process and play any role 

in the transformation of existing social practices »
5
, écrivait SMART en 1976. Et 

effectivement, les écrits criminologiques se préoccupant spécialement des femmes ont 

fait leur apparition. Pour autant, beaucoup de ces ouvrages, bien que s’intéressant 

spécifiquement au groupe sexué jusqu’alors délaissé, continuent de traiter du sujet 

comme d’une catégorie particulière, différentielle, par rapport aux hommes et au 

masculin. Si leur objectif est bien d’étudier « les femmes », il n’est pas pour autant 

l’analyse des rapports sociaux entre les hommes et les femmes, et des dynamiques sous-

jacentes permettant de comprendre les causes, les ressorts et les enjeux de la réalité 

étudiée. En somme, si ces écrits s’attachent bien aux questions de « sexe », ils délaissent 

souvent largement la question du « genre »…
6
 

 

En outre, dans cette littérature criminologique s’intéressant aux femmes, une 

constatation s’impose : si la criminologie est une science qui s’organise autour de trois 

grands pôles
7
, la littérature scientifique et criminologique consacrée aux femmes ne 

s’est pas intéressée de manière égale à ces trois points d’ancrage
8
. En effet, les écrits 

traitant de la victimologie féminine sont riches et la recherche traitant des femmes 

auteurs de délinquance s’étoffe de plus en plus
9
. Par contre, les travaux sont bien moins 

nombreux lorsque l’on aborde, avec un regard criminologique, la question des femmes 

impliquées dans l’administration de la Justice
10

. 

Cependant, bien que moins traitée, la question des femmes impliquées 

professionnellement dans l’administration de la Justice est tout de même source de 

l’attention de chercheurs. Une revue de la littérature scientifique nous montre que 

l’attention de ces derniers s’est essentiellement penchée sur la place des femmes dans la 

                                                 
4
 Kellens, Elements de criminologie: 135.  

5
 Frances Heidensohn and Loraine Gelsthorpe, "Gender and crime," in The Oxford Handbook of 

Criminology, ed. Mike Maguire, Rod Morgan, and Robert Reiner (Oxford: Oxford University Press, 

2007), 382. 
6
 Ibid., 383-85. 

7
 L’auteur, la victime et la société 

8
 Heidensohn and Gelsthorpe, "Gender and crime." 

9
 Ibid., 391-95. 

10
 Marie-Andrée Bertrand et al., "Les obstacles au changement dans la condition des femmes," Les 

cahiers de recherches criminologiques, no. 25 (1998): 4. 
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police
11

 et qu’ils commencent à traiter de cette question dans les établissements 

pénitentiaires
12

. Cependant, il reste, dans le système de réaction sociale, une profession 

à propos de laquelle les écrits scientifiques en criminologie se font plus rares dans les 

pays de civil law, même s’ils ne sont pas inexistants : la magistrature
13

. 

 

Néanmoins, la question des femmes professionnellement impliquées dans la 

magistrature est loin d’être indigne d’intérêt. En effet, de par l’histoire même de cette 

profession juridique, sa structure, son organisation et sa déontologie ont été établies 

sans que le point de vue des femmes ait été pris en compte. Bâtie alors que les 

professionnels du droit étaient issus de grandes familles à la tradition juridique, les 

valeurs de la profession se sont construites autour de l’homme marié, se consacrant 

entièrement à son travail pendant que son épouse prend l’entièreté de la vie familiale et 

domestique en charge. Ces valeurs fortement masculines, reposant « sur les libertés 

individuelles, le mythe de l’excellence et la survalorisation de la vie professionnelle »
14

, 

se sont perpétuées au cours des siècles pour devenir des normes établies et acceptées 

comme naturelles, caractérisant la profession et l’image innée que l’on se fait des 

professionnels du droit ; les femmes ne correspondant évidemment pas à cette image 

traditionnelle
15

. 

 

                                                 
11

 A simple titre d’illustration : Line Beauchesne, "Les recherches en amérique du nord sur l'entrée des 

femmes dans la police : les difficultés d'integration dans une culture organisationnelle masculine," 

Déviance et Société 23, no. 3 (1999). Geneviève Pruvost, "Enquêter sur les policiers. Entre devoir de 

réserve, héroïsation et accès au monde privé," Terrain, no. 48 (2007). Cara E. Rabe-Hemp, 

"POLICEwomen or PoliceWOMEN. Doing gender and police work," Feminist Criminology 4, no. 2 

(2009). Nicole Czechowski, "Ni superwomen, ni aventurières : des femmes dans la police," Autrement, 

no. 104 (1989). Geneviève Pruvost, "Des femmes dans un "métier d'homme". De la Brigade des mineurs 

à la Police nationale, 1935-1983," Les cahiers de la sécurité intérieure, no. 45 (2001). Geneviève Pruvost, 

"La dynamique des professions à l'épreuve de la féminisation : l'ascension atypique des femmes 

commissaires," Sociologie du travail, no. 49 (2007). Geneviève Pruvost, "Résumé de thèse. L'accès des 

femmes à la violence légale. La féminisation de la police (1935-2005),"  

http://cems.ehess.fr/document.php?id=1145. Heidensohn and Gelsthorpe, "Gender and crime," 397-99. 
12

 Mark R. Pogrebin and Eric D. Poole, "The sexualized work environment : a look at women jail 

officers," The prison journal 77, no. 1 (1997). Denise L. Jenne and Robert C. Kersting, "Aggression and 

women correctional officers in male prison," The prison journal 76, no. 4 (1996). Guillaume Malochet, 

"Des femmes dans la maison des hommes. L'exemple des surveillantes de prison," Travail, genre et 

sociétés, no. 17 (2007). Guillaume Malochet, "Dans l'ombre des hommes. La féminisation du personnel 

de surveillance des prisons pour hommes," Sociétés Contemporaines, no. 59-60 (2005). 
13

 Anne Boigeol, "French women lawyers (avocates) and the "women's cause" in the first half of the 

twentieth century," International journal of the legal profession 10, no. 2 (2003): 193. Marie-Thérèse 

Coenen and France Huart, "La Justice entre fausse neutralité et principes d'égalité," in Femmes et Justice, 

ed. Marie-Thérèse Coenen and France Huart (Bruxelles: Université des Femmes, 2009). 
14

 Hélène Dumont, ed. Femmes et Droit. 50 ans de vie commune... et tout un avenir (Montréal: Les 

Editions Thémis, 1993), 80. 
15

 Heidensohn and Gelsthorpe, "Gender and crime," 390-91. 
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La magistrature est donc une profession qui fut, à l’instar d’autres professions 

prestigieuses et directement liées aux intérêts publics, réservée aux hommes jusqu’à un 

passé récent
16

. Ce n’est que récemment, à l’échelle de l’histoire de la profession, que les 

femmes s’en sont vues ouvrir les portes.  

 

Pour rappel, en Belgique, c’est à la fin du XIX
ème

 siècle, que la première brèche 

au monopole masculin dans le secteur juridique s’ouvre à travers l’affaire « Marie 

Popelin ». 

« Marie, née en 1847, ayant fini ses études de docteur en droit, se présenta le 3 décembre 

1888 à la barre de la Cour d’appel de Bruxelles assistée par Mtre Jules Guillery, ancien 

bâtonnier de l’ordre des avocats qui demanda à la Cour d’admettre Melle Marie Popelin à 

la prestation de serment préalable à l’exercice de la profession d’avocat […]. 

Melle Marie Popelin était en Belgique la première femme se présentant à la barre. 

Sur l’opposition de M. le Procureur Général Van Schoor qui soutenait que les 

dispositions du décret de 1810 n’étaient pas applicables aux femmes […] la Cour d’appel 

rendit le 28 décembre 1888 un arrêt qui repoussa la demande de Melle Marie Popelin. 

Le pouvoir en cassation formé contre cet arrêt fut rejeté par arrêt de la Cour de cassation 

en date du 11 novembre 1889. 

C’était devant le pouvoir législatif qu’il fallait poser la question. »
17

. 

 

Cependant, bien que le combat entamé par MARIE POPELIN ait fini par porter ses fruits 9 

ans après son décès, par la loi du 21 août 1922 autorisant les femmes diplômées en droit 

de prêter le serment d’avocat, dans les premières années d’après-guerre, l’idée qu’une 

femme puisse être magistrate était encore loin de faire l’unanimité si l’on en croit les 

dires du Procureur Général ff LÉON DELWAIDE lors de la mercuriale prononcée à 

l’audience solennelle de rentrée de la Cour d’appel de Liège en 1946 : 

« J’estime que, sauf de rares exceptions (et on ne légifère pas pour des exceptions), la 

femme convient moins bien que l’homme pour les fonctions judiciaires. Psychiquement, 

son tempérament est subjectif, émotif, et prime-sautier ; elle manque donc de la sérénité 

nécessaire. Physiquement, ses forces sont moindres, et ses troubles périodiques et la 

ménopause, ainsi que son rôle normal de mère de famille, sont de graves empêchements 

dans une carrière qui nécessite des prestations régulières et absorbantes. 

Son introduction dans le personnel de la Justice ne peut qu’en diminuer le prestige ; il est, 

de plus, de nature à y amener des complications regrettables. 

L’opinion est loin d’être unanimement favorable à une innovation qui romprait avec des 

habitudes millénaires, et il serait peu sage d’imposer à la population des juges nouveaux 

dont au moins une partie de cette population se défie. 

On pourrait admettre cette solution comme pis aller provisoire, dans un moment où on 

manquerait d’éléments parmi les hommes, ainsi que, pendant la guerre, on a eu recours à 

des femmes comme perceptrices de tramways, par exemple. »
18

 

                                                 
16

 Voyez, par exemple: Donald Nicolson, "Demography, discrimination and diversity : a new dawn for 

the British legal profession?," International journal of the legal profession 12, no. 2 (2005): 204. 
17

 Elise Soyer, "Historique du féminisme en Belgique. Première partie," Sextant. Revue du Groupe 

interdisciplinaire d'Etudes sur les Femmes, no. 5 (1996): 4131-132. 
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Et ce ne sera qu’en 1948, soit près d’un demi-siècle après le début du combat mené par 

MARIE POPELIN, et par l’intermédiaire de la loi du 21 février 1948, qu’en Belgique les 

femmes se voient accorder le droit d’exercer toutes les fonctions de la magistrature. 

 

À l’heure actuelle, un peu moins de 70 ans après la loi de 1948, les femmes 

semblent être aussi nombreuses que les hommes dans la magistrature belge. L’accession 

et l’ascension des femmes ont donc été très rapides, et certains vont même jusqu’à 

parler de « féminisation du secteur ». Toutefois, une égalité véritable exige bien plus 

que de laisser les femmes entrer dans une profession et de les y accepter à la condition 

qu’elles se plient aux normes et valeurs en vigueur
19

. 

 

En effet, au-delà de cette égalité formelle en termes de droit, la mixité de la 

magistrature belge et son éventuelle « féminisation » soulèvent de nombreuses 

questions à propos de l’égalité entre hommes et femmes. Qu’en est-il des préjugés des 

justiciables et des autres professionnels de la Justice quant aux capacités des femmes à 

juger ou à mener à bien une information judiciaire ou une instruction? La profession 

s’est-elle désacralisée comme certains l’affirment ? A-t-elle, comme on le laisse 

entendre pour toutes les professions qui se féminisent, perdu son prestige, sa 

considération sociale ? Si effectivement les femmes représentent plus de la moitié du 

corps, ce pourcentage est-il toujours identique si l’on se focalise sur les fonctions de 

direction ou hiérarchiquement élevée dans la pyramide judiciaire ? Les femmes sont-

elles ou non « stoppées » par un plafond de verre comme c’est le cas dans d’autres 

professions et secteurs typiquement masculins ? Quels sont les postes préférentiellement 

« choisis » par ces femmes et pour quelles raisons ? Au sein « d’un système juridique 

construit à partir de valeurs masculines qu’il continue à promouvoir »
20

 tels 

l’investissement personnel important pour le travail, l’attention centrale pour la carrière, 

les sacrifices sociaux et familiaux pour ce faire, les femmes ont-elles apporté « une 

touche de féminité » ou se sont-elles simplement accommodées des valeurs 

masculines ? De manière générale, et pour reprendre l’expression d’ANNE BOIGEOL
21

, le 

sexe est-il une catégorie pertinente pour étudier la magistrature, le sexe d’un Juge ou 

                                                                                                                                               
18

 Léon Delwaide Procureur Général ff près la Cour d'appel de Liège Delwaide, La femme magistrat? 

Mercuriale à l'audience solennelle de la rentrée du 16 septembre 1946  (Liège: Imprimeries Nationales 

des Invalides, 1946). 27. 
19

 Groupe de travail de l'association du barreau canadien sur l'égalité des sexes dans la profession 

juridique, "Les assises de la réforme : égalité, diversité et responsabilité," (Ottawa1993), 11. 
20

 Sheila Dziobon, "Genre, inégalité et limites du droit," Droit et Société, no. 36-37 (1997): 286. 
21

 Ecole Nationale de la Magistrature, "Atelier n°2 : Magistrates d'hier, d'aujourd'hui et... demain,"  

http://www.enm.justice.fr/communication/quarantenaire/travaux/atelier2.htm.. 
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d’un Procureur a-t-il de l’importance ? L’arrivée des femmes dans la magistrature belge 

emporte donc avec elle le questionnement de son impact sur un renouvellement des 

concepts et pratiques de la profession.  

 

Ces concepts et pratiques étant au centre de l’administration de notre Justice, 

nous pensons que la criminologie, tout comme la société, ne peut faire l’économie de 

leur étude attentive et de leur(s) éventuelle(s) modification(s) suite à l’arrivée des 

femmes. 

Pour cette raison, nous avons donc choisi de nous intéresser à cette question délaissée 

par les scientifiques de notre discipline dans les pays de civil law
22

. Nous avons alors 

fait de l’ensemble des questions spécifiques soulevées ci-dessus autant de questions de 

recherche, tout en veillant à éviter, dans les réponses que nous pourrons leur apporter, 

de tomber dans des explications de type essentialiste comme beaucoup d’écrits 

criminologiques qui s’intéressent aux femmes. 

 

Pour ce faire, de nombreux angles d’étude et d’analyse, ainsi que différentes 

approches méthodologiques, s’offraient à nous. Un choix devait donc être fait entre 

différentes approches : une étude rigoureuse des pratiques juridiques des femmes par 

rapport aux hommes – sur base d’une étude comparative de dossiers par exemple –, une 

étude de la vie des femmes magistrates, de leur parcours professionnel et de leur place 

dans la profession en comparaison des hommes, ou encore une étude du vécu propre des 

femmes concernant leur profession, leur place, leurs pratiques professionnelles et leur 

parcours.  

Comme nous pensons, suivant NICOLE GAGNON
23

, que l’évolution de la magistrature – 

ici de sa féminisation – ne peut être comprise sans aller rechercher la compréhension de 

ce phénomène dans le vécu des acteurs sociaux qui ont été les agents et les produits de 

cette évolution, notre choix s’est posé sur la dernière option : l’étude du terrain par 

l’analyse de la subjectivité des acteurs qui en sont le noyau dur. Basée sur une démarche 

qualitative fondée sur quarante-neuf récits de vie réalisés auprès de magistrates belges 

francophones, notre recherche vise à analyser, sous l’angle des rapports sociaux de sexe, 

le vécu de ces femmes magistrates : comment vivent-elles leur profession, comment 

l’interprètent-elles, comment l’intègrent-elles dans leur vie quotidienne et quelles sont 

les influences réciproques entre vie privée et profession. Quelle est leur compréhension 

                                                 
22

 Exception faite d’Anne Boigeol qui a analysé en profondeur le barreau et la magistrature français. 
23

 Nicole Gagnon in Daniel Bertaux, "Histoires de vies - ou récits de pratiques? Méthodologie de 

l'approche biographique en Sociologie. Rapport final.," (Centre d'Etude des Mouvements Sociaux, 1976), 

161. 
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subjective de leur parcours, comment décrivent-elles leur condition « vécue »
24

 ? Et 

quelles sont les similitudes, les récurrences, les congruences et les différences entre ces 

différents vécus ? 

 

Rappelons-le une nouvelle fois et coupons court à nouveau à d’éventuels 

raisonnements rapides et stéréotypés : il n’est pas question ici de traiter le travail 

féminin comme spécifique ou d’étudier les femmes comme étant une catégorie en 

marge du marché de l’emploi
25

. Cependant, leur situation est significative, significative 

des phénomènes sociaux en cours dans le monde du travail comme dans la sphère 

familiale, et de leurs mutations
26

. De ce fait, « l’analyse du point de vue des femmes 

n’est pas un point de vue spécifique, mais une grille de lecture de l’ensemble du 

phénomène »
27

, et il peut être considéré que « women’s life histories as primary sources 

for the content of women’s lives, and life history research as a feminist method for the 

broader and deeper understanding of women’s consciousness, historically and in the 

present »
28

. 

 

Sur cette base, la présente dissertation sur la féminisation de la magistrature 

belge sera organisée suivant quatre phases principales. Tout d’abord, un exposé de la 

méthodologie qui a été choisie pour réaliser cette recherche, en ce compris ses éléments 

épistémologiques. Ensuite, un développement théorique, basé sur la littérature 

scientifique et composé de quatre chapitres menant progressivement au cœur de notre 

sujet. Seront ainsi abordés, dans un premier temps le concept de genre ; dans un 

deuxième temps, l’évolution de la place des femmes dans la société ; et dans un 

troisième temps ; l’analyse de l’évolution de l’accès des femmes à la magistrature en 

Belgique et dans d’autres pays. Après cette phase théorique, quatre chapitres seront 

consacrés au développement empirique de notre recherche, c’est-à-dire à la présentation 

des résultats des données issues des 49 récits de vie récoltés auprès des magistrates 

belges et à leur analyse. Seront alors successivement abordées les questions de 

représentation numérique des magistrates au sein de la profession ; les profils que nous 

                                                 
24

 Bertrand et al., "Les obstacles au changement dans la condition des femmes," 6. Harriet Silius, "Making 

sense of gender in the study of legal professions," International journal of the legal profession 10, no. 2 

(2003): 140. 
25

 Delphine Gardey, "Enjeux des recherches sur le genre et le sexe. Rapport à Mme la Présidente du 

Conseil scientifique du CNRS," (2004), 4. 
26

 Beauchesne, "Les recherches en amérique du nord sur l'entrée des femmes dans la police : les 

difficultés d'integration dans une culture organisationnelle masculine," 342. 
27

 Claire Gavray, "Trajectoires professionnelles féminines : flexibilité et enjeux de genre" (Université de 

Liège, 2003-2004), 84. 
28

 Susan N; G; Geiger, "Women's Life Histories : Method and Content," Signs 11, no. 2 (1986): 335. 
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aurons pu établir sur base des parcours des magistrates rencontrées ; et enfin la question 

du pouvoir et le modèle que nous avons pu dégager du positionnement des magistrates 

de notre échantillon sur cette question. Enfin, la dernière phase sera consacrée à la 

discussion des résultats : analyse de synthèse des résultats, comparaison avec les réalités 

observées dans d’autres professions, et réflexions à la lumière des prescrits du genre. La 

conclusion générale terminera alors la présente dissertation en revenant sur cette 

question d’égalité entre hommes et femmes qui a débuté cette introduction. 

 

 

Par cette recherche, et paraphrasant ici MARGARET MARUANI, nous souhaitons 

approfondir « l’analyse des différences de sexe sur le marché du travail, [et ainsi 

contribuer non] seulement à l’accumulation des savoirs sur l’activité féminine, [mais 

également participer] à la progression générale des connaissances sur le monde du 

travail »
29

. Mais plus encore, notre volonté est d’apporter à la somme des connaissances 

scientifiques notre pierre personnelle à l’édifice, sur une question que nous estimons 

essentielle pour la criminologie actuelle puisqu’elle interroge, dans la composition 

même des organes étatiques concernés, une des formes centrales de la résolution des 

conflits et de la réponse sociale faite à la déviance aux normes. Et au-delà, cette étude 

répond également à notre conviction qu’étudier une sphère professionnelle du point de 

vue du genre, c’est offrir des informations pertinentes aux acteurs de cette sphère, 

agrémenter leur capacité réflexive, et ainsi ouvrir la brèche vers une recomposition des 

rapports de genre, un recul des phénomènes de domination et une avancée vers l’égalité 

réelle entre hommes et femmes.  

 

Parce que nous sommes convaincue que ce sont les réponses aux 

questionnements empiriques, et non à des postulats a priori, qui contiennent les 

éléments pouvant mener à un dépassement des inégalités de genre ; et parce que nous 

sommes également convaincue que la science criminologique ne peut omettre, pour sa 

complétude et sa caution scientifique, d’inclure, dans l’approfondissement et le 

développement des connaissances de son objet d’étude, les réalités que soulève le 

paradigme du genre ; cette thèse interdisciplinaire, au croisement de deux disciplines 

scientifiques autonomes, fait doublement sens. 

 

                                                 
29

 Margaret Maruani, "L'emploi féminin dans la sociologie du travail : une longue marche à petits pas," in 

Masculin-Féminin : questions pour les sciences de l'hommes, ed. Jacqueline Laufer, Catherine Marry, and 

Margaret Maruani (Paris: Presses Universitaires de France, 2001), 53. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEUXIÈME PARTIE 

Méthodologie 
 





« Ce n’est pas le cerveau, mais l’homme, qui pense » 

ERWIN STRAUSS 

 

 

Qui sont les femmes magistrates ? Quelles places occupent-elles, prennent-elles, 

au sein de la profession ? Dans un secteur vierge de toute recherche spécifique ou 

presque – en Belgique à tout le moins –, nous avons, comme exposé dans l’introduction, 

pris le parti de focaliser notre recherche sur les vécus, les expériences, des principales 

concernées, sur leur compréhension subjective de leur vie professionnelle et de la place 

qu’elle occupe dans leur vie, sur le sens qu’elles donnent à leurs pratiques 

professionnelles, sur leur condition « vécue » de femmes travaillant dans un milieu 

historiquement masculin, en somme sur le vécu des magistrates. Ce choix repose bien 

évidemment sur une position épistémologique documentée et une méthodologie 

argumentée. 

 

Selon JONAS SALK, « la méthodologie de la recherche englobe à la fois la 

structure de l’esprit et de la forme de la recherche et les techniques utilisées pour 

mettre en pratique cet esprit et cette forme »
30

. Suivant ce prescrit nous nous proposons 

d’exposer, au cours de ce chapitre, nos positions épistémologiques et notre démarche 

méthodologique, en ce compris notre technique d’obtention du corpus et notre méthode 

d’analyse. 

Les choix posés sont ceux qui nous ont semblé répondre le plus pertinemment possible 

à notre questionnement. Ils n’épuisent cependant pas l’ensemble des méthodologies et 

méthodes possibles pour l’étudier. Tout choix implique un renoncement, ici celui de 

renoncer aux autres démarches permettant d’étudier ce même thème – celui de la 

féminisation de la magistrature. Cependant, ce renoncement n’est pas un rejet, 

uniquement un report pour le futur ; futur qui, nous le souhaitons, sera plus riche des 

connaissances que la méthodologie présentée ci-dessous nous permettra d’apporter. 

 

 

 

                                                 
30

 Jonas Salk, "Introduction. Les orthodoxies du présent sont faites des révolutions du passé," in 

Recherche sociale. De la problématique à la collecte des données, ed. Benoît Gauthier (Québec: Presses 

de l'Université du Québec, 1984), 9. 
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1 Positionnement épistémologique 
 

« La tension, classique en sciences sociales, entre les apports d’une 

objectivation chiffrée portant sur de grands effectifs, et la finesse d’analyses 

qualitatives dont le risque est symétriquement de masquer les irrégularités sous la 

singularité des témoignages »
31

, n’a pas été exempte des questionnements 

épistémologiques autour de ce travail doctoral. Ces questionnements ont abouti au 

développement d’un positionnement épistémologique qui prend indéniablement position 

face à la sacro-sainte dichotomie quantitatif-qualitatif, mais aussi face aux questions de 

la neutralité et de l’importance à accorder aux paroles des personnes interrogées. 

 

1.1 Le choix d’une méthode qualitative 

 

Ce positionnement n’est pas un absolu. Loin d’être notre vision inébranlable de 

« comment faire de la recherche en sciences sociales », il est bien plus une posture qui 

correspond à nos objectifs de recherche et à ce que nous souhaitons que cette recherche 

puisse mettre au jour. Loin de renier l’un ou l’autre axe méthodologique pour 

l’exclusivité d’un seul, il est un choix circonstancié tentant de répondre le plus 

justement, le plus pertinemment et le plus complètement possible aux questionnements 

qui ont conduit ce travail doctoral. 

 

1.1.1 Les sciences sociales : une discipline positiviste ? 

 

« Les sciences sociales, nées à la fin du siècle dernier, ont dû se plier au diktat des 

sciences de la nature. L’objectivité, qui serait le garant de la scientificité des sciences 

humaines, est un objectif qui prend sa source dans la tradition positiviste héritée des 

sciences de la nature empruntes du mouvement rationaliste […]. Mais leur objet, la 

société des individus, ne peut se plier aux conditions de l’expérimentation et de la 

reproductibilité qui prévalent dans les sciences de la nature. […] Il ne s’agirait donc plus 

de dire la vérité d’un être humain intemporel et universel, mais de comprendre le sens des 

actions humaines, dans un ici et maintenant, jamais entièrement reproductible »
32

. 

 

Ce point, soulevé ici par DOMINIQUE REVEL, l’a été par de nombreux auteurs : 

est-il possible de faire des sciences humaines comme on pratique une science de la 

                                                 
31

 Christine Guionnet and Erik Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre, 3 ed. (Paris: Armand 

Colin, 2007). 84. 
32

 Dominique Revel, "Précarité au masculin et au féminin : le travail, une construction sociale 

problématique" (Université Lumière Lyon II, 2000), 11-12. 
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nature ? La sociologie doit-elle poursuivre la tradition issue du positivisme ? Est-il 

adapté de vouloir arriver à l’objectivité et à la scientificité telles que définies dans les 

sciences de la nature ? Les faits sociaux doivent-ils être considérés comme des choses ? 

C’est l’éternelle question épistémologique de l’objectivité comme garante de la 

scientificité d’une discipline
33

. 

 

Certains auteurs, scientifiques de renom et pionniers de la criminologie
34

, ont 

défendu une définition positiviste des sciences sociales. Parmi eux : AUGUSTE COMTE
35

, 

père du positivisme ; EMILE DURKHEIM
36

 qui a voulu faire de la sociologie une science 

identique à celles de la nature, en considérant les faits sociaux comme des choses dont il 

faut dégager des lois au sens des sciences exactes ; ou MICHEL FOUCAULT
37

 qui écrit 

que les sciences humaines ne sont pas des sciences du tout, accusant l’ambiguïté des 

recherches faites par des chercheurs à la fois juge et partie, à la fois sujet et objet du 

savoir. Pour les scientifiques positivistes, « l’explication des phénomènes sociaux 

repose avant tout sur la recherche séparée des causes efficientes qui les produisent 

(faits sociaux antécédents) et des fonctions qu’ils remplissent (fins sociales), laissant de 

côté les états de la conscience individuelle des acteurs ou agents »
38

. Dans cette 

posture, le chercheur se doit alors d’être objectif et hors de toute influence, menant les 

sciences humaines et sociales vers une pureté scientifique telle que dans les sciences de 

la nature ; et la réalité étudiée est considérée comme existant en dehors du chercheur et 

de son influence. Dans la science objective, le chercheur est un instrument visant à 

mettre au jour des relations de cause à effet, sans se soucier de comprendre ou 

d’analyser les intentions des acteurs sociaux, et dont l’objectif est de dégager des lois 

universelles sur le fonctionnement du monde social. 

 

                                                 
33

 Plus un développement plus important de cette question, voyez Jean-Pierre Pourtois, Henriette Desmet, 

and Willy Lahaye, "Postures et démarches épistémiques en recherche," in La méthodologie qualitative. 

Postures de recherche et travail de terrain, ed. Pierre Paillé (Paris: Armand Colin, 2006). 
34

 Il est à noter que, comme le souligne Jean Poupart et Michèle Lalonde, la criminologie, lors des 

premiers temps de son institutionnalisation (1960-1970), a, dans la lignée des prescrits de Denis Szabo, 

axé sa recherche dans une démarche presque uniquement positiviste. Jean Poupart and Michèle Lalonde, 

"La méthodologie qualitative et la criminologie au Québec, de 1960 à 1985," in La recherche qualitative. 

Diversité des champs et des pratiques au Québec, ed. Jean Poupart, et al. (Montréal: Gaëtan Morin 

Editeur, 1998). 
35

 Auguste Comte, Cours de philosophie positive, 6 vols. (Paris: Bachelier, 1830-1842). 
36

 Emile Durkheim, Le suicide. Etude sociologique  (1897). et Emile Durkheim, Les règles de la méthode 

sociologique  (1895).. 
37

 Michel Foucault, Naissance de la clinique. Une archéologie du regard médical  (Paris: Presses 

Universitaires de France, 1963). Michel Foucault, Histoire de la folie à l'âge classique. Folie et déraison  

(Paris: Gallimard, 1972). 
38

 François-Pierre Gingras, "Sociologie de la connaissance," in Recherche sociale. De la problématique à 

la collecte des données, ed. Benoît Gauthier (Québec: Presse de l'Université du Québec, 1984), 35. 
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Ce positionnement positiviste et cette tendance à l’universalité, centraux dans la 

conception de la scientificité jusqu’alors, vont, au milieu du XIX
ème

 siècle, être 

progressivement remis en cause
39

. Les assises philosophiques, les méthodes, les 

paradigmes et théories de la sociologie, le rôle et la place du chercheur le sont 

également. En effet, en réaction à la prépondérance régnante d’un modèle positiviste, un 

certain nombre de chercheurs
40

, interrogeant les paradigmes méthodologiques 

dominants et l’idée qu’il n’y a qu’une seule approche scientifiquement valable, vont 

revendiquer une méthode spécifique pour étudier l’homme, une méthodologie mieux 

adaptée à l’étude des réalités sociales : la méthode compréhensive qui veut étudier « la 

façon dont les interactions sont organisées et dotées de sens par les acteurs »
41

. La 

volonté de ces chercheurs est de « s’éloigner d’un modèle calqué sur les sciences de la 

nature et tenter de comprendre les conduites sociales en tenant compte de la 

perspective des acteurs sociaux »
42

 et de la signification que les personnes donnent à 

leurs actions, en refusant la conception déterministe du comportement humain qui 

prévaut dans le positivisme. 

 

À l’heure actuelle, et suite notamment aux travaux de l’École de Chicago
43

, des 

positionnements méthodologiques et épistémologiques se sont développés, différant 

largement de ceux défendus alors par ÉMILE DURKHEIM, AUGUSTE COMTE et MICHEL 

FOUCAULT. Selon DIDIER DEMAZIÈRE et CLAUDE DUBAR, en se référant à la position de 

JEAN-CLAUDE PASSERON : 

« Les sciences sociales sont des sciences historiques qui manient des théories 

interprétatives et non des théories nomologiques. Elles ne sont ni des sciences formelles 

(comme la logique ou les mathématiques) ni des sciences expérimentales (comme les 

sciences de la matière et de la vie), mais de savoirs empirico-rationnels, comme ceux de 

l’histoire, produits de raisonnements qui se déploient dans un espace assertorique non 

poppérien, c’est-à-dire qui n’est pas régi par une logique de la preuve au sens des 

empiristes logiques (possibilités de démontrer faux des énoncés portant sur des faits 

expérimentaux). De ce fait, comme l’avait écrit Weber, les résultats des sciences sociales 

sont toujours assortis d’une spécification spatio-temporelle : ils sont valables pour une 

                                                 
39

 Marc-Henry Soulet, "La recherche qualitative ou la fin des certitudes," in Les méthodes de la recherche 

qualitative, ed. Jean-Pierre Deslauriers (Québec: Presses de l'Université du Québec, 1987), 10. 
40

 Comme par exemple Max Weber et Alfred Schütz. 
41

 Johannes Angermüller, "L'analyse qualitative et quasi qualitative des textes," in La méthodologie 

qualitative. Postures de recherche et travail de terrain, ed. Pierre Paillé, Collection U (Paris: Armand 

Collin, 2006), 225. 
42

 Poupart and Lalonde, "La méthodologie qualitative et la criminologie au Québec, de 1960 à 1985," 82. 
43
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période et un espace donnés et ne constituent pas des lois générales au sens des sciences 

dites exactes »
44

. 

 

Au regard des positions contemporaines ici exprimées, le débat autour de 

l’objectivité et de la scientificité – au sens des sciences de la nature – des résultats des 

recherches en sciences humaines semble être aujourd’hui clos. La position 

épistémologique qui semble prédominer à l’heure actuelle est celle de la relativité des 

résultats obtenus, de leur contextualisation, en ce sens que les sciences sociales 

fournissent un éclairage sur une situation particulière, inscrite dans un contexte dont elle 

ne peut se défaire pour être comprise. Les méthodes sociologiques ne cherchent plus à 

trouver la Vérité, ni à saisir la réalité en soi, mais bien à expliquer une certaine réalité, 

inscrite dans un contexte dont elle dépend et dont ne peuvent se défaire les résultats des 

recherches
45

. Le chercheur « ne découvrira jamais qu’une partie de la réalité car la 

vérité n’est pas une, mais éclatée dans une mosaïque de points de vue »
46

. Cette position 

épistémologique invite donc les chercheurs à choisir l’outil analytique répondant à la 

fois aux besoins de leur recherche ainsi qu’à « un processus d’analyse critique de la 

pensée »
47

, mais également à « une proximité de valeurs, qui prend sa source dans le 

creuset irrationnel de ses émotions »
48

. 

 

1.1.2 La méthode qualitative 

 

« Le terme de recherche qualitative est un terme générique qui désigne l’étude des 

phénomènes sociaux dans leur contexte ordinaire, habituel, pour ne pas dire naturel […] 

elle vise d’abord à faire éclore des données nouvelles et à les traiter qualitativement au 

lieu de les soumettre à l’épreuve de la statistique »
49

. 
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 Didier Demazière and Claude Dubar, Analyser les entretiens biographiques. L'exemple des récits 
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1.1.2.1 La méthode qualitative en sciences sociales… 

 

« La recherche en sciences humaines et sociales curieuse des expériences 

humaines et des interactions sociales se conduit tout naturellement de manière 

qualitative, c’est-à-dire en s’approchant des personnes et des groupes concernés, en 

enquêtant, en interviewant, en expérimentant avec eux, et en analysant, avec des mots, 

les leurs et les nôtres (ceux des chercheurs), leurs expériences, leurs conduites et leurs 

échanges »
50

. L’analyse qualitative est une avenue méthodologique sensée et sensible, 

ancrée dans le terrain et proche des personnes. Elle permet des recherches 

contextualisées, s’intéressant aux situations concrètes vécues en tenant compte de leur 

dynamisme, et en cherchant le sens. Elle ne vise pas à isoler, figer et encadrer les 

actions humaines en se focalisant sur des modèles statistiques, des corrélations et des 

travaux expérimentaux dans le cadre d’une méthodologie visant à la généralisation des 

résultats en éludant le sens de ces situations humaines vécues. La méthode qualitative 

s’attache à comprendre plus qu’à mesurer
51

. Loin de vouloir prouver ou démontrer, elle 

fait primer la découverte
52

 et permet de mettre en évidence la signification que donnent 

les acteurs au monde qui les entoure. Elle est en contact direct avec le sens et le 

contenu, elle s’inscrit « au cœur même de la vie sociale, là où les choix d’orientations 

se posent aux acteurs, où se prennent les décisions et où se déroulent finalement les 

drames individuels et sociaux »
53

. 

 

1.1.2.2 …et dans les études de genre 

 

Mais plus encore que de correspondre à nos questionnements, la méthodologie 

qualitative correspond aussi pleinement au courant théorique dans lequel s’inscrit notre 

recherche : les études de genre. En effet, la recherche féministe, en se centrant sur le 

vécu et le savoir des femmes, rompt avec les formes traditionnelles et androcentriques – 

et donc partielles et partiales – de la recherche scientifique. Elle invite à se détacher des 

notions d’objectivité et de Vérité universelle. Comme le souligne SUSAN GEIGER
54

, les 
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chercheurs et chercheuses en genre ont montré le caractère androcentrique de la notion 

même d’objectivité comme des analyses qui disent objectiver le reflet véritable de la 

réalité, réalité se révélant en fait souvent inexacte, voire inexistante, pour les femmes. 

« C’est pourquoi les critères scientifiques que sont la distanciation, l’objectivité et la 

neutralité risquent, selon BOUCHARD, de perpétuer le silence des femmes, de contribuer 

à leur oppression et de nier leur perception de la réalité »
55

. 

 

Les études de genre, parce qu’elles placent au centre de leur recherche le vécu 

des sujets, parce qu’elles s’ancrent au terrain et parce qu’elles refusent de prendre pour 

acquis les normes dictées par les experts
56

 sont au cœur même des questionnements 

autour des théories, approches et méthodologies sociologiques dominantes – masculines 

et positivistes, faites par les hommes et centrées sur eux – favorisant de ce fait le 

développement des méthodologies compréhensives et qualitatives. « En réaction au 

modèle masculin qui domine l’avancement des connaissances, dans lequel priment les 

valeurs d’objectivité, de neutralité et de rationalité, les féministes ont conçu une 

approche de la recherche qui s’attache davantage à la valorisation du vécu, de 

l’intuition et de la subjectivité »
57

. Les recherches en genre prennent ancrage dans le 

concret afin d’avoir une meilleure connaissance de la réalité sociale et du vécu des 

femmes. 

 

 

Notre choix, pour répondre à nos questionnements doctoraux, s’est donc porté 

sur une méthode qualitative. Cette approche ayant « davantage vocation à comprendre, 

à détecter des comportements, des processus ou des modèles théoriques, qu’à décrire 

systématiquement, à mesurer ou à comparer »
58

, s’inscrit en outre parfaitement dans 

les méthodologies préférentiellement choisies pour la réalisation d’études de genre 

pertinentes. 
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1.2 Les caractéristiques d’une méthode qualitative 

 

Le fait qu’une méthodologie soit un choix posé par un chercheur invite à se 

positionner par rapport à certaines questions qui touchent aux caractéristiques mêmes de 

la méthodologie choisie. 

 

Notre choix s’étant arrêté sur une méthode qualitative dont le matériau est le 

plus généralement obtenu par l’intermédiaire de la technique de l’entretien, trois 

questions nous semblent devoir être ici abordées :  

- Celle de la neutralité : un chercheur doit-il ou non, peut-il ou non, être 

totalement neutre lors de la réalisation d’un entretien ? 

- Celle du choix d’une étude de genre : le fait que nous soyons une femme 

faisant une étude de genre a-t-il un impact particulier ? Quid de la 

scientificité de la recherche menée ? 

- Celle de la pertinence de la parole des personnes interviewées : quelle 

importance donner, quelle confiance accorder, quel statut conférer aux dires 

de personnes interrogées par l’intermédiaire d’une forme d’entretien ? 

 

1.2.1 La question de la neutralité 

 

Un chercheur, lorsqu’il mène un entretien, doit-il être totalement neutre et le 

plus distant possible de son interlocuteur ou, au contraire, doit-il s’investir dans la 

relation pour créer un esprit de confiance qui invite à la confidence ? La réponse à cette 

autre question épistémologique qui parcourt les sciences sociales ne fait pas l’unanimité 

parmi les auteurs. 

 

Le plus important partisan de la neutralité est sans doute CARL ROGERS. Si cet 

auteur va d’abord centrer son discours sur les entretiens psychologiques
59

, il va, dans un 

court article
60

, parler des entretiens dans le cadre d’une recherche. Dans cet article, il 

ouvre des perspectives pour l’élimination des biais provoqués par le chercheur : « à 

travers les interviews non directives, nous avons une méthode impartiale par laquelle 

                                                 
59
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60
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nous pouvons sonder les pensées intimes et les perceptions de l’individu »
61

. La non-

directivité serait, pour CARL ROGERS, la clef d’un entretien totalement neutre. Les 

partisans de la neutralité « font la chasse »  – pour reprendre l’expression de JEAN-

CLAUDE KAUFMANN
62

 – à toutes les influences de l’intervieweur dans le but de réduire 

au maximum les variations entre les entretiens. Le chercheur se doit d’être neutre à tous 

points de vue : ses opinions, sa vie, son histoire, son origine sociale, ses sentiments et 

ses préférences ne doivent pas influer sur ses recherches. 

Cette neutralisation de l’ensemble des variables – outre celles étudiées – et la 

multiplicité des mesures rend, selon l’auteur, la recherche non seulement neutre, mais 

également intemporelle et reproductible. Cette neutralité répond donc aux prescrits 

positivistes D’EMILE DURKHEIM et d’AUGUSTE COMTE sur la manière de réaliser des 

études en sciences sociales
63

. 

 

Cependant, cette présence la plus faible possible de l’enquêteur, voire son 

effacement, son absence même en tant que personne dotée de sentiments et d’opinions, 

n’est pas sans conséquence. En effet, une attitude de distance et de retenue de la part du 

chercheur peut entraîner, chez la personne interrogée, une forme de retenue où elle évite 

de trop s’engager dans les réponses fournies. « À la non-personnalisation des questions 

fait écho la non-personnalisation des réponses »
64

, explique JEAN-CLAUDE KAUFMANN.  

 

Mais plus encore, cette forme de retrait total du chercheur est-elle pour autant 

une caution de scientificité
65

 ? Tout comme JEAN-CLAUDE KAUFMANN, BERNARD 

VUILLEMENOT rappelle que la neutralité est un leurre : « on ne raconte pas sa vie à un 

magnétophone, on la raconte à un autre individu et même si l’interviewer joue 

l’absence, il n’est jamais absent »
66

. L’interviewer est un interlocuteur réel et pas le 

simple « support humain »  d’un magnétophone. 
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Comme JEAN-CLAUDE KAUFMANN, PIERRE PAILLÉ et ALEX MUCCHIELLI se 

portent également en faux par rapport à la position de neutralité : « une problématique 

ne peut pas ne pas avoir de pré-requis implicites et […] ces pré-requis ne peuvent pas 

ne pas infléchir la quête ultérieure de données. Tout questionnement est une prise de 

position sur le monde et les phénomènes »
67

. Pour ces auteurs, le chercheur entame une 

recherche avec un bagage personnel, intellectuel, une sensibilité théorique dont il ne 

peut totalement s’abstraire. Un chercheur ne peut jamais travailler en vase clos, loin du 

creuset que forme son monde de référence. Le chercheur fait partie de son cadre de 

travail et il l’influence par ses appartenances, ses « critères » identitaires et par sa 

simple présence auprès des sujets interrogés
68

. C’est ici la position épistémologique 

soutenue par MAX WEBER :  

« Toute connaissance de la réalité culturelle est toujours une connaissance à partir de 

points de vue spécifiquement particuliers. Quand nous exigeons de l’historien ou du 

spécialiste des sciences sociales la présupposition élémentaire qu’il sache faire la 

distinction entre l’essentiel et le secondaire et qu’il possède les points de vue nécessaires 

pour opérer cette distinction, cela veut tout simplement dire qu’il doit s’entendre à 

rapporter – consciemment ou non – les éléments de la réalité à des « valeurs universelles 

de la civilisation » et choisir en conséquence les connexions qui ont pour nous une 

signification. Et si resurgit sans cesse l’opinion affirmant que ces points de vue se 

laisseraient « tirer de la matière même », cela ne provient que de l’illusion naïve du 

savant qui ne se rend pas compte que dès le départ, en vertu même des idées de valeur 

avec lesquelles il a abordé inconsciemment la matière, il a découpé un segment infime 

dans l’infinité absolue pour en faire l’objet de l’examen qui seul lui importe »
69

 

 

Non seulement MAX WEBER s’oppose ici à ceux qui souhaitent faire de la sociologie 

« une nouvelle science de la nature » en exposant l’impossible existence d’un 

positivisme dans les sciences humaines ; mais il défend également le fait qu’un 

chercheur n’est jamais totalement neutre. Suivant son raisonnement, chaque chercheur 

nourrit des attentes quant aux sujets qu’il interroge et porte en lui un bagage qui fait son 

identité et sa spécificité. 

En se concentrant plus spécifiquement sur les études de genre, LINDA NICHOLSON 

expose le même point de vue : « it is a mistake to think of such search as an objective 

task undertaken by scholars motivated only by the disinterested pursuit of truth. What 

we see and feel as commonalities and differences will at least partially depend on our 

diverse psychic needs and political goals »
70

. 
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Conséquemment à l’exposé, leurs positions épistémologiques sur la neutralité, 

PIERRE PAILLÉ et ALEX MUCCHIELLI tirent de leur positionnement des conséquences sur 

la méthode : « il ne saurait y avoir, ni pour les acteurs, ni pour le chercheur, ni 

éventuellement pour le lecteur, de rapport univoque, direct et objectif au phénomène 

étudié »
71

. Rien ne sert donc d’idéaliser une neutralité inexistante. Dans le cadre d’une 

campagne d’entretiens, cette réflexion invite à comprendre qu’un discours ne surgit pas 

seul. Un discours est un dialogue, un dialogue entre deux personnes possédant chacune 

leur monde de référence, dont l’un comme l’autre ne peut s’abstraire. Plutôt que de 

chercher à s’en abstraire, il faut que le chercheur en ait conscience et tente de connaître 

ses propres catégories de perception du mode social afin de veiller à éviter un double 

écueil : celui de projeter sur les sujets de l’enquête sa propre vision de la société, 

traduction de sa propre position sociale et de ses propres croyances ; mais aussi celui 

d’adhérer au sens commun et de le cautionner scientifiquement en l’élevant au rang de 

théorie. 

 

1.2.2 Être femme et faire des études de genre: de la science et 
de la politique 

 

1.2.2.1 Être une femme 

 

« Tous les inconvénients et tous les risques sont réunis quand on fait l’analyse 

d’un champ scientifique dans lequel on est inséré »
72

. Si nous suivons ces propos de 

ROSE-MARIE LAGRAVE, faire une étude de genre, étudier « les femmes » en étant une 

femme comporte tous les risques et tous les inconvénients. 

 

Réfléchissons cependant quelque peu à ce propos. Quel chercheur peut prétendre 

avoir une distanciation totale avec le genre ? Chacun d’entre nous a un rapport au genre. 

Dans ce sens, pour chacun, étudier le genre, c’est risquer d’y investir sa propre histoire, 

sa propre cécité, pour une femme comme pour un homme. Identiquement, en allant de 

manière approfondie sur le terrain, tout chercheur le modifie, l’influence de par sa 

simple présence, que cela soit ou non volontaire. Et sur ce fait, être une femme ou un 

homme n’est pas sans influence. Cependant, ce qui est vrai pour le genre l’est aussi pour 
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d’autres rapports sociaux. Le genre n’est pas le seul rapport social entraînant des 

relations asymétriques et il s’entrecroise avec l’âge, l’origine sociale, la religion, et 

d’autres encore. De ce fait, chaque étude entraîne différentes cécités, chaque recherche 

de terrain différentes influences.  

 

« Any feminist standpoint will necessary be partial»
73

. Cependant, comme le 

rappellent justement CHRISTINE GUIONNET et ERIK NEVEU, « les femmes ont des raisons 

objectives d’être plus constamment sensibles aux effets de l’identité de genre dans un 

monde où la norme – au double de sens de modèle et de moyenne – est le masculin »
74

. 

Il n’est pas ici question de se réclamer d’un monopole comme cela a pu être souhaité un 

temps
75

, mais de reconnaître une forme de sensibilité née de la position d’opprimé, 

d’une forme de connaissance pratique
76

. Toutefois, cette sensibilité, si elle permet de 

mettre au jour ce qui est d’habitude caché, se doit d’être objectivée. « Tenter 

d’objectiver un espace auquel on est mêlé par d’inextricables liens, tant intellectuels 

qu’affectifs, c’est être capable de dire que le chercheur, dans le cas présent, est façonné 

par une histoire collective dont il doit maîtriser les effets sous peine de réintroduire le 

point de vue de sa position et ses propres intérêts »
77

. 

 

1.2.2.2 Une étude de genre : de la science… 

 

En plus de cette implication dans le champ étudié en tant que femme, faire une 

étude de genre est une entreprise d’autant plus périlleuse que parler « d’étude de genre » 

ou « d’étude féministe » n’est pas neutre sur le plan scientifique. 

 

Premièrement, « le travail scientifique n’est pas neutre de considération sur le 

genre et le sexe. Les sciences véhiculent les conceptions ordinaires ou dominantes sur 

les relations entre les hommes et les femmes, ce qu’elles devraient être, la nature de la 

différence de sexe, les normes souhaitables en matière de rôles sociaux, d’identités de 

genre ou de sexualité »
78

. Souvent réalisées sur le terrain, les études de genre 

interrogent un sujet sensible et socialement central : les relations entre hommes et 
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femmes. De plus, comme le souligne justement MARIE SANTIAGO, « les scientifiques de 

terrain sont bien plus des trouble-fête que des alliés intéressants pour le pouvoir car ils 

s’intéressent précisément à ce que le pouvoir, lorsqu’il s’adresse aux sciences théorico-

expérimentales, fait oublier « au nom de la science » »
79

. Faire une étude de genre, c’est 

donc se démarquer de la vision dominante de la science des rapports entre hommes et 

femmes. 

 

Deuxièmement, si les études de genre interrogent la vision dominante de la 

science, elles interrogent également ce qu’est la science et « comment on la fait ». Les 

études de genre interrogent la distinction entre le « scientifique » et le « non 

scientifique »
80

. Et ce débat est d’autant plus vif qu’il dérange « l’ordre scientifique 

établi, parce [que les études de genre] sont à la fois critique épistémologique, politique 

et institutionnelle de la science qui exclut les études sur les femmes des objets 

légitimes »
81

. 

 

En ce sens, faire une recherche en genre, c’est faire de la science, bien que 

s’écartant des normes scientifiques dominantes. C’est utiliser les méthodes et outils de 

la science sans pour autant s’inscrire dans des prescrits idéologiques qui se veulent 

généraux et génériques alors que partiels et partiaux. 

 

1.2.2.3 …et de la politique 

 

Enfin, faire une étude de genre n’est pas neutre sur le plan politique. En effet, 

issues du mouvement des femmes, les études de genre se sont peu à peu, et tant bien que 

mal, institutionnalisées dans les universités et centres de recherche
82

. Cependant, ce 

passage de l’univers militant à l’univers de la recherche a enlisé le terme d’« étude de 

genre » dans un flou sémantique. En effet, celui-ci peut être ou non connoté 
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d’engagement politique voire militant, cautionné ou non de scientificité, servir ou non 

de caution à une approche conservatrice et individualisante des objets traités négligeant 

les notions d’oppression, de patriarcat et de domination. 

 

Comme le montre ROSE-MARIE LAGRAVE
83

, ceux et celles qui étudient le genre 

peuvent se positionner de différentes manières face à ce débat sémantique. Néanmoins, 

nombreuses sont les études de genre qui allient science et engagement citoyen, associent 

et scientificité et engagement politique, c’est-à-dire sont critiques au sens plein et entier 

du terme. La scientificité appelle, dans une certaine mesure, à prendre un recul avec 

l’action militante. L’action féministe au plan scientifique est une chose, l’action 

militante en est une autre, la première pouvant être reprise par la seconde – et apporter 

ou constituer des outils de réflexion ou de réclamation –, mais devant garder 

indépendance, impartialité et esprit critique pour garder sa caution scientifique. 

L’engagement politique appelle, quant à lui, à ne pas tomber dans les travers d’une 

idéologie libérale faisant perdre aux études de genre leurs avancées théoriques, leur sens 

critique, leurs réflexions et analyses sur les femmes et les hommes comme étant les 

deux termes opposés d’un même rapport de force le plus souvent au désavantage des 

premières. Avec ROSE-MARIE LAGRAVE nous pensons donc que l’objet des études de 

genre se doit d’être « une science des rapports sociaux entre les sexes inséparable de 

l’intérêt social et politique qui consiste à vouloir défendre par la recherche la « cause 

des femmes »
84

 »
85

 
86

. 

 

En ce sens, les études et analyses de genre intègrent indéniablement des 

perspectives féministes critiques sans que cela veuille pour autant signifier qu’elles sont 

partiales parce que militantes, ascientifiques parce que politiques
87

. 

 

 

« Thinking about women may illuminate some aspects of a society that have 

been previously suppressed within the dominant view. But none of us can speak for 
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“woman” because no such person exists except within a specific set of (already 

gendered) relations-to “man” and too many concrete and different women »
88

. Étudier 

un champ social ne peut se faire en omettant son identité, notamment sociale. De ce 

fait, faire une étude de genre implique toujours le chercheur. Qu’on fasse ou non partie 

du groupe sexué qu’on étudie, qu’on soit homme ou femme, nous y sommes 

nécessairement liés du fait même que nous occupons un des deux pôles de cette 

relation qui traverse toute la société et sur laquelle elle est pour part bâtie. 

Indéniablement être une femme influera, de par la connaissance et le point de vue 

personnel que nous avons des rapports sociaux de sexe, l’étude ici réalisée. Mais ce qui 

est vrai pour le genre l’est également pour bien d’autres caractérisations sociales et 

identitaires
89

. 

 

S’accordant avec DELPHINE GARDEY, nous pensons que « les études de genre 

ont transformé et transforment les conceptions ordinaires sur ce que sont les sciences 

et permettent d’en donner une vision plus réaliste »
90

. Elles mettent en lumière d’autres 

points de vue, d’autres manières de faire de la science. En ce sens, faire une étude de 

genre, c’est fournir un travail scientifique sans renier l’attache et l’origine politique des 

questions de genre
91

. 

 

Faire une étude de genre quand on est une femme, c’est donc toujours étudier 

un champ scientifique auquel on est liée et qui nous interpelle politiquement et 

socialement. Mais quel chercheur peut prétendre ne pas avoir de lien avec le genre ? 

Quel chercheur peut prétendre n’avoir aucun lien avec l’ensemble des caractérisations 

sociales participant aux processus identitaires présents dans le champ scientifique qu’il 

étudie ? Quel chercheur peut prétendre qu’à la base de ses questionnements 

scientifiques ne se trouvait aucune interpellation politique et/ou sociale ?
92
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Tout comme le rappelle LIGIA AMANCIO :  

« The advocacy argument pointed out the apparent unacceptable interference of 

women’s personal experiences in scientific research, but the history of social sciences is 

filled with examples of eminent authors contributing to the development of knowledge 

with their experiences as immigrants or members of discriminated minorities. Last but 

not least, criticism of science was not limited to the sexist and androcentric bias, it also 

stressed its ethnocentric and racist bias »
93

. 

 

Posséder une ou plusieurs caractéristiques identitaires communes avec le terrain 

étudié, même si ces caractéristiques sont au centre même du questionnement de 

recherche, n’amoindrit pas pour autant, et sur la seule et unique base de l’existence de 

ces appartenances communes, la qualité des résultats obtenus. Bien au contraire, cela 

peut sans aucun doute constituer une plus-value que le monde scientifique se doit de 

reconnaître. 

 

 

1.2.3 L’importance de la parole des interviewés 

 

Pour PIERRE BOURDIEU, la malédiction des sciences sociales est d’avoir affaire 

avec « un objet qui parle »
94

. Cependant, tout travail de recherche en sociologie est 

irrémédiablement lié à la parole des individus, et « la réflexivité des agents sociaux, leur 

capacité (socialement inégale) à prendre du recul par rapport à leurs comportements et 

croyances, leur potentiel critique constituent des données centrales que doit intégrer 

tout travail sociologique »
95

. Quel statut alors donner à la parole des interviewés ? 

 

Selon DIDIER DEMAZIÈRE et CLAUDE DUBAR
96

, il y a trois postures de recherches 

possibles :  

- La première posture de recherche est la posture illustrative dans une logique 

causale. Le statut vis-à-vis de la parole est la méfiance. Dans ce premier cas, 

la parole des sujets est utilisée pour illustrer un raisonnement, un propos ou 

une démonstration, les conforter, les exemplifier, les alimenter. Cette posture 

est qualifiée « d’objectiviste ». 
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- La deuxième posture est celle de l’hyper-empirisme et de la restitution où la 

parole est considérée comme transparente. Dans ce type de recherche, la 

parole n’est plus une simple exemplification ou justification d’une démarche 

hypothético-déductive, mais bien le cœur même de la recherche. Si la 

première posture est qualifiée « d’objectiviste » par les auteurs, ils qualifient 

la seconde de « subjectiviste » : « le sujet individuel, qu’il soit saisi à travers 

un entretien d’enquête ou à partir d’interactions concrètes, est le véritable 

acteur du social, producteur de ses comportements, et surtout, en capacité 

de livrer les bonnes raisons »
97

. Dans ce type de recherche, le soin est laissé 

aux lecteurs de faire eux-mêmes l’analyse du récit en leur offrant une 

retranscription intégrale du ou des récit(s). 

- La troisième posture est celle que l’on retrouve dans certaines recherches 

basées sur des entretiens dont l’objectif n’est ni d’illustrer, en usant 

d’extraits décontextualisés dans une logique de preuve, une démarche 

hypothético-déductive ; ni de laisser le soin aux lecteurs d’analyser eux-

mêmes des corpus d’entretiens retranscrits et restitués tels quels. Ce que fait 

et pense le sujet, ses confidences et récits réalisés dans le cadre d’entretiens, 

deviennent alors la source essentielle du savoir sociologique. Il s’agit « de 

produire méthodiquement du sens à partir de l’exploitation d’entretiens de 

recherche »
98

. Située entre la méfiance totale de la première posture et la 

confiance totale de la deuxième, le statut accordé à la parole est ici une 

conscience que ce qui est exprimé par le sujet est vrai, mais possédant un 

sens subjectif, pas toujours connu du sujet, qu’il s’agit de retrouver et de 

faire ressortir par l’analyse. 

 

Cette troisième position est celle de la sociologie compréhensive, celle à laquelle 

nous adhérons
99

. La sociologie compréhensive pose que le dialogue né lors d’un 

entretien provoque non seulement un discours – expression de sentiments, de 

jugements, de récits, d’argumentations … –, mais que derrière ce discours se trouve un 

sens subjectif, un autre niveau de compréhension qui se situe au-delà de l’analyse 

linguistique. La sociologie compréhensive part du postulat qu’en situation d’entretien, il 

y a les significations manifestes d’un discours, mais également un sens latent, au-delà 

de la compréhension première ; sens qu’il s’agit de comprendre, de construire et 
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d’expliciter sociologiquement. L’explication sociologique naît ainsi de la découverte du 

sens subjectif que CLAUDE DUBAR et DIDIER DEMAZIÈRE définissent comme étant « la 

structure de l’ordre catégoriel qui organise la production [d’un] récit et la dynamique 

de son inscription dans cet ordre »
100

. Dans cette vision des choses, la parole n’est pas 

considérée comme « une réalité inconsistante ou instrumentale, mais comme une source 

essentielle et problématique de l’analyse sociologique »
101

. 

 

Suivant le modèle développé par DIDIER DEMAZIÈRE et CLAUDE DUBAR, la 

position donnée à l’interviewé change en fonction de la posture de recherche. Dans les 

deux premières postures, l’acteur est vu, soit comme totalement déterminé par les 

causes sociales extérieures à lui, soit totalement maître de son devenir et auteur de son 

système social. Dans la troisième, le sujet, considéré comme auteur de sa construction 

sociale, devient celui dont les informations proviennent, le dépositaire d’un savoir 

important qu’il s’agit de saisir. Le social traverse les dires de la personne, et son 

discours est le reflet à la fois de sa singularité, mais aussi des discours obligés, des 

stéréotypes, des constructions culturelles, des jeux de pouvoir et d’influence. Dans cette 

troisième posture de recherche, l’acteur, à travers son récit, fait donc parler le social. 

 

Comme le souligne PIERRE BOURDIEU, « le sens commun, loin d’être faux 

d’emblée, se révèle au contraire une connaissance pratique, celle des individus qui leur 

permet de rendre raison du monde social en termes de choses, d’individus, 

d’évènements et autres « réalités substantielles » »
102

. Dans cette posture de recherche, 

l’acteur et son discours sont donc des outils précieux pour le sociologue, une voie 

d’accès privilégiée vers le social et vers l’amélioration des connaissances sociologiques. 

Et le rôle du chercheur est d’objectiver la connaissance pratique des acteurs, de se baser 

sur elle pour construire une connaissance du monde social, une théorisation des 

pratiques. 

 

1.3 Synthèse sur le positionnement épistémologique 

 

Un positionnement épistémologique est une prise de positon sur la manière de 

créer, sur un sujet, des connaissances scientifiques, et donc, dans ce cadre, de concevoir 
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la science. Dans la cadre de cette recherche, nous avons choisi une méthode qualitative. 

Reprenant les termes de JEAN POUPART et de MICHÈLE LALONDE :  

« Il s’agit d’une science qui envisage les réalités sociales sous l’angle des acteurs 

sociaux ; d’une science qui refuse de se laisser enfermer dans une prétendue neutralité et 

qui se veut plus engagée par rapport aux préoccupations des acteurs ; d’une science, 

enfin, qui tente de réduire l’écart pouvant exister entre les chercheurs et les acteurs 

concernés en les considérant non plus comme des objets d’étude, mais comme les sujets 

capables de transformer leur propre réalité »
103

. 

 

Cela ne veut pas pour autant dire que la méthode qualitative est la seule manière 

de faire, qu’il faut irréfutablement rejeter les tests, sondages et statistiques qui sont au 

cœur des analyses quantitatives ; mais simplement que le choix a été ici posé d’étudier 

le social et ses acteurs à travers leurs mots et leurs silences, leurs conduites et leurs 

expériences. 

 

Un positionnement épistémologique implique également de s’interroger sur son 

positionnement personnel en tant que chercheur. Pour notre part, près d’une trentaine 

d’années de vie nous ont donné un certain passé, un certain ancrage social, et un certain 

rapport au genre. Loin de vouloir renier ce bagage qui fait notre identité, nous préférons 

la conscience de son existence plutôt que la tentative de l’enfouir pour une neutralité qui 

nous semble impossible à atteindre. Ce positionnement épistémologique naît d’une 

constatation simple : malgré tous les efforts de neutralité qu’un enquêteur pourra 

réaliser, le discours ne sera jamais neutre. En effet, les interviewés auront toujours des 

représentations quant à l’identité de l’enquêteur, et orienteront leur discours en fonction 

de ces représentations. Et ils feront de même suivant le cadre de l’entretien, le sujet de 

l’entretien, les relances ou les silences de leur interlocuteur, et suivant toutes autres 

choses qui influencent la production d’un discours. Et ceci sans oublier la production de 

réponses qui leur semblent « socialement désirables »
104

 ou « supposées attendues »
105

, 

même si elles s’éloignent plus ou moins fortement de la réalité. Ni sans oublier cet 

écueil que DANIEL BERTAUX nomme « idéologie autobiographique » : « le narrateur est 

tenté souvent sans en être conscient, de réarranger sa propre existence »
106

. 
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Pour ces deux raisons, nous rejoignons la position de PIERRE PAILLÉ et ALEX 

MUCCHIELLI : il est impossible de ne pas avoir un certain regard sur le monde et pour un 

chercheur de se présenter dans une recherche vierge de toutes influences. Avec un tel 

positionnement épistémologique, comme le suggère JEAN-CLAUDE KAUFMANN, « il 

vaut mieux entrer dans le jeu »
107

. Plutôt que de considérer cette absence de neutralité 

de l’entretien comme un biais éventuel, il faut y voir une richesse, une plus-value. Ceci 

ne veut pas pour autant dire qu’il faut se laisser aller à toutes les libertés, mais cela 

oblige à savoir dans quel jeu on joue, d’en être toujours conscient et d’en retirer les 

éléments productifs. 

 

Si ce parti-pris n’est pas exclusif, il est cependant important de bâtir sur lui une 

méthodologie fiable et argumentée, en ce compris au niveau épistémologique. En effet, 

bien que travaillant avec une méthode de son choix, et bien que ne pouvant mettre 

totalement de côté son expérience passée, ses acquis théoriques et ses affinités 

personnelles, le chercheur se doit toutefois d’éviter de tomber dans les pièges d’une 

sociologie intuitive, d’une sociologie « d’arrière-cuisine ». Et prendre conscience de sa 

position sociale et de ses manières de percevoir le monde social n’est pas suffisant. Il lui 

faudra donc un cadre, flexible certes
108

, mais qui lui permettra de ne pas se tourner vers 

la facilité. « La reconnaissance d’un biais fondamental n’est pas la marque de 

l’invalidité d’une méthode, mais, au contraire, la condition nécessaire pour que cette 

méthode atteigne un statut scientifique. Une méthode étant précisément caractérisée par 

la maîtrise des distorsions auxquelles elle soumet les faits »
109

. La méthodologie sert de 

cadre flexible à la maîtrise des biais. 

 

Ce n’est donc pas le choix d’une méthode qualitative ou quantitative qui importe 

et donne sa qualité à une recherche
110

, mais la méthodologie sur laquelle elle se bâtit et 

s’appuie. Peu importe la manière dont un objet est interrogé et analysé, seule la 

méthodologie suivie et la manière dont cette dernière est ancrée, théoriquement et 

épistémologiquement, compte. 
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Une recherche en sciences sociales, comme le soulignent justement NICOLAS 

RENAHY et PIERRE EMMANUEL SORIGNET
111

, est toujours un positionnement politique. 

Loin de le nier pour des raisons « d’objectivité scientifique », en prendre conscience et 

l’assumer font également partie du travail méthodologique du chercheur et permettent 

de gagner en rigueur en contextualisant la recherche, les résultats obtenus et le sens 

déduit. Faire une recherche « c’est se rendre disponible à l’implication sans perdre sa 

faculté sociologique à situer ce que l’on observe dans des niveaux plus structurels de 

compréhension du social »
112

. 

 

2 Exposé de la méthodologie 
 

« Il est d’une certaine manière préférable […] de forger ses propres outils adaptés à 

l’enquête à mener, d’imaginer sa méthode personnelle. Sans faire table rase du passé : en 

reprenant les principes entendus ici ou là […] et qui semblent pouvoir être utiles. 

L’important est l’intériorisation sélective des acquis, leur intégration dans une démarche 

personnelle, la maîtrise d’une logique globale »
113

. 

 

Suivant les conseils de JEAN-CLAUDE KAUFMANN, nous avons mis au point une 

méthodologie adaptée à nos questionnements et à nos positions épistémologiques, 

reprenant les développements techniques et méthodologiques d’auteurs reconnus en les 

intégrant à une démarche que nous estimons logique, cohérente et pertinente. 

 

2.1 Démarche méthodologique : la grounded theory 
methodology (GTM) 

 

Au contraire d’une démarche hypothético-déductive visant à tester une ou 

plusieurs hypothèses sur un terrain spécifique, notre travail se situe dans une démarche 

inductive cherchant à améliorer nos connaissances dans un domaine à ce jour fort peu – 

voire pas du tout – étudié, et où les données issues du terrain constituent la matière 

première de l’analyse ; démarche dont BARNEY GLASER et ANSELM STRAUSS sont les 
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plus importants représentants avec leur ouvrage de référence : The discovery of 

grounded theory
114

. 

 

La démarche méthodologique de la GTM traduit « la posture analytique dont 

l’enjeu est de prendre les données, notamment les paroles de gens, au sérieux et de 

produire des connaissances qui puissent enrichir le processus d’accumulation propre à 

la discipline »
115

. Ancrée dans la tradition de l’École de Chicago et de l’Université de 

Columbia
116

, elle pose les principes généraux d’une démarche inductive en sociologie 

en rejetant la démarche dominante alors
117

, la démarche hypothético-déductive. Le 

terrain devient le cœur de la recherche et non plus un lieu de vérification d’hypothèses : 

la GTM est « une démarche de découverte et non une démarche de vérification ou de 

confirmation de la théorie »
118

.  

N’étant pas dans une démarche de preuve, le chercheur, quant à lui, doit se laisser 

surprendre, il doit rester « ouvert vis-à-vis de son objet en évitant de partir d’un cadre 

d’hypothèses théoriques préétablies »
119

. Ce sont les individus qui sont au centre de 

l’analyse. Et c’est à travers ce qu’ils peuvent apprendre au chercheur que ce dernier 

apprend à connaître et peut analyser leur monde vécu
120

. 

 

L’objectif de la GTM « consiste à découvrir les concepts et les hypothèses 

pertinents pour le domaine que l’on souhaite étudier »
121

. Le but ultime de cette 

démarche est donc la création d’une théorie, d’un ensemble ordonné de concepts nés, 

issus, implantés, ancrés dans le terrain. La théorie n’est pas simplement découverte, elle 

rend compte des données obtenues sur le terrain, elle en émerge par l’analyse, elle en est 

issue par son traitement et permet de comprendre mieux, d’expliquer plus, d’éclairer 

l’obscur. La théorie ancrée n’est pas plus une mise en forme des données qu’elle ne les 
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surplombe, elle en est issue, elle en est un produit. Comme le résument ANSELM 

STRAUSS et JULIET CORBIN :  

« Une théorie fondée est une théorie qui découle inductivement de l’étude du phénomène 

qu’elle présente. C’est-à-dire qu’elle est découverte, développée et vérifiée de façon 

provisoire à travers une collecte systématique de données et une analyse de données 

relatives à ce phénomène. Donc, collecte de données, analyses, et théories sont en 

relations réciproques étroites. On ne commence pas avec une théorie pour la prouver par 

la suite. On commence plutôt avec un domaine d’étude et on cherche à faire émerger ce 

qui est pertinent pour ce domaine »
122

. 

 

À la lecture de l’ouvrage de BARNEY GLASER et ANSELM STRAUSS, et comme le 

soulignent non seulement de nombreux auteurs,
123

 mais aussi le site même de BARNEY 

GLASER
124

, il apparaît que la GTM n’est pas une méthode qualitative – parmi d’autres – 

dont le processus doit être suivi à la lettre. Au contraire, elle offre un cadre 

méthodologique général, une manière d’aborder la recherche en sciences sociales, une 

orientation de l’esprit comparable à une posture épistémologique sur la manière de 

« faire de la science » en sciences sociales. Elle est une démarche pertinente s’appuyant 

sur « des procédés analytiques permettant l’élaboration de la théorie au gré de la 

formulation de catégories analytiques selon des données empiriques recueillies »
125

, ces 

dernières pouvant tout autant être des données qualitatives que quantitatives
126

. 

 

La GTM, au sens d’une méthodologie générale de production de la théorie, est 

flexible et incite les chercheurs à mettre au point leur propre méthodologie afin d’arriver 

à cette fin. Si BARNEY GLASER et ANSELM STRAUSS explicitent la leur
127

, elle n’est pas 

la seule envisageable
128

. Ainsi, suivant cette démarche inductive – refusant donc toute 

théorie préconçue à vérifier de manière hypothético-déductive et en prenant les données 

issues du terrain comme point de départ – et s’inspirant des prescrits des deux auteurs 

américains, CLAUDE DUBAR et DIDIER DEMAZIÈRE
129

 ont mis au point un cadre 
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méthodologique flexible et opérationnel auquel il nous a paru pertinent de nous 

référencer pour la présente recherche. 

Dans la description de leur démarche méthodologique, les deux auteurs synthétisent les 

quatre éléments, prérequis, indispensables à posséder sans lesquels il est difficile 

d’obtenir quelque chose de « théorisable » : 

- Une perspective sociologique générale 

- Un champ de problèmes, une problématique générale 

- Un ensemble de questions et de réponses possibles et ouvertes 

- Une sensibilité théorique 

 

Attachons-nous à expliciter chacun de ces quatre points pour la recherche qui 

nous occupe :  

 

2.1.1 La tradition compréhensive comme perspective 
sociologique générale130 

 

Selon CLAUDE DUBAR et DIDIER DEMAZIÈRE, la perspective sociologique 

générale est une perspective théorique générale préalable, un courant sociologique qui 

forme le cadre général de la recherche.  

 

Notre choix s’est porté sur la tradition sociologique initiée par les écrits de MAX 

WEBER
131

 et d’ALFRED SCHUTZ
132

, suivant ainsi la tradition dans laquelle s’inscrivent, 

notamment, JEAN-CLAUDE KAUFMANN, DIDIER DEMAZIÈRE, CLAUDE DUBAR et DANIEL 

BERTAUX. 

 

MAX WEBER définit l’objet spécifique de la sociologie compréhensive de la 

manière suivante :  

« Son objet spécifique ne consiste pas en n’importe quelle « disposition intérieure » ou 

comportement extérieur, mais en l’activité. Nous désignerons toujours par « activité » (en 

y comprenant l’omission volontaire et l’acceptation) un comportement compréhensible, 
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ce qui veut dire un comportement relatif à des « objets » qui est spécifié de façon plus ou 

moins conscience part un quelconque sens (subjectif) « échu » ou « visé ». […] L’activité 

spécifiquement importante pour la sociologie consiste en particulier en un comportement 

qui : 

1/ Suivant le sens subjectif visé par l’agent est relatif au comportement d’autrui, qui 

2/ Se trouve conditionné au cours de son développement par cette relation significative, et 

qui 

3/ Est explicable de manière compréhensible à partir de ce sens visé (subjectivement) »
133

 

 

Suivant MAX WEBER, la sociologie est donc une science qui vise à « comprendre par 

interprétation l’activité sociale et par-là d’expliquer causalement son déroulement et 

ses effets »
134

, comprendre devant être entendu, suivant l’auteur, comme le fait de 

« saisir par interprétation le sens ou l’ensemble significatif visé »
135

, ou suivant les 

mots d’ALFRED SCHUTZ, comme le fait de « dégager ce que l’auteur « veut dire » par 

son action »
136

.  

 

FRÉDÉRIC GONTHIER résume la spécificité de l’approche compréhensive en ces 

termes : « la compréhension permet de recomposer le sens d’une activité. Dans la 

mesure où l’activité se définit comme la conduite que le sujet investit d’une 

signification, comprendre veut dire retourner au processus de production du sens, qui 

s’exprime dans les différents motifs par lesquels les sujets rendent compte de leurs 

comportements »
137

. La notion de compréhension est donc reliée aux notions 

d’interprétation et d’explication de l’activité sociale. Il s’agit de comprendre le sens 

subjectif d’un acte posé par un individu, c’est-à-dire interpréter, expliquer de manière 

rationnelle, une activité sociale en ordonnant « causalement les raisons subjectives qui 

la motivent avec sa manifestation objective – c’est-à-dire avec le déroulement extérieur 

et avec les effets de l’activité considérée »
138

. 

 

La sociologie compréhensive pose donc que tout acte individuel a un sens pour 

l’acteur, repose sur une logique interne et une prise de décision de ce dernier. « Pour 

Weber, le fait social n’est plus le déterminant extérieur à l’individu et s’imposant à lui, 
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telle une contrainte assortie au besoin d’une sanction sociale, comme le pensait 

Durkheim ; il n’est rien d’autre que l’action s’orientant et s’ajustant en fonction de 

celle d’autrui et dont le cours s’inscrit dans le jeu des rapports sociaux ainsi créés »
139

. 

L’individu est porteur de comportements significatifs
140

. L’objectif du sociologue est 

alors, en pouvant faire appel à sa propre expérience de la vie sociale ou à l’empathie, de 

restituer cette signification. La sociologie a donc pour objet l’interprétation des activités 

sociales – c’est-à-dire des comportements humains –, l’analyse du contenu 

subjectivement vécu, sans renier pour autant la complexité de la réalité sociale. La 

compréhension est donc le mode de connaissance de l’objet sociologique. 

 

Sur le point spécifique de la parole des acteurs, nous rejoignons les positions 

épistémologiques déjà développées. La tradition compréhensive refuse de voir 

l’informateur comme un agent déterminé par des causes sociales ou comme un acteur 

producteur du social
141

. Au contraire, et pour rappel, elle pose que le dialogue né lors 

d’un entretien provoque non seulement un discours – expression de sentiments, de 

jugements, récits, argumentations … –, mais que « derrière » ce discours se trouve un 

sens subjectif, un autre niveau de compréhension qui se situe au-delà de l’analyse 

linguistique. Elle postule qu’au-delà des significations manifestes d’un discours, se 

trouve également un sens latent. « Le discours sur la pratique ne nous renseigne pas 

nécessairement sur la pratique, il faut alors au chercheur, au-delà de la compréhension 

première de l’énonciation, tenter de construire une explication sociologique »
142

. 

L’explication sociologique naît donc de la découverte du sens subjectif qui « ne vise pas 

l’essence singulière de l’individu, mais l’acteur dans les contraintes de la situation et 

en interaction avec autrui »
143

, c’est-à-dire au cœur des rapports sociaux. Il s’agit de 

saisir le sens que le sujet donne à sa conduite, sens qui, s’il n’est pas la véritable cause 

de la conduite, est « au moins une motivation suffisante de son agir »
144

. D’après 

ALFRED SCHUTZ, « l’acteur sait ce qu’il fait, pourquoi il le fait et quand et où son 

action commence et prend fin »
145

. Il s’agit donc de « comprendre l’état d’esprit qui l’a 

incité à adopter des attitudes spécifiques envers son environnement social »
146

. 
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Pour rappel, CLAUDE DUBAR et DIDIER DEMAZIÈRE parlent du sens subjectif comme 

étant « la structure de l’ordre catégoriel qui organise la production [d’un] récit et la 

dynamique de son inscription dans cet ordre »
147

. Dans cette vision des choses, la 

parole n’est pas considérée comme un simple instrument, mais au contraire comme la 

source même des connaissances sociologiques
148

. L’acteur est dépositaire d’un savoir. Il 

devient celui dont les informations proviennent, le dépositaire d’un vécu permettant de 

mettre en lumière ses comportements sociaux et états mentaux, le dépositaire d’un 

savoir utile aux sciences sociales et qu’il s’agit de saisir. La parole et les récits des 

expériences sont le matériau fondamental pour l’analyse sociologique et l’avancée des 

connaissances. 

 

Le but de l’approche compréhensive d’un corpus est donc l’identification de la 

signification sociologique des expériences recueillies par la confrontation de ces 

expériences entre elles, par la comparaison. Elle vise à donner sens à la réalité sociale 

sur base des récits de pratiques des informateurs. Selon ALFRED SHUTZ, la sociologie 

compréhensive est « the particular experiential from in which common-sense thinking 

takes cognizance of the social cultural world »
149

. 

 

2.1.2 Un champ de problèmes & un ensemble de questions et 
de réponses possibles et ouvertes 

 

Selon CLAUDE DUBAR et DIDIER DEMAZIÈRE, le champ de problèmes, c’est la 

problématique de la recherche, son objet. Au sens de la GTM, « l’objet de recherche est 

défini davantage comme un « territoire à explorer » ou un phénomène à comprendre 

progressivement que comme une question de recherche »
150

. Ce territoire, ce sont les 

femmes magistrates, leur parcours, leur évolution au sein de la profession. 

 

L’ensemble de questions et de réponses possibles et ouvertes ne correspond pas 

à une question de recherche précise, mais plutôt à une identification des paramètres de 

la situation sociale occupant la recherche. Né de lectures, d’expériences et de réflexions, 

cet ensemble de questions détermine un accès au terrain qui ne relève pas du hasard. Il 

permet au chercheur d’arriver sur ce « territoire à explorer » « armé de questions, de 
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connaissances préalables, de familiarités avec le champ, mais aussi de doutes sur les 

prénotions le concernant »
151

. 

 

Le champ de problèmes et l’ensemble de questions et de réponses possibles et 

ouvertes sont la problématique de la recherche, problématique sans laquelle le matériau 

recueilli restera muet. Ces deux points ayant déjà été largement développés dans 

l’introduction générale, nous invitons le lecteur à s’y rapporter. 

 

2.1.3 Les théories du genre comme sensibilité théorique 

 

Au sens de la GTM, la sensibilité théorique est l’orientation théorique dans 

laquelle un travail de recherche s’inscrit, une sensibilité particulière sans laquelle le 

chercheur risque bien de ne rien voir ou de ne rien recueillir qui soit théorisable. Cette 

sensibilité donne au chercheur la « capacité de tirer un sens des données, d’en dégager 

les implications, les liens, de les ordonner dans un schéma explicatif, bref de les 

analyser, de les théoriser »
152

. Elle est « une disposition de lecture avec laquelle le 

chercheur peut s’immerger dans les données empiriques »
153

, découvrir les similitudes 

et les différences, et donc permettre la comparaison, le rendant ainsi capable de dépasser 

la simple évidence et de donner du sens aux données du corpus. C’est elle qui permet de 

dépasser le factuel, et permet ainsi la conceptualisation et la formulation d’une théorie 

en train d’émerger des données. Cependant, cette sensibilité théorique ne doit pas 

devenir une théorie spécifique préconçue, auquel cas elle devient doctrinaire et empêche 

le chercheur de « voir au-delà »
154

. 

 

Dans le cadre de cette recherche, ce sont les théories du genre qui seront cette 

sensibilité théorique, ce regard porté sur le champ social étudié, ce prisme spécifique sur 

les phénomènes sociaux, cette manière de voir et de comprendre les phénomènes 

sociaux apparaissant dans notre matériau. 

 

Les théories du genre s’inscrivent pleinement dans l’esprit de la GTM, dans son 

invitation faite au chercheur à rester constamment à l’écoute du terrain en dépassant les 
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prescrits et théories préconçues pour en arriver à la nouveauté. En effet, les études de 

genre incitent à dépasser les clichés, les références et ce qui semble acquis, à traquer ce 

qui est invisible en évitant de partir de la norme. « C’est dans ce qui est « acquis » que 

l’arbitraire et l’injustice reposent tranquillement sous le couvert du naturel et du 

normal »
155

. Le regard critique des théories du genre invite à bousculer les présupposés 

et les acquis, à réfuter la neutralité de la normalité, à renoncer aux évidences et aux 

certitudes afin de pouvoir se poser les questions qui mènent aux réponses. Il ne s’agit 

donc pas seulement de veiller à ne pas oublier, dans l’analyse, la catégorie « femme » ; 

mais de prendre en compte les caractéristiques des rapports sociaux entre hommes et 

femmes, et à fournir une analyse critique de ces rapports. Il s’agit d’en arriver à la 

construction de savoirs neufs, en ce sens qu’ils se détachent de ce qui est habituellement 

admis au niveau des sciences sociales. 

« Tant que nous continuerons à croire qu’on peut penser avec les mêmes termes 

théoriques la vie d’un ouvrier, celle d’un patron, celle d’un paysan, celle d’un cadre, sous 

prétexte qu’ils sont tous des Hommes – tant que l’on continuera à chercher l’introuvable 

théorie de l’Homme, on ne progressera pas d’un millimètre. […] Il faut donc tourner 

résolument le dos à la recherche d’un discours universel sur « l’Homme », « la vie », « la 

destinée » »
156

. 

 

Ce que DANIEL BERTAUX souligne pour les rapports sociaux de classe, c’est ce que nous 

souhaitons réaliser concernant les rapports sociaux de sexe, et plus particulièrement 

ceux à l’œuvre au cœur de la magistrature belge. 

 

 

La démarche méthodologique que nous avons choisie s’inscrit dans la droite 

lignée des principes de la GTM et s’inspire de la tradition de la sociologie 

compréhensive. Basée sur les prescrits méthodologiques de nombreux auteurs, elle a 

pour objectif de comprendre et de tendre à la théorisation originale, en s’appuyant sur 

la sensibilité théorique particulière des prescrits du genre, du vécu subjectif des 

femmes magistrates et de leurs pratiques, au travers d’une recherche et d’une analyse 

nées de et ancrées dans les données issues du terrain, de ce « territoire à explorer ». 
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2.2 Production du corpus : les récits de vie 

 

« Le langage est une composante centrale du social et, au-delà, un organisateur 

des activités et relations sociales »
157

. La société parle et se parle à travers le récit des 

individus. De ce fait, « l’exploration du vécu suppose un recueil de discours qui mettent 

en lumière les pensées des acteurs »
158

. Et pour recueillir ce discours, nous avons 

également suivi le choix de DIDIER DEMAZIÈRE et CLAUDE DUBAR en optant pour les 

récits de vie. 

 

« Le récit de vie reste une opération artificielle, exigeant de l’enquêté qu’il 

élabore un sens. Loin de faire obstacle à l’analyse, cette mise en ordre est apparue 

comme un mode privilégié d’accès à l’expérience  »
159

. Les récits de vie sont une voie 

d’accès privilégiée au vécu subjectif des acteurs sociaux, et, selon DANIEL BERTAUX, 

« la richesse de leurs contenus est une source d’hypothèses inépuisable »
160

. 

 

Tels que décrits par les auteurs qui vont suivre, les récits de vie apparaissent être 

une technique inscrite dans la tradition compréhensive et correspondent non seulement 

aux prescrits de la GTM, mais sont également pertinents dans le cadre d’une étude de 

genre. 

 

2.2.1 Récits de vie et récits de pratiques 

 

2.2.1.1 La technique des récits de vie 

 

Technique issue de la tradition de l’École de Chicago
161

, le récit de vie peut être 

défini de la manière suivante : 
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« Un récit de vie n’est pas n’importe quel discours : c’est un discours narratif qui 

s’efforce de raconter une histoire réelle et qui de plus, à la différence de l’autobiographie 

écrite, est improvisé au sein d’une relation dialogique avec un chercheur qui a d’emblée 

orienté son entretien vers la description d’expériences pertinentes pour l’étude de son 

objet »
162

. 

 

Les récits racontent l’expérience de vie d’une personne et expriment leur point 

de vue sur ce dont elles se souviennent avoir vécu
163

, c’est-à-dire « l’aspect subjectif du 

social »
164

. Ils permettent non seulement de récolter les informations factuelles – âge, 

lieu de résidence, profession, statut marital… - d’un parcours biographique, mais aussi 

de mettre en relief ce parcours à travers les nuances, les précisions ou les commentaires 

que peuvent faire les interviewés sur les situations, les évènements et les actions 

évoquées. Les récits de vie touchent « à tous les domaines ethnographiques (parenté, 

économie, technologie, politique, religion, etc.) ; [ils comprennent] à la fois des 

observations concrètes, des interprétations, des jugements de valeur, et des 

significations symboliques ; [ils concernent] les dimensions biologiques, culturelles, 

sociales et psychologiques du développement de la personne »
165

. Les récits de vie sont 

un espace où les raisons, les faits marquants, les interactions, les interférences, les 

contradictions, les aspérités du réel se révèlent et sont décrits, de même que leur 

importance plus ou moins grande dans le parcours des personnes interviewées. Il s’agit 

de la vie vécue, des expériences humaines réelles : des faits, des actions, des coutumes, 

des mœurs…, donc de la réalité sociale vivante. Et « la vie sociale concrète n’est 

concrète que si l’on prend en considération la vie individuelle qui sous-tend les 

évènements sociaux »
166

. 

 

Les récits de vie sont des récits identitaires complexes et multidimensionnels. Ils 

s’attachent « à saisir l’individu dans son espace temporel, dans son histoire et dans sa 

trajectoire, pour atteindre avec lui la dynamique du changement social. L’interviewé est 

ainsi appelé comme témoin de sa propre histoire qui ne se fait ni d’en haut, ni en 

dehors de lui, mais par lui et avec sa contribution »
167

. Ce sont les connaissances 
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acquises par les personnes interviewées de par leur expérience directe du monde et/ou 

d’une situation qui sont recherchées afin de pouvoir comprendre le sens subjectif, 

implicite contenu dans leurs dires. Rien de l’intégrité et de la complexité de la réalité 

n’est ôté, ce sont les expériences vécues et directes qui sont recherchées. Les dires des 

acteurs, leur vécu et les significations qu’ils leur accordent ont une valeur centrale
168

. 

 

Selon DANIEL BERTAUX
169

, les récits de vie comprennent trois ordres de réalité 

qui s’entremêlent et coexistent dans le récit :  

- La réalité historico-empirique de l’histoire réellement vécue. Il s’agit du 

parcours biographique de la personne interviewée, reprenant les situations 

vécues, leur perception et l’évaluation qui en a été faite sur le moment. 

- La réalité psychique et sémantique. Elle est constituée par l’ensemble des 

savoirs et des pensées rétrospectives que le sujet possède quant à son 

parcours. « Elle résulte de la totalisation subjective que le sujet a fait de ses 

expériences jusqu’ici »
170

. Le sujet tente de donner un sens à ce qu’il a vécu. 

- La réalité discursive du récit. Le récit est produit dans le cadre d’un dialogue 

créé à l’initiative d’un chercheur et il est le produit de ce que « le sujet veut 

bien dire de ce qu’il sait (ou croit savoir) et pense de son parcours ce jour-là 

à cette personne-là »
171

. Et dans ce cadre, le chercheur n’est pas un simple 

receveur, mais il participe à la construction et à la production du récit à 

travers un rapport dialectique
172

. De ce fait, le récit est historiquement et 

socialement situé. Il est également pour part, reconstitué, souvent de manière 

inconsciente, « en « gommant » les passages gênants, en privilégiant les 

facteurs de cohérence, l’« unité de la vie » au détriment de l’a-cohérence de 
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la diversité, des éventuelles contradictions »
173

. Le récit prend une forme 

sociale. 

 

Un récit n’est donc pas un ensemble de données brutes en soi. Il est à la fois une 

suite d’évènements factuels et un discours structuré : il est un récit évoquant des 

évènements réellement vécus et interprétés rétrospectivement tant dans une perspective 

causale que de manière à former une trajectoire logique
174

. Chaque récit de vie suit donc 

sa propre logique, « celle de la vie vécue et du rapport que l’être humain entretient à sa 

vie, au moment où il la raconte »
175

. Le contenu factuel reste le même, mais les 

significations accordées aux faits se transforment au cours du temps et en fonction de la 

trajectoire suivie par les sujets
176

. Les récits de vie permettent donc d’atteindre les 

significations subjectives des évènements vécus par les individus au moment de la 

production du récit. Suivant CLIFFORD SHAW : 

« Il convient de souligner que ce n’est pas l’objectivité ou la véracité d’un récit de vie qui 

font sa valeur […]. On n’attend pas du délinquant qu’il décrive toujours ses situations de 

vie objectivement. Au contraire, ce que l’on cherche c’est que son récit reflète ses 

attitudes personnelles, ses propres interprétations, car ce sont précisément ces facteurs 

personnels qui sont si importants dans l’étude et dans le traitement du cas. […] C’est 

pourquoi les rationalisations, les fabrications, les préjugés, les exagérations, gardent leur 

valeur en tant que descriptions objectives, pour autant naturellement qu’elles soient 

identifiées pour ce qu’elles sont »
177

. 

 

Pour autant, selon JEAN-CLAUDE KAUFMANN : « l’homme ordinaire ne ment 

délibérément que dans certains cas. Il déforme moins qu’il donne forme à sa manière, 

pour produire du sens, et même de la vérité, sa vérité »
178

. Le discours est donc une 

construction personnalisée, imprégnée de social, dont il convient de comprendre la 

logique de production du sens. 
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2.2.1.2 Récits de pratiques 

 

Parler de récit de vie évoque l’idée de réaliser un récit complet sur l’ensemble de 

la vie d’une personne
179

. Cette forme de récit « total » correspond bien plus à l’étude 

biographique d’une seule personne et ne répond que peu aux objectifs d’une recherche 

sociologique. Dans le cadre d’une telle recherche, une vision plus « minimaliste »
180

 du 

récit de vie est bien plus adaptée considérant que « dès qu’il y a apparition de la forme 

narrative dans un entretien, le sujet l’utilisant pour exprimer les contenus d’une partie 

de son expérience vécue, nous dirons qu’il y a du récit de vie »
181

. 

 

Cette vision « minimaliste » du récit de vie, que DANIEL BERTAUX nomme 

« récit de pratiques », se définit comme suit :  

« Il faut donc […] déplacer le regard : ne plus se concentrer sur « la vie » comme objet 

unique et dont on chercherait à saisir le sens ; mais au contraire, le porter sur les rapports, 

sociaux et interpersonnels (et beaucoup de rapports concrets sont à la fois l’un et l’autre), 

qui du point de vue de chaque être humain l’environnent et le pénètrent. Ce sont ces 

rapports qui sont à l’origine des pratiques : l’avantage des pratiques est qu’elles sont 

observables alors que les rapports ne le sont pas »
182

. 

 

Le récit de pratiques se concentre non pas sur un individu, mais sur un objet 

social. La primauté est donnée à la compréhension en profondeur d’une dimension 

sociale, un sous-ensemble de rapports sociaux. En effet, l’être humain doit être 

considéré comme « le siège d’un processus dialectique, où l’être humain support de 

rapports se dépasse en devenant acteur de pratiques (parfois), où, comme l’écrit à peu 

près Sartre, « il fait quelque chose de ce qu’on a fait de lui » »
183

. L’objet de la méthode 

est alors non pas de comprendre un individu en profondeur, mais de se concentrer sur 

certains points de son vécu, de se concentrer sur les expériences vécues de sujet ayant 

un lien avec l’objet social étudié, et d’utiliser les informations fournies pour analyser, et 

ainsi mieux comprendre cet objet social et son fonctionnement
184

. Les pratiques 

permettent donc d’accéder aux rapports sociaux qui les déterminent car les trajectoires 
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biographiques sont considérées comme étant le résultat des actions qu’ont les rapports 

sociaux sur les sujets
185

. 

 

Au-delà de la subjectivité, les récits de pratiques ont pour objectif de saisir les 

pratiques, leurs conditions d’émergence ; leurs significations, et leur sens
186

. Le 

chercheur invite le sujet à se raconter pour comprendre les raisons, les significations et 

les justifications qu’il donne à ses pratiques
187

. La focalisation se porte sur les 

trajectoires, « les pratiques elles-mêmes, leurs enchaînements, leurs contradictions, leur 

mouvement »
188

 et leur signification, car les pratiques humaines sont inséparables de 

leur sens et donc des rapports sociaux dans lesquels les acteurs sont placés et qui sont à 

l’origine de ces pratiques. 

 

Ces récits de pratiques permettent, tout autant que les récits de vie, de 

comprendre les logiques de parcours des personnes interrogées comme les logiques 

internes d’une profession ou d’une famille. Ils sont cependant plus spécifiquement 

centrés sur certains évènements ou un domaine particulier défini par la recherche. Pour 

autant, même si l’on se concentre sur un domaine spécifique – un groupe professionnel 

défini par exemple –, il ne faut en aucun cas le faire de manière mécanique et éluder les 

autres pans déterminants d’un parcours individuel : la famille – d’origine et actuelle –, 

la scolarité et l’insertion dans le monde du travail ; ces grands domaines de l’existence 

s’articulant constamment et s’influençant réciproquement. 

 

2.2.1.3 Du singulier au général 

 

Les récits de vie livrent des parcours singuliers, des récits expérientiels 

spécifiques, des définitions personnelles de situations vécues, et d’histoires personnelles 

vécues. Ils permettent de « saisir le sujet dans l’ensemble de sa durée et de ses univers 

significatifs »
189

. La singularité des récits de vie n’empêche pas pour autant d’en arriver 

à une analyse collective de la situation. Selon DANIEL BERTAUX : 
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« en mettant en rapport plusieurs témoignages sur l’expérience vécue d’une même 

situation sociale par exemple, on pourra dépasser leurs singularités pour atteindre, par 

construction progressive, une représentation sociologique des composantes sociales 

(collectives) de la situation. […] La mise en rapport de ces témoignages les uns avec les 

autres permet d’écarter ce qui relève de colorations rétrospectives, et d’isoler un noyau 

commun aux expériences, celui qui correspond à leur dimension sociale, celle que l’on 

cherche précisément à obtenir. Ce noyau est à chercher du côté des faits et des pratiques 

plutôt que du côté des représentations »
190

. 

 

C’est de la multiplication des histoires individuelles, de leur mise en perspective que 

naît la généralité sociale. « Le récit de vie n’intéresse le sociologue qu’en tant qu’il 

renseigne sur un phénomène social qui le dépasse dans sa singularité »
191

. Il s’agit de 

partir de l’individu pour arriver au social. Chaque récit, chaque parcours reste singulier, 

tout comme le sens attribué aux pratiques vécues. Mais la confrontation avec d’autres 

récits singuliers permet l’émergence du social
192

. La question de la singularité des récits 

ne pose alors plus de problème pour une recherche dont l’objectif est bel et bien, à 

travers des expériences spécifiques, d’en arriver à des connaissances sociologiques plus 

générales, c’est-à-dire de déterminer ce qu’il y a de commun dans les différences 

individuelles. Les récits de vie sont alors des outils qui permettent au chercheur 

d’obtenir des informations quant à une dynamique sociale. Ce qui importe alors, ce 

n’est pas l’étude en profondeur d’une personne, mais bien la multiplication des 

expériences pour arriver à comprendre, dans les similitudes et différences des récits 

singuliers, le fonctionnement d’une situation sociale générale que vit chacune des 

personnes interrogées, et les rapports sociaux et interpersonnels qui s’y déroulent. 

« L’exploration n’est plus une phase, mais le processus même de l’enquête, aucun 

entretien n’existe indépendamment des autres, ils n’existent que comme ensemble »
193

. 

 

La généralisation des observations empiriques réalisées lors de l’analyse des 

récits de vie, leur transformation en hypothèses sociologiques, ne dépend alors pas de la 

représentativité statistique de l’échantillon interrogé, mais bien du raisonnement 

proprement sociologique. Selon DANIEL BERTAUX : 

« C’est donc bien un statut spécifique qui doit être conféré aux hypothèses fondées sur 

l’enquête de terrain et élaborées par le raisonnement sociologique, et qui les distingue 

aussi bien des hypothèses vérifiées par une enquête quantitative spécifique que de celles 

élaborées de façon spéculative. Ce statut est précisément celui que désigne l’expression 

de « grounded theory » proposée par Glaser et Strauss, la théorie fondée ou enracinée 

dans les observations empiriques. […] Telle est la vertu de la découverte d’un mécanisme 
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social […] : une fois qu’il a été perçu, identifié, théorisé sur un petit nombre de cas, voire 

à la limite (Freud) sur un cas singulier, il se détache de ce cas et prend valeur de 

généralité, voire d’universalité »
194

. 

 

Le but pour autant de cette généralisation n’est pas la standardisation que pourrait 

permettre une enquête basée sur la passation de questionnaires. Les phénomènes mis en 

exergue à travers les observations empiriques réalisées lors de l’analyse des récits de vie 

« sont toujours profondément incarnés, vécus et ni le contexte sociologique ni la 

personne ne peuvent être occultés »
195

. 

 

2.2.1.4 Étude de genre et récits de vie 

 

« Les personnes participent à la fabrication de l’histoire et de la culture autant 

qu’elles sont modelées par elles »
196

. De ce fait, les récits de vie permettent de mettre en 

lumière « la façon dont les personnes maîtrisent les significations de leur société tant 

au niveau abstrait qu’au niveau des actions, des gestes et des comportements »
197

. Les 

sujets sont acteurs, ils donnent du sens à leurs actes et mettent en actes les significations 

acquises. Ils sont porteurs d’identité. Et ce sont les processus de construction de 

l’identité que les récits de vie peuvent donc révéler. Les récits permettent de « rendre 

compte des modes de vie comme du vécu, de la relation entre praxis 

individuelle/collective et changement sociohistorique, de saisir et d’analyser comment 

est perçu, senti, vécu et théorisé dans un récit, le rapport symbolique qui, par le biais 

du jeu identitaire, relie l’individu au groupe, à la communauté et plus largement, à la 

société »
198

. De ce fait, les récits de vie nous renseignent utilement sur les différents 

rôles assignés socialement, dont les rôles sexuels, et ce tant au niveau normatif – c’est-

à-dire tels que la société les prescrit – qu’au niveau du vécu – c’est-à-dire tels que 

chaque acteur les interprète en fonction de son histoire et de sa personnalité. 

 

De plus, les récits de vie, s’interrogeant sur les parcours des interviewés, sont 

vecteurs d’informations, familiales, professionnelles, sociales…, situées tant au niveau 

social qu’historique
199

. En effet, les rapports sociaux et interpersonnels des enquêtés 
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dans l’environnement qui est le leur est au centre des entretiens, et l’analyse des récits 

donne accès au sens des expériences individuelles. De ce fait, ils permettent, parmi 

d’autres, de mettre en exergue, à travers l’analyse, l’évolution des rapports sociaux de 

sexe. Dans ce cadre, les récits de vie sont un outil précieux et adapté aux études de 

genre : 

« The alleged weakness identified in the usual criticisms of life history, then, can be 

viewed as strength, especially at this stage of feminist research. These documents provide 

an exceptional resource for studying women’s lives at different points in their cycles in 

specific cultural and historical settings. The personal contextualisation of women’s lives 

found in life histories makes them invaluable for deepening cross-cultural comparisons, 

preventing facile generalizations, and evaluating theories about women’s experience or 

women’s oppression »
200

 

 

Enfin, à l’heure actuelle, dans une société prônant les valeurs d’égalité, ceux à 

qui l’histoire n’a jamais donné la parole ont la possibilité de faire entendre leur voix, et 

la légitimité pour ce faire
201

. Pour autant, comme le rappelle DANIEL BERTAUX en 1976, 

aucune place n’avait jusque là été faite, dans les ouvrages et études basés sur des récits 

de vie, aux acteurs vivant l’archétype de la vie normale – voire de la vie 

« inintéressante » – au premier rang desquels les femmes, auxquelles le droit de se 

raconter n’avait pas été admis, sauf exception
202

. L’auteur souligne le paradoxe : 

« l’intérêt des chercheurs en sciences sociales est en effet censé se concentrer sur ce qui 

est norme collective, règles générales, cultures, régularités sociales : et voici que quand 
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il est question d’interroger en profondeur des gens pour savoir comment ils vivent ces 

normes, on choisit précisément les « déviants 
203

» »
204

. Les récits de vie se penchent 

aujourd’hui sur le vécu de ceux qui ont été oubliés de l’histoire, parce qu’ils ne l’ont pas 

« marquée »
205

, ce vécu qui forme la trame réelle de la société ; et parmi eux, le vécu 

des femmes. 

 

Les récits de vie sont donc une technique privilégiée pour les études de genre
206

. 

Ils permettent de mettre en avant la part de singularité et d’humanité « dans ces 

déterminismes que l’on a l’habitude de concevoir sous un jour désincarné »
207

. Ils 

mettent en avant les réalités concrètes vécues par celles à qui l’Histoire n’a pas donné la 

parole et le sens qu’elles donnent à leurs pratiques, elles-mêmes reflet des rapports 

sociaux dans lesquels elles s’inscrivent et notamment des rapports sociaux de sexe. 

Dans une société prônant les valeurs d’égalité, donner la parole aux femmes est donc 

important et légitime, et relève d’une volonté d’user de leur récit comme un moyen 

d’accéder au sens social de leur réalité vécue. 

 

 

« Il n’y a aucun moyen d’accéder à la vérité absolue sur tous ces points, ni par 

l’histoire de vie, ni sans doute par aucune autre méthode connue. Mais dans les 

questions humaines, ce n’est pas la vérité absolue sur un évènement qui nous intéresse, 

mais la façon dont les personnes ont réagi à cet évènement »
208

. 

Les récits de vie sont et restent des récits subjectifs. Cependant, dans une perspective 

d’analyse de données sociologiques, ils fournissent des données plus objectives que 

celles fournies par des questionnaires
209

, car ils fournissent des informations 

conceptualisées qui sont une description, rétrospectivement analysée et interprétée par 

le sujet, dans la réalité vécue. À travers les récits de vie, au-delà de la singularité et de 

l’authenticité de chacun, ce sont les discours obligés, les stéréotypes, les lieux sociaux 
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où se perpétuent les préconstruits culturels qui transparaissent. À travers la subjectivité 

de chaque récit, ce sont les aspects de la réalité sociale qui sont recherchés, c’est la 

société dont les individus font partie qu’on espère atteindre, « la propre rationalité de 

la personne étant prise en compte comme une donnée objective produisant du sens »
210

. 

 

Avec DANIEL BERTAUX, nous croyons que les récits de vie sont « une voie 

privilégiée pour saisir la façon dont les institutions, les structures sociales, les modes 

d’existence sont vécus par les hommes et les femmes d’une collectivité et se réfractent 

dans une conscience individuelle »
211

. Ils sont une prise directe sur la réalité. 

 

 

2.2.2 Qui interroger et comment ? 

 

Une fois la méthode d’obtention du corpus définie, il convient encore de 

déterminer, théoriquement, comment réaliser ces récits et qui interroger. Le 

« comment » renvoie à la plus ou moins grande directivité des entretiens menés et à la 

présence ou non d’un guide d’entretien. Le « qui » renvoie à la question de la 

population et de l’échantillon. Commençons par le « comment » avant de revenir au 

« qui ». 

2.2.2.1 Le comment : le guide d’entretien212 

 

Dans la réalisation de récits de vie, l’objectif n’est pas que la personne 

interviewée se sente dans la position de « celui qui répond aux questions », mais bien 

qu’elle se sente libre de conduire l’entretien, d’ouvrir et d’expliquer au chercheur son 

univers – univers dans lequel le chercheur doit entrer le temps de l’entretien – et 

d’exposer son point de vue. 

 

Loin des entretiens directifs ou semi-directifs, les récits de vie laissent 

l’initiative aux sujets. Cependant, pour la bonne réalisation de la recherche, il convient 

que le chercheur invite l’individu à évoquer un sujet pertinent qu’il n’a pas abordé 

naturellement, ou suscite des précisions, des justifications et des réflexions plus 
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poussées. « La « liberté de parole », bien entendu, doit être totale dans tous les cas, 

mais elle peut et elle doit être contrôlée. Cela signifie que si le narrateur peut 

s’exprimer sans aucune contrainte ni restriction sur tous les sujets, de la manière de 

son choix, il n’en reste pas moins que le narrataire peut – doit – s’assurer qu’aucun 

« champ » de la mémoire n’est négligé »
213

. C’est là le rôle du guide d’entretien : dans 

un récit où la direction et l’initiative sont laissées au sujet, le guide d’entretien a non pas 

une fonction de questionnaire
214

, mais une fonction de cadre et de précision permettant 

d’explorer l’ensemble des champs déterminés comme pertinents pour la recherche. 

 

Le guide canalise l’entretien, non pas sous la forme de questions, mais de 

champs à explorer. L’important est ici d’être entièrement attentif aux propos de 

l’interviewé, d’être à son écoute, et non pas prisonnier du guide renvoyant l’idée à 

l’interviewé qu’il doit répondre à une série de questions déterminées. « Les attitudes de 

compréhension, d’empathie, de facilitation et d’ouverture à l’autre»
215

, même dans les 

nombreuses digressions possibles, sont centrales. Cependant, le chercheur doit parfois 

amener l’interviewé à évoquer un point précis et ainsi susciter un travail particulier de 

remémoration. 

 

Ce guide ne doit pas être une grille formelle, mais un outil de travail flexible, 

suggérant plutôt que prévoyant. Suivant PIERRE PAILLÉ et d’ALEX MUCCHIELLI :  

« Il indique au chercheur quels aspects du réel il devra particulièrement investiguer et 

attire son attention sur certains grands principes incontournables ainsi que sur des 

interprétations potentielles auxquelles il devra être sensible. Il permet donc de rendre 

explicites les postulats de départ les plus importants, de fixer quelques grands paramètres 

initiaux pour l’observation et l’analyse, et d’aiguiser la sensibilité du chercheur »
216

. 

 

En conceptualisant comme tel le guide d’entretien, on respecte les préceptes de la 

démarche inductive : la théorie n’est pas présente afin d’être vérifiée, mais afin d’être 

utilisée comme un outil pour une meilleure compréhension du réel. 

 

En outre, le guide est « un ensemble d’interrogations possibles [qui] servent de 

fil directeur à l’interviewer de manière à lui faciliter l’orientation de ses interventions 

pour faire approfondir thème et faire compléter l’information. Ce guide est 
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indicatif »
217

 et permet d’avoir un même canevas pour chaque entretien. Ainsi 

l’ensemble des récits forme un corpus plus ou moins « homogène » permettant la 

comparaison et l’analyse croisée. 

 

Enfin, les méthodes qualitatives voient les sujets comme des acteurs capables 

d’ingéniosité et de s’adapter au quotidien. Les outils de la recherche qualitative se 

doivent donc de cerner cette dynamique des acteurs dans leur histoire et leur contexte. 

La recherche sur le terrain se doit donc de prendre en compte la temporalité de la 

trajectoire, les actions vécues et leurs significations, ainsi que le contexte de réalisation 

des pratiques – lieu, institution, organisation, tiers
218

. Identiquement, les théories du 

genre recommandent de ne pas réaliser des monographies unidimensionnelles et 

descriptives qui ne sont pas pertinentes. Elles prescrivent au contraire d’interroger 

chaque acteur en termes de trajectoires, dans sa spécificité et dans la « multidimension » 

de son histoire, de son parcours et de ses relations. Penser le genre n’a de consistance 

que dans l’association avec l’ensemble des éléments qui participent à la construction 

identitaire des individus
219

. 

 

Pour ces raisons, « même si l’objet d’étude est un milieu professionnel, on fera 

bien de ne pas ignorer le familial ; on y trouvera de nombreuses clés pour la 

compréhension des logiques d’action »
220

. Il convient donc de recueillir un discours 

portant sur des domaines variés : la famille, le professionnel, les mouvements 

géographiques, les évènements marquants, les évolutions relationnelles. Ces différents 

éléments s’influencent, se conditionnent mutuellement
221

. En outre, l’intégration de 

différents domaines du parcours dans le récit permet à l’informateur de donner au récit 

une temporalité, de relier des évènements entre eux dans une cohérence de parcours, 
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donnant ainsi de précieuses informations au chercheur dans son analyse des logiques 

sociales et du sens qui sous-tendent les pratiques des informateurs
222

. 

 

De manière plus « pratico-pratique », le guide d’entretien prend la forme d’un 

ensemble plus ou moins structuré de points à observer. Au départ, il sera composé de 

thèmes généraux qui seront amenés à s’affiner, à se modifier ou à disparaître au fur et à 

mesure des découvertes réalisées sur le terrain. De même, de nouveaux thèmes ou 

observations pourront faire leur arrivée. 

La question de départ doit, quant à elle, être similaire pour tous les entretiens
223

. Elle a 

pour objectif d’inciter les personnes interrogées à raconter, à se raconter, à s’exprimer, à 

produire, à conduire un récit et à prendre l’initiative. Cette liberté permet aux sujets de 

mettre en avant les moments de leur parcours jugés importants et d’organiser le récit 

comme ils le souhaitent.  

Suivant chaque entretien dans sa spécificité, des questions de relance sont parfois 

nécessaires. Elles permettent de favoriser l’explication de certains fragments du 

discours, de centrer l’entretien sur la personne interrogée, son point de vue et son 

ressenti, de comprendre ses raisons, de susciter des justifications et d’explorer les 

significations. De ce fait, les récits de vie, s’ils sont non-directifs, n’ont en réalité de 

« non-directif » que le nom, car ils prennent nécessairement la forme d’un dialogue dont 

la conduite et les thèmes le composant sont laissés à la liberté du sujet et parfois 

orientés par le chercheur sur base de son guide d’entretien. 

 

2.2.2.2  Le qui : l’échantillonnage raisonné224 

 

« Pour avoir accès au vécu, aux significations, il est nécessaire d’utiliser un 

questionnement aussi direct que possible d’individus représentatifs »
225

. Cependant, une 

démarche méthodologique telle que la nôtre, la réalisation d’un échantillonnage 

représentatif au sens statistique du terme n’a pas de sens : les personnes à rencontrer 
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sont déterminées par le besoin de connaissance, les interrogations et les hypothèses de 

la théorie en cours d’élaboration. De plus, la réalisation d’une recherche basée sur des 

entretiens approfondis n’a pas pour objectif de fournir des données quantifiées et des 

résultats d’analyse représentatifs au sens statistique du terme
226

. 

 

Selon CLAUDE DUBAR et DIDIER DEMAZIÈRE, l’échantillon, dans le cadre de la 

GTM :  

« obéit à une logique […] [qui] doit assurer la comparabilité, ce qui implique qu’il y ait 

assez de traits communs entre les groupes – et donc l’exclusion des groupes « non 

comparables » –, mais aussi assez de différences pour faire varier les propriétés d’une 

même catégorie. C’est cela que les auteurs appellent la recherche des « différences et 

ressemblances fondamentales » entre les occurrences observées et les groupes de données 

collectées, et qui est l’essence de la comparaison »
227

. 

 

L’objectif est donc d’avoir une vue globale du champ étudié, incluant l’ensemble des 

variations possibles des propriétés, des caractéristiques du champ déterminées comme 

étant pertinentes pour la recherche
228

. 

 

En outre, une approche et une analyse en termes de genre au sein d’une 

profession préconisent que le groupe professionnel étudié le soit à tous les niveaux, 

c’est-à-dire dans les groupes de base comme au sommet des instances analytiques et 

décisionnelles. Les fonctions, les rôles et les postes occupés ont une influence sur la 

réalité vécue et donc transmise. En effet, tel que le souligne DANIEL BERTAUX, il faut 

s’attendre à ce que les acteurs : 

« soient porteurs non seulement d’expériences différentes des rapports sociaux selon leur 

position structurelle (et leurs cheminements passés), mais aussi de visions différentes 

(voire opposées) des mêmes réalités sociales […]. Ce phénomène de multiples 

perceptions d’une même réalité est fondamental : la perception qu’un acteur élabore 

d’une situation donnée constitue pour lui la réalité de cette situation […] C’est en 

fonction de ce phénomène de variété des positions et des points de vue que l’on est amené 

à construire progressivement un échantillon, en faisant le tour des différentes catégories 

d’agents/acteurs, et des sous-catégories qui seraient apparues pertinentes en cours 

d’enquête »
229

. 

 

Mais plus encore que de faire le tour des différents statuts, postes, rôles et fonctions, il 

faut garder à l’esprit que des personnes ayant le même statut institutionnel, et 
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remplissant le même rôle, peuvent exercer leur fonction de façon différente
230

, parce 

que ces personnes sont différentes, ont des parcours personnels et professionnels 

différents. 

 

De plus, la taille de cet échantillon ne peut être posée préalablement à la 

recherche, car elle dépend de la saturation des informations. Le point de saturation est 

atteint lorsque les entretiens n’apportent plus aucune valeur ajoutée à la connaissance de 

l’objet social étudié et que l’ensemble des formes que prennent les propriétés définies 

comme pertinentes pour l’objet étudié ont été rencontrées. C’est donc sur le terrain et 

dans un esprit analytique de comparaison systématique, et non de manière théorique et 

préalable, que la taille de l’échantillon se détermine
231

. 

 

C’est donc par une comparaison systématique, incluant systématiquement les cas 

négatifs contredisant le modèle en cours d’émergence, incluant les différents statuts, 

parcours, postes, rôles et fonctions, et menant ainsi à une saturation, que la recherche, 

sans pour autant qu’un échantillon représentatif ait été constitué, peut atteindre un 

résultat d’analyse offrant « une description convaincante des processus sociaux étudiés. 

[…] Ainsi est résolu le problème qui semblait insoluble et dont la non-résolution 

cantonnait toute approche qualitative au stade exploratoire : le problème de la 

généralisation sans échantillon représentatif »
232

. C’est le raisonnement sociologique, 

et non une logique de représentativité statistique de l’échantillon, qui permet le passage 

du corpus de récits aux thèses sociologiques. 

 

L’objectif d’un échantillonnage dans la démarche méthodologique qui est la 

nôtre – c’est-à-dire lorsque l’on réalise une étude de genre, basée sur des récits de vie 

dans le cadre d’une démarche inductive et empirique – n’est pas de permettre une 

généralisation – au sens statistique du terme – des résultats d’analyse obtenus, mais bien 

de refléter au mieux la variété possible des témoignages. En ce sens il s’agit donc non 

pas d’un échantillon statistique déterminé a priori sur base des hypothèses à vérifier, ni 

d’un échantillon totalement aléatoire laissé au gré du hasard, mais de ce que nous avons 

défini comme un échantillon raisonné, c’est-à-dire un ensemble de personnes 

représentant autant que faire se peut la diversité et la variété des rôles, postes et statuts 
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et répondant aux interrogations et hypothèses formulées au cours de l’enquête. 

« L’important est simplement d’éviter un déséquilibre manifeste de l’échantillon et des 

oublis de grandes catégories »
233

. Et ceci dans le but de permettre une analyse des 

parcours et vécus dont le but est de correspondre à l’ensemble des récits de vie menés et 

de proposer des hypothèses sociologiques pertinentes. 

 

2.3 Analyse 

 

Un récit de vie, retraçant une trajectoire, ne livre pas des « faits », mais des 

« mots ». Ces récits nécessitent donc d’être analysés. 

 

L’analyse des récits de vie, des récits de pratiques, n’a pas pour objet d’éprouver 

– au sens positiviste du terme – des hypothèses. Elle a pour objet « d’élucider un certain 

type de rapports sociaux dont on suppose qu’ils contribuent à produire un certain type 

de phénomènes observables »
234

. « L’analyse d’un entretien biographique a pour 

objectif d’expliciter les informations et significations pertinentes qui y sont contenues. 

La plupart ne sont pas apparentes à la première lecture ; cependant, l’expérience 

montre qu’elles émergent les unes après les autres au cours de relectures 

successives »
235

. Au-delà des évidentes déformations des discours dues aux idéologies, 

au déni, à l’oubli…, les dires des informateurs sont porteurs de connaissances, 

d’informations et de sens, et il semble évident qu’ils n’apparaissent pas immédiatement 

au chercheur. Ce dernier doit passer par une analyse de son corpus afin d’en faire 

émerger le sens, de mettre au jour ce qu’ANNE GOTMAN nomme « le ressort caché de la 

parole »
236

. L’analyse est donc ce qui permet au chercheur de faire émerger des 

catégories de sens commun – celles émises par les acteurs lors des entretiens – les 

catégories théoriques, de faire émaner les propriétés et caractéristiques de l’objet social 

étudié
237

. L’analyse permet alors de passer du cas singulier aux questions conceptuelles, 

de mettre au jour les processus, les phénomènes sociaux sous-jacents aux dires 

exprimés, les racines des faits observables
238

. 
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Selon les auteurs de la GTM, la théorie émergente « ne doit pas être plaquée sur 

les données, mais issue de leur traitement, adéquat à leurs caractéristiques. […] Elle 

est le produit des transformations successives des données par le travail de 

recherche »
239

.  

 

Dans la partie empirique du présent écrit, les résultats d’analyse seront présentés 

en trois temps. Un premier sera consacré à une étude de l’évolution numérique de la 

présence des femmes dans la magistrature depuis 1948. Les deux suivants seront deux 

présentations de l’analyse des récits de vie. La première présentation prendra la forme 

d’une description et d’une discussion de deux grands axes analytiques majeurs 

émergents qui caractérisent les différents profils des magistrates composant notre 

échantillon. La seconde prendra, quant à elle, la forme d’une analyse par catégories 

conceptualisantes. Les deux temps, soit celui de l’évolution numérique et celui des 

profils, ne demandent guère de présentation théorique sur la méthode telle qu’il est 

question dans le présent chapitre
240

. Seul le troisième temps, celui par catégories 

conceptualisantes, occupera donc ici notre propos. 

 

2.3.1 L’analyse du corpus : les catégories conceptualisantes 

 

Contrairement aux analyses réalisées sur base de questionnaires dont la structure 

a été déterminée a priori par le chercheur, l’analyse d’un corpus de récits de vie ne peut 

se réaliser sur base d’un canevas, d’une structure préalable. Différents types d’analyse 

sont cependant possibles, suivant les ancrages théoriques et épistémologiques de la 

recherche, de même que suivant ses objectifs. Pour notre part, et quittant ainsi les 

techniques utilisées par DIDIER DEMAZIÈRE et CLAUDE DUBAR, nous avons porté notre 

choix sur une analyse par catégories conceptualisantes et les prescrits de PIERRE PAILLÉ 

et d’ALEX MUCCHIELLI
241

, se réclamant issus de la tradition de la grounded theory, en la 

matière. 

 

 

                                                 
239

 Demazière and Dubar, Analyser les entretiens biographiques. L'exemple des récits d'insertion: 50. 
240

 De plus amples explications seront donc fournies dans le chapoutre consacré au traitement des données 

(pp 312) 
241

 Paillé and Mucchielli, L'analyse qualitative en sciences humaines et sociales; Pierre Paillé and Alex 

Mucchielli, L'analyse qualitative en sciences humaines et sociales, 2 ed. (Paris: Armand Colin, 2010). 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 60 

2.3.1.1 Qu’est-ce qu’une catégorie ? 

 

L’analyse par catégories conceptualisantes s’inscrit pleinement dans un 

processus inductif de réalisation théorique tel que décrit par BARNEY GLASER et 

ANSELM STRAUSS. Dans le cadre de la grounded theory, la notion de catégorie renvoie 

« à la désignation substantive d’un phénomène apparaissant dans l’extrait du corpus 

analysé […]. Elle permet d’aller au-delà du simple relevé de contenu pour toucher à la 

théorisation même du phénomène »
242

. « La catégorie se situe, dans son essence, bien 

au-delà de la simple annotation descriptive ou de la rubrique dénominative. Elle est 

l’analyse, la conceptualisation mise en forme, la théorie en progression »
243

. Elle est 

l’outil par excellence de l’activité inductive de conceptualisation/théorisation, elle est 

ancrée au terrain, empiriquement fondée. Elle n’est pas déterminée a priori, elle naît de 

l’analyse du corpus, elle émerge de la lecture conceptuelle du matériau. Le travail 

analytique usant de la catégorie comme outil de conceptualisation est un travail inductif, 

ne faisant que rarement appel à des catégories ou concepts déjà décrits et définis. 

 

La catégorie se sert de la signification première d’un discours comme voie 

d’accès aux expériences et aux phénomènes. Elle permet de mettre en avant le sens 

émergent du corpus, elle naît de la volonté de « mieux saisir en compréhension toutes 

les données, de les synthétiser et de rendre compte, en une forme rassemblant quelques 

éléments clés, de l’ensemble des éléments explicités par une première analyse »
244

. Elle 

désigne directement un phénomène ou une pratique, elle va plus loin que la désignation 

de contenu pour en arriver à l’attribution de signification. Elle dit, elle donne accès au 

sens. Elle est une signification commune à laquelle le sens sous-jacent d’un certain 

nombre d’énoncés se rapporte
245

. Le langage n’est donc pas analysé pour lui-même, 

mais comme une voie d’accès, même imparfaite, à l’expérience d’un acteur dans la 

société. Elle permet de comprendre le sens des pratiques sociales, d’accéder au sens des 

expériences et interactions. Elle hisse l’analyse « au niveau de la compréhension d’un 

comportement, d’un phénomène, d’un évènement ou d’un élément d’un univers 

psychologique et social »
246

.  
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La catégorie dépasse donc le simple résumé ou la simple description : elle a pour 

objectif général de « construire une représentation théorique de certains types de 

pratiques, de fonctionnement, de processus, en prenant en compte ce qui leur donne 

sens dans l’esprit des acteurs »
247

. La catégorie évoque un concept, un phénomène en 

lui-même, elle explicite ce qui est en jeu. Par l’action du chercheur, par son analyse, elle 

devient conceptuellement dense car elle est une condensation importante d’une réalité 

psychologique, sociale et culturelle. « Elle donne à voir ce qui a lieu, ce qui se passe, ce 

qui peut arriver, est arrivé ou arrivera, ce qui se déroule, ce qui est en jeu »
248

. 

 

2.3.1.2 Développement et validation d’une catégorie 

 

Le développement d’une catégorie est une action dynamique : de nouveaux 

exemples arrivent, la sensibilité du chercheur s’affine, son interprétation se précise, la 

complexité de la catégorie se révèle. 

 

La catégorie doit tout d’abord être explicitée, développée, ajustée, détaillée et 

ancrée dans l’ensemble du matériau. Selon PIERRE PAILLÉ et ALEX MUCCHIELLI
249

, trois 

étapes s’avèrent fructueuses pour ce faire :  

- Premièrement : définir la catégorie. « Il s’agit de dégager une définition 

claire, précise et concise du phénomène représenté par la catégorie. […] 

Une description de la nature essentielle du phénomène, de manière à en 

dégager une vue d’ensemble et à en relever les singularités, ce qui permet de 

la visualiser adéquatement et de la distinguer des phénomènes 

apparentés »
250

. 

- Deuxièmement : spécifier les propriétés de la catégorie. C’est extraire du 

phénomène les éléments essentiels, les plus caractéristiques, qui le 

singularisent. Telle une charade, elles doivent permettre à quiconque, sur 

leur seule base, de formuler approximativement la définition de la catégorie. 

Dégager les propriétés se réalise par un examen transversal du corpus et par 

des comparaisons constantes. Les propriétés sont essentiellement issues de 

matériau empirique. Cependant, il est également possible, lorsque le 
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matériau est peu riche, de définir ces quelques propriétés de manière 

hypothétique et de les vérifier ultérieurement
251

. 

- Troisièmement : identifier les conditions d’existence de la catégorie. « Les 

conditions d’existence d’un phénomène renvoient aux situations, évènements 

ou expériences en l’absence desquels le phénomène ne se matérialiserait 

tout simplement pas dans le contexte qui est le sien »
252

. Elles permettent de 

saisir le contexte d’existence de la catégorie. Cette identification est la 

première étape vers une mise en relation conceptuelle. 

 

Une fois ces trois étapes réalisées, et une fois que le chercheur estime être arrivé 

à saturation
253

, cette catégorie doit ensuite être validée. Il serait cependant erroné de 

croire que comme dans les méthodes quantitatives, la validation d’une analyse passe par 

le fait qu’un chercheur externe au projet puisse arriver aux mêmes conclusions, c’est-à-

dire à la création des mêmes catégories. C’est en effet oublier l’authenticité de l’analyse 

et la considérer comme « un exercice d’étiquetage relativement reproductible, alors 

qu’il s’agit beaucoup plus de l’articulation d’une conceptualisation où se rencontrent 

un analyste-en-action, des référents théoriques et expérientiels, et un matériau 

empirique »
254

. Ces trois éléments diffèrent et varient fortement d’un chercheur à 

l’autre. Une catégorie est valide quand elle correspond au corpus dont elle est issue. 

 

Une analyse par catégories conceptualisantes s’inscrit donc dans un mouvement 

de découverte, animé par l’intuition et la créativité. Pour que la découverte soit ce 

qu’elle doit être, elle ne peut être consensuelle. Elle dépend de l’objet d’étude, des 

questions de recherche, des objectifs de cette recherche, de la position épistémologique 

du chercheur, de sa discipline scientifique, de son champ référentiel et de ses 

expériences passées, de même que de la qualité et de la quantité du matériau 

d’analyse
255

. De ce fait, aucune mesure extérieure n’est en capacité de garantir, de 

valider une catégorie. Sa pérennité dépend bien plus de la justesse, de la perspicacité 

développée dans l’analyse, de sa pertinence, de sa rigueur, et de son ancrage dans le 

matériau d’analyse. 
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2.3.1.3 La place de la comparaison 

 

C’est la confrontation entre différents récits de vie qui permet au chercheur de 

dégager peu à peu les phénomènes sociaux sous-jacents aux faits exprimés
256

. 

 

Les catégories se forment et s’affinent en se fondant « non seulement sur les 

observations, mais aussi sur la répétition, d’une observation à l’autre (d’un récit de vie 

à l’autre par exemple), de la description de tel ou tel phénomène, de telle anecdote 

significative, de telle attitude fortement exprimée, de tel segment de trajectoire de 

vie »
257

. Apparaissent les convergences, les contrastes, les récurrences, les 

enchaînements, les régularités, des cas singuliers répondant à la même logique, 

partageant le même phénomène. La comparaison permet « d’identifier, au-delà de la 

spécificité des histoires racontées, des séquences, actions et arguments communs, ayant 

la même signification »
258

. La comparaison permet au chercheur de mettre au jour ce 

que chaque sujet particulier ne peut percevoir de par la singularité de son parcours et de 

son vécu
259

. C’est à partir des répétitions, et donc des comparaisons, que se précisent et 

se confirment des hypothèses nées d’un seul ou de quelques cas, et que se forme la 

théorisation. 

 

De même, c’est par la comparaison avec des cas négatifs, c’est-à-dire des cas qui 

contredisent la théorisation en cours d’élaboration, que le chercheur peut reformuler, 

raffiner, modéliser ou vérifier sa théorisation émergente. La comparaison des cas 

possédant les différentes formes que prennent des propriétés considérées comme 

pertinentes dans le cadre de la recherche
260

 est indispensable à la formation d’une 

théorie pertinente, validée, stable et fondée. « Les catégories sont testées, mises à 

l’épreuve, rectifiées, dans des situations empiriques variées, jusqu’au moment où ces 

allers-retours avec le travail de terrain apportent des confirmations régulières »
261

. 

 

Rappelons que cette comparaison systématique est fondamentale dans la phase 

d’analyse, mais également dans la détermination de l’échantillon. En effet, dans une 
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démarche telle que la nôtre, la phase de récolte des entretiens – et donc la phase 

d’échantillonnage – ne se distingue pas de la phase d’analyse
262

. Les deux moments 

sont concomitants. L’analyse comparative commence dès la réalisation du premier récit, 

et c’est cette analyse, lorsqu’elle donne au chercheur des indices de saturation et de 

variété suffisants, qui déterminent la fin – toujours provisoire – de la campagne 

d’entretiens. C’est elle qui permet, sans pour autant qu’un échantillon représentatif ait 

été constitué, d’atteindre un résultat d’analyse offrant « une description convaincante 

des processus sociaux étudiés »
263

, c’est-à-dire une description profonde et ancrée dans 

le matériau dont elle est issue et pouvant être généralisée à l’objet social étudié.  

 

La comparaison occupe donc une place prépondérante dans l’accès à la 

compréhension du social : il s’agit bien sûr de comparer les trajectoires et les discours 

entre eux, mais également de comparer les données empiriques avec l’état du savoir sur 

l’objet social étudié, les études précédemment réalisées et les données numériques ou 

statistiques disponibles
264

. La formulation et la définition des catégories ancrées, 

l’explication compréhensive du social se réalisent au travers d’une comparaison 

constante entre les données analytiques. Tout est fait, dès le début de l’enquête, pour la 

rendre fructueuse car c’est elle qui est garante, à la fois de la qualité de l’échantillon, et 

de la pertinence, de la stabilité, de la complétude des catégories issues de l’analyse, et 

de leur généralisation à l’objet social étudié. C’est de l’itérativité
265

, de la comparaison 

systématique, « progressive et permanente avec d’autres « données » différentes, mais 

similaires, distinctes, mais comparables »
266

 que naît la théorie
267

. 

 

2.3.1.4 La place des éléments référentiels préalables et des pré-
requis268 

 

PIERRE PAILLÉ et ALEX MUCCHIELLI distinguent deux modes principaux de 

construction des catégories
269

 :  
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Premièrement, le matériau est subdivisé, surligné, annoté, thématisé. Les catégories sont 

en amorce, en naissance, des avenues d’analyse se dessinent et les thèmes se situent à 

un niveau proche du concept. Il reste donc à formuler les catégories de manière 

conceptuelle. 

Deuxièmement, le matériau est lu dans une optique conceptualisante et théorisante. 

L’objectif n’est pas se concentrer sur le contenu strict en tant que tel, mais est de saisir 

la logique, le phénomène sous-jacent aux témoignages. 

 

Le premier mode est souvent l’antichambre du second, l’étape préalable à la 

catégorisation au sens strict de la GTM. C’est lors de cette seconde étape que le 

chercheur doit être particulièrement attentif à l’influence de ses pré-requis. En effet, 

comme débattu plus haut
270

, il n’est pas concevable de croire qu’un chercheur aborde 

une recherche sans être imprégné d’une culture scientifique, d’acquis théoriques, 

conceptuels et expérientiels. Cependant, et de manière corollaire à cette position 

épistémologique, le fait d’en être conscient permet de tenter de les prendre en 

considération et permet de les remettre en question lors de l’analyse. Lors de la phase de 

théorisation, le chercheur doit faire sur lui un travail difficile qui consiste en le refus de 

servir automatiquement et d’emblée des concepts et théories qu’il connaît déjà
271

. Il 

reste cependant évident que la sensibilité théorique du chercheur, celle définie dans son 

projet de recherche, sera utilisée. L’important est de ne pas penser aux catégories déjà 

préconçues, mais cela n’empêche en rien de réfléchir le matériau, de l’analyser avec un 

certain regard préférentiel
272

. 

 

Suivant les prescrits de la GTM, afin d’éviter le biais des idées préconçues, « le 

chercheur [doit faire] l’effort d’une mise entre parenthèses de ses savoirs sur l’objet de 

son étude pour une ouverture maximale à ce qui peut émerger des données »
273

. 

Cependant, selon PIERRE PAILLÉ et ALEX MUCCHIELLI, si les catégories émergent le 

plus souvent de l’analyse du corpus, cela ne veut pas pour autant dire qu’aucun appel ne 

sera fait à des éléments référentiels déjà constitués. Dans certains cas, l’emprunt de 

catégories pertinentes déjà élaborées dans une ou plusieurs théorie(s) importante(s), 

issue(s) de recherches précédentes, sera indispensable pour décrire un phénomène. Le 

plus souvent cependant, il n’est pas besoin de faire référence à des acquis scientifiques 
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antérieurs. Selon PIERRE PAILLÉ et ALEX MUCCHIELLI, « le chercheur n’emprunte pas 

directement à un système ou à des référents préexistants pour nommer les phénomènes 

examinés, il cherche plutôt à les épeler lui-même, à les amener à un niveau 

d’intelligibilité à l’intérieur de leur logique propre, en faisant appel aux ressources de 

la langue pour créer la catégorie appropriée »
274

. Néanmoins, même quand le 

chercheur fait appel à une catégorie précise préexistante, le travail d’induction n’en est 

pas moins présent puisque le chercheur ne se contente pas simplement d’appliquer une 

grille conceptuelle préexistante à un corpus. Faire appel à des référents qui semblent 

appropriés pour nommer une catégorie qui ressort du corpus n’est absolument pas 

identique au fait de chercher dans ce même corpus les passages qui illustrent une liste 

de concepts établie préalablement. Dans le premier cas, la catégorie est construite en 

confrontation avec le terrain, alors que dans le second, elle préexiste au terrain. Tant que 

reste le travail de construction de la théorie, le travail d’induction théorisante demeure. 

 

De même que de devoir fournir un travail sur lui-même quant à ses acquis 

référentiels, le chercheur doit prendre de la distance avec les termes même de son 

corpus, il soit se détacher de la signification première des mots pour en arriver à une 

conceptualisation synthétique du discours. Il n’est pas ici question de « résumer », mais 

de rendre compte, dans une catégorie dense, de l’ensemble d’un phénomène 

relevé. « La catégorie relève donc moins de la transcription quasi littérale d’une 

expérience que de l’acte de donation de sens d’un analyste positionné comme témoin, 

traducteur et interprète »
275

. 

 

2.3.1.5 De la catégorisation conceptualisante à la théorisation 

 

En fin de travail, l’analyste sera face à un ensemble de catégories qu’il aura 

définies, fait naître de son corpus. Il devra être capable d’expliquer ses choix, il sera 

responsable de la catégorisation qu’il présente. Il est possible que ce travail d’analyse 

terminé, le chercheur entame un autre travail, celui de la mise en relation conceptuelle, 

de formalisation de la théorie qui est déjà en train de naître. La catégorisation est la 

première forme de théorisation, la première étape. S’amorce alors un travail transversal, 
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celui de l’explicitation
276

 de la liaison des catégories entre elles, de leur mise en 

relation. 

 

La mise en relation, c’est « postuler, isoler ou approfondir un lien »
277

. Ce lien 

naît d’une tentative de donner du sens de la part du chercheur ou est suggéré par un 

référent théorique. C’est l’examen de ce qui noue deux ou plusieurs phénomènes, en 

termes harmonieux ou paradoxaux. C’est proposer un modèle de compréhension, une 

intégration argumentative.  

 

Soulignons que ce modèle de compréhension, tout comme les descriptions des 

catégories, restent des propositions de formalisation, temporairement validées, mais 

toujours susceptibles d’être affinées, confirmées, adaptées ou invalidées par de 

nouvelles et ultérieures comparaisons. 

 

Bien que la plus simple formalisation de la théorie, le plus petit commencement, 

soit intéressant à exposer, cette formalisation de la théorie est un processus de 

maturation, qui s’inscrit dans la durée et ne correspond que fort peu aux délais impartis 

de « remise de rapport ». Comprendre des phénomènes sociaux et les expliciter 

demande du temps. Et il advient souvent que ce temps manque et que la formalisation 

ne soit pas aboutie. 

 

 

L’objectif de l’analyse est donc de « reconstituer, de manière schématique et 

sous un angle signifiant, une situation existentielle, interactionnelle, sociale ou 

culturelle, en vue d’en renouveler la compréhension au sein d’une communauté 

d’étude »
278

. C’est aller au-delà des significations subjectives pour s’intéresser aux 

phénomènes qui sous-tendent la vie sociale. La théorie, selon BARNEY GLASER et 

ANSELM STRAUSS :  

« ne sert pas seulement à décrire et expliquer les conduites, elle peut aussi « faire 

avancer la sociologie », « avoir des applications pratiques », « fournir un point de vue 

nouveau sur les conduites » ou « guider les recherches futures », mais c’est bien la 

fonction première de la théorie dans les sciences sociales que de fournir un langage 

                                                 
276
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« rationnel » […] permettant de comprendre (mieux) et d’expliquer (plus) ce qui 

apparaissait obscur, irrationnel, ou… faussement évident »
279

.  

 

Dans cet esprit, il n’y a ni petite théorie ni grande théorie ; toute analyse, toute 

formalisation, toute conceptualisation compréhensive et explicative issue du traitement 

du matériau et lui correspondant, ni simple mise en forme ni entité surplombante, est 

une théorie. 

 

 

2.4 Limites 

 

Une telle méthodologie, comme toute autre, n’est pas sans limites. Nous en 

avons identifié plusieurs. 

 

La première limite concerne la démarche. Comme toute recherche inductive 

limitée dans le temps – ici le temps d’une thèse – et en moyen – une équipe composée 

d’un seul chercheur : nous –, elle permet de dégager de nombreuses hypothèses qui ne 

pourront être vérifiées que dans une étape – voire une recherche – ultérieure. La 

présente recherche est une étape, une orientation d’étude et d’analyse d’un objet social 

large et dense. Elle est une première approche de connaissance et de compréhension, 

mais n’est certainement pas exhaustive sur la question. 

 

La seconde limite concerne le matériau en lui-même. La densité et la richesse 

des informations contenues dans un récit de vie – et a fortiori dans plusieurs dizaines – 

ne permettent pas une analyse exhaustive de l’ensemble des thèmes abordés dans ce 

(ces) récit(s). Un grand nombre d’informations pertinentes est donc provisoirement mis 

de côté. 

 

La troisième tient à la technique de production du corpus. Même si le chercheur 

se montre habile à mener le récit et à le faire développer par la personne interviewée
280

, 

il n’en demeure pas moins que la direction de l’entretien est principalement laissée à la 

personne invitée à se raconter. De ce fait, les résultats du récit – et donc du matériau 

d’analyse – dépendent, bien plus que dans des recherches par questionnaires ou 
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entretiens directifs, du locuteur. Si la qualité d’interviewer du chercheur rentre 

indéniablement en cause, la qualité et la richesse des récits dépendent moins du 

chercheur que des personnes rencontrées. Les récits échappent la plupart du temps au 

chercheur. De plus, amener un individu à raconter sa vie peut entraîner le locuteur à une 

certaine déformation du réel, à une forme de réarrangement de sa vie, à une 

reconstruction partielle, voire même à une évocation de ce qu’il aurait aimé qui soit en 

lieu et place de ce qui a réellement été. « Non qu’un informateur mente délibérément, 

mais il tend à donner au passé les couleurs de son désir ou il conforme son témoignage 

à un discours reçu et « autorisé » »
281

 
282

. Enfin, une recherche réalisée sur un corpus 

obtenu par la réalisation de récits de vie demande une implication du chercheur dans 

son terrain. Faire des récits de vie demande implication et même empathie. Et souvent 

se lie une forme de complicité ou de sympathie entre le chercheur et les personnes 

interrogées. Cet investissement est une caractéristique même d’une recherche par récits 

de vie, et pourrait être considéré comme un biais. Cependant, comme le soulignent 

NADINE LEFAUCHEUR et MARIE-FRANÇOISE LE DRIAN, « ce biais est sans doute 

inévitable – une certaine sympathie entre narrateur et narrataire étant 

vraisemblablement un préalable à l’acceptation par la première de « raconter sa 

vie » »
283

. Et si ce rapport privilégié est un biais, il est sans doute aussi la condition 

nécessaire à la sincérité. 

 

La quatrième limite tient à la démarche analytique. La démarche décrite, qui se 

veut proche des informateurs et respectueuse de leur singularité, traite cependant les 

récits comme un matériau « classique » et le soumet à une analyse. Cette démarche, 

dont l’objet est de mettre aux jours les points communs décelables dans l’ensemble des 

récits, de créer une théorie, revient, selon MARIE-FRANÇOISE CHANFRAULT-DUCHET, « à 

déstructurer le récit, à éliminer les anecdotes marquées au sceau du singulier et du 

narratif, perçues comme digression, enfin, à extraire des données pour les étudier hors 
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contexte, leur retirant ainsi le sens précis qu’elles avaient dans le récit »
284

. Cette 

critique est, selon nous, trop acerbe. Loin de nier le découpage des récits singuliers lors 

d’une analyse voulant arriver à des résultats plus généraux, il n’en demeure pas moins 

que la singularité des récits peut être respectée, notamment à travers les constantes 

comparaisons des profils, actes, ressentis et significations entre eux afin de vérifier que 

la conceptualisation en train de se former correspond à l’ensemble des vécus rencontrés. 

Néanmoins, cette analyse visant à l’amélioration des connaissances sociologiques d’un 

objet social, si elle respecte les singularités, perd, nous devons le reconnaître, une partie 

de ce qui fait la narration du récit. Cependant, la démarche méthodologique ici mise en 

place n’a pas pour objet la beauté littéraire d’un récit narratif
285

, ni même de ne se 

concentrer sur un seul parcours ; mais bien d’user de cette méthode particulière des 

récits de vie pour atteindre, à travers la comparaison et la multiplication des récits et 

sans les trahir, une amélioration des connaissances sociologiques sur un objet social 

donné : ici, le vécu des femmes magistrates, leur parcours et leur évolution au sein de la 

profession. 

 

La cinquième et dernière limite tient à l’analyse qualitative. Certains
286

 

objecteront que les résultats des analyses réalisées sur base de récits de vie « seront 

moins fiables, moins contrôlables et moins répétables »
287

 que ceux obtenus par sur 

base d’analyses réalisées sur des questionnaires : « la catégorie n’est pas une entité 

objective, elle est l’expression d’une lecture du réel qui pourra prendre autant de 

formes que le phénomène le permet »
288

. En effet, les analyses générées dépendent du 

contexte de la recherche, de l’angle d’analyse choisi, de la formation disciplinaire du 

chercheur, de la sensibilité théorique. Le travail d’analyse réalisé n’est donc pas « un 

travail d’étiquetage objectif ou normatif d’un réel qui serait unidimensionnel »
289

, mais 

un travail d’interprétation théorisante d’une réalité, dans un cadre choisi. L’analyse 

fournit une des interprétations possibles de la réalité, un des points de vue scientifiques 

et pertinents sur la question, restant toujours provisoire et susceptible de 

transformation(s) ultérieure(s). L’analyse et les catégories mises au jour dépendent donc 

de la recherche, du matériau dans lequel elles sont ancrées, et également du chercheur et 

sont de ce fait sous sa responsabilité. Pour ces raisons, elles ne peuvent être validées 
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extérieurement, être reproduites à l’identique par un autre chercheur analysant le même 

matériau. 

Cependant, le gage de validité des catégories n’est pas leur reproductibilité, mais leur 

ancrage dans le matériau, leur correspondance avec le corpus. Avec DANIEL BERTAUX, 

nous pensons donc que « contrairement à l’opinion de bien des observateurs, les récits 

de vie, tout subjectifs qu’ils soient, présentent des données plus objectives que les 

enquêtes classiques par questionnaires, si toutefois l’on se situe dans une perspective 

d’analyse de données sociologiques »
290

. 

 

 

« Aucune méthode n’est une panacée expérimentale et chacune doit être 

calibrée en fonction de sa problématique »
291

. En outre, le rayon d’action conceptuel 

de chaque chercheur est limité. Il faut donc rester lucide, le chercheur ne peut tout voir, 

tout cerner, tout comprendre, tout signifier, tout révéler. Cependant, toute subjective 

que soit la démarche décrite, et tout subjectif que ce soit le matériau d’analyse, le 

cheminement développé est documenté, théoriquement et épistémologiquement 

appuyé, et référencés de nombreux auteurs connus. Cette démarche, toute limitée 

qu’elle soit, peut donc être le gage de résultats scientifiques. 

 

 

2.5 Synthèse sur l’exposé de la méthodologie 

 

Les récits de vie n’ont pas pour objectif de permettre la réalisation de statistiques 

ou de vérifier des hypothèses
292

, ils ont pour objet une fonction plus descriptive bien 

qu’analytique : celle de montrer comment fonctionne une partie du social. La 

multiplication des informations et données contenues dans ces récits ainsi que leur 

comparaison mènent non pas à la vérification, mais à la mise en concepts et en 

hypothèses et à la théorisation en tentant de découvrir ce qu’il y a de général dans 

chaque cas particulier. L’analyse et ses résultats ne seront pas identiques à ceux fournis 

par une étude quantitative, mais ils seront ancrés, enracinés dans les observations 

empiriques. Et leur valeur se mesure parce qu’ils rendent compte, sociologiquement, 

des récurrences observées dans le matériau. Quant à la généralisation, elle est possible 
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par l’intermédiaire d’une théorisation découlant de comparaisons systématiques, à la 

variation, au sein de l’échantillon, des propriétés considérées comme essentielles. Une 

généralisation toujours provisoire certes, mais valide parce qu’ancrée et réalisée à 

travers une analyse rigoureuse. 

 

Plusieurs points de cette méthodologie sont centraux. La comparaison qui irrigue 

cette méthodologie y est fondamentale. La compréhension, particulière aux sciences 

sociales, mettant au jour le sens dont les actions humaines sont dotées
293

. La découverte 

poussant le chercheur à s’ouvrir aux questionnements émanant du terrain
294

. 

L’interprétation, indispensable prise de risque nécessaire parce que « la connaissance 

sociologique est à ce prix »
295

. Et la théorisation, toujours ancrée. Selon les mots de 

DIDIER DEMAZIÈRE et CLAUDE DUBAR, « il n’y a pas de petites et grandes théories, il y 

a des grounded theories, effectivement fondées sur des données convaincantes et des 

découvertes incessantes »
296

, des théories dont le but est d’être comparées, dans un 

objectif d’articulation, avec d’autres théories issues d’autres terrains. 

 

La méthodologie présentée ci-dessus correspond aux positions épistémologiques 

auxquelles nous nous rattachons
297

, ainsi qu’aux questions principales qui sous-tendent 

notre recherche doctorale
298

. La démarche exposée unit les principes généraux de la 

grounded theory methodology formulés par BARNEY GLASER et ANSLEM STRAUSS, avec 

les techniques du récit de vie développées par DANIEL BERTAUX et de l’analyse par 

catégories conceptualisantes telles qu’explicitées par PIERRE PAILLÉ et ALEX 

MUCCHIELLI, respectant ainsi la tradition de la sociologie compréhensive illustrée par 

les positions de JEAN-CLAUDE KAUFMANN. 

 

3 Conclusion 
 

Que le chercheur décide de rester au niveau de la définition de catégories ou 

qu’il choisisse de pousser plus loin encore le processus de théorisation, le résultat 
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obtenu dépendra de lui : « de la construction préalable de l’objet, de l’orientation du 

chercheur, de la sensibilité théorique et expérientielle activée, de la limpidité plus ou 

moins grande du matériau à l’étude, du projet social, voire politique, à l’œuvre, de 

l’envergure de l’étude »
299

. Il n’y aura donc pas d’arbitre absolu pour juger des résultats 

obtenus en eux-mêmes. Personne ne peut aborder ou juger les résultats d’une recherche 

de manière totalement neutre, tout comme le chercheur n’a pu y aboutir dans la 

neutralité. « Les procédés des méthodes qualitatives ne permettent pas la présentation 

d’une preuve formelle, ni le renvoi à une technique « objective », et ce n’est de toute 

façon pas leur objectif »
300

. Ainsi, les résultats d’une recherche sont le reflet du contexte 

dans lequel celle-ci a été menée et de celui qui l’a réalisée. Son auteur en est le 

responsable, le garant, le détenteur des explications, le défenseur. Les résultats ainsi 

obtenus par le chercheur ; bien que reflétant ses choix, nés de multiples facteurs 

explicatifs conscients ou inconscients, et non la Vérité ; seront solides et valides non pas 

parce qu’ils répondront à des « critères de scientificité et de preuve » au sens des 

sciences de la nature, mais parce qu’ils seront issus d’une démarche scientifique, d’une 

méthodologie et d’une analyse rigoureuses réalisées dans l’humilité et la conscience de 

la relativité des choix posés. Ce sont cette démarche, cette méthodologie et cette 

analyse, leur rigueur et leur scientificité qui peuvent être jugées ; les résultats exposés, 

quant à eux, seront toujours temporaires et se prêteront bien plus à une évaluation en 

termes d’ancrage avec le terrain, de discussion, de comparaison, de questionnements et 

de remises en cause qu’en termes de jugement. 

 

À n’en pas douter, cet exposé méthodologique théorique devra être confronté à 

la pratique empirique et devra être précisé dans ses pratiques
301

. Mais cette étape de 

définition et d’étude théorique de la méthodologie est indispensable pour réaliser une 

enquête de terrain rigoureuse. Si nous sommes bien consciente de la relativité de nos 

choix, de l’extrême difficulté de respecter point par point et toujours une démarche 

méthodologique développée théoriquement, et des limites de cette dernière, cette 

méthodologie reste un guide flexible, mais clair, garant du sérieux et de la rigueur d’une 

recherche, garant de la réflexion préalable d’un chercheur à la porte de son terrain. 
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TROISIÈME PARTIE 

Développements théoriques 





 

Chapitre un 
De la place de la théorie 

 

« Vous seriez surpris de ce que disent les petites gens. 

Elles préfèrent les histoires aux théories, 

les anecdotes aux concepts, les images aux idées. 

Cela ne les empêche pas de philosopher » 

MURIEL BARBERY 

 

 

Pour BARNEY G. GLASER et ANSELM A. STRAUSS, le chercheur devait arriver sur 

le terrain sans préparation formelle ciblée au risque de minimiser très fortement ses 

potentialités de découverte théorique. Les auteurs définissent les diverses sources telles 

que la littérature scientifique, les biographies, les archives, les photographies, les 

recueils, les archives ou encore la presse, comme étant essentiellement une source de 

données devant être intégrée dans l’analyse menant à l’émergence d’une théorie. 

Toujours selon eux, ces diverses sources peuvent également éventuellement permettre 

au chercheur, en début de recherche, d’appréhender son domaine d’étude, ou, en cours 

de rédaction, de contextualiser ou d’informer sur l’analyse qui suivra. « Un document, 

quel que soit son intérêt intrinsèque, n’offre aucun apport à la théorie s’il n’est pas 

relié avec celle-ci. Il doit confirmer, corriger ou amplifier les hypothèses émergentes du 

chercheur »
302

, et est donc une donnée parmi les autres. À l’origine de la grounded 

theory, ses deux auteurs n’ont donc donné qu’un statut minime à la théorie et à la 

littérature scientifique, outre celui de données. 

 

Les auteurs se définissant de ce courant méthodologique
303

 ont pourtant quelque 

peu nuancé la position des pères de la GTM. Selon PIERRE PAILLÉ et ALEX 

MUCCHIELLI, « l’activité d’analyse qualitative est un acte aux multiples dimensions 

s’insérant à l’intérieur d’un univers interprétatif dont plusieurs éléments relèvent du 

théorique dans son sens large. […] Cet univers est constitué de référents très divers, 

actualisés en cours d’analyse à un rythme, à une ampleur et selon des modalités très 
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difficiles à prévoir »
304

. Ces auteurs ne rejettent donc pas la théorie, ni ne voient 

l’enquête comme un simple test du développement théorique. Pour ces derniers, la 

théorie « au sens large » doit être présente lors de la construction de l’objet de 

recherche, elle doit permettre d’examiner le problème et ouvrir un espace à la réflexion : 

il est nécessaire de situer quelque peu la problématique au départ, de situer un peu « la 

pièce dans laquelle on va jouer ». Et une fois sur le terrain, « les éléments d’ordre 

interprétatif et théorique vont devoir se traduire par un ensemble de positions 

paradigmatiques permettant de poser adéquatement la problématique autour des 

concepts pertinents. Une position paradigmatique est une proposition de sens par 

rapport à la réalité que l’on s’apprête à étudier de plus près »
305

. Ces positions 

paradigmatiques sont, selon eux, issues de la théorie « au sens large », c’est-à-dire à la 

fois de savoirs formels – notamment des savoirs théoriques –, mais aussi de savoirs 

informels – issus du background du chercheur. La théorie « au sens large » forme, chez 

le chercheur qui va débuter l’étude de son terrain, une posture, des repères, des leviers, 

de savoirs initiaux qui vont devenir des outils à utiliser sur le terrain
306

. Elle n’est alors 

pas en soi un objet de connaissance fermé, mais un guide dans l’observation du réel, un 

outil pour faire progresser la recherche et l’argumentation des développements qui 

naissent de la recherche. La théorie est au service du terrain et non le contraire, elle ne 

doit pas être vérifiée, mais utilisée.  

 

Pour PIERRE PAILLÉ et ALEX MUCCHIELLI, problématiser un objet de recherche, 

et préparer une enquête, participe à l’émergence d’une théorie issue du terrain et 

s’inscrit donc pleinement dans une démarche inductive fidèle et respectueuse des 

préceptes de la grounded theory. Plus encore, les auteurs conseillent un retour à la 

théorie lors de la phase d’analyse. Les recherches et lectures référentielles sont alors 

guidées par la théorie en émergence et les référents deviennent ainsi, au cœur d’une 

démarche qui reste bel et bien inductive, des compléments dans l’investigation profonde 

du terrain. En effet, « l’émergence n’est jamais pure. On ne peut pas procéder 

exclusivement par induction ; il y a toujours de la déduction dans la « conversation » 

entre les données de terrain et la sensibilité théorique de l’analyste. Le chercheur ne 

peut pas se limiter à accueillir ce qui émerge des données »
307

. Il n’est pas question de 

forcer les données à rentrer dans un cadre théorique préétabli ; mais bien, en 

sélectionnant les données pertinentes, de se mettre dans une démarche déductive fondée 
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sur ses connaissances théoriques afin d’aider au développement de la théorie en 

émergence. 

 

Conceptualisé de cette manière, il devient évident que théorie et terrain ne 

doivent pas constituer deux étapes successives d’une recherche, mais deux étapes 

concomitantes – bien que l’examen théorique doive débuter quelque temps avant le 

terrain afin de problématiser l’objet de recherche comme souligné plus haut. Les 

lectures théoriques ne doivent pas s’arrêter pour que le chercheur puisse aller sur le 

terrain, au contraire, la théorie, en tant qu’outil pour le chercheur, doit continuer à être 

présente tout au long de la réalisation de l’enquête afin d’affiner, de découvrir ou de 

comprendre ce que le terrain révèle
308

. 

De cette manière, la déduction s’articule à l’induction. Pour autant, la première se met 

au service de la seconde, laissant l’induction primer puisque l’orientation prise vise à 

« étudier les phénomènes à partir de l’expérience qu’en font les acteurs »
309

 

 

Notre étude théorique, composée à la fois d’ouvrages théoriques de référence, 

d’articles scientifiques et de rapports, nous a permis de ne pas débuter le terrain « sans 

questions à poser et à se poser »
310

. Loin d’avoir été le soutien au développement d’une 

hypothèse devant être testée, la partie théorique nous a permis de contextualiser notre 

enquête empirique et de lui donner un cadre, relativement flottant, incarné par le guide 

d’entretien
311

. 

Cette étude théorique, est, dans les chapitres à venir, reprise suivant un cheminement 

progressif, allant d’un exposé conceptuel de la notion genre à la synthèse de recherches 

scientifiques sur le sujet précis de la féminisation de la magistrature. Ce développement 

vise à permettre au lecteur, après avoir eu connaissance de notre posture 

épistémologique et de notre méthodologie, d’avoir les clefs d’interprétation nécessaires, 

de connaître la posture méthodologique, et d’arriver, de manière de plus en plus centrée, 

au sujet qui est le nôtre : à savoir, au sens large, la question de la féminisation de la 

magistrature. Au cours de ce développement, seront mis en lumière les thèmes que nous 

avons étudiés et retenus comme pertinents quant au sujet qui nous occupe et qui 

méritaient, selon nous, d’être ici abordés. Ce développement nous permettra enfin de 

répondre au questionnement générique et général qui a été le nôtre au long de cette 
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étude de notre problématique : le genre est-il, oui ou non, un axe d’analyse pertinent de 

la magistrature ? 

 

La théorie et l’exposé qui sont développés dans cet écrit ne sont donc pas, dans 

le cas présent, au centre de l’analyse comme dans une démarche hypothético-déductive. 

Il n’est pas ici question de les imposer d’emblée comme un cadre explicatif aux données 

recueillies. Mais ils servent de contextualisation, faisant déjà de cette problématisation 

théorique le début de la construction d’une théorie émergente, d’une démarche, 

inductive qui toutefois garde le matériau issu des entretiens au centre de l’analyse, des 

questionnements et du développement de l’émergence
312

. 

                                                 
312

 Paillé and Mucchielli, L'analyse qualitative en sciences humaines et sociales: 37. 



 

Chapitre deux 
Le concept de genre 

 

« On ne naît pas femme, on le devient » 

SIMONE DE BEAUVOIR 

 

 

La question de la séparation des mondes masculins et féminins ainsi que des 

rôles entre les hommes et les femmes dans une société donnée à un moment donné de 

l’histoire, renvoie au concept de genre, concept à distinguer de celui de sexe. 

 

Le concept de genre se réfère aux différences, hiérarchies et articulations, 

observées et observables, entre les hommes et les femmes et entre le masculin et le 

féminin, dont on peut montrer qu’elles sont construites culturellement et socialement, 

acquises et intériorisées individuellement. Contrairement aux différences biologiques, 

ces différences varient en forme et en intensité, à l’intérieur d’une même culture comme 

parmi les différentes cultures. Ces différences ne sont pas linéaires, au contraire elles 

sont susceptibles de changer avec le temps et peuvent se montrer contradictoires. Loin 

d’être un concept déterministe, le genre met en avant la possibilité laissée aux individus, 

en fonction des opportunités historiques, de prendre plus ou moins de distance par 

rapport aux contraintes du genre
313

. 

 

C’est ce concept, les notions attachées, ses origines et son institutionnalisation 

que nous vous proposons de développer dans ce chapitre. 

 

1 Aux origines du terme « genre » 
 

Le terme « sexe » renvoie aux caractéristiques physiques distinguant le groupe 

des hommes de celui des femmes. Cette qualification biologique est reconnue comme 

universelle, intemporelle et identifiable. En somme, le sexe, c’est « ce que l’on voit ». 

Pour autant, depuis les origines, notre esprit capte également les manières « attendues » 

d’être au masculin et au féminin, rapproche les caractéristiques physiques et sociales de 
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chaque groupe sexué, entraînant l’appropriation très précoce de cette division 

dichotomique. 

 

1.1 Les prémisses : Margaret Mead et Simone de Beauvoir 

 

Dans les années 1930, sans encore parler de « genre », l’anthropologue 

MARGARET MEAD parle de « rôles sexuels ». Elle remarque que la plupart des sociétés 

partagent les traits de caractère arbitrairement en deux, une moitié étant attribuée aux 

hommes, la seconde aux femmes. Elle remet en cause l’idée que le « tempérament »
314

 

découle directement du biologique en affirmant que ce dernier est diversement construit 

suivant les sociétés, sociétés accordant plus ou moins d’importance à la variable 

« sexe » : 

« Si certaines attitudes, que nous considérons comme traditionnellement associées au 

tempérament féminin – telles que la passivité, la sensibilité, l’amour des enfants – 

peuvent si aisément être typiques des hommes d’une tribu, et dans une autre, au contraire, 

être rejetées par la majorité des hommes comme des femmes, nous n’avons plus aucune 

raison de croire qu’elles soient irrévocablement déterminées par le sexe de l’individu. 

[…] Il nous est maintenant permis d’affirmer que les traits de caractère que nous 

qualifions de masculins ou de féminins sont pour un grand nombre d’entre eux, sinon en 

totalité, déterminés par le sexe d’une façon aussi superficielle que le sont les vêtements, 

les manières ou la coiffure qu’une époque assigne à l’un ou l’autre sexe »
315

. 

 

En France, en 1949, SIMONE DE BEAUVOIR écrit dans son célèbre Deuxième 

sexe
316

, que c’est la construction des individualités qui impose des rôles différents et 

inégaux aux personnes de deux sexes
317

. 

 

Ces deux auteurs mettent donc en question, avant même l’apparition du terme 

« genre », la nature biologique des différences entre hommes et femmes et le fatalisme 

naturel de la soumission des femmes. 
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1.2 Les premières apparitions du terme 

 

Selon LINDA NICHOLSON, « before the late 1960s, the term gender had been 

used primarily to refer to the difference between feminine and masculine forms within 

language »
318

. Originellement, le terme genre ne renvoie donc pas à la définition du 

concept tel que développé dans l’introduction du présent chapitre. 

 

Et contrairement à ce qu’il serait aisé de croire, l’origine du terme, tel qu’il nous 

intéresse dans la présente dissertation, ne se trouve pas dans les écrits féministes. 

NATACHA CHETCUTI
319

 affirme que c’est le psychologue JOHN MONEY qui fut le premier 

à utiliser le terme genre en 1953 dans le cas des enfants intersexes afin de différencier le 

sexe biologique et l’identité sexuée de ces derniers. VERONIQUE PERRY, dans son étude 

de sociolinguistique, précise que la première citation du terme préfigurant l’origine de la 

définition du concept social de « gender » date de 1963 et est issue de l’ouvrage Sex in 

society de A. COMFORT : « The gender role learned by the age of two years is for most 

individuals almost irreversible, even if it runs counter to the physical sex of the 

subject »
320

. 

Un second ouvrage est très souvent référencé comme étant à l’origine du terme tel que 

nous le définissions aujourd’hui : une étude de médecine sur le transsexualisme, en 

1968, du psychanalyste ROBERT STOLLER, intitulée Sex and Gender
321

. Le chercheur y 

montre les problèmes d’équivalence entre, d’un côté, le sexe biologique, et de l’autre, le 

ressenti chez certains individus. Cet ouvrage a ainsi montré que l’organe sexuel n’est 

pas le seul support à l’identité sexuelle. Le concept de « sex » traduisant uniquement la 

différence biologique entre les femmes et les hommes – caractéristiques physiques 

reconnaissables et organes – , l’auteur utilise le terme « gender » pour définir ce ressenti 

de l’identité sexuelle ainsi que les attributions, rôles et devoirs, liés à l’appartenance à 

l’un ou l’autre sexe biologique. 

Qui que soit donc le premier auteur ayant usé du terme « genre », il apparaît que ce 

dernier a fait son apparition dans le domaine de la sexualité et plus spécifiquement celui 

que nous nommons aujourd’hui la transsexualité. 
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Point de départ de l’utilisation du terme en ce sens, la réflexion de STOLLER sera 

suivie et le terme genre repris, au début des années 1970, par les féministes américaines, 

notamment à travers l’ouvrage de la sociologue britannique – et féministe – ANN 

OAKLEY : Sex, Gender and Society
322

.  

« Le mot « sexe » se réfère aux différences biologiques entre mâles et femelles : à la 

différence visible entre leurs organes génitaux et à la différence corrélative entre leurs 

fonctions procréatives. Le « genre », lui, est une question de culture : il se réfère à la 

classification sociale en « masculin » et « féminin » »
323

. 

 

Dans cet ouvrage, l’auteur dénonce la sous-estimation de la dimension sociale 

dans l’accès à l’identité sexuelle. Elle décrit les attributs sociaux, culturels et 

psychologiques, acquis par le biais du processus par lequel on devient un homme ou une 

femme, dans une société donnée, à un moment donné. Elle renvoie le terme « sexe » à 

la biologie, aux différences entre mâles et femelles ; et le terme « genre » à la culture, à 

la classification entre le masculin et le féminin. Elle souligne l’invariance du sexe tout 

comme la variabilité du genre et la nécessaire distinction entre ces deux concepts et ce 

qu’ils recouvrent. Avec cet ouvrage, le concept de genre devient un concept critique 

explicitement inscrit dans le mouvement et la pensée féministes en pleine expansion. 

 

1.3 Intégration dans la pensée du XXème siècle 

 

« Gender has its roots in the coming together of two ideas important within 

modern western thought: that of the material basis of self-identity and of the social 

construction of human character »
324

. 

 

En effet, « ce qui se développe sous nos yeux (la démocratisation de la vie 

personnelle) ouvre de nouveaux horizons. L’individu choisit sa vérité, sa morale, ses 

liens sociaux, son identité »
325

. Dans le monde occidental, et avec une accélération au 

cours du XX
ème

 siècle
326

, l’être humain n’est donc plus tenu d’obéir aveuglément à des 

règles venues « d’en haut », il acquiert une valeur et le droit de décider par lui-même et 

pour lui-même. Suivant NICKY LE FEUVRE : 
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« Le sens associé au fait d’être une femme (ou un homme) dans les sociétés européennes 

contemporaines « ne va pas ou ne va plus de soi ». La construction d’une identité 

subjective unifiée d’un individu sexué devient donc à son tour plus compliquée et 

mobilise un véritable effort de « travail » de la part des individus, qui doivent donner sens 

à leur existence à partir d’éléments hétérogènes, à partir d’attentes sociales 

potentiellement contradictoires à leur égard »
327

. 

 

Dans un tel contexte de pensée, celui de l’individualisation et de la remise en 

cause de la naturalité des choses, naît donc cet intérêt à distinguer la différence 

biologique de la différence construite culturellement et socialement. La société devient 

plus ouverte sur la diversité des choix individuels de pensée et de comportement. 

« L’individu se reconnait comme tel, en dehors de toute allégeance, que d’ailleurs il 

récuse »
328

. Il devient libre de se définir avec un écart, plus ou moins important, aux 

normes imposées par la société
329

. 

L’individu a ainsi peu à peu permis de lever des tabous et de soumettre au débat la 

question du croisement entre le sexe biologique d’un côté et le sexe culturel et social de 

l’autre. 

 

 

Ces auteurs pionniers ont donc permis de mettre en lumière le caractère 

socialement appris et construit de la concordance entre un sexe et un genre. À partir de 

ces ouvrages, l’approche sociologique va donc associer au terme « genre » la 

masculinité et la féminité socialement construites. Le terme genre va refléter à la fois 

un processus, c’est-à-dire un principe d’organisation sociale, une forme de rapports 

sociaux, de pouvoir et de domination ; et à la fois un résultat, c’est-à-dire les rôles 

socialement construits que l’on assigne aux hommes et aux femmes et dont dépendent 

ces rapports et relations entre eux. Ce concept rompt donc avec le principe d’une unité 

entre corps et âme et affirme que la constatation de différences ne présume en rien de 

l’origine naturelle de ces constatations. Il rompt également avec la notion de 

« problèmes de femmes », met fin à une « survictimisation » des femmes et se réfère à 
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un phénomène plus général, non uniquement centré sur les femmes, concernant les 

deux groupes sexués et les rendant tout deux victimes des contraintes du genre
330

 en 

diminuant, en amoindrissant leurs libertés personnelles et leurs potentialités de choix. 

 

 

2 L’histoire des concepts de « genre » et de « sexe » 
 

La notion de genre, héritage des mouvements de libération des femmes, « s’est 

constituée contre la réduction des différences hommes-femme au sexe, entendues 

comme différence anatomique ou biologique. […] Le sexe – comme différence inscrite 

dans les corps – n’engendre pas mécaniquement ou naturellement la diversité des 

incarnations et des distinctions que nous sommes habitués à associer aux catégories du 

masculin et du féminin »
331

. Le concept de genre dénaturalise les différences entre 

hommes et femmes et, de ce fait, remet en cause les inégalités de pouvoir et injustices 

fondées sur celles-ci. 

 

Si nous reprenons le schéma de LINDA NICHOLSON et NICOLE-CLAUDE 

MATHIEU, l’articulation entre les concepts de genre et de sexe a donc donné lieu à trois 

courants
332

 :  
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- Le premier, intitulé « déterminisme biologique » par l’une et « mode identité 

sexuelle » par l’autre, traduit une correspondance homologique entre sexe et 

genre. Le sexe et le genre sont des données fixes. Le second traduit le 

premier. Il y a une indistinction entre les deux termes et seul le terme 

« sexe » est utilisé. 

- Le deuxième, intitulé « fondationalisme biologique » par l’une et « mode 

identité sexuée » par l’autre, traduit une correspondance analogique entre 

sexe et genre. Le corps reste une donnée fixe, acquise, naturelle et première, 

mais le genre est une construction mouvante. Le second symbolise le 

premier et inversement. Il y a une distinction entre les deux concepts : le 

premier étant une donnée naturelle, universelle et anhistorique, le second une 

construction sociale. Les deux termes sont utilisés distinctement pour 

illustrer cette différence. 

- Le troisième, intitulé « constructivisme social » par l’une et « mode identité 

de sexe » par l’autre, traduit une correspondance sociologique entre sexe et 

genre. Le sexe et le genre sont des constructions mouvantes. Le second 

construit, précède le premier. Le corps perd sa primauté. Son importance 

devient la conséquence d’une construction sociale basée sur les relations de 

pouvoir, la hiérarchie genrée et la domination sociale d’un groupe sexué sur 

l’autre. 

 

Il convient de rappeler que ces trois courants n’ont pas fait suite l’un à l’autre, 

mais au contraire continuent de cohabiter. Bien qu’aujourd’hui la position 

déterministe
333

 ne soit plus partagée par les féministes, il reste un courant de pensée 

largement répandu dans nos sociétés. Les féministes, quant à elles, se répartissent entre 

le deuxième et le troisième courant. 

 

De plus, bien que le dernier courant de pensée remette en question l’importance 

de la bipartition sexuée des corps, force est de constater que nos sociétés continuent 

d’être régies sur cette bipartition. Malgré sa remise en cause, cette bipartition garde 

toute son importance et les comparaisons entre les deux groupes sexués n’ont pas cessé. 

De ce fait, les études de genre, dans le souci d’être opérationnelles et d’avoir un impact, 

continuent de se baser sur cette bipartition, bien que cette dernière soit remise en 

question par de nombreux théoriciens du genre. 
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Enfin, à un niveau sémantique, il nous faut souligner que le troisième courant de 

pensée, faisant du sexe une construction sociale au même titre que le genre, emporte 

avec lui le questionnement de l’utilité d’encore utiliser et distinguer les deux termes. En 

effet, dans le deuxième courant, le sexe représente la bipartition des corps et le genre le 

construit social qui vient s’y ajouter. Les deux termes, associés restent donc des 

concepts pertinents et légitimes. Cependant, dans le troisième courant, le postulat même 

de la bipartition des corps est remis en question et rejeté. Ce rejet emporte alors, dans le 

monde anglo-saxon, un questionnement sur la légitimité et l’utilité du concept de sexe, 

concept qui n’a finalement plus lieu d’être. Des féministes, comme CHRISTINE DELPHY, 

LINDA NICHOLSON et une majorité des théoriciennes anglophones vont délaisser le 

terme sexe, critiquant son essentialisme, pour lui préférer celui de genre, terme 

représentant à la fois la différence biologique, la différence sociale et le mécanisme 

produisant cette dernière. Selon LINDA NICHOLSON « “gender” has increasingly become 

used to refer to any social construction having to do with the male/female distinction, 

including those constructions that separate “female” bodies from “male” bodies. This 

latter usage emerged when many people came to realize that society shapes not only 

personality and behavior but also the ways in which the body appears »
334

. 

Dans le monde francophone, c’est le terme genre qui est remis en question. En effet, ce 

dernier est utilisé, selon les féministes, pour recouvrir l’un ou l’autre concept et est 

même parfois utilisé indifféremment du terme sexe. Ce flou sémantique confère donc au 

terme genre une signification équivoque. Des féministes, à l’instar de NICOLE-CLAUDE 

MATHIEU, vont rejeter le terme genre. Parler de genre, pour ces féministes, c’est risquer 

de renvoyer le terme sexe à sa signification biologique, invariant historique et culturel. 

Elles vont préférer au terme genre celui de « sexe social » ou de « rapports sociaux de 

sexe » afin d’insister sur le caractère de construit social et relationnel des différences 

entre hommes et femmes, et ne recouvrant qu’un seul et unique concept. 

La polysémie de terme « genre » invite donc à la prudence. Dans ce cadre, il apparaît 

primordial de donner une définition précise du concept de genre et de ce qu’il recouvre 

dans le monde francophone, et, a fortiori, dans ce travail. 
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3 Le concept de genre dans le monde francophone 
 

Après cette incursion aux origines du terme « genre » et au développement des 

courants de pensée associés, attardons-nous maintenant à sa définition actuelle et aux 

concepts clefs qui y sont liés. 

 

3.1 De « gender » à « genre » : une exportation pas si simple 

 

Bien que la sœur cadette de BALZAC utilise déjà le terme « genre » pour signifier 

la construction et la définition culturelle et sociale du sexe féminin dans une 

correspondance épistolaire en 1834
335

, en français le besoin de recourir à des termes 

distincts pour définir les différences physiques et non physiques entre les humains 

n’était pas si criant que celui des années 1970 aux États-Unis. Mais le concept de genre 

a lentement, et souvent maladroitement, acquis un statut théorique et pratique reconnu. 

 

Selon CLAIRE GAVRAY
336

, les chercheuses qui ont étudié l’historique de la prise 

en compte du terme « gender » rendent compte d’une exportation qui ne s’est pas faite 

sans difficulté. En effet, des difficultés et des controverses sont nées autour de la 

traduction des termes « gender » et « gender studies » vers le français. 

Tout d’abord, et comme le rappelle justement JANE MEJIAS
337

, le terme « genre » est 

très polysémique en français et recouvre une large palette de sens, passant de la 

caractérisation d’un ensemble
338

 à un jugement moral
339

 ou à une ressemblance
340

, sans 

oublier le genre grammatical
341

. Ajouter un nouveau sens à cette palette déjà importante 

risquait donc d’entraîner une confusion autour de ce concept social né outre-Atlantique. 

De plus, la situation hégémonique de la langue anglaise, l’état de la pensée en France 

ainsi que la position des féministes et chercheuses sur ces questions ont conduit à ce que 
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le concept de genre ne soit pas pris dans son acceptation pleine et entière par l’ensemble 

des féministes. Si certaines ont entièrement fait leur le concept de genre et l’ensemble 

de ses notions – le concept alors pris dans son acceptation pleine et entière est traduit 

par « rapports sociaux de sexe » –, d’autres lui ont ôté notamment la notion de patriarcat 

et de domination masculine. Ceci explique notamment qu’une part importante de la 

réflexion théorique sur l’origine de la domination des hommes sur les femmes a été 

évincée de notre côté de l’Atlantique au profit d’une analyse de genre plus éloignée 

d’une perspective critique des rapports de sexe. La traduction de « genre » en « rapports 

sociaux de sexe » n’a donc pas été généralisée, laissant ainsi place à une traduction du 

concept plus réductionniste. 

 

Il ne suffit donc pas de traduire un terme pour qu’il devienne concept. Et 

l’appropriation d’un concept théorique étranger ne se fait pas toujours sans heurts. Le 

passage du concept anglo-saxon « gender » au concept de « genre » francophone 

apparaît en fin de compte équivoque et s’accompagne d’une certaine polysémie qui nuit 

à l’intelligibilité du concept. 

 

3.2 Genre : synonyme de « rapports sociaux de sexe » 

 

Au vu de ce qui vient d’être exposé, il paraît donc important de définir 

clairement ce concept au sens où nous l’utiliserons dans la présente recherche, c’est-à-

dire dans son acceptation pleine et entière. 

 

Le terme genre, en français, est synonyme de « rapports sociaux de sexe ». Ce 

terme, importé du marxisme, n’inclut aucune notion biologique
342

. Le genre n’est donc 

pas la traduction, ni d’un groupe particulier d’individus, ni d’un ensemble de 

caractéristiques, mais un principe de partition - en cela est abusif de mettre les termes 

« genre féminin » ou « genre masculin » au pluriel, car c’est son singulier qui permet de 

mettre l’accent non pas sur les parties divisées, mais bien sur le principe de partition en 

lui-même. 

 

Le genre fait référence aux constructions sociales et culturelles accolées aux 

différences biologiques des hommes et des femmes et qui influencent une représentation 

stéréotypée des deux groupes sexués. Il souligne l’attribution sociale des rôles, attitudes 
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et qualités – « personality » and « behavior » selon les termes de par LINDA 

NICHOLSON
343

 – dites féminines à La Femme, et dites masculines à L’Homme. Ces 

attributions agissent conjointement dans les différentes sphères de la vie – familiale, 

professionnelle, citoyenne… . Et à cette séparation des rôles et des tâches vient 

également se superposer une question de pouvoir différent des groupes sexués sur le 

marché de l’emploi, au travail, en famille et dans les couples. Il souligne également que 

la hiérarchisation et la séparation sexuée des sphères publiques (État, non domestique) 

et privées (famille, intimité, domestique) – qui vont de pair avec l’attribution sexuée des 

rôles – ne peuvent être justifiées par des différences biologiques, innées, entre les deux 

groupes sexués, mais prend la forme d’un système idéologique dont les conditions 

d’existence sont produites et reproduites au court du temps. Il rappelle également que le 

masculin et le féminin se constituent mutuellement, s’élaborent et se réélaborent dans 

l’interaction. Il traduit donc également une dynamique, un rapport social, un 

antagonisme, des relations de pouvoir et de domination, les différences, hiérarchies et 

relations inégalitaires entre le « masculin » et le « féminin », entre les hommes et les 

femmes, le « féminin » se retrouvant le plus souvent dévalorisé par rapport au masculin. 

 

Ces différences s’expriment souvent sous formes binaires : « bien que 

l’assignation d’une tâche à l’un ou l’autre sexe varie selon les sociétés, cette division 

sexuée suit généralement la distinction entre travail productif (masculin) et travail 

reproductif (féminin) »
344

. Le pôle « actif », « productif », « créatif » ou « technique » 

est ainsi traditionnellement associé au masculin, alors que le pôle « passif », 

« reproductif » ou « expressif » est associé au féminin. 

 

La différence sexuelle procède non seulement d’une nécessité biologique de 

reproduction, mais elle est aussi un des principes universels d’organisation sociale. 

Ainsi les rapports entre hommes et femmes sont au centre des piliers universels de 

chaque société
345

 : la prohibition de l’inceste, l’existence d’une forme reconnue d’union 

sexuelle et la répartition sexuelle des tâches. Le dualisme sexué observé est à l’origine 

d’idéologies qui généralisent l’attribution d’une dimension genrée aux éléments, aux 

attitudes et aux pratiques. Au bout du compte, le féminin et le masculin n’entretiennent 

plus qu’un lointain rapport avec le biologique, le sexe prend une propriété symbolique 

qui n’est plus principe de différenciation physiologique, mais un principe d’organisation 
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sociale. « Le rapport entre les sexes constitués en catégories sociales est alors pensé 

comme transversal à l’ensemble du système social, c’est-à-dire comme un des rapports 

fondamentaux autour duquel s’organise, se construit une société »
346

. 

 

Les rapports sociaux de sexe ne sont donc pas de simples rapports 

interpersonnels, ils transcendent les individus. « Il s’agit de rapports d’antagonisme et 

de pouvoir non pas naturellement définis, mais historiquement et socialement 

construits. Ils ont pour enjeux la sexualité et le travail, à travers des mécanismes 

d’exploitation et des dispositifs de domination, de production et d’intériorisation des 

différences, de naturalisation, de normalisation. Ils se traduisent, partout dans le 

monde, avec plus ou moins d’intensité »
347

. 

 

 

Le concept de genre a permis d’énoncer et de mieux concevoir une réalité si 

ancienne et ancrée dans la dimension symbolique de la vie sociale qu’elle était 

demeurée implicite. Il met en lumière la confusion opérée entre le fait biologique 

désigné par le sexe et le fait social ou symbolique désigné pour le genre. La présence et 

l’ampleur des relations sociales entre les groupes sexués restent cependant peu visibles 

et taboues, car elles touchent à la fois aux principes fondateurs de nos sociétés et à 

l’identité de chaque personne. 

 

 

4 Socialisation et identité de genre 
 

Nous pensons tous poser et réaliser nos propres choix. Cependant, « nous 

sommes tous, dès notre naissance, formatés pour penser d’une certaine manière »
348

. 

De ce fait, le genre accorde beaucoup d’importance aux mécanismes de socialisation qui 

entraînent la création des identités de genre. Plus spécifiquement : 

 

                                                 
346

 Delphine Gardey and Ilana Löwy, "Introduction. Pour en finir avec la nature," in L'invention du 

naturel (Paris: Editions des archives contemporaines, 2000), 19. 
347

 Bidet-Mordrel in Erika Flahaut and Emmanuel Jaurand, "Genre, rapports sociaux de sexe, sexualités : 

une introduction," Espaces et sociétés, no. 33 (2012): 65. 
348

 Françoise Héritier, La différence des sexes explique-t-elle leur inégalité  (Montrouge: Bayard Editions, 

2010). 



Développements théoriques 

 93 

4.1 Socialisation et construction identitaire 

 

« La socialisation consiste en la transmission de valeurs, de normes et de règles 

organisée par des institutions dévolues à cette mission (telle l’école), mais résultant 

également d’interdépendances avec de multiples acteurs et institutions (famille, cercle 

de sociabilité, médias, etc.). […] Elle est un processus lent, personnalisé et non 

nécessairement continu »
349

. La socialisation, c’est un processus d’incorporation, tout 

au long d’une vie, du social par les êtres humains faisant de ces derniers des êtres 

sociaux, et rendant la manière de penser d’une société et d’une culture naturelle et la 

seule envisageable. Par cet intermédiaire, la société reproduit perpétuellement les 

conditions de son existence. 

 

L’identité sexuée, dont le sexe biologique n’est qu’une composante, « se 

construit progressivement, en fonction des stéréotypes de sexe en vigueur dans une 

société donnée et à une époque donnée, au cours du processus de socialisation »
350

. Ce 

long processus, inhérent à chaque culture, débute dès la naissance et est « le résultat de 

la formation de chaque nouvelle génération d’enfants par les membres de la société qui 

ont déjà subi ce processus »
351

. Il permet l’acquisition, par chaque être humain, d’une 

vision plus ou moins cohérente du monde par l’intériorisation des normes sociales 

conditionnant les traits, les attitudes et comportements assignés et/ou refusés à l’un et 

l’autre sexes, de ce qu’est un homme, une femme, des rôles et qualités de ceux-ci, mais 

aussi des lieux et des gestes qui sont associés à l’un et à l’autre, sans qu’aucune preuve 

ne doive être donnée. Il permet une « in-corporation » des schèmes de perception et de 

classement entre le féminin et le masculin, naturalisant ces derniers. Il permet de 

transformer une différence anatomique dépourvue d’implications sociales en une 

distinction pertinente pour la pratique sociale, justifiant par là même un partage 

asymétrique du monde entre deux groupes mutuellement exclusifs et relativement 

homogènes en leur sein : les hommes et les femmes. « Le social construit une division 

réelle entre les sexes, division qui est légitimée par une catégorisation sociale de sexe 

reposant sur des critères biologiques, catégorisation prétendument antérieure – parce 

qu’ancrée dans la « Nature » - à cette division. Cette catégorisation a une fonction à la 
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fois idéologique et pratique »
352

. Ces identités déterminent qui sont les individus, de 

quelles façons ils sont semblables à ceux qui partagent la même position identitaire, tout 

comme les façons dont ils sont différents de ceux qui ne la partagent pas, et comment ils 

sont en relation avec les autres et le monde dans lequel ils vivent. Ce processus est si 

puissant que « les jeunes enfants savent adopter le comportement du sexe auquel on les 

a assignés avant même de pouvoir référer ce comportement et ce sexe à un certain type 

d’anatomie »
353

, montrant de ce fait la très grande normativité du genre. 

 

Cependant, « s’agissant du genre, l’un des enjeux centraux de la socialisation 

est la construction de l’identité comme « résultat à la fois stable et provisoire, 

individuel et collectif, subjectif et objectif, biographique et structurel, des divers 

processus de socialisation qui, conjointement, construisent les individus et définissent 

les institutions » »
354

. Les identités de genre sont donc des compromis entre, d’une part, 

des processus d’attribution où des institutions et des individus contribuent à 

l’assignation d’une identité, et, d’autre part, une revendication de chaque individu à 

certains traits identitaires. « Les résultats peuvent [donc] être différents de ce qui est 

prévu, rendant les identités multiples et fluides »
355

.  

 

 

Les catégories de sexe ne sont donc pas des a priori, ils sont construits par la 

dynamique même des rapports sociaux de sexe. Le rapport social est lui-même un 

processus de catégorisation. Les identités de genre – le masculin et le féminin – se 

construisent dans l’interaction, dans les rapports sociaux. 
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4.2 L’école et la famille comme vecteurs du processus de 
socialisation 

 

L’école et la famille sont, dans nos sociétés, des vecteurs majeurs de la 

socialisation de genre et de la production et reproduction des rôles traditionnels, à 

l’aide, notamment, de renforcements et de punitions. 

 

Au niveau familial, « les parents transmettent leurs représentations sexuées au 

travers de [leurs] pratiques en posant des interdits, en canalisant les comportements du 

bébé par tout un jeu d’imitations, d’échanges adultes-enfants, renforcé par des 

encouragements ou des sanctions »
356

. Cette transmission est une réalité, même dans les 

familles les plus attachées à l’égalité entre hommes et femmes. Et à celle-ci vient se 

rajouter le processus d’identification des enfants au parent du même sexe et de 

reproduction de l’identité de genre le caractérisant.
357

. Les catégorisations de sexe, et les 

valeurs y associées, sont donc transmises extrêmement tôt par les parents aux enfants. 

Et les comportements des parents se font vecteurs de valeurs sociales bien au-delà de ce 

qu’ils croient et désirent transmettre en se référant et en reproduisant, avec certaines 

éventuelles évolutions, les modèles qu’ils ont eux-mêmes connus. 

 

Dans nos sociétés occidentales contemporaines, la socialisation différenciée est 

de plus le fruit d’une présence inégale du père et de la mère. « C’est d’abord dans le 

cadre social des places assignées aux pères et aux mères et de leurs responsabilités 

respectives, que se définit la socialisation des enfants »
358

. En effet, de par le 

fonctionnement du marché du travail
359

 et le stéréotype du père pourvoyeur des revenus 

du ménage, il arrive très souvent que ce soit les mères qui prennent principalement 

l’éducation des enfants en charge – devoirs, surveillance, activités extrascolaires… . Et 

si les mères travaillent, ce sont à d’autres femmes – mère, belle-mère, sœur, gardienne, 

baby-sitters, - que les enfants sont confiés. Et les mères restent les principales 

interlocutrices vis-à-vis des personnes et institutions chargées de la garde des enfants. 

Les hommes s’impliquent généralement dans l’éducation de manière ponctuelle, en 
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accompagnement de l’action maternelle ou en délégation de celle-ci. Les mères jouent 

donc un rôle très important dans la transmission des stéréotypes de sexe
360

, les rôles 

paternels et maternels restant pertinents dans la plupart des familles contemporaines. Le 

système des rapports sociaux de sexe se reproduit donc. 

 

Au niveau scolaire, jusqu’il y a peu, l’éducation des filles et des garçons était 

pensée sur des modes distincts, dans l’objectif de former de futurs adultes 

conformément aux rôles féminins et masculins traditionnels. L’éducation scolaire était 

genrée, les programmes enseignés différents
361

, et l’encouragement à la poursuite des 

études, au-delà du cycle primaire, moins important vis-à-vis des filles. Très longtemps 

les livrets scolaires ont véhiculé des stéréotypes de genre
362

, et bien qu’ils soient moins 

nombreux aujourd’hui, ils n’en sont pas pour autant totalement absents. 

Les enseignants jouent également un rôle important dans la reproduction des identités 

de genre, proposant, par exemple, des jeux différents aux filles et aux garçons lors de la 

récréation, en sollicitant plus souvent les petites filles pour ranger le matériel de classe 

ou en louant les performances des garçons et la conformité des filles, ou encore en 

associant la réussite des filles à leur travail et leurs efforts et celle des garçons à leurs 

capacités intellectuelles et à leur talent. 

 

L’école est également le lieu où les enfants nouent leurs premières amitiés. Et 

les enfants montrent très fréquemment le désir de se regrouper entre pairs et d’éviter 

une mixité
363

. Une pression à l’alignement des configurations genrées s’exerce alors au 

sein même des groupes, démontrant que la ségrégation sexuelle est bien plus un 

phénomène de groupe que le reflet de préférences individuelles. Les adultes, en fonction 

des structures mixtes ou non dans lesquelles ils inscrivent les enfants – école, colonie, 

jeux … – peuvent renforcer ou contrebalancer la ségrégation que les enfants font naître 

entre eux. 
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Au-delà de l’école et de la famille comme vecteurs de socialisation de genre et 

de transmission des rôles traditionnels, la société elle-même – par l’intermédiaire des 

groupes de pairs, du contact avec d’autres adultes, ou des moyens de communication – 

véhicule nombre de symboles et conventions qui entretiennent, au quotidien, le 

façonnement des identités de genre, ratifiant la séparation sociale entre filles et garçons 

comme une séparation biologique. Les toilettes et les vestiaires séparés en sont un 

exemple. Présentés comme la conséquence naturelle des différences biologiques – 

notamment des organes sexuels – entre hommes et femmes, ils ne sont en réalité qu’un 

arrangement culturel qui produit cette même différence. La publicité et les médias sont 

un autre exemple. Cette première amplifie et diffuse largement de nombreux stéréotypes 

de genre
364

. Identiquement, une majorité de publicités donne une image de domination, 

le plus souvent implicite, de l’homme sur la femme. Ces publicités sont non seulement 

le reflet d’une réalité sociale, mais aussi de puissants vecteurs idéologiques et renforcent 

les stéréotypes sociaux de genre
365

.  

 

L’éducation qui façonne l’identité n’est pas seulement sociale, mais aussi 

punitive et elle enjoint au respect des normes associées à chaque identité, par exemple 

par l’intermédiaire de la religion – interdiction de la fréquentation mutuelle des hommes 

et des femmes, non mixité des écoles et des lieux de loisirs, discours sur les 

comportements sexuels ou considération de la révolte des femmes comme un pêché – et 

de la médecine – par exemple le modèle, approuvé par les pédiatres, d’une mère chargée 

des ressources enfantines et assurant sont travail parental au nom de l’intérêt de 

l’enfant
366

. 

 

4.3 La socialisation différenciée des hommes et des femmes 

 

« L’inconscient serait peuplé [d’] archétypes, vecteurs de structuration et de canalisation 

de l’énergie psychique. Aux hommes les archétypes du guerrier, du roi, de l’homme 
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sauvage qui expriment leurs prédispositions à défendre le territoire, donner un ordre au 

monde, produire les biens, se dévouer aux autres et aimer les femmes. Les archétypes 

féminins reflètent, eux, leur capacité à percevoir les connexions entre êtres et choses, à 

établir les liens intimes, porter les enfants, réconforter, aimer les hommes »
367

. 

 

À travers ces différents vecteurs, ces renforcements et ces punitions, la société véhicule 

et transmet l’image de ce qu’est une femme et de ce qu’est un homme, de leurs rôles et 

attributs. 

 

Cette socialisation différenciée commence bien avant la naissance. Ainsi, 

comme le soulignent LAURE BERENI et ses co-auteurs
368

, la généralisation de 

l’échographie dans de nombreux pays permet de donner, dans les premiers mois de 

grossesse, un sexe au fœtus. Et lorsque l’enfant vient au monde, son identité sociale est 

déjà largement constituée. Dans la prime enfance, cette identité est renforcée par les 

stéréotypes portés et propagés par les adultes et par les comportements différenciés des 

parents face à un nourrisson garçon ou fille
369

. 

 

Cette socialisation, débutée dès avant la naissance, est renforcée au cours de 

l’enfance. Ainsi, dès la très jeune enfance, il a été remarqué que les fillettes sont sevrées 

plus tôt que les garçons qui ont droit à des tétées plus longues et plus longtemps. 

S’instaure ainsi déjà l’idée qu’un garçon doit rapidement devenir robuste et qu’une fille 

doit apprendre à se sacrifier. Les mères sont également plus exigeantes et sévères vis-à-

vis des filles, concernant la propreté ou les crises de colère. Très tôt, les petites filles 

apprennent la notion de pudeur, ces dernières étant bien moins souvent laissées nues 

que les petits garçons. Identiquement, on leur parle beaucoup moins de leur sexe. Elles 

sont également moins valorisées et plus rapidement considérées comme partenaire de la 

vie familiale et donc impliquées, plus tôt et plus fortement, dans les tâches domestiques. 

Il apparaît également qu’en milieu rural, les garçons participent à la production en 

conduisant les animaux aux champs ou en s’occupant de la terre avec leur père. 

 

La gestion des corps et des postures est également soumise à une socialisation de 

genre. Ainsi, une fille va apprendre à « ne pas être vulgaire » – ne pas écarter les jambes 

quand elle porte une jupe, ne pas siffler ou jurer, ne pas cracher par terre, ne pas se 
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battre – à s’apprêter, à « être jolie », à plaire. Un garçon, lui, va apprendre à se déplacer 

avec une allure virile – être « un petit homme » –, à ne pas pleurer
370

, à encaisser « les 

coups », à mépriser la douleur, à se montrer sur de lui ou à uriner le plus loin possible. 

 

En dehors du cercle familial, et tout comme la scolarisation, les jeux et loisirs 

n’échappent pas non plus à ce processus de façonnement de l’identité de genre
371

. Ainsi, 

alors qu’un petit garçon va apprendre le football ou la boxe, une petite fille va faire de 

la gymnastique ou de la danse. Ces dernières jouent avec du maquillage, des poupées, 

un matériel de cuisine ou d’infirmière, alors que les seconds s’occupent avec des petites 

voitures ou des mécanos. Les petites filles ont également moins de temps libres que les 

garçons, de par la plus grande implication de celle-ci dans la vie familiale. 

 

Lorsqu’ils grandissent, la différence continue de se marquer. Ainsi, les garçons 

recevront plus longtemps des jouets en cadeaux, alors que les petites filles recevront des 

cadeaux « utiles » ou leur permettant d’exprimer leur féminité, comme des bijoux. 

 

Les garçons se trouvent plus libres et moins surveillés dans leurs sorties hors de 

la maison familiale, considérés comme moins fragiles, moins vulnérables – aussi, et 

déjà, sur le plan sexuel – que les filles. La crainte est un sentiment précocement 

inculqué aux filles. Le garçon se voit quant à lui inculquer les notions de compétition, 

d’ambition, de courage et de réussite. De par ce fait, les garçons s’intègrent plus 

rapidement et de manière plus complète dans la société. 

 

La socialisation des femmes les associe donc à la nature, et cela se marque très 

clairement à travers les notions « d’instinct maternel » et de « maternage », perçues 

comme des conséquences naturelles de leur capacité d’un enfantement. Loin d’être 

innées, ces notions sont des construits sociaux, paraissant pourtant naturels aux yeux 

même des femmes et les poussant ainsi à les transmettre, par l’intermédiaire du même 

processus de socialisation, à leurs propres filles qui constatent que le soin aux enfants 

revient à la mère. 

 

Le processus de socialisation place les femmes du côté du concret, du subjectif, 

de l’inné et du passif et les assimile au domestique, au particulier ; alors que celui des 
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hommes les place du côté du public et de la compétitivité. De ce fait, le travail et un 

surinvestissement dans la vie professionnelle tiennent une place importante dans la 

construction de l’identité masculine, à travers la compétition, la créativité, la maîtrise 

des outils et instruments techniques, mais aussi par le statut de pourvoyeur économique 

d’un ménage qu’il permet. 

 

Cette socialisation différenciée prône largement plus la liberté laissée aux 

hommes, même enfants, de se différencier, d’être indépendant, d’oser, d’inventer, de 

devenir eux-mêmes en se séparant du milieu social d’origine pour affronter librement et 

activement le monde extérieur
372

. Les hommes sont poussés à la rétention émotionnelle, 

aux comportements à risque – conduite automobile, sports extrêmes… – et à 

l’agressivité. Contrairement à cela, la socialisation des filles les pousse à répondre à des 

normes relatives à leur plastique corporelle et à l’attractivité physique, à se conformer 

au modèle unique de « La Femme », à manier charme, soin et pudeur, soumission et 

passivité comme une « vraie femme »
373

. Cet éternel féminin – , être souriante et 

attentionnée, soumise, retenue et discrète, plaire aux hommes en étant à la fois sexy et 

sophistiquée, se faire aimer d’eux, en prendre soin, leur rendre la vie agréable, éduquer 

les enfants tout en menant une carrière enrichissante, en tenant une maison finement 

décorée et en conservant des amitiés et une vie amoureuse épanouie –, qui se construit 

non pas en rapport à soi, mais en rapport à l’homme et à son idéal-type féminin, 

continue de faire loi
374

. 

 

 

Les hommes comme les femmes sont poussés, par des pressions sociales et 

divers vecteurs, à se conformer à une norme hégémonique de la masculinité et de la 

féminité. La socialisation donne un modèle de référence unique d’un côté, et une 

référence multiple de l’autre, reflet d’une logique de domination
375

 d’un groupe sur 
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l’autre illustrée par l’équation sexe & biologie & nature & femme, et culturel & social 

& homme
376

. 

 

 

4.4 L’intériorisation profonde du groupe dominé de sa propre 
domination 

 

La socialisation de genre mène également à une forme de cécité aux différences 

de genre. Le processus de socialisation mène à ce que la vision androcentrique du 

monde semble naturelle, ait force de loi, pour les hommes comme pour les femmes. 

C’est donc souvent « en toute bonne foi » – voire par confort – que les hommes 

méconnaissent les mécanismes sociaux qui, dans les faits et symboliquement, assurent 

leur primauté. Identiquement, les femmes ont intégré les schèmes de classement et de 

perception androcentriques, elles y adhèrent et assurent, autant que les hommes, l’ordre 

légitime de leur exploitation matérielle et symbolique, c’est-à-dire la pérennisation du 

système.  

 

La force de la socialisation genrée, c’est donc de présenter, aux dominants 

comme aux dominés, la subordination des femmes comme une situation légitime, 

« injuste peut-être, mais relevant d’un ordre quasi immuable, trop lourd pour être 

bougé, et qui serait remplacé par quoi ? »
377

. Les représentations dominantes dans la 

société « ont leur propre efficacité et interviennent dans la manière dont les dominés 

vont se situer par rapport aux dominants et dont elles se représentent elles-mêmes 

comme pouvant ou ne pouvant pas changer leur situation sociale »
378

. Forme de 

violence symbolique que NICOLE-CLAUDE MATHIEU évoque en termes 

d’« envahissement de la conscience des femmes par le pouvoir des hommes »
379

. 

 

Le groupe disposant du pouvoir de négociation le plus faible –participe à sa 

propre domination en intériorisant largement le point de vue – idées, attitudes et 
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stéréotypes – du groupe dominant. Les études montrent la difficulté de solidarité intra-

groupe qui en découle. La misogynie féminine
380

 
381

, dans le milieu professionnel, en est 

un exemple frappant. Cette forme de misogynie est le fait de femmes haut placées dans 

la hiérarchie d’une profession ou d’une entreprise et qui, bien au contraire de profiter de 

leur position et de leur pouvoir pour favoriser l’insertion d’autres femmes ou faire 

évoluer le système, empêchent l’évolution de ces dernières et continuent d’enfermer les 

femmes dans une image immuable et stéréotypée, préservant de ce fait les équilibres 

traditionnels et la domination androcentrique. Ces femmes « travaillent » donc contre 

les autres femmes, critiquant et dévalorisant ces dernières en référence aux stéréotypes 

associés aux femmes, et jugeant leurs comportements comme étant acceptables ou non 

sur base de ce que la société définit comme étant féminin. Comme l’analysent 

ELISABETTA CAMUSSI et CARMEN LECCARDI : « This leads to a singular form of female 

power, symbolically allied with mal power, wielded even by women against other 

women, power that can help to preserve the status quo since it does not grant other 

women possibilities and desires different from those that are socially expected »
382

. 

 

Il est à noter, comme le souligne MAURICE GODELIER
383

, que cette socialisation 

genrée, aussi forte soit-elle, n’exclut pas pour autant des formes de résistance, de non-

adhésion voire même de rébellion
384

. 

 

4.5 Rôles et statuts 

 

ROBERT LINTON définit le statut comme « l’ensemble des droits et des devoirs 

associés à une position sociale. Certains statuts sont assignés, c’est le cas des statuts 

liés au sexe. Le rôle est associé au statut, c’est la façon de l’investir. […] »
385

. Les 

statuts correspondent à un rang de prestige dans la société, à une position sociale et aux 

droits et devoir y associés. Chaque individu possédant un statut se doit de remplir le rôle 

correspondant. Les rôles sont donc les aspects actifs des statuts. Ces rôles et ces statuts 

ne sont pas des places et activités découlant de la nature ou de la capacité des individus, 
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mais bien d’une forme d’organisation sociale. Ils font le lien entre conduite individuelle 

et conduites sociales, et s’appuient largement sur la socialisation des individus. 

 

Les statuts peuvent être multiples. « Tandis que certains statuts sont clairement 

assignés au départ de caractéristiques biologiques ou héritées, d’autres semblent au 

contraire acquis, dépendant principalement de l’action et des efforts des personnes »
386

. 

 

4.5.1 La séparation des rôles 

 

« Historiquement, les rôles et statuts sexués ont largement été mis en avant dans 

les travaux sociologiques dès les années 1970 pour expliquer la répartition inégale du 

travail domestique et salarié entre les sexes »
387

. Les rôles et statuts s’appuient sur la 

croyance que la place traditionnelle des hommes et des femmes est l’expression 

naturelle de leurs capacités innées, et que ces rôles et statuts sont de ce fait 

complémentaires. Ainsi, les femmes sont donc essentiellement assimilées à la maternité, 

aux soins – affectifs, éducatifs et scolaires –, aux enfants, et, plus globalement, au 

travail, payé et non payé, de solidarité intergénérationnelle et d’entretien de la maison 

dans lesquels elles doivent trouver leur épanouissement. De leur côté, les hommes 

incarnent la figure protectrice, en charge d’aider les personnes – femmes et enfants – en 

détresse, ou la personne chargée des travaux manuels. 

 

La division sexuée de la parenté est en outre fortement dépendante de ce qui se 

déroule dans le champ professionnel. De manière générale, l’engagement dans des 

pratiques et dans les univers du maternage et de l’éducation – par définition féminins – 

peut pénaliser la carrière professionnelle du père comme de la mère. En effet, « la 

disponibilité du travailleur semble être un gage de son efficacité et de son 

investissement professionnel ».
388

 Mais dans les faits, l’organisation du travail, par des 

formes souvent subtiles
389

, renvoie très souvent à assigner aux femmes « leur 

responsabilité de soin ». De plus, l’archétype du travailleur masculin – à savoir « un 

salarié disponible, particulièrement le soir, dont les horaires sont monolithiques, 

rigides, quand ils ne sont pas élastiques à la hausse avec l’arrivée d’enfants. »
390

 – et 
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celui de la femme se réalisant pleinement dans la maternité ne font que renforcer cet état 

de fait
391

. 

 

En outre, les stéréotypes associés aux hommes – prestige, indépendance, 

confiance en soi, responsabilité – et aux femmes – affection, communication, soin aux 

autres – peuvent, selon PASCALINE GABORIT
392

, expliquer les différences qui continuent 

d’exister, malgré une fluidification des rôles, entre les filières et métiers féminins – 

soins aux autres, relations sociales et éducation des enfants – et masculins – positions 

hiérarchiques. Ces stéréotypes sont des représentations subjectives véhiculées non 

seulement par la société, mais aussi par les individus eux-mêmes, et a fortiori par les 

employeurs et les employé-e-s. Ces stéréotypes régissent donc « le comportement des 

acteurs sociaux et celui des individus dans leurs choix de vie »
393

. 

 

4.5.2 La relativité des rôles et des statuts 

 

Les différences naturelles, biologiques, entre les femmes et les hommes, tiennent 

à leur fonction différente dans la reproduction. La mère se retrouve surexposée aux 

responsabilités parentales et est censée éprouver spontanément un instinct maternel la 

poussant « naturellement » à prendre soin des enfants et à aimer cela. Cela mène à ce 

qu’une place prépondérante soit assignée aux femmes dans les soins à la petite enfance 

et qu’elles soient magnifiées comme mères. 

 

Cependant, cette réalité de la maternité dans la vie d’une femme est toute 

relative. En effet, si la nature commande que ce soit les femmes qui mettent au monde 

les enfants, elle ne commande pas que ce soient elles qui fassent la lessive des langes. 

De plus, toutes les femmes ne sont pas mères, soient qu’elles ne le veulent pas, soit 

qu’elles ne le puissent pas. Et quand bien même les femmes auraient des enfants, la 

gestation, la mise au monde et les soins aux tout petits ne durent qu’un temps et ne 

constituent pas l’ensemble de la vie d’une femme. 
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Des travaux ethnographiques, notamment ceux de MARGARET MEAD, nous 

offrent des preuves que la définition des rôles et statuts est, avant toute chose, sociale. 

En effet, le contenu des tâches assignées à l’un et l’autre des groupes sexués varie 

considérablement en fonction des sociétés. Par exemple, aux Philippines, dans une tribu, 

les hommes ne savent pas garder un secret ; chez les Manus, seuls les hommes sont 

censés aimer jouer avec les enfants ; et chez les Toda, les travaux domestiques ont un 

caractère trop sacré pour être confiés aux femmes.  

 

NICOLE-CLAUDE MATHIEU analyse que : 

« Bien qu’en théorie la division du travail entre les sexes puisse être considérée, ainsi que 

le dit LÉVI-STRAUSS, comme la prohibition pour chaque sexe d’effectuer les tâches de 

l’autre, on a pu démontrer qu’en fait il n’existe pas d’activités proprement féminines, 

mais qu’en revanche dans chaque société certaines tâches sont interdites aux femmes, et 

ce en fonction du degré de technicité des outils, les hommes se réservant les possibilités 

de contrôle des moyens de production clés et les moyens de défense (d’où la maîtrise de 

l’organisation symbolique et politique). »
394

 

 

Les travaux ethnographiques nous montrent également que ni la pénibilité ni la mobilité 

que demandent les rôles assignés à chaque sexe ne conduisent à attribuer une tâche à un 

sexe ou à un autre. Pour preuve, dans de nombreuses régions d’Afrique, ce sont les 

femmes qui, principalement, travaillent la terre, alors que ce sont les hommes dans les 

sociétés occidentales. 

 

Tout cela remet en cause le caractère naturel de l’association entre femme et 

reproduction et invite, sans nier la réalité de la différence biologique, à voir dans 

l’importance donnée à cette singularité et à l’ensemble des conséquences sociales qui y 

sont liées, un travail symbolique permettant la subordination des femmes par les 

hommes. Comme le souligne DELPHINE GARDEY et ILANA LÖWY, si la faible force 

musculaire des femmes peut être considérée comme un fait ne pouvant être remis en 

cause, « d’autres faits ne peuvent trouver de justification dans ces « constats » : moins 

capables que les hommes de soulever des charges lourdes, les femmes ne sont pas pour 

autant nécessairement plus aptes que leurs compagnons mâles à manier la serpillière 

ou moins douées qu’eux à prendre la parole dans une session parlementaire »
395

. 

 

                                                 
394

 Mathieu, "Identité seuxelle / sexuée / de sexe? 

Trois modes de conceptualisation du rapport entre sexe et genre," 140. 
395

 Gardey and Löwy, "Introduction. Pour en finir avec la nature," 16. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 106 

4.6 Synthèse sur les notions de socialisation et d’identité de 
genre 

 

Le caractère social et culturel de la construction de genre implique que le genre 

varie entre les différentes cultures et à l’intérieur d’une même culture – entre les 

groupes sociaux par exemple. De ce fait, la dynamique des rapports sociaux de sexe 

peut changer selon les époques et avec le temps, contrairement aux différences 

biologiques. On remarque ainsi une diversité des conditions masculines et féminines, 

mais qui cohabitent avec l’existence d’une perception commune des constructions 

historiquement et géographiquement situées du féminin et du masculin. 

 

À l’heure actuelle et dans nos sociétés, les rôles sociaux prennent la forme de 

rôles « appropriés » en ce sens que les individus, s’ils s’approprient les répertoires 

obligés liés à leurs statuts, sont libres de choisir ou de refuser des répertoires facultatifs. 

De ce fait, chaque individu s’approprie un rôle qui n’est ni tout à fait un carcan ni tout à 

fait une construction personnelle. L’individu a donc une relative marge de manœuvre, et 

se voit libre de puiser dans un répertoire de conduites sexuées plus large tout en 

respectant les attentes sociales liées à son sexe biologique
396

. 

 

De ce fait, les rôles traditionnels associant les femmes à la gestion quotidienne et 

familiale et les hommes au travail rémunérateur se dissolvent légèrement, entraînant une 

forme de fluidification des rôles sexués et une répartition de moins en moins 

tranchée
397

. 

 

Cependant, à la question de la séparation des rôles et des tâches vient également 

se superposer une question de pouvoir différent des groupes sexués sur le marché de 

l’emploi, au travail, en famille et dans les couples. À l’oppression et l’exploitation 

matérielle des femmes mises au jour notamment par CHRISTINE DELPHY et COLETTE 

GUILLAMIN, et que reflètent ces rôles et statuts
398

, est donc intrinsèquement liée une 

forme de subordination et de domination idéologique et symbolique. Et bien qu’ayant 

varié en forme et en intensité, cette domination demeure un principe constitutif des 

rapports sociaux de sexe. 
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5 La domination masculine 
 

Malgré cette fluidification observée des rôles sexués et leur relativité, force est 

de constater que, même si la hiérarchie a changé en forme et en intensité entre les 

époques, le masculin, de manière universelle et récurrente, a toujours été mieux 

considéré et valorisé que le féminin et a ainsi servi de référence. Identiquement, 

l’homme a toujours été mieux considéré et plus valorisé que la femme. Le masculin 

vaut plus que le féminin. 

 

Si le genre ne reflète pas la différence biologique entre les deux sexes, mais 

donne, construit, un sens à cette réalité et organise socialement la différence biologique, 

alors il peut être considéré comme « un élément constitutif de rapports sociaux fondés 

sur des différences perçues entre les sexes, et […] une façon première de signifier les 

rapports de pouvoir »
399

. Une observation semble donc généralisée : quels que soient 

les rôles et les caractéristiques de ce que l’on range sous le genre masculin, au bout du 

compte, ce dernier est plus valorisé et justifie son pouvoir. C’est cela que l’on 

caractérise de domination masculine. 

 

Dans le Dictionnaire critique du féminisme
400

, ERIKA APFELBAUM, définit la 

domination de la manière suivante : 

« Toute relation de domination, entre deux groupes ou deux classes d’individus, impose 

contrainte, assujettissement et servitude à celui – celle – qui la subit. Elle introduit une 

dissymétrie structurelle qui est simultanément l’effet et le garant de la domination : l’un 

se pose comme le représentant de la totalité et le seul dépositaire de valeurs et de normes 

sociales imposées comme universelles parce que celles de l’autre sont explicitement 

désignées comme particulières. Au nom de la particularité de l’autre, le groupe dominant 

exerce sur lui un contrôle constant, s’arroge des droits en fixant les limites des droits de 

l’autre et le maintient dans un statut qui lui enlève tout pouvoir contractuel »
401

. 

 

La dissymétrie entre les deux groupes se remarque tant au niveau des pratiques sociales 

qu’au niveau identitaire. Il ne s’agit donc pas d’une simple relation de pouvoir pouvant 

être inversée au gré des circonstances, elle en est une des formes essentielles. 
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5.1 L’origine de la domination masculine 

 

L’anthropologie et l’ethnologie vont souligner l’existence d’une « dichotomie 

première et primaire liée au biologique et principalement à la fonction de 

reproduction »
402

. Selon FRANÇOISE HÉRITIER, l’élément central de la domination 

masculine se trouve dans la volonté des hommes de s’approprier la fécondité des 

femmes, de contrôler le pouvoir exclusif qu’ont les femmes de donner la vie à des filles 

comme à des garçons, c’est-à-dire des corps semblables, mais aussi différents d’elles-

mêmes
403

. Les hommes se sont appropriés ce pouvoir en en renversant l’origine, et en 

faisant des femmes une sorte de « marmite », d’incubateur, dans lesquelles les hommes 

mettent les enfants suite à un coït. Ce sont les hommes, et non les femmes, simples 

réceptacles, qui sont féconds. Cela leur confère une supériorité sur les femmes, 

entraînant par exemple que, dans le domaine de la fécondité, si l’impuissance des 

hommes est reconnue, il n’en est pas de même pour leur stérilité, seules les femmes sont 

rendues responsables des problèmes de fécondité. 

À cela s’ajoute le fait que très tôt, des règles communes « selon lesquelles un homme ne 

devait pas coucher avec sa fille ou avec sa sœur, mais l’échanger comme un bien contre 

la fille ou la sœur d’un autre homme »
404

 objectifie les femmes. Cette forme de 

prohibition de l’inceste fait des femmes une monnaie d’échange, une propriété des 

hommes. Les femmes ont été placées sous tutelle parce qu’elles avaient un pouvoir 

alors intellectuellement incompréhensible de mettre au monde des enfants des deux 

sexes
405

 
406

. 
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Selon COLETTE GUILLAUMIN, c’est « la naturalisation des femmes, c’est-à-dire 

un discours qui rend la physiologie des femmes responsable du fait qu’un sexe se sert 

de l’autre »
407

 qui est la conception idéologique qui permet, au niveau matériel, 

l’appropriation collective, l’exploitation d’un sexe par l’autre et, de ce fait, la 

domination de ce premier par ce second. Naturaliser les femmes permet aux dominants 

de les renvoyer à leur spécificité et de qualifier leur infériorité sociale comme étant une 

conséquence « naturelle » de leur nature. 

 

Cependant, MARIE-JOSÉ NADAL relativise fortement l’idée d’une origine 

commune à cette hiérarchisation entre les sexes : 

« Il n’en reste pas moins que, de nos jours, on s’entend sur le fait que la cause du sexisme 

n’est ni unique ni universelle et qu’elle ne réside pas dans la biologie de la reproduction 

ni dans l’existence universelle de deux sphères – l’une publique et masculine, l’autre 

privée et féminine ; elle ne réside pas non plus dans une forme de symbolisme qui 

placerait la femme du côté de la nature. On ne peut pas davantage chercher la cause de la 

subordination des femmes dans le travail ni dans les pratiques spécifiquement féminines, 

que l’on retrouverait dévaluées dans toutes les sociétés »
408

. 

 

Selon cette auteure, les origines de la domination du masculin sur le féminin sont à 

rechercher, dans chaque société, dans les constructions idéologiques – souvent basées 

sur l’anatomie et la physiologie – mises en place pour légitimer la hiérarchisation de la 

différence dans la définition du masculin et du féminin. 

 

FRANÇOISE HÉRITIER et MARIE-JOSÉ NADAL s’accordent pour affirmer que cette 

valeur différente accordée aux deux sexes est issue de la nécessité, pour chaque société, 

de construire le social, d’édifier des règles permettant son fonctionnement et de 

défendre un ordre établi. 

 

 

Bien que l’ensemble des auteurs ne s’accorde pas sur l’origine même de la 

domination des femmes par les hommes, toutes soulignent sa réalité, sa permanence et 

son ancrage dans un système symbolique et idéologique qui se reproduit 
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perpétuellement et permet, sous diverses formes, une domination symbolique et 

matérielle des femmes et du féminin. 

 

 

5.2 Les systèmes symboliques 

 

« Gender relations have been (more) defined and (imperfectly) controlled by one 

of their interrelated aspects – the man »
409

. FRANÇOISE HÉRITIER va considérer cette 

« valence différentielle des sexes »
410

, cette domination et valorisation du masculin sur 

le féminin comme une règle fondamentale de l’ordre social. Tout comme PIERRE 

BOURDIEU
411

 
412

 quand il parle d’« habitus de sexe », FRANÇOISE HÉRITIER traite de la 

domination masculine et du patriarcat comme d’une invariance, d’une résistance 

extrême de ce principe fondateur des sociétés, d’une réalité ancienne et ancrée dans la 

dimension symbolique de la vie sociale. La hiérarchisation entre les sexes, si elle peut 

se transformer ou changer de forme, ne disparaît ou ne s’affaiblit pas pour autant et est 

loin, encore aujourd’hui, d’être obsolète. 

 

La différence biologique entre les sexes n’est pas ce qui explique et justifie la 

différence et la hiérarchie entre eux, mais il est un opérateur de classement duel. En 

effet, l’observation de la nature et des corps sert à l’homme, depuis les origines et dans 

toutes les sociétés, pour construire, fonder et légitimer, sur base de cette anatomie, une 

opposition conceptuelle essentielle entre l’identique et le différent, une partition 

irréductible, se traduisant dans des oppositions conceptuelles binaires rapides. « La 

binarité naît de l’observation de la différence anatomique et de la nécessité de trouver 

une explication qui légitime, en outre, les rapports que les hommes et les femmes nouent 
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410
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savoirs, ed. Margaret Maruani (Paris: La Découverte, 2005). 
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 Pierre Bourdieu, La domination masculine  (Paris: Editions du Seuil, 1998).  
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 Il convient de présenter ici la remarque d’Erika Apflebaum sur cet ouvrage, car bien que celui-ci fasse 
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dominant parce que cela mettrait le statut quo en danger » (Hurtado, 1996) ». Apfelbaum, "Domination," 

48. 
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entre eux »
413

. Ces catégories, considérées comme naturelles, sont durables et 

transmises de génération en génération dans l’imaginaire des personnes et des 

sociétés
414

. Et le travail de socialisation inhérent à chaque culture permet cette 

intériorisation individuelle et collective de ce qu’est un homme, une femme et les 

qualités binaires associées à l’un et à l’autre, sans qu’aucune preuve ne doive en être 

donnée. Ainsi, le système symbolique opère comme « allant de soi » et légitimise la 

position des sexes à travers un système de significations. À titre d’exemple : le sec et 

l’humide, l’actif et le passif, l’inné et le construit
415

, la force et la faiblesse, la rationalité 

et la sensibilité, l’individualisme et l’altruisme, le calcul et le don, la modernité et la 

tradition, le public et le privé, la production et la reproduction, l’intuition et l’action… . 

À chaque pôle de ces oppositions binaires est associé soit le masculin, soit le féminin. 

Et la valeur associée au pôle marqué du masculin est considérée comme supérieure. Les 

différences corporelles entre hommes et femmes sont donc retraduites dans des couples 

d’oppositions fortement hiérarchisés et à forte valeur symbolique puisqu’ils permettent 

de penser le quotidien, de donner normes et sens à tous les moments de la vie
416

. « Il 

faut considérer ces oppositions binaires comme signes culturels et non comme porteurs 

d’un sens universel – le sens réside dans l’existence même de ces oppositions et non 

dans leur contenu, c’est le langage du jeu social et du pouvoir »
417

. 

 

Les catégories du masculin et du féminin sont des signifiants, des opérateurs 

symboliques. Par leur action latente et souterraine, ils produisent du sens et des 

significations. Plus précisément, suivant la définition donnée par MONIQUE HAICAULT, 

de tels systèmes symboliques :  

« organisent également la représentation, par leur propension à classer et classifier, à 

nourrir les mentalisations. Ces ensembles de catégories de perception du monde social 

s’imposent comme catégories objectives de sens et se significations. Ils légitiment l’ordre 

existant et travaillent de leur côté à sa reproduction-recomposition. Ils construisent la 

vision légitime et arbitraire des relations d’ordre entre groupes sociaux. Ils sont donc 

actifs au niveau macrosocial, également aux autres niveaux méso- et microsociaux. 

Présents et agissant dans les structures, les institutions de même que les pratiques des 

individus et des acteurs collectifs »
418

. 
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 Nadal, "Le sexe/genre et la critique de la pensée binaire," 11. 
414
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« Ces visions genrées œuvrent comme système d’évaluation, de jugement, de 

hiérarchisation qui irrigue toute notre pensée, y compris et d’abord dans des domaines 

qui ne semblent pas avoir de rapport avec la différence des sexes »
419

. La différence de 

sexe tient donc place dans toutes pensées
420

 et est à la base de l’organisation des 

sociétés. Les termes de « sexe fort » et « sexe faible », régulièrement utilisés dans le 

langage actuel, montrent bien que les systèmes conceptuels donnant la part noble à 

l’homme continuent d’exister. Ces oppositions renforcent le mythe, encore tenace de 

nos jours, selon lequel les hommes et les femmes agissent de façon symétrique et 

parallèle, comme s’ils étaient des pôles opposés. Ce qui permet encore aujourd’hui de 

scinder les rôles que l’on présente comme « naturellement » complémentaires
421

 : aux 

femmes la sphère privée et la reproduction, « l’univers de l’intérieur, du domestique, du 

privé, de la famille, de l’introspection, de la ruse et de l’intuition »
422

 et aux hommes la 

sphère publique, la production, l’univers « de l’action, de la politique, du pouvoir, de la 

droiture »
423

. 

 

La division sexuée «  travaille en continu dans tous les lieux de production et 

d’échanges de signes et se manifeste sous des formes diverses, avec violence ou de 

manière diffuse »
424

. Elle détermine la façon dont les hommes et les femmes se 

représentent, dont ils gèrent les relations entre eux tout comme leurs rapports à l’espace 

social ; mais également la place qu’occupe chaque individu dans le fonctionnement 

concret des rapports de domination, place influant sur l’identité personnelle des 

individus. 

 

5.3 Synthèse sur la domination masculine 

 

En tout de temps et en tout lieu, la différence entre les sexes a pris le sens d’une 

hiérarchie où le masculin est toujours supérieur, premier au féminin mis sous tutelle, et 

ce quelles que soient les catégories d’application de cette différence : éducation, 

                                                 
419

 Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 12. 
420
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 Erik Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession," Politix 

13, no. 51 (2000): 199. 
423
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 Haicault, "La doxa de sexe, une approche du symbolique dans les rapports sociaux de sexe," 9. 
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socialisation, gouvernance, religion, organisation institutionnelle, vie publique, médias, 

centres de vacances, centres sportifs…. Cette domination est telle qu’à l’heure actuelle 

encore, le rapport identique/différent est à la base de nos systèmes de représentations, 

faisant non seulement de l’homme le type universel de l’individu et rendant la femme 

invisible en accréditant le fait qu’elle n’est rien d’autre qu’un cas particulier, un cas 

spécifique, mais également en rendant le renversement de la situation impensable. Elle 

permet une universalisation du particulier, une assimilation de ce qui est masculin au 

général. Le système symbolique agit pour maintenir et reconduire « les grands principes 

de domination en dépit des pratiques novatrices des acteurs et des acteures ainsi que 

des représentations en transformation »
425

. 

 

L’oppression des femmes est donc plurielle et polymorphe, et de nouvelles 

différences et hiérarchies entre les sexes peuvent naître au fur et à mesure que les 

anciennes tombent. Nous verrons par exemple au chapitre suivant que si les femmes 

sont de plus en plus nombreuses sur le marché du travail, elles sont souvent confinées 

dans des emplois à temps partiel sous prétexte de la difficile conciliation entre vie 

privée et professionnelle. La domination ressort ici bien plus d’un système structuré de 

représentations qui résulte d’un ensemble de mécanismes sociaux qui concourent, à 

travers des institutions et des rituels
426

, à donner, entretenir et reproduire, 

symboliquement
427

 et dans les faits
428

, avantages et primautés aux hommes, et ce plus 

encore lorsque le couple a des enfants. 

 

Enfin, et au-delà de la domination idéologique, symbolique et matérielle 

précédemment explicitée, il convient ici de rappeler que les rapports de force, au sens 

physique du terme, restent un outil de domination effective de genre. Faut-il évoquer les 

cultures où le meurtre, pour l’honneur, de femmes et de jeunes filles est permis aux 

hommes d’une famille – au Pakistan ce sont 6 femmes par jour qui sont tuées, de leur 

faute dit-on dans les jugements
429

, par un membre masculin de leur famille – ; ou, dans 

nos sociétés occidentales, le nombre de femmes tombant sous les coups de leur 
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compagnon – en France, une femme tous les trois jours meurt sous les coups de son 

conjoint – pour rappeler la véracité de cette affirmation ? 

 

6 Des rapports en perpétuelle évolution 
 

Tel que déjà brièvement évoqué dans les pages précédents, les rapports sociaux 

de sexe sont loin d’être statiques, invariants. Loin de ressembler à une chaîne de 

production d’où sortiraient des hommes et des femmes en tous points semblables sur 

des points incontournables, « la socialisation est un processus interactif et 

multidimensionnel, qui ne résulte pas uniquement d’inculcations imposées à des sujets 

passifs par des institutions ad hoc. Elle naît de modèles et de normes hétérogènes, elle 

est reçue sélectivement et activement par les agents sociaux selon leurs 

singularités »
430

. La socialisation est une dynamique et laisse place à des ambivalences, 

des résistances, des contradictions et des volontés propres. Identiquement, si la 

domination masculine ne peut être ignorée comme élément identitaire et comme 

élément central dans les rapports sociaux de sexe, elle n’est cependant pas « à ce point 

serrée qu’elle ne laisse pas du jeu possible »
431

. 

Les rapports sociaux de sexe ne sont donc pas figés. Au contraire, ils sont en perpétuelle 

évolution selon l’époque, le lieu, le contexte, les opportunités, l’ensemble des rapports 

sociaux dans lesquels les acteurs sont pris et donc la marge de manœuvre et d’initiative 

des acteurs qui se dégage. Ainsi ces rapports font preuve d’une certaine souplesse, 

montrent des avancées vers l’égalité et des retours en arrière. Fonction de divers 

éléments, les rapports hiérarchiques peuvent se voir mis à mal. Cela a par exemple été le 

cas lors des deux guerres mondiales où les femmes ont pris, durant quelques années, les 

places des hommes partis au front dans les industries, à la tête des commerces et 

sociétés, et comme chefs de famille ; pour retourner, à la fin de la guerre et au retour des 

hommes, aux positions qui avaient été les leurs avant le début des conflits
432

. « À partir 

du moment où il y a rapport social, il y a toute une dynamique du social qui, par delà 

les grands découpages opérés au niveau macro-social (prolétaires/capitalistes, 
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hommes/femmes), se construit d’une façon mouvante et contradictoire »
433

 
434

. « Gender 

relations thus have no fixed essence ; the vary both within and over time »
435

. 

 

Dans l’histoire contemporaine de nos sociétés, différents éléments sont présentés 

comme cruciaux dans l’évolution positive et significative des rapports entre les groupes 

sexués et une recomposition des identités de genre : d’un côté le mouvement de 

laïcisation et d’individualisation de nos sociétés qui a notamment permis et légitimé 

l’accession des femmes au savoir et aux professions, y compris celles à responsabilités 

et de pouvoir ; de l’autre la maîtrise de la fécondité et la reconnaissance du droit des 

femmes concernant cette maîtrise. L’autonomie financière des femmes et la maîtrise de 

leur corps ont conduit à une recomposition des articulations entre le féminin et le 

masculin. Et ces éléments permettent aux femmes d’être plus résistantes et critiques 

face à l’attribution des rôles genrés, mais également d’obtenir réussite professionnelle, 

indépendance matérielle, estime de soi, capacité d’initiative et autonomie. L’ensemble 

de ces conquêtes est venu perturber les rapports de pouvoir entre hommes et femmes. 

Elles mettent à mal les fondements matériels et symboliques des rapports de pouvoir et 

réduisent visiblement des territoires qui étaient, de longue date, des monopoles 

indiscutés des hommes et du masculin
436

. 

 

Conjointement à cela, à chaque société correspondent des conditions 

particulières – idéologiques, religieuses, politiques, démographiques, économiques – 

qui autorisent plus ou moins les sujets à prendre de la distance par rapport aux normes 

et, en retour, par leurs attitudes novatrices, à faire évoluer cette norme. « La 

détermination du comportement par le sexe d’appartenance varie considérablement 

d’une situation à l’autre, chez tout individu »
437

. 

 

Enfin, le processus de dénaturalisation de la perception des rapports de genre, 

leur identification comme étant des construits sociaux a été majeur dans la remise en 

cause et l’affaiblissement de la domination masculine. « La dichotomie masculin-

féminin, et donc la suprématie masculine, est durablement demeurée essentialisée au 

nom de la nature ou de la volonté divine. Même si l’égalité pratique n’en résulte pas, 
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l’imaginaire démocratique, la vision d’une égalité des êtres humains viennent 

constituer des points d’appui symboliques contre les versions les plus naïves ou les plus 

insolentes de l’andocentrisme »
438

. La brèche de la domination masculine est donc aussi 

d’ordre symbolique. De plus en plus d’hommes et de femmes ont acquis une conscience 

du genre
439

 et une réflexivité sur le caractère construit des identités, rôles et statuts de 

genre
440

. 

 

Tel que le souligne CLAIRE GAVRAY, cette évolution dans les rapports sociaux 

de sexe n’est pas à « sens unique ». Elle peut présenter des mouvements contradictoires 

et changer de vitesse. Elle ne présente pas un caractère linéaire – du « tout contraint » 

au « tout permis » – et il peut y avoir des retours en arrière. En effet, si les évolutions 

précitées sont irréfutables, « elles ne contredisent pas le constat de puissants processus 

de reproduction modérant sérieusement le rythme des recompositions identitaires »
441

. 

Si le caractère non figé des rapports sociaux de sexe est prouvé, il « n’empêche pas pour 

autant une réactualisation de la dissymétrie »
 442

. Les représentations que chaque 

individu a de la nature des hommes et des femmes et de la nature de leurs rapports, 

légitimant des pratiques, des places et des espaces aux deux groupes sexués, continuent 

d’avoir la vie dure
443

. Les puissants processus de reproduction des constructions 

idéologiques relatives à la gestion sociale des différences sexuelles expliquent que le 

processus de changement est long et complexe. Ceci est d’autant plus vrai que :  

- Des différences et hiérarchies de sexe sont toujours présentes dans toutes les 

sphères de la vie (privée, publique, professionnelle) qui interagissent entre 

elles
444

. 
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- Ces différences et hiérarchies sont acquises et intériorisées individuellement 

par un processus individuel largement inconscient, qui sont à la fois les 

matrices et l’expression de ces inégalités. 

 

 

La relativité de l’évolution des rapports sociaux de sexe s’oppose donc à la 

thèse évolutionniste voyant les transformations et mutations en cours dans le domaine 

des relations entre les groupes sexués comme progressives, suivant une progression 

« naturelle » vers l’égalité, sans retour en arrière possible. La prise en compte du genre 

oblige à adopter une vision volontariste pour l’avenir et l’accès à l’égalité, une vision 

qui appelle à la vigilance et à l’action devant la force des dynamiques de reconstruction 

du genre et des idéologies qui maintiennent et justifient l’inégalité sexuée. 

 

 

7 L’approche de genre, une approche polarisée sur la femme 
et le féminin ? 

 

L’approche de genre, si elle fait émerger le féminin – le savoir-faire, le travail et 

certaines qualités de vivre de la moitié de l’humanité – s’interroge conjointement sur le 

masculin et le féminin, et veut ainsi rompre avec une approche polarisée sur le féminin 

et sur les femmes 
445

: on ne parle plus de handicap féminin ou de problème de femmes. 

Les femmes perdent leur statut de simple victime par rapport à l’époque précédente où 

on se polarisait seulement sur la situation des femmes. On n’insiste plus sur la position 

marginale et dévalorisante des seules femmes. D’un côté, hommes et femmes sont 

concernés par la socialisation sexuée et les hommes se voient également régis par des 

impératifs sexués qui ne leur permettent pas nécessairement de déployer toutes leurs 

capacités et de diversifier leurs engagements et talents – ils sont par exemple 

traditionnellement tenus de maîtriser leur émotivité, de réussir dans le rôle du travailleur 

et de pourvoir aux revenus du ménage… . « Sexual dualism brutalizes both males and 

                                                 
445
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female, but […] women suffer more as the powerless, trivialized bottom of the 

hierarchy »
446

. Étudier et faire émerger le féminin, c’est aussi permettre au masculin de 

se dépouiller des attributs qui le piègent, tout comme d’autres piègent les femmes. 

 

De ce fait, hommes et femmes sont appelés, sans discrimination, à participer, 

équitablement et entièrement, au développement de la société et sur son avenir, au 

départ de ce qu’ils sont et de ce qu’ils veulent devenir. Le paradigme du genre place 

tous les citoyens comme acteurs et met en avant la coresponsabilité des hommes et des 

femmes, dans la redéfinition de la famille, de la parenté, de l’engagement citoyen ou de 

l’articulation entre la vie professionnelle et la vie privée. Identiquement, l’approche de 

genre vise à mettre fin au fait que les femmes « miment » les hommes et à ce qu’on 

considère la situation des femmes de manière négative, en termes de « manque » au 

regard de la situation de l’homme
447

. L’objectif est de rendre la visibilité aux femmes, 

c’est-à-dire rendre visibles leurs activités et leur donner une valeur égale à celles des 

hommes, les sortir de la « région » du mépris et de la condescendance. Ainsi, respecter 

l’égalité de valeur des personnes, hommes et femmes, c’est renforcer leur capacité de se 

forger une vie conforme à l’idée réellement personnelle, non dictée, que ces personnes 

se font de ce qui leur importe le plus, de ce qui est pour eux essentiel. Elle vise à 

construire un nouveau partenariat entre les hommes et les femmes pris dans leur variété, 

en respectant leur point de vue et permettant de les faire évoluer, leur permettant ainsi 

d’adhérer à un même projet de « vivre ensemble », d’apporter leur contribution à la 

cohésion sociale tout en permettant le développement de projets personnels. 

 

Enfin, l’approche de genre invite également chacun à une meilleure 

compréhension des relations de genre et de leurs incidences, mais également à prendre 

conscience des conséquences multiples néfastes et destructrices pour l’ensemble des 

citoyens et de la société de se priver du regard et de la participation de l’une des 

composantes de l’humanité. 

 

En cela, l’intégration de la dimension de genre ne vise pas à donner des pouvoirs 

aux femmes pour dominer les hommes. « Non pas inverser la hiérarchie, mais remettre 

en question la dichotomie même »
448

. Dans ce cadre, ce n’est plus l’égalité des chances 
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qui est promue, mais bien des résultats concrets visant à rééquilibrer les forces et à 

permettre à l’humanité de profiter au mieux des ressources et capacités de chacun. Le 

concept de genre permet ainsi de valoriser la diversité humaine dans un projet de société 

démocratique. Il n’a pas d’individus identiques, ni parmi les hommes ni parmi les 

femmes, et l’approche de genre vise à faire remarquer que les hommes partagent 

d’autres idées et façons de vivre. Cela ne signifie par pour autant que l’approche de 

genre vise à une indifférenciation totale des femmes et des hommes, mais elle appelle à 

une vigilance concernant la tentation de naturaliser les différences. Ce qui veut être 

contrôlé, c’est que le spécifique ne se mue pas en un désavantage, jugement négatif ou 

risque exponentiel pour le groupe sexué en particulier. 

 

Étudier le genre, ce n’est pas se centrer spécifiquement sur le statut des femmes, 

c’est définir réciproquement les groupes sexués au sein d’une approche dialectique où 

les hommes, tout autant que les femmes ont leur place et ont à y gagner. Une approche 

de genre ne peut être que relationnelle. Déjà en 1972, RUTH CREGO BENSON terminait 

son article avec ces mots : « The single most important thing about women’s studies : it 

changes the lives of men and women »
449

.  

 

8 Conclusion 
 

Le concept de genre « dénaturalise la conception du masculin et du féminin et 

va ainsi à l’encontre d’une certaine vulgate selon laquelle « la nature » imposerait « de 

tout temps » des rôles et des comportements aux hommes et aux femmes »
450

. Il 

caractérise les rapports sociaux fondés sur des différences perçues entre les sexes. Le 

genre se caractérise par la transversalité, l’antagonisme des deux termes du rapport 

social et la reproduction dynamique
451

. Il représente donc à la fois un processus et un 

résultat. 

 

D’un côté, il renvoie à la dynamique qui, propre à chaque société, et à l’intérieur 

de chaque sphère – et sans qu’il n’y ait a priori prépondérance d’une de ces sphères –, 

produit et reproduit les rapports sociaux de sexe, établit les catégories sociales de sexe, 

                                                 
449

 Ruth Crego Benson, "Women's Studies : Theory and Practice," American Association of University 

Professors Bulletin 58, no. 3 (1972): 54. 
450

 Méjias, Sexe et Société. La question du genre en sociologie: 10-11. 
451

 Danièle Combes, Anne-Marie Daune-Richard, and Anne-Marie Devreux, "Mais à quoi sert une 

épistémologie des rapports sociaux de sexe?," in Sexe et Genre. De la hiérarchie entre les sexes, ed. 

Marie-Claude Hurting, Michèle Kail, and Hélène Rouch (Paris: CNRS Editions, 2003). 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 120 

différencie
452

 les hommes et femmes et le masculin et le féminin – considérés comme 

des construits sociaux et culturels et nullement comme une donnée naturelle, biologique 

–, les hiérarchise et décide des articulations licites entre ces 4 pôles. Il est « une lutte 

constante qui réprime certaines parties du potentiel de chaque être humain et qui régit 

la supériorité de ce qui est défini comme masculin sur le féminin »
453

. Le genre est la 

résultante de rapports sociaux qui sont constamment reconstitués et renégociés, à la fois 

objectivement et subjectivement, matériellement et symboliquement. « Les catégories 

de sexes ne sont plus des en-soi séparés, mais elles se définissent dans et par leur 

relation »
454

. 

 

En même temps, le genre est synonyme de rapports sociaux de sexe.  

Ces rapports sociaux ne sont pas seulement objectifs, mais également subjectifs et 

symboliques. Ils peuvent exister indépendamment de la conscience des acteurs
455

 et 

imprègnent toutes les sphères d’insertion et dimensions sociales – public-privé, famille, 

travail, loisirs, éducation, etc. –, et ce même si leurs modalités de fonctionnement y 

diffèrent. Les assignations et valeurs genrées sont intériorisées par les sujets et leur 

groupe d’appartenance tout au long du processus de socialisation. Cela fait des rapports 

sociaux de sexe un rapport fondamental de force, de domination et d’antagonisme 

autour duquel s’organisent et se structurent les sociétés. 

Ils invitent également à ne pas considérer les femmes comme un groupe homogène et à 

étudier, de ce fait, les différences entre elles et les identités multiples. 

Ces rapports sociaux de sexe ne sont pas figés. Ils sont au contraire en perpétuelle 

évolution selon l’époque, le lieu, le contexte et la marge de manœuvre et d’initiative des 

acteurs. Ces évolutions touchent non seulement au développement même des rapports 

sociaux de sexe, mais également au développement historique des sociétés. L’approche 

de genre, si elle n’est pas déterministe et voit en les hommes et les femmes des acteurs 

sociaux du changement social et de l’évolution des catégories sociales, réfute donc la 

thèse du libre choix des acteurs sans contrainte
456

. 
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Les rapports sociaux de sexe renvoient, pour reprendre l’expression de MONIQUE 

HAICAULT, à « une dépendance interactive entre les deux termes »
457

 du rapport
458

 et 

concernent donc, par définition, les différents pôles de la relation et pas seulement le 

pôle disposant du pouvoir de négociation le plus faible – classiquement les femmes ou 

le féminin. « Le concept de genre implique […] qu’il n’y a pas de sexe que féminin. Il 

rend visibles les hommes comme individus sexués […] et observe les positions 

dominantes comme les souffrances des hommes »
459

. Cette vision en terme de rapport 

implique que chaque acteur peut, à sa façon, être « victime », « prisonnier », des 

assignations de genre. Les acteurs des différents pôles de la relation – l’un se 

caractérisant, se définissant et se redéfinissant sans cesse par rapport à l’autre – sont 

donc tous deux responsables de participer à la mission de rééquilibrage des rapports 

sociaux de sexe. En cela, adopter une vision de genre, et chercher à contrer les rapports 

de sociaux de sexe inégalitaires, c’est prendre une option « politique » au sens premier 

du terme. Adopter une vision genre pour étudier un phénomène social, ce n’est pas 

simplement créer des tableaux systématiques comparant la situation, la position des 

hommes et des femmes. Par contre, c’est analyser un phénomène à la lumière d’une 

double approche : constater les traces des rapports sociaux de sexe ; et comprendre le 

travail de la dynamique du genre en amont, c’est-à-dire mettre à nu la tension existant 

entre, d’un côté, les pressions de reproduction et d’auto-reproduction des rapports 

sociaux de sexe, de reproduction et d’auto-reproduction des conditions d’existence du 

système et, d’un autre côté, la liberté et capacité des acteurs à prendre distance par 

rapport au modèle. À terme, ce qui est visé, c’est apporter une plus-value pour chaque 

groupe sexué et que chaque citoyen, homme ou femme, dispose des ressources 

nécessaires pour faire ses propres choix et pour les assumer dans un climat d’équité. 

 

 

« On ne naît pas femme, on le devient. Aucun destin biologique, psychique, 

économique, ne définit la figure que revêt au sein de la société la femelle humaine ; 

c’est l’ensemble de la civilisation qui élabore ce produit intermédiaire entre le mâle et 

le castrat qu’on qualifie de féminin »
460

. Cette citation, vieille de plus de 60 ans, de 
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celle qui, déjà en 1949, avait résumé, en quelques mots et au travers de deux ouvrages 

entiers, le concept de genre, reste pleinement d’actualité. Nous pensions que si la 

subordination des femmes a changé de formes, si les évolutions sont indéniables
461

, les 

rapports sociaux de sexe et leur hiérarchisation restent néanmoins une réalité aussi forte 

que celle décrite dans les écrits de cette auteure. Le féminisme, les féminismes et les 

études de genre ne peuvent donc être relégués au rang des mouvements désuets sur 

base d’une « victoire des femmes ». Cela serait, au vu de ce qui a été exposé dans ce 

chapitre et de ce qui le sera dans le suivant, une grossière erreur de diagnostic. 

 

 

 

                                                 
461

 Nous en avons déjà évoqué certaines, mais nous nouys y attarderons plus avant dans le chapitre 

suivant. 



 

Chapitre trois 
Histoire et évolution de la place des 

femmes dans la société et de leurs droits 

 

« Aimez, travaillez, écrivez, soyez femmes d’affaires ou de lettres, 

Mais rappelez-vous toujours que l’homme existe 

et que vous n’êtes pas faites comme lui : 

votre ordre est libre à condition de dépendre du sien ; 

votre liberté est un luxe, 

elle n’est possible que si vous reconnaissez d’abord les obligations de votre nature» 

ROLAND BARTHES 

 

 

La force et les formes du rapport de pouvoir, matériel et symbolique, entre les 

hommes et les femmes, et dont il a été longuement question dans le chapitre précédent, 

ont notamment eu pour conséquence que durant de nombreux siècles, le questionnement 

sur les rapports entre hommes et femmes a été rendu impossible et impensable. Et plus 

que la différence en elle-même, c’est essentiellement la naturalisation de cette 

différence qui a été le principal et plus durable obstacle à ce questionnement. En effet, 

en quoi est-il nécessaire de discuter de ce qui est inné, naturel, de ce qui va de soi ?
462

 

La subordination des femmes est expliquée par des différences biologiques immuables, 

leur soumission est naturalisée, ôtant ainsi toute possibilité de penser cette 

subordination – et les rapports de pouvoir qu’elle entraîne – comme problématique. 

 

Les mouvements féministes
463

 sont à la genèse de cette problématisation du 

genre et de sa diffusion sociale. Les premiers mouvements féministes, de même que les 

premières constructions théoriques féministes, se sont concentrés sur la famille. Ils ont 
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dévoilé « le caractère social du privé, la dimension économique des « tâches » 

domestiques et des rapports familiaux, dénoncé l’oppression des femmes »
464

 et mettant 

en lumière le rapport d’autorité, au sein de la cellule familiale, du père sur ses enfants et 

son épouse. « Cette vision de la famille comme lieu d’origine de l’émergence du rapport 

d’oppression des hommes sur les femmes a – en partie tout au moins – induit les 

analyses de la place des femmes et de leur infériorisation sur le marché du travail, en 

terme de transfert ou d’extension des caractéristiques de la division sociale du travail 

dans la sphère domestique vers celle du professionnel »
465

. 

 

Suivant l’ordre chronologique des préoccupations des mouvements et analyses 

féministes, nous nous proposons, dans ce chapitre, d’évoquer un peu plus avant ces 

mouvements et de passer en revue l’évolution de la place des femmes et de leurs droits 

dans la société, passant de la sphère familiale à la sphère professionnelle, en nous 

interrogeant sur l’accès à la citoyenneté, à la scolarisation et aux professions 

historiquement plus spécifiquement masculines. 

 

1 La place des femmes dans la société466 
 

« Le deuxième sexe a toujours tenu des rôles seconds – au regard de 

« l’Histoire » s’entend – par mari, père ou frère interposés »
467

.  

 

1.1 Être une « vraie » femme : les femmes entre soumission et 
famille 

 

Déjà les philosophies d’ARISTOTE et de PLATON s’accordent sur ce point : il 

existe une hiérarchie entre les sexes où les femmes sont secondes. Mais ce sont les 

Lumières qui vont mettre en place « l’idée de la différence en « nature » entre les 

femmes et les hommes, qu’elles inscrivent dans les appareils de reproduction »
468

. 
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Naissent à cette époque deux principes : celui de l’égalité entre les hommes et celui de 

l’inégalité entre les sexes. Les Lumières définissent l’unité du genre humain tout 

comme l’irréductible différence entre les hommes et les femmes. Les femmes, comme 

les enfants et ceux n’ayant pas le droit de vote, sont classées parmi les « citoyens 

passifs », en opposition aux « citoyens actifs » composés des hommes ayant le droit de 

vote. Les femmes sont considérées comme étant, par nature, inférieures aux hommes. 

Durant cette époque – et durant les siècles qui suivront –, les éventuels droits reconnus 

aux femmes le sont par leur titre d’épouse, de fille ou de mère. Ce ne sont pas « des 

droits subjectifs propres, mais des droits dérivés de leur dépendance à leur statut civil 

ou social et qui aboutissent à leur mise sous tutelle masculine »
469

.  

 

Selon JOHN LOCKE :  

« Le mari et la femme, qui n’ont au fond que les mêmes intérêts, ont pourtant quelques 

fois des esprits si différents, des inclinations et des humeurs si opposées, qu’il est 

nécessaire qu’il se trouve alors quelques dernières déterminations, quelques règles qui 

remédient à cet inconvénient-là ; et que le droit de gouverner et de décider soit placé 

quelque part, ce droit est naturellement le partage du mari, la nature le lui donne comme 

au plus capable et au plus fort »
470

. 

 

JOHN LOCKE donne donc une autorité ultime du mari sur sa femme sur base des qualités 

naturelles de l’homme dans un objectif de la conduite quotidienne du ménage. 

PORTALIS
471

, tout comme ARISTOTE
472

 avant lui, considère cette autorité comme 

naturelle ; HOBBES comme étant un consentement des femmes en échange de la 

protection des hommes ; et ROUSSEAU comme la conséquence de l’amour et de 

l’éducation des enfants. À cette époque, seul JOHN STUART MILL rejette l’idée d’une 

nature de la femme qu’il conçoit comme un « produit éminemment artificiel »
473

 et 

milite pour l’intégration des femmes – la moitié de l’espèce humaine – dans la vie 

publique et dans les hautes fonctions
474

. 
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« Women truly then become « other » and not just « opposite » »
475

. Les 

philosophes des Lumières, suivant certains de leurs prédécesseurs de l’Antiquité, ont 

donc, sur base de leur « altérité de nature », lié les femmes avec le domestique et le 

privé, les excluant de ce fait de l’autonomie, de la liberté et de l’indépendance, 

considérées comme incompatibles avec leur nature. 

 

 

1.2 L’émancipation des femmes : les mouvements féministes476 

 

Cette exclusion, ce sont les mouvements de femmes et le féminisme qui vont la 

remettre en question. 

« Le féminisme désigne l’ensemble des tentatives menées par des femmes pour leur 

reconnaissance, leur auto-détermination, leur participation politique et le respect de 

leurs droits »
477

. Il vise non seulement une transformation de la société et de la 

hiérarchie de genre, mais également à la libération des femmes et à leur auto-

détermination en tant qu’individu. Ces mouvements sont sous-tendus par des idéaux 

démocratiques et par l’objectif de mettre fin aux rapports sociaux inégalitaires 

oppressant et discriminant les femmes. 

 

1.2.1 La Belgique du XVIIIème siècle à nos jours : des années 
entre opportunités, conquêtes et acquis ; et échecs, reculs 
et pertes pour les mouvements féministes 

 

Les premières mobilisations en faveur des femmes remontent aux XIVème et 

XVème siècles
478

. « Mais l’expression organisée d’une aspiration à l’égalité ne 
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s’affirme réellement qu’à partir de la Révolution française, et ne se constitue en 

mouvement social qu’à partir du XIX
ème

 siècle »
479

. 

 

Aspirant à l’égalité de tous et de chacun, la Révolution française marque en effet 

un réel premier pas dans l’émergence d’un mouvement revendiquant l’émancipation des 

femmes. Avec l’ensemble des autres citoyens, les femmes réclament des droits 

nouveaux : le droit au savoir
480

, le droit à l’indépendance. Présentes dans tous les 

mouvements du peuple souverain et dans les lieux de décision de conduite du 

mouvement, les femmes font entendre leurs voix. Elles veulent faire partie du peuple 

souverain. Durant cette période, les femmes militent, signent les pétitions, prennent 

parti, prennent les armes et combattent ou assistent les combattants. Elles sont libres 

d’intervenir publiquement. 

 

CONDORCET, partisan de la liberté et de la justice, louant l’universalité des 

droits, l’intelligence et les capacités politiques des femmes, écrit :  

« Or, les droits des hommes résultent uniquement de ce qu’ils sont des êtres sensibles, 

susceptibles d’acquérir des idées morales, et de raisonner sur ces idées ; ainsi les femmes 

ayant ces mêmes qualités, ont nécessairement des droits égaux. Ou aucun individu de 

l’espèce humaine n’a de véritables droits, ou tous ont les mêmes ; et celui qui vote contre 

le droit de l’autre, quelle que soit sa religion, sa couleur ou son sexe, a dès lors abjuré le 

sien »
481

. 

 

Naît ainsi l’idée de l’égalité entre les sexes
482

 ouvrant l’ère du féminisme. Se 

dessinent également les pionniers et pionnières du féminisme
483

. En effet, débute en 
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1789 un combat où les femmes vont réclamer le statut de citoyenne et l’égalité entre 

tous les citoyens et citoyennes. 

 

Mais CONDORCET ne sera pas suivi et les femmes, malgré leur important 

investissement, sur la scène publique, pour la République, resteront exclues du droit de 

cité, accusées de transgresser les lois de la Nature et de la bienséance. La question du 

droit de vote des femmes ne sera même pas soulevée par l’Assemblée Constituante. 

Dans les années 1790, de par leur prétendue infériorité physique et psychologique, leur 

liberté d’intervention publique leur est retirée, leur statut de sujet de droit commun 

dénié et elles sont renvoyées aux occupations privées et domestiques. Sur le plan 

politique, une femme est considérée comme ayant, du fait même d’être membre d’une 

même famille, le même avis politique que son mari
484

. C’est donc l’idée d’une nature 

féminine qui justifie le cloisonnement de l’espace public et politique aux seuls hommes. 

 

« Il s’agit bien de séparer les droits « universels » des hommes de ceux des 

femmes, pour lesquelles il est nécessaire de légiférer spécialement, de construire des 

spécificités de genre »
485

, explique MICHÈLE RIOT-SARCEY. La Révolution va consacrer 

la liberté et l’égalité des hommes, tout comme elle va instituer l’inégalité des femmes, 

le pouvoir des hommes sur ces dernières au nom des lois de la Nature. L’humanité des 

femmes est réduite à leur rôle de reproduction de l’espèce. L’Histoire ne retiendra 

même pas la dimension politique de la participation des femmes à la Révolution. 

 

Le code civil de 1804, dit Code Napoléon, entérine cette relégation des femmes 

à « leur état de Nature » : épouse et mère
486

. La femme est soumise à l’autorité de son 

mari, toute autonomie et capacité juridique lui sont déniées, elle est renvoyée à 

l’infériorité et au statut d’éternelle mineure. 

 

En 1831, la Belgique acquiert son indépendance. Mais le suffrage censitaire 

exclusivement masculin, et le code civil issu du code Napoléon dont elle se dote, 

excluent les femmes de la sphère publique, les assimilant à des mineures en les 

soumettant à l’autorité maritale qui entrave leur autonomie physique autant que leur 

liberté intellectuelle. « Seul un petit groupe de femmes issues de la bourgeoisie 

progressiste et séduites par les thèses égalitaires du socialisme utopique revendiquent 
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dans les années 1830-1840 plus de droits en faveur des femmes »
487

. Il n’est pas ici 

question de réclamer une égalité totale entre hommes et femmes – contraire aux valeurs 

de la famille traditionnelle défendues par ces femmes –, mais bien de promouvoir 

l’éducation des jeunes filles. Au milieu du XIX
ème

 siècle, c’est très clairement 

l’éducation qui est au centre du mouvement des femmes belges
488

. 

 

Au cours du XIX
ème

 siècle, suivant les opportunités de l’Histoire – Révolution de 

1830, mais aussi celle 1848 –, les femmes vont temporairement sortir de la vie privée 

dans laquelle elles sont cloisonnées, pour prendre des tribunes ou descendre en rue pour 

revendiquer leur émancipation et l’affranchissement des clivages sociaux et de sexe. 

L’audace dont ces femmes font preuve n’aboutira guère à des avancées légales et/ou 

sociales autres que ponctuelles. « Plus que jamais, les rôles « naturels » des femmes 

sont réaffirmés ; assimilées aux seules tâches maternelles et ménagères tandis que la 

sphère publique est réservée uniquement aux hommes »
489

. 

 

La longue marche du féminisme, débutée sur les barricades de 1789, 

constamment menée par quelques femmes et hommes, et marquée des mouvements de 

1830 et de 1848
490

 s’ébranle fin du XIX
ème

 siècle. Des avancées sociales significatives 

marquent le passage du siècle, notamment par l’organisation, sur le plan international, 

du mouvement féministe
491

. Les deux figures phares du féminisme belge de cette 

époque sont MARIE POPELIN et LOUIS FRANCK, et avec eux s’engagent les combats pour 

l’émancipation civile, sociale et politique des femmes. 

En Belgique, les premières femmes sortent de l’université avant le passage au XX
ème

 

siècle. Suite à une loi de 1900, les femmes peuvent toucher elles-mêmes leur salaire – 

sans pour autant avoir la liberté de s’engager dans la vie active indépendamment de 

l’acceptation de leur époux
492

. En 1908, elles obtiennent le droit d’être témoin de 
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certains actes d’état civil. En 1914, une loi est prise pour réprimer la provocation à la 

débauche et à la prostitution des femmes mineures et majeures. 

 

Au début du XX
ème

 siècle, l’idée de l’égalité des sexes progresse. Le féminisme 

aussi. Il gagne de plus en plus de soutien et ses organisations deviennent plus 

nombreuses. En Belgique, son programme est réformiste, demandant une forme 

d’alignement de la condition des femmes sur celles des hommes ; sans toutefois 

remettre en cause la division sexuée traditionnelle des rôles
493

. Cependant, les 

détracteurs d’une émancipation féminine restent nombreux, et jusqu’en 1914, les 

mouvements féminins restent en marge et aucune avancée politique significative n’est 

faite. 

 

La Première Guerre Mondiale freine le combat féministe au profit des combats 

patriotiques. Une nouvelle fois, le conflit ouvre aux femmes les portes de l’espace 

public. « Les femmes remplacent les hommes dans les usines, bien sûr, mais aussi dans 

les villes comme dans les campagnes, elles assurent le rôle de chef de famille et 

d’entreprise »
494

. À la fin de cette période d’exception, les autorités cherchent, une 

nouvelle fois, à reconduire les femmes au sein de leur foyer. Mais les femmes 

continuent leur mouvement estimant que l’ensemble des femmes « ont fait la preuve de 

leur capacité à assumer les devoirs et obligations attachés à la citoyenneté, tant 

politique que sociale »
495

. Les associations féministes revendiquent une émancipation 

complète des femmes, au niveau politique – droit de vote –, civil – égalité des époux 

dans le code civil – et économique – accès aux professions et protection du travail non 

discriminatoire. « Cette volonté de se positionner sur le plan d’une stricte égalité entre 

hommes et femmes est tout à fait novatrice et fondamentale pour l’évolution du 

féminisme en Belgique »
496

. C’est l’égalité formelle complète qui est ici revendiquée. 

 

Les femmes gagnent peu à peu droit de cité dans différents domaines publics : 

notamment l’accès au travail salarié et à de nouvelles professions « qui prolongent, en 

quelque sorte, le rôle traditionnel des femmes »
497

 : l’assistance, les soins et 
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l’éducation
498

. Certains bastions professionnels masculins tombent également : le 

barreau en 1922
499

 ou la profession d’huissier de justice en 1931. LUCIA DE BROUCKÈRE 

devient la première femme à enseigner à la faculté des sciences de l’ULB en 1937. Au 

niveau politique
500

 : les femmes belges deviennent éligibles à tous les niveaux en 1919, 

sans pour autant pouvoir être électrices. La loi du 15 avril 1920 leur donne le droit de 

vote au niveau communal
501

. La voix des femmes est entendue dans toute la Belgique et 

devient incontournable, bien que la propagande soit moins massive et les manifestations 

moins nombreuses qu’en France ou en Angleterre. 

 

Dans ces années d’entre-deux-guerres, les jeunes filles sont de plus en plus 

nombreuses à entreprendre des études. Les féministes s’investissent dans la lutte pour 

l’accession des femmes à l’ensemble des professions, pour la défense du droit au travail 

des femmes, pour la libération des femmes de la puissance maritale – et donc délivrer 

les femmes de leur statut de mineures – et l’obtention du droit de vote. Cependant, 

beaucoup de féministes continuent de rester fidèles à l’idéal de la femme au foyer, ou, à 

tout le moins, si la femme se doit de travailler, à l’image de la femme comme la garantie 

du bonheur familial et de la bonne éducation des enfants. C’est donc en insistant sur 

leur rôle traditionnel de mère et d’épouse que les féministes revendiquent de nouveaux 

droits. Toutefois, certaines, peu nombreuses,
502

 militent pour la reconnaissance des 

femmes comme des individus ayant des aspirations propres, dénaturalisant le champ des 

revendications et remettant en cause les rôles traditionnels. Cependant, la crise 

économique des années 1930 fait se multiplier les mesures légales au détriment des 

travailleuses et de la liberté du travail des femmes
503

. 

 

Pour autant, avant le déclenchement de la Seconde Guerre Mondiale, les femmes 

françaises sont libérées de la puissance maritale. De ce fait, elles se voient libres 

d’ouvrir un compte, de poursuivre des études ou de demander un passeport, sans que 

l’autorisation de leur époux soit nécessaire. L’exercice d’un métier reste cependant 
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soumis à son autorisation et l’autorité parentale est encore le droit du seul chef de 

famille. Le succès n’est pas aussi complet en Belgique. En effet, si la loi du 20 juillet 

1932 remanie les droits et devoirs des époux, elle ne fait que limiter la puissance 

martiale, et non la supprimer. 

 

Une nouvelle fois, le conflit – ici, la Seconde Guerre Mondiale – est source 

d’opportunités pour les femmes. Cependant, identiquement au passé, le combat 

patriotique prend le pas sur le combat féministe. Et une fois la guerre terminée, ce sont 

les fonctions maternelles des femmes qui sont valorisées, au détriment de leur 

individualité ; et les femmes sont une nouvelle fois priées de rejoindre leur foyer
504

. 

Cependant, les revendications égalitaires continuent d’être prônées, bien que la plupart 

des associations féminines continuent d’associer le bonheur des femmes à celui de leur 

famille. 

 

Quelques années après la fin du conflit, en 1948, les femmes belges obtiennent 

le droit de vote et la même année le droit d’exercer les fonctions de magistrats
505

. En 

1950, elles obtiennent le droit d’être notaire. Et en 1958, les femmes sont libérées de la 

puissance maritale
506

. Au niveau social, les avancées technologiques d’après-guerre 

permettent aux femmes de se libérer du temps au niveau ménager et d’ainsi investir en 

masse le salariat. L’emploi féminin ne cesse de croître et les mouvements féministes 

réclament l’égalité économique entre hommes et femmes. 

 

Les années 1960 marquent un tournant important et emportent un renouveau du 

féminisme. Des thèmes peu abordés jusqu’alors deviennent centraux : une très grande 

majorité concerne la libération du corps des femmes. « Désormais, le naturalisme n’est 

plus de mise quand, peu à peu, les femmes découvrent l’immense chemin à parcourir 

vers leur propre liberté »
507

. Les femmes veulent reprendre le contrôle de leur corps, le 

connaître et pouvoir en disposer librement. La sexualité – en ce compris les rapports 

hommes/femmes et la notion de plaisir – entre dans le domaine public et devient 

centrale, les questions de la contraception et de l’avortement de même que celle de 

                                                 
504

 Gadrey, Travail féminin, travail masculin. Pratiques et représentations en milieu ouvrier à Roubaix-

Tourcoing: 49-50. 
505

 Nous verrons dans le chapitre suivant que l’acquisition, presque concomitante, de ces deux droits ne 

relève ne rien du hasard, et que l’obtention du second était déterminé par l’obtention du premier. 
506

 La première proposition de loi en ce sens à été déposée en 1946. Cependant, cette libération est encore 

entravée par des régimes matrimoniaux toujours défavorables aux femmes. Il faut attendre 1976 pour voir 

ces régimes réformés, et les femmes belges, mariées ou non, avoir les mêmes droits et devoirs, tant sur le 

plan des relations personnelles que patrimoniales, que les hommes. 
507

 Riot-Sarcey, Histoire du féminisme: 93. 



Développements théoriques 

 133 

l’égalité se posent de plus en plus. Les déterminismes sociaux et naturalistes sont remis 

en question. La lutte contre les violences – physiques, sexuelles et symboliques – faites 

aux femmes et la protection de la prostitution sont également des débats centraux. 

 

« Les dernières décennies du XX
ème

 siècle furent décisives quant à l’acceptation 

de l’idée d’égalité des sexes. Dans la législation, le principe est acquis et, dans la 

pratique, son adoption par l’opinion éclairée a rendu visible une dissymétrie longtemps 

inscrite dans la « nature des choses » »
508

. Le féminisme s’inscrit dans les institutions 

universitaires – c’est la naissance des women’s studies – et politiques, et y fait entendre 

sa voix. C’est l’époque des manifestations publiques
509

 et de l’ouverture des premiers 

centres de planning familial
510

. Le 11 novembre 1972, c’est la première journée 

nationale des femmes. En 1978, les premiers refuges pour femmes battues sont ouverts. 

 

L’hégémonie moralisatrice et conservatrice tombe. La sexualité, comme le corps 

des femmes, sont libérés de nombreux interdits. L’avortement et la contraception sont 

déculpabilisés et autorisés respectivement en 1990 et 1973
511

. Les individus deviennent 

autonomes. Les femmes exercent des professions de plus en plus diversifiées. Le 

partage traditionnel des rôles est remis en question. L’image dégradante des femmes 

dans la publicité, celle « trompeuse » dans les magazines féminins et celle stéréotypée 

dans les livrets scolaires sont dénoncées. Les textes légaux favorisant l’égalité 

deviennent de plus en plus nombreux
512

, de même que les institutions chargées de 

veiller à cette égalité
513

. L’aspiration au bonheur individuel berce ces années. 

 

Le féminisme a donc permis de très nombreuses avancées. Cependant, dans la 

pratique, l’égalité n’est pas encore une réalité acquise. À l’heure actuelle, les femmes 
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restent minoritaires dans les postes de pouvoir, et prennent encore majoritairement en 

charge les tâches domestiques. L’égalité salariale est formellement garantie par de 

nombreux textes, dont des internationaux, mais n’est toujours pas une réalité acquise, et 

des formes de segmentation sont observées sur le marché de l’emploi
514

. Si les femmes 

ont effectivement obtenu leur liberté et le droit – tout comme les droits – d’exister 

socialement et politiquement, l’exercice effectif de ces droits reste parcellaire. En ce 

sens, comme l’écrit MICHÈLE RIOT-SARCEY, « le féminisme reste une utopie, c’est-à-

dire une lutte pour l’égalité en devenir »
515

. 

 

1.2.2 Le mouvement des femmes : deux vagues… voire trois. 

 

Selon l’analyse faite par MICHELLE PERROT
516

, deux grandes vagues du 

mouvement féministe peuvent être dessinées, deux vagues qui se succèdent sans pour 

autant s’annihiler complètement. La première est celle de l’égalité. Revendiquant 

l’égalité des droits entre hommes et femmes – notion née au XVII
ème

 siècle, confortée 

par les Lumières et qu’on retrouve lors de la Révolution française –, elle prend son 

essor durant le dernier tiers du XIX
ème

 siècle pour atteindre son point culminant entre 

1900 et 1914. Cette vague de féminisme requiert l’action de l’État, notamment à travers 

sa protection et son intervention. Elle se concentre prioritairement sur l’émancipation 

politique et juridique des femmes, essentiellement au nom des différences spécifiques 

entre hommes et femmes, et des qualités dites féminines
517

. Cette première vague 

s’éteint à la suite de la crise de 1929, de la montée des fascismes et de la Seconde 

Guerre Mondiale. 

 

La seconde vague, celle de la libération – de la domination masculine et du 

patriarcat –, se déroule des années 1960 aux années 1980 et vise « à l’autonomie du 

sujet-femme, dans ses choix existentiels de tous ordres, professionnels et amoureux, 

dans un contexte scientifique renouvelé, notamment quant à la reproduction 
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humaine »
518

. Cette vague donne la priorité à la libération individuelle et sexuelle des 

femmes, en mettant en avant l’égalité des hommes et des femmes en tant qu’être 

humain
519

. Cette vague fait du « privé des femmes » une question politique, « elle 

élargit le concept du politique pour y inclure le personnel, le culturel et 

l’idéologique »
520

. Tout, en ce compris les rapports humains, est considéré, dans cette 

deuxième vague, comme étant politique et donc repensable, renégociable, 

transformable. Cette vague entraîne avec elle la libéralisation de la sexualité, la 

légalisation de la contraception, la rupture avec la famille traditionnelle, mais aussi le 

souhait de voir se dissoudre la hiérarchie entre les sexes. Cet objectif est encore à 

atteindre… 

 

En occident, depuis la fin des années 1980, les mouvements féministes 

« subissent un retour en arrière, parce que les priorités politiques ne sont plus les 

mêmes et que le libéralisme économique s’est imposé sous le mode d’ordre de 

« globalisation » »
521

. Cependant, une troisième vague de féminisme est en marche : 

celle des femmes du Tiers-Monde visant à la reconnaissance des violences faites aux 

femmes et à la reconnaissance de droits humains généraux des femmes, remettant ainsi 

en cause l’androcentrisme général des droits humains et la faible protection qu’ils 

offrent aux femmes au sein de la sphère privée. « Au-delà, elle tente de redéfinir les 

chefs d’accusation à l’égard des expériences de non-droit vécues par les femmes, et 

surtout de les étendre à la violence d’État et à la violence privée tolérée par l’État »
522

. 

 

1.2.3 Féminisme et féminismes : de l’unité et de la diversité 

 

« À l’heure des révolutions démocratiques, les « femmes » ont été placées en 

marge de la politique dans le discours sur la différence sexuelle. Le féminisme est né de 

la contestation de cette exclusion »
523

. Le féminisme est un mouvement politique basé 
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une introduction à l'institutionnalisation des études féministes ou féminines," 197. 
521

 Gerhard, "Concepts et controverses," 58. 
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sur la conviction que les femmes vivent une injustice spécifique et systématique. Selon 

l’historien RICHARD EVANS, il repose sur trois critères : 

« 1/ La croyance que les femmes souffrent de manière systématique d’une oppression 

sociale et politique en raison de leur sexe. 

2/ L’idée que cette injustice est plus importante que d’autres types d’injustice dont les 

femmes souffrent en raison de leur appartenance à d’autres groupes (par exemple une 

minorité religieuse, une nationalité opprimée, une classe sociale exploitée).  

3/ La conviction que par conséquent l’intérêt commun de toutes les femmes […] consiste 

à supprimer l’injustice dont elles souffrent en raison de leur sexe »
524

. 

 

Les féministes du siècle dernier se sont battues pour les femmes en tant que 

groupe, considérant, avec raison, que toutes les femmes avaient des traits communs 

d’oppression
525

. « L’engagement féministe s’appuie sur la conception d’une sujétion 

universelle des femmes, qui balaie de manière romantique (voire utopique) les clivages 

de classe, de race, de religion, au nom de la « sororité » »
526

. Ce faisant, portant leurs 

revendications politiques et sociales au nom des femmes, elles continuaient d’affirmer 

cette différence sexuelle qu’elles tentaient par là même d’éradiquer. L’histoire même du 

féminisme repose sur ce paradoxe, celui d’affirmer et de refuser en même temps la 

différence des sexes, s’appuyant sur l’identité commune de « femme » pour créer « une 

identité, une solidarité, une politique communes »
527

.  

 

Cette tension paradoxale entre unité et diversité irrigue le féminisme, tant dans la 

conception que se font ses membres de l’objet de leur lutte – c’est-à-dire « la » femme – 

que dans la forme du mouvement en lui-même et dans sa démarche – c’est-à-dire les 

organisations et leurs objectifs. 

 

Beaucoup de pionnières du féminisme continuaient à penser que la cause de leur 

infériorité juridique, citoyenne et sociale était en elles, était naturelle. De même, elles 

valorisaient les qualités dites féministes afin de progresser dans l’acquisition de droits 

nouveaux
528

. Ce faisant, elles soutenaient, inconsciemment, le mythe de « La femme », 

produit de la société androcentrique, « construction politique et idéologique qui nie 

« les femmes » »
529

. Cependant, le XX
ème

 siècle avançant, les différences entre les 

femmes tendent à se révéler. L’hétérogénéité des femmes, sur le plan social, religieux, 
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politique, national et sexuel, marque le mouvement. Peu à peu, une conception de la 

diversité vient tempérer la conception de l’unité, et la notion de « les femmes » prend le 

pas sur celui de « la femme ». Il s’agit moins de défendre les droits d’un groupe 

homogène (la femme), que l’égalité en tant qu’être humain
530

 d’un groupe hétérogène 

constitué de l’ensemble des membres du sexe féminin – caractéristique commune – 

dans le respect de leurs différences entre elles (les femmes). Mais plus encore, à la fin 

du XX
ème

 siècle et au début du XXI
ème

, des mouvements vont concentrer leur lutte sur 

un certain groupe de femmes rassemblant certaines caractéristiques propres
531

, poussant 

ainsi la diversité plus loin encore et passant ainsi de la notion de « les femmes » à celle 

de « des femmes ». 

 

Ainsi, avec l’évolution du mouvement féministe, l’objet de la lutte du 

mouvement s’est peu à peu ouvert à des nouvelles notions, passant de celle de « la 

femme » à celle de « des femmes » en passant par celle de « les femmes », prenant ainsi 

en compte que les femmes ne sont pas une, mais sont plurielles avec toujours ce facteur 

néanmoins commun de lutter pour l’émancipation de toutes celles qui appartiennent au 

sexe féminin. 

 

De plus, le mouvement féministe en lui-même est pluriel : il est formé d’une 

constellation de mouvements politiques et sociaux dont les formes, définitions et objets 

sont divers – voire parfois contradictoires – et fonction des époques, des lieux, des 

contextes et des engagements de ceux et celles qui le composent
532

. En effet, « sous le 
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couvert d’un objectif commun, à savoir améliorer la condition féminine, de manière 

sous-jacente apparaissent des conceptions très différentes de ce qu’est ou doit être 

l’émancipation féminine et le bonheur féminin et de ce que signifie l’égalité sexuée »
533

. 

Les projets de société défendus par les différents groupes sont ainsi différents, voire 

opposés, traduisant des visions spécifiques au niveau sociétal comme familial. 

Cependant, « une démarche commune rassemble ces manifestations : le refus des 

préjugés qui dévalorisent les femmes, le rejet du sexisme, des normes patriarcales et de 

la misogynie, le combat contre l’inégalité des sexes, la volonté de donner la parole aux 

femmes, de leur ouvrir l’espace public, la certitude, enfin, d’une spécificité de la 

« cause des femmes » »
534

. L’égalité de sexes, la libération, l’émancipation et 

l’autonomie des femmes, au-delà de toute catégorisation et différenciation sociales, sont 
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le socle commun de l’ensemble des mouvements féministes
535

, mouvements dont la 

mobilisation et l’expression varient selon le lieu, le moment et les objectifs plus 

spécifiques poursuivis. 

 

 

Le mouvement féministe, dans les buts qu’il poursuit, dans les personnes dont il 

entend défendre les droits et la liberté d’une part, et dans sa composition d’autre part, 

oscille constamment entre unité et diversité. Il n’y a pas un féminisme qui est la seule 

voix d’un seul groupe, mais il y a des féminismes qui sont les voix de différents 

groupes tous composés de femmes
536

. 

 

 

1.3 Synthèse sur la place des femmes dans la société : de la 
famille à la citoyenneté 

 

Avant les mouvements féministes, être une femme « était une contrainte 

politique et celles qui résistaient étaient accusées de ne pas être de « vraies » femmes. 

[…] Aveu par l’oppresseur qu’être « femme » n’est pas quelque chose qui va de soi, 

puisque pour en être une, il faut en être une vraie »
537

. 

 

Le féminisme a remis en question cet état de nature dont les femmes étaient 

affublées, afin de revendiquer leur émancipation et leur liberté. Le féminisme est plus 

réformiste que révolutionnaire
538

. Les féministes portent sur la scène publique leur 

« refus du monopole féminin sur le travail domestique, et sur l’éducation des enfants, la 

revendication d’une contraception non tabou, le rejet de la maternité-fatalité dans 

laquelle elles sont toutes baignées, la reconnaissance d’un droit à l’autonomie qui 

passe, pour beaucoup, par le travail et le syndicat, le droit d’avoir leur vie à elles, leur 
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espace de liberté en dehors de la maison »
539

. Le féminisme ne cherche pas à renverser 

les rôles, à faire la guerre aux hommes et à mettre les femmes au pouvoir. Il cherche à 

rééquilibrer les rapports sociaux de sexe, non à infliger une défaite aux hommes. 

 

De tout temps, les mouvements féministes ont été composés ou soutenus
540

 par 

des hommes
541

. Il est d’ailleurs anecdotique de rapporter que l’histoire nous apprend 

que le terme « féministe » a été pour a première fois utilisé par ALEXANDRE DUMAS fils, 

en 1872, pour désigner « les hommes qui renoncent à leur « virilité » en prenant fait et 

cause pour les femmes en cas d’adultère »
542

. 

 

« Au plan philosophique, le féminisme est un humanisme basé sur un idéal de 

justice universelle et de réalisation des êtres humains. Il est porté par des valeurs : la 

liberté, l’égalité, la fraternité, la solidarité »
543

. En fonction des époques, certaines 

priorités ont été définies sans cependant s’y limiter. 

 

Au travers d’une lutte de plusieurs siècles, le féminisme a permis aux femmes 

d’acquérir leur liberté, leur autonomie et leur indépendance, au niveau sexuel, 

intellectuel, social, civil, économique et politique. Dans ce mouvement, il a essuyé des 

échecs, connu des reculs comme eu de grandes victoires. Cependant, si la liberté est 

acquise sur le plan juridique, politique et social, dans les faits, l’égalité n’est pas aussi 

parfaite que dans les textes. À chaque gain, de nouvelles inégalités émergent. Non pas 

que le mouvement ait échoué, sa marche vers l’égalité n’étant simplement pas encore 

achevée. 
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2 Les grands acquis du féminisme : regard sur le cas belge. 
 

Jusqu’à l’air des sociétés industrielles, les femmes, comme les enfants, sont donc 

sous l’autorité du père et époux qui seul exerce le pouvoir, un pouvoir fondé sur le droit 

canon de l’Église et sur le mariage. Au cours du XX
ème

 siècle, le droit vient peu à peu 

affaiblir ce pouvoir absolu, sortant pas à pas les femmes de leur statut de mineures dans 

le mariage.  

 

Après avoir retracé, au long des dernières pages, cette évolution, il nous paraît 

important, pour le sujet qui nous occupe, de nous pencher plus avant sur l’histoire belge 

de trois grands acquis de cette émancipation trop brièvement abordés précédemment : 

l’éducation comme première forme de liberté, le droit de vote comme accès au statut de 

citoyenne égale à celui des hommes, et la maîtrise de la fécondité comme changement 

plus fondamental et constituant, à travers sa large diffusion, le socle de l’émancipation 

féminine. 

 

2.1 L’éducation 

 

Si certaines femmes ont accédé au savoir au sein de leur famille – par leur père 

ou leur époux – ou par leur participation à des mouvements hérétiques ou hétérodoxes ; 

jusqu’au développement industriel du XIX
ème

 siècle, les jeunes filles ont été écartées des 

filières scolaires
544

. L’éducation des filles était considérée à la fois comme dangereuse 

pour celles-ci, tant physiquement que mentalement – l’éducation risquait de les distraire 

de leur rôle naturel de mère –, et comme une menace au pouvoir et à l’autorité des 

hommes. 

 

En Belgique, le premier combat féministe a concerné l’éducation, tant au niveau 

du contenu de l’enseignement qu’au niveau de son accès. La scolarisation est très tôt 

considérée, en Belgique, comme l’instrument de la conscientisation des jeunes filles et 

des femmes. En effet, pour ZOÉ DE GAMOND, « les femmes doivent recevoir une 

éducation de qualité pour être aptes à guider l’éducation de leurs enfants, mener les 

soins du ménage ou vivre en harmonie avec leur conjoint et ainsi à terme changer les 

mœurs »
545

. 

                                                 
544

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
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Au milieu du XIX
ème

 siècle, les mouvements féministes se concentrent 

uniquement sur un projet éducatif. L’égalité intellectuelle est considérée comme étant la 

condition nécessaire à l’égalité sur les plans politiques, économiques, civils et sociaux. 

Pour exercer des droits, il faut être en capacité de les exercer. Et être capable d’exercer 

ses droits, c’est aussi se donner la possibilité de changer le système. Ce projet éducatif 

« trouve son aboutissement avec la création par la fille de Zoé, Isabelle, du premier 

cours d’éducation pour jeunes filles »
546

, en 1864. Ce projet se poursuivra avec la mise 

en place d’un enseignement de qualité pour les jeunes filles. 

 

Au niveau universitaire, c’est Zurich qui fait figure de pionnière en acceptant sur 

ses bancs une première étudiante en 1865. Quinze ans plus tard, dans les années 1880, 

certaines universités permettent l’accès des femmes et leur donnent le droit de présenter 

les examens
547

 
548

. La première femme docteure en médecine est autorisée à pratiquer en 

1884. Une loi de 1890 donne explicitement le droit aux femmes d’accéder à tous les 

diplômes universitaires
549

.  

 

Cependant, fin du XIX
ème

 siècle, de plus en plus de femmes instruites voulant 

mettre à profit leur formation, se heurtent à leur exclusion de la sphère publique. Leur 

statut de mineure au plan civil – emportant notamment l’interdiction d’exercer une 

profession sans l’accord de leur époux et l’interdiction de toucher leur salaire –, leur 

exclusion de certaines professions et leur incapacité politique, font peu à peu se diriger 

les revendications féministes vers l’émancipation politique et civile des femmes. 
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2.2 Le droit de vote 

 

La question du suffrage et de l’accès à la citoyenneté, des symboles de 

l’émancipation politique, est une question ancienne, héritée du Siècle des Lumières et 

des périodes révolutionnaires.  

 

Réclamé depuis 1789, le droit à la citoyenneté va l’être par les femmes tout au 

long du XIX siècle
550

, comme l’illustre cette parole d’ADÈLE DE SAINT-AMAND, en 

1834 :« Toute représentation nationale est incomplète tant qu’elle n’est que mâle »
551

 

 

Dès la fin du XIX
ème

 siècle, alors que le féminisme se met en branle et prend de 

l’ampleur, en Belgique, « la question du suffrage est un thème délicat. En effet, dans un 

premier temps, le mouvement féministe belge n’est pas suffragiste »
552

. À la différence 

de la France ou de l’Angleterre, le mouvement préfère se concentrer prioritairement sur 

les questions économiques, civiles, sociales et du travail des femmes – beaucoup plus 

préoccupantes –, et ne se consacre que de manière secondaire et mitigée sur le suffrage 

féminin – l’estimant d’une efficacité illusoire si les femmes ne sont pas libérées de la 

puissance maritale ou de celle d’un patron. D’après CATHERINE JACQUES, « les 

féministes belges semblent avoir eu très rapidement une conception large de la 

démocratie qui ne la réduisait pas uniquement à sa dimension politique, mais qui 

l’élargissait à tous les aspects de la vie économique et sociale »
553

. La revendication du 

droit de vote est donc présente à cette époque, mais n’est pas première
554

. 

 

Cependant, les années avançant, le contexte politique – notamment le débat sur 

le suffrage universel masculin –, la pression du féminisme international et les stratégies 

développées par les féministes d’autres pays pour l’obtention du droit de vote, obligent 

les féministes belges à se pencher sur la question du suffrage féminin et à prendre 

conscience de l’importance du droit de vote dans l’acquisition des autres droits 

revendiqués. Première étape dans cette acquisition, l’obtention, en 1910, du droit de 

suffrage et d’éligibilité des femmes aux conseils des prud’hommes. 

                                                 
550

 Nous avons évoqué de manière plus détaillée cette période dans le point précédent traitant de 

l’émancipation des femmes et du mouvement féministe. 
551

 Adèle de Saint-Amand in Riot-Sarcey, Histoire du féminisme: 32. 
552

 Jacques, "Les féministes et le changement social en Belgique (1918-1968) : programmes, stratégies et 

réseaux," 39. 
553

 Jacques, "De la citoyenneté féminine à l'égalité civile. Combats féministes (1918-1960)," 26. 
554

 Sur ce point, des illustrations peuvent être trouvées dans Soyer, "Historique du féminisme en Belgique. 

Première partie." 
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La question devient plus pressante peu avant le déclenchement de la Première 

Guerre Mondiale, en 1913, avec la création de la Fédération suffragiste qui rassemble 

l’ensemble des efforts féministes en vue de l’obtention du droit de vote par les femmes. 

À cette époque, ce sont essentiellement les qualités féminines et le rôle de mère – alors 

que ce sont eux qui ont justifié, tout au long du XIX
ème

, l’écartement des femmes de la 

sphère publique – qui sont mis en avant pour justifier l’accession des femmes au droit 

de vote
555

. C’est l’identité spécifique féminine qui est mise en avant pour légitimer leur 

demande d’obtention de la citoyenneté politique : « Voulant masquer la transgression 

d’un ordre social, elles cherchent à la neutraliser en se conformant à la loi du 

« genre », c’est-à-dire aux normes sociales qui définissent la féminité »
556

. 

 

La Première Guerre met entre parenthèses la lutte pour le suffrage des femmes, 

les féministes préférant œuvrer pour leur pays et ses victimes. Au sortir du premier 

conflit mondial, en 1919, les hommes obtiennent le suffrage universel. Les femmes, 

elles, obtiennent le droit d’être élues à tous les niveaux
557

. Sur ce point, ELISE SOYER, 

candidate aux législatives de 1921, dans une interview accordée au Soir, explique : « Il 

faut au Parlement des hommes et des femmes capables de défendre et de faire 

triompher des idées pratiques. Il est temps que l’on entende des voix féminines pour 

parler des intérêts féminins, le bien-être général sera mieux équilibré et tout le bénéfice 

reviendra au pays »
558

. 

 

Cependant, bien que les femmes obtiennent le droit d’être élues dans toutes les 

assemblées, elles n’ont pas pour autant le droit d’être électrices de ces mêmes 

assemblées, malgré les preuves faites pendant la guerre « de leur capacité à assumer les 

devoirs et obligations attachés à la citoyenneté tant politique que sociale »
559

. En 1920, 

les femmes obtiennent le droit de vote au niveau communal
560

. En 1921, 6 femmes sont 

élues bourgmestres, MARIE SPAAK-JANSON entre par cooptation au Sénat. En 1929, 

LUCIE DEJARDIN devient la première femme élue à la Chambre. 
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 Illustration pour le cas français : Riot-Sarcey, Histoire du féminisme: 67. 
556

 Christine Bard in ibid., 73. 
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 La première femme sénatrice (par cooptation en 1921) est Marie Spaak-Jason. La première femme 

députée est élue en 1929, il s’agit de Lucie Dejardin. 
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 Soyer, "Historique du féminisme en Belgique. Deuxième partie," 171. 
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 Jacques, "De la citoyenneté féminine à l'égalité civile. Combats féministes (1918-1960)," 28. 
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 Sur les différentes lois concernant le vote des femmes après la première guerre mondiale, voyez 

Michielsens, 175 ans de femmes. Egalité et inégalités en Belgique 1830-2005: 40. 
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Dans l’entre-deux-guerres, l’attention portée à la lutte pour le suffrage des 

femmes devient générale et va dépasser les divergences dans les objectifs politiques et 

sociaux des différents mouvements. Les premières femmes juristes – PAULE LAMY, 

MARCELLE RENSON, GEORGETTE CISELET – vont s’investir dans les mouvements 

féministes et défendre l’accès au droit de vote pour les femmes. « Pour les femmes, ce 

combat n’est pas seulement politique, il s’insère également dans une contestation de 

l’organisation sociale de la société. En effet, en revendiquant l’accès à des droits 

politiques, elles remettent en cause le prétendu « ordre naturel » qui les relègue dans la 

sphère privée, pour l’essentiel familial, l’espace public étant l’apanage exclusif des 

hommes »
561

. Accéder au droit de vote, c’est pouvoir porter leurs revendications au 

cœur du monde politique, mais c’est aussi obtenir un droit fondamental de tout être 

humain
562

. 

 

Une nouvelle fois, le conflit mondial fait se taire les mouvements féministes au 

profit des mouvements patriotiques. 

 

Au lendemain du second conflit mondial, deux autres femmes deviennent 

parlementaires : GEORGETTE CISELET et JEANNE VANDERVELDE. Et la question du 

suffrage des femmes revient au-devant de la scène féministe. Une stricte égalité 

politique entre hommes et femmes est réclamée. Il faudra cependant attendre 1948 pour 

voir ce droit être accordé aux femmes
563

. 

 

Pour CATHERINE JACQUES, l’obtention du droit de vote par les femmes est bien 

moins une question de justice et d’égalité qu’une question de rééquilibrage du champ 

politique. « Elle ne rencontre certainement pas la volonté exprimée par Isabelle Gatti 

de Gamond de participer au droit de vote comme membre de l’humanité »
564

. Le 
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 Jacques, "De la citoyenneté féminine à l'égalité civile. Combats féministes (1918-1960)," 24. 
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 Nous retrouvons ici une position égalitariste, relativement rare à cette époque où ce sont 
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suffrage universel est issu d’une lutte politique, non comme une remise en cause, dans 

un objectif d’universalisation des droits, de la catégorisation des sexes organisant la 

société. De ce fait, les femmes qui investissent l’espace public, le font au nom de leurs 

prétendues capacités et compétences féminines, et non au nom de l’égalité
565

 
566

. 

 

L’obtention du droit de vote n’est donc pas gage d’égalité outre que formelle et 

juridique. Même après l’accès des femmes au droit de vote, le fonctionnement politique 

reste, dans une majorité de pays où prédomine toujours l’image de la femme au foyer, 

peu favorable à l’arrivée des femmes
567

. Cela « illustre la distance entre l’abstraction 

des concepts et la réalité sociale et politique »
568

. Donner un droit n’est donc pas 

suffisant, il faut également avoir les moyens de l’exercer, et ici de l’exercer à égalité 

avec les hommes. Et ce combat, ce sera celui de la deuxième vague du féminisme, qui 

en luttant pour la libération des femmes – droit à la contraception et à l’avortement, 

égalité dans le monde du travail, égalité des sexes dans le cadre du mariage – permettra 

un exercice plus égal de la citoyenneté des femmes. Cependant, « même couplé aux 

autres droits, il ne garantit pas de présence équilibrée des femmes et des hommes, ni 

d’influence comparable dans les assemblées élues ou dans les lieux de pouvoir »
569

. En 

effet, en 1974, on ne compte que 3% de parlementaires féminines. Et aujourd’hui, la 

parité dans les instances législatives comme dans les gouvernements n’a encore jamais 

été atteinte. 

 

2.3 La contraception et l’avortement 

 

Les premières préoccupations féministes se sont concentrées sur les droits 

éducatifs, politiques et civils. La majorité des féministes vont alors se sont servir des 

qualités dites féminines et de la maternité comme « un atout pour pénétrer dans la 

sphère du public en revendiquant des droits pour les mères et pour les femmes en 
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général »
570

. La maternité est donc un argument constitutif du discours identitaire 

féministe de cette époque. De ce fait, « la plupart des féministes s’accomod[ai]ent des 

mesures répressives contre la contraception et l’avortement »
571

. 

 

Durant la première moitié du XX
ème

 siècle, le contexte nataliste suivant les deux 

conflits mondiaux, la lutte pour le droit de vote, en partie réclamé sur base des qualités 

de mère des femmes, et le souci de la part des mouvements féministes de se montrer 

respectables, n’offrent pas un contexte favorable à la lutte pour la légalisation de 

l’avortement et de la contraception. 

 

Mais le mouvement de la deuxième vague va rendre cette revendication unanime 

au niveau international. « En exigeant que [les femmes] aient la maîtrise de leur 

sexualité et en refusant que le débat ne soit renvoyé à la sphère privée – qui tend à 

culpabiliser les rapports individuels –, le mouvement féministe a conféré une dimension 

politique à cette question »
572

. 

 

C’est en réalité bien plus qu’une maîtrise de la sexualité qui est portée par les 

mouvements féministes revendiquant la légalisation de la contraception et de 

l’avortement, c’est une libération des femmes et le droit à leur auto-détermination, en ce 

compris familiale. « Les droits reproductifs visent à dénaturaliser les femmes en 

dissociant la sexualité de la procréation, mettant ainsi un terme à l’assimilation 

séculaire entre identité féminine et fécondité »
573

. Ils permettent de libérer la sexualité 

des femmes en les protégeant du risque de tomber enceinte lorsqu’elles ne le désirent 

pas ; mais également, associé au développement économique, de les libérer du contrôle 

des hommes. La maîtrise de la fécondité est donc « une question clef à partir de 

laquelle on peut entrevoir l’ensemble de la question des femmes, de leur rôle dans la 

société, dans le système de reproduction, dans la sexualité, dans le rapport entre les 

sexes »
574

. 
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En Belgique, si la vente de moyens contraceptifs – diaphragme et préservatif – 

est autorisée par une loi de 1923, cette même loi en interdit cependant la publicité. En 

1971, une première proposition de loi visant à légaliser l’avortement est déposée, sans 

succès. En 1973, l’arrestation du DOCTEUR PEERS pour avoir pratiqué des avortements 

soulève le débat sur la parenté responsable et les grossesses non désirées. Suite à cette 

mobilisation importante en soutien au DOCTEUR PEERS
575

, la loi de 1923 va être 

supprimée, la vente de la pilule autorisée et la publicité sur les moyens de contraception 

permise
576

. Les féministes entreprennent une diffusion de l’information sur la 

contraception, notamment à travers l’action des plannings familiaux
577

. 

 

Aucune légalisation n’est cependant acquise concernant l’avortement. Pour 

autant, des centres pratiquant l’avortement se développent, et des comités luttant pour sa 

dépénalisation se créent. Il faut attendre presque 20 ans
578

, soit le 3 avril 1990
579

, pour 

que le Parlement vote la loi Lallemand-Michielsen dépénalisant partiellement – c’est-à-

dire dans les conditions déterminées par la loi – l'interruption volontaire de grossesse 

(IVG)
580

. 

 

La maîtrise de la fécondité a transformé la vie des femmes. Elle leur a permis de 

reprendre le contrôle sur leur propre corps, d’adapter les naissances à leur vie, et non 

plus le contraire. La maternité et le maternage ne constituent plus l’essentiel du temps 

des femmes, et elles peuvent les réguler. La maîtrise de la fécondité a donc permis une 

dissociation entre sexualité et procréation. Cependant, le poids des normes sociales reste 

important : les femmes ne souhaitant pas être mères ou tardant à l’être sont encore vues 

comme étant des femmes « incomplètes » et doivent encore se justifier. 

 

2.4 Synthèse sur le cas belge 

 

LOUIS FRANCK – avocat de MARIE POPELIN et promoteur du mouvement 

féministe en Belgique – écrit en 1894 :  
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« Le féminisme demande l’émancipation de la personnalité féminine, il demande pour la 

femme la restitution de sa dignité d’être humain conscient et libre. Il veut affranchir la 

femme du joug des préjugés séculaires, rénover les usages et le code, améliorer 

l’éducation féminine pour faire participer la compagne de l’homme à tous les progrès 

humains, et la mettre à même de mieux remplir son rôle bienfaisant dans la famille 

comme dans la société » 

 

Il a donc fallu attendre près de 100 ans pour que le souhait de LOUIS FRANCK 

soit inscrit dans les lois belges.  

 

« L’oppression des femmes est à la fois millénaire et omniprésente, mais elle 

n’en est pas moins un processus historique. Ce n’est pas une « loi de la nature ». […] 

L’oppression n’est pas une fatalité, […] si elle est un produit de l’histoire, son 

élimination est aussi un processus historique »
581

. Et ce processus historique visant à 

cette élimination, c’est le féminisme qui en a été – et en est toujours – le moteur 

incontestable. 

 

À n’en pas douter, le féminisme est un mouvement central du XX
ème

 siècle. Il a 

permis l’acquisition des libertés et des droits fondamentaux, longtemps réclamés, pour 

les femmes. Trois sont particulièrement importants : l’accès à l’éducation, le droit de 

vote et la légalisation de la contraception et de l’avortement. 

Le premier est un droit social permettant aux femmes, reléguées jusqu’alors à 

l’infériorité intellectuelle, l’accès au monde du savoir et au marché du travail. Le second 

est une avancée politique majeure faisant de la femme « un citoyen comme les autres ». 

La troisième est une avancée sociale indéniable, rendant aux femmes, avec 

l’avortement, la liberté sur leur corps et le contrôle de leur maternité. Ces trois avancées 

majeures ont joué un rôle essentiel dans le processus complexe de libération des 

femmes, et ont permis une transformation de la vie des femmes tout comme des 

rapports sociaux entre les sexes.  

 

3 Les femmes sur le marché de l’emploi 
 

Intrinsèquement liée à l’histoire du féminisme et à ses acquis, une autre 

évolution vient marquer les deux siècles précédents : l’arrivée, mais surtout 
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l’augmentation et la diversification de la présence des femmes sur le marché de 

l’emploi. 

 

Contrairement à ce que l’on pourrait croire, le travail et la notion de force qui y 

est associée n’ont pas toujours construit l’identité des hommes
582

. Cependant, au fil du 

temps, le travail est apparu comme « un levier d’action dans la transformation des 

rapports de domination, moteur de l’ascension de la bourgeoisie, de l’histoire de 

l’industrialisation et de la lutte des classes »
583

. Au 19
ième

 siècle, le salariat se 

généralise, le travail est codifié, il se valorise et devient alors une activité noble. Il se 

construit alors comme une valeur masculine et devient une part non négligeable du 

processus identitaire masculin. Excluant les femmes de sa définition et les renvoyant 

aux tâches invisibles de la sphère privée et domestique
584

, le travail a ainsi également 

été le moteur d’une forme de domination qui, sous des formes différentes en fonction de 

l’époque et du lieu, a maintenu une hiérarchisation entre les rôles – variant eux aussi en 

fonction du lieu et de l’époque – attribués aux deux groupes sexués. 

 

Cette logique de hiérarchisation, aujourd’hui encore, et malgré la présence 

importante des femmes sur le marché de l’emploi, continue d’exister, bien que sous des 

formes différentes de celles ayant eu cours durant les siècles passés, et continue de 

maintenir les femmes dans une position de subordination. 

 

3.1 L’idéologie des deux sphères 

 

Comme évoqué dans le précédent chapitre, les anthropologues
585

 ont montré que 

de tout temps avait existé une séparation entre les rôles et tâches féminins d’un côté, et 

masculins de l’autre. Cette séparation des rôles est justifiée par la capacité 

d’enfantement des femmes. À cette séparation des rôles est venu s’ajouter un facteur de 

différenciation en termes de valeur des tâches accomplies : aux hommes les honneurs 
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des activités dites actives, aux femmes les activités dites passives et non valorisées 

socialement
586587

. Cet écart entre les groupes sexués, cette division hiérarchique, quelle 

que soit sa forme, est considérée comme naturelle et donc indiscutable. Elle se retrouve 

dans toutes les sociétés connues
588

, structure la vie sociale et est basée sur l’infériorité 

naturelle des femmes
589

. 

 

Cette idéologie basée sur la complémentarité fonctionnelle des sexes et des rôles 

spécialisés et assignés aux deux groupes sexués apparaît aux XVII
ème

 et XVIII
ème

 

siècles, et trouve ses assises, dans nos régions, à travers les écrits et la pensée de JEAN-

JACQUES ROUSSEAU. Le philosophe « sépare les sexes et les sphères : aux hommes la 

transmission des lois ; aux femmes la transmission des mœurs. L’exclusion des femmes 

de l’agora est justifiée, à la fois par une différence naturelle, et par la dangerosité. Une 

apparente égalité existe, où un universel prétendument neutre, en réalité masculin, 

handicape les femmes »
590

 
591

. Cette idéologie, théorisée en 1865 par RUSKIN, développe 

l’existence de deux sphères différentes, l’une réservée aux hommes, l’autre aux 

femmes. Cette frontière et l’existence de ces deux sphères sont instituées comme 

principe organisateur de la société à la suite de la Révolution française. « Le droit, les 

institutions politiques et sociales ont donc été construits sur la différenciation sexuelle. 

Le droit est sexué soit explicitement en énonçant des lois et des normes séparées pour 

les femmes et les hommes, soit implicitement en excluant irrévocablement, au motif de 

leur « nature », les femmes de la Société des égaux »
592

. 

 

À chaque sphère sont assignés des statuts, des rôles et des lieux spécifiques. 

Début du XIX
ème

 siècle, on peut lire : « Chaque sexe est appelé à un genre d’occupation 

qui lui est propre ; son action est circonscrite dans ce cercle qu’il ne peut franchir, car 

la nature, qui a posé ses limites à l’homme, commande impérieusement et ne reçoit 
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aucune loi »
593

. C’est donc un argumentaire naturaliste qui explicite et justifie l’ordre 

social maintenant les femmes dans la sphère privée à la suite de la Révolution française. 

« La femme est avant tout perçue à travers son corps (et non comme un individu), qui 

lui confère les droits de la famille (sphère privée), tandis que l’homme, considéré 

comme un individu, se voit reconnaître le droit de cité (sphère publique) »
594

. ANNE-

MARIE DAUNE-RICHARD explique : « Au moment où le travail devenait une valeur 

centrale, ancrant socialement l’existence de l’individu, et se situant donc au cœur de la 

citoyenneté libre et égalitaire, les femmes se sont trouvées exclues du travail, de 

l’individualité sociale et de la citoyenneté »
595

 
596

. Au moment où les hommes ont 

obtenu une certaine liberté par le travail, les femmes, elles, ont été enfermées dans la 

sphère familiale qui lui est alors dépendante
597

. Assimilées à la maternité, les femmes 

sont naturalisées et contraintes à la dépendance comme à l’invisibilité sociale ; la 

fonction de reproduction et l’idéologie naturaliste de l’instinct maternel venant justifier 

cette division entre les groupes sexués
598

. 

 

Dans cette idéologie, la femme est réduite à son corps, à son état de nature, au 

satut de fille, d’épouse et de mère. L’homme est quant à lui cantonné au social et 

détenteur de l’autorité, tant sociale que politique et familiale. Il est considéré comme le 

pourvoyeur des ressources de la famille. « Le monde privé féminin se caractérisant par 

la nature, la particularité, la différenciation, l’inégalité, l’émotion, l’amour et les liens 

du sang, est ainsi séparé de la sphère publique, universelle – et masculine – 

caractérisée par les conventions, l’égalité civique ainsi que par la liberté, la raison, le 

consentement et le contrat »
599

. Dans cette vision des choses, les femmes exerçant un 

rôle dans la sphère publique sont accusées de transgresser les frontières, de contribuer 

« à la dissolution des différences »
600

. L’idéologie des deux sphères alimente donc le 

discours sur l’existence de différences naturelles entre les sexes. 
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Cette dichotomie va d’autant plus s’accentuer avec l’industrialisation de nos 

sociétés. Les salaires masculins vont augmenter et de ce fait renvoyer plus encore les 

mères de famille à leur rôle de soins et d’éducation aux enfants, sans pour autant que 

ces tâches, perçues comme naturelles et « allant de soi », et donc invisibles, soient 

considérées comme un travail. La spécialisation et la complémentarité des rôles de 

chaque groupe sexué sont justifiées par la nécessité du fonctionnement de la société. 

 

Ainsi, comme le résume CLAIRE GAVRAY : 

« Dès le début de l’industrialisation dans nos pays, des liens de plus en plus étroits ont 

ainsi vu le jour entre deux dichotomies : masculin/féminin d’un côté, privé/public de 

l’autre. Progressivement, les rôles traditionnels dévolus aux femmes sont ceux de fille, de 

mère, d’éducatrice, d’épouse et de ménagère tandis que ceux attribués aux hommes 

concernent la fonction de production de biens, d’apporteur de revenus et de statut […]. 

Dans un  même temps, la femme est progressivement considérée comme « naturellement 

dévouée à la famille et douée d’un sens pratique pour les choses de l’intérieur » »
601

. 

 

Comme déjà évoqué précédemment, différentes opportunités, dont notamment 

les révolutions et conflits qui ont traversé les XIX et XX
ème

 siècles, ont offert aux 

femmes une relative et temporaire perméabilité de ces deux sphères, leur ouvrant les 

portes de l’espace public. Cependant, à la suite de chaque conflit, l’écart entre sphère 

privée et publique est reconduit, voire même renforcé : les femmes mobilisées dans le 

secteur public par les évènements sont priées de retourner dans leur foyer
602

.  

 

Cette idéologie séparant deux univers correspondant aux deux groupes sexués a 

prévalu au long des siècles depuis le XVII
ème

 siècle et est considérée, également par les 

sociologues, comme le modèle idéal du fonctionnement sociétal et de sa pérennité. Pour 

exemple, la pensée D’ÉMILE DURKHEIM ici analysée par CHRISTINE GUIONNET et ÉRIK 

NEVEU : 

« Durkheim est certes favorable à l’accès des femmes à l’éducation et il pense que les 

filles de la bourgeoisie peuvent accéder à un savoir spécialisé et même à une profession. 

Mais à condition d’œuvrer dans un domaine dont les hommes sont traditionnellement 

absents ou qu’ils désertent. Pour lui, l’indifférenciation des tâches n’est plus acceptable 

dans les sociétés modernes, où chaque sexe doit remplir un type distinct de fonction 

sociale (solidarité organique), sous peine de déstructurer la société et de la faire retomber 

dans un état primitif »
603

. 
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Cette idéologie va perdurer jusqu’à la seconde partie du XX
ème

 siècle. Et si 

certaines femmes, de plus en plus nombreuses, investissent le monde du travail, 

nombreuses sont celles d’entre elles, même diplômées, qui se retirent de ce marché suite 

à leur mariage ou à une maternité
604

. L’homme reste considéré comme le principal 

pourvoyeur des ressources d’un ménage, un second salaire n’étant considéré que 

comme un appoint. Rappelons qu’avant la seconde vague du féminisme, cette idéologie, 

cette séparation des rôles et fonctions est également partagée par les féministes
605

 
606

. 

 

C’est avec l’avènement de la deuxième vague du féminisme, dans les années 

1960-1970, que les féministes vont s’intéresser à la division traditionnelle des rôles. 

Elles décrivent alors la sphère privée comme celle de l’invisibilité, du travail de l’ombre 

réalisé par les femmes non pas pour elles « mais pour d’autres et toujours au nom de la 

nature, de l’amour ou du devoir maternel »
607

. Le travail domestique « effectué par les 

femmes et seulement par elles, dans et pour la famille, qui constitue le lieu de leur 

oppression spécifique »
608

, est sorti de son invisibilité. La division sexuelle du travail, 

justifiée par la complémentarité, est dénoncée comme étant en réalité une relation de 

pouvoir des hommes sur les femmes. 

« Les années 1960 correspondent au moment où le mouvement féministe a été 

l’expression et le moteur d’une volonté de changement dans le partage des sexes. Le 

contexte était favorable, l’économie dynamique et la culture florissante. Le progrès 

scientifique – et notamment en matière de contraception et d’avortement – rendait 

possible des libertés nouvelles qui mettaient en question les rôles traditionnels »
609

 

explique CLAIRE GAVRAY. 

 

Les tâches domestiques sont alors revendiquées comme étant un véritable 

travail, elles sont présentées comme une forme d’exploitation – symbolique, 

économique et matérielle – des femmes par les hommes, et la famille comme le lieu de 

reproduction de la domination masculine. 
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« Au-delà de la seule identification d’un travail auparavant invisible, la 

réflexion sur le travail domestique a constitué pour le féminisme matérialiste le 

fondement d’une théorie de l’oppression des femmes »
610

. Comme déjà évoqué 

précédemment, il apparaît que dans toutes les sociétés, des tâches sont attribuées aux 

deux groupes sexués, et les travaux masculins sont plus valorisés que les féminins, 

ajoutant ainsi une dimension hiérarchique à la complémentarité des tâches. CHRISTINE 

DELPHY
611

, féministe matérialiste, a conceptualisé ce phénomène sous le terme de 

« patriarcat ». Elle définit ce concept comme étant « le système de subordination des 

femmes aux hommes dans les sociétés industrielles contemporaines »
612

. Ce système se 

fonde sur la distinction entre un mode de production domestique, où le travail est 

effectué gratuitement pour autrui dans le cadre d’une famille ou d’un ménage, et un 

mode de production capitaliste parallèle. Ces deux modes constituent les hommes et les 

femmes en tant que classes. Non rémunérés, non reconnus et non inscrits dans le cadre 

de contrats de travail, ces travaux réalisés dans le mode de production domestique – 

contrairement à ceux fournis dans le cadre du mode de production capitaliste – 

constituent une forme d’exploitation des femmes bien que ces activités soient 

indispensables au maintien de l’édifice social global. De plus, ils continuent d’être 

réalisés par les femmes, même lorsque ces dernières participent au marché du travail
613

. 

 

Ces développements conceptuels concernant la division sexuée du travail 

montrent combien les rapports sociaux de sexe ont une base matérielle, et non pas 

seulement idéologique. De ce fait, « le changement des mentalités ne se fera jamais 

spontanément s’il reste déconnecté de la division du travail concrète »
614

. 

 

3.2 La scolarisation des filles 

 

Si les femmes ont pu accéder au marché du travail, c’est parce qu’elles ont 

accédé à ce qui était jusqu’alors un quasi-monopole masculin : le diplôme, le capital 

scolaire. Et si ce capital pouvait consister en une sorte de « dot matrimoniale », de plus 

en plus de femmes l’ont fait valoir sur le marché du travail. 
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Suite à la Révolution française, les femmes ont commencé à réclamer le droit 

d’accéder au savoir, à l’instruction. Refusé catégoriquement dans un premier temps, des 

concessions se font peu à peu, sans cependant remettre en question la bipartition des 

rôles sexuels. Si l’on accorde le droit à l’éducation aux femmes, cela doit être une 

éducation spécifique. Il convient, autant que faire se peut, de laisser les femmes dans la 

sphère familiale et de leur maintenir fermées les portes de l’instruction publique et donc 

de la vie publique
615

. 

 

Jusqu’à leur accession à l’instruction publique, les jeunes filles ont été instruites 

par les congrégations religieuses. En Belgique, pour rappel, en 1864 s’ouvrent les 

premiers cours d’enseignement secondaire de qualité pour les jeunes filles. Le 

programme y est traditionnel – avec des cours d’économie domestique –, mais diminue 

l’influence religieuse dans l’instruction des filles. En France, en 1880, les filles ont 

accès à l’instruction publique, dans des établissements qui leur sont réservés et avec des 

programmes adaptés : pas de philosophie ou de programmes approfondis en sciences. 

L’objectif n’est pas de former des citoyennes, mais les mères des futurs citoyens, 

d’éventuellement ouvrir à ces dernières la porte de certaines professions – à savoir 

celles dont les hommes sont absents ou qu’ils désertent
616

. 

 

Très longtemps, enseignants, éducateurs et ministres ont considéré les filles 

moins aptes que les garçons pour les études du fait qu’elles étaient « naturellement » 

moins douées que ces derniers. Par condescendance donc, les examens et programmes 

dans les écoles de filles étaient plus faciles. 

 

Fin du 19
ième

 siècle, la féminisation de l’enseignement supérieur va d’abord 

concerner les couches supérieures de la société, le genre et l’origine sociale continuant à 

se combiner au détriment des jeunes filles d’origine modeste nées avant les Trente 

Glorieuses. Cette entrée des femmes dans le bastion masculin de la connaissance ne 

s’est pas faite sans heurts, et nombreuses sont les pionnières de la fin du XIX
ème

 et de la 

première moitié du XX
ème

 siècle qui ont été stigmatisées. « Elles perdaient ainsi, disait-

on, leur identité sexuelle en devenant instruites, l’école et le travail professionnel 

détruisaient « les instincts de la femme, même l’instinct ménager et l’instinct de 
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plaire » »
617

. Les femmes se voyaient donc confrontées au choix de rester des 

« femmes », c’est-à-dire de bonnes épouses et de bonnes mères, ou de s’instruire et de 

perdre de ce fait leur statut de « vraies femmes ». 

 

Au fur et à mesure du temps, la scolarisation des femmes est devenue plus 

courante. En 1970, la mixité intégrale et la coéducation des filles et des garçons dans 

l’enseignement d’État sont décidées. Néanmoins, la réussite scolaire des filles reste 

accouplée à l’exigence d’un autre accomplissement : celui de rester une femme, de ne 

pas perdre sa féminité. 

 

3.2.1 Filières d’études 

 

L’arrivée massive des femmes dans les études supérieures n’a pas bouleversé la 

répartition des femmes et des hommes selon les filières d’études. Elle reste, de nos 

jours, en effet très claire : aux hommes les sciences dites « dures » – mathématiques, 

physique – et techniques – ingénierie, mécanique, électricité … – ainsi que les filières 

ouvrant les portes du monde industriel ou des affaires
618

. Aux filles les lettres, les 

sciences sociales et humaines, les sciences de la nature et les filières dites 

« relationnelles » – éducation, société, santé
619

. Seules les disciplines juridiques et 

commerciales attirent autant d’hommes que de femmes
620

 : en Belgique, entre les 

années académiques 2004/2005 et 2009/2010, les femmes constituent 63% des inscrits 

en sciences juridiques
621

. 
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Cette bipolarisation et ce repli des hommes vers les carrières scientifiques et techniques 

rappellent irrémédiablement les schèmes binaires de perception du genre. Les femmes 

continuent à investir des disciplines que l’on peut interpréter comme des formes 

socialisées, des prolongements des rôles et des fonctions qui leur sont 

traditionnellement attribués : attention et protection envers les autres, appelant 

davantage des qualités relationnelles.  

 

L’explication de cette préférence toujours nettement marquée des garçons, à 

niveau égal, par rapport aux filles, pour les sciences est à trouver, non pas dans une 

question de compétences, mais dans les perspectives de positions supérieures, d’élite, 

qu’offrent ces filières
622

. Les femmes se projettent moins dans ces positions, les 

identifient moins comme un destin plausible et hésitent plus devant la compétitivité qui 

règne dans ces disciplines. Les garçons, eux, y voient un accès vers l’élite. Cette attitude 

tient en premier lieu à la croyance sociale que les filles ont un don pour les lettres et une 

compétence moindre pour les sciences. Et cette croyance est enjeu de pouvoir 

puisqu’elle conforte la domination masculine en associant au masculin et ses 

compétences à l’accès aux institutions et filières d’élite d’une part et, d’autre part invite 

les femmes à s’orienter « légitimement » vers des filières non scientifiques 

correspondant à leurs compétences « naturelles ». Cette croyance sociale est d’autant 

plus insidieuse et efficace que les pressions sociales sont intériorisées par les jeunes 

filles. MARIE DURU-BELLAT parle de mécanisme d’autosélection/exclusion de filles
623

. 

Ainsi, la domination exercée sur elles n’est ni de l’ordre d’un interdit juridique ni de 

celles de résultats insuffisants, mais de l’ordre symbolique : les jeunes filles ont 

intériorisé l’idée selon laquelle elles ne sont pas faites pour certaines filières 

scientifiques, intériorisation telle que les jeunes filles estiment que leur choix 

correspond à leurs goûts personnels et non à des pressions sociales genrées. Faisant 

ainsi de nécessité vertu, elles évoquent des choix rationnels et conscients, correspondant 

à leurs envies de métier, en explicitant les raisons et se montrant actrices de leur 

destinée
624

. Identiquement, il apparaît que « les jeunes femmes inscrivent très tôt leur 
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plan de carrière dans un contexte familial et social »
625

 ce qui ne manque pas également 

d’influencer leur choix d’études vers des secteurs professionnels où la conciliation entre 

la vie privée et professionnelle apparaît comme plus aisée. 

 

Il faut cependant noter que de plus en plus de femmes commencent à accéder et 

à investir des domaines d’étude initialement réservés aux hommes et inversement. 

Cependant, ces dernières doivent faire preuve d’une excellence scolaire plus importante 

que les garçons pour oser s’orienter vers ces filières. Et il ne demeure pas moins que la 

polarisation des filières reste très marquée dans écoles prestigieuses. 

 

3.2.2 Réussite scolaire et excellence 

 

De manière générale, les filles réussissent mieux à l’école que leurs collègues 

masculins
626

. Elles redoublent moins, sont plus studieuses, mieux organisées, plus 

assidues et plus appliquées. Elles sont également plus nombreuses à rentrer à 

l’université
627

. Tout paraît indiquer qu’elles ont davantage intériorisé les normes 

scolaires et les attentes institutionnelles et que cela leur réussit.  

 

Sur ce point, encore une fois, l’origine sociale se combine au genre
628

. En effet, 

la supériorité scolaire des filles est d’autant plus marquée chez les enfants d’artisans et 

de commerçants, un peu moins chez les enfants de cadres moyens, d’employés ou 

d’ouvriers, et faible chez les enfants de cadres supérieurs. Le genre n’apparaît donc plus 

comme un frein pour les femmes, scolairement parlant. Il serait même un facteur positif, 

dans la réussite scolaire, pour les jeunes filles issues de milieux sociaux modestes ou 

moyens.
629
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Identiquement, les filles sont plus nombreuses à poursuivre des études 

supérieures et sont de plus en plus nombreuses à détenir un niveau de diplôme sans 

cesse plus élevé que celui des garçons. Le diplôme est vu par les filles comme la clef 

vers l’emploi et donc vers l’autonomie. « Dans le processus d’égalisation en cours des 

statuts masculins et féminins, l’école joue un rôle fondamental »
630

. Et la connaissance 

qu’elles ont de leurs moindres perspectives de carrière et de reconnaissance 

professionnelle, à diplôme équivalent, que les garçons, peut en partie expliquer leur 

investissement relativement plus important dans le cursus scolaire. Le monde du travail 

actuel les pousse
631

, afin d’atteindre une situation économique et professionnelle 

donnée, à chercher une meilleure qualification professionnelle que celle que doivent 

chercher les hommes
632

, puisqu’en effet, comme le montre SABINE FORTINO, les 

entreprises exigent des femmes plus de formations et de diplômes alors qu’elles valident 

plus facilement les expériences professionnelles non attestées par un diplôme des 

hommes
633

. En parallèle, les hommes voient leurs titres scolaires dévalorisés par rapport 

à l’époque de leur père, et déchantent quant à l’impact professionnel de l’amélioration 

de leurs formations.
634

 Cependant, les garçons restent incontestablement plus présents 

dans les grandes écoles et les filières d’excellence
635

. 

 

En effet, de par leur socialisation différenciée
636

, les garçons développent une 

confiance d’eux-mêmes plus importante que les filles. De ce fait, ils sont non seulement 

plus préparés à la logique de compétition durant les études, mais ont également une 

ambition supérieure concernant leur avenir. Les jeunes filles, elles, associent leur 

réussite scolaire à leur travail bien plus qu’à leurs dons, et leurs échecs à un manque 

d’aptitudes. Ces deux logiques de pensées préparant bien plus les garçons aux filières 

d’excellence. 
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3.2.3 L’influence des modèles 

 

S’il est toujours évident que les jeunes filles sont ségrégées tant au niveau de 

certaines filières que des grandes écoles, il n’en demeure pas moins que de plus en plus 

de femmes brisent ces barrières sociales. Si les lois sociales de la domination masculine 

demeurent, quelques exceptions sous forme d’histoires individuelles viennent les 

infirmer. 

 

Dans le cadre de ces parcours « originaux », l’influence des modèles est très 

importante, notamment les modèles parentaux offrant une structuration des possibles 

envisageables. « M. FERRAND, F. IMBERT et C. MARRY (2000) ont constaté que la 

présence dans son entourage d’une femme ayant choisi une filière scientifique favorise 

très fortement l’idée d’une possible transgression de la répartition sociale des sexes et 

donc l’entrée dans ces filières scientifiques »
637

. Ces femmes de leur entourage 

permettent aux jeunes filles de se projeter dans un avenir différent de celui que 

l’intériorisation des pressions sociales de genre ne leur permet et ouvrent donc la voie à 

une transgression à des orientations éducatives et professionnelles traditionnelles. 

 

 

Aujourd’hui encore, deux tiers de la population analphabète sont des femmes et, 

dans de nombreux pays, les petites filles sont retirées très tôt de l’école primaire sans 

avoir eu le temps d’apprendre. Ceci met en lumière le paradoxe de voir en l’école à la 

fois un vecteur de socialisation différenciée entre les sexes
638

 et à la fois un vecteur de 

mobilité sociale et professionnelle, malgré que, comme le rappelle CLAIRE GAVRAY
639

, 

le prix à payer soit toujours plus important pour les filles qui doivent aujourd’hui 

toujours se sur-diplômer pour augmenter leurs chances d’insertion professionnelle. 
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3.3 Le marché de l’emploi 

 

Contrairement à ce qu’il est commun de penser, « les femmes ont toujours 

travaillé, mais pas nécessairement toutes les femmes ni n’importe quelles femmes »
640

. 

Agriculture, artisanat, commerce, gestion de fiefs ou régence, de tout temps les femmes 

ont travaillé
641

 ; ce qui est récent, c’est donc l’expansion du travail féminin, sa 

généralisation, et l’accès à l’individualisation et à l’indépendance qui en est attendu. 

 

Fin du XIX
ème

 siècle et début du XX
ème

, certaines professions, estimées « bien 

pour une femme » s’ouvrent à elles : infirmière, secrétaire, institutrice. Identiquement, 

elles participent au développement de l’industrie
642

. C’est dans les années 1970 que leur 

présence sur le marché de l’emploi va réellement prendre de l’ampleur
643

. Plusieurs 

facteurs se conjuguent à cette époque pour favoriser cette expansion première : « depuis 

l’après-guerre, le travail salarié s’est considérablement développé. Il est devenu le 

moyen privilégié d’accès à la société de consommation naissante et un vecteur 

d’ascension sociale inespéré »
644

.  

Ensuite, les femmes sont de plus en plus diplômées et entendent user de ces diplômes. 

De plus, la maîtrise de la fécondité et la baisse du taux de mortalité infantile ont rendu 

le soin aux jeunes enfants moins oppressant et permettent des trajectoires 

professionnelles féminines plus continues
645

 ; l’objectif des familles étant de garantir 

l’éducation et l’avenir économique de leurs enfants. Les femmes en couple et ayant des 

                                                 
640

 Gavray, "Trajectoires professionnelles féminines : flexibilité et enjeux de genre," 67. Voyez également 

Suzy Pasleau, "L'histoire des femmes actives. Entre mesure de la force de travail et démographie 

historique," in Actes du colloque "Etudes féministes en Belgique", ed. Sophia (Bruxelles: Sophia, 2000). 

Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre: 117-18. Danièle Kergoat, 

Geneviève Picot, and Emmanuelle Lada, "Métier, profession, job," in Dictionnaire critique du féminisme, 

ed. Helena Hirata, et al. (Paris: Presses Universitaires de France, 2004), 115. Méjias, Sexe et Société. La 

question du genre en sociologie: 60-62. Sylvie Schweitzer, "Les enjeux du travail des femmes," 

Vingtième siècle. Revue d'histoire, no. 75 (2002): 21. Michel Louis Levy and Annie Labourie-Racape, 

"Le salariat féminin en perspective," Population et sociétés, no. 165 (1983): 2. Revel, "Précarité au 

masculin et au féminin : le travail, une construction sociale problématique," 21-25. Marlaine Cacouault-

Bitaud, "La mixité : de l'école à la sphère publique et au monde du travail," in Femmes, genre et sociétés. 

L'état des savoirs, ed. Margaret Maruani (Paris: La Découverte, 2005), 385. 
641

 Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre: 117-18. 
642

 Revel, "Précarité au masculin et au féminin : le travail, une construction sociale problématique," 25. 
643

 Adinda Vanheerswynghels souligne que durant le dernier quart du XXème siècle, l’augmentation de la 

population active en Belgique est attribuable aux femmes, leur présence augmentant fortement, alors que 

celle des hommes diminue. Adinda Vanheerswinghels, "L'emploi sied-il aux femmes?," Sextant. Revue 

du Groupe interdisciplinaire d'Etudes sur les Femmes, no. 6 (1996): 130. 
644

 Revel, "Précarité au masculin et au féminin : le travail, une construction sociale problématique," 16. 
645

 A l’heure actuelle, la majorité des femmes ne s’arrêtent plus de travailler lorsqu’elles ont des enfants. 

De ce fait, leurs trajectoires professionnelles ne sont plus discontinues. Méjias, Sexe et Société. La 

question du genre en sociologie: 67. Maruani, Travail et emploi des femmes: 14-17. 



Développements théoriques 

 163 

enfants investissent le monde du travail, sans plus devoir s’en retirer à la suite d’un 

mariage ou de l’arrivée d’un enfant
646

. 

Enfin, la tertiarisation et la salarisation du travail vont permettre cette entrée massive 

des femmes dans le monde de l’emploi
647

. 

 

Dans les années 1970, le travail féminin devient un réel sujet d’interrogations, 

tant au niveau social et politique qu’au niveau scientifique
648

. Cependant, au plan social 

et politique, la sphère du travail continue d’être pensée indépendamment de la sphère 

familiale. Le travail des femmes continue d’être considéré comme une « activité 

d’attente ou [une] sécurité pour l’avenir »
649

 et est donc fort peu valorisé pour lui-

même. Néanmoins, l’entrée des femmes sur le marché de l’emploi constitue une 

avancée, réelle bien qu’extrêmement imparfaite comme nous allons le voir, dans le 

rapport entre groupes sexués. En effet, « l’entrée dans le salariat augmente la 

possibilité de sortir (divorce) des expressions les plus oppressives ce rapport »
650

. 

 

En 2003, malgré une variation parfois forte entre pays, et malgré les crises que 

subit le marché de l’emploi, les femmes composent 40% de la population active 

européenne
651

. En moyenne, 61.4% des femmes européennes entre 15 et 64 ans sont 

actives
652

. Et MARGARET MARUANI de noter une homogénéisation des comportements 

d’activité des hommes et des femmes : « entre 15 et 49 ans, les taux d’activité des 

hommes et des femmes se rapprochent jusqu’à se confondre presque »
653

. Cependant, 
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malgré ces faits qui marquent une indéniable évolution – à savoir un réel continu et 

croissant rééquilibrage de la part des sexes sur le marché de l’emploi –, des inégalités 

réelles demeurent, notamment sous la forme d’une ségrégation verticale et horizontale 

caractéristique de la répartition des emplois féminins au niveau européen
654

. 

 

3.3.1 Les formes de l’emploi féminin 

 

« Les pays développés, très égalitaires au regard de la scolarisation, le sont 

beaucoup moins sur le terrain de l’emploi »
655

. En effet, il apparaît non seulement que 

les diplômes des femmes sont moins valorisés sur le marché de l’emploi que ne le sont 

des diplômes identiques obtenus par des hommes
656

 ; mais également que les formes de 

l’emploi des femmes, de même que les secteurs du marché de l’emploi où elles sont 

majoritaires, montrent une division sexuelle très nette du travail
657

, entraînant bon 

nombre de femmes vers le sous-emploi, l’insécurité et la précarité. 

 

3.3.1.1 Travail précaire : temps partiel, CDD et chômage. 

 

Au sortir d’une formation diplômante, les femmes sont moins nombreuses que 

les hommes à obtenir un emploi à temps plein et à durée indéterminée
658

. Or il a été 

démontré que ce premier emploi et sa forme jouent un rôle important dans la 

détermination de la forme que prend une carrière
659

. Aujourd’hui encore, malgré une 

« égalité apparente », la vie professionnelle reste pensée par et pour les hommes. La 

division sexuelle au sein du marché du travail caractérise le travail féminin par le sous-

emploi et la précarité
660

. 
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Le temps partiel est une première caractéristique de cette division sexuelle
661

. En 

Belgique, en 2004, 42.4% des femmes travaillent à temps partiel, pour 6.9% des 

hommes
662

. Le temps partiel « a très souvent été pensé comme permettant aux femmes 

d’harmoniser leur rôle maternel avec leur activité professionnelle »
663

. Il donc été 

pensé comme une réponse au besoin naturel des femmes de devoir concilier travail et 

famille
664

. Cependant « l’idée selon laquelle les femmes choisiraient cette forme 

d’emploi pour mieux articuler leur vie familiale avec leur activité professionnelle ne 

correspond en réalité qu’à une faible proportion des actives concernées »
665

. En effet, 

au niveau européen, le temps partiel concerne essentiellement les couples sans enfant ou 

les femmes de plus de 50 ans
666

. Si certaines femmes – généralement qualifiées et 

bénéficiant d’un bon emploi – choisissent effectivement de passer à temps partiel, pour 

des raisons familiales ou personnelles, la majorité des travailleuses à temps partiel n’ont 

pas choisi cette forme d’emploi, mais l’acceptent par défaut ou par nécessité
667

. Les 

emplois à temps partiel féminins se retrouvent surtout dans les professions peu 

qualifiées et à bas salaire, cette forme de sous-emploi étant préférée à l’absence totale 

d’emploi. 

 

De plus, l’emploi à temps partiel se cumule généralement avec une mauvaise 

rémunération, une qualification faible, des horaires ingrats, de faibles perspectives 
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d’évolution professionnelle, et une moindre prise en compte des revendications au sein 

des entreprises. 

 

Le temps partiel a très certainement « facilité l’entrée et le maintien des femmes 

sur le marché de l’emploi. Cependant, il a en même temps contribué à élargir les 

inégalités entre hommes et femmes (elles constituent 80% des salariés faiblement 

rémunérés) et entre femmes elles-mêmes »
668

 
669

. Le travail à temps partiel déplace 

donc, en les reconstruisant, les frontières de la division sexuelle du travail. Il conforte la 

division traditionnelle des tâches et pose la question du droit à l’emploi
670

. L’emploi à 

temps partiel correspond bien plus à une assignation des femmes au domestique. Et il 

est le plus souvent défavorable et appauvrissant pour les femmes, les éloignant du plein 

emploi. 

 

Une autre caractéristique de l’emploi féminin est un risque plus élevé pour ces 

dernières de connaître le chômage
671

. Les femmes sont en effet plus concernées par les 

contrats à durée déterminée
672

 et les niches professionnelles les moins qualifiées
673

. De 

plus, elles sont plus nombreuses que les hommes parmi les demandeurs d’emploi de 

longue durée
674

. Identiquement, le chômage féminin est plus résistant aux périodes de 

reprise économique, il est donc plus structurel. Et si le taux de chômage féminin de la 

catégorie « cadres et professions intellectuelles supérieures » est identique à celui des 

hommes, le chômage féminin touche essentiellement les catégories 

socioprofessionnelles peu qualifiées
675

. En effet, le fait d’avoir un diplôme protège du 

chômage, et ce presqu’autant les femmes que les hommes. Cependant, l’absence de 

diplôme pénalise largement plus les premières que les seconds
676

. Les effets du genre 

s’accumulent ici une fois encore avec un autre facteur social : le niveau de qualification, 
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la jeunesse et la nationalité des travailleuses venant s’accumuler en sus
677

. Cette 

cumulation des « handicaps » est particulièrement néfaste pour l’emploi des femmes. Ce 

cumul entraîne également une paupérisation importante de la tranche des travailleuses 

peu ou pas qualifiées, oscillant entre maigre chômage et emploi précaire mal rémunéré. 

 

Une nouvelle fois, les représentations genrées ont une influence négative sur 

l’emploi des femmes
678

, les sociétés tolérant mieux et plus longtemps l’inactivité 

féminine longtemps considérée comme naturelle et normale
679

. Moins visible et plus 

toléré
680

, le chômage des femmes est plus permanent et durable. 

 

À l’heure actuelle, les femmes sont donc bien plus touchées que les hommes par 

le sous-emploi
681

. En effet, « la politique de conciliation de la vie familiale et de la vie 

professionnelle concerne grosso modo l’emploi les femmes et la garde des jeunes 

enfants »
682

. De ce fait, l’aménagement du temps de travail et le chômage sont très 

souvent bien mieux tolérés socialement pour une femme. Force est donc de constater 

que les représentations sociales poussent l’opinion publique et les décideurs politiques à 

moins s’alarmer de la précarité de l’emploi féminin que de l’emploi masculin
683

, et à 

privilégier ce dernier
684

. 

 

3.3.1.2 Secteurs et professions 

 

Les décennies suivant la Seconde Guerre Mondiale ont vu se développer le 

secteur tertiaire et le salariat, permettant ainsi aux femmes, et en particulier aux mères, 

de rentrer de plus en plus nombreuses sur le marché du travail. Cependant, le travail 

féminin se concentre essentiellement dans les emplois de main-d’œuvre non ou peu 
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qualifiée – secrétariat, distribution, alimentation… – et les femmes tendent à investir 

des professions déjà fortement féminisées. 

 

Contrairement à ce qu’il serait aisé de croire, l’augmentation des femmes dans la 

population active n’a donc pas mené à une mixité des secteurs professionnels et des 

professions. Au contraire, une segmentation sexuée de l’emploi apparaît
685

 : selon les 

données de l’INSEE, 70% des femmes se concentrent dans 14 des 84 familles 

professionnelles, contre 70% des hommes dans 43 des 84 familles
686

. 

 

Alors que les hommes travaillent dans la plupart des secteurs, les femmes ont 

massivement investi les professions de commerce et de service
687

, les métiers du 

social
688

 et les emplois du secteur tertiaire
689

 rappelant indubitablement la séparation des 

deux sphères et les tâches effectuées dans l’espace familial : service aux personnes
690

 – 

institutrice, aide familiale … – et assistance des hommes – secrétaire, infirmière… . 

« Les femmes se sont vues reconnaître des positions et des rôles spécifiques, fondés sur 

l’utilisation de « compétences féminines » et conformes à la relation de subordination 

traditionnelle des femmes aux hommes »
691

. Que ce soit dans la sphère privée ou 

professionnelle, le soin et le service aux autres restent une prérogative essentiellement 

féminine
692

. La main d’œuvre féminine est utilisée en fonction des qualités dites 

spécifiques aux femmes. Considérées comme naturelles et innées, acquises au sein de la 
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sphère domestique, ces qualités, normales chez une femme, entraînent une 

dévalorisation des activités auxquelles les femmes sont employées, une déqualification 

socialement considérée comme légitime et entraînant avec elle une faible 

rémunération
693

. Loin d’une organisation neutre et rationnelle du travail, et malgré les 

évolutions notées les deux dernières décennies, les faits laissent apparaître la création 

d’une forme de ségrégation horizontale, de sphères de compétences à l’intérieur même 

du marché du travail, sphères significatives de la réalité active des rapports sociaux de 

sexe en son sein. 

 

3.3.1.3 Les métiers masculins 

 

Malgré la réalité de la ségrégation dont il vient d’être question, avec le temps, il 

est de plus en plus courant de trouver des femmes dans des emplois traditionnellement 

masculins, que ces derniers soient des métiers techniques ou des métiers prestigieux : 

tels, par exemple, l’armée
694

, la médecine
695

, l’ingénierie
696

, la politique
697

, le monde 

académique
698

, la police
699

 ou encore la magistrature
700

. Identiquement, les femmes font 
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indiscutablement partie prégnante de l’élévation générale constatée du niveau de 

qualification des emplois, de l’évolution des professions qualifiées et des postes de 

« cadre » en général
701

. Très souvent alors, il est question de la « féminisation » de la 

profession. Comme le souligne FRANÇOIS DE SINGLY, l’expression « féminisation » – ici 

des professions – est ambiguë. En effet, « elle peut désigner le processus selon lequel 

l’ensemble du monde social se colore plutôt avec les teintes traditionnellement 

attribuées aux femmes, ou renvoyer au contraire à l’entrée massive des femmes dans 

tous les secteurs dont antérieurement celles-ci étaient exclues. Dans le premier cas, la 

« féminisation » marque un alignement sur les valeurs féminines, dans le second, un 

alignement sur les valeurs masculines »
702

. 

 

Différents points peuvent être, à ce propos, soulignés. 

 

Dans ces professions masculines investies par les femmes, ce sont 

majoritairement des hommes qui occupent les fonctions les plus prestigieuses, les 

femmes se retrouvant majoritairement dans des postes d’expertise ou à dominante 

relationnelle
703

. En médecine par exemple, s’il y a beaucoup de femmes pédiatres, 

gynécologues ou dermatologues, peu sont chirurgiennes ou cardiologues
704

. 

Identiquement, aujourd’hui toujours, les postes de professeurs d’université restent aux 

mains des hommes, même dans les disciplines dites plus féminines telles les langues et 

lettres
705

. 
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Identiquement, les femmes jouissent de moins de considération que les hommes 

exerçant la même profession prestigieuse. « Même à poste égal, la différenciation 

continue d’opérer, les attentes n’étant pas les mêmes vis-à-vis des hommes et des 

femmes »
706

. Elles sont de plus considérées comme « une menace aux normes, codes et 

pratiques de travail, mais également à l’image masculine de cette profession, lieu 

d’affirmation de la masculinité »
707

. Et elles se doivent généralement faire plus preuve 

de leurs compétences que leurs collègues masculins
708

. 

 

A diplôme égal, des différences notables sont également remarquables entre les 

carrières des hommes pères de famille et les femmes mères de famille
709

. En effet, alors 

que le fait d’être marié et père de famille influence positivement la carrière des 

hommes
710

, les charges familiales tendent à freiner celle des femmes, en les éloignant 

soit du plein emploi soit des postes à responsabilités
711

. 

 

De même, et malgré une présence des femmes visible, des bastions masculins 

demeurent, telles l’armée
712

 ou la main-d’œuvre ouvrière qualifiée
713

. 

 

Enfin, les études
714

 tendent à montrer que, dans ces différentes professions, 

aujourd’hui encore, les femmes sont poussées à se conformer, à ressembler à la 

catégorie dominante, à se référer à la norme, c’est-à-dire aux hommes.  
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Il ne suffit donc pas de promouvoir la confiance en soi des filles et l’égalité des 

chances dans les rangs des auditoires universitaires pour garantir à moyen terme 

l’égalité sexuée dans les professions prestigieuses. Il faut s’interroger sur les modalités 

des carrières masculines où l’on veut engager les femmes souvent sans rediscuter les 

enjeux personnels et collectifs des hommes et des femmes autour de ces carrières. 

 

Rappelons enfin, comme le souligne MARGARET MARUANI, que si effectivement 

de plus en plus de femmes qualifiées accèdent à des postes et fonctions considérés 

comme traditionnellement masculins, les études montrent que de plus en plus de 

femmes occupent des emplois peu ou pas qualifiés dans des secteurs fortement 

féminisés. Cette bipolarisation marque l’accentuation des différences et des inégalités 

entre femmes
715

. 

 

3.3.2 Le plafond de verre 

 

En plus de la ségrégation horizontale ci-dessus expliquée, les analyses du 

marché du travail révèlent une forme de ségrégation verticale en défaveur des 

femmes
716

. En effet, la mobilité ascensionnelle durant la carrière est plus importante 

chez les hommes que chez les femmes. Dans une même profession, les femmes sont de 

moins en moins présentes plus on monte les différents échelons de la hiérarchie, si bien 

qu’elles sont souvent rares aux postes les plus élevés. Ces dernières, plus diplômées que 

les hommes ont pourtant une réussite professionnelle moindre. Cette différence peut, 

entre autres, être expliquée par le phénomène du « plafond de verre », qui est une 

« somme de barrières (le « plafond ») souvent invisibles (d’où l’image du « verre ») 

interdisant aux femmes d’accéder aux plus hautes responsabilités, dans le public 

comme le privé »
717

. Les postes hiérarchiquement élevés, à responsabilités, 

d’organisation, d’encadrement et de pouvoir restent donc bien souvent l’apanage des 

hommes
718

. 
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Le caractère plus ou moins objectif – concours, examens, procédures 

méritocratiques et impersonnelles – des promotions professionnelles, et la « neutralité » 

qui en découle ont une influence certaine sur l’existence de ce plafond
719

. Les 

procédures de cooptation ou basées sur les réseaux de connaissance et les jeux 

d’influence sont reconnues pour entretenir ce plafond de verre
720

. Cependant, même 

face aux procédures les plus objectives, des carrières à « double vitesse » peuvent être 

observées
721

. La plus faible possibilité de mobilité géographique des femmes
722

, leurs 

échecs plus nombreux lors des phases orales du recrutement promotionnel, leur moindre 

présence dans les réseaux d’influence, leur « retard » d’avancement suite aux grossesses 

et aux congés y liés
723

, l’image encore prégnante de l’homme comme pourvoyeur des 

ressources d’un ménage, les qualités, fortement masculines, du rôle attendu des 

cadres
724

, l’autocensure des femmes face à ce genre de procédure
725

 ou encore leur 

investissement professionnel souvent limité par les charges familiales et domestiques
726

 

sont autant de phénomènes multiples, d’explications possibles – prenant la forme de 

« choix » personnels ou de mécanisme d’exclusion – à l’existence du plafond de verre. 
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Le travail à temps partiel
727

 – souvent interprété par les directions comme un 

renoncement à « faire carrière »
728

 –, tout comme la précarité de l’emploi féminin ne 

sont pas non plus étrangers à cette forme de ségrégation verticale. Identiquement, les 

arrêts de travail suite à l’arrivée des enfants sont largement plus pénalisants pour les 

femmes que pour leurs compagnons
729

. 

 

Les identités de genre jouent également un rôle fondamental. En effet, gravir les 

échelons d’une profession demande de pouvoir faire reconnaître ses savoir-faire comme 

étant des qualifications, et sur ce point les femmes éprouvent, malgré leur diplôme, plus 

de difficultés que les hommes
730

. De plus, comme le souligne SOPHIE POCHIC, « si les 

femmes ne manquent pas de formation et d’expérience, elles ont souvent le sentiment 

d’être moins « légitimes » et d’être l’objet de moins d’attentions et d’encouragements 

de la part de leurs supérieurs »
731

. 

 

De plus, le fait que le fonctionnement des organisations soit principalement de la 

responsabilité des hommes, dont les comportements tendent à maintenir les femmes au 

bas de l’échelle, accentue encore le phénomène. 

 

Sans donc parler d’un quelconque processus discriminatoire intentionnel, force 

est de constater que les cultures d’entreprises et les normes de fonctionnement du 

marché de l’emploi, marquées d’un biais masculin, nuisent, en elles-mêmes, à 

l’évolution des carrières féminines. « L’absence de femmes au sommet a des 

implications sur le salaire des femmes, sur le capital symbolique des femmes et surtout 

sur le pouvoir des femmes »
732

 puisqu’elles n’occupent pas les postes où les décisions se 

prennent. 

 

Soulignons enfin que le plafond de verre est une forme de ségrégation verticale 

où, une nouvelle fois, le genre se croise avec l’origine nationale ou l’origine sociale 

pour accentuer les effets négatifs de ce plafond. 
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3.3.3 Le salaire733 

 

Lors de la révolution industrielle et du développement du salariat, les femmes 

étaient considérées comme devant être au foyer. Celles qui devaient travailler 

touchaient un salaire correspondant à la moitié, ou, au maximum, au deux tiers d’un 

salaire moyen pour les hommes. Cette différence était justifiée par le fait que, comme 

les enfants, elles étaient considérées comme représentant une catégorie distincte parmi 

les travailleurs. 

 

En 1952, la Belgique signe la Convention 100 du Bureau international du travail, 

portant sur l’égalité des salaires. En 1957, elle ratifie le Traité de Rome, qui affirme, 

dans son article 119, l’égalité de rémunération entre hommes et femmes. La 

Communauté européenne, à travers ses traités, devient donc un facteur d’émancipation 

pour les femmes. 

 

Dans les années 1960, le travail féminin se développe et ne concerne plus 

seulement les couches sociales les plus défavorisées. Quel que soit le niveau de 

qualification des travailleuses, leur salaire constitue cependant souvent un salaire 

d’appoint au revenu de la famille assuré par l’homme, raison pour laquelle leur salaire 

reste souvent nettement inférieur à ceux des hommes et ne pourrait permettre une vie 

indépendante
734

. En 1966, la grève des travailleuses de la FN, pour une augmentation 

salariale identique à celle des hommes, devient un symbole de la lutte de toutes les 

travailleuses pour l’égalité salariale
735

. Cette grève marque l’utilisation de l’article 119 

du Traité de Rome comme arme pour l’obtention de l’égalité salariale entre hommes et 

femmes. 

 

Malgré le temps écoulé depuis cette grève, en Europe, l’égalité de salaire 

n’existe toujours pas, bien qu’elle soit garantie au niveau législatif. Les femmes sont 

                                                 
733

 Ce point ne concernant pas les magistrates, fonctionnaires et donc soumises à un régime salarial 

identique à celui des magistrats, nous ne traiterons pas en détail de ce point. Pour ceux et celles souhaitant 

en savoir plus, voyez par exemple Chênevert and Tremblay, "Managerial Carrer Success in Canadian 

Organizations : Is Gender a Determinant?." Dominique Meurs and Sophie Ponthieux, "Ecarts de salaire," 

in Femmes, genre et sociétés. L'état des savoirs, ed. Margaret Maruani (Paris: La Découverte, 2005). 
734

 Michielsens, 175 ans de femmes. Egalité et inégalités en Belgique 1830-2005: 70. 
735

 Sur ce point, voyez Marie-Thérèse Coenen, "Luttes sociales, luttes de femmes?," Politique, no. 31 

(2003). 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 176 

significativement moins bien payées que les hommes – des écarts de 6 à 30% étant 

évoqués au niveau européen
736

. 

 

De plus, « en Europe, en 2000, 70% des employés à bas salaire étaient des 

femmes »
737

. Ceci peut pour part être expliqué par la moindre reconnaissance du 

diplôme des femmes, la forte proéminence des femmes dans les emplois à temps 

partiel
738

 et dans des emplois du secteur tertiaire. En effet, les qualifications requises 

dans ce secteur – contact aisé, capacité de communication et de diplomatie … – sont 

souvent assimilées à des capacités naturelles et innées des femmes. Le marché du travail 

emprunte, sans le reconnaître ni socialement ni financièrement, ces savoir-faire, bien 

qu’ils puissent conduire à l’exercice de travaux tout aussi pénibles – soulever des 

personnes âgées ou des malades par exemple – que dans des secteurs plus masculins et 

plus reconnus, notamment au niveau social et financier
739

. Ces qualifications sont, de 

plus, « plus difficiles à objectiver que des savoir-faire plus techniques, et donc moins 

reconnues dans les négociations salariales »
740

. De plus, une étude du Céreq « montre 

que, dans les cinq premières années de vie active, les écarts de salaire entre hommes et 

femmes sont les moindres dans les spécialités à dominante masculine et les plus élevés 

dans celles qui sont mixtes »
741

. 

 

Ces faits causent une triste réalité, souvent ignorée : dans le monde comme en 

Europe, la majorité des personnes pauvres sont des femmes
742

. 

 

3.3.4 La difficile conciliation entre travail et famille 

 

Pendant longtemps, « c’est le lien familial qui définira leur lien à l’emploi : soit 

elles contribuent à la production de l’entreprise familiale, leur mari étant à la fois chef 

de famille et chef d’entreprise ; soit elles accèdent au marché du travail salarié, mais 
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sous le contrôle du mari »
743

. Souvent, le milieu du travail est considéré comme un 

danger, pour leur santé, leur fécondité, mais aussi pour leur famille et leur féminité.  

 

Aujourd’hui encore, la vie familiale et l’éducation des enfants, encore 

principalement dévolus aux femmes, restent un des principaux freins à l’égale 

participation des femmes au marché du travail
744

. En effet, « un des procédés les plus 

communs pour retarder le processus d’égalisation, ou l’une des principales 

hypothèques qui pèse sur la femme aspirant à cette égalisation, est bien la famille. […] 

La société rappelle, entretient la dépendance particulière de la femme par rapport à la 

famille »
745

. Malgré le contrôle de la natalité permit par la légalisation des moyens 

contraceptifs, c’est toujours bien souvent aux seules femmes de gérer la conciliation 

entre travail et vie de famille
746

. 

 

Penchons-nous plus spécifiquement sur quelques points saillants de cette 

conciliation. 

 

3.3.4.1 La question de la maternité 

 

Jusqu’à la seconde vague du féminisme, dans les années 1970, « la différence 

des sexes et de leurs attributions sociales se donnait […] à voir comme « évidente », à 

partir de la place occupée par les hommes et les femmes dans le processus de 

reproduction physique »
747

. La maternité renvoie les femmes au biologique, alors 

qu’elle fait des pères des sujets sociaux. Dans le système idéologique de la domination 

masculine, la femme et la nature féminine sont basées sur les fonctions reproductives 

des femmes. 

 

Cette image traditionnelle de la « femme mère » tend à créer une inertie 

poussant à la reproduction de la division traditionnelle, hiérarchisée et basée sur la 
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complémentarité des rôles. La maternité offre une justification « naturelle » à la 

subordination des femmes. Cependant, comme le fait justement remarquer JOHN HOOD-

WILLIAMS, ces fonctions sont toutes relatives. « At any one moment in time, and for the 

vast majority of their lives, large bulk of people who I guess many of us would want to 

call « women » are incapable of reproducing (being too young, too old, too 

malnourished, at the wrong point of their menstrual cycle, etc) »
748

. Et ceci sans parler 

des femmes qui ne peuvent avoir d’enfant ou qui n’en souhaitent pas
749

. De plus, « E. 

Badinter (1980) montre également que l’amour maternel lui-même ne va pas de soi, 

qu’il n’est pas spontané, ni naturel, que c’est un sentiment fruit d’une éducation et 

valorisé depuis le Siècle des Lumières »
750

. 

 

Toutes les femmes ne sont pas mères et elles ne le sont pas toute leur vie. 

Cependant, à l’heure actuelle, il est considéré comme normal que les mères s’occupent 

des enfants puisque ce sont elles qui les ont mis au monde
751

. Et cela sans doute 

d’autant plus qu’aujourd’hui, de par la libéralisation des moyens de contraception et de 

l’avortement, l’arrivée d’enfant(s) est considérée comme « choisie » et que les femmes 

se doivent donc d’assumer et de prendre en charge ces enfants « choisis ». Les 

stéréotypes sexués en matière de répartition des rôles restent donc prégnants. Et bien 

que les pères disent vouloir s’investir davantage dans la paternité et les soins aux 

enfants, les statistiques montrent que la mère travaillant ou pas, ce sont elles qui 

dépensent toujours plus de temps au soin et à l’éducation des enfants. 

 

Si les stéréotypes concernant la maternité restent vivaces au sein de la sphère 

familiale, ils le sont également dans le monde du travail. En effet, « le monde du travail 

s’évertue à ne pas voir la grossesse et tente d’éviter de prendre en compte la fonction 

reproductive des femmes, en ne lui laissant pas place, et parfois même en entravant son 

bon déroulement. Il s’appuie néanmoins sur elle pour fonder la division sexuelle et la 
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hiérarchie des statuts professionnels »
752

. Par exemple, le plus souvent, ce sont les 

femmes enceintes qui sont écartées de leur poste à titre préventif, alors que les lieux et 

conditions de travail sont rarement adaptés à la grossesse. 

 

La maternité, bien qu’elle ne concerne pas toutes les femmes, ni l’ensemble de 

leur vie, continue de faire peser sur l’ensemble des femmes des préjugés les renvoyant à 

l’état de nature, les maintenant ainsi éloignées de l’égalité sociale et professionnelle
753

. 

 

3.3.4.2 Le partage des tâches 

 

Il est loisir de croire que le partage des tâches domestiques et familiales est de 

plus en plus équitable entre hommes et femmes depuis que la seconde vague de 

féminisme a ôté le travail domestique de son invisibilité. Il est également courant 

d’entendre dire que les progrès technologiques et le développement des services publics 

et privés d’aide ont permis de réduire ces tâches quotidiennes et en ont libéré les 

femmes qui en portaient majoritairement le poids jusqu’alors. 

 

La réalité est cependant moins simple. En effet, tout laisse paraître que la mise 

en ménage libère les hommes d’un ensemble de tâches ménagères, au détriment de leur 

compagne
754

. Force est effectivement de constater que l’essentiel des tâches ménagères 

et familiales reste du ressort des femmes
755

. En effet, « le « travail parental » - au sens 

strict d’activités directement consacrées aux enfants, « loisirs partagés » avec les 

enfants exclus – demeure une prérogative très féminine : quand il y a au moins un 

enfant de moins de 15 ans, ces activités occupent les mères pendant 1h35 par jour, les 

pères seulement 31 minutes »
756

. Concernant les tâches ménagères, la même tendance se 
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dessine, les hommes consacrant à ces tâches de 30 à 60% du temps que les femmes y 

consacrent quotidiennement, soit plus ou moins 5 heures par jour
757

. 

De plus, l’accès à aux services d’aide reste inégalitaire
758

 et les nouvelles technologies 

font naître de nouvelles exigences
759

. Identiquement, la qualité attendue des prestations 

relationnelles – aide aux personnes âgées et éducation des enfants – est toujours plus 

grande. 

 

L’effet du genre est également décelable dans la répartition des tâches en elles-

mêmes : aux hommes les tâches ponctuelles, physiques, extérieures et exigeant le 

maniement d’outils – bricolage, jardinage –, et aux femmes les activités monotones, 

répétitives et invisibles – nettoyage, linge, repassage, couture
760

. 

 

« La présence de jeunes enfants dans le ménage joue un rôle particulièrement 

catalyseur de la division traditionnelle des rôles de genre dans le domaine des durées 

du travail professionnel des membres du couple »
761

. Ceci est d’autant plus vrai que le 

nombre d’enfants du ménage est élevé
762

. En effet, « en général, plus le nombre 

d’enfants augmente, plus les hommes s’investissent dans les engagements 

professionnels et réduisent le temps consacré à la maison, et plus, au contraire, les 

femmes font l’inverse »
763

. Dans les familles nombreuses, « les femmes assument 

presque totalement la responsabilité dans le domaine domestique, non pas par choix, ou 
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par tendance « naturelle » à se dévouer – ce que l’on a tendance à dire  -, mais par 

obligation »
764

. Les hommes remplissent alors leurs responsabilités parentales et 

marquent leur investissement en pourvoyant aux besoins économiques de leur famille, 

et non à travers une participation concrète et quotidienne. Cependant, la réciproque 

n’est pas vraie. En effet, lorsque c’est la carrière de la femme qui est première dans le 

ménage, son compagnon n’abandonne pas pour autant ses obligations professionnelles 

et ne s’investit pas pour autant plus dans les obligations familiales
765

. 

La priorité à l’investissement professionnel et à la formation des hommes demeure donc 

réelle
766

. De ce fait, le vrai marqueur de différence entre les deux groupes sexués n’est 

pas en soi le mariage – bien que les femmes mariées aient une évolution de carrière 

moins rapide que les femmes célibataires ayant des dispositions identiques –, mais le 

fait d’avoir des enfants
767

, de par l’inégale prise en charge des responsabilités qui leur 

sont liées et la différence d’impact sur les carrières des pères et des mères, à l’avantage 

des premiers et au détriment des secondes
768

. ANNE-MARIE DAUNE-RICHARD et ANNE-

MARIE DEVREUX
769

 nuancent cependant ces propos en montrant que les trajectoires 

professionnelles des hommes varient en fonction de l’investissement dans les pratiques 

parentales. Les hommes participant activement, voire pour part égale, aux tâches 

quotidiennes et familiales « connaissent des trajectoires socioprofessionnelles et une 

insertion sur le marché du travail qui les rapprochent de la position sociale des 

femmes : ils subissent par exemple une certaine marginalisation par rapport aux lieux 

de pouvoir, ou un ralentissement de leur carrière »
770

. Au contraire, les hommes 

s’inscrivant dans un modèle familial et de paternité plus traditionnel et se conformant à 

leur rôle de pourvoyeur des moyens économiques de la famille, se voient confortés dans 

leur statut socioprofessionnel comme dans leur rôle de dominant dans les rapports 

hommes-femmes. 
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Cette responsabilité confiée aux femmes de prendre en charge l’essentiel des 

tâches domestiques et familiales quotidiennes est ce qu’on a coutume d’appeler la 

« seconde journée de travail » des femmes. Non seulement les tâches qui la composent 

sont non rémunérées, invisibles et non reconnues
771

, mais elle entraîne une moindre 

marge de temps libre et de liberté laissée aux femmes pour la réalisation de leurs 

loisirs
772

.  

De plus, elle montre la force de la socialisation genrée engendrant des compétences 

objectivement inégales : même si la réalisation de la plupart des tâches ménagères ne 

demande pas un apprentissage important, il y a fort à croire que les jeunes filles seront 

plus formées au repassage et au nettoyage, et les jeunes hommes à la mécanique et à la 

plomberie. Et ces compétences différentes, associées à la reproduction des routines 

sociales, entraînent, sans que les acteurs s’en rendent réellement compte, la 

reproduction d’un partage inégal des tâches
773

. 

 

Il est à noter que cette plus grande implication des femmes dans les tâches 

familiales se retrouve également chez les grands-parents. Ce sont en effet généralement 

aux grand-mères que certaines tâches domestiques ou éducationnelles sont déléguées 

par les parents
774

. 

 

Il convient enfin de souligner qu’ici, une fois encore, le genre se croise aux 

autres facteurs sociaux. En effet, cette distribution des tâches, où la plus grande 

responsabilité des charges familiales et domestiques incombe aux femmes, est 

accentuée par les situations précaires que connaissent certaines femmes : soit qu’elles 

préfèrent se retirer d’une situation professionnelle instable et précaire pour se consacrer 

à leur famille, soit qu’elles délèguent une partie des charges à leur mère car elles sont 

dans l’impossibilité de rémunérer des aides, soit enfin qu’elles travaillent dans le secteur 

de la prise en charge des enfants ou des personnes âgées dépendantes
775

. 
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3.3.4.3 Les politiques étatiques 

 

La politique des États en matière d’intervention dans l’éducation et la garde des 

enfants, de même que leur politique en matière d’aide à l’emploi féminin jouent un rôle 

important dans cette conciliation
776

. 

 

En Belgique comme en France, l’État prend pour part en charge la responsabilité 

de la garde et de l’éducation des jeunes enfants ou des enfants encore dépendants. De ce 

fait, les politiques sociales de ces deux pays se trouvent au centre des deux grandes 

tendances européennes en la matière : d’un côté les pays anglo-saxons, les pays du sud 

et l’Allemagne n’ayant pas de politique favorisant le travail des femmes et renvoyant à 

la sphère privée la responsabilité de la garde et de l’éducation des enfants ; de l’autre les 

pays scandinaves encourageant l’investissement professionnel féminin par des 

politiques facilitant la conciliation entre travail et famille pour les deux groupes sexués. 

Entre un taux d’activité peu élevé pour les femmes en âge de procréer et un taux 

d’emploi à temps partiel élevé pour les femmes dans le premier cas, et une carrière 

continue pour les femmes dont le taux d’activité est identique à celui des hommes dans 

le second cas, la Belgique et la France se caractérisent par un taux d’activité des 

femmes supérieur à la moyenne européenne et des interruptions de carrière de moins en 

moins fréquentes
777

. 

 

Le débat concernant les aides rémunérées aux tâches domestiques ou à la garde 

des enfants, si on l’analyse sous l’angle des théories du genre, invite à se demander si 

l’égalité proposée par ces systèmes de garde n’est tout simplement pas la possibilité 

« offerte » aux femmes de concilier vie de famille et vie professionnelle, et donc une 

forme, larvée voire bienveillante, de naturalisation de la différence entre hommes et 

femmes. 

 

Des recherches ont mis au jour que les politiques favorisant l’emploi des 

femmes peuvent également avoir des conséquences paradoxales sur les formes et les 

secteurs de l’emploi féminin. Par exemple, des politiques interventionnistes, telles que 

les congés parentaux bien rémunérés ou un travail à temps partiel protégé comme c’est 

le cas dans les pays nordiques, ont mené à un taux élevé d’emploi féminin, mais 
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également, et paradoxalement, à une ségrégation tant dans les professions – les femmes 

sont très présentes dans le secteur public, mais peu dans le secteur privé – que dans les 

formes d’emploi – les femmes sont poussées à travailler à temps partiel et à s’occuper 

des enfants, alors que les hommes mènent leur carrière. À l’inverse, dans les États 

moins interventionnistes tels l’Angleterre ou les États-Unis, les femmes sont contraintes 

de « choisir » entre travail et famille, seules les plus nanties pouvant concilier les deux 

en faisant appel aux services rémunérés de gardes privées. Cependant, dans ces pays, les 

femmes sont tout autant présentes dans le secteur privé que dans le secteur public
778

. 

Identiquement, les congés parentaux sont essentiellement pris par les femmes. Cela 

s’explique par les représentations traditionnelles, encore prégnantes aujourd’hui, de la 

« femme mère » ; mais également par des emplois précaires et peu rémunérés que les 

femmes préfèrent quitter pour une allocation : « dans un contexte de chômage et de 

crise sociale, les congés parentaux ont incité certaines femmes à se retirer de ce 

marché, ne serait-ce que provisoirement, l’emploi masculin étant souvent privilégié 

pour les couples »
779

. 

De plus, les études ont montré que les femmes utilisant ces politiques de congés 

parentaux ou de temps partiels sur une période conséquente se voient pénalisées dans 

leur carrière
780

. « Ceci contribue à ce que les hommes et les femmes attachés à leur 

carrière renoncent à ce type de congé, tandis que les plus défavorisées sur le marché de 

l’emploi saisissent plus volontiers cette « opportunité » »
781

. 

 

3.3.4.4 Une forme de désillusion 

 

Bastions largement masculins aux deux siècles passés la certification et l’emploi 

ont permis la promotion, sur base d’un système symbolique de domination, d’un modèle 

de société où les hommes occupent l’espace public et les femmes investissent 

« naturellement » l’espace privé, où les hommes s’occupent de produire – contre de 

l’argent – et où les femmes sont chargées de reproduire – des enfants, mais aussi la 

force de travail des hommes et cela le plus souvent gratuitement. 

 

Si avoir une activité assurant des revenus était, jusque dans les années 1970, 

considéré comme un attribut masculin, force est de constater que la place de l’activité 
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professionnelle est, aujourd’hui, importante dans la construction identitaire des femmes 

comme des hommes, notamment parce qu’elle autorise « l’indépendance, dimension 

centrale dans les revendications de l’individualisme contemporain »
782

. Les jeunes 

femmes apprécient la liberté et l’autonomie nouvelles que peuvent leur procurer la 

certification et l’emploi. Cependant, aujourd’hui toujours, les emplois des femmes et les 

carrières auxquels elles peuvent prétendre restent en décalage par rapport à ceux des 

hommes. 

 

En effet, les femmes, bien qu’ayant intégré le principe d’égalité, et bien 

qu’élevées sans conscience des discriminations possibles à leur encontre, se retrouvent 

cependant, au fur et à mesure de leur vie, confrontées à des inégalités, dans leur vie 

privée
783

 comme professionnelle. Elles se retrouvent, par exemple, les premières à 

devoir s’occuper du bien-être des autres, et les investissements publics – les crèches par 

exemple – ne sont pas toujours en mesure de seconder effectivement et assez les 

familles dans leur organisation. La charge familiale est renvoyée à la responsabilité, et 

aux choix individuels ainsi qu’à la négociation de couple. Or cette dernière se pose 

rarement dans des termes équitables entre l’homme et la femme
784

 – bien que la 

paternité et l’investissement du père vis-à-vis de ses enfants soient de plus en plus 

valorisés
785

, c’est aux femmes qu’incombe d’assumer le plus gros du travail de 

solidarité intergénérationnelle
786

. Pour reprendre l’expression de FRANÇOIS DE SINGLY : 

« les hommes n’ont pas entendu l’appel au partage »
787

. En effet, il apparaît que la 

dispense de travaux domestiques longuement permise aux hommes de par leur 

domination dans la sphère professionnelle n’a que fort peu évolué suite l’investissement 

des femmes sur le marché du travail. 

 

3.3.5 Un double renforcement 

 

Pour comprendre les différences présentes entre hommes et femmes sur le 

marché de l’emploi, c’est vers la division des rôles et des tâches au sein de la sphère 

privée qu’il faut se tourner. En effet, « le point d’achoppement demeure lié au partage 

de la seconde journée de travail et au degré d’investissement des pères dans la prise en 
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charge des tâches ménagères et de l’attention à apporter aux enfants »
788

. Selon 

JACQUELINE LAUFER, les inégalités sexuées sur le marché de l’emploi ont pour première 

cause l’assignation du travail domestique aux femmes
789

. Cependant, si les rapports 

sociaux de sexe et les inégalités conséquentes prennent indubitablement naissance dans 

la sphère privée, ils structurent l’ensemble de la société
790

 et assignent aux hommes et 

aux femmes leur place, tant dans la sphère privée que dans la sphère professionnelle. 

Comme le souligne ÉLIANE VOGEL-POLSKY, « la ségrégation professionnelle – tant 

verticale qu’horizontale – des femmes dans l’économie et le monde du travail trouve ses 

origines dans la totalité des rapports sociaux de sexe, dans l’imprégnation des 

stéréotypes véhiculés par la culture, l’éducation, le système scolaire, la famille, les 

médias et dans la quasi-exclusion des femmes des lieux de la décision économique et 

politique »
791

. 

 

De ce fait, la sphère professionnelle ne peut être considérée comme un simple 

réceptacle de ces inégalités, mais comme les perpétuant activement
792

, de par sa 

structure même
793

. En effet, comme montré dans le présent chapitre, la place des 

femmes au sein des familles et le partage inégal des tâches domestiques ne sont pas la 

seule cause des inégalités sexuées remarquables sur le marché du travail. L’univers 

familial et domestique n’explique pas tout. Le fonctionnement même du marché du 

travail, en apparence neutre, mais pourtant éminemment sexué
794

, joue également une 

part de responsabilité
795

, construisant « des ségrégations et des discriminations à 

l’embauche et tout au long de la vie professionnelle »
796

. Le monde du travail, imposant 

aux travailleurs un modèle professionnel masculin
797

, n’est pas qu’un simple reflet des 

inégalités de genre, il en est également un des producteurs
798

. Apparait alors « comme 
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un processus de double renforcement »
799

 des inégalités dans les sphères privées et 

professionnelles, où les deux sphères, intimement imbriquées, s’influencent 

mutuellement. 

 

 

« L’activité professionnelle des femmes se développe de façon continue depuis les 

années 1960, plus particulièrement dans le tertiaire. La convergence des taux d’activité 

entre hommes et femmes devrait aboutir à l’égalité. Cependant, les femmes ont des 

rémunérations inférieures à celles des hommes, connaissent un taux de chômage plus 

élevé, occupent plus souvent des emplois précaires et sont moins représentées dans le 

haut de la hiérarchie professionnelle »
800

. 

 

« La division sexuée du travail perdure ainsi par-delà la progression globale de 

l’activité féminine »
801

. En effet, le principe d’égalité professionnelle est loin, 

aujourd’hui encore, d’être inscrit dans la réalité des faits
802

. Les constats révèlent une 

relégation, majoritairement involontaire, d’une bonne partie des travailleuses dans des 

emplois de seconde zone, surtout atypiques, instables, à durée déterminée et à temps 

partiel
803

. Une ségrégation horizontale s’ajoute à une ségrégation verticale pour 

éloigner les femmes des postes de direction et les diriger vers des situations de sous-

emploi
804

. Cette double ségrégation se base essentiellement sur des arguments et 

stéréotypes naturalistes. Ces derniers, intériorisés par les femmes elles-mêmes
805

 – et 

de ce fait renforcés par elles
806

 – entretiennent la reconduction et à la perpétuation d’un 

système de domination au sein des sphères privées et professionnelles. 

 

À une division stricte entre deux sphères s’est ainsi substituée une division 
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sexuée au sein de ces deux sphères : dans le domestique comme dans le professionnel, 

les hommes restent en charge des activités publiques, extérieures, stables, prestigieuses 

et reconnues socialement, symboliquement et financièrement ; les femmes sont quant à 

elles cantonnées aux activités invisibles, répétitives, spécialisées, relationnelles, 

instables, et peu reconnues socialement, symboliquement et financièrement. 

 

Encore une fois, il faut se souvenir que le genre n’existe pas indépendamment 

des autres facteurs sociaux tels que l’âge, la nationalité, la religion, la classe sociale. 

Au contraire, il se croise à eux et a pour effet de se cumuler à eux et d’accentuer l’effet 

négatif ou dévalorisant de ces derniers sur le marché de l’emploi. Le genre est un 

facteur aggravant des inégalités sociales, augmentant les inégalités entre hommes et 

femmes, et entre femmes elles-mêmes
807

. En effet, la forme de patriarcat public 

maintenant majoritairement les femmes dans une forme d’emploi peu qualifié et 

précaire, touche plus particulièrement les femmes jeunes, non qualifiées, de classe 

sociale inférieure et de nationalité étrangère ne disposant pas de ressources pour lutter 

contre les comportements sexistes des employeurs et du marché de l’emploi. 

 

 

3.4 Synthèse : les femmes sur le marché de l’emploi 

 

L’industrialisation a façonné à son avantage une société séparant le public du 

privé, une société basée sur la complémentarité entre les sexes. Mais la société 

démocratique qui s’est rapidement façonnée par la suite a donné aux hommes et aux 

femmes une égalité citoyenne, mais aussi un droit d’accès à l’instruction pour les 

femmes, rendant alors impossible leur exclusion du marché du travail et de la sphère 

publique. 

 

« Les changements qui affectent le travail, l’emploi et l’éducation des femmes ne 

touchent pas à leur seule position professionnelle. Avec la féminisation du monde du 

travail, c’est la place des femmes dans l’ensemble de la société qui se joue. Car c’est 

aussi de l’autonomie et de la liberté des femmes qu’il s’agit »
808

. Le travail devient une 
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source d’émancipation, d’épanouissement, de définition identitaire et de revendications 

égalitaires. 

 

Certes, aujourd’hui, « les femmes accèdent de plus en plus nombreuses au 

marché du travail, dans des proportions qui se rapprochent de celles des hommes. 

[Certes] les femmes sont des plus en plus qualifiées, et le sont des dans proportions de 

plus en plus importantes »
809

. Mais le travail féminin s’articule autour de deux 

tendances : non seulement les femmes ont tendance à se concentrer dans un nombre 

moins important de professions et essentiellement les moins reconnues socialement et 

pécuniairement ; mais au sein même de ces professions, elles sont également 

majoritairement exclues des postes de direction, de prestige et de pouvoir. 

De plus, comme démontré, les femmes restent associées au quotidien et au familial. 

Dans nos systèmes androcentriques, alors que le fait d’être marié et père de famille 

influence positivement l’accès des hommes à un positionnement professionnel typique 

représenté par un emploi à temps plein à durée indéterminée, voire à une position 

hiérarchique supérieure
810

 ; l’« obligation » des femmes d’assumer l’essentiel du 

quotidien familial est utilisée comme argument pour discriminer leur insertion 

professionnelle, pour orienter l’offre d’emplois qui leur est faite et ce même vis-à-vis 

des femmes célibataires ou de celles qui n’ont pas d’enfant
811

. Le jugement – le manque 

d’ambition et de motivation des femmes suite aux obligations familiales – porte donc 

sur le sexe identifié et non sur les difficultés émanant de charges passagères et organise 

ainsi une inégalité vis-à-vis des femmes dans leur ensemble. La tendance est donc de 

figer les femmes dans l’image de la mère de jeunes enfants – réalité qui ne dure 

pourtant qu’un temps limité. L’image de mère potentielle suffit donc. 

 

Malgré la présence incontestable des femmes sur le marché de l’emploi, la 

société continue, en un sens, à considérer l’emploi des femmes et leur salaire comme de 

l’appoint. De nombreuses pratiques, tels le salaire moindre des femmes ou leur passage 
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à temps partiel lorsqu’une entreprise est confrontée à des difficultés, renforcent l’idée 

que l’emploi masculin est plus « essentiel » et légitime. Ces croyances sont justifiées 

par le rôle de mère imputé aux femmes et par le bien-être des enfants. Mais la 

discrimination sur le marché de l’emploi touche plus largement l’ensemble des femmes, 

qu’elles aient ou non la responsabilité d’enfants. Cette discrimination mène également à 

leur écartement des lieux de négociation et de pouvoir. 

 

Ainsi, se trouvant à un moment historique de leur autonomisation par le travail, 

les femmes sont amenées à développer des stratégies et des visions qui ne servent pas 

toujours leurs causes : elles sont par exemple plus vite satisfaites de leur condition 

d’emploi, et mettent trop souvent l’accent sur l’excellence au détriment du réseau de 

connaissances. Le savoir-faire masculin est quant à lui présenté et classifié comme plus 

technique, faisant appel à la créativité et créant une plus-value, ce qui lui procure une 

valeur supérieure
812

. Ainsi, si on regarde le début de carrière, il apparaît que les femmes 

décrochent des emplois de moindre qualité et de moindre stabilité
813

. Les conséquences 

de cette différence peuvent être multiples en termes de risques de pauvreté, de bien-être, 

d’évolution des formes familiales… . De plus, dans leur milieu professionnel, les 

femmes sont accusées de moins s’investir et sont culpabilisées dans les difficultés 

qu’elles rencontrent. 

 

« Le principe d’égalité professionnelle est encore loin d’être inscrit 

complètement dans la réalité, ni dans le champ de la rémunération, ni du point de vue 

des emplois occupés respectivement par les femmes et par les hommes, ni a fortiori du 

point de vue des incidences d’une inégale division familiale du travail sur le statut des 

femmes dans la sphère professionnelle »
814

. La division sexuelle du travail joue donc un 

rôle important dans la perpétuation de la domination, de l’aliénation et de l’exploitation 

des femmes. « Ainsi la domination des hommes et du masculin, la division sexuelle du 

travail et la dévalorisation du féminin au regard du masculin s’articulent dans un 

triptyque inextricable »
815

. 
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L’ensemble de ces éléments forme un système : les relations de domination dans 

la sphère privée participent à la domination dans la sphère publique et dans le monde du 

travail, tout comme la domination des femmes dans cette seconde sphère influence et 

entretient leur domination dans la première. 

 

4 Le masculin neutre 
 

À l’échelle du siècle passé, il apparaît très clairement que le féminisme a permis 

de véritables ruptures dans les mécanismes profonds du système patriarcal et de 

véritables évolutions dans les rapports entre hommes et femmes. Cependant, « si 

aujourd’hui les poncifs antiféministes sont moins crus, il subsiste toujours un sexisme 

latent qui couve, parfois même sous des habits scientifiques »
816

. 

 

En effet, la société actuelle utilise aujourd’hui un vocabulaire et un argumentaire 

faussement neutre du point de vue du genre. Durant les deux deniers siècles, s’est 

imposé, dans nos sociétés occidentales, la norme de référence que représente l’homme 

blanc d’âge moyen, père de famille, actif, bien portant et autour duquel fonctionne 

principalement la société. Et en effet, lorsque nous parlons de travailleur actif, 

inconsciemment, et le plus souvent, nous continuons, mentalement, à nous référer à ce 

modèle masculin
817

. Aujourd’hui encore persiste la même « fausse » neutralité au profit 

de l’idéologie dominante. Ce processus de neutralisation « gomme l’appartenance de 

sexes et [occulte] les inégalités »
818

, associe l’universel au masculin, le spécifique à la 

femme. La catégorie « homme » est générique, neutre, celle utilisée par défaut, celle à 

partir de laquelle s’évaluent toutes les autres, alors que la catégorie « femme » est et 

reste sexuée. C’est cette non-réciprocité qui, aujourd’hui encore, maintient une 

différence entre hommes et femmes le plus souvent au détriment des secondes. 

L’homme est considéré comme étant la référence, « le modèle à partir duquel 

s’évaluent tous les autres »
819

. 

 

À travers la socialisation, le groupe dominant parvient donc à faire accepter – à 

faire faire siennes – au groupe dominé, ses propres valeurs et à les faire passer pour 
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neutres et universelles
820

. De ce fait, les dominés, convaincus de la justesse de ces 

valeurs, les soutiennent et les défendent, et renforcent par là leur propre domination. 

Cette fausse neutralité permet que les normes et les valeurs masculines, ce masculin 

neutre, soit considéré comme référence, comme étalon. « Un neutre n’a pas besoin de 

se présenter car il définit la norme, il est normal, « majoritaire », alors que ces 

« autres » sont des spécificités, exceptions, voire anomalies et, quoi qu’il en soit, 

« minoritaires », même si ces autres sont plus nombreux »
821

. La question du féminin 

existe donc parce qu’il y a une différence, spécificité, singularité, voire une anormalité, 

par rapport au masculin érigé en tant que norme
822

. 

 

Cette fausse neutralité a longtemps été de mise dans les sciences
823

. En effet, la 

science n’est pas neutre, ni dans les sujets qu’elle étudie, ni dans la façon dont elle 

opère
824

. Et ce qui est vrai pour elle est vrai pour de nombreux autres domaines (ateliers, 

politiques, domaines artistiques, entreprises, conseils d’administrations, syndicats,…). 

Identiquement, en sociologie, le sexe est très souvent une variable, au même titre que 

l’âge ou la catégorie socio-professionnelle. Cependant, contrairement aux deux 

dernières, la variable sexe n’a alors qu’une valeur, celle de « femme », le masculin étant 

identifié au général. 

 

Cette fausse neutralité se retrouve aussi dans le droit, les intentions 

apparemment neutres du législateur et les textes apparemment neutres des 

réglementations ; alors que l’application genrée de ces derniers, basée sur les rapports 

sexués, crée l’inégalité. « Pour que soit garantie l’égalité entre tous, le citoyen doit être 

perçu comme un individu abstrait, hors de toute caractéristique sociologique singulière. 

Or le modèle universel abstrait est incarné par l’homme. La femme, comme l’enfant, ne 

peut être perçue comme un individu abstrait, car elle reste trop marquée par son sexe et 

son état de nature »
825

. L’universalisme énoncé des droits, basés sur une apparente 

neutralité, fait en réalité du sujet de droit un sujet masculin
826

 
827

. 
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Plus explicitement, hommes et femmes ont les mêmes droits. Cependant, au vu 

du rapport social existant, ce sont les femmes, qui, le plus souvent, vont s’arrêter de 

travailler ou, à tout le moins, réduire leur temps de travail pour s’occuper des enfants ou 

s’adapter à la situation professionnelle du conjoint. Elles ont, de ce fait, un salaire 

moindre et une moins bonne progression de carrière, cela n’étant pas sans conséquence 

sur le montant final de la retraite. 

 

Plus encore, dans un monde du travail où le sujet actif, présenté comme asexué 

et universel est en réalité un homme, le travail féminin continue d’être considéré comme 

secondaire. « Au point de vue social, économique et politique, la femme en tant que 

femme a un statut moindre que celui de l’homme en tant qu’homme. Même lorsque la 

femme a un emploi, le statut qu’elle acquiert est moins élevé que celui qui revient à 

l’homme qui détient la même occupation et cela en raison de la dévaluation des traits 

féminins »
828

. « Le masculin continue de prédominer dans la détermination des critères 

de performance sociale »
829

. 

 

Cette assimilation du travailleur universel à l’homme entraîne également le 

risque que le modèle égalitaire soit en réalité l’assimilation des modèles masculins. En 

effet, les femmes, lorsqu’elles sont des pionnières dans des métiers masculins, finissent 

par être assimilées à des hommes. Pour exemple, le cas des 10 femmes prix Nobel de 

médecine, de chimie ou de physique que tout le monde semble avoir assimilé à l’image 

générale des lauréats des prix Nobel dans ces sciences : des hommes. 

 

« Le masculin est moins perceptible que le féminin dans la mesure où le premier 

peut plus facilement se déguiser en intérêt général : les « contenus culturels 

complètement neutres en apparence » masquent « l’essence masculine » »
830

. Dans ce 

cadre, la neutralité apparente de nombreuses institutions de notre société n’est en réalité 

qu’une autre forme de la domination masculine. La domination des hommes et du 

masculin n’a pas disparu ni suite à l’arrivée des femmes dans des bastions anciennement 
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uniquement masculins, elle a simplement changé de territoires
831

 et pris la forme d’une 

neutralité apparente. « En oubliant les femmes, ce n’est pas seulement de l’information 

que l’on perd, c’est de la connaissance que l’on déforme »
832

. 

 

5 Conclusion : peut-on parler d’égalité ? 
 

Maîtrise de la procréation, scolarisation des filles, droit de vote, accès à toutes 

les professions…, les changements sont aussi nombreux que marquants. « L’analyse 

globale des écarts entre femmes et hommes en matière éducative, sociale et salariale 

met en évidence un rattrapage féminin à la fois progressif et régulier »
833

. Dans les 

années 1990, les femmes ont dépassé le niveau éducatif des hommes, leur niveau de 

salaire se rapproche peu à peu de celui des hommes
834

 et si certaines professions restent 

fortement résistances à leur entrée massive, les femmes se rapprochent de plus en plus 

de la parité en termes socioprofessionnels. Peut-on pour autant parler d’égalité ? Et dans 

le cas contraire, peut-on simplement laisser aller les choses pour y arriver ? 

 

Comme le rappellent justement JACQUELINE LAUFER, CATHERINE MARRY et 

MARGARET MARUANI : 

« Ces mutations majeures sont inachevées : certes, il y a plus de femmes actives, 

salariées, instruites, mais aussi plus de chômeuses, de salariées précaires et en sous-

emploi. Professionnellement, les femmes s’activent de plus en plus, mais elles conservent 

le quasi-monopole du travail domestique. Elles ont le droit de voter, mais ne sont toujours 

pas élues. La liberté de la contraception et de l’avortement existe, mais les commandos 

anti-IVG guettent »
835

. 

 

Les progrès sont indéniables. L’univers des possibles ouvert aux femmes 

aujourd’hui est bien plus grand que celui ouvert à leurs mères et grand-mères. 

« L’expérience et la parole des femmes ont acquis une plus large reconnaissance »
836

, 

et les prescrits du genre paraissent moins contraignants. Cependant, force est de 

constater que « ces progrès n’ont pas supprimé la ségrégation sexuée du travail, avec 

ses filières insidieuses et son « plafond de verre ». L’égalité salariale, inscrite dans 
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toutes les grandes conventions internationales depuis la fin de la Première Guerre, 

n’est toujours pas appliquée et le partage inégal des tâches domestiques, le noyau dur 

de l’articulation travail-famille, pénalise encore les femmes »
837

. Les inégalités de sexes 

ne disparaissent pas, elles se transforment. Si des progrès sont constatés, des régressions 

et des nouvelles formes de ségrégations le sont aussi
838

, même dans les sociétés ayant le 

plus « avancé » vers une égalité entre les groupes sexués. Au fil des avancées et des 

gains, de « nouvelles frontières de l’inégalité »
839

 se dessinent, des nouvelles formes de 

domination apparaissent. Une fois les droits formels acquis et ancrés
840

, il serait aisé de 

se laisser à penser qu’il faut maintenant laisser le temps au temps pour que l’égalité 

entre hommes et femmes soit effective et réelle. Ainsi le féminisme apparaît suranné, 

l’égalité formelle acquise laisse à croire que « tout est fait ». Cependant, « l’égalité 

juridique formelle ne permet pas, à elle seule, de corriger des situations caractérisées 

par une inégalité substantielle entre les sexes »
841

. Les principes légaux d’égalité
842

 et 

l’avènement d’une société démocratique sont une condition nécessaire à la jouissance, 

par les femmes, d’un même statut que les hommes ; mais ils ne sont pas une condition 

suffisante. L’égalité de droit ne conduit pas forcément à une égalité de fait, elle crée 

bien souvent une illusion d’égalité. « Le droit cache l’inégalité derrière un support 

abstrait et universaliste. L’abstraction naturalise le sexe. Or ce neutre se trouve être le 

masculin »
843

. 

 

Le XX
ème

 siècle, malgré les progrès engrangés, n’est pas celui qui aura vu la fin 

du sexisme et des inégalités de sexe. En effet, la division sexuée du travail, tout comme 

le fonctionnement du marché du travail, continue à faire peser sur les femmes la 

responsabilité « gratuite » des soins à autrui même si ces dernières exercent un emploi à 

temps plein. Elle construit également la dévalorisation du féminin par rapport au 

masculin dans le cadre domestique comme professionnel. « La catégorie « femmes » 

continue d’être mise en dehors du social, ou du moins elle est intégrée dans une place 
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« autre » dans le social, autrement intégrée que l’humain tout court, à savoir 

l’homme »
844

. 

 

Identiquement, les politiques, apparemment « neutres », sur les aménagements 

du temps de travail entraînent, comme il a été souligné, des effets pervers et 

défavorisent, au final, une égalité entre hommes et femmes en matière d’emploi.  

Les politiques en matière d’aménagement du temps de travail, tout comme le monde du 

travail, bien qu’apparemment neutres, ne le sont en réalité pas. Ils restent en effet 

éminemment masculins
845

, et se réfèrent, de manière informelle et sous une apparente 

neutralité, à un modèle de l’emploi et de l’articulation « travail-famille » masculin 

considéré comme universel. Ne pas intégrer les effets du genre, ignorer les différences 

entre les situations réellement vécues par les hommes et les femmes, ne permet pas 

d’arriver à une égalité de fait
846

, et conduit donc à ce que l’égalité professionnelle soit 

en réalité une adaptation des femmes aux normes masculines
847

. 

 

 

L’égalité n’apparaît donc pas inévitablement et naturellement avec le progrès ou 

la modernité. Les chemins qui mènent à l’égalité sont longs et ils ne sont pas 

naturellement inclinés en direction de cette dernière. L’inégalité entre hommes et 

femmes est sociale, historique et culturelle. Il n’est donc pas étonnant qu’elle ne puisse 

être rééquilibrée que par le simple effet de lois promulguant l’égalité des sexes. Une 

égalité de faits ne pourra résulter que de politiques et de lois prenant explicitement en 

compte la notion de genre et les normes sociales genrées en vigueur dans nos sociétés.  
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Chapitre quatre 
Les femmes et la magistrature : de la 

naissance d’une nouvelle profession à une 
réalité actuelle. Analyse des situations 

belges et étrangères. 

 

« Pas de femme, pas de femme, 

C’est l’ordre du Procureur Général »
848

 

 

 

 

Si, fin du XIX
ème

 siècle, l’enseignement et la médecine
849

, par la soi-disante 

vocation des femmes à l’éducation des enfants et aux soins d’autrui, sont apparus 

comme des professions relativement « féminisables », cela n’a pas du tout été le cas des 

professions juridiques. En effet, l’exercice du barreau et de la magistrature est 

considéré, par tout un chacun à cette époque, comme un office viril dont les femmes 

sont naturellement exclues
850

. 

 

En Belgique comme dans d’autres pays, cette exclusion naturelle des femmes a 

persisté bien plus longtemps que pour d’autres professions universitaires et 

prestigieuses. L’accès au barreau et à la magistrature a fait l’objet de longs combats de 

la part des féministes des XIX
ème

 et XX
ème

 siècles. 

 

Retraçons donc ce combat, l’ouverture acquise des professions juridiques aux 

femmes et la réalité de leur présence actuelle au sein de la magistrature dans différents 

pays. 
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1 L’ouverture de la magistrature aux femmes : attentes, peurs 
et contexte légal 

 

Il ne suffit pas aux femmes de se prévaloir du même diplôme qu’un homme pour 

faire valoir une même qualification
851

. De ce fait, il n’a pas suffi que les femmes aient 

accès aux facultés de droit, ni même qu’elles soient diplômées de ces dernières, pour 

prétendre aux fonctions du barreau et de la magistrature. Au contraire, entre 

l’autorisation d’obtenir un diplôme en droit et celui de pouvoir exercer comme avocate 

ou magistrate, des décennies se sont écoulées. Les femmes ont du âprement combattre 

cette image du monde judiciaire considéré à la fois comme « un monde viril où la 

femme ne pouvait que perdre son essence et sa nature, ses mœurs et sa spécificité »
852

, 

et comme le lieu d’exercice d’une fonction étatique dans la sphère publique depuis 

toujours réservé aux hommes. 

 

1.1 L’accès au barreau et le droit de vote 

 

C’est à la fin du XIX
ème

 siècle que le combat des femmes pour entrer dans les 

métiers de justice va prendre son envol. Ce combat va d’abord se tourner vers le 

barreau. En effet, l’accès à la magistrature a eu deux préalables importants : tout 

d’abord l’accès au barreau et ensuite l’obtention du droit de vote 

 

1.1.1 L’accès au barreau 

 

Ce combat va, en Belgique, être incarné par MARIE POPELIN
853

, en France, par 

JEANNE CHAUVIN et en Italie par LIDIA POET. 

 

C’est en 1880 que LIDIA POET dépose sa candidature au barreau de Milan. 

Premièrement acceptée, cette demande est finalement refusée. 8 ans plus tard, en 1888, 

fraîchement diplômée, MARIE POPELIN demande à prêter serment. Cette demande fut 

également repoussée par la Cour d’appel. Le 11 novembre 1889, MARIE POPELIN, 42 
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ans, célibataire et sans enfant, voit son pourvoi en cassation pour l’obtention du droit de 

prêter serment en tant qu’avocate rejeté. Pourtant, la loi n’exige aucune condition, outre 

le diplôme de droit, à l’exercice de la profession. Mais ce ne sont pas des éléments 

légaux qui sont avancés pour justifier ce refus… mais ce qui est alors décrit comme 

« l’esprit de la loi » associé à des éléments « de nature » et de « mission sociale » 

impartie aux femmes. La Cour de cassation préfère renvoyer la responsabilité vers le 

pouvoir législatif. 

 

En 1897, JEANNE CHAUVIN voit également sa demande d’accès au barreau
854

 

déboutée par la Cour d’appel de Paris, sur base de la « tradition suivant laquelle on a 

toujours considéré la profession d’avocat comme un office viril et à l’incapacité 

politique des femmes qui les rendraient inaptes à exercer des fonctions dans lesquelles 

les avocats peuvent être conduits à suppléer les juges »
855

. Une nouvelle fois, ce refus 

est justifié par le fait que le barreau est un office viril de nature, et de ce fait interdit aux 

femmes, bien que cela ne soit nullement mentionné dans la loi. Comme en Belgique, la 

plus haute juridiction française renvoie la décision à la responsabilité du législateur. 

 

Outre-Atlantique, au Canada, les femmes ont également du faire face à des 

principes de common law en vertu desquels elles sont inaptes à occuper des charges 

publiques, ces charges étant réservées, par la loi, aux « personnes », terme dont 

l’interprétation faite par les juridictions exclut les femmes. Pourtant, comme en France 

et en Belgique, existait alors un principe selon lesquels « les textes de loi rédigés au 

masculin s’appliquent aussi, en principe, aux personnes de sexe féminin »
856

, et la loi 

sur le barreau ne signifiait aucune interdiction expresse aux femmes d’y postuler. De ce 

fait, les pionnières ont tenté de se prévaloir de ce principe devant les juridictions saisies 

pour juger de leur accès au barreau. Les décisions de ces juridictions ont cependant fait 

primer les principes du common law pour leur refuser l’accès au barreau, et ont 

renvoyé, comme en France et en Belgique, la responsabilité de l’égalité d’accès à la 

profession au législateur. Et, une nouvelle fois, les devoirs d’épouse et de mère sont 

décrits comme étant les offices devant prioritairement et préférentiellement occuper les 

femmes. 
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Les pionnières sont donc déboutées dans l’ensemble de leur requête sur base de 

leur nature et des obligations y afférentes – laisser entrer les femmes au barreau, c’est 

leur donner une raison de se détourner du premier rôle d’une femme, c’est-à-dire la 

maternité –, de leur incapacité politique – consacrée dans le code civil et illustrée de 

nombreuses manières notamment par l’absence du droit de vote pour les femmes – et du 

fait qu’il n’est nul besoin d’énoncer dans la loi une interdiction qui est naturelle aux 

yeux de tous
857

. 

Pourtant, au tournant du XX
ème

 siècle, en France, au Canada comme en Belgique, c’est 

l’école de l’exégèse qui prédomine dans l’interprétation du droit : tout ce qui n’est pas 

explicitement interdit par la loi est par conséquent permis. C’est sur base de cette 

interprétation de la loi que MARIE POPELIN et JEANNE CHAUVIN vont mener leur 

combat : rien, en effet, dans les textes de loi n’exclut explicitement les femmes de 

l’exercice du barreau. 

 

Ce combat, les pionnières le mèneront jusqu’à ce que le barreau ouvre 

finalement ses portes aux femmes.  

En 1900, la France laisse les femmes accéder à la profession d’avocat, faisant de 

JEANNE CHAUVIN la deuxième femme française à prêter serment.  

En Italie, il a fallu attendre 1919. Et en Belgique, trois ans de plus encore, jusqu’en 

1922. La loi belge est toutefois arrivée trop tard pour MARIE POPELIN décédée en 1913 

et qui ne sera donc jamais avocate. C’est MARCELLE RENSON qui fut la première femme 

belge à prêter serment et fut nommée au barreau de Bruxelles. 

 

1.1.1.1 La loi belge de 1922 

 

Tel qu’évoqué, la loi belge est loin d’être pionnière à la matière. Au contraire, 

elle arrive après de nombreux pays et suite à de longues polémiques. Pour autant, ce 

sont les débats sur le principe même de voir les femmes devenir avocates qui furent 

longs – 23 ans –, et non ceux concernant la loi en elle-même qui, eux, ne prirent que 

trois jours. 

 

Plusieurs facteurs ont concouru à l’adoption de cette loi. Tout d’abord, 

l’influence du féminisme, revendiquant l’accès à l’ensemble des professions, a joué un 
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rôle important dans l’adoption de cette loi, de même que la présence des socialistes au 

gouvernement depuis le lendemain de la guerre, et souhaitant la réalisation d’une justice 

sociale
858

. 

L’adoption de la loi du 15 mai 1910 sur les conseils des prud’hommes et admettant les 

femmes à l’électorat comme à l’éligibilité au sein de ces conseils, fut également un 

facteur d’important. En effet, par cette loi, le critère d’exclusion des femmes à 

l’exercice d’une profession politique est écarté puisque cette loi de 1910 donne la 

capacité politique aux femmes de se prononcer, au sein des conseils des prud’hommes, 

sur les régimes de travail à travers l’exercice d’une judicature. 

Enfin, les parlementaires ayant voté la loi de 1922, de même que ceux qui la 

défendaient, étaient persuadés que cette loi n’aurait pas un impact important sur la 

réalité de la profession puisqu’elle n’allait, au fond, concerner que quelques femmes. De 

ce fait, le monde judiciaire ne serait que fort peu bouleversé par cette autorisation. 

 

L’ensemble de ces raisons et influences explique que la loi fut votée aussi 

rapidement et que les débats ne concernèrent que les modalités d’application de cette 

loi. 

 

Cependant, ce n’est pas une égalité entière entre hommes et femmes au barreau 

qui est promulguée par cette loi, mais une égalité partielle, assortie pour les femmes 

d’une restriction de taille : l’interdiction pour les avocates de suppléer les magistrats, 

c’est-à-dire de siéger en lieu et place d’un magistrat empêché
859

. 

Mais plus encore, il a fallu attendre jusqu’en 1958, soit 36 ans, pour que les femmes 

puissent exercer pleinement la profession d’avocat, car jusqu’à cette date « l’accès des 

femmes au barreau fut soumis à des conditions qui la démarquent de son homologue 

masculin »
860

, en ce sens que cette dernière, pour exercer, doit obtenir l’autorisation de 

son mari tel qu’explicité dans le code civil de l’époque
861

. 
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1.1.2 Derrière le barreau, la magistrature 

 

Tel que cela transparaît très clairement dans les décisions refusant à JEANNE 

CHAUVIN, LIDIA POET et MARIE POPELIN de prêter serment, derrière le refus de voir les 

femmes accéder au prétoire se cache une réticence plus grande encore chez les 

hommes : celle de voir arriver les femmes au siège. En effet, si l’idée que des femmes 

puissent devenir avocates ne réjouit guère la plupart des hommes politiques et la plupart 

des avocats, c’est surtout l’idée que des femmes, avocates, puissent être amenées à 

suppléer des juges qui constitue le principal point de refus pour les laisser accéder au 

barreau. 

 

Ce n’est donc pas au niveau du barreau que se trouve le refus le plus féroce, 

mais bien au niveau de la magistrature, profession étatique de pouvoir et de prestige, 

office viril par définition dont il faut continuer d’exclure les femmes. Sur cette base, en 

France comme en Belgique, l’ouverture du barreau aux femmes est d’ailleurs assortie de 

l’interdiction pour les femmes de suppléer les magistrats. 

 

1.1.3 Obtention du droit de vote862 

 

Après avoir obtenu le droit de plaider, c’est ensuite un combat pour le droit de 

vote qui va occuper les femmes. En effet, outre une défense sexiste d’un espace encore 

uniquement masculin par des hommes soucieux de garder le privilège de la fonction 

étatique et de pouvoir qu’est la magistrature, le principal obstacle rencontré par les 

femmes dans leur combat à l’accès de la profession est leur incapacité politique, civile 

et civique qui ne leur permet pas d’exercer des fonctions de souveraineté
863

 
864

. 

L’obtention de ce droit apparaît donc comme un préalable indispensable au droit 

d’accéder à la magistrature. 

 

Comme explicité au chapitre précédent, en Belgique, le combat des femmes pour 

l’obtention de droit de vote va être long. Et il faudra attendre le lendemain de la 
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Seconde Guerre pour que les femmes acquièrent le droit d’élire et d’être élues
865

 suite à 

une très longue négociation politique entre les partis forts de la Belgique du début du 

20
ème

 siècle. 

 

1.2 Le débat autour de l’arrivée des femmes dans la magistrature 

 

Si le combat des femmes se concentre principalement sur le droit de vote, les 

débats autour de leur accès à la profession de magistrat lui sont concomitants. En effet, 

telles que l’illustrent, entre autres, les raisons motivant les décisions des cours de 

cassation belge et française face aux affaires « MARIE POPELIN » et « JEANNE 

CHAUVIN », les questions juridiques ne sont pas les seules barrières à l’accès des 

femmes aux professions juridiques. Si les obstacles réglementaires et/ou légaux peuvent 

expliquer le fait que certaines professions – dont la magistrature – restent fermées aux 

femmes, ces obstacles ne sont pas pour autant nécessaires
866

. Les obstacles moraux, 

culturels ou sociaux sont également des freins puissants et suffisants : sortir les femmes 

de leur naturel rôle de mère, trouble dangereux que pourraient causer les femmes au 

sein du corps ou mise en danger du prestige de la profession. 

 

L’idée de voir arriver des femmes dans la magistrature a donc suscité de 

nombreuses réactions et débats : des résistances, des peurs et certaines attentes. 

 

1.2.1 Des attentes 

 

De nombreuses attentes quant à la transformation de la justice par l’arrivée des 

femmes sont nourries
867

. Les deux principales correspondent aux deux grandes 

catégories de qualités « naturelles » que l’on attribue habituellement aux femmes
868

. 
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1.2.1.1 L’humanisation de la profession 

 

Certains attendent tout d’abord que l’arrivée des femmes ait « pour effet 

d’humaniser le débat judiciaire, compte tenu des qualités de finesse, d’attention, 

d’intuition inhérentes à la femme »
869

. 

 

En Belgique, en 1947, JEAN FONTEYNE, devant le Sénat, souligne que l’entrée 

des femmes dans la magistrature serait un enrichissement pour la Justice, non seulement 

par ce que les femmes pourraient lui apporter « de sain et d’utile », mais également pour 

rendre la justice humaine et non masculine. JEAN FONTEYNE s’interroge : « Comment 

est-il possible, par exemple, qu’un tribunal exclusivement composé d’hommes 

comprenne la mentalité d’une femme délinquante et soit capable de lui appliquer 

exactement le traitement qui lui convient ? »
870

. Permettre aux femmes l’exercice de la 

profession est pour lui « une condition essentielle de l’évolution, souhaitée par tous, de 

l’appareil judiciaire vers les formes plus perfectionnées, où le problème du relèvement 

moral et social de l’individu apparaît et apparaîtra de plus en plus comme 

essentiel »
871

. 

En 1948, MARGUERITE DE RIEMAKER-LEGOT soulève ces mêmes arguments dans son 

rapport. Un peu plus loin, elle ajoute : « la collaboration des femmes, qui ont 

généralement un caractère plus charitable et social que beaucoup d’hommes, ne 

signifierait-elle pas une bonne acquisition pour l’exercice de [la fonction de juge des 

enfants] ? »
872

. 

 

En Allemagne, THEODOR GOTTLIED VON HIPPEL
873

 met en avant que les qualités 

particulières d’écoute des femmes, leur sensibilité, leur finesse, leur pouvoir de 

persuasion, leur comportement civilisé comme leurs capacités intellectuelles et leurs 

talents créatifs sont des qualités dont la justice peut tirer un avantage. 

 

D’autres ont mis en avant leur espoir de voir la féminisation transformer la 

profession en une profession plus honnête, où les valeurs de solidarité et d’équité, au 
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côté et avec celle de justice, pourraient humaniser la pratique du droit. Certains 

soulignent que des victimes seraient sans doute plus à même de parler à une femme, 

seraient plus confiantes de voir que c’est une femme qui juge, mène l’enquête ou 

instruit le crime dont elles ont été victimes – dans le cas de violences domestiques par 

exemple
874

. D’autres soulignent que les femmes, de par leur nature à prendre soin des 

autres, leur préférence pour une résolution des problèmes au travers de la médiation, 

leur attention pour le contexte et les acteurs ainsi que leur empathie et leur facilité de 

contact, quitteraient ce rôle détaché, autoritaire de la Justice, et se comporteraient de 

manière plus empathique et vraie vis-à-vis des justiciables. Elles tenteraient de 

comprendre leurs besoins et désirs, plutôt que de se comporter comme le simple 

détenteur d’un problème légal à régler en dehors de tout contexte, et avec le maximum 

d’efficacité et de gains financiers
875

.  

 

1.2.1.2 L’amélioration de la qualité du service à la population 

 

D’autres caractéristiques réputées féminines, telles l’écoute, l’intuition, la 

recherche du consensus, la capacité à gérer plusieurs choses en même temps, 

l’efficacité, le pragmatisme, la capacité d’organisation et de planification permettaient 

aux femmes de moderniser le fonctionnement de la profession en l’ouvrant au dialogue 

et à la diversité. 

 

Certains avancent enfin le fait que comme les femmes ont été un groupe opprimé 

pendant des années, elles seront plus aptes à engager un travail, un combat juridique 

pour défendre les droits des femmes et plus généralement les personnes les plus 

vulnérables
876

. Tous mettent en avant le fait que la présence des femmes au sein du 

corps aurait pour conséquence que la communauté recevrait des services de meilleure 

qualité de la part de la Justice, qui serait ainsi plus représentative du peuple, peuple qui 

se reconnaîtrait plus facilement dans cette justice mixte. 
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1.2.1.3 Des attentes teintées d’essentialisme 

 

Si considérer les femmes comme « un potentiel » pour une profession ne peut 

être considéré comme du sexisme, la formulation de telles attentes – positives en outre – 

n’en relève pas moins une forme d’essentialisme. Si l’ensemble des discours traduisant 

l’arrivée des femmes au sein du corps comme un facteur de diversité et d’élargissement 

de la performance est séduisant, ils continuent de mettre en avant la différence entre les 

groupes sexués en affirmant que les femmes ont des qualités spécifiques supposées 

« naturelles ». 

 

De ce fait, ces discours renforcent les stéréotypes d’une conception du travail et 

d’une manière de travailler au féminin – attention aux autres, à l’environnement social, 

efficacité, organisation et pragmatisme – et au masculin – affirmation de soi et 

concurrence. C’est donc confiner les uns et les autres dans un certain registre de 

qualités, sans leur offrir la possibilité d’en sortir. Cela concourt donc à renforcer les 

stéréotypes de genre, et de ce fait la ségrégation au sein de la profession rendant les 

hommes et les femmes complémentaires dans la réalisation des tâches professionnelles. 

Mais c’est également renforcer l’investissement largement supérieur des femmes dans 

la sphère domestique en affirmant comme positives et avantageuses les « qualités » de 

gestion du temps et des priorités que les femmes acquièrent dans la conciliation entre 

travail et famille qui leur est, à elles seules majoritairement, assignée
877

. 

 

1.2.2 Des peurs 

 

Ces peurs se cristallisent autour de l’image illustrant la femme comme le vecteur 

par lequel le malheur est arrivé. Ce cadre de pensée était à l’époque, comme il l’est 

toujours aujourd’hui, régulièrement utilisé et mis en avant
878

. 

 

Une première forme de peur se décline dans la crainte de voir s’étioler un monde 

uniquement réservé aux hommes, de voir les femmes entrer et progresser 

numériquement dans la sphère publique et ainsi mettre fin à un ensemble de privilèges 

                                                 
877

 Ces discours essentialistes ne sont pas le simple fait de ceux qui ont soutenu, au siècle dernier, l’entrée 

des femmes dans la magistrature. Ils sont encore bien présents dans les analyses managériales des 

entreprises, montrant qu’il est encore loin le temps de la remise en question de cette assignation faite aux 

femmes et aux hommes de qualités spécifiques et « naturelles », et de l’assignation aux femmes seules de 

la conciliation entre travail et famille. 
878

 Cacouault-Bitaud, "La féminisation d'une profession est-elle le signe d'une baisse de prestige?," 96. 



Développements théoriques 

 207 

masculins. Et cette peur est d’autant plus grande qu’il s’agit d’une profession de 

prestige et de pouvoir tel que la magistrature : « symboliquement les professions 

juridiques renvoient au pouvoir, à la rationalité et au maintien de l’ordre, c’est-à-dire 

au rôle traditionnellement dévolu aux hommes. La symbolique est forte et en cherchant 

à accéder aux professions juridiques, les femmes perturbent complètement et de 

manière ostensible la hiérarchie des sexes »
879

. Ce qui est craint, c’est, en acceptant que 

les femmes sortent du rôle qui est « naturellement » le leur, « la transformation des 

représentations sociales quant aux rôles professionnels acceptables pour les 

femmes »
880

, et, de ce fait, la perte de la prérogative et de l’hégémonie masculines de 

certaines professions de pouvoir et la transformation des représentations sociales liées. 

 

Une seconde est explicitée par JACQUES COMMAILLE. Selon l’auteur, dans une 

société où la femme est subordonnée et où l’autorité, familiale, politique et sociale, est 

naturellement conférée à l’homme, « la perception d’une femme juge ne peut être que 

perturbante par rapport à une certaine conception de l’autorité sauf à l’associer à la 

famille »
881

. L’arrivée des femmes pourrait ainsi perturber la justice et ses agents. 

« Avec les femmes, ce sont tous les attributs associés au sexe que l’on qualifie de faible 

qui investissent le lieu : sentiment, fragilité, faiblesse et … séduction, qui s’opposent à 

tout ce qui constitue les attributs du magistrat, rigueur, impartialité, rationalité, 

autorité… »
882

. Les magistrates seraient source de trouble social dans l’institution 

judiciaire. 

 

Enfin, l’arrivée des femmes dans une profession masculine attise une troisième 

forme de peur : une double perte identitaire, celle de l’identité féminine des femmes et 

celle de l’identité masculine des hommes
883

. Et cette peur poussant, tout comme les 

précédentes, au refus de voir accéder les femmes à ces fonctions considérées comme 

masculines et de pouvoir. 

 

« Intermédiaire entre l’homme et la nature, dotée d’une sensibilité « exquise » la 

rendant peu apte à l’exercice intellectuel (mais apte à faire le bonheur des hommes), 

entretenant un rapport plus naturel avec le cycle de la vie du fait de son rôle dans la 

                                                 
879

 Jacques, "A l'assaut d'un bastion masculin. L'accès des femmes à la magistrature," 51. 
880

 Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre: 135. 
881

 Commaille, "Les régimes de genre dans les politiques du droit. En guise de conclusion," 261. 
882

 Anne Boigeol, "Les femmes et les cours. La difficile mise en oeuvre de l'égalité des sexes dans l'accès 

à la magistrature," Genèses, no. 22 (1996): 111. 
883

 Moulin, "Reexamen des inégalités entre hommes et femmes sur le marché du travail. Des philosophies 

politiques aux évaluations empiriques," 94. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 208 

reproduction »
884

, la femme est donc considérée dans les discours de l’époque comme 

dangereuse et nuisible, tant pour elle-même, que pour la profession et son prestige 

qu’elle pourrait étioler, que pour les professionnels du droit pour qui elle demeure « le 

beau sexe, c’est-à-dire, la tentation, la perdition »
885

.  

 

1.2.3 Des défenseurs et des opposants 

 

Outre les peurs et attentes ci-dessus explicitées, les débats ont vu « s’affronter » 

leur lot de défenseurs et d’opposants. 

 

1.2.3.1 Une opposition farouche 

 

L’ensemble des écrits traitant de l’accès des femmes à a magistrature mettent en 

lumière une opposition très ferme et forte durant de nombreuses années autour de 

l’accession des femmes à la profession, et ce tant dans les rangs politiques que dans les 

rangs des magistrats. 

 

En Belgique, les résistances furent vives et présentes jusqu’au dernier moment 

avant la promulgation de la loi. La mercuriale du Procureur Général faisant fonction, 

prononcée lors de la rentrée solennelle de la Cour d’appel de Liège en 1946, est sans nul 

doute la plus belle illustration de cette résistance farouche. Morceaux choisis, parmi tant 

d’autres : 

« Plus faible physiquement, la femme a en plus un lourd handicap du fait des menstrues, 

de la grossesse et de la ménopause qui augmentent cette infériorité. […] Les 

psychologues notent que [...] la menstruation et la grossesse peuvent faire tort à sa 

capacité de discernement […]. De même, à la ménopause, sans aller jusqu’à l’entière 

irresponsabilité, une grande partie des femmes subit, sans une certaine mesure, des 

troubles psychiques. […] Les autres revers du caractère de la femme, tels le manque de 

logique, l’entêtement, l’amour du colifichet et de la toilette, etc., découlent des faiblesses 

fondamentales de la mentalité féminine. […] Il faut que la justice soit sans passion, 

modérée et sage. Or, cela est congénitalement contraire au tempérament de la femme. 

[…] Tranchons le mot, la femme est une personne antijuridique. »
886

 

 

« En outre, il a en propre des empêchements physiologiques qui peuvent être très longs : 

la grossesse, l’accouchement, l’allaitement. […] Il faudra aussi installer au Palais une 
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pouponnière avec nurse, et suspendre les audiences aux heures de tétée, qui ne peuvent 

cependant pas se faire en chambre du conseil. Enfin, que fera-t-on lorsqu’une dame 

magistrat sera prise au siège de vomissements incoercibles ? Et quand une Présidente 

grosse de huit mois devant précéder son tribunal à l’audience, voire au Te Deum, avec le 

roulis d’une frégate désemparée ? »
887

 

 

Tout au long de son discours, le Procureur Général ff s’obstine donc à mettre en 

avant les conséquences désastreuses supposées, pour les femmes, pour la profession et 

son image comme pour les magistrats et leur intégrité
888

, de l’arrivée des femmes au 

siège et au parquet. 

 

Violent réquisitoire à l’encontre des femmes, décrivant, par tous les stéréotypes 

possibles, l’inaptitude des femmes
889

 à exercer ces « fonctions très graves »
890

 que sont 

celles de la magistrature, ces propos ne manquent pas de choquer l’opinion publique de 

l’époque. 

 

Loin d’être unique, le fond de ces propos trouve une nouvelle illustration, en 

février 1948, soit quelques jours avant que la loi belge permettant l’accès des femmes à 

la magistrature ne soit votée, dans le discours du parlementaire MARCEL PHILIPART DE 

FOY : « Tout ce que nous pourrons faire pour supprimer cette plaie du travail des 

femmes en dehors du foyer, nous le ferons, aussi bien au palais de justice qu’au 

barreau, dans l’administration ou à l’atelier »
891

. 

 

ANNE BOIGEOL explique que cette résistance des hommes à voir accéder les 

femmes à la magistrature est : 

« d’autant plus forte que le sexe masculin fait partie de l’habitus professionnel et que les 

magistrats ont poussé très loin, à travers la référence à la tradition l’incarnation dans le 

corps des vertus professionnelles : résistance également d’autant plus forte que la 

magistrature, à travers les difficultés de recrutement, sent sa position s’éroder et a 

tendance, pour se protéger, à se crisper sur son identité professionnelle spécifique en 

refusant toute ouverture, et donc toute concurrence nouvelle »
892

. 
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1.2.3.2 Les défenseurs 

 

Malgré l’ensemble ces résistances, des personnalités et des groupements ont 

également fait entendre leur voix en faveur de l’accès des femmes à la magistrature. 

 

Tel est par exemple le cas, en Belgique, des avocates qui, au lendemain de la 

Seconde Guerre, s’expriment très favorablement en faveur de l’ouverture de la 

magistrature aux femmes. « Beaucoup estiment d’ailleurs que la fonction de juge des 

enfants devrait leur revenir de droit, en conformité avec leur nature féminine »
893

. Ce 

soutien des avocates n’est donc pas dénoté d’essentialisme. En effet, les préjugés de 

genre restent encore bien présents dans les discours de ces féministes défendant les 

droits des femmes, tel que l’illustre cette intervention de MARTHA GOEBEL, avocate, 

dans le Journal des tribunaux en 1945, où elle évoque l’allure des magistrates en 

fonction du poste occupé : « Madame la Présidente ne pourra être qu’une dame 

vénérable, sans lunettes, […] jeune grand-mère ; […] aux vieilles demoiselles, les 

fonctions de juge d’instruction : cela leur permettra de se mêler des affaires d’autrui ; 

elles feront cela admirablement »
894

. 

Plus ironique encore, le droit de réponse accordé à l’avocate MARIE-THERESE MOTTE, 

au lendemain de la mercuriale du Procureur Général faisant fonction LÉON DELWAIDE, 

est également teinté de ce même essentialisme. En effet, MARIE-THÉRÈSE MOTTE, dans 

la volonté de contrer les propos du Procureur Général, justifie, par cette même nature 

féminine dépeinte par ce dernier, l’entrée des femmes dans la magistrature et 

notamment aux fonctions de juge des enfants
895

. Ces propos ne manquèrent pas, à leur 

tour, d’ébranler les milieux féministes. 

 

Les féministes luttant pour l’accès des femmes à la magistrature ont également 

pu compter sur le soutien de plusieurs personnalités. Humanistes, hommes politiques, 

hommes de droit ou hommes de lettres, pensant que les femmes avaient non seulement 

le droit à l’égalité juridique, mais également qu’elles pourraient améliorer la qualité de 

la Justice, ces hommes ont plaidé, écrit et défendu les femmes
896

. En Belgique, il faut 

citer PAUL STRUYE, JEAN FONTEYNE, CH. JANSSENS, M. CARTON DE WIART et HENRI 
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ROLIN, politiques qui ont tout cinq défendu la proposition de loi déposée en 1946 par 

GEORGETTE CISELET
897

. 

Pour exemple, cette réplique de MR JANSSENS à la Chambre : « Je ne suis pas […] ce 

que vous appelez un « féministe avancé », en ce sens que je n’approuve pas 

aveuglément toutes les revendications féminines, mais j’ai horreur des misogynes et 

j’estime que les hommes qui détestent ou méprisent les femmes au point de vouloir les 

écarter de la vie publique ne méritent pas de vivre dans notre société moderne »
898

. 

 

À une échelle plus internationale, et sans non plus reléguer les présupposés nés 

du rôle social des femmes et de leur prétendue nature, certains, à l’instar de THEODOR 

GOTTLIEB VON HIPPEL
899

 en Allemagne ou de ROBERT LECOURT
900

 en France, en ont 

usé pour plaider l’accès des femmes à différentes professions jusqu’alors exclusivement 

réservées aux hommes, dont la magistrature. Une nouvelle fois, ce sont des qualités 

réputées féminines qui sont mises en avant pour justifier l’intérêt de leur accès : leur 

grande capacité d’écoute, leur finesse, leur sensibilité, leur pouvoir de persuasion, leur 

sens des bonnes manières, leurs talents intellectuels comme créatifs, mais également le 

fait que les femmes donneraient une image de la Justice plus proche du peuple. Il 

convient encore de souligner l’intervention de M. ROBERT-PIMIENTA, qui, devant 

l’Assemblée Nationale française provisoire, en 1945, mettra en avant l’héroïsme des 

femmes durant la guerre et justifiera, par leurs souffrances et leur sang versé, 

l’acquisition qu’elles ont faite de dire et de rendre le droit
901

. Pour la France, il faut 

également citer PIERRE CATHALA, qui a été le premier à formuler un amendement visant 

à permettre l’accès des femmes à la magistrature, et dont l’initiative a été soutenue et 

poursuivie par d’autres députés et avocats
902

. Et enfin, le juge MAGNAUD, qui dès 1901, 

exprime publiquement son souhait à l’émancipation des femmes, à l’égalité des sexes, 

notamment dans l’accès à la magistrature
903

. 
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Bien que ces plaidoyers continuent souvent d’enfermer les femmes dans une 

image issue de la division traditionnelle des sexes, il n’en demeure pas moins que ces 

hommes ont aidé les femmes dans leur combat pour l’accès à la profession. 

 

Notons que les oppositions françaises et belges ne ce sont pas pour autant 

retrouvées dans tous les pays. En effet, au Vénézuéla
904

, contrairement aux réactions 

d’hostilité précédemment soulignées et que l’on trouve dans d’autres pays européens, 

nord-américains et asiatiques, l’arrivée des femmes dans la magistrature et les métiers 

légaux est appréhendée comme un phénomène naturel, la conséquence logique de 

l’ouverture des universités aux femmes. Cette réaction s’explique en partie par la vision 

plus égalitaire, bien que toujours fortement teintée de traditionalisme, de la société 

vénézuélienne au niveau du genre
905

. 

 

1.2.4 Des fonctions spécifiques 

 

Outre ces peurs et ces attentes, des voix se sont également faites entendre 

concernant les fonctions que les femmes pourraient exercer ou non dans la magistrature. 

Bien entendu, c’est la fonction de juge des enfants qui est le plus souvent mise en avant 

et présentée comme étant la fonction dans laquelle une magistrate trouverait son 

évidente légitimité, et devrait ainsi le mieux convenir aux femmes. 

 

Mais plus encore, certains souhaitent que certaines fonctions leur soient 

interdites
906

, et d’autres proposent de leur réserver l’exclusivité de certaines autres. Tel 

est par exemple le cas des fonctions de juge des enfants et juges des mendiants et des 

vagabonds que le Belge GEORGES MEYSMANS, en 1922, décrit comme étant « les 

sphères d’action convenant le mieux à leur sensibilité »
907

. Ce discours trouve 

également résonnance en France, dans les propos de l’avocat et député DELATTRE. 

Selon ce dernier, en plus d’une plus grande connaissance des enfants que les hommes, 

« les qualités propres des femmes […] rendent leur présence particulièrement utile 
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dans les processus de rééducation, d’amendement, de retour sur le droit chemin de 

« l’enfance coupable » que les tribunaux pour enfants tentent de promouvoir »
908

. 

 

 

Un des deux principaux obstacles à leur accès à la profession passé suite à 

l’acquisition du droit d’accéder au barreau, il n’y a pourtant guère d’enthousiasme à 

l’idée que les femmes puissent rendre la justice. 

 

Si certains ont très tôt mis en avant les avantages que les femmes pourraient 

apporter en entrant dans la magistrature – bien que ces exposés enferment les femmes 

dans une image stéréotypée, et renvoient à l’idée d’une différence immuable et 

biologique entre hommes et femmes, la majeure partie des réactions belges et 

françaises étaient teintées d’hostilité, d’appréhension, de peur et de pessimisme. 

 

Au fil du temps, et « à défaut de pouvoir s’opposer au principe, la stratégie 

politique et corporatiste a été de tenter de les enfermer dans des catégories 

particulières suivant l’argument classique que leurs aptitudes spécifiques les 

prédisposent à l’exercice de certaines fonctions »
909

. La volonté de ces « opposants » 

fut alors de cantonner les femmes au siège : fonctions de moindre pouvoir, solitaires, 

rédactionnelles et de recherches, peu visibles et avec peu de contacts avec les 

justiciables. Cette volonté ne trouvera finalement jamais de traduction dans les textes 

légaux. 

 

 

1.3 Les lois ouvrant l’accès de la profession aux femmes 

 

Tout comme l’obtention du droit de vote, l’ouverture de la magistrature est 

spécifique à chaque pays. Et s’il a fallu attendre 1948 en Belgique, tel n’a pas été le cas 

dans tous les pays. 
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1.3.1 Au niveau international 

 

Ce sont les États-Unis, qui ont montré la voie, en 1899. Et contrairement aux 

pays européens où ce sont des lois qui ont permis l’égalité de genre dans l’accès aux 

professions juridiques, aux États-Unis, ce sont des décisions de justice qui ont permis 

cette avancée
910

. 

 

Au Canada, la première femme juge, EMILY MURPHY, est nommée en 1916
911

. 

En Angleterre, la magistrature fut ouverte aux femmes en 1919, non par une loi 

spécifique, mais par le vote d’une loi générale promouvant l’égalité des sexes
912

. 

L’Allemagne autorise l’accès de cet exercice professionnel aux femmes en 1922 suite 

au combat de quelques pionnières
913

. Suit la Pologne en 1929, l’Espagne en 1930, le 

Danemark en 1935 et le Vénézuéla en 1936. Et dans la foulée, la Lettonie, la Lithuanie, 

la Yougoslavie, l’Afrique du Sud, le Brésil, le Chili, la Finlande, la Roumanie, la 

Russie, l’Autriche, la Turquie et la Tchécoslovaquie. Le Québec, province canadienne 

réfractaire, ouvre la porte des professions juridiques en 1941
914

. La réforme rentre en 

vigueur le premier janvier 1946 en Suède dans une loi globale instaurant l’égalité entre 

hommes et femmes dans les fonctions publiques. 

 

En France, il aura fallu attendre 46 ans après la loi sur le barreau pour permettre, 

par la loi du 11 avril 1946
915

, aux femmes de devenir magistrates, et ce, sans dispositifs 

dérogatoires. C’est à la même époque que le Japon, en 1946, à travers une loi, 

promulgue l’égalité entre les sexes comme un droit humain fondamental
916

, et ouvre les 

portes de la magistrature aux femmes. Suivirent encore la Corée en 1952, l’Italie en 

1963 et le Portugal en 1977. 
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1.3.2 Au niveau belge 

 

Réclamée dès la fin de la Première Guerre, l’étude de cette question doit attendre 

1935 avant d’être entamée. Allant de commissions en propositions rejetées, les travaux 

durent des années et la résistance reste flagrante au sortir de la Seconde Guerre 

mondiale. 

 

Une impulsion positive va être donnée par la loi française de 1946. GEORGETTE 

CISELET, juriste féministe et récemment cooptée au Sénat, donne alors l’impulsion et 

incite l’actuel Ministre de la Justice à interroger les magistrats. L’avis de ces derniers 

reste, au sortir de la guerre, pour le moins partagé comme l’illustre la célèbre mercuriale 

de 1946, ou l’avis suivant du Procureur Général CORNIL : 

« Attendu que si aucune disposition légale n’exclut en termes formels les femmes des 

fonctions judiciaires, il est cependant certain que la législation qui nous régit réserve en 

principe aux hommes le service de la Justice »
917

 

 

C’est encore GEORGETTE CISELET qui dépose en 1946 une proposition de loi
918

 

qui sera le début de l’enchaînement qui mènera à la loi de 1948. Elle y soutient une 

nouvelle fois le même argument que MARIE POPELIN concernant le barreau : aucune 

mention n’est faite dans les lois quant à l’exclusivité masculine de l’exercice de la 

magistrature ni quant à l’incapacité des femmes pour ce même exercice. Elle évoque en 

outre la loi du 21 mai 1929 consacrant que les femmes peuvent recevoir les grades 

académiques et jouir des droits attachés, sauf exception ; arguant que dans le cadre de la 

magistrature, cette exception, cette interdiction séculaire faite aux femmes, provient et 

non des textes légaux eux-mêmes, mais d’une tradition dans l’interprétation de ces 

textes. 

Elle remet également en avant les possibilités déjà laissées par deux lois aux femmes 

d’exercer des fonctions judiciaires : celle de juge effectif ou suppléant au tribunal du 

commerce – obtenue en 1924 –, et celle de membre du conseil des prudhommes – 

obtenue en 1910. Elle rassure par là même les hommes craignant une concurrence 

féminine en soulignant que ces lois n’ont pas eu pour effet que de nombreuses femmes 

remplissent ces fonctions et qu’il n’est pas de l’objectif de cette proposition de loi de 

peupler de nombreuses femmes l’ensemble des fonctions judiciaires et hiérarchiques. 
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Enfin, elle souligne qu’une telle loi constitue la reconnaissance d’un droit devenu 

légitime, et une réforme normale et essentielle, s’inscrivant dans l’évolution du statut 

des femmes dans nos sociétés et dans l’exercice de la Justice. 

L’objectif visé par GEORGETTE CISELET est alors de lever l’obstacle séculaire opposé 

aux femmes, et de faire suivre à la Belgique l’exemple d’autres pays dont « l’Allemagne 

d’avant Hitler ». 

 

Le rapport fait au Sénat, au nom de la commission de la Justice, par WILLIAM 

VAN REMOORTEL
919

, est favorable à cette proposition, la voyant comme la suite logique 

de l’ouverture à la pratique d’autres professions tels la médecine ou le barreau. 

WILLIAM VAN REMOORTEL souligne que les femmes sont tout autant douées de 

discernement que les hommes et qu’elles l’ont prouvé dans leur exercice de la 

profession d’avocat. Il rappelle cependant que « l’ambition primordiale des femmes est 

dans le mariage et la maternité »
920

. 

 

Suite à ce rapport favorable, GEORGETTE CISELET, JEAN FONTEYNE et PAUL 

STRUYE vont défendre leur proposition, en utilisant toujours les mêmes arguments, et en 

soulignant également l’enrichissement que les magistrates pourraient apporter à la 

Justice sans pour autant nuire « aux vertus du foyer ». PAUL STRUYE, alors Ministre de 

la Justice, souligne que le vote, par le Sénat, de cette proposition serait « un juste 

hommage au rôle éminent joué par les femmes durant les dernières années de notre 

histoire troublée et durant l’époque tragique de l’occupation »
921

. Le Ministre ne 

manque cependant pas de souligner que les femmes pourraient être très utiles 

notamment dans les fonctions « si délicates, si humaines et si importantes de juges des 

enfants »
922

. Ce vote, décrit comme un acte de justice envers les femmes, sera emporté, 

à l’issue de ces débats, le 10 juillet 1947. 

 

La proposition passe alors à la Chambre. Devant celle-ci, au nom de la 

commission de la Justice dont elle est le rapporteur, la députée et avocate MARGUERITE 

                                                 
919

 William Van Remoortel, "Rapport de la Commission de la Justice chargée d'examiner la proposition 

de loi autorisant l'accès des femmes à la magistrature," in Documents parlementaire n°214 - Sénat de 

Belgique (26 juin 1947). 
920

 Ibid., 1. 
921

 n.c., "Proposition de loi autorisant l'accès des femmes à la magistrature - Discussion générale et vote 

des articles," 1296. 
922

 Ibid. 



Développements théoriques 

 217 

DE RIEMAKER-LEGOT
923

 expose son point de vue. Selon elle, cette réforme est tout 

d’abord juridiquement nécessaire, s’accordant ainsi non seulement avec le principe 

constitutionnel que tous les Belges sont égaux devant la loi, mais également avec la 

règle qui vaut que si un texte n’interdit pas expressément une chose, cette chose est par 

là même permise. Or, aucune loi n’interdit l’accès des femmes à la magistrature. De 

plus, le droit de travailler et de subvenir correctement à leurs besoins par l’exercice 

d’une profession choisie doit être accordé aux femmes. 

Elle est ensuite la juste continuité de lois autorisant l’accès des femmes à certaines 

professions libérales ou de pouvoir : juge au tribunal du commerce, membre du conseil 

de prud’hommes, échevin, bourgmestre, médecin, pharmacien. Mais il s’agit également 

de poursuivre « l’évolution des idées de temps modernes »
924

. Et aussi de suivre 

l’exemple des pays étrangers ayant déjà autorisé l’exercice des fonctions de la 

magistrature aux femmes et où il n’y a eu aucune déception quant au travail de ces 

magistrates.  

Elle ne manque en outre pas de souligner que les femmes seront, selon elle, capables 

d’acquérir l’ensemble des qualités masculines nécessaires à l’exercice de la 

magistrature : la sérénité, la régularité et le prestige. Pour preuve, l’histoire regorge 

d’exemples de femmes rendant la justice, tant les suzeraines ou les supérieures des 

riches abbayes du Moyen-âge, que les jurées en négoce à l’époque des communes
925

. 

C’est la Révolution Française et le code Napoléon qui ont retiré ce droit aux femmes 

faisant d’elles des inférieures et des incapables. 

Par ailleurs, il ne semble pas justifié, selon MARGUERITE DE RIEMAKER-LEGOT, 

d’exclure les femmes de la magistrature sur simple argument de leur sexe. Non 

seulement « on ne peut pas dire d’un homme qu’il est bon magistrat parce que homme, 

pas plus qu’on ne peut prétendre qu’une femme sera un mauvais magistrat parce que 

femme »
926

. Mais plus encore, selon la députée, les traits caricaturés qui sont utilisés 

pour dépeindre les femmes comme incapables d’exercer la fonction ne se rencontrent en 

réalité que chez bien peu de femmes. Bien au contraire, certaines femmes peuvent avoir 

des qualités qui serviront l’œuvre de justice : le sens de la psychologie, l’intuition, soin 

dans le travail intellectuel, sens du détail, jugement sain, sentiments humains. De plus, 

                                                 
923

 De Riemaecker-Legot, "Projet de loi autorisant l'accès des femmes à la magistrature. Rapport fait au 

nom de la commission de la Justice." 
924

 Ibid., 7. 
925

 Les régentes Catherine de Médicis, Blanche de Castille, ou encore Christine de Suède, Marguerite de 

Valois, ou les abbesses de certaines abbayes par exemple. 
926

 De Riemaecker-Legot, "Projet de loi autorisant l'accès des femmes à la magistrature. Rapport fait au 

nom de la commission de la Justice," 7. 
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la collaboration des femmes à la Justice constituerait « un enrichissement pour la 

communauté parce que ses dons et ses capacités complètent celles de l’homme »
927

. 

Bien que favorable à la loi, MARGUERITE DE RIEMAKER-LEGOT rappelle néanmoins la 

ligne politique de son parti et souligne à la fin de son argumentaire que le premier et le 

plus haut devoir d’une femme est la maternité, et que la place d’une femme mariée est 

au foyer. 

 

S’ensuivent des débats
928

 où des propos rappellent la goujaterie et la misogynie 

cinglante de la mercuriale du Procureur Général faisant fonction LÉON DELWAIDE
929

. 

Principal orateur de ce type de discours, MR PHILIPPART, pour le PSC, déclare :  

« S’il est une profession qui requiert un ensemble de dispositions et de vertus spéciales, 

qui ne se rencontrent pas également chez l’homme et chez la femme, c’est bien l’exercice 

de la judicature. […] La femme l’emporte de très loin par la sensibilité, le tact, la 

générosité, la douceur, la tendresse, mais j’ose gager que la femme n’a pas, comme 

l’homme, la pondération, le jugement, la maîtrise de soi, la sérénité […] toutes les 

qualités essentielles chez le magistrat »
930

. 

 

Il justifie également la mercuriale du Procureur Général faisant fonction LÉON 

DELWAIDE comme étant « l’expression d’une longue et précieuse expérience acquise au 

cours de toute une vie vouée à la magistrature »
931

. 

Il rappelle enfin, se référant à la tradition, que la première obligation des femmes est de 

tenir leur foyer. Ce devoir est sacré et source de bonheur pour elles et la société. Laisser 

les femmes exercer la profession de magistrat pourrait mettre en danger la famille, les 

enfants, l’ordre moral et la société tout entière. Il n’y a, selon lui, aucune raison majeure 

pour justifier du changement de la situation de la magistrature, l’exercice d’un travail 

par les femmes en dehors de leur foyer étant une plaie qu’il convient de supprimer. 

Ces propos vont jusqu’au comble du mauvais goût : 

« M. Philippart – Voudraient-elles devenir bourreau ? 

M. Huysmans, Ministre de l’instruction publique – Elles le sont tous les jours. »
932

 

 

Une nouvelle fois, c’est PAUL STRUYE, toujours Ministre de la Justice qui va 

défendre le projet, soutenu par ici par MR CARTON DE WIART, MME BLUME-GRÉGOIRE 

et MR JANSSENS. 

                                                 
927

 Ibid., 10. 
928

 n.c., "Projet de loi autorisant l'accès des femmes à la magistrature (transmis par le Sénat). Discussion 

générale." 
929

 Voyez ci plus haut les propos de Marcel Philipart de Foy. 
930

 n.c., "Projet de loi autorisant l'accès des femmes à la magistrature (transmis par le Sénat). Discussion 

générale," 14-15. 
931

 Ibid., 14. 
932

 Ibid., 15. 
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Les mêmes arguments sont toujours utilisés
933

. Et, une fois encore, la « prétendue » 

nature féminine est utilisée par les deux partis pour servir de justification à leur position 

favorable ou défavorable à la loi. 

 

Les propos déplacés prononcés par MR PHILIPPART et soutenus par certains 

députés, vont faire naître une hostilité transversale aux partis politiques et mener à la 

création d’un front féministe au sein du Parlement et au-delà des différentes tendances 

politiques. 

 

Soutenues par l’ensemble de leurs réseaux – féministes ou non –, les femmes 

parlementaires vont alors terminer le travail entamé près de 50 ans plus tôt par MARIE 

POPELIN : lever les derniers obstacles et désamorcer les dernières tensions
934

 pour 

aboutir au vote de la loi du 21 février 1948 permettant l’accès des femmes aux fonctions 

de la magistrature, sans aucune restriction. Cette loi a été obtenue un peu plus d’un mois 

avant le vote de la loi du 27 mars 1948 donnant aux femmes le droit de vote
935

. 

 

1.4 Synthèse sur l’ouverture de la magistrature aux femmes 

 

La loi belge de 1922 marque une réelle étape dans l’émancipation des femmes. 

Elle marque l’accès des femmes aux professions libérales autres que celles associées à 

leur prétendue nature – la médecine et la pharmacie, professions liées au soin d’autrui 

dans la sphère privée. Mais elle est également la première ouverture de la forteresse 

judiciaire, bastion masculin défendu des années durant comme tel. 

 

                                                 
933

 Réforme déjà acquise dans de nombreux autres pays, existence dans l’Histoire de personnalités 

féminines ayant pouvoir de justice; l’exemple des premières femmes juges pour enfants ; les qualités dites 

« féminines » que les femmes apporteront à la Justice qui en sera améliorée et enrichie ; le faible nombre 

estimé de femmes qui embraseront la magistrature à la suite du vote de la loi, créant de ce fait non une 

concurrence pour les hommes mais offrant une forme de collaboration ; le nombre de professions déjà 

exercées par les femmes ; la dignité, l’honneur, l’intelligence et le jugement avec lesquels les femmes 

exercent d’autres professions de pouvoir ; la possession, par les femmes, des qualités essentielles pour 

l’exercice de la judicature ; le droit qui doit être reconnu aux femmes de pouvoir choisir une profession si 

elles sont dans l’obligation de travailler ; et la réparation d’injustices flagrantes et anciennes à l’égard des 

femmes dans un souci de justice et d’équité 
934

 Pour illustration l’appel au calme lancé en préambule de cet article : n.c., "L'accès des hommes à la 

magistrature. Saturnale prononcée par Mme Angélique Eve, Procureur Général, à l'audience solennelle de 

rentrée de la Cour d'appel le 1 octobre 2048," 510. 
935

 Cette concomitance ne relève en rien du hazard puisque l’absence de droits civils et politiques a 

longtemps été un obstacle à l’accès des femmes à la magistrature. Il est donc logique que les débats 

autour de l’obtention de ces deux droits aient menés à une concomitance de leur obtention légale. 
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Il a donc fallu attendre une guerre et 26 ans après que le droit de plaider leur ait 

été donné pour que la loi belge permettant aux femmes de devenir magistrates soit 

votée, et ce, sans dispositif dérogatoire. 

 

Avec ces lois et le droit de vote, les femmes obtiennent une avancée majeure 

dans leur participation à la vie publique de l’État belge. 

 

Cependant, ne perdons pas de vue que jusqu’en 1958, l’exercice de ces 

professions est soumis à l’autorisation maritale, de manière « irrévocable » selon les 

termes mêmes de la loi. Et il faudra attendre la modification du code civil en 1958 pour 

que les femmes puissent se passer de l’autorisation de leur mari pour exercer une 

profession, judiciaire ou non. 

 

2 Les pionnières 
 

2.1 Le barreau 

 

En Belgique comme en France
936

, les premières années donnèrent raison aux 

parlementaires qui votèrent la loi : peu de femmes devinrent avocates. 

 

Selon ANNE BOIGEOL, « the masculine bar, without exception, hardly 

appreciated this novel competition by women in the legal defence market and was not 

minded to allow their smooth integration into the profession »
937

. Les premières 

avocates ont donc été confrontées à un milieu professionnel bien décidé à ne pas leur 

faciliter la vie. 

 

De plus, ces pionnières du barreau restèrent longtemps sous surveillance et 

priées de ne pas mettre en péril, par leurs comportements, l’image du barreau 

féminin
938

. Elles ont dû s’adapter à la culture professionnelle en vigueur et aux attentes 

liées à l’exercice de cette profession. 

                                                 
936

 Boigeol, "French women lawyers (avocates) and the "women's cause" in the first half of the twentieth 

century," 196-97. 
937

 Ibid. 
938

 Anne Boigeol, "Le genre comme ressource dans l'accès des femmes au "gouvernement du barreau". 

L'exemple du barreau de Paris," Genèses, no. 67 (2007): 69. 
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Cette pression concernait également tant leur apparence physique, devant tout à la fois 

être stricte et discrète, mais répondre aux critères de la féminité, que l’image qu’elles 

donnaient d’elles-mêmes et de leur famille, image devant inspirer l’austérité et la 

virtuosité. 

 

Dans une volonté de montrer leurs compétences, les pionnières se sont inscrites 

dans l’ensemble des domaines d’activité du barreau, travaillant avec une clientèle 

composée d’hommes, de femmes et d’enfants, et plaidant à tous les niveaux du système 

judiciaire
939

. Mais plus que se montrer compétentes, les pionnières du barreau ont dû 

montrer qu’elles étaient capables d’exceller. L’objectif poursuivi par ces pionnières était 

donc de prouver à elles-mêmes comme aux autres qu’elles étaient des avocates méritant 

ce qualificatif, qu’elles étaient légitimes dans leur exercice professionnel. 

 

Parallèlement à cet engagement professionnel, certaines de ces pionnières se 

sont fortement investies dans le mouvement féministe de l’époque. À l’image, par 

exemple, de GEORGETTE CISELET en Belgique, de MARIA VÉRONE en France ou 

d’ANITA AUGSPURG
940

 en Allemagne. Pour autant, une telle forme d’engagement 

pouvait s’avérer difficilement conciliable avec les exigences d’une vie privée et d’une 

vie professionnelle appelant un conformisme des femmes à la culture professionnelle 

masculine en vigueur
941

. 

 

En France et en Belgique, même après la Seconde Guerre mondiale, les avocates 

restent fortement minoritaires. En 1960, elles composent 7.9% de la profession en 

Belgique. « Par ailleurs, c’est parmi les diplômées en droit que l’on trouve le plus de 

femmes universitaires n’ayant pas exercé la profession ou ayant quitté rapidement la 

vie active (près de 50%) »
942

. 

 

2.2 La magistrature 

 

En Belgique, tout comme pour le barreau, les premières femmes qui vont 

accéder à la profession ne seront pas nombreuses. La première magistrate de Belgique 

se nomme GENEVIÈVE PEVTSCHIN. Elle a été nommée en 1948 au Tribunal de première 

                                                 
939

 Boigeol, "French women lawyers (avocates) and the "women's cause" in the first half of the twentieth 

century," 198. 
940

 Shaw, "Conflicting agendas : the first female jurists in Germany," 181-87. 
941

 Voyez par exemple :ibid. 
942

 Nandrin, "La femme avocate. Le long combat des féministes belges (1888-1922)," 141. 
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instance de Bruxelles et terminera sa carrière comme Présidente de chambre à la Cour 

d’appel de Bruxelles. Celles qui la suivront ne seront pas nombreuses. En effet, en 

1953, elles sont seulement cinq, et en 1961, 17, soit 1% du siège
943

. 

 

De manière générale, et comme pour le barreau, les premières magistrates furent 

peu nombreuses et firent, dans la profession, une entrée discrète. Quelques éléments 

communs caractérisent les carrières de ces pionnières :  

 

2.2.1 Profil 

 

Comme c’est le cas pour les autres professions intellectuelles, les premières 

magistrates ont généralement une origine sociale plus élevée que leurs confrères. En 

effet, elles sont généralement issues d’un milieu stimulant, voire d’une famille de robe. 

Beaucoup des premières femmes magistrates sont issues de milieux sociaux qui 

produisaient traditionnellement des magistrats : « pour la plupart, elles appartiennent à 

des familles de magistrats, d’avocats, d’officiers ministériels, d’officiers, de hauts 

fonctionnaires, de professeurs de l’enseignement secondaire ou supérieur »
944

. La 

famille judiciaire ou la bourgeoisie provinciale font le choix d’envoyer leurs filles vers 

la magistrature en orientant leurs fils vers d’autres destinées, alors que « le nombre de 

jeunes hommes fils de petits fonctionnaires, d’employés et de commerçants 

modestes »
945

 s’accroît dans les rangs de la profession. 

 

Identiquement, elles possèdent généralement des titres scolaires plus importants. 

Elles sont également plus nombreuses à avoir une mère ayant fait des études 

universitaires
946

. Enfin, leurs conjoints appartiennent souvent à des catégories socio-

professionnelles supérieures – professions libérales, ingénieurs, cadres,… . 

 

Pour autant, la plupart d’entre elles n’ont pas eu un parcours de vie facile. 

 

 

                                                 
943

 Luc Huyse and Hilde Sabbe, Les métiers du droit  (Bruxelles: CRISP, 1999). 173. 
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 Anne Boigeol, "La magistrature française au féminin : entre spécificité et banalisation," Droit et 

Société, no. 25 (1993): 492. 
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 Cacouault-Bitaud, "La féminisation d'une profession est-elle le signe d'une baisse de prestige?," 108. 
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2.2.2 Engagement féministe 

 

Comme le souligne DELPHINE GARDEY
947

, les pionnières ne s’inscrivent pas 

toujours dans une solidarité entre femmes. Certaines réalisent leurs progrès pour elles-

mêmes, adhérant aux normes professionnelles dominantes. L’histoire des pionnières 

n’est donc pas nécessairement associée au féminisme, et seules certaines des premières 

magistrates se sont engagées dans ce combat. C’est par exemple le cas d’EMILY 

MURPHY, première femme juge au Canada
948

 ; au contraire de GENEVIÈVE PEVTSCHIN, 

en Belgique, qui, elle, ne s’est jamais engagée. 

 

Cependant, si toutes ces pionnières ne sont pas engagées dans le combat 

féministe, elles reçoivent toutes le soutien des organisations et groupements féministes. 

 

2.2.3 Vie de famille 

 

« La magistrature est imprégnée du modèle traditionnel de la famille. Les 

magistrats supportent d’autant moins bien l’arrivée des femmes dans le corps que leurs 

propres épouses ne travaillent pas et se consacrent à l’éducation des enfants ; « épouse 

dévouée », « mère attentive », sont les attributs qui caractérisent usuellement la femme 

du magistrat »
949

. Pour cette raison, les pionnières de la magistrature sont tenues de se 

conformer non seulement à l’image professionnelle du magistrat masculin, mais 

également au rôle familial traditionnellement assigné aux femmes. Cependant, de par le 

fait même qu’elles travaillent, elles attentent au modèle traditionnel de la femme 

véhiculé dans la profession. 

 

De plus, aux yeux de la profession, le salaire perçu par les magistrates reste 

considéré comme un salaire d’appoint. Les pionnières sont de ce fait perçues comme 

une forme de concurrence déloyale par leurs collègues masculins et comme 

transformant l’image de la magistrature en une profession d’appoint. Cette vision de la 

complémentarité de leur salaire par rapport au salaire de leur époux laisse également 

sous-entendre que celui-ci pourrait, de ce fait, être moins important que pour les 

magistrats qui sont, eux, chefs de famille. 

                                                 
947

 Gardey, "Histoires des pionnières." 
948

 Dumont, Femmes et Droit. 50 ans de vie commune... et tout un avenir, 27-30. 
949

 Boigeol, "Les femmes et les cours. La difficile mise en oeuvre de l'égalité des sexes dans l'accès à la 

magistrature," 122-23. 
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Enfin, comme cela a été le cas pour certaines pionnières
950

, certaines des 

premières magistrates ont fait le choix, très conscient, de ne pas avoir d’enfant, ou de 

n’en avoir qu’un seul. 

 

2.2.4 Résistances rencontrées 

 

L’arrivée de femmes dans une profession dont l’ensemble des valeurs, de même 

que l’image qu’elle renvoie d’elle-même à la société, sont masculins peut être 

facilement perçu comme un phénomène perturbant, bousculant, voire mettant en danger 

le fonctionnement quotidien de la profession ou son prestige. Ces pionnières, bien que 

légalement présentes au sein du corps, ont donc directement été confrontées à un milieu 

difficile et inhospitalier
951

. 

 

Néanmoins, et contrairement à ce qui semble se passer pour les magistrates 

actuelles
952

, le fait d’être une femme a pu être un atout – fragile et ponctuel – pour les 

carrières de certaines de ces pionnières, du fait même de leur statut de pionnière. En 

effet, pour « gagner la caution de non-sexisme, les pouvoirs politiques ont-ils peut-être 

été tentés de favoriser la promotion de quelques femmes aux plus hautes fonctions 

judiciaires »
953

 
954

. De ce fait, il apparaît que le genre a joué un rôle positif de manière 

implicite pour ces premières magistrates, constituant un atout conjoncturel. 

 

Cependant, bien que leur genre ait pu être sur ce point un avantage, ces 

pionnières ont dû lutter contre tous les stéréotypes issus de leur appartenance au sexe 

féminin et qui les contraindraient à ne juger que les mineurs et les affaires familiales. 

Elles ont également dû lutter contre les préjugés nés des contraintes familiales dont la 

société leur attribuait entièrement la charge et la responsabilité. Ces femmes se sont 
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alors fait un point d’honneur à ne jamais être absentes ; absences qui auraient 

rapidement été, à juste titre ou non, mises en lien avec leur « nature » ou les maternités, 

et apportant autant de preuves aux stéréotypes encore largement prégnants que les 

femmes ne peuvent s’investir dans une profession de la même manière que les hommes. 

Enfin, tous les stéréotypes concernant leur incapacité à remplir les exigences 

intellectuelles et de rigueur nécessaires à la profession n’avaient pas pour autant 

disparu
955

. Pour l’Angleterre, DONALD NICOLSON explique : « But, even then, 

continuing assumptions about women’s unsuitability to the rigours and intellectual 

demands of the legal practice, as well as male lawyer’s desire to retain its gentleman’s 

club atmosphere, not to mention their privileged market position, meant that the door to 

entry was opened only a crack »
956

. 

 

En plus de devoir passer au-delà de ces préjugés et stéréotypes, les premières 

femmes magistrates ont dû manœuvrer entre trois logiques de comportements qui 

animaient toute la profession face à leur arrivée : 

- Premièrement, une logique d’exclusion qui visait à écarter les femmes des 

fonctions les plus visibles, les plus porteuses de pouvoir et les plus 

prestigieuses afin de protéger l’image de la profession, la masculinité des 

fonctions prestigieuses et maintenir l’identité de genre du métier. Mais il 

s’agissait également de préserver autant que faire se peut la profession de la 

présence des femmes en insistant sur leur inaptitude, leur manque 

d’ambition, de sérieux ou d’investissement par l’élévation au statut 

d’exception des femmes démontrant leurs aptitudes
957

. 

- Deuxièmement, et s’articulant à la première, une logique de protection : « il 

s’agit de protéger les femmes en ne les confrontant pas avec certains risques 

rencontrés dans l’univers masculin »
958

. Cette logique veut donc orienter les 

femmes vers certaines fonctions, apparemment mieux adaptées à leur 

« nature ». 

- Troisièmement, une logique de mise à l’épreuve qui a amené les femmes à 

devoir prouver aux autres – professionnels ou justiciables – et à elles-mêmes 
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qu’elles étaient capables d’exercer leur profession aussi bien qu’un homme. 

Elles étaient tenues de faire leurs preuves
959

. 

 

Enfin, elles se sont trouvées confrontées à des formes de harcèlement, de 

discrimination sexuelle ou d’humiliation. Ici, c’est leur sexe qui est la source même des 

difficultés qu’elles rencontrent ; leur statut de femme étant perçu comme une menace 

pour la profession et son bon fonctionnement
960

. 

 

En outre, la fin des années 40 et les années 50 voient une véritable production de 

discours misogynes à l’encontre des magistrates
961

. Pour exemple, ce court article, signé 

des seules initiales S.H., paru après la nomination de la première magistrate en France, 

en 1946, à la Cour de cassation :  

« Des voix autorisées, en effet, estiment que c’est à la juridiction suprême que les femmes 

pourraient rendre le plus de services : assez éloignées des justiciables pour ne les point 

troubler, ignorantes, par nécessités, au « fait » qui pourrait émouvoir, délivrées des luttes 

du prétoire, pour lesquelles elles manquent, grâce au ciel, de ce pectus qui fait perdre les 

meilleures causes, elles y pourraient, en de studieuses et sereines journées, développer 

leurs qualités propres »
962

. 

 

Ce discours est semblable en contenu aux rapports écrits pendant plusieurs années par 

les Présidents des jurys d’examen français qui s’inquiètent des sujets récurrents 

concernant la féminisation de la profession : l’incapacité juridique et personnelle des 

femmes, les conséquences de leur vie familiale et maternelle, les relations qu’elles 

entretiendront avec leurs collègues et les justiciables, la place de leur émotivité dans un 

lieu de justice, leur vieillissement et leur santé
963

 
964

. 

En Belgique, ce type de discours stéréotypés trouve illustration dans le discours, en 

1953, de MARGUERITE VINCENT, Présidente du jeune barreau de Mons, où elle justifie la 

présence des femmes dans la magistrature par « l’intuition et […] la compréhension 

plus rapide et fine qui caractérisent les femmes »
965

. 
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Enfin, comme le rappelle SOPHIE BURG
966

, les pionnières n’ont pas seulement dû 

affronter l’hostilité de leurs pairs, mais également celle des policiers, des avocats, de 

l’administration et des justiciables. Cependant, comme le souligne DELPHINE GARDEY, 

force est de constater qu’« on compte finalement moins de vrais conflits que de 

multiples résistances, plus insidieuses, qui témoignent de la force des préventions à 

l’égard de l’accès des femmes »
967

 à la magistrature, fonction régalienne et de pouvoir. 

 

2.2.5 Une stratégie d’assimilation 

 

Premières arrivées dans une profession, et face à l’ensemble de ces résistances 

les pionnières vont opter pour une stratégie d’assimilation, de conformisme et endosser 

les normes en vigueur dans la culture professionnelle masculine sans les remettre en 

cause. Cette stratégie leur permet de s’affirmer au sein de la profession. Sujettes à de 

nombreuses observations du fait de leur sexe, les femmes se protègent également, par 

leur comportement, d’erreurs ou de fautes qui ne manqueraient pas de leur être plus 

violemment imputées du fait de leur féminité. 

 

En effet, « pour se faire accepter, les pionnières ont dû développer des 

stratégies de surconformisme, adopter un comportement qui fasse oublier leur état et 

les soupçons qui pesaient sur elles, montrer qu’elles étaient des magistrats avant d’être 

des femmes. Elles vont accepter de se couler dans un comportement contraint pour 

gagner leur reconnaissance professionnelle »
968

. Elles y étaient poussées non seulement 

par elles-mêmes dans un souci d’intégration, mais aussi par les hommes, par leurs 

collègues, leurs supérieurs. « Il fallait rentrer dans le moule »,
969

 souligne une juge 

d’instruction, « il fallait absolument qu’on donne une image qui soit celle d’un juge 

d’instruction et non pas celle d’une femme juge d’instruction parce que sinon, on était 

définitivement voué aux gémonies »
970

. Mais plus encore, pour certaines d’entre elles, il 

s’est agi d’effacer leur identité féminine sous l’identité de magistrat afin d’être 

reconnues par leurs pairs comme des magistrats, et non des femmes magistrates. 

Certaines vont donc retrancher leur identité de femme derrière celle de magistrate. 
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Ce surconformisme et ce retranchement derrière l’image du magistrat ont été à ce point 

nécessaires pour les premières femmes magistrates qu’une de ces pionnières fait part de 

sa satisfaction d’avoir été un jour appelée « mon vieux » par un de ses collègues, « cette 

appellation signifiant qu’elle était reconnue comme un magistrat et non pas comme une 

femme magistrate »
971

. 

 

Cette pression à la conformité n’est pas uniquement présente au niveau 

professionnel. Les pionnières se voient également contraintes de correspondre, dans 

leurs comportements, leur vie familiale et privée, aux rôles sociaux imposés aux 

femmes et aux codes de la féminité qu’elles se doivent de respecter. La pression du 

conformisme est donc présente à différents niveaux, et contraint les pionnières à un 

véritable exercice de style dans l’alliance d’un professionnalisme sans faille et d’une 

féminité respectée et apparente. 

 

2.2.6 Postes occupés 

 

En France, la plupart de ces pionnières sont devenues juges du siège 

« conformément aux voeux de la majorité des magistrats. Elles-mêmes ont pu souhaiter 

exercer ces fonctions qui pouvaient apparaître plus accessibles à ces nouvelles venues : 

moins au fait de la culture judiciaire, ces fonctions leur permettaient de valoriser aux 

mieux leurs connaissances juridiques »
972

. Par contre, contrairement à la logique 

inspirée de leur « nature », très peu de femmes se sont orientées vers les tribunaux pour 

enfants – 4 sur 139 en 1956 –, ne voulant sans doute pas se laisser enfermer dans un 

modèle prédéfini
973

. 

 

En Belgique, les premières femmes magistrates se sont également dirigées vers 

le siège et il a fallu attendre 1953 pour voir les femmes accéder au parquet
974

, 1961 pour 

que la première femme juge d’instruction soit désignée au Tribunal de première 

instance de Liège, 1977 pour voir accéder la première femme à la fonction de chef de 

corps au Tribunal de première instance d’Arlon et 1996 pour qu’ELIANE LIEKENDAEL 

accède au poste de Procureur Général près la Cour de cassation. 
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Pour la France, ANNE BOIGEOL montre en outre que « les premières magistrates 

ont eu une carrière nettement moins favorable que celle de leurs collègues 

masculins »
975

. L’évolution moyenne des carrières des magistrats et des magistrates 

diffère largement en défaveur de ces dernières, de même que l’ascension 

professionnelle. Cette constatation vaut pour la Belgique également. 

 

2.3 Synthèse : profil des pionnières 

 

« L’entrée des femmes dans la magistrature met en cause la spécificité des 

« vertus masculines » attribuées aux fonctions de magistrat. L’autorité, le contrôle de 

soi, la force de la voix, attributs essentiels à l’exercice de la fonction, sont considérés, a 

priori, comme des caractéristiques masculines »
976

. Cette mise en danger, par l’arrivée 

des femmes, de cet habitus professionnel explique une bonne part des résistances 

rencontrées par les pionnières de la profession
977

. 

 

Les pionnières ont donc du faire preuve d’une détermination sans faille pour 

affronter le monde hostile dans lequel elles ont été amenées à exercer. Elles se sont 

retrouvées confrontées à de réels challenges, devant allier l’aboutissement d’un combat 

leur ouvrant enfin les portes de la profession avec les exigences pragmatiques tant de 

leur vie quotidienne et/ou familiale que de leur vie professionnelle et de leurs collègues 

masculins. Pour chacune d’entre elles, il s’est agi de trouver une manière de gérer ces 

continuels conflits entre leurs agendas professionnels et privés, voire féministes pour 

certaines d’entre elles. 

 

Les pionnières ont intégré des lieux professionnels. Ce faisant, elles ont investi 

des lieux de production de l’identité masculine, de personnages sociaux et sexués, et 

sont donc venues bouleverser cette production de masculinité. De ce fait, n’ayant pas de 

modèle, ces pionnières ont été contraintes de créer leur fonction « au féminin » et bien 

souvent « les contraintes qui pèsent sur elles sont telles qu’elles sont souvent amenées 

davantage à reproduire le modèle masculin, par même en l’accentuant, qu’à 

innover »
978

. De plus, bien souvent elles définiront leurs actions « en s’opposant aux 
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représentations habituellement associées à leur sexe »
979

, voire en adoptant une forme 

de surenchère conformiste. 

Selon ANNE BOIGEOL, c’est l’importance de leur capital scolaire et social qui a permis 

aux pionnières de dépasser les résistances à leur entrée dans la profession et de dépasser 

le handicap de leur sexe
980

. Ce dépassement a eu toutefois pour prix un 

surinvestissement de ces femmes dans un conformisme aux normes et valeurs – 

masculines – en vigueur dans la culture professionnelle. 

Les pionnières ont donc réussi à exercer une profession fraîchement ouverte aux 

femmes. Ces réussites individuelles ont été permises par de très nombreux efforts et la 

réunion de certaines conditions. Leur réussite tient donc à la fois à leurs qualités 

individuelles et au contexte dans lequel elles ont exercé et sont parvenues à s’épanouir. 

 

Il convient enfin de ne pas oublier que « les pionnières le sont d’abord au 

regard des normes de la féminité et sont donc conduites, malgré elles, à définir et 

inventer d’autres façons d’être femmes […], tout comme elles inaugurent de nouvelles 

relations de sexe et conduisent à la modification des comportements masculins »
981

. La 

question de l’arrivée des premières femmes dans la magistrature dépasse donc 

largement le simple cadre de la profession. 

 

3 Dévalorisation de la profession 
 

Une question couramment abordée lorsque l’on s’interroge sur la féminisation 

des professions, est celle de la désacralisation de ces professions, de leur perte de 

prestige suite à l’arrivée des femmes. La féminisation est ressentie comme un problème 

pour les professions, et les femmes sont tenues pour responsables de cette détérioration 

de la valeur et/ou de l’image de celles-ci. 

 

En effet, la « division sexuelle du travail s’inscrit dans un rapport de hiérarchie 

et de domination qui exprime la dévalorisation quasi universelle du « féminin » au 

regard du « masculin » »
982

. Le genre, au sein d’une profession même prestigieuse, 

demeure un marqueur qualitatif. Ainsi PIERRE BOURDIEU montre que les mêmes tâches 
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« peuvent être nobles et difficiles quand elles sont réalisées par des hommes, ou 

insignifiantes et imperceptibles, faciles et futiles, quand elles sont accomplies par les 

femmes »
983

. Ce marqueur qualificatif vient notamment de la tendance à assimiler les 

compétences féminines à des compétences naturelles, et donc innées et ordinaires ; et 

non à des compétences acquises et donc valorisables. Le monde du travail emprunte des 

savoir-faire féminins tout en les reniant. « Ainsi s’opère le processus de dévalorisation 

sociale du travail féminin : un déni de qualification »
984

. 

 

Extension de la logique de dépréciation des savoir-faires féminins, cette 

dévalorisation se marque pour les métiers dits « féminins » – secrétaire, assistante 

sociale, infirmière… –, mais aussi pour les fonctions prestigieuses dont les femmes ont 

longtemps été exclues. La présence des femmes semble être la cause une diminution du 

statut social de la profession, la détrônant de son statut de vocation supérieure. 

 

Cette hypothèse de la dévalorisation d’une profession causée par l’arrivée des 

femmes ne résistent cependant pas aux recherches qui montrent à la fois que l’arrivée 

des femmes n’entraîne pas toujours une dévalorisation de la profession, mais également 

que si une dévalorisation existe, elle est généralement imputable à d’autres facteurs
985

. 

 

Le cas français, fortement documenté par les travaux d’ANNE BOIGEOL, nous en 

apprend beaucoup sur cette question. 

Bien loin de participer au déclassement social de la profession, les femmes ont, bien à 

rebours, « contribué à limiter le déclassement social de la magistrature ».
986

 En effet, 

« contrairement à l’idée reçue selon laquelle les hommes ont quitté la magistrature du 

fait de l’arrivée massive des femmes dans cette fonction régalienne qu’est la justice, il 

apparaît que les femmes sont entrées dans la magistrature parce que les hommes 

l’avaient au préalable désertée »
987

. En effet, en France, avant même le début de la 

Seconde Guerre Mondiale, les candidatures masculines pour devenir magistrat 

commencent à baisser. « Les candidats de sexe masculin désireux de devenir juge ou 

Procureur se sont faits de plus en plus rares »
988

. Cette diminution de l’intérêt peut être 

due à plusieurs causes : le déclassement des études de droit dans le dispositif de 
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l’enseignement universitaire, mais aussi la recomposition des champs juridiques dits 

« porteurs ». En effet, en France, après la Seconde Guerre Mondiale, le droit public et le 

droit privé vont percer et devenir bien plus attractifs que la magistrature « qui peut 

apparaître comme une carrière besogneuse, mal payée, astreinte le plus souvent à 

rendre une justice de masse peu gratifiante »
989

. L’autorité du juge se banalise
990

 suite à 

l’augmentation de la charge de travail, cette charge laissant elle-même peu de place à la 

finesse et à l’excellence juridiques. Pour ces raisons, les candidats masculins se tournent 

vers d’autres niches moins exposées et plus valorisantes. 

 

En plus de cette désertion des hommes et de la crise de recrutement qu’elle a 

entraîné, la profession traverse, dans les années 1950, de profonds changements 

structuraux : bouleversement du statut social des nouveaux magistrats, évolution du 

mode d’accès à la profession et revalorisation salariale. L’ensemble de ces changements 

contraint la profession, pour se perpétuer, à ouvrir ses portes aux candidats promus via 

l’école et les examens, et ne possédant pas le capital social des candidats issus de 

familles de robe. Ceci menant à une démocratisation du corps, dont une des 

conséquences a été l’augmentation de la présence des femmes. La dévalorisation de la 

profession a donc bel et bien débuté avant que la féminisation du corps ne soit 

importante
991

. 

 

Mais, bien plus encore, la perte de prestige en cours a été une des raisons qui ont 

poussé les parlements à ouvrir les portes de la profession aux femmes
992

. Et ces 

dernières ont même contribué à limiter cette perte de prestige social. En effet, tel que 

déjà évoqué, il apparaît que les premières femmes magistrates possédaient des origines 

sociales supérieures à celles de la plupart de leurs collègues, et étaient mariées avec des 

hommes dont le statut socio-professionnel était majoritairement supérieur au statut 

socio-professionnel des compagnes des magistrats masculins. Mais bien plus encore que 

d’être d’une origine sociale supérieure aux hommes, les magistrates possédaient un 

capital scolaire supérieur à celui des hommes, certaines ayant des titres universitaires 

éloquents
993

. 
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Pour la magistrature française, ANNE BOIGEOL et JEAN-LUC BODIGUEL
994

 

discréditent fortement la thèse de la dévalorisation et la désacralisation du corps suite à 

l’arrivée des femmes. Bien au contraire, l’investissement des femmes avec un capital 

social et scolaire supérieur dans cette fonction régalienne a été permis par un 

désintéressement des hommes pour la profession considérée par ces derniers comme 

étant de moins en moins noble, suite notamment à l’augmentation du contentieux et de 

la célérité réclamée. 

 

D’autres auteurs ajoutent d’autres explications à la dévalorisation de la 

profession. JANE MEJIAS, explique que l’instauration d’un concours comme voie d’accès 

à la magistrature, remplaçant un système d’autorecrutement, a également eu une 

influence sur la dévalorisation de la profession
995

. JEAN-PIERRE MOUNIER
996

 explique 

que, peu à peu, la magistrature a perdu son statut de profession de prestige pour devenir 

une fraction de la « bureaucratie d’État » comme les autres. Les salaires augmentent et 

la profession cesse d’être uniquement composée de magistrats ne se souciant pas de leur 

salaire. La fonction régalienne se normalise ainsi, rentre « dans le rang ». 

 

Comme c’est le cas pour la médecine, « la féminisation n’est qu’un facteur 

parmi un faisceau complexe de transformations en cours »
997

 dans la magistrature. De 

ce fait, il est malaisé d’affirmer que l’arrivée des femmes constitue le socle déterminant 

du sentiment de dévalorisation ressenti par le corps professionnel. Au plus peut-on 

parler de corrélation, et non de causalité. Cependant, s’il se trompe de cause, le ressenti 

des professionnels d’une dévalorisation de la magistrature n’est pas sans fondement et 

met en lumière les importantes transformations subies par la profession durant les 

dernières décennies
998

. 

 

Pour autant, cette question de la dévalorisation reste aujourd’hui toujours 

d’actualité, car « si la féminisation ne provoque plus les réactions d’hostilité que l’on a 

pu rencontrer lorsque les premières femmes ont intégré la magistrature […], elle 
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suscite toujours une certaine inquiétude, car elle est associée à la dévalorisation du 

corps »
999

 
1000

. 

 

4 Les femmes magistrates : une réalité actuelle 
 

ANNE BOIGEOL explique que :  

« Lorsque les professions judiciaires ont été ouvertes aux femmes, personne n’imaginait 

que celles-ci pourraient un jour être plus nombreuses que les hommes. Si certaines 

professions comptent toujours peu de femmes, d’autres, en revanche, comme la 

magistrature, les greffes ou le barreau, c’est-à-dire les professions qui sont les acteurs 

directs de l’institution judiciaire, se sont largement féminisées. De sorte qu’il arrive que, 

dans certaines audiences, il y ait exclusivement des femmes pour rendre la justice »
1001

.  

 

Pour autant, cette présence, massive, continue de susciter des interrogations
1002

. 

 

Ces questions ont  fait l’objet de certaines études. En effet, depuis plus de vingt 

ans, cette arrivée des femmes dans les métiers de justice a attiré l’attention de 

chercheurs et chercheuses. Des recherches sur la question ont été menées en Corée, au 

Japon, en Chine, en Inde, aux États-Unis, au Canada, au Brésil, au Vénézuéla, en 

Angleterre, en Italie et en France, pour ne citer qu’elles. En 2011, cette question a 

également fait l’objet d’un rapport de l’ONU
1003

. Cependant, une seule étude, à notre 

connaissance, a été réalisée concernant la Belgique
1004

.  

 

L’analyse de ces études nous permet de dégager plusieurs tendances sur le 

fonctionnement de ce corps à l’heure de la féminisation, voire de la mixité. Elle nous 

permet également de faire un rapide tour d’horizon sur les principaux points saillants 

mis en avant par ces recherches, dans leurs similitudes et leurs différences ; de dessiner 

les grandes tendances qui se dégagent en terme de « féminisation » de la magistrature à 

travers les pays cités. 
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4.1 La présence des femmes dans la magistrature 

 

Au niveau international, un premier constat est frappant : « dans toutes les 

régions [du monde], les femmes sont considérablement sous-représentées dans la 

police, parmi les Procureurs et les juges »
1005

. Au niveau mondial, les femmes 

représentent en moyenne 27% des juges. En Europe, cette moyenne s’approche des 

50%. Au niveau des juridictions internationales, seule la Cour Pénale Internationale est 

composée de manière paritaire
1006

. 

 

La Belgique donne pourtant à première vue l’impression d’une image bien 

différente de la réalité mondiale, la France également
1007

 : celle de la parité. Et si 

effectivement les deux corps sont, dans les derniers chiffres, proches de l’équilibre entre 

hommes et femmes, il faut, sous divers angles, nuancer cet équilibre
1008

. 

 

4.2 Postes et fonctions 

 

La première grande nuance concerne les postes occupés par les femmes et leur 

niveau hiérarchique. ANNE BOIGEOL et CATHERINE CHAUVIN ont en effet remarqué que 

l’entrée des femmes dans la magistrature française avait suscité une différenciation des 

métiers selon le sexe, avec une base très féminisée et une élite toujours très 

masculine
1009

. Cette analyse est confirmée par d’autres auteurs pour d’autres pays. Plus 

précisément : 

4.2.1 Postes occupés 

 

MAUD ROCHETTE
1010

 explique que dans les milieux professionnels 

historiquement masculins, la forte présence numérique des femmes s’associe 

généralement avec une séparation des fonctions de cette profession sur base du sexe ; 

les fonctions rémunératrices et prestigieuses étant réservées aux hommes. 
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Pour ce qui concerne plus spécifiquement la magistrature, il apparaît qu’en 

France, les femmes sont essentiellement présentes dans les fonctions du siège et 

particulièrement celle de juge pour enfants ; et sont sous-représentées dans les fonctions 

du parquet et celle de Juge d’instruction : en 2009 ANNE BOIGEOL parle de 59% de 

femmes au siège pour 43% au parquet
1011

. La forte présence des femmes aux postes du 

siège fait écho aux « représentations des rôles et aptitudes assignés aux unes et aux 

autres dans la division du travail »
1012

. Les fonctions du siège offrent la possibilité de 

réaliser la plupart du travail – notamment la rédaction des jugements – à domicile et ne 

demandent que très peu de présence au palais ou de périodes de garde. De plus, ces 

postes demandent « un travail essentiellement juridique, de recherche jurisprudentielle 

[…], travail plutôt solitaire ne devenant collectif qu’à l’audience, n’impliquant que des 

contacts distanciés avec les justiciables et peu de relations avec les partenaires de 

justice, travail en grande partie dans l’ombre, avec des contraintes horaires 

limitées »
1013

.  

 

Au Québec, cette prédominance des femmes dans les fonctions de juge de la 

jeunesse est également marquante : près de la moitié des femmes qui sont juges au 

Québec exercent dans les tribunaux spécialement dédiés aux mineurs
1014

. 

Au Vénézuéla, comme en France, beaucoup de femmes travaillent dans des domaines 

qui touchent à la famille et aux enfants, de même que dans le droit pénal, domaine du 

droit dont les juges jouissent de peu de prestige
1015

. Notons enfin que, contrairement à 

ce qui se passe en France, la proportion des magistrates dans les Parquets belges est 

identique à leur proportion au sein du siège
1016

. 

 

Une certaine polarisation se fait donc effectivement remarquer, aussi bien dans 

les fonctions effectivement occupées par les femmes, que dans les souhaits des jeunes 

juristes en formation à l’École Nationale de la Magistrature en France comme le 

souligne ANNE BOIGEOL
1017

. Les hommes sont fortement présents dans les fonctions de 

forte visibilité où ils sont confrontés à la politique pénale, où ils rencontrent et 
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travaillent avec un autre milieu fortement masculin : la police. Les femmes, quant à 

elles, sont surreprésentées dans des postes à vocation plus sociale ou dans des fonctions 

plus discrètes et purement juridiques. Cette polarisation rappelle la division 

traditionnelle des sexes et renvoie donc à la socialisation différenciée des garçons et des 

filles, contenant les femmes dans des fonctions qui semblent mieux leur convenir, qui 

correspondent mieux à « leur supposée nature », à leur prétendue fragilité, à leurs 

obligations domestiques et familiales ; les éloignant de ce fait des fonctions plus visibles 

afin de préserver ces dernières comme des territoires masculins. 

 

 

Mises à part quelques nuances, les postes occupés par les femmes sont ceux 

vers lesquels la plupart des magistrats ont souhaité les diriger dès leur arrivée dans la 

profession : les fonctions du siège et celles qui ont trait aux enfants. L’arrivée massive 

des femmes à la fin du XX
ème

 siècle et au début du XXI
ème

, sous une forme de 

« pression démographique », atténue toutefois peu à peu les différences dans la 

répartition des fonctions qu’on pouvait observer jusqu’alors. 

 

 

4.2.2 Niveau hiérarchique1018 

 

Étant donné l’amplification de la présence des femmes dans la magistrature, il 

est logique de supposer que cette féminisation atteint également les postes et fonctions 

les plus élevés du corps. Pour autant, les écrits laissent à croire à une autre réalité. 

 

4.2.2.1 Les faits 

 

Au Vénézuéla, CARMEN LUISA ROCHE
1019

 remarque que les femmes sont très 

fortement représentées dans les fonctions les plus basses. Le même constat est fait en 

Angleterre par DONALD NICOLSON
1020

 et KATE MALLESON
1021

, et au Japon par ERI 
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OSAKA
1022

. Identiquement à ce qui a été souligné par ANNE BOIGEOL
1023

 et CATHERINE 

CHAUVIN
1024

 pour la France, CARMEN LUISA ROCHE souligne que ce sont en majorité 

des hommes qui occupent les postes les plus hauts, les plus visibles et les plus 

« politisés ». 

 

Ces constats, issus de différentes études, sont relayés par le récent rapport de 

l’ONU qui souligne l’existence de très grandes variations entre les pays sur ce point. Si 

des pays comme la Serbie, le Rwanda, le Canada ou la Slovénie affichent une présence 

élevée de femmes aux juridictions les plus hautes – 67% en Serbie, 50 au Rwanda, 44 

au Canada et en Slovénie – d’autres pays comme le Cameroun, Andorre, le Cap-Vert, la 

Hongrie, la Malaisie, le Pakistan et le Pérou ont des instances supérieures uniquement 

composées d’hommes. Et bien que l’Europe montre un pourcentage de près de 50% de 

présence féminine globale parmi les juges, certains pays européens montrent de faibles 

– voire très faibles – taux de présence des femmes dans les instances supérieures. À titre 

d’exemples : 7% pour l’Italie, 8% pour la Belgique et Chypre, 9% pour le Royaume-

Uni – qui se classe ainsi au même rang que la Corée –, 19% pour l’Allemagne et pour 

les cours de justice de l’Union Européenne. L’Union Européenne et ces pays se classent 

donc largement derrière l’Afrique du Sud – 25% –, le Bénin – 29% ou le Kenya – 41%. 

La France affiche un taux de 36% et le Japon de 13%. 

 

De manière globale, le rapport de l’ONU confirme donc bien les constatations 

réalisées de manière nationale : « les femmes sont sous-représentées au sein des hautes 

instances judiciaires et peu d’entre elles sont juges suprêmes »
1025

.  

 

4.2.2.2 Explications explicites 

 

Différentes raisons sont évoquées pour expliquer ce fait. Parmi celles-ci, nous 

trouvons des explications qui paraissent « logiques », comme le fait qu’il faut laisser le 

temps aux femmes, qui sont « plus jeunes » dans la profession, d’arriver naturellement 

aux fonctions supérieures
1026

 ; leur préférence pour les fonctions juridictionnelles 
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pures
1027

 ; leurs valeurs : leur moindre goût pour le pouvoir, la direction, la 

reconnaissance et le management
1028

 ; leur plus faible disponibilité due à leurs 

obligations familiales
1029

 ou encore leurs difficultés face à la demande de mobilité
1030

. 

 

4.2.2.3 Explications implicites 

 

D’autres explications possibles sont moins visibles et probablement plus 

insidieuses : l’existence d’un plafond de verre
1031

 ; l’auto-reproduction masculine 

notamment par le système du « parrainage »
1032

, des réseaux
1033

, des relations filiales 

spirituelles
1034

, d’apprentissage long sous la tutelle d’un maître
1035

 et des sélections 

assurées par les hommes
1036

 ; la grande influence de la culture professionnelle 
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masculine ; l’importance de la reconnaissance professionnelle par les supérieurs 

hiérarchiques
1037

 ; les préjugés existant encore à l’encontre des femmes
1038

 ; 

l’intériorisation, par ces magistrates, de ces préjugés, menant à une forme d’-

censure
1039

 ; leur autocensure par anticipation de l’échec
1040

 ; le fait d’accorder plus de 

prestige et de compétences à un homme, d’attendre d’un dirigeant des qualités dites 

masculines – autorité, sang-froid, charisme – et donc de préférer laisser la direction aux 

hommes
1041

 ou le fait de vouloir contrer la trop grande féminisation de la profession en 

nommant des hommes aux postes à responsabilités
1042

. 

 

4.2.2.4 Retour à la socialisation différenciée 

 

Ces explications plus implicites mises en avant par de nombreux auteurs 

rappellent la question de la socialisation différenciée entre filles et garçons. On se 

rappelle en effet que l’éducation des filles ne les incite ni à la prise de risque ni à 

l’attrait pour les fonctions de pouvoir. De même, elles sont socialisées vers la 

coopération plutôt que vers l’affrontement. « L’autocensure, l’auto-disqualification et 

l’intériorisation d’un monopole masculin du pouvoir caractérisent beaucoup d’entre 

elles, en raison de leur socialisation, de leur rapport à l’ambition, au pouvoir et à la 

compétition »
1043

. 

 

De plus, il apparaît que dans leur trajectoire, les femmes posent souvent des 

choix qui sont incompatibles avec la construction d’une carrière menant aux échelons 

les plus élevés de la profession. Ces choix, souvent basés sur une question de 

conciliation entre la vie professionnelle et la vie de famille
1044

, s’ils paraissent rationnels 
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et sont décrits comme tels, sont cependant le reflet de la socialisation différenciée entre 

filles et garçons, des rôles attribués à chacun et de la priorité toujours actuellement 

accordée, dans une majorité des couples, aux carrières des hommes
1045

 
1046

. 

 

4.2.2.5 Le rôle de modèle des pionnières 

 

Les pionnières des niveaux hiérarchiques supérieurs jouent également un rôle 

important dans l’accession des femmes aux fonctions élevées de la magistrature. En 

effet, non seulement ces pionnières entaillent le plafond de verre maintenant les femmes 

écartées des fonctions de pouvoir, mais elles mettent au jour la possibilité que le 

fonctionnement judiciaire et sa culture peuvent positivement évoluer du fait de la 

présence des femmes. Dans ce cadre, ces pionnières jouent un rôle de modèle pour les 

autres femmes, incitant ces dernières à suivre leur voie. BERTHA WILSON, première 

femme à accéder à une fonction de juge à la Cour Suprême du Canada, raconte « When 

I wass appointed to the Supreme Court of Canada in the Spring of 1982, a great many 

women from all across the country telephoned, cabled, or wrote to me rejoicing in my 

appointment. “Now”, they said, “we are represented on Canada’s highest court. This is 

the beginning of a new era for women »
1047

. 

 

Cependant, LAURENCE BACHMANN et son équipe nuancent ce propos et 

soulignent :  

« L’image projetée par les femmes qui « ont réussi », la minorité, qui a eu accès aux 

professions prestigieuses, n’est pas obligatoirement celle à laquelle les jeunes femmes qui 

pourraient y prétendre souhaitent s’identifier. Le prix que ces femmes paient est souvent 

jugé trop coûteux. De fait, cette forme de réussite professionnelle va souvent de pair avec 

l’absence, le report d’enfant ou l’enfant unique. Cette représentation de « l’égalité par en 

haut » n’est pas mobilisatrice »
1048

. 

 

De plus, parmi les premières femmes à arriver aux niveaux hiérarchiques les 

plus élevés de la profession, certaines ont clairement mis au jour le sexisme persistant 

au sein de la profession
1049

 et la présence encore tenace des préjugés sexués issus d’une 
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tradition passée. Ce type de discours peut renforcer plus encore la constatation de 

LAURENCE BACHMANN et de son équipe sur le prix payé par les pionnières souvent jugé 

trop coûteux par les jeunes magistrates. 

 

 

« Women usually worked harder than men and needed to perform better than 

men to be promoted »
1050

. Ce constat fait par CARMEN LUISA ROCHE pour le Vénézuéla 

est fait par d’autres auteurs
1051

. Bien que n’en étant généralement pas conscientes, les 

femmes continuent donc d’être victimes de discrimination lorsqu’elles tentent 

d’accéder à des postes supérieurs : les hommes atteignent des postes plus élevés 

qu’elles et de manière plus rapide que ces dernières.  

 

La sous-représentation des femmes aux postes à responsabilités demeure donc 

une réalité dans de nombreux pays. La Belgique en offre une preuve criante
1052

, de 

même que les pays de common law où les femmes qui accèdent à des postes de la 

haute magistrature sont considérées comme étant des exceptions
1053

. 

 

Dans un corps de plus en plus féminisé, cette absence notable des femmes aux 

postes de direction pose peu à peu la question de la légitimité même de la profession, 

puisque le temps et la « pression démographique » de la présence des femmes ne 

semblent avoir que peu d’impact sur la présence de ces dernières aux postes 

d’influence de la magistrature. 
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4.3 Objectivation de l’accès aux fonctions 

 

Le mode d’accès à une fonction a un lien notable avec la plus ou moins forte 

présence des femmes au sein de celle-ci. En effet, lorsque la sélection à une profession 

se fait suivant des critères tels que « la cooptation ou l’élection, les femmes sont 

nettement moins nombreuses »
1054

.  « Lorsque la sélection repose sur l’appréciation 

personnelle, sur les recommandations, c’est davantage un système d’auto-reproduction 

qui s’instaure, système conservateur par excellence qui tend à éliminer les nouveaux 

venus »
1055

, parmi lesquels, les femmes
1056

. Par ailleurs, les études laissent apparaître 

que « les femmes ont d’autant plus de chance d’intégrer une profession que la sélection 

se fait suivant des critères scolaires, examens ou concours »
1057

, c’est-à-dire des critères 

objectifs. En effet, les femmes se montrent légèrement plus brillantes dans les matières 

scolaires
1058

 – dont juridiques – que leurs homologues masculins
1059

. De ce fait, 

l’objectivation des conditions d’accès à une profession basée sur la méritocratie 

scolaire, et qui met fin au mode de reproduction familiale et basé sur le capital social ou 

les recommandations, favorise la présence des femmes en son sein. 

 

Cet effet favorisant pour l’accroissement de la présence des femmes dans une 

profession suite à la formalisation des critères de recrutement se remarque, par exemple, 

pour le barreau français
1060

. Mais cet état de fait se retrouve également dans la 

magistrature, où l’arrivée des femmes s’accélère en France, dans les années 70
1061

 et 

dans les années 80 en Belgique
1062

. En effet, jusqu’au milieu du XX
ème

 siècle, les 
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magistrats sont recrutés dans les couches aisées de la population, les classes 

supérieures
1063

. La fonction se transmet généralement de père en fils. Cette manière de 

recruter les magistrats contribue à une très forte auto-reproduction du corps, au niveau 

social comme au niveau du sexe. En Belgique, cette forme de recrutement va peu à peu 

prendre fin et l’objectivation des conditions d’accès au corps va peu à peu prendre de 

l’ampleur : tout d’abord en 1991 par l’instauration d’un collège de recrutement, et 

ensuite, en 2000, par la mise en place du Conseil Supérieur de la Justice (CSJ) et de ses 

concours et examens de recrutement
1064

. En Belgique, comme cela a été le cas en 

France, cette forme d’objectivation va entraîner une augmentation de la présence des 

femmes dans la fonction régalienne. 

 

Il apparaît en outre que pour les pays dont l’accès à la magistrature se fait par un 

autre intermédiaire qu’un examen, les femmes y sont moins représentées. Par exemple, 

l’Angleterre et les Pays-Bas, au contraire de la Belgique, de la France, de l’Italie, de 

l’Espagne, du Portugal, de la Corée et du Japon, continuent de recruter leurs magistrats 

sur des critères pour le moins subjectifs
1065

.  

Les magistrats anglais sont choisis parmi les membres du barreau par le ministre de la 

Justice après consultation des élites judiciaires et des membres influents du barreau. Au 

vu du fonctionnement du barreau anglais, il n’y a qu’une minorité de femmes parmi les 

avocats jugés admissibles à la magistrature. À cette réalité s’ajoute le fait qu’il n’y a 

aucune règle formelle quant à l’éligibilité des candidats
1066

. De ce fait, et bien qu’il y ait 

près de 90 ans que les femmes ont accès à la profession, la proportion de femmes dans 

la magistrature anglaise reste donc faible
1067

. 

Les magistrats hollandais sont, quant à eux, recrutés essentiellement sur base 

d’entretiens oraux face à des pairs. L’auto-reproduction du corps y est donc importante. 

 

Cependant, l’objectivation du mode d’entrée dans la profession ne fait pas tout. 

En effet, il faut donc constater que durant de nombreuses années encore après 

l’instauration des concours ou comités de sélection, le sexe est resté un handicap ou 
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l’est encore à l’heure actuelle. Au Canada par exemple, et malgré l’instauration en 1988 

de « comités indépendants de sélection judiciaire »
1068

 atténuant le pouvoir 

discrétionnaire du gouvernement pour être candidat à la magistrature, il faut pouvoir se 

prévaloir d’une expérience visible et de nombreuses années au sein du barreau. La 

magistrature n’est en effet pas un objectif professionnel en soi, mais le couronnement 

d’une longue carrière d’avocat, un poste de prestige, une reconnaissance des qualités 

professionnelles et des compétences acquises par un avocat d’expérience. Ce sont 

majoritairement les avocats des grands cabinets juridiques qui accèdent à la 

magistrature. Et les postes les plus élevés semblent être toujours majoritairement 

réservés aux hommes, identiquement aux secteurs prestigieux et rémunérateurs
1069

. 

Étant fortement absentes des secteurs et fonctions de pouvoir, les femmes seront de ce 

fait moins prises en considération lors des nominations à la magistrature, ne pouvant se 

prévaloir du cursus honorum nécessaire. Des carrières réalisées dans les bureaux d’aide 

juridique ou auprès du Procureur de la couronne ne sont pas celles qui mènent 

généralement à la magistrature. Or, bien plus de femmes que d’hommes se trouvent 

dans ce parcours professionnel. Ensuite, les avocats mènent généralement une carrière 

plus « visible » et publique que les avocates : les femmes participent moins aux activités 

sociales, sportives, culturelles ou de bienfaisance qui se déroulent en dehors du bureau. 

Elles sont donc exclues des groupes d’influence et ne font pas partie des réseaux aidant 

à la nomination. De plus, « les qualités des candidates qui combinent une carrière avec 

des responsabilités familiales sont […] moins connues »
1070

 et ne sont pas valorisées 

dans un processus de nomination judiciaire, tout comme les expériences 

professionnelles antérieures, mais non juridiques. De ce fait, elles sont toujours peu 

nombreuses au sein de la profession. 

Identiquement, en Corée comme au Japon, malgré l’instauration d’un examen d’entrée, 

très peu de femmes composent les rangs de la magistrature et la discrimination sexuelle 

est encore une réalité bel et bien présente
1071

. Les exigences du parcours menant à la 

réussite de l’examen sont en effet tel qu’encore peu de femmes arrivent au bout du 

processus avec succès, et ce, d’autant plus que ce parcours n’est que trop peu 

compatible, dans ces deux pays, avec une vie familiale et maritale.  
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En France, selon l’étude menée dans les années 80 par ANNE MANDEVILLE
1072

 et 

comme cela a été souligné dans les écrits d’ANNE BOIGEOL, les femmes sont plus 

nombreuses que les hommes à se présenter aux concours d’entrée dans la magistrature, 

mais la majorité des candidats reçus sont des hommes. Si l’on reprend l’analyse faite 

par BODIGUEL
1073

 et confirmée par les travaux d’ANNE BOIGEOL
1074

, le système de 

concours permettait toujours jusqu’il y a peu, une auto-reproduction du corps, bien que 

moins importante, quant au sexe et à l’origine sociale de ses membres, notamment par 

l’intermédiaire de l’épreuve orale de conversation devant un jury dont l’appréciation du 

candidat reste éminemment subjective et favorise les hommes
1075

. 

Enfin, en Belgique, suite à la mise en place du CSJ, les interventions politiques dans les 

nominations des magistrats ont officiellement disparu, et la mise en place de concours et 

d’examens mettent ainsi à mal une partie du système de parrainage et offrent des 

nominations plus objectives et qui discriminent moins les femmes. Cependant, un mode 

d’accès reste encore très fortement subjectif : une voie d’accès vers la profession offerte 

aux avocats expérimentés ne se base pas sur un examen écrit, mais bien sur un examen 

oral d’évaluation. Ce système, bien plus subjectif, peut nuire aux femmes et favoriser 

une « auto-reproduction » masculine.  

 

 

Ceci illustre clairement que l’arrivée massive des femmes dans la magistrature 

n’est pas un phénomène qui va de soi, mais qu’il est plus ou moins fortement influencé 

par l’objectivation du mode d’accès à la profession. Cependant, si cette influence est 

indéniable, elle n’est pas unique. La féminisation des études de droit, de même que la 

difficulté du parcours menant à l’examen d’accès à la magistrature sont autant de faits 

jouant une influence indéniable et complémentaire à la question du mode d’accès. 

 

 

4.4 Difficultés rencontrées 

 

Les premières femmes magistrates, après avoir dû vaincre les résistances pour 

intégrer les études en droit, se sont bien évidemment heurtées à la résistance des 
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magistrats. Les réactions d’hostilité ont été légion, et nombreux sont les obstacles 

qu’elles ont dû franchir. Cependant, si une nette évolution ne peut être reniée, il n’en 

demeure pas moins qu’à l’heure actuelle, les femmes font encore face à certaines 

difficultés
1076

. 

 

4.4.1 Profession masculine 

 

Selon le GROUPE DE TRAVAIL DE L’ASSOCIATION DU BARREAU CANADIEN SUR 

L’ÉGALITÉ DES SEXES DANS LA PROFESSION JURIDIQUE
1077

, les magistrates subissent une 

discrimination à deux niveaux. Premièrement, celle rencontrée par toutes les femmes en 

général. Deuxièmement, une forme de discrimination qui touche les magistrates dans 

leur capacité à assumer leurs obligations professionnelles. 

 

Les femmes, exposées à une culture professionnelle et un monde masculins
1078

, 

ressentent toujours pour certaines, comme en Corée ou en Angleterre, une forme 

d’hostilité de ce monde professionnel dans lequel elles semblent ne pas être les 

bienvenues, ou simplement tolérées avec une forme de paternalisme bienveillant. Elles 

sont encore considérées comme ne pouvant faire de bons magistrats de par leur 

« nature », doivent sans cesse prouver face aux sceptiques ou aux anciens qu’elles sont 

aussi bonnes que les hommes, qu’elles sont à la hauteur de ce que l’on demande, 

qu’elles fournissent le même travail de qualité qu’un homme
1079

. 

 

4.4.2 Vie de famille et gestion quotidienne 

 

Les difficultés les plus importantes auxquelles les femmes doivent encore faire 

face actuellement sont celles qui concernent leur rôle au sein de la famille et leurs 

obligations domestiques. 
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La gestion de la vie familiale et quotidienne, des travaux domestiques et des 

enfants est, depuis toujours, dévolue comme étant le rôle « naturel » des femmes. 

Socialisées dans ce sens, et malgré les évolutions déjà parcourues dans ce domaine, les 

femmes, qu’elles soient ou non de plain-pied dans la vie active, continuent d’assumer – 

tel que nous l’avons longuement explicité dans les chapitres précédents – la majeure 

partie des charges qui découlent de ces obligations
1080

. La féminisation des professions 

prestigieuses n’a pas pour autant entraîné une répartition plus égalitaire des tâches 

domestiques et d’éducation. Et pour les femmes magistrates, ces obligations peuvent 

avoir deux principales conséquences :  

 

4.4.2.1 Postes choisis 

 

Ces obligations poussent les femmes, consciemment ou non, à opter pour des 

postes, concernant aussi bien la fonction que le niveau hiérarchique de ceux-ci, les 

laissant relativement libres de leurs horaires, ayant peu de contraintes, et leur laissant 

ainsi plus de souplesse d’organisation
1081

. De ce fait, elles optent préférentiellement 

pour les fonctions de siège pur, où le travail est souvent solitaire et peut être réalisé à 

domicile. Identiquement, les femmes sont bien moins nombreuses à opter pour des 

fonctions à responsabilités qui demandent une grande disponibilité en soirée, des 

périodes de garde ou des horaires plus lourds. 

 

Bien que récurrent, ce profil de fonction n’est cependant pas une généralité. De 

plus en plus de femmes optent pour des fonctions bien plus exigeantes tant au niveau du 

temps qu’au niveau de la disponibilité. Ces femmes s’organisent alors avec leur famille, 

leurs amis et leur époux pour la gestion de la vie quotidienne et la garde des enfants, 

ceci éventuellement concilié avec un service de garde pour enfants ou de nettoyage à 

domicile. 

 

Toutefois, une majorité de magistrates restent fortement « imprégnées » de leurs 

« responsabilités » familiales et ont « fortement intériorisé la nécessité qui leur est faite 

de concilier vie professionnelle et vie familiale »
1082

. De ce fait, il semble que c’est bel 
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et bien « dans les répartitions des tâches au sein de la famille que se trouve encore la 

principale explication de la différenciation des positions occupées par les hommes et les 

femmes… même si les choses bougent »
1083

. 

 

4.4.2.2 Préjugés 

 

Les femmes sont l’objet de nombreux préjugés concernant la famille, les travaux 

domestiques, leur nature de femme ou les postes qu’elles sont le plus à même 

d’occuper. Encore une fois, leur rôle social est mis en avant, si bien qu’elles sont 

définies comme étant plus aptes, de par leur « nature », à gérer des conflits touchant les 

familles et les mineurs. Ces préjugés vont agir de deux manières sur le comportement 

des femmes. 

 

Tout d’abord, certaines femmes ayant intériorisé ces préjugés et ces rôles 

socialement construits
1084

 vont opter pour des postes et des fonctions en accord avec ces 

préjugés. En effet, les femmes sont surreprésentées dans les fonctions de juge pour 

enfants
1085

.  

 

Ensuite, beaucoup d’hommes pensent que les femmes vont donner la priorité à 

leur famille, qu’elles seront de ce fait plus absentes que les hommes, moins disponibles 

que ces derniers et donc rempliront moins bien leurs tâches professionnelles. En 2003, 

sur les ondes d’Europe 1, DOMINIQUE PERBEN, alors Ministre français de la Justice, 

s’exprime sur la féminisation de la magistrature, qui selon lui, risque « de poser des 

problèmes d’organisation dans les tribunaux [à cause] des problèmes spécifiques qu’ont 

les femmes à concilier vie professionnelle et vie personnelle »
1086

. 

Les femmes se voient donc contraintes de lutter contre ces préjugés nés de la division 

sexuelle des tâches. Elles doivent prouver aux autres, comme à elles-mêmes, qu’elles 

sont tout aussi compétentes et responsables que des hommes, et ce « malgré » leurs 

obligations domestiques et familiales. Pour ce faire, les femmes vont mettre un point 

d’honneur à ne pas être prises en faute et à réaliser parfaitement leur travail. Ceci a pour 
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double conséquence que les femmes doivent d’une part travailler plus et plus dur que 

les hommes, car elles ont plus à prouver, et que, d’autre part, elles doivent mieux 

organiser leur temps et être plus rentables que les hommes pour tout de même pouvoir 

assumer de front et de manière aussi parfaite que possible leurs tâches professionnelles 

et familiales. 

 

Si cette pression est bien moindre que pour les pionnières, elle demeure une 

réalité très prégnante au Vénézuéla
1087

, au Brésil
1088

, au Japon
1089

 ou en Corée
1090

, et 

plus diffuse dans des pays comme la France, la Belgique ou le Canada. Les femmes 

continuent de dépenser beaucoup d’énergie à prouver à la société, comme à elles-

mêmes, qu’elles sont capables de remplir leurs rôles. « Women still had to go further to 

establish their merit and commitment »
1091

. Là où les hommes dépensent leur énergie à 

la promotion de leur carrière, les femmes la dépensent à lutter contre une discrimination 

informelle basée sur des préjugés et des rôles socialement construits issus de la division 

sexuelle des tâches. 

 

4.4.3 Les difficultés de la profession 

 

Les femmes, tout comme leurs homologues masculins, sont également 

confrontées à certaines difficultés qui sont inhérentes à leurs charges professionnelles de 

magistrat. « Struggling with human problems, conflicts of interest and disputes makes a 

career on the Bench very stressful. However much they try to separate work from home, 

judges cannot cut themselves off completely from the problems which they have to deal 

with at work»
1092

. Une magistrate brésilienne va jusqu’au point de dire: « in the courts, 

nobody lives in peace; everyone fights»
1093

. De plus, le travail du siège est 

essentiellement un travail solitaire et la déontologie de la magistrature oblige tous les 

magistrats à maintenir une certaine réserve quant à leur travail et à préserver la dignité 

de leur fonction dans leurs relations sociales. Leur fonction et les obligations qui y sont 

rattachées leur imposent de strictes normes de comportement. Cependant, au contraire 
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de leurs collègues, l’observance de ces normes est d’autant plus impérieuse pour les 

femmes, de par les doutes de la société quant à leurs compétences. Ces normes sont 

également parfois rendues plus strictes encore, comme au Brésil
1094

, au vu des préjugés 

dont les femmes dans des métiers de pouvoir font l’objet. 

 

L’ensemble de ces contraintes inhérentes à leur double statut de femme et de 

magistrate peut être difficile à vivre au quotidien et créer des difficultés dans la vie 

privée comme professionnelle de certaines d’entre elles. 

 

 

Beaucoup pensent encore, à l’heure actuelle, que les femmes donnent la priorité 

à leur famille et à leurs enfants, ce qui serait la cause principale de leurs absences 

potentielles. De ce fait, les femmes doivent prouver que le fait d’avoir une famille et 

d’en prendre soin n’affecte ni leurs compétences ni leurs performances 

professionnelles, tout en remplissant leur rôle familial au mieux de leurs possibilités. 

« It is still a woman’s problem to balance her different occupations, without killing 

herself, losing her femininity and/or husband, or neglecting children. […] Perfect 

balance is impossible and women tend to end up working like mules both at home and 

at work »
1095

. 

 

Après, bien après avoir obtenu le droit d’entrer dans la profession, les femmes 

doivent donc prouver qu’elles sont capables d’exercer l’ensemble des postes occupés 

par les hommes et se défaire, autant que faire se peut, de cette prétendue nature dont on 

les affuble. Et si les récriminations directement liées à une « nature » et des obligations 

féminines ont cessé, elles ont laissé place à des considérations plus « sociologiques » 

faisant de la féminisation un phénomène qu’il s’agit d’encadrer
1096

. 

 

L’ensemble de ces faits, bien que plus systémiques que ceux rencontrés à 

l’époque des pionnières, pousse MAGALI RAES à décrire la magistrature belge comme 

possédant encore, au tournant du XXI
ème

 siècle, « des poches d’un conservatisme certes 

suranné, mais pourtant réel »
1097

. 
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4.5 Avantages pour les femmes de travailler dans la magistrature 

 

Au-delà des difficultés ci-dessus explicitées, il est certains avantages que les 

femmes retrouvent dans la magistrature. Parmi ceux-ci, l’objectivation des conditions 

d’accès à la profession mettant fin à une des formes de discrimination que pouvait 

connaître les femmes
1098

, mais également l’égalité salariale et la stabilité de l’emploi. 

 

En effet, bien que les femmes soient encore minoritaires dans les postes de la 

haute magistrature, « pour les femmes, la magistrature représente l’accès à une position 

de pouvoir et de responsabilité, avec une rémunération qui, compte tenu du marché de 

l’emploi féminin, est correcte, même si beaucoup d’entre elles estiment qu’elle est 

insuffisante »
1099

. De plus, la magistrature étant une fonction d’État, les rémunérations 

des magistrats sont fonction de barèmes administratifs, ces derniers ne pouvant être 

négociés ni différer entre hommes et femmes. De par ces faits, les magistrates occupent 

une position professionnelle où elles ne subissent pas une discrimination salariale telle 

qu’elle peut être connue par des femmes travaillant dans le secteur privé, comme le 

barreau, pour ne citer qu’un exemple. 

 

De même, comme employées de l’administration publique, les femmes 

magistrates ont les avantages liés à ce type de fonction, et cela d’autant plus que le 

marché général de l’emploi est instable ou en mutation. Elles ont une sécurité quant à 

leur carrière, certaines facilités et une grande autonomie dans la gestion de leur temps 

de travail et de leur organisation, et surtout la garantie d’être payées au même barème 

que les hommes pour un travail égal
1100

.  

 

L’ensemble de ces avantages permet aux magistrates d’être non seulement 

autonomes financièrement, mais en plus d’obtenir « des droits sociaux et une position 

dans la hiérarchie dans statuts sociaux et donc une identité sociale »
1101

 ; ceci étant une 

réelle porte d’accès à une émancipation personnelle sur fond d’une véritable stabilité 

professionnelle. 
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La magistrature offre donc aux femmes diplômées de l’enseignement 

universitaire, par l’intermédiaire d’un accès objectivé, une position professionnelle 

intéressante. Fonction de pouvoir, de prestige et de responsabilités relativement bien 

rémunérée, la magistrature laisse ces femmes relativement libres dans leurs actions, 

leur offre une carrière sûre, à l’abri de la concurrence, une carrière monolithique ou 

non au vu des différents métiers qui composent le corps. 

 

 

4.6 Socialisation professionnelle des magistrates 

 

La socialisation professionnelle est ce qui permet à un individu de se construire 

une identité professionnelle. Avec l’avènement de la société capitaliste, l’identité 

professionnelle est devenue une composante importante, voire centrale, de l’identité 

sociale de cet individu. 

 

Pour analyser la socialisation professionnelle chez les magistrates, distinguons 

en deux versants : l’un formel – celui de droit et des pratiques professionnelles – et 

l’autre informel – celui de l’habitus professionnel. 

 

4.6.1 Renouvellement du droit et des pratiques professionnelles 
ou la question de la socialisation formelle des magistrates 

 

L’arrivée des femmes dans la profession a fait naître des réactions diverses, 

allant des attentes les plus valorisantes aux résistances les plus misogynes. Mais quel a 

été le réel impact de l’arrivée des femmes ? Après les attentes, dépassant les résistances, 

qu’est-ce que les femmes ont « apporté » à la magistrature ? L’arrivée et la présence 

massive des femmes ont-elles influencé les pratiques, les concepts et les valeurs de la 

profession et le droit en lui-même ? Les femmes sont-elles à l’origine d’un 

renouvellement au sein du corps ou, au contraire, n’ont-elles fait que suivre, imiter, se 

conformer aux pratiques de leurs collègues masculins ? Derrière cette question, c’est 
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celle de l’impact autre que numérique de l’arrivée des femmes dans la profession qui est 

posée
1102

. 

 

Sur cette question, peu d’études scientifiques ont analysé la question en 

profondeur ; et, comme le soulignent HARRIET SILIUS
1103

 et ELIANE BOTHELHO 

JUNQUEIRA
1104

, les avis sont partagés. Si certaines études montrent que les pratiques des 

femmes diffèrent de celles des hommes, d’autres soulignent que les femmes se sont 

conformées à la culture professionnelle masculine en vigueur dans la magistrature et 

qu’elles n’ont pas influencé les pratiques de la magistrature. 

 

4.6.1.1 Les partisans de la différence 

 

Les défenseurs du premier point de vue mettent en avant certaines différences, 

surtout au niveau des pratiques. « Nombre d’auteurs ont déjà affirmé, à de multiples 

reprises, que les femmes juristes avaient une approche du droit autre que les hommes – 

voire que la féminisation des professions juridiques produisait une culture du droit d’un 

type nouveau »
1105

. Les partisans de ce point de vue mettent en avant la socialisation 

différenciée des femmes, différence qui, inévitablement, trouverait l’une ou l’autre 

forme d’expression dans l’exercice professionnel des magistrates
1106

. 

 

MARIE-CLAIRE BELLEAU et REBECCA JOHNSON
1107

, après une étude des 

décisions rendues par la Cour Suprême du Canada, concluent par un « oui non 

équivoque » à leur question de départ s’interrogeant sur la différence que pourraient 

apporter les femmes juges dans la profession et au processus décisionnel. Leur « oui » 

se base sur la production importante d’opinions dissidentes que les trois femmes juges 

de cette juridiction ont émise au long de la période étudiée. Pour ces auteurs, les 

femmes, « comme les membres des groupes sous-représentés au sein du corps 
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judiciaire »
 1108

, amènent une vision dissidente à celle de la majorité, permettant ainsi au 

processus décisionnel d’articuler d’autres points de vue et de s’ouvrir à la différence. 

 

Enfin, les femmes se perçoivent et sont perçues comme étant mieux organisées, 

portant plus d’attention aux détails et aux contextes et étant plus responsables, loyales et 

rigoureuses dans l’application des lois que les hommes
1109

. « Les femmes seraient plus 

favorables à de procédures plus respectueuses du contexte. Elles seraient également 

plus enclines à la concertation et à la conciliation »
1110

. Cependant, aux dires de HUYSE 

et SABBE
1111

, les preuves à l’appui de cette thèse ne sont que très peu convaincantes. 

 

4.6.1.2 Les partisans de l’assimilation 

 

Les partisans du second point de vue sont plus nombreux. Pour ceux-ci, les 

femmes travaillent comme les hommes
1112

. Selon eux, nous sommes donc bien loin 

d’un renouvellement des pratiques et d’un droit « masculin » suite à l’arrivée des 

femmes comme certains auteurs en ont exprimé l’attente. Et c’est le conformisme qui 

semble primer, entraînant une homogénéisation des pratiques professionnelles sur le 

modèle masculin
1113

. 

 

De même, les magistrates tendent à se retrancher derrière leur identité de 

magistrat quand leur identité de femme peut être attaquée. « Plus on me traite comme 

une femme, plus je réagis en magistrat »,
1114

 souligne une femme substitut française qui 

fait part des rencontres qu’elle est amenée à avoir avec des corps encore très masculins 

comme la police. De même, BRENDA HALE, première femme à accéder à la Chambre 

des Lords souligne que « we should note expect women judges to make a difference in 

the sense that they are likely to make different decisions from men… We are all lawyers 

first and men or women second »
1115

. 
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Au-delà de l’évolution des mentalités et d’une forme de liberté permise par 

rapport aux prescrits des statuts et rôles de genre, l’importance de la formation 

commune n’est pas à négliger dans l’explication de ce conformisme. « S’il existe – ce 

qui n’est pas prouvé – des différences entre les deux sexes, elles s’estompent dans le 

courant de la formation. Les femmes sont, en effet, soumises au même curriculum que 

les hommes. Leur façon de penser, d’argumenter et d’interpréter ne diffère pas de la 

leur. On est juriste, et seulement en deuxième instance homme ou femme »
1116

. En effet, 

il n’est pas inconcevable de penser que les études en droit, de même que les formations 

à la magistrature, créent une socialisation juridique collective qui transcende les 

différences personnelles et les socialisations différenciées. « In sum, women judges are 

likely to be governed by their legal training and legal socialization than by their 

socially structured personal experiences when making sentencing decisions »
1117

. 

Mais plus encore, LOUISE ARBOUR souligne, pour les pays de common law au moins, 

que la formation juridique « transmet une perspective normative, identifiée aux valeurs 

masculines »
1118

 et reposant sur la référence au passé. 

 

 

Même si la majorité des études rallient le second point de vue, le débat entre 

homogénéisation et renouvellement des pratiques reste ouvert. Si des différences sont 

mises en avant, elles se situent essentiellement sur les pratiques des femmes qui 

semblent, à l’exemple de la Cour Suprême du Canada, fournir plus d’opinions 

dissidentes que les hommes. Cependant, à l’instar de la stratégie utilisée par les 

pionnières, une majorité d’auteurs s’accordent à dire que les nouvelles générations de 

magistrates semblent toujours se calquer sur le modèle masculin. Mais qu’en sera-t-il 

dans l’avenir ? 

 

Sur ce dernier point, CARMEN LUISA ROCHE
1119

 lance une réflexion dont seul 

l’avenir pourra dire si elle était réaliste ou non : l’absence d’influence des femmes sur 

les concepts et pratiques de la profession pourrait être simplement due au fait que les 

femmes ne sont pas encore suffisamment présentes dans les positions influentes de la 
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profession et qu’elles n’ont pas encore suffisamment confiance en leurs qualités et en 

leurs compétences de magistrates que pour laisser leurs qualités soi-disant féminines – 

issues de la socialisation – pénétrer leur travail et leur vie professionnelle. L’auteur 

suppose donc qu’il faut encore laisser écouler un peu de temps pour que l’arrivée des 

femmes dans la magistrature passe d’un effet de mixité numérique à un effet de 

féminisation des pratiques professionnelles et du droit. 

 

 

4.6.2 L’habitus professionnel ou la question de la socialisation 
informelle des magistrates 

 

En tant que processus d’apprentissage des codes et pratiques
1120

, on peut 

affirmer, au vu de ce qui a été précédemment développé, que les femmes ont réalisé une 

parfaite socialisation professionnelle. En se conformant aux pratiques et concepts 

présents lors de leur arrivée, les femmes ont parfaitement intégré le modèle 

professionnel de la magistrature. Cependant, au-delà de la question des changements 

dans les pratiques et concepts professionnels, il est intéressant de se pencher quelque 

peu sur ce qui constitue l’identité d’une profession : l’habitus professionnel. C’est de la 

socialisation professionnelle plus informelle dont il est ici question. 

 

Pendant des siècles, le corps s’est auto-reproduit autour des grandes familles de 

magistrats et de leurs membres masculins. « La dévolution héréditaire [dépassait] 

largement celle de la charge. C’est l’habitus juridique et même le savoir juridique qui 

ainsi se [transmettaient] familialement »
1121

. « Être fils de magistrat, ou du moins issu 

de la famille judiciaire, c’est-à-dire avoir bénéficié d’une familiarité précoce avec cet 

univers et une initiation familiale aux habitudes de l’état judiciaire, constitue en effet un 

atout dans un monde prédisposé à la naturalisation de dispositions sociales et à leur 

transmutation en qualités professionnelles innées »
1122

. L’habitus de la magistrature 

s’est ainsi construit et consolidé sur des valeurs uniquement masculines. 
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Le milieu juridique et judiciaire reste, aujourd’hui encore, éminemment marqué 

de cet héritage masculin, voire sexiste, dans ses valeurs
1123

 : la magistrature reste un lieu 

de pouvoir, d’autorité, de grande visibilité, de rationalité, d’agressivité, de technique 

juridique froide, composée de fonctions dans lesquelles des relations de force peuvent 

se développer avec les justiciables, dans lesquelles une grande disponibilité et une 

mobilité sont demandées. Plus précisément, cet habitus se traduit dans certaines 

pratiques : l’apprentissage personnel sous l’égide d’un maître ou d’un parrain, 

l’investissement temporel important, les contacts fraternels entre collègues, les 

rassemblements sportifs, les participations et l’investissement dans des actions 

charitables, des soupers ou apéritifs ou encore des associations professionnelles, la 

pause café de 10h… . Toutes ces valeurs sont traditionnellement liées au masculin
1124

, 

et ne correspondent que peu à la gestion qu’ont les femmes de leur sphère 

professionnelle.  

 

Plus encore que d’être des comportements décrits comme typiquement 

masculins, ces pratiques par lesquelles s’exprime cet habitus se déroulent généralement 

en dehors des heures de travail et demandent un investissement que les femmes ne sont 

pas toujours en mesure de donner de par les charges quotidiennes et familiales dont 

elles assument en majorité la responsabilité
1125

. Les femmes sont donc doublement 

désavantagées. 

 

Et de leurs propres dires, les femmes n’ont pas de temps à perdre dans ce type 

d’activités
1126

 et ne souhaitent pas le perdre, que ce soit suite à leurs obligations 

familiales ou non, par impression de manque de légitimité ou non, et que ce mouvement 

soit ou non conscient. Cependant, dans la magistrature et au barreau, et tel que cela est 

le cas dans d’autres professions, ce choix de ne pas participer à ces activités et de fixer 

leurs priorités sur d’autres aspects de leur vie, les empêche de s’intégrer dans un réseau 

de relations informelles qui pourrait leur être utile, notamment au niveau du parrainage, 
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des informations et des soutiens pour prétendre à un poste hiérarchiquement supérieur – 

réseau indispensable dans des pays comme le Canada
1127

 ou l’Angleterre, et nécessaire 

encore, malgré l’objectivation de l’accès aux postes et fonctions, dans des pays comme 

la Belgique ou la France.  

 

De plus, participer à ces activités leur permettrait d’éviter que certains préjugés 

ne nuisent à leur carrière, mais également de faire de leur lieu de travail un réel lieu de 

plaisir. Le fait de prendre du plaisir sur le lieu de travail est une préoccupation 

typiquement masculine et montre l’importance de l’identité professionnelle pour les 

hommes : « l’identité professionnelle se construit comme un pilier central de l’identité 

sociale, et ce, davantage pour les hommes que pour les femmes »
1128

. Ceci concorde 

parfaitement avec les dires d’auteurs qui se sont spécifiquement intéressés aux 

magistrates, dont ANNE BOIGEOL pour la magistrature française
1129

, et qui soulignent 

qu’en général les femmes sont moins attachées à leur carrière
1130

 et accordent moins 

d’importance à leur identité professionnelle. Elles ont également de plus nombreux 

centres d’intérêt privé que les hommes, où elles se réalisent personnellement et 

construisent leur identité sociale
1131

, ceci pouvant également expliquer pourquoi elles 

accordent moins d’importance aux activités extraprofessionnelles
1132

. 

 

Si certains auteurs ont espéré voir un changement des valeurs suite à l’arrivée 

des femmes, de nombreux autres soulignent une résistance à l’arrivée des femmes de ce 

que DONALD NICOLSON décrit comme un « club masculin »
1133

, et, de ce fait, une 

homogénéisation des comportements, un alignement, par les femmes, sur les valeurs et 

l’habitus masculins. Ce mimétisme est une réalité dès leur entrée dans la profession
1134

. 
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Pour la Belgique, on ne manquera pas de se souvenir que déjà en 1948, MME DE 

RIEMAECKER-LEGOT, dans son rapport devant la Chambre, soulignait qu’il fallait que 

les femmes acquièrent les qualités masculines nécessaires à l’exercice de la 

magistrature. 

Et si à l’heure actuelle l’évolution depuis l’époque des pionnières est nette, par imitation 

de leurs prédécesseurs, par pression, pour faire une carrière valorisée
1135

, de manière 

inconsciente ou pour d’autres raisons encore, la majorité des femmes continuent, à 

l’heure actuelle, de se conformer au modèle professionnel masculin
1136

. Dans les pays 

étudiés, la culture professionnelle masculine existant au sein de la magistrature n’a pas 

changé, voire, comme en Angleterre, en a été renforcée
1137

. Les magistrates suivent et 

s’adaptent au modèle masculin, modèle qui se maintient comme étant la norme. Mais 

plus encore, « dans la pratique de leur profession, leur manque de conformité avec le 

modèle dominant, qui se veut universel, les fait souvent percevoir comme des 

problèmes »
1138

. 

 

 

Les différences entre les situations vécues par les femmes et les hommes face 

au marché de l’emploi sont réelles. Et comme déjà souligné dans le chapitre précédent, 

ignorer ces effets du genre, ces différences dans les situations réellement vécues, 

conduit à ce que l’égalité professionnelle soit en réalité une adaptation des femmes aux 

normes masculines
1139

. 

 

« Les institutions (École, Université, armée) produisent en effet plus que des 

titres, des rôles et des fonctions, elles produisent des personnages sociaux et sexués, 

elles sont, quand il s’agit d’institutions masculines, productrices de formes différentes 

de masculinité »
1140

. 
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L’intégration dans un corps professionnel et la construction d’une carrière 

passent pour beaucoup de femmes, comme pour les hommes, souvent par l’adhésion 

des normes en vigueur
1141

. Celles de la magistrature étant éminemment masculine, 

beaucoup de magistrates les ont faites leurs. « Les femmes sont par ailleurs 

susceptibles de souffrir d’une culture masculine qui imprègne les interactions 

quotidiennes au travail, notamment dans leur dimension la plus informelle »
1142

. 

 

 

5 Conclusion 
 

Aujourd’hui, en Belgique et en France, tout le monde s’accorde à dire que le 

barreau comme la magistrature sont fortement féminisés
1143

 et que les actuelles 

prestations de serment ou candidatures à la magistrature concernent une très grande 

majorité de femmes. Cette présence, remarquée et remarquable, a été possible suite à de 

longs combats, menés au fil des ans par de nombreux hommes et femmes. 

 

Pour autant, cette réalité visible cache de nombreuses nuances. Tous les pays ne 

peuvent se prévaloir d’une parité tel qu’en Belgique ou en France. Le rapport de 

l’ONU
1144

 comme les recherches scientifiques montrent bien, au contraire, que cette 

parité est encore rare, et que de nombreux pays
1145

 en sont encore loin. 

 

Au-delà de ces questions numériques, c’est toutes les nuances dans les 

conditions d’accès, les postes et fonctions occupés, les stéréotypes rencontrés, la 

socialisation professionnelle qu’il convient d’analyser sous l’angle de la division 

homme-femme. Apparaissent alors, dans l’ensemble des pays analysés, et chacun avec 

ses particularités, des différences notables, qui tempèrent une évolution notable et non 

niable dans l’égalité entre hommes et femmes, et mettent au jour l’influence toujours 

réelle du genre au sein de cette sphère professionnelle. 
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La question de la conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle semble 

transversale à l’ensemble de ces nuances. 

À titre d’exemple, en 1993, une estimation grossière montre que 30% des femmes juges 

au Canada sont célibataires ou n’ont pas de charge de famille, proportion largement plus 

importante que chez leurs collègues hommes chez qui ce cas est une exception
1146

. 

Les carrières des femmes magistrates restent donc malgré tout fortement marquées par 

les obligations et rôles qui leur sont socialement assignés et contre lesquels elles doivent 

interagir. 

 

« L’étude de la mixité au travail, à l’école, dans les mouvements sociaux, etc., 

démontre, à ce jour, qu’il y a une évolution toute relative des rapports entre hommes et 

femmes que l’on pourrait résumer ainsi : là où s’arrête l’exclusion commence la 

discrimination »
1147

. La magistrature en est un exemple très clair. Si l’on prend 

l’évolution, depuis un siècle, de la place des femmes dans la sphère professionnelle 

juridique, les avancées sont notables, remarquables même. Cependant, aux côtés de ces 

avancées plus ou moins récentes, et des avantages indéniables que peuvent trouver les 

magistrates au sein de leur sphère professionnelle, il n’en demeure pas moins que des 

différences, imputables aux rapports sociaux de sexe, à un niveau individuel comme 

sociétal, restent criantes. 

 

Cette discrimination envers les femmes n’est plus directe, elle s’est faite moins 

visible, plus sournoise puisque bien moins consciente, elle est devenue systémique. 

Profondément enracinée dans l’historique d’une profession ayant créé un habitus 

d’apparence neutre, mais dont l’ensemble des composantes se relie à une forme de 

masculinité, cette discrimination se marque dans toutes les nuances ici mises au jour.  

 

 

MAUD ROCHETTE explique :  

« Il a été clairement démontré que les femmes qui exercent des professions 

traditionnellement masculines ne sont pas pour autant soustraites aux conditions 

désavantageuses que vivent l’ensemble des femmes sur le marché du travail, bien 

au contraire. Si la formation universitaire procure à ces femmes un statut à part, il 

n’en demeure pas moins qu’il est difficilement comparable à celui des hommes 

détenteurs d’une formation identique »
1148

.  

                                                 
1146

 Dumont, Femmes et Droit. 50 ans de vie commune... et tout un avenir, 35. 
1147

 Fortino, "Mixité," 131. 
1148

 Rochette, "Les femmes dans la profession juridique au Québec : de l'accès à l'intégration, un passage 

couteux," 34. 
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            Pourtant, rappelle JACQUELINE LAUFER :  

« en dépit des progrès de la réflexion sur la question des inégalités de genre, la 

tentation demeure grande chez les acteurs sociaux (entreprises, syndicats) de 

rejeter la responsabilité des situations observées sur le poids de l’histoire, sur la 

« nature », sur la « société » ou sur l’état du marché du travail, ou encore sur les 

femmes elles-mêmes, plutôt que de relier les situations observées à des pratiques 

organisationnelles susceptibles d’être corrigées »
1149

. 

 

            Face à une organisation du travail conçue par des hommes et pour des 

hommes : « l’atteinte de l’égalité doit se faire au prix de leur adaptation à elles »
1150

. 

 

 

                                                 
1149

 Laufer, "L'égalité professionnelle," 240. 
1150

 Gouvernement du Québec. Conseil du statut de la femme, "La situation des femmes dans 

l'administration de la justice," 8. 





 

Chapitre cinq 
Conclusions théoriques 

« Le sexe, une catégorie pertinente pour 
analyser la magistrature belge » comme 

postulat 

« Ce ne sont point les lois, 

C’est la nature même qui fait le lot de chacun des deux sexes » 

PORTALIS 

 

 

L’analyse de la magistrature, sous l’angle des rapports sociaux de sexe est-elle 

pertinente ? Cette interrogation, centrale, a sous-tendu l’ensemble du développement 

théorique du présent écrit, allant de la naissance de la notion de « genre » à la réalité 

actuelle de la place des femmes dans la magistrature, en passant par l’évolution de la 

place des femmes dans la société et de leur combat pour l’accès aux professions 

juridiques. Ce parcours nous a menée au travers des méandres du siècle dernier. De 

manière théorique ou appliquée, nous avons fixé notre regard sur la réalité des rapports 

sociaux de sexe et sur la forme qu’ils prennent aux confins des sphères professionnelles 

et privées, passant d’un regard macroscopique et conceptuel à une vision pragmatique et 

centrée sur une profession particulière. 

 

Mais à l’heure du bilan de ce parcours, que retenir ?  

 

Moment parmi d’autres d’un combat de grande ampleur visant à l’obtention 

d’une égalité entre les deux grandes entités qui composent l’humanité, l’entrée des 

femmes dans la magistrature marque cependant une étape importante de ce combat : 

celle de l’arrivée des femmes dans une profession universitaire, de prestige, de pouvoir 

et de souveraineté. 

 

Plusieurs décennies après l’obtention de ce droit, l’analyse des écrits consacrés à 

ce thème nous permet de tirer quelques grandes lignes conclusives. 
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Tout d’abord, un premier constat, frappant : à l’échelle internationale, les 

femmes composent en moyenne 27% du groupe professionnel des juges
1151

. Cette 

moyenne cache de multiples réalités en son sein. En effet, autour d’elle s’articulent de 

nombreux pays, comme les USA, l’Angleterre, le Japon ou la Corée, où la présence des 

femmes dans la magistrature reste nettement minoritaire ; mais également d’autres pays 

tels la Belgique ou la France, où la parité numérique entre hommes et femmes est à ce 

jour atteinte. L’existence d’une telle disparité entre les pays interpelle. 

 

Au-delà de cette présence globale des femmes au sein des corps, leur présence 

relative en fonction des postes et fonctions occupés interpelle également. Les études 

laissent à croire qu’il existe une double forme de différenciation au sein de la 

magistrature : non seulement les femmes et les hommes semblent majoritairement 

présents dans des fonctions respectives, mais les femmes sont également faiblement 

représentées au sein des instances supérieures de la pyramide judiciaire. 

En outre, à l’image d’autres groupes et sphères professionnels
1152

, les femmes exercent 

leur profession dans des fonctions à vocation plus sociale, familiale, altruiste ou 

solitaire ; alors que les hommes se trouvent plus majoritairement dans des fonctions de 

pouvoir, de prestige, de direction ou de collaboration avec d’autres corps professionnels 

fortement masculins. 

Ces différences se marquent de manière différente selon les pays. ANNE BOIGEOL 

explique en effet qu’en France, au vu de la pression démographique exercée par la 

présence des femmes qui composent la moitié du corps professionnel, ces différences 

entre les postes et fonctions occupés commencent à s’atténuer. Pourtant, le récent 

rapport de l’ONU souligne que les magistrates françaises composent 36% des 

magistrats des hautes instances
1153

, soulignant une réalité différencielle toujours 

présente, même en France. 

 

Au-delà de cette question « numérique », les nuances concernant les avantages, 

les difficultés rencontrées et l’impact de la présence des femmes dans la profession 

                                                 
1151

 ONU Femmes, "Le Progrès des femmes dans le monde. En quête de justice," 60. 
1152

 Meron, "Des femmes et des métiers : encore bien loin de la parité," 248. Rochette, "Les femmes dans 

la profession juridique au Québec : de l'accès à l'intégration, un passage couteux," 32. Cacouault-Bitaud, 

"La mixité : de l'école à la sphère publique et au monde du travail," 386; Lapeyre and Le Feuvre, "La 

féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de transformation du "pouvoir 

médical"?," 193. Deriaz, Bridel Grosvernier, and Tissot, "Profession médecin : choix et perspectives 

selon le genre," 1439. Moulin, "Reexamen des inégalités entre hommes et femmes sur le marché du 

travail. Des philosophies politiques aux évaluations empiriques," 190. Pour l’histoire, voyez par exemple 

Virgili, "L'histoire des femmes et l'histoire des genres aujourd'hui." 
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 ONU Femmes, "Le Progrès des femmes dans le monde. En quête de justice." 
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illustrent la socialisation différenciée entre hommes et femmes. Ici, comme dans le reste 

de la société en général, les femmes continuent irrémédiablement, et malgré les progrès 

effectivement réalisés, à être ramenées vers leur rôle de mère et de gestionnaire de la 

sphère privée. 

L’empreinte laissée par ces nuances est d’autant plus frappante que la magistrature, à 

l’instar d’autres professions, a été construite par des hommes et pour des hommes, 

faisant d’elle une profession dont la culture et l’habitus, bien qu’en apparence neutres, 

renvoient à une forme marquée de masculinité. Et si les pionnières ont adopté, pour 

s’intégrer dans un milieu qui leur était hostile, un surconformisme, la majorité des 

études soulignent la perpétuation d’un conformisme important de la part les femmes en 

entrant dans la magistrature. 

 

De très nombreux éléments ont une influence et fournissent conjointement des 

explications à ces constatations : l’accès à l’université, les modes d’accès à la 

magistrature et d’évolution en son sein, la culture professionnelle de la magistrature et 

du barreau, la répartition des tâches au sein du couple et les modèles étatiques 

l’influençant, la rémunération et le prestige de la profession… . Tous ces éléments, et 

d’autres encore, montrent combien la relativité est de mise lorsque l’on parle, de 

manière générale, de la féminisation de la magistrature dans le monde. Mais l’ensemble 

de ces éléments, dont certains sont très fortement influencés par les rapports sociaux de 

sexe, s’associe aux constatations précédemment exposées, pour souligner toute 

l’importance de l’impact que garde le genre dans cette profession régalienne qu’est la 

magistrature ; et, de ce fait, toute la pertinence, aujourd’hui encore, du genre comme 

angle d’analyse de cette profession. 

 

Aujourd’hui cependant, une étude de genre reste contrainte de passer, dans sa 

réalisation, par le facteur « sexe ». En effet, ce qui reste aujourd’hui discriminant dans 

notre société, ce n’est pas le genre, mais le sexe : la société est divisée en deux, entre 

hommes et femmes. Pour autant, genre et sexe ne se recouvrent pas forcément, l’un et 

l’autre, n’étant pas synonymes. Mais aujourd’hui, le facteur « sexe » reste le seul qui 

puisse permettre d’atteindre, avec toute la prudence de rigueur, une analyse en termes 

de genre. 

 

De ce fait, nous posons donc le postulat que le sexe est une catégorie pertinente 

pour analyser la magistrature : les études comparatives entre hommes et femmes, de 

même que les études spécifiquement centrées sur les femmes, montrent que sur les 
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divers angles d’approche et d’analyse de la profession, il reste pertinent de s’interroger 

sur l’effet du genre sur la magistrature. 

 

Le terme de postulat n’est pas choisi au hasard et n’est certainement pas ici 

synonyme d’hypothèse. Au vu de la méthodologie qui guide notre recherche, et au vu 

du présent exposé théorique, définir le sexe comme catégorie pertinente pour analyser 

ce corps professionnel n’est pas une hypothèse à vérifier, mais une conclusion basée sur 

l’ensemble de la littérature étudiée. Loin d’être une hypothèse, c’est un fait posé comme 

acquis et argumenté, et les nuances dont il a été question correspondent, non pas à des 

sous-hypothèses à vérifier, mais à autant de thèmes à explorer. 

 

 

On ne le dira pas assez, les avancées sont réelles et remarquables. Pour autant, 

l’ensemble des écrits analysés laisse à penser que le genre reste toujours un axe 

d’analyse pertinent de la magistrature. Et cette pertinence est sans doute d’autant plus 

grande pour un pays comme la Belgique où les données existantes sur cette question 

sont extrêmement rares. 

 

Qu’en est-il donc de la situation de la magistrature belge au regard du genre. 

Comment les magistrates belges se répartissent-elles au sein du corps, dans quels 

postes et dans quelles fonctions ? Quels sont leurs parcours privés et professionnels, et 

comment les associent-elles ? Ressentent-elles des formes de discrimination ou des 

préjugés au sein de leur profession ? Quelles difficultés et quels avantages y trouvent-

elles ? Qu’en est-il d’un éventuel renouvellement des valeurs et concepts sous-tendant 

la magistrature ? 

Mais aussi, voire surtout, quelles différences et similitudes peut-on noter entre ces 

magistrates de différentes générations depuis 1948 ? Et quelles comparaisons sont 

possibles avec d’autres pays et d’autres professions masculines ? 

Et qu’en sera-t-il dans l’avenir ? Quelle sera l’évolution de la mixité ?  

 

Si c’est la question de la pertinence du genre comme axe d’analyse de la 

magistrature qui nous a guidée tout au long de cette première partie consacrée à la 

théorie, ce sont toutes ces questions, centrées sur la magistrature belge, qui vont guider 

la seconde grande partie du présent écrit : la partie empirique. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUATRIÈME PARTIE 

Développements empiriques 





 

Chapitre un 
Les magistrates, un groupe homogène ? 

 

« L’égalité est un beau principe et la différence est une réalité inéluctable » 

GENEVIEVE FRAISSE 

 

 

Jusqu’il y a peu, les sociétés ont nié le droit des femmes à se constituer en tant 

que personne individuelle. Elles ont fait de « LA Femme » une catégorie générique 

unitaire, indivisible, indifférenciée, sous le contrôle d’hommes libres, rationnels et 

responsables. L’évolution de la pensée féministe a mis au jour la réalité hétérogène des 

conditions et des vies des femmes, faisant éclater la catégorie générique de « LA 

Femme » et mettant aux jours la multiplicité des réalités vécues et des oppressions 

subies. Parler de « LA Femme », c’est ignorer et dévaloriser la palette de situations, 

d’expériences, de besoins, d’étapes de vie et de visions des femmes elles-mêmes. 

Celles-ci, comme les hommes, sont loin d’être un groupe homogène. « L’usage fréquent 

du singulier est gros d’un risque essentialiste, en présupposant une cohérence et une 

unité des figures de la [féminité
1154

], là où le pluriel serait à la fois sociologiquement 

plus convaincant et moins propice aux généralisations brutales »
1155

. Suivant cet ordre 

d’idée, et tel qu’ANNE BOIGEOL l’a très clairement souligné, il peut être dangereux de 

« s’interroger sur les qualités particulières des femmes et sur leurs apports spécifiques 

à une profession »
1156

. Une telle recherche prend le risque d’enfermer ces femmes 

« dans un modèle particulier, dans une conception essentialiste »
1157

. 

 

Cependant, lorsque l’on s’interroge sur la féminisation d’une profession, parler 

au départ des femmes comme d’un groupe homogène peut être utile. Cela permet de 

mettre en avant ce que les femmes ont de commun, leur combat pour l’égalité, pour 

l’accès à la profession, les discriminations vécues, mais aussi les attitudes, les valeurs et 

les comportements qu’elles ont intériorisés… . En accord avec MARIE-CLAUDE 
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 Changé par nous, initialement « masculinité ». 
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 Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 220. 
1156
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MATHIEU
1158

, nous pensons que la dichotomie homme-femme reste pertinente, en ce 

compris dans la présente recherche. Non dans la volonté de nier les différences entre 

femmes, mais pour ne pas perdre de vue la différence fondamentale engendrée par 

l’oppression matérielle et idéologique des femmes par les hommes ; « pour comprendre 

surtout que c’est une histoire commune aux femmes, et que le rapport des sexes est une 

structure élémentaire de l’histoire ».
1159

 En outre, et suivant les propos de FRANÇOIS DE 

SINGLY, « l’individualisation n’exclut en rien le collectif : cette appartenance libre est 

même nécessaire, car le mouvement de séparation, de rupture avec une identité 

assignée peut requérir des ressources que seul un groupe en lutte, en révolte, peut 

fournir »
1160

. Au-delà donc de leurs âges, de leurs localisations géographiques, de leurs 

désirs, de leurs objectifs, de leurs fonctions, ces femmes ont toutes en commun d’être 

rentrées dans une profession historiquement masculine. 

 

Pour autant, s’il faut, lorsque l’on étudie les femmes, se pencher sur ce qu’elles 

ont de commun, il convient de ne pas oublier ce qui les différencie entre elles. Si on 

parle « des » femmes lorsqu’on évoque la féminisation d’une profession, c’est par 

facilité de langage. Il ne fait cependant aucun doute qu’aucun amalgame ne doit être fait 

entre l’ensemble des femmes travaillant au sein de la magistrature. Tout comme un 

homme n’est pas l’autre, tout comme une femme n’est pas l’autre, une magistrate n’est 

pas l’autre. Parler « des femmes magistrates » reste une facilité de langage si l’on sait 

que derrière ce semblant d’homogénéité lié au sexe, se cache une grande hétérogénéité, 

se cachent autant de femmes différentes. Oublier, négliger cette notion de « femme 

plurielle », de « magistrate plurielle », ce serait passer d’une facilité langagière à un 

abus odieux.  

 

Que veut-on dire exactement par « femme plurielle » ? « There are women of 

diverse qualities, in each of whom the feminine component is inseparably bonded to all 

other components in a total cultural configuration »
1161

. Le fait d’être une femme n’est 

qu’une composante de l’identité des femmes. « L’identité d’une femme ne se résume 

pas à son identification au féminin. Cette sériation et cette réduction des dominées et 
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 Nicole-Claude Mathieu, "Les sexes et la "nature" chez les ethnologues et les ethnologisés. Rappel 

historique," in L'invention du naturel. Les sciences et la fabrication du féminin et du masculin, ed. 

Delphine Gardey and Ilana Löwy (Paris: Editions des archives contemporaines, 2000). 
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 Michèle Perrot in Lagrave, "Recherches féministes ou recherches sur les femmes?," 35. 
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 Shaw, "Conflicting agendas : the first female jurists in Germany," 177. 
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dominés à des identiques procèdent de la logique de la domination »
1162

. Il convient 

d’aller au-delà de l’unité du corps – la femme – et au-delà de l’antagonisme – la relation 

homme/femme. En effet, en plus d’être femmes, elles peuvent être mères ou non, 

mariées ou célibataires, blanches ou noires de peau, pauvres ou riches, orphelines ou de 

familles nombreuses, protestantes, musulmanes, athées ou catholiques et ainsi de suite. 

« LA femme » n’existe pas, tout comme n’existe pas « LA relation entre hommes et 

femmes. » Comme celle de tout un chacun, l’identité d’une femme est complexe, propre 

et plurielle. Et leurs valeurs comme leurs attitudes peuvent être reliées non seulement à 

leur sexe, mais à une, voire plusieurs, autres des composantes de leur identité. De ce 

fait, il convient de dépasser « la fusion du groupe « femme » […] pour penser la 

diversité d’une condition féminine plurielle, non réductible à un modèle unique et 

universel des femmes »
1163

. Naît alors la réalité que non seulement le groupe « femme » 

n’est pas homogène, mais également que des relations de domination existent entre 

elles
1164

. « Le patriarcat n’est un, la femme n’est une face à l’oppression »
1165

. De ce 

fait, aucune femme ne peut décrire la réalité vécue pour toutes. 

 

Néanmoins, « la conception universaliste a gêné l’élaboration d’un sujet femme 

qui ne serait pas l’autre des hommes, tandis que la conception du sujet fragmenté ou 

des identités fragmentées sape toute idée de catégories sociales ou d’actions 

sociales »
1166

. Et comme le note justement MICHÈLE RIOT-SARCEY, « à trop faire valoir 

les différences, la dimension politique d’une lutte féministe peut être reléguée au rang 

d’accessoire au profit des revendications des droits des personnes, identifiées à partir 

de différenciations successives »
1167

.  

Nous nous confrontons donc ici à l’éternelle tension entre l’universalisme et le 

différencialisme, tous deux porteurs d’avantages et d’inconvénients. Entre égalité et 

différence, un choix ne peut être posé, exhaustif ; la prise en compte des deux semble 

bien plus pertinente. Cette tension, nous tenterons de la respecter tout au long des 

chapitres suivants, cherchant à la fois les effets groupaux dans une volonté d’étude d’un 

phénomène global qu’est l’arrivée des femmes dans la magistrature, mais également 
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pour elle," Politique et Sociétés 17, no. 1-2 (1998): 167. 
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soulignant les spécificités, différences et contradictions nées de la spécificité et du 

caractère unique de chaque femme et de chaque parcours rencontrés. 



 

Chapitre deux 
La campagne d’entretiens auprès des 

magistrates belges francophones : 
objectifs, traitement des données et 

résultats 

 

« L’homme ordinaire a beaucoup à nous apprendre » 

JEAN-CLAUDE KAUFMANN 

 

 

Après avoir décrit, au tout début du présent écrit, notre méthodologie et ses 

fondements épistémologiques, il nous paraît important et opportun de présenter les 

étapes concrètes qui ont permis l’obtention du matériau, et l’analyse qui en a été faite. 

 

L’objectif est ici de décrire aux lecteurs les différentes étapes qui ont permis la 

rédaction des chapitres à venir. Ces étapes passeront en revue l’échantillonnage de la 

campagne d’entretiens, la campagne en elle-même, le travail des données et la 

présentation des analyses réalisées. 

 

1 L’échantillonnage : les magistrates belges francophones 
 

Les entretiens avec les magistrates belges francophones constituent le cœur de 

notre matériau. Ces entretiens – quarante-neuf entre novembre 2008 et septembre 2010 

–, réalisés sur base d’une technique et s’inscrivant dans une méthodologie largement 

explicitée dans le chapitre consacré
1168

, constituent le cœur même de notre démarche 

empirique. Ils sont le matériau sur base duquel les analyses ont été réalisées. 

 

Spécifions un peu plus avant les caractéristiques de la population utilisée comme 

base à l’échantillonnage et la technique d’échantillonnage en elle-même. 
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1.1 Les caractéristiques de la population de base 

 

Cette population de base sur laquelle l’échantillonnage a été réalisé est 

composée de l’ensemble des magistrates belges francophones. Attardons-nous un 

instant sur deux caractéristiques de cette population qui méritent de plus amples 

développements :  

- Une caractéristique basée sur le sexe : nous n’avons rencontré que des 

magistrates ; 

- Une caractéristique basée sur la langue : nous n’avons rencontré que des 

magistrates francophones. 

 

1.1.1 Des magistrates uniquement 

 

Plutôt qu’une comparaison entre magistrats et magistrates, nous avons fait le 

choix de ne nous concentrer que sur le vécu de ces dernières puisque c’est leur vécu qui 

est au cœur de nos interrogations
1169

. En effet, ce sont leurs perceptions de leur carrière, 

des difficultés et avantages rencontrés, des raisons des choix faits et de leurs attentes 

que nous cherchons à étudier afin d’en connaître davantage sur cette partie de la 

population des travailleurs du secteur judiciaire non encore préalablement étudiée. 

 

Les théories du genre ne sont pas des théories des femmes pour les femmes. Au 

contraire, elles visent à l’amélioration des connaissances du fonctionnement d’un ou des 

deux groupes sexués et du système qui régule la place et les interactions de ces deux 

groupes entre eux. Mais pour ce faire, il n’est pas pour autant obligatoire d’étudier un 

groupe en comparaison avec l’autre. Il est en effet tout à fait justifié de n’observer 

qu’un des deux groupes sexués. Et ce d’autant plus si l’autre groupe – dans le cas 

présent les hommes magistrats – a fait l’objet de nombreuses recherches ; autre groupe 

qui, pour rappel, est lui aussi, bien que souvent sous couvert d’une fausse neutralité, 

sexué et genré, et dont l’activité professionnelle est également sexuellement 

construite
1170

. 

 

Cependant, l’analyse de ces observations doit se faire non seulement en 

comparant systématiquement les magistrates entre elles, mais également en relation 

                                                 
1169

 Pour rappel, voyez l’introduction générale de la présente dissertation. 
1170

 Maruani, "Travail et genre : le tribulations de la variable sexe," 183. 
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avec les connaissances théoriques acquises sur le fonctionnement du marché du travail 

d’une part, et, d’autre part, avec les connaissances acquises sur le fonctionnement 

d’autres professions ou de cette même profession à l’étranger. 

 

Ne se concentrer que sur un seul groupe sexué, et donc ne pas comparer les deux 

groupes entre eux, n’est certainement pas une entrave à l’établissement de 

connaissances nouvelles et pertinentes dans le domaine du genre puisqu’il s’agit bien 

d’étudier, et donc de connaître davantage, un groupe sous l’angle des rapports sociaux 

de sexe. Cependant, afin que cette analyse ne soit pas isolée, il convient de la mettre en 

relation avec les connaissances déjà acquises dans le domaine du genre, et ainsi 

alimenter un savoir déjà vaste en y intégrant, de manière critique et comparative, de 

nouveaux faits et résultats. 

 

1.1.2 Des magistrates francophones 

 

L’analyse d’un corpus textuel dans l’objectif d’étudier les phénomènes sociaux 

sous-jacents connaît des difficultés directement liées au langage lui-même. En effet, 

« utiliser cette méthodologie implique pour l’analyste de comprendre le sens du 

discours. Il doit comprendre le langage utilisé. Ceci implique qu’il est presque 

impossible de faire une analyse de contenu dans une autre langue que la sienne »
1171

. 

 

N’ayant une maîtrise ni théorique ni pratique assez importante du néerlandais et 

de l’allemand, il nous a paru extrêmement difficile de prétendre à la finesse nécessaire à 

la bonne compréhension et à la juste analyse du matériau dans une de ces deux langues. 

 

Identiquement, nous ne pouvions supposer, dans le chef des magistrates non 

francophones, une maîtrise quasi parfaite du français permettant la réalisation d’un récit 

de vie et l’explicitation des idées de manière identique à leur langue maternelle. Et 

n’interroger que des magistrates ayant une maîtrise parfaite du français en plus de leur 

langue maternelle aurait été introduire un biais difficilement justiciable. 

 

Face à ces restrictions nées de la langue et du rôle de vecteur qu’elle joue dans la 

méthodologie pour laquelle nous avons opté, nous avons fait le choix de ne rencontrer 

                                                 
1171

 Pascal Moliner, Patrick Rateau, and Valérie Cohen-Scali, Les représentations sociales. Pratique des 

études de terrain  (Rennes: Presses Universitaires de Rennes, 2002). 87. 
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que des magistrates dont la langue maternelle est le français. Il s’agit donc ici d’un 

choix voulant garantir la qualité du matériau en lui-même, mais également celle de 

l’analyse réalisée sur cette base et donc des résultats mêmes de cette recherche !  

 

En outre, et au-delà de cette question de langue, la qualité de la recherche 

réalisée ne nous paraît pas entachée par une population de base réduite aux magistrates 

francophones. Cette population est en effet composée d’un nombre important de 

magistrates
1172

 ayant des profils divers et variés, ne mettant donc pas en danger la 

diversité et la variation nécessaire à notre échantillon
1173

. 

 

Enfin, les résultats qui seront présentés dans les chapitres suivants n’ont pas pour 

objectif de représenter l’ensemble de la magistrature belge, mais bien de mettre en avant 

le vécu des magistrates francophones. Et de ce vécu, en comparaison avec la littérature 

scientifique, tirer des conclusions et remarques valables pour la population de départ, 

mais pouvant être source de questionnements et de recherches sur une population plus 

large, ou source de comparaison avec une autre population. 

 

1.2 La sélection de magistrates contactées 

 

Puisque notre population de base est composée de l’ensemble des magistrates 

belges francophones, nous nous sommes donc limitées aux magistrates attachées aux 

ressorts des Cours d’appel francophones du pays, c’est-à-dire les Cours d’appel de 

Liège, de Mons et de Bruxelles. Pour cette dernière, composée tant de magistrats 

bilingues que néerlandophones et francophones, nous ne nous sommes concentrée que 

sur les magistrates dont la langue maternelle est le français. 

 

Sur l’ensemble des magistrates francophones attachées à ces trois ressorts, 109 

magistrates ont été contactées. Ces dernières ont été sélectionnées d’abord par l’effet 

« boule de neige », ensuite par tirage au sort, et en prenant garde à la variation des 

caractéristiques déterminées comme pertinentes afin de permettre la comparabilité de 

notre échantillon. 

 

Attardons-nous quelque peu sur les différentes étapes :  

                                                 
1172

 578 en 2010, sur base du listing SPF Justice du 01/07/2010 
1173

 Voyez l’importance de cette diversité dans le chapitre consacré à la méthodologie (pp 57), mais aussi 

dans le point juste ci-dessous. 
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- L’échantillon et les deux techniques de sélection des magistrates ; 

- Les prises de contact initiales ; 

- Les réponses et les prises de rendez-vous. 

 

1.2.1 Échantillonnage raisonné1174 ou la recherche de la 
diversité 

 

Comme déjà exposé dans la méthodologie, il est important d’assurer une 

comparabilité entre les différentes personnes composant l’échantillon
1175

 – ici, entre les 

magistrates – afin de faire varier les expériences et points de vue exprimés, et ainsi 

d’avoir une vue d’ensemble du champ étudié et de sa diversité. 

De ce fait, une attention particulière a été portée aux différentes caractéristiques pouvant 

être pertinentes dans le cadre de notre analyse et à leurs variations
1176

. C’est la raison 

pour laquelle nous parlons ici d’échantillonnage raisonné afin d’assurer, non pas une 

représentativité, mais une diversité de notre échantillon. 

 

Les caractéristiques prises en compte afin d’assurer leur variabilité au sein de 

l’échantillon ont été les suivantes :  

- Type de fonction : parquet / siège 

- Degré de juridiction : instance / appel / Cour de cassation et Parquet fédéral 

- Niveau hiérarchique : magistrat « normal » / responsable de section ou Vice-

président ou Président de chambre / chef de corps 

- Lieu : ressort de Liège / ressort de Bruxelles / ressort de Mons 

- Matières spécifiques : Juge de paix / Juge de police / Juge d’instruction / 

Juge de la jeunesse / travail / commerce 

 

Ces caractéristiques sont les seules sur lesquelles nous pouvions avoir une 

influence. D’autres caractéristiques telles l’origine familiale, la composition familiale 

actuelle, le parcours au sein de la magistrature ou le parcours professionnel précédent la 

                                                 
1174

 Pour rappel, nous tenons ici à attirer l’attention du lecteur sur le fait que le terme « échantillonnage 

raisonné », ne renvoie pas à la notion d’échantillonnage statistique à laquelle correspond ce terme dans le 

cadre d’une démarche quantitative. Le terme est ici utilisé pour décrire un échantillon reprenant 

l’ensemble des variations possibles des caractéristiques déterminées comme pertinentes dans le cadre de 

la recherche, tel qu’expliqué dans le point méthodologie consacré à cette question au début du présent 

écrit (pp 57) 
1175

 Demazière and Dubar, Analyser les entretiens biographiques. L'exemple des récits d'insertion: 54. 
1176

 Voyez Blanchet and Gotman, L'entretien: 50. Bertaux, Le récit de vie: 27-31. Kaufmann, L'entretien 

compréhensif: 41-44. 
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magistrature, c’est-à-dire tout ce qui relève du parcours personnel et du parcours 

professionnel passé, bien que pertinentes pour le sujet qui nous occupe, étaient 

totalement hors de notre contrôle. Pour ce point, nous nous en sommes donc remise au 

hasard et à la variabilité des parcours qu’il permet au sein d’un échantillon tiré hors 

d’une population
1177

. 

 

1.2.2 L’effet boule de neige1178 

 

Le premier mode d’accès aux magistrates s’est basé sur les réseaux relationnels 

de certains de nos collègues et des professionnels des associations et organisations 

attachées à la magistrature que nous avons rencontrés avant le début de la campagne 

d’entretiens avec les magistrates. Ce fonctionnement avait pour nous l’avantage de 

maximiser nos chances d’acceptation de l’entretien sollicité auprès des premières 

magistrates par l’effet de recommandation de ces informateurs. 

 

Ce premier mode d’accès a été la première étape d’un effet « boule de neige ». 

Fonctionnant par une méthode de proche en proche, il s’est alors agi d’obtenir des 

contacts successifs auprès des premières magistrates rencontrées. Nous demandions 

donc aux magistrates avec qui le contact avait été positif, qu’elles nous référencent une 

ou plusieurs de leurs connaissances susceptibles d’accepter à leur tour de répondre 

positivement à notre sollicitation
1179

. 

 

Dans ce type de démarche, STEPHANE BEAUD et FLORENCE WEBER expliquent 

que :  

« l’enquête se construit donc avec l’aide des enquêtés, ou plus exactement avec celles de 

certains enquêtés. Ce sont eux qui lèveront les obstacles principaux, qui vous feront 

pénétrer dans le milieu, qui seront vos titres de recommandation auprès de ceux qui se 

montrent plus réticents pour vous rencontrer. Ils vous permettront d’ouvrir des portes qui, 

sans eux, vous auraient toujours été fermées, d’entrer en contact avec des personnes que 

vous n’auriez pas pu voir autrement »
1180

. 

 

Passer dans un premier temps par les réseaux relationnels de connaissances nous 

a donc permis de « rentrer » sur le terrain avec certaines recommandations qui ont sans 

doute motivé certaines magistrates à nous rencontrer. Mais plus encore, la poursuite des 

                                                 
1177

 Kaufmann, L'entretien compréhensif., Bertaux, Le récit de vie. 
1178

 Les résultats de cette approche seront donnés juste ici un peu plus loin. 
1179

 Beaud and Weber, Guide de l'enquête de terrain. Nouvelle Edition: 125. 
1180

 Ibid., 126. 
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sollicitations a été facilitée, à la suite des premiers entretiens, par la création d’un effet 

de recommandations de proche en proche, mais également par une forme de confiance 

et d’intérêt pour notre recherche, qui se sont quelque peu étendus au sein du corps
1181

. 

 

L’effet boule de neige peut parfois prendre une telle dimension qu’il devient 

impossible au chercheur de rencontrer l’ensemble de personnes qui, spontanément, se 

proposent pour un entretien. Cela n’a malheureusement pas été notre cas. Et, l’effet 

s’essoufflant
1182

 sans que la saturation ne soit pourtant atteinte ni la diversité de 

l’échantillon suffisante, nous sommes passée par une seconde voie d’accès vers les 

magistrates. 

 

1.2.3 Tirage au sort1183 

 

L’effet boule de neige étant arrivé à sa fin, nous nous sommes vue contrainte, 

afin de permettre une large variation des caractéristiques jugées pertinentes au sein de 

l’échantillon
1184

 et afin d’atteindre une forme de saturation, de procéder à un tirage au 

sort pour solliciter de nouvelles magistrates.  

 

Ce tirage au sort s’est réalisé sur base du listing officiel du SPF Justice en date 

de mi-avril 2009
1185

. 

 

Puisqu’un nombre important de magistrates dépendant du ressort de la Cour 

d’appel de Liège avait déjà été rencontré, nous ne nous sommes attachée qu’aux 

magistrates des ressorts des Cours d’appel de Mons et de Bruxelles, et, dans ce second 

ressort, uniquement les magistrates francophones. Les fonctions suivantes ont été 

distinguées :  

- Juge de paix 

                                                 
1181

 Selon Daniel Bertaux, susciter la confiance est un élément essentiel pour inciter les personnes 

rencontrées à se confier. Voyez à ce titre l’illustration qu’il donne de l’effet boule de neige : Bertaux, Le 

récit de vie: 56-59. 
1182

 Notamment parce que toutes les magistrates rencontrées ne nous ont pas recommandé certaines de 

leurs collègues, mais également parce que certaines des magistrates sollicitées n’ont jamais répondu à 

notre demande. 
1183

 Comme pour la méthode « boule de neige », les résultats de cette approche seront donnés juste ici un 

peu plus loin. 
1184

 Manque de variation géographique (très peu de magistrates pour les ressorts de Bruxelles et de Mons 

comparativement aux magistrates du ressort de Liège) et manque de variation dans les statuts 

hiérarchiques (aucune magistrate de la Cour de cassation ou du Parquet fédéral n’ayant été rencontrée). 
1185

 Fourni par l’intermédiaire de Mr Robert Graetz. 
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- Juge de police 

- Juge au Tribunal de première instance, en ce compris les Juges de 

compléments, les Juges d’application des peines, les Juges de saisies et 

les Juges fiscaux 

- Juge d’instruction 

- Juge de la jeunesse 

- Membre du Parquet d’instance 

- Membre du Parquet général 

- Membre du Parquet fédéral 

- Conseiller à la Cour d’appel 

- Conseiller à la Cour de cassation 

- Auditorat général 

- Auditorat du travail 

- Conseiller à la Cour du travail 

- Juge au Tribunal du travail 

- Juge au Tribunal du commerce 

- Conseiller à la Cour de cassation 

- Chef de corps 

 

Pour tous les autres postes possibles dans la magistrature, le listing ne référence 

aucune magistrate francophone
1186

. 

 

Sur base de cette répartition et du nombre de magistrates au sein de chacune de 

ces fonctions, choix a été fait de contacter automatiquement :  

- L'ensemble des conseillers francophones à la Cour de cassation (4) 

- L’ensemble des membres francophones du Parquet fédéral (1) 

- La Procureur du Roi de Tournai 

- L’Auditeur près du tribunal du travail de Tournai 

- Les deux Présidentes de Tribunaux du travail 

 

De plus, trois magistrates ont été tirées au sort parmi chacune des fonctions 

restantes : 

- Les Juges de paix 

- Les Juges de police 

                                                 
1186

 C’est par exemple le cas pour le Parquet près la Cour de cassation. 
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- Les Juges d’instruction 

- Les Juges de la jeunesse 

- Les membres du Parquet général 

- Les Conseillères à la Cour d’appel 

- Les Juges d’instance 

- Les membres des Parquets d’instance 

- Les membres des Auditorats du travail 

- Les conseillers aux Cours du travail 

- Les juges aux Tribunaux du travail 

- Les juges aux Tribunaux du commerce 

 

N’étant que deux, les deux membres des Auditorats généraux ont été 

directement contactées. 

 

La détermination du nombre de magistrates à tirer au sort au sein de chaque 

catégorie n’a pas respecté l’importance proportionnelle de chaque catégorie par rapport 

à l’ensemble. Ceci était volontaire afin de nous permettre de rencontrer des magistrates 

de toutes les fonctions. Un tirage au sort respectant les proportions aurait surreprésenté 

les magistrates d’instance, ceci étant contraire à notre volonté d’avoir un échantillon 

aussi diversifié que faire se peut, puisque notre logique d’échantillonnage se base sur la 

diversité des acteurs sociaux rencontrés, et non sur le respect de proportions dans un 

objectif de représentativité. 

 

1.3 Prise de contact 

 

Sur base de ces recommandations et de ce tirage au sort, 109 magistrates ont été 

contactées, par trois vagues successives d’envoi de lettres de sollicitation, par voie 

postale à leur adresse professionnelle. 

 

1.3.1 Trois vagues d’envoi 

 

Ces trois vagues successives se sont étalées entre octobre 2008 et août 2009. La 

première, fin 2008, a été réalisée sur base des recommandations des professionnels du 

secteur judiciaire et de nos collègues. La deuxième, début 2009, sur base des 
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recommandations des premières magistrates rencontrées. Et la troisième, mi 2009, sur 

bases des dernières recommandations et des résultats du tirage au sort. 

 

Sur l’ensemble des 109 envois, 24 ont sollicité des magistrates rattachées au 

ressort de la Cour d’appel de Bruxelles, 57 des magistrates rattachées au ressort de la 

Cour d’appel de Liège, 23 des magistrates rattachées au ressort de la Cour d’appel de 

Mons et 5 des magistrates de la Cour de cassation et du Parquet fédéral. Soit, sur le total 

des envois : 22% vers le ressort de Bruxelles, 52% vers le ressort de Liège, 21% vers le 

ressort de Mons et 5% vers les juridictions nationales. 

Cette plus forte représentation des magistrates du ressort de la Cour d’appel de Liège 

s’explique par le fait que nos premières recommandations, provenant de nos collègues 

et des professionnels des organisations rattachées à la magistrature, ont principalement 

concerné des magistrates de ce ressort. De plus, pour celles de ces dernières nous ayant 

référencé certaines de leurs collègues, il s’est une nouvelle fois agi majoritairement de 

magistrates du ressort liégeois. 

 

1.3.2 Les lettres de sollicitation 

 

Les lettres qui ont été envoyées étaient toutes identiques. Elles reprenaient une 

très courte présentation de notre fonction, de notre statut de doctorante et de notre sujet 

de recherche avant de solliciter l’entretien. 

 

Dans cette courte présentation de sujet de la recherche, nous avons fait le choix 

de ne pas exposer directement le sujet précis de notre thèse, mais de présenter la 

recherche comme traitant « du vécu professionnel des magistrats belges ». 

 

En effet, contrairement à ce que l’on pourrait croire, rien n’oblige un chercheur à 

être totalement transparent vis-à-vis des personnes qu’il rencontre ou souhaite 

rencontrer. Laisser une zone d’ombre n’est pas pour le simple plaisir de fourvoyer les 

personnes rencontrées, mais poursuit l’objectif de se laisser une forme de marge de 

manœuvre
1187

. Notre but était ici de ne pas effrayer les magistrates par la mise en avant 

du thème « homme-femme » et de ne pas susciter leurs a priori ; ceci pouvant avoir de 

multiples conséquences : voir la recherche identifiée comme « féministe » et non 

comme « scientifique » ; refus de la part de certaines magistrates de nous rencontrer 
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parce qu’elles estiment n’avoir rien à dire sur ce sujet ou parce qu’elles ne veulent pas 

participer, pour diverses raisons, à une étude « féministe » ; ou au contraire acceptation 

de l’entretien par certaines magistrates afin de prendre l’espace de parole offert comme 

un lieu de revendications… . Au contraire, notre objectif était que le thème présenté, 

sans être faux, reste le plus large possible afin qu’il ne puisse pas susciter des réactions 

stéréotypées, mais qu’il suscite, chez les magistrates, un sentiment de valorisation de 

par l’intérêt porté à leur profession. 

 

Il ne s’est donc pas agi de « mentir pour rien », mais d’éviter, tel que l’évoque 

très clairement DANIEL BERTAUX
1188

, que le thème précis de la recherche ne soit une 

entrée en matière peu attrayante ou interprétable de manière stéréotypée, et poussant 

ainsi les magistrates sollicitées à refuser l’entretien demandé ou à l’accepter pour de 

mauvaises raisons. Il s’agissait ici de donner une forme un peu différente au sujet précis 

de la recherche afin à la fois de le laisser assez vague, mais également qu’il suscite une 

forme d’intérêt chez les magistrates sollicitées afin qu’elles puissent s’y identifier, s’y 

reconnaître. 

 

Ci-dessous, le gabarit de la lettre de sollicitation auprès des magistrates :  

                                                 
1188

 Bertaux, Le récit de vie: 56. 
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Liège, date 

 

À Madame nom et prénom, 

Fonction 

 

Objet : Demande pour un entretien dans le cadre de la réalisation d’un doctorat en criminologie 

 

Madame Titre, 

 

 

Doctorante en criminologie à l’Université de Liège, je réalise actuellement ma thèse sur 

le vécu professionnel des magistrats belges. 

 

Ma recherche se base essentiellement sur des entretiens approfondis avec des 

magistrats exerçant différentes fonctions. 

 

Je serais très heureuse de pouvoir bénéficier de votre expérience et de vous rencontrer 

prochainement, à votre meilleure convenance. Les entretiens ont habituellement une 

durée approximative de deux heures. L’entretien sera anonyme et fera l’objet d’une 

retranscription intégrale. Je m’engage à vous la communiquer pour relecture dans les 

semaines qui suivent. 

 

Je sais que votre temps est précieux, mais votre témoignage est important et j’espère 

que vous accepterez de participer à mon étude. Vous plairait-il de me contacter afin de 

déterminer les modalités pratiques de cette rencontre ? Mes coordonnées complètes 

figurent au bas de ce courrier. 

 

Je reste bien évidemment à votre entière disposition pour tout complément 

d’information. 

 

Vous remerciant de l’attention que vous porterez à la présente, je vous prie d’agréer, 

Madame Titre, l’expression de ma plus respectueuse considération. 

 

 

 

 

 

 

 

Adeline CORNET 

Aspirante F.R.S. - FNRS 
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1.4 Réponses et prises de rendez-vous 

 

Sur 109 lettres envoyées, 8 ont reçu une réponse négative, 53 ont reçu une 

réponse positive, et 48 sont restées sans réponse. Ceci donne donc un taux de réponse 

global de 56%, et un pourcentage de 49% de réponse positive sur l’ensemble des 

sollicitations envoyées. 

 

  
Envoi 

demande 
Date 

réponse 
Réponse Entretien Code 

1 30/10/2008 6/11/2008 positive 28/01/2009 Mag_9 

2 31/10/2008 17/11/2008 négative     

3 31/10/2008 17/11/2008 négative     

4 31/10/2008 5/11/2008 positive 14/11/2008 Mag_2 

5 31/10/2008 10/11/2008 positive 24/11/2008 Mag_5 

6 31/10/2008 5/11/2008 positive 26/11/2008 Mag_6 

7 31/10/2008 12/11/2008 positive ???   

8 31/10/2008 13/11/2008 positive 11/02/2008 Mag_11 

9 31/10/2008 18/11/2008 positive 9/12/2009 Mag_8 

10 31/10/2008 5/11/2008 positive 19/11/2008 Mag_3 

11 31/10/2008 17/11/2008 positive 27/11/2009 Mag_7 

12 31/10/2008 19/11/2008 positive 10/02/2009 Mag_10 

13 31/10/2008 27/11/2008 positive 17/02/2009 Mag_13 

14 31/10/2008 6/11/2008 positive 21/11/2008 Mag_4 

15 31/10/2008   positive 10/11/2008 Mag_1 

16 31/10/2008         

17 31/10/2008         

18 31/10/2008         

19 31/10/2008         

20 31/10/2008         

21 31/10/2008         

22 31/10/2008         

23 31/10/2008         

24 31/10/2008         

25 4/11/2008         

26 17/11/2008         

27 19/01/2009 2/04/2009 négative     

28 19/01/2009 4/02/2009 négative     

29 19/01/2009 29/01/2009 positive 22/04/2009 Mag_28 

30 19/01/2009 29/01/2009 positive 12/02/2009 Mag_12 

31 19/01/2009 30/01/2009 positive 31/03/2009 Mag_22 

32 19/01/2009 4/02/2009 positive 5/03/2009 Mag_17 

33 19/01/2009 31/01/2009 positive 18/02/2009 Mag_14 

34 19/01/2009   positive 18/09/2009 Mag_33 

35 19/01/2009 29/01/2009 positive 20/11/2009 Mag_45 

36 19/01/2009 11/02/2009 positive 5/05/2009 Mag_29 

37 19/01/2009 29/01/2009 positive 19/02/2009 Mag_16 

38 19/01/2009 29/01/2009 positive 18/03/2009 Mag_20 
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39 19/01/2009 17/02/2009 positive 31/03/2009 Mag_23 

40 19/01/2009 30/01/2009 positive 19/03/2009 Mag_21 

41 19/01/2009 20/03/2009 positive 22/04/2009 Mag_27 

42 19/01/2009 2/02/2009 positive     

43 19/01/2009 29/01/2009 positive 18/03/2009 Mag_18 

44 19/01/2009 10/02/2009 positive 1/04/2009 Mag_25 

45 19/01/2009 3/03/2009 positive 28/08/2009 Mag_30 

46 19/01/2009 5/02/2009 positive 20/04/2009 Mag_26 

47 19/01/2009 29/01/2009 positive 1/04/2009 Mag_24 

48 19/01/2009 17/02/2009 positive 18/03/2009 Mag_19 

49 19/01/2009 10/02/2009 positive 18/02/2009 Mag_15 

50 19/01/2009         

51 19/01/2009         

52 19/01/2009         

53 19/01/2009         

54 19/01/2009         

55 19/01/2009         

56 19/01/2009         

57 19/01/2009         

58 19/01/2009         

59 19/01/2009         

60 19/01/2009         

61 19/01/2009         

62 28/08/2009 2/09/2009 négative     

63 28/08/2009 22/10/2009 négative     

64 28/08/2009 28/09/2009 négative     

65 28/08/2009 10/12/2009 négative     

66 28/08/2009 7/09/2009 positive 10/12/2009 Mag_48 

67 28/08/2009 1/09/2009 positive 27/10/2009 Mag_40 

68 28/08/2009 3/09/2009 positive 14/09/2009 Mag_32 

69 28/08/2009 1/09/2009 positive 5/10/2009 Mag_39 

70 28/08/2009 22/09/2009 positive 25/09/2009 Mag_35 

71 28/08/2009 1/09/2009 positive 5/10/2009 Mag_38 

72 28/08/2009 31/08/2009 positive 8/09/2009 Mag_31 

73 28/08/2009 1/10/2009 positive 7/09/2010 Mag_49 

74 28/08/2009 9/09/2009 positive 13/11/2009 Mag_43 

75 28/08/2009 2/09/2009 positive Pas fait   

76 28/08/2009 1/09/2009 positive 25/09/2009 Mag_34 

77 28/08/2009 1/09/2009 positive 20/11/2009 Mag_44 

78 28/08/2009 3/09/2009 positive 20/11/2009 Mag_46 

79 28/08/2009 22/09/2009 positive 25/09/2009 Mag_37 

80 28/08/2009 25/09/2009 positive 27/10/2009 Mag_41 

81 28/08/2009 1/09/2009 positive 10/12/2009 Mag_47 

82 28/08/2009 2/09/2009 positive 25/09/2009 Mag_36 

83 28/08/2009 7/08/2009 positive     

84 28/08/2009 10/09/2009 positive 13/11/2009 Mag_42 

85 28/08/2009         

86 28/08/2009         

87 28/08/2009         

88 28/08/2009         
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89 28/08/2009         

90 28/08/2009         

91 28/08/2009         

92 28/08/2009         

93 28/08/2009         

94 28/08/2009         

95 28/08/2009         

96 28/08/2009         

97 28/08/2009         

98 28/08/2009         

99 28/08/2009         

100 28/08/2009         

101 28/08/2009         

102 28/08/2009         

103 28/08/2009         

104 28/08/2009         

105 28/08/2009         

106 28/08/2009         

107 28/08/2009         

108 28/08/2009         

109 28/08/2009         

Tableau 1 : Récapitulatif des envois des sollicitations, des réponses reçues et 

des entretiens fixés 

 

Il apparaît en outre clairement que c’est le troisième envoi de sollicitations, basé 

sur le tirage au sort, qui a le taux de réponse le plus faible. En effet, la répartition 

suivante peut être observée :  

- Premier envoi fin 2008 : 26 sollicitations envoyées, 15 réponses reçues 

dont 13 positives, c’est-à-dire un taux de réponse de 58% et un taux de 

réponse positive de 50% ; 

- Deuxième envoi début 2009 : 35 sollicitations envoyées, 23 réponses 

reçues dont 21 positives, c’est-à-dire un taux de réponse de 66% et un 

taux de réponse positive de 60% ; 

- Troisième envoi mi 2009 : 48 sollicitations envoyées, 23 réponses reçues 

dont 19 positives, c’est-à-dire un taux de réponse de 48% et un taux de 

réponse positive de 40%. 

 

Les lettres envoyées étant identiques, on peut valablement supposer que l’effet de 

référence permis par la technique de « l’effet boule de neige » a joué un rôle positif dans 

le nombre d’acceptations. Identiquement, le troisième envoi concernant les ressorts de 

Bruxelles et de Mons, on peut également émettre l’hypothèse qu’une forme d’identité et 
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d’attachement sous-régional
1189

 nous a moins favorisée dans ces deux ressorts que dans 

celui de Liège où se trouve notre Alma Mater. 

 

Parmi les 53 réponses positives, 49 ont débouché sur un entretien. Les 4 restants 

– deux pour le ressort de Liège, un pour celui de Bruxelles et un pour celui de Mons – 

n’ont finalement pas abouti pour des raisons organisationnelles, un manque de temps ou 

de coordination des agendas. 

 

Les entretiens ont été pris en fonction des dispositions des magistrates, soit, et 

préférentiellement, sur leur lieu de travail, soit à leur domicile pour les magistrates du 

siège ou les magistrates retraitées. 

 

2 Description de l’échantillon final obtenu et de la campagne 
d’entretiens 

 

L’ensemble de l’échantillon final obtenu est composé de quarante-neuf 

entretiens. Quelques descriptions de cet échantillon et de la campagne d’entretiens 

peuvent être fournies afin de donner un cadre à l’analyse à venir. 

 

2.1 L’échantillon 

 

L’échantillon, composé des quarante-neuf entretiens, peut être illustré de la 

manière suivante
1190

 
1191

 :  

 

                                                 
1189

 Sentiment de rattachement à une région, identification à une université où les magistrates ont elles-

mêmes étudié, réseau de connaissances entre les juridictions et l’Université,… . 
1190

 Cette description reprend les principales caractéristiques des profils des magistrates rencontrées. Pour 

des raisons d’anonymat, nous ne pouvons rentrer plus dans les détails.  
1191

 Les points d’interogation avertissent le lecteur que pour une des magistrates comptabilisée dans la 

ligne concernée, les données n’ont pas été confirmées précisémment au cours de l’entretien, mais 

ressortent plutôt de la description générale de son parcours par la magistrate concernée. L’information est 

donc à prendre avec certaines précausions. 
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2.1.1 La diversité géographique… 

 

Concernant la diversité géographique, nous pouvons observer la répartition 

suivante :  

Expérience barreau 1-5 ans 11 (1?)

5-10 ans 17

<10 ans 18

Primo nominations Politique 30

Collège 8

CSJ 10

Passage CSJ Oui 26

Non 22

Fonction Siège Actuellement 21

En cours de carrière 11

Parquet Actuellement 12

En cours de carrière 7

JI Actuellement 4

En cours de carrière 5

JJ Actuellement 4

En cours de carrière 2

Hiérarchie Instance Actuellement 24

En cours de carrière 23

Appel Actuellement 12

En cours de carrière 7

Cassation Actuellement 1

En cours de carrière 0

Chef de corps Actuellement 6

En cours de carrière 5

Ressort CA Liège 29

Bruxelles 12

Mons 7

Activités Encore en fct 42

A la retraite 6

Sit sentimentale En couple 1° 29 (1?)

2° suite… 6 (1?)

Celibat 6

Veuvage 4

Divorce 5

Famille Enfants 41

Pt enfants 11
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- 11 entretiens ont eu lieu avec des magistrates rattachées au ressort de la Cour 

d’appel de Bruxelles ; 

- 29 avec des magistrates du ressort de Liège ; 

- 7 avec des magistrates du ressort de Mons ;  

- 2 avec des magistrates des juridictions nationales. 

 

À la suite d’une analyse un peu plus approfondie, il apparaît que le taux le plus 

important de réponses positives conclues par un entretien concerne le ressort de la Cour 

d’appel de Liège où une lettre de sollicitation sur deux a débouché sur un entretien. Le 

taux le plus bas concerne Mons où moins d’une lettre sur trois a abouti à la réalisation 

d’un entretien. Notons que le taux de Mons est nettement plus bas que celui de 

Bruxelles pour un nombre de sollicitations pratiquement égal. Ceci dénote très 

clairement une plus faible implication des magistrates sollicitées sur le ressort de Mons. 

 

Cette conclusion n’est en soi nullement étonnante puisque nous avions déjà 

remarqué un taux de réponse plus faible pour le troisième envoi de sollicitations qui 

concernait, entre autres, le ressort de Mons. Et une nouvelle fois, nous pouvons 

supposer que l’absence de référence due à une sélection des magistrates contactées issue 

d’un tirage au sort basé sur un listing officiel – et non d’un effet « boule de neige » – 

associée à la distance géographique, mais aussi probablement culturelle
1192

, entre notre 

Université d’attache et les juridictions du ressort de Mons, ont favorisé une plus faible 

implication des magistrates de ce ressort. 

 

Cependant, chaque ressort étant représenté dans notre échantillon, cette plus 

faible présence de magistrates rattachées au ressort de la Cour d’appel de Mons ne 

remet pas, selon nous, pour autant pas en cause la diversité géographique que nous 

estimons présente au sein de notre corpus. 

 

2.1.2 … et la diversité de l’échantillon 

 

Outre la diversité géographique dont il vient d’être question, il apparaît que notre 

corpus offre une réelle diversité sur différents points, non seulement sur les 

                                                 
1192

 Sentiment de rattachement à une région, identification à une université où les magistrates ont-elles-

mêmes étudié, réseau de connaissances entre les juridictions et l’Université,… . 
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caractéristiques sur lesquelles nous pouvions avoir de l’influence, mais également sur 

celles que nous avions remises entre les mains du « hasard ». 

 

En effet, nous remarquons
1193

 une variation tant sur le type de fonction – parquet 

et siège – que sur le degré de juridiction – instance, appel et Cour de cassation – que sur 

le niveau hiérarchique – chef de corps – ou les matières exercées – Juge de la jeunesse, 

Juge d’instruction, Juge fiscal, Juge de paix, Juge de police, matière du travail. De plus, 

nous remarquons la présence de magistrates attachées à de grandes juridictions comme 

à de plus petites. 

 

Identiquement, les parcours professionnels passés et les parcours privés varient. 

Certaines sont restées très longtemps au barreau et d’autres n’ont jamais exercé cette 

fonction. Certaines sont mariées, d’autres célibataires, d’autres veuves et d’autres 

encore divorcées. Elles ont ou non des enfants et petits-enfants. Certaines sont en début 

de carrière alors que d’autres sont à la fin de la leur, voire retraitées. Enfin, certaines ont 

été nommées par l’intermédiaire des nominations politiques, et d’autres ont obtenu leur 

poste suite à un passage devant le CSJ. 

 

 

Tant géographiquement que sur les plans professionnel et privé, nous sommes 

face à un échantillon réellement diversifié
1194

. En outre, le profil des magistrates qui 

n’ont pas répondu à notre sollicitation ne remet pas en cause la validité de cet 

échantillon. Seul bémol, ce dernier ne comprend qu’une seule magistrate de la Cour de 

cassation, le Parquet fédéral et le Parquet près la Cour de cassation ne sont pas 

représentés, ni les matières du commerce. Ceci est une conséquence des réponses aux 

sollicitations envoyées. 

 

 

2.2 Les entretiens 

 

Les entretiens, eux, se sont déroulés de la manière suivante :  

 

                                                 
1193

 Voir le tableau présenté ci-dessus. 
1194

 Cette diversité trouve son illustration dans le chapitre consacré à la description des profils. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 294  

Mag_X Naissance Date Lieu Durée

Mag_1 1952 11/11/2008 Bureau 1h45

Mag_2 1969 14/11/2008 Bureau 2h15

Mag_3 1955 19/11/2008 ULg 1h30

Mag_4 1963 21/11/2008 Bureau 1h50

Mag_5 1953 24/11/2008 Salle d'audience 2h

Mag_6 1949 26/11/2008 Salle d'audience 2h10

Mag_7 1950 27/11/2008 Bureau 2h15

Mag_8 1963 9/12/2008 Domicile 2h15

Mag_9 1953 28/01/2009 Bureau 2h10

Mag_10 1960 10/02/2009 Bureau 2h

Mag_11 1963 11/02/2009 Bureau 1h45

Mag_12 1938 12/02/2009 Domicile 2h

Mag_13 1978 17/02/2009 Bureau 2h

Mag_14 1966 18/02/2009 Salle d'audience 1h

Mag_15 1947 18/02/2009 Domicile 2h30

Mag_16 1953 19/02/2009 Bureau 2h30

Mag_17 1951 5/03/2009 Domicile 1h30

Mag_18 1953 17/03/2009 Bureau 1h30

Mag_19 1939 18/03/2009 Domicile 2h30

Mag_20 1954 18/03/2009 Bureau 3h

Mag_21 1948 19/03/2009 Bureau 2h

Mag_22 1953 31/03/2009 Bureau 2h

Mag_23 1973 31/03/2009 Bureau 1h30

Mag_24 1946 1/04/2009 ULg 2h

Mag_25 1951 1/04/2009 Bureau 2h

Mag_26 1951 20/04/2009 Bureau 1h30

Mag_27 1943 22/04/2009 Bureau 1h30

Mag_28 1955 22/04/2009 Bureau 1h30

Mag_29 1963 5/05/2009 Bureau 1h30

Mag_30 1970 28/08/2009 Bureau 1h15

Mag_31 1950 8/09/2009 Bureau 2h

Mag_32 1935 14/09/2009 Domicile 2h

Mag_33 1943 18/09/2009 Domicile 1h

Mag_34

Mag_35 1962 25/09/2009 Bureau 1h30

Mag_36 1975 25/09/2009 Resto 2h

Mag_37 1956 25/09/2009 Bureau 2h

Mag_38 1952 5/10/2009 Bureau 2h

Mag_39 1954 5/10/2009 Bureau 2h

Mag_40 1941 27/10/2009 Bureau 1h

Mag_41 1968 27/10/2009 Domicile 2h

Mag_42 1958 13/11/2009 Bureau 1h30

Mag_43 1954 13/11/2009 Bureau 1h15

Mag_44 1961 20/11/2009 Bureau 1h

Mag_45 1957 20/11/2009 Bureau 2h

Mag_46 1957 20/11/2009 Bureau 1h30

Mag_47 1949 10/12/2009 Bureau 1h15

Mag_48 1971 10/12/2009 Bureau 1h30

Mag_49 1964 7/09/2010 Bureau 1h30
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Le terrain a ses propres exigences, les personnes rencontrées également. Rien ne 

sert donc de vouloir se tenir à un planning défini et précis, mieux vaut accepter qu’il 

faut composer avec le terrain. De ce fait, la campagne d’entretiens s’est étalée sur un 

peu moins de deux années, avec des périodes plus denses et d’autres plus calmes. 

 

2.2.1 La durée des entretiens 

 

Pour faire un entretien, il faut avoir le temps. Il faut prévoir une plage horaire 

suffisante pour réaliser l’entretien en toute quiétude, sans précipitation, sans angoisse de 

la montre et de devoir « bousculer » l’enquêté. « L’inscription de l’entretien dans un 

temps long lui permet de prendre un rythme de croisière et de connaître des tournants. 

Grâce à cette durée, vous pourrez explorer différentes pistes, et abaisser 

progressivement le niveau de censure de l’interviewé. Celui-ci, mis en confiance, a des 

chances de moins se surveiller, de « baisser sa garde » »
1195

. Le climat de confiance, en 

partie favorisé par la garantie de l’anonymat, est donc essentiel. Et cela demande du 

temps. 

 

Consciente de l’importance d’avoir du temps, nous sollicitions auprès des 

magistrates une plage horaire de deux heures. Il s’agissait pour nous d’une condition 

indispensable à la réalisation de l’entretien
1196

. 

Cependant, malgré cette précaution prise, certains entretiens ont dû se dérouler dans un 

temps plus court qu’annoncé – une heure au lieu de deux – pour cause d’aléas 

professionnels ou privés
1197

. Dans ce cas, l’entretien a débuté de la même manière que 

tous les autres, mais par la suite, nous l’avons orienté vers les questionnements jugés 

plus pertinents et prioritaires pour la recherche. Dans ce cadre, il est également advenu 

que certaines digressions n’ont pas été approfondies afin de donner la priorité à un 

balayage aussi complet que possible du champ total de la recherche. 

 

Nous avons pu en outre remarquer qu’en règle générale, après 30 ou 40 minutes 

d’entretiens, les magistrates « baissent leur garde » et que des formes de confidences 

sont exprimées souvent bien involontairement et à l’étonnement même des magistrates. 

                                                 
1195

 Beaud and Weber, Guide de l'enquête de terrain. Nouvelle Edition: 195. 
1196

 Un des 4 entretiens n’ayant pu être réalisés malgré une réponse positive, ne l’a pas été par faute de 

temps disponible, la magistrate sollicitée ne pouvant dégager une plage horaire de deux heures dans son 

agenda. 
1197

 Rendez-vous médical, réunion, urgence, dossier à traité,… . 
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Une nouvelle fois, cette généralité ne s’est pas vérifiée identiquement dans tous les 

entretiens, la confiance s’établissant plus ou moins vite et plus ou moins fortement 

suivant les magistrates rencontrées. 

 

2.2.2 L’entretien n°34 

 

Comme le soulignent CLAUDE DUBAR et DIDIER DEMAZIERE, « on ne garantira 

jamais l’absence de malentendus, l’évitement de tout impair de la part du chercheur ou 

la résistance du sujet à dire telle ou telle chose à un inconnu »
1198

. Des malentendus et 

des résistances, nous en avons rencontré de diverses sortes durant ces deux années. 

Relevant essentiellement d’une mauvaise communication ou d’une mauvaise 

compréhension, nous sommes parvenue à les surmonter sans trop de difficultés. À 

l’exception cependant de l’entretien n°34. 

 

Cet entretien est l’illustration même de la confiance et de la compréhension 

mutuelles qui ne parviennent pas à s’installer. Il est la plus grosse difficulté que nous 

avons rencontrée lors de ces deux années d’enquête de terrain. Il peut être tout 

bonnement qualifié d’échec, puisque l’entretien n’a finalement pas eu lieu, faute d’avoir 

réussi, au début de l’entretien, à convaincre la magistrate rencontrée de la scientificité 

de notre recherche et à instaurer un climat de confiance et de compréhension. 

 

Échec cuisant, relevant sans doute à la fois du relationnel et du 

communicationnel, il compte parmi les quarante-neuf entretiens, mais ne sera pas utilisé 

dans les analyses puisque les quelques minutes enregistrées ne comportent que la 

tentative infructueuse de communication et de compréhension mutuelle. 

 

2.2.3 La conduite des entretiens 

 

L’ensemble des entretiens a été enregistré avec l’accord des magistrates. Ils ont, 

en outre, été menés dans une logique dialogique en laissant la liberté de parole aux 

magistrates. Comme attendu, le guide
1199

 nous a permis de vérifier qu’aucun 

questionnement pertinent n’avait été oublié, ou de demander des précisions et 

                                                 
1198

 Demazière and Dubar, Analyser les entretiens biographiques. L'exemple des récits d'insertion: 88. 
1199

 Pour plus de développement sur le guide d’entretien, voyez les pages qui suivent, de même que le 

point consacré à la question dans le chapitre consacré à la méthodologie (pp 54) 
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éclaircissements sur des thèmes non approfondis dans un premier temps. Autant que 

faire se peut, la conduite et le fil de l’entretien ont été laissés à l’initiative des 

magistrates, certains entretiens ayant été un peu plus directifs que d’autres en fonction 

de la volubilité de la locutrice. 

 

Cependant, et paraphrasant ici PIERRE BOURDIEU, la difficulté des récits de vie 

est notamment d’avoir à faire à des sujets qui parlent et qui pensent. Laisser la conduite 

de l’entretien aux magistrates, c’est donc prendre le risque de ne pas avoir de discours 

sur certains thèmes intéressants. C’est aussi prendre le risque de se voir opposer un veto 

à certains axes de relance ou à certains thèmes. C’est laisser les sujets libres d’exprimer 

leur propre logique en reconstruisant leurs expériences passées et en anticipant leur 

avenir à un moment donné de leur histoire personnelle. C’est aussi réaliser qu’à travers 

l’entretien, les questions qu’il pose et suscite chez le sujet, ce dernier est amené à faire, 

dans et par le dialogue avec le chercheur, le point sur son parcours. Réaliser un récit de 

vie, c’est donc « aider, par tous les moyens, le sujet à exprimer, le plus librement et le 

plus complètement possible, sa « logique », ses raisons et ses sentiments »
1200

. C’est 

écouter avant tout, c’est se centrer sur le sujet et respecter sa liberté de parole, en ce 

compris des thèmes à aborder ou non.  

 

De manière générale, la plupart des points de notre guide n’ont pas été 

explicitement interrogés, mais ont été naturellement abordés au cours de l’entretien, 

sous une forme ou une autre. En fonction des parcours de chacune, l’accent est plus ou 

moins mis sur certains points, certains étant même parfois totalement mis de côté car 

n’ayant aucune raison d’être dans le cours du récit en train de se développer
1201

. De ce 

fait, chaque entretien est unique, certains thèmes étant ou non abordés, développés, 

évités…. . Cette liberté de parole ainsi que le climat de confiance s’installant tôt ou tard, 

nous ont également permis de recueillir des confidences, de laisser la magistrate se 

surprendre à oublier que nous sommes une étrangère et à alors dévoiler des informations 

essentielles. 

 

Enfin, la liberté de parole laissée aux magistrates a permis d’affiner, de modifier, 

de faire apparaître ou disparaître certains des thèmes de notre guide d’entretien. Certains 

thèmes n’ont pas suscité d’intérêt particulier, d’autres sont apparus. De par la flexibilité 

                                                 
1200

 Demazière and Dubar, Analyser les entretiens biographiques. L'exemple des récits d'insertion: 104. 
1201

 C’est par exemple le cas pour les magistrates qui ont choisi d’entrer dans la magistrature pour un seul 

et unique poste (discours tenu par des juges de paix et de police). Il est alors difficile d’explorer les 

raisons pour lesquelles les autres fonctions n’ont pas été envisagées et leur avis sur ces dernières. 
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du guide, ces modifications ont pu être intégrées, la conduite des entretiens devenant 

alors itérative et tirant leçons de la conduite des précédents. 

 

2.3 Synthèse sur la description de l’échantillon 

 

Malgré la diversité effective de notre corpus, malgré le climat de confiance que 

nous avons apparemment pu créer dans la plupart des entretiens, malgré les confidences 

allant parfois bien plus loin que ce que les magistrates avaient imaginé, malgré un guide 

d’entretien nous servant d’aide-mémoire, les contingences temporelles et relationnelles 

nous on fait connaître quelques écueils, l’entretien n°34 en constituant l’illustration le 

plus cuisante. 

 

Nous ne souhaitons pas voir ces écueils comme des limites aux recherches 

basées sur des récits de vie et des récits de pratiques, mais bien au contraire comme leur 

caractéristique même. Un récit de pratique « est un récit autobiographique énoncé par 

un acteur social, appartenant à un groupe social donné et à un moment précis de son 

histoire, dans le cadre d’une interaction déterminée »
1202

. Chaque campagne 

d’entretiens est donc unique et correspond pleinement à l’ensemble des personnes qui 

composent un échantillon, à leur individualité à un moment donné et en un temps donné 

dans le cadre d’une recherche spécifique menée par un chercheur spécifique. 

« L’entretien ne prend sens véritablement que dans ce « contexte » immédiat. »
1203

. 

 

3 La campagne d’entretiens 
 

Comme déjà exposé dans la méthodologie, notre objectif n’était pas de réaliser 

des récits exhaustifs, retraçant l’entièreté de la vie des magistrates. Il s’est plutôt agi 

d’appréhender leur expérience dans une dimension sociale délimitée : celle de leur 

carrière professionnelle. Mais pour ce faire, il nous fallait non seulement approcher leur 

parcours professionnel, mais également leurs origines sociale et familiale, leur parcours 

scolaire et leur situation familiale actuelle. 

 

                                                 
1202

 Définition de Danielle Desmarais in Archambault, Hamel, and Fortin, "Une évaluation partielle de la 

méthodologie qualitative en sociologie assortie de quelques remarques épistémologiques," 122. 
1203

 Beaud and Weber, Guide de l'enquête de terrain. Nouvelle Edition: 254. 



Développements empiriques 

 299 

Tel que déjà évoqué, ces entretiens ont été menés sur base d’un guide. Nous 

avons en outre veillé à respecter un strict anonymat des dires des magistrates 

rencontrées, tout en cherchant à atteindre une saturation des informations sur la 

dimension sociale déterminée pour la recherche. 

 

3.1 Mener l’entretien : entre liberté de parole et guide d’entretien 

 

Nous l’avons précédemment explicité, notre volonté était de laisser les 

magistrates libres de conduire l’entretien et d’évoquer les thèmes qu’elles souhaitaient 

sur le sujet, large, de leur parcours professionnel
1204

. Pour autant, cette liberté de parole 

se doit d’être contrôlée en ce sens que le chercheur doit veiller à ce qu’aucun thème 

pertinent pour la recherche ne soit oublié ; raison d’être du guide d’entretien. 

 

Pour rappel, loin d’être un questionnaire, un guide d’entretien est une forme de 

canevas « constitué d’une liste d’interrogations que l’interviewer peut poser au 

narrateur »
1205

. Le guide d’entretien est un outil de travail flexible au service du 

chercheur, suggérant plutôt que prévoyant. Il permet d’avoir des repères, des questions, 

des intuitions durant le travail de terrain. 

 

L’ensemble de thèmes jugés pertinents a été déterminé sur base de la recherche 

de la littérature et des rencontres avec des chercheurs spécialisés dans le domaine du 

genre et de la féminisation des professions. Les connaissances théoriques et pratiques 

déjà acquises dans ces domaines nous ont permis de définir une liste de points que nous 

souhaitions voir abordés au cours de l’entretien. La théorie devient alors un outil pour 

aider le chercheur, et le guide un soutien au travail sur le terrain. 

 

Ci-dessous le guide d’entretien utilisé dans le cadre de notre campagne et la 

phrase d’accroche lançant chaque récit : 

  

                                                 
1204

 Le parcours professionnel constitue donc la dimension sociale à laquelle nos récits de pratiques 

s’intéressaient. Cette dimension était exposée dans une courte phrase lançant le début de l’entretien. 
1205

 Poirier, Clapier-Valladon, and Raybaut, Les récits de vie. Théorie et pratique: 148. 
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Phrase d’accroche : « Ce qui m’intéresserait dans le cadre de ma thèse, ce serait que 

vous puissiez me parler de votre parcours professionnel, de la manière dont vous l’avez 

associé avec votre vie » 

 

Profil Situation familiale 
 

- Parents – fratries 

o Parcours socio-profess 

o Identification – modèle 

 Père ou mère 

 Opposition ou 

parallélisme 

o Projets nourris par les parents 

 msg et encouragements 

reçus 

o Modèle maternel 

 

- Milieu de vie 

 

- Études 

o Raisons du choix  

influences ? 

o Parcours 

 

- Engagement féministe 

o Vision du féminisme ajd 

o Vision de la place de la femme 

o Mmt de la prise de conscience 

d’une inégalité 

 

 

 

- Profil - TRAJECTOIRES 

o Situation maritale ? 

 Mariage ? 

 Divorce ? 

 Nbre unions 

 Place de l’homme 

 Csq sur la carrière et 

la vie privée 

o Enfants ? 

 

- Mari 

o Origine sociale 

o Profession – carrière 

 Diplôme sup ou 

infér ? 

o Présence maison 

 

- Enfants 

o Âge 

o Situation 

o Difficultés (handicap, 

école,…) ? 

 Csq ?  priorité à la 

carrière ou à 

l’enfant ? 

 

- Gestion 

o Quotidienne 

o Enfants : qd pt, qd gd 

o Présence de la famille/aides 

payantes ? 

o Ménage 

o Partage mari ? 

o Double journée ? 

o Influence sur choix de postes 

ou sur carrière ? 

o Prise de liberté pour soi ? 
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Carrière  
 

- Choix de profession 
o Raisons 

o Trajectoire 

 

- Mode d’entrée 

o Concours, examen, … ? 

o Réseau ? 

o Barreau ? 

o Difficultés ? 

 Pour elle 

 Pour les autres 

 

- Postes occupés - TRAJECTOIRES 

o Quelle trajectoire ? 

o Raisons  

 Importance et place du travail : 

carrière avt tt ou emploi 

épanouissant ? 

 Poids de la famille 

 Influence de l’organisation du 

travail (gardes, congé, travail à 

domicile, déplacements,…) 

o Rythme 

o Préférences 

o Réactions collègues 

o Mobilité 

o Regrets ? 

o Stéréotypes 

 Sur les postes à occuper 

 Influence sur la carrière ? 

o Promotion hiérarchique ? 

 Auto-censure ? 

 Poids de la famille 

 Blocage extérieur ? 

 Préjugés / stéréotypes / 

discrimination ? 

o Avenir ? 

 

 

 

- Au quotidien 

o Plaisir < travail ? 

o Avantages – inconvénients – atouts ? 

o Travail maison 

 

o Relations hiérarchiques (haut et bas) 

 Femmes 

 Hommes 

 

o Relations avec collègues 

 Femmes 

 Hommes 

 Autres corps judiciaires (police – 

barreau) 

 Informelles et formelles 

 

o Travail en dehors des heures ? 

 Cmt 

 Pk 

 

o Règles de fctmt 

 Mentoring, café, resto,… ? 

(socialisation informelle) 

 Investissement (nul, dans 

les clubs pr ho, dans des 

clubs pr fe, …) 

 Raisons (famille, 

temps,…) ? 

 Conséquences ? 

 

 Tps d’adaptation ? 

 

 Culture profes masculine 

 Discrimination ? 

 Faire ses preuves ? 

 Stéréotypes ? 

 Obligation de 

conformisme ? 
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Vécu 
 

- Travail 

o Relation collègue 

o Relation hiérarchique 

o Carrière – Avancement – Poste – Matières traitées 

o Reconnaissance des pairs ? 

o Épanouissement professionnel 

 Confiance en soi 

 Devoir prouver des choses ? 

 Dépression >< épanouissement 

o Femme ds métier d’hommes 

 Différences entre hommes et femmes ? 

 Influence – conformité – surconformisme 

 Travail perso ? 

o Justice réparatrice ? 

o Identité professionnelle d’abord ? 

 L’institution Justice ? 

 Justiciables ? 

o Victimes 

o Auteurs 

 Au quotidien 

o Formellement 

o Informellement 

 Question du pvr - Relation de force? 

 Justiciables 

 Collègues 

 Hiérarchie 

 Sentiment de responsabilité, de modèle ? 

 Avenir 

 Influences ou conformisme ? 

 

- Perso 

o Reconnaissance < famille 

o Épanouissement perso 

 Lien avec épanouissement profess ? 

o Gestion ménagère 

 Obligations ? 

o Sentiment de responsabilité, rôle de modèle, messages pour ses filles ? 

 

- Gestion privé – profess 

o Perso 

o Conjoint 

o Où se situe la priorité 

 Famille avant tout 

 Carrière avant tout 

 Certaines priorités familiales 

o Importance du travail et de la vie privée 

 Dans le bien-être personnel 

 Dans l’identité 

 Différences entre hommes et femmes ? 
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Ce guide a donc été un soutien à notre travail sur le terrain et à la conduite de 

nos récits de pratique. Pour autant, suivant ISABELLE BERTAUX-WIAME :  

« Nous savons qu’il y a un certain nombre d’éléments à recueillir : nous avons 

sélectionné les points sensibles sur lesquels nous voulons mettre l’accent. Au cours de 

l’entretien, si nous gardons en mémoire un certain nombre d’hypothèses à vérifier, nous 

ne savons pas d’avance la vie qui va nous être racontée. C’est là toute la difficulté de 

l’entretien biographique si l’on ne veut pas tomber dans deux pièges opposés. L’un est de 

transformer cet échange entre deux personnes en discours sur la vie selon les principes de 

la non-directivité ; l’autre est de poser sans cesse des questions et d’obtenir une série 

d’éléments factuels qu’un bon questionnaire aurait recueillis tout aussi bien. D’où la 

nécessité d’une rigueur dans la conduite de l’entretien articulée avec une flexibilité de 

questionnement et fondée sur une relation d’échange entre deux personnes »
1206

. 

 

Mener un entretien de telle sorte amène à l’abandon de certains questionnements 

et à une attention spécifiquement portée à d’autres. Cette flexibilité permet aux 

personnes interrogées de rester les meneurs de l’entretien sans devenir les répondants 

d’une forme larvée de questionnaire. 

 

La posture à adopter n’est pas simple : il faut se plonger dans la relation tout en 

gardant un recul, un détachement. L’investissement dans la relation permet de recueillir 

des confidences, de laisser la personne se surprendre à oublier que le chercheur est un 

étranger et alors dévoiler des informations essentielles. Le détachement permet quant à 

lui d’éviter une immersion complète dans la relation et de garder le recul nécessaire à la 

bonne conduite de l’entretien. 

 

L’objectif était donc bien de canaliser l’entretien et non pas de le conduire.  

 

3.2 L’anonymat 

 

Garantir l’anonymat des dires et discours des personnes rencontrées dans le 

cadre d’une campagne d’entretiens fait tout d’abord partie des règles déontologiques de 

base
1207

. 

 

L’anonymat est ensuite un outil permettant d’instaurer un climat de confiance 

qui est essentiel à la bonne réalisation de ce type de méthode. BARNEY G. GLASER et 

ANSELM A. STRAUSS le soulignent, « si cette confiance n’existait pas, [l’] analyse en 

                                                 
1206

 Bertaux-Wiame, "Mobilisations féminines et trajectoires familiales : une démarche 

ethnosociologique," 91. 
1207

 Kaufmann, L'entretien compréhensif: 54. 
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souffrirait »
1208

. Mais plus encore que de favoriser la liberté d’expression sur des sujets 

sensibles ou très impliquants
1209

, il permet également de mettre en place un terrain 

favorable aux confidences et à une forme d’abandon dans le discours. 

 

Annoncée dans la lettre et réitérée avant le début de l’entretien, la garantie de 

l’anonymat était d’autant plus importante dans le cadre précis de notre recherche que, 

les magistrats étant astreints, déontologiquement, à un devoir de réserve, cette garantie 

était nécessaire afin de tenir compte de ce statut déontologique particulier
1210

. 

 

3.3 La saturation 

 

En commençant une enquête de terrain sur base d’une démarche inductive, il est 

impossible de déterminer, à l’avance, le nombre d’individus à interroger. La théorie 

émergeant des données recueillies sur le terrain, ce sont ces données elles-mêmes qui 

signalent au chercheur que l’échantillon est complet, que la saturation est atteinte. 

Comme déjà évoqué, le point de saturation est atteint « lorsque les entretiens 

n’apportent plus guère de valeur ajoutée à la connaissance sociologique de l’objet 

social »
1211

. Cette saturation arrive lorsque les données similaires se répètent et que plus 

aucune donnée nouvelle ou consistante n’apparaît
1212

. En d’autres termes lorsque, du 

point de vue du domaine étudié, la diversité des données est maximale.  

 

La saturation est donc « le moment lors duquel le chercheur réalise que l’ajout 

de données nouvelles dans sa recherche n’occasionne pas une meilleure compréhension 

du phénomène étudié »
1213

. Selon DANIEL BERTAUX, lorsque la saturation est atteinte 

« elle confère une base très solide à la généralisation : à cet égard, elle remplit pour 

l’approche biographique très exactement la même fonction que la représentativité de 

l’échantillon pour l’enquête par questionnaires »
1214

. 

 

                                                 
1208

 Glaser and Strauss, La découverte de la stratégie ancrée. Stratégies pour la recherche qualitative: 

356. 
1209

 H. Bezille, "Les interviewés parlent," in L'entretien dans les sciences sociales. L'écoute, la parole et 

le sens, ed. Alain Blanchet (Paris: Dunod, 1985), 118. 
1210

 Fillon, Boninchi, and Lecompte, "Devenir Juge, pourquoi, comment?," 8. 
1211

 Bertaux, Le récit de vie: 51. 
1212

 Guillemette, "L'approche de la Grounded Theory; pour innover?," 41. 
1213

 Lorraine Savoie-Zajc, "Saturation," in Dictionnaire des méthodes qualitatives en sciences humaines, 

ed. Alex Mucchielli (Paris: Armand Colin, 2009), 226. 
1214

 Bertaux, "L'approche biographique : sa validité méthodologique, ses potentialités," 208. 
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La saturation porte non pas sur les trajectoires en elles-mêmes, mais sur les 

processus qui les sous-tendent. « La saturation consiste à dégager des processus dont 

on peut admettre leur efficacité dans la réalité sociale étudiée et ainsi leur conférer une 

portée d’action plus générale »
1215

. 

 

La récurrence des thèmes abordés dans les récits indique cette saturation. Les 

thèmes peuvent être considérés comme saturés lorsqu’ils semblent suffisamment 

importants « aux yeux de l’analyste pour revêtir un statut de généralité. Ceci ne signifie 

pas que le phénomène est forcément « généralisé », mais qu’il semble à tout le moins 

caractéristique ou instructif de la situation ou du groupe étudié »
1216

. Le fait singulier, 

les cas négatifs, les phénomènes incompris ou énigmatiques, bien qu’ils soient 

essentiels, ne remettent pas en cause cette saturation. Ils mettent en lumière l’éternelle 

tension entre le général et le singulier. 

 

Cependant, « la saturation est toujours relative en ce sens qu’une analyse est 

toujours plus ou moins saturée et qu’elle pourrait toujours l’être davantage »
1217

. 

Comme le souligne JEAN-CLAUDE KAUFMANN, une recherche débouche généralement 

sur de nombreux modèles et concepts, de différents niveaux. De ce fait, « la saturation 

ne peut donc porter sur l’ensemble, et il est même assez fréquent qu’un modèle central 

ne parvienne pas à être saturé »
1218

. 

Dans la pratique, il est donc plutôt difficile de déterminer quand la saturation est 

atteinte. Selon PIERRE PAILLÉ
1219

, il ne faut pas en faire une obsession, et il s’agit plutôt 

de juger le moment où l’analyse est fiable. Selon DANIEL BERTAUX, « il s’agit plutôt de 

multiplier les études de cas individuels en faisant varier le plus possible les 

caractéristiques des cas observés »
1220

. Une nouvelle fois, l’importance de la diversité 

des personnes rencontrées apparaît centrale
1221

. 

 

Suivant ces auteurs, c’est donc sur base de la diversité de notre échantillon, sur 

l’apparition de processus sous-tendant des trajectoires et dont la portée nous paraissait 

dépasser le statut de la singularité, et sur la fiabilité de l’analyse qui pouvait être faite de 

                                                 
1215

 Bertaux-Wiame, "Mobilisations féminines et trajectoires familiales : une démarche 

ethnosociologique," 92. 
1216

 Paillé and Mucchielli, L'analyse qualitative en sciences humaines et sociales: 272. 
1217

 Guillemette, "L'approche de la Grounded Theory; pour innover?," 41. 
1218

 Kaufmann, L'entretien compréhensif: 31. 
1219

 Paillé, "L'analyse par théorie ancrée." 
1220

 Bertaux, Le récit de vie: 34. 
1221

 Bertaux, "L'approche biographique : sa validité méthodologique, ses potentialités," 207. Blanchet and 

Gotman, L'entretien: 50. 
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nos données que nous avons estimé que la saturation pouvait être considérée comme 

atteinte. 

 

4 Les retranscriptions 
 

Les retranscriptions ont débuté dès la fin du premier entretien et se sont étalées 

durant toute la période de l’enquête de terrain et même au-delà. 

 

Retranscrire dès le début de la campagne nous a d’abord permis de relever nos 

erreurs dans la conduite des entretiens, et donc de tenir compte de ces apprentissages 

pour les entretiens suivants. Mais cette activité, pour fastidieuse qu’elle soit, permet 

également de faire se développer progressivement « une représentation de « ce qui se 

passe » au sein de l’objet social étudié »
1222

. De ce fait, recueil des données et début de 

l’analyse, loin d’être deux phases distinctes, se chevauchent
1223

. Et ce chevauchement 

permet, au cours des entretiens à venir, de porter une attention spécifique à certains 

thèmes, et d’ainsi affiner les représentations en cours de formation. L’écoute devient 

meilleure, plus attentive et le guide d’entretien plus pertinent et correspondant mieux au 

terrain. 

 

Retranscrire n’est donc pas une simple activité d’écriture. Elle demande une 

réelle attention, tout comme lors des entretiens en eux-mêmes. Elle est l’analyse qui 

débute
1224

. 

 

Retranscrire un entretien, c’est évidemment perdre l’ensemble du langage non-

verbal, de même que les intonations, les silences, les rires… . De ce fait, pour cette 

raison, mais aussi parce que les retranscriptions sont la première étape d’analyse, nous 

avons fait le choix de retranscrire nous-mêmes l’ensemble des quarante-neuf entretiens 

afin d’entendre une nouvelle fois les entretiens réalisés, et de nous les approprier. 

En outre, retranscrire permet une réelle maniabilité des données – à la différence des 

bandes vidéo ou audio –, même si certaines informations sont effectivement perdues. 

Au demeurant, les bandes sonores restent toujours à disposition si nécessaire. 

 

                                                 
1222

 Bertaux, Le récit de vie: 51. 
1223

 Bertaux, "L'approche biographique : sa validité méthodologique, ses potentialités," 211. 
1224

 Paillé and Mucchielli, L'analyse qualitative en sciences humaines et sociales: 30. 
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Enfin, les magistrates étant astreintes à un devoir déontologique de réserve, nous 

avons tenu compte de ce statut particulier, et avons fait le choix de leur transmettre la 

retranscription afin d’obtenir leur accord sur le discours retranscrit, tout en réitérant 

notre engagement à garantir l’anonymat de leurs dires. 

La plupart des magistrates ont accepté sans aucune modification la retranscription 

envoyée. Certaines ont précisé ou modifié, suite à vérification, certains de leurs propos. 

D’autres ont modifié quelque peu la forme de leur discours en certains points. Aucun 

changement de fond n’a été apporté aux retranscriptions, les préoccupations des 

magistrates se focalisant sur l’exactitude de leurs dires ou sur la forme de ceux-ci
1225

. 

 

Ces retranscriptions, une fois acceptées, deviennent le matériau sur base duquel 

nous avons réalisé notre analyse. 

 

5 Trois types de présentation des résultats 
 

L’analyse des données présentée dans les chapitres à venir a pour objet de 

répondre à trois questions :  

- Quelles places les magistrates occupent-elles dans la profession et comment 

leur présence évolue-t-elle ? 

- Qui sont ces magistrates ? 

- Quelle est leur vision du pouvoir ? 

 

Ces trois questions correspondent pleinement à nos questionnements de départ, 

et fournissent des réponses aux interrogations qui étaient les nôtres au commencement 

de notre recherche
1226

. Elles ont pour objectif d’analyser les pratiques des magistrates et 

leur vision de leur profession. Elles ont également pour objet de mettre au jour le vécu 

des magistrates quant à leur parcours professionnel, la manière dont elles l’analysent et 

l’interprètent, et la manière dont elles l’associent avec leur vie privée
1227

. Ces questions 

                                                 
1225

 Cette attention portée à la forme de leurs dires provient essentiellement du fait qu’elles sont 

conscientes de la possibilité de voir certains extraits de l’entretien publiés dans la thèse et qu’elles 

souhaitent que ces extraits ne révèlent pas trop les écueils du langage parlé. Face à cette crainte, nous 

avons garanti un travail de forme permettant de lisser quelque peu les côtés plus rugueux du discours oral. 
1226

 Voyez l’introduction générale de la présente dissertation. 
1227

 Ce type d’analyses, traditionnellement fait auprès des femmes travailleuses, et non auprès des 

hommes, est essentiel de par l’influence réciproque, et souvent négative, de la sphère privée et de la 

sphère professionnelle. Pour rappel, voyez ce qui a été dit à ce sujet dans la partie théorique, dans le point 

traitant du double renforcement entre sphère privée et sphère publique (pp 175). De plus, nous 

reviendrons plusieurs fois sur cette notion au cours du deuxième chapitre de la partie empirique. 
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visent donc à mettre au jour la compréhension qu’ont les magistrates de leur parcours, 

leur description de leur condition vécue
1228

. 

 

En pratique, à chaque question correspondra un chapitre d’analyse :  

- Le chapitre trois
1229

, centré sur la place des magistrates au sein de leur 

profession et de leur évolution, se basera sur une analyse descriptive de 

données numériques portant sur l’évolution de la place des femmes dans la 

magistrature belge
1230

. 

- Le chapitre quatre
1231

, répondant à la question « qui sont les magistrates », se 

basera sur les données issues de la confrontation des trajectoires issues des 

récits de pratique, et prendra la forme d’une description des lignes 

analytiques émergentes caractérisant les différents profils de notre 

échantillon. 

- Le chapitre cinq
1232

, focalisé sur la vision des magistrates de la notion de 

pouvoir, se basera également sur les données issues des récits de pratique et 

exposera une catégorie conceptualisante née des données récoltées
1233

. 

 

Ces trois chapitres seront alors suivis par les parties conclusives de la 

dissertation doctorale, à savoir la discussion et la conclusion générale. 

 

Introduisons brièvement chaque chapitre analytique avant d’en découvrir le 

contenu. 

 

5.1 La partie descriptive : la place numérique des magistrates 

 

Cette première partie, au contraire des deux autres, ne se base pas 

principalement sur le matériau issu des entretiens, mais bien sur des données chiffrées, 

ci et là agrémentées des données issues des récits de vie. Cette partie poursuit un 

objectif de contextualisation et de « description du cadre » aux deux chapitres qui lui 

                                                 
1228

 Bertrand et al., "Les obstacles au changement dans la condition des femmes," 6. Silius, "Making sense 

of gender in the study of legal professions," 140. 
1229

 A partir de la page 311 
1230

 Les résultats concernent ici l’ensemble de la magistrature belge et pas uniquement les magistrates 

francophones. Il n’y avait ici effectivement pas de raisons de se limiter à la magistrature francophone. 
1231

 A partir de la page 352 
1232

 A partir de la page 472 
1233

 Pour rappel, voyez la définiton et la description d’une catégorie conceptualisante dans le chapitre, du 

début de cet écrit, consacré à la méthodologie (pp 60). 
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suivront, mais se veut également une source de données pour une analyse finale plus 

complète. 

 

5.1.1 Objectif poursuivi 

 

L’objectif poursuivi par la partie descriptive est de faire un état des lieux de 

l’évolution numérique des magistrates au sein du corps et d’ainsi fournir un contexte et 

un cadre à l’analyse des données issues des entretiens. 

 

Partant de cette volonté simple, et convaincue que les données pour ce faire 

pouvaient être, dans le cadre d’un tel travail, plus ou moins facilement obtenues, nous 

nous sommes heurtée à de nombreux obstacles : difficultés d’accéder aux données du 

SPF Justice, données non organisées et informations non rigoureuses
1234

. 

 

Face à de telles lacunes, tant dans la disponibilité des données que dans leur 

fiabilité, nous avons finalement fait le choix de n’utiliser ces données du SPF Justice 

que pour certaines fonctions précises ; et, pour le reste de la profession, d’utiliser des 

données dont, bien que moins nombreuses et précises, nous ne doutions cependant pas 

de la validité. 

 

5.1.2 Les données utilisées 

 

Les données sur lesquelles ont finalement été réalisées les analyses présentées 

sont issues de plusieurs sources. 

 

Les données datant d’avant 1970 proviennent d’un article de MAGALI RAES
1235

. 

Les données pour l’année 2010 proviennent, quant à elles, du listing alphabétique, au 31 

mars 2010, de l’ensemble des magistrats et de leur affectation, issu du SPF Justice et 

transféré par l’intermédiaire de Monsieur ROBERT GRAETZ
1236

. Pour la Cour de 

cassation, le Parquet fédéral, et les postes de chefs de corps, après une vérification 

rigoureuse, nous avons gardé les données issues des données du SPF Justice. 

                                                 
1234

 Vous trouverez un développement plus précis de ces éceuils dans les annexes du présent documents. 
1235

 Raes, "Les femmes dans la magistrature belge : la loi et les faits." 
1236

 Robert Graetz est le secrétaire permanent de l’Association Syndicale des Magistrats (ASM). Il m’a été 

d’une aide précieuse durant ces années de recherche. Qu’il en soit ici remercié. 
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Procureur 

du Roi

1° Sub du 

PR

Sub PR ( + 

art 100 + 

compl)

Totaux

2010 Ho 2 15 21 38

Fe 1 7 27 35

Tot 3 22 48 73

Parquet d'instance : TPI (3) / T 

Commerce (3) / T Police (3)

Les données de l’article de MAGALI RAES n’ont pas été retravaillées et ont été 

utilisées telles quelles. Les données issues du listing alphabétique ont, quant à elles, été 

quelque peu retravaillées. Ce listing prend la forme d’un tableur Excel aisément 

manipulable, reprenant dans des colonnes séparées, les « noms et prénoms » de chacun 

des 2462 magistrats, leur sexe, leur langue, leur fonction, la juridiction à laquelle ils 

sont attachés et leur adresse postale professionnelle. Afin de faciliter quelque peu le 

travail, certaines données qui ne nous étaient pas utiles ont été ôtées : l’adresse et la 

langue. 

 

 

 
Illustration 1 : Donnée ôtée de deux informations non pertinentes - Exemple pour le Procureur 

Général près la Cour d’appel de Liège en 2010 

 

Les données ont d’abord été triées par ressort de Cour d’appel. Par Cour d’appel, 

les données ont ensuite été triées par fonction, et un décompte de la présence, en 

nombre absolu, des femmes et des hommes dans chaque fonction a été réalisé et reporté 

dans un nouveau tableur Excel permettant l’analyse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 2 : Transfert des décomptes dans un nouveau tableur - 

Exemple pour les Parquets d'instance du ressort de la Cour d’appel de 

Mons 

 

Quelques remarques sur ces données retravaillées :  

 

Premièrement, les Juges – de paix, de police, d’instance, de commerce et du 

travail – de complément, tout comme les Substituts – du Procureur du Roi et de 

l’Auditeur du travail – de complément
1237

, sont assimilés aux Juges et Substituts, et 

                                                 
1237

 Les juges et substituts de compléments sont des magistrats effectifs, tout comme les magistrats 

titulaires. Ils se distinguent de ces derniers en étant mobiles sur l’ensemble du ressort de la Cour d’appel 

au niveau duquel ils sont nommés. Ils travaillent au sein de certaines juridictions sans y être affectés, étant 

une forme de « dépannage » là où cela est nécessaire. 

Visart de Bocarmé               Cedric                                  M procureur général                                           près la cour d'appel de Liège                               
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donc additionnés à eux. En effet, bien que n’ayant pas le même statut, ces Juges et 

Substituts de compléments, attachés à un ressort de Cour d’appel et non à une 

juridiction précise, réalisent un travail identique à celui de leurs homologues attachés à 

une juridiction propre. Ils sont donc ajoutés au nombre de ces derniers dans le total 

calculé des effectifs d’un ressort de Cour d’appel. 

 

Deuxièmement, les Juges – d’instance, du travail et du commerce – et les 

substituts – du Procureur du Roi et de l’Auditeur du travail – nommés sur base de 

l’article 100
1238

, sont, dans le listing original, assimilés aux Juges et Substituts non 

nommés sur base de l’article 100 – en réalité, ils ne sont même pas signalés comme 

étant article 100. De ce fait, tout comme pour les Juges et Substituts de compléments, ils 

ont été additionnés aux autres Juges et Substituts. 

 

Enfin, les juridictions du travail – Tribunaux du travail, Cours du travail, 

Auditorats du travail et Auditorats généraux – ont été créées en 1970
1239

, et les 

premières nominations à ces juridictions ont été réalisées dans le courant de l’année 

1970. Afin d’avoir un état des lieux de l’ensemble des postes de chef de corps au 

premier janvier 1970, nous avons assimilé les nominations faites dans l’année 1970 à 

ces juridictions du travail à des nominations réalisées le premier janvier 1970. Cette 

assimilation de l’ensemble des nominations réalisées au cours une année à des 

nominations au premier janvier de cette même année n’a été réalisée que pour les seuls 

chefs de corps de ces quatre juridictions. 

 

C’est à partir de ces données rassemblées par ressort de Cour d’appel que les 

analyses présentées au chapitre suivant ont été réalisées. 

 

5.1.3 Limite 

 

Durant la réalisation des démarches en vue de l’obtention des données 

nécessaires à la réalisation de cette étude, nous est apparue une limite importante. En 

effet, la lecture d’études réalisées sur la féminisation de la magistrature dans d’autres 

pays nous avait portée à conclure que les matières auxquelles les magistrats sont 

                                                 
1238

 L’article 100 du code judiciaire autorise la nomination simultanée d’un magistrat à différentes 

juridictions. Ces magistrates, tout comme les magistrats de complément et les magistrats titulaires, sont 

des magistrats effectifs. 
1239

 Loi du 10 octobre 1967 – entrée en vigueur le 1 novembre 1970. 
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affectés peuvent se révéler être une donnée d’analyse pertinente. Des études 

étrangères
1240

 ont en effet révélé une forme de division sexuée des postes occupés 

suivant les matières affectées à ceux-ci : les femmes se retrouvant plus souvent dans les 

matières pénales et concernant la famille, les hommes dans les matières techniques 

comme l’urbanisme et les matières fiscales et financières. 

 

Cependant, les premiers entretiens réalisés auprès de magistrates nous ont appris 

que les nominations sont effectuées pour une fonction, sans que les matières ne soient 

déterminées
1241

. En effet, les matières auxquelles les magistrats sont affectés dépendent 

des besoins de la juridiction et sont laissées à la discrétion du chef de corps. De ce fait, 

les matières auxquelles les magistrats sont assignés ne sont pas spécifiées. De plus, elles 

peuvent varier, en fonction des besoins de la juridiction ou des souhaits des magistrats, 

au cours de l’affectation à une même fonction. 

 

De ce fait, seuls sont signalés les Juges d’instruction, les Juges de la jeunesse et 

les Juges fiscaux, qui font l’objet d’un mandat spécifique. Au niveau des Cours d’appel, 

seuls les Conseillers jeunesse, quand des postes existent – ce qui n’est par exemple pas 

le cas à la Cour d’appel de Mons – sont signalés. Les matières attribuées aux membres 

des Parquets généraux et d’instance, des Auditorats généraux et d’instance, des Juges 

aux Tribunaux de première instance, du travail, du commerce et de police, et des 

conseillers aux Cours d’appel et du travail ne sont pas mentionnées. De même, les 

matières spécifiques attribuées aux Juges d’instruction – par exemple les matières 

économico-financières – ne sont pas identifiées. 

 

Ce manque de spécification des matières traitées, dont les attributions sont 

laissées à la discrétion du chef du corps en fonction des besoins de sa juridiction et 

parfois – voire souvent – au détriment des spécialisations obtenues par les magistrats au 

cours de leurs études, de formations ou de leur expérience professionnelle, en ôtant une 

donnée potentiellement pertinente à l’analyse, est une première réelle limite à l’étude 

initiale que nous souhaitions réaliser. 

 

 

                                                 
1240

 Voyez les travaux d’Anne Boigeol, mais également Roche, "Feminisation of the legal profession in 

Venezuela : its meaning for the profession and for women lawyers." 
1241

 Par exemple, un magistrat nommé au Tribunal de première instance ne sait pas précisémment à quelle 

chambre il sera affecté. De ce fait, il pourrait l’être aussi bien dans un secteur pénal ou civil. 
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Partant de notre volonté de départ de réaliser une étude sur l’évolution 

numérique de la place des femmes dans la magistrature, à travers un état des lieux, tous 

les 5 ans, des fonctions occupées et des matières traitées, nous nous sommes heurtées à 

différents obstacles et limites. 

 

Au vu du principe d’attribution des matières aux magistrats au sein des 

juridictions et au vu de la qualité des données que nous avons pu récolter, les résultats 

obtenus sont bien loin de l’étude que nous souhaitions réaliser au départ
1242

. 

 

La faible présence de données de qualité
1243

 limite sans nul doute la profondeur 

et l’étendue de l’analyse que nous avions au départ souhaitée. Cependant, même avec 

cette faible quantité de données, certaines observations pertinentes ont pu être réalisées 

sur l’évolution numérique des femmes dans la magistrature belge et fournir ainsi des 

informations non négligeables dans le but tant de contextualiser les dires issus des 

entretiens avec les magistrates, que de permettre à terme une analyse plus globale en 

rassemblant ces résultats et ceux issus des entretiens et en les confrontant avec la 

littérature scientifique existante. 

 

 

5.2 La description des profils sur deux axes : qui sont les 
magistrates 

 

Si une étude de genre ne peut se passer de statistiques et d’informations chiffrées 

et documentées par sexe, il n’en demeure pas moins qu’une approche de genre ne peut 

se résumer à produire des tableaux descriptifs comparatifs par sexe. Il est en effet 

essentiel d’aller au-delà des données numériques pour aller à la rencontre des processus 

sociaux sous-jacents aux rapports entre hommes et femmes. 

 

Pour ce faire, nous l’avons déjà explicité, nous avons fait le choix de nous 

concentrer sur les récits des parcours et des vécus des magistrates. Et cette analyse des 

profils, nous l’avons souhaitée dès le départ afin de décrire qui sont les magistrates 

                                                 
1242

 Le manque de rigueur et d’exactitude des historiques fournis par le SPF, après trois ans de démarche, 

était à un point tel que nous avons préféré, pour la qualité de la thèse, ne pas les utiliser, sauf pour les 

données concernant les chefs de corps et la Cour de cassation. 
1243

 Les données de qualité sont malheureusement fort peu nombreuses. 
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francophones belges. En effet, l’absence de recherche antérieure sur les magistrates 

belges a rendu évidente cette description des profils, ceci nous paraissant une étape 

indispensable à la compréhension d’une profession encore nullement étudiée, et moins 

encore sous l’angle des rapports sociaux de sexe. 

 

Nous avons réellement débuté notre recherche et notre analyse en poursuivant 

l’objectif de décrire les parcours et vécus des magistrates rencontrées – tant sur le plan 

professionnel que privé – et de comparer ces profils entre eux afin d’en déceler les 

éventuelles similitudes et différences, tel qu’explicité dans la méthodologie théorique. Il 

nous est néanmoins très vite apparu qu’au vu de la quantité de données et du nombre de 

récits réalisés – 49 –, il nous était impossible de réaliser une analyse de trajectoires dans 

la plus pure tradition de THOMAS et ZNANIECKI. De plus, une telle présentation des 

résultats ferait indéniablement souffrir l’anonymat garanti aux magistrates. De ce fait, 

nous avons privilégié une approche plus généraliste, s’appuyant sur des comparaisons 

afin de faire ressortir des tendances plus générales émergentes, dans leurs paradoxes, 

leurs contradictions et leurs accords. 

Pour autant, et gardant à cœur cette notion de trajectoire, notre volonté est de pouvoir 

tout de même dégager certains profils traversant ces tendances générales mises au jour. 

Dans une volonté analytique transversale, nous tenterons alors d’arriver à la description 

de certains types de profils plus spécifiques. 

 

Pratiquement, deux axes analytiques ayant émergé de la confrontation des 

données entre elles et de la littérature seront présentés : 

 

5.2.1 Premier axe : trois périodes 

 

Les quarante-neuf magistrates rencontrées, dans leur profil et leur parcours, 

apparaissent comme se répartissant en trois périodes, fonction de la date d’entrée de 

celles-ci dans la magistrature. Ces trois périodes, mises en perspective avec, d’une part, 

l’évolution du mouvement féministe en Belgique, et, d’autre part, l’évolution numérique 

de la place des femmes dans la magistrature, décrivent trois catégories temporelles, 

associant phénomènes microsociaux et macrosociaux, globalisant histoire personnelle et 

histoire sociétale, pour former un premier axe analytique de la réalité sociale exprimée 

par notre échantillon. 
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5.2.2 Deuxième axe : neuf thèmes d’analyse 

 

L’analyse des quarante-neuf entretiens et leur confrontation avec la littérature 

scientifique ont fait émerger de cette masse très importante d’informations neuf thèmes 

analytiques généraux abordés par les magistrates dans l’évocation de leur parcours. 

 

Émergeant de la confrontation de la théorie et du terrain, ce second axe de 

lecture proposé pourrait être considéré comme la version finale et conceptuelle de notre 

guide d’entretien. En effet, le guide initialement basé sur des connaissances théoriques 

et construit autour de thèmes généraux et de sous-thèmes pressentis
1244

 s’est redessiné 

au fur et à mesure de la campagne d’entretiens en associant connaissances théoriques et 

réalités de terrain. Le résultat proposé est le substrat de la version finale du guide, 

version obtenue à la fin de deux années de terrain, et reprend les neuf principales lignes 

d’interrogation qui les ont guidées. 

 

Transversaux, ces neuf thèmes se retrouvent dans l’ensemble des entretiens. Non 

exhaustifs, ils couvrent pour autant une très grande majorité des dires des magistrates. 

De ce fait, ils permettent d’étudier et de comparer les récits des magistrates. Il nous est 

donc apparu pertinent de livrer ce second axe analytique comme le fruit de nos 

recherches : neuf thèmes, neuf champs par lesquels analyser, comprendre, interpréter et 

donc confronter les données issues des récits de trajectoire réalisés par les magistrates. 

 

Offrant non seulement une grille de lecture thématique de chaque entretien, ils 

permettent également de mettre en exergue les similitudes et les différences, les 

tendances majoritaires et les exceptions pour l’ensemble des données récoltées, et nous 

permettent ainsi de livrer une vision analytique et intelligible des profils des magistrates 

rencontrées. 

 

Notons au passage que, comme pour le chapitre consacré au pouvoir, la 

discussion et la conclusion générale, si les analyses réalisées relèveront bien de 

l’analyse qualitative tel que décrit dans le chapitre consacré à la méthodologie
1245

, 

                                                 
1244

 Nous entendons par là que la vaste littérature du genre et la littérature plus spécifique de la 

féminisation des professions juridiques nous avait laissé entrevoir de nombreux thèmes pertinents et les 

sous-thèmes les composant. Il était donc préssenti que ces thèmes trouveraient une réalité dans le contexte 

belge. L’objectif était donc de voir comment ce qui émergeait du terrain amenait à recomposer ces thèmes 

et à en rédéfinir les sous-thèmes, afin d’en faire un axe analytique permettant une comparaison pertinente 

entre les magistrates de notre échantillon. 
1245

 A partir de la page 4. 
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l’importance du matériau d’analyse – quarante-neuf récits de pratique – et le niveau de 

saturation de celui-ci nous permettront d’agrémenter les analyses d’indications chiffrées 

et numériques. Ces indications n’ont nullement pour objectif d’être des indicateurs de 

type quantitatif, mais sont à interpréter comme des données pertinentes venant renforcer 

l’analyse qualitative et sont permises par la richesse de notre échantillon. 

 

 

Pour rappel, cette analyse ne se base pas sur une comparaison entre hommes et 

femmes, soit ici une comparaison entre magistrats et magistrates ; mais poursuit 

l’objectif de présenter qui sont les magistrates rencontrées et de les comparer entre 

elles. Ces descriptions transversales visent à mettre au jour les similitudes et les 

différences générales entre les parcours, les ressentis et les vécus ; et d’éventuellement 

en dégager quelques types de profils transversaux. 

 

Il s’agira, ensuite, dans la partie discussion, de comparer ces données avec 

différentes autres sources relatives à la féminisation des professions, afin d’intégrer ces 

données dans le vaste domaine de connaissance du genre
1246

. 

 

 

5.3 Une catégorie conceptualisante : de la vision du pouvoir 

 

Outre les deux axes analytiques, ci-dessus évoqués, de description et d’analyse 

des profils, un autre thème nous est apparu comme très important au cœur des discours 

des magistrates : celui du pouvoir. 

 

En débutant les premiers entretiens, nous avions la volonté, au travers des dires 

des magistrates, d’en apprendre plus sur le système judiciaire et son fonctionnement 

notamment dans une optique de genre. 

Notre démarche étant inscrite dans une méthodologie inductive caractérisée par 

l’émergence des connaissances depuis les données empiriques, nous savions que nous 

devions laisser le matériau parler et nous surprendre pour permettre l’émergence de 

notions, de concepts non pressentis
1247

. Et très tôt au cours de la campagne d’entretiens, 

                                                 
1246

 Cette comparaison de nos résultats à la littérature existante commencera dans le chapitre consacré à la 

description des profils et se poursuivra dans le chapitre consacré à la discussion. 
1247

 A la différence des deux axes d’analyse précédemment présentés que la littérature sur le sujet nous 

avait laissé pressentir. 
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le thème du « pouvoir » nous est apparu. D’abord en nous interpellant, suscitant chez 

nous une forme d’incompréhension signifiant que la réalité, sur ce point, n’était pas 

identique à la représentation que nous nous en faisions. Ensuite en nous apparaissant 

récurrent dans les dires des différentes magistrates, alors même que ce thème ne nous 

était pas apparu dans nos lectures scientifiques préalables. De ce fait, nous l’avons 

intégré dans notre guide et l’avons systématiquement abordé lors de chaque entretien. 

 

Ce thème du « pouvoir » permet d’avoir un regard analytique sur les pratiques 

décisionnelles des magistrates, leur vision de ces pratiques et du processus qui les sous-

tend, et, de ce fait, leur vision de leur profession. En outre, de par son absence constatée 

dans les autres études sur les magistrates et aussi de par l’importance – qualitative – 

qu’il prend dans le discours des magistrates rencontrées – qu’il soit abordé 

naturellement ou que l’interrogation soit suscitée par nous – il nous a paru essentiel 

qu’il prenne place au sein du présent écrit. 

 

Une nouvelle fois, c’est la comparaison entre les magistrates qui nous a permis 

d’expliciter les informations et significations contenues dans leurs dires, et d’ainsi 

mettre au jour le processus sous-jacent et d’en proposer une théorisation au travers 

d’une modélisation. Identiquement, une comparaison avec l’état du savoir en ce 

domaine a été essentielle pour affiner cette « théorie en train de se construire ». 

 

 

Tel qu’expliqué dans le chapitre consacré à la méthodologie, à travers une 

catégorie conceptualisante, il ne s’agit donc pas uniquement de décrire ou de désigner 

des propos
1248

, mais d’en proposer une lecture conceptuelle, signifiante et donc 

théorisante afin d’en permettre la compréhension. 

 

La conceptualisation et la théorisation proposées autour du phénomène du 

« pouvoir » correspondent aux entretiens réalisés. Et le processus tel que présenté dans 

le chapitre consacré s’est avéré le meilleur en l’état actuel de nos données
1249

. 

Cependant, « aucune théorisation n’est malheureusement possible en l’absence d’un 

travail électif sur les données. Il y a tant à dire sur une réalité, même sur la base d’un 

                                                 
1248

 Type d’analyse que nous retrouvons essentiellement dans les deux premiers chapitres analytiques. 
1249

 Bertaux, Le récit de vie: 33. 
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petit nombre d’entretiens ou de séances d’observation, que tout analyste qualitatif doit 

nécessairement faire des choix »
1250

.  

 

Il n’est donc pas possible de rendre compte de l’ensemble du corpus des 

quarante-neuf entretiens. Cependant, l’analyse présentée poursuit l’objectif, malgré les 

choix qui ont irrémédiablement dû être faits, de fournir une conceptualisation 

compréhensive et explicative de la notion de pouvoir telle que décrite par les 

magistrates belges et ancrée dans leurs dires. 

 

 

6 Conclusion 
 

Avec l’ensemble des données ici récoltées et analysées sur base d’une 

méthodologie longuement développée et scientifiquement argumentée, nous 

poursuivons un double objectif, qui sera développé au cours des trois chapitres à venir. 

Premièrement celui d’établir de nouvelles connaissances concernant une population où 

le vide est toujours criant : les magistrates francophones belges. Cette acquisition de 

nouvelles connaissances s’organisera autour des intérêts centraux des trois chapitres à 

venir : la répartition numérique des magistrates au sein de la profession et son évolution, 

les profils des magistrates, et le positionnement de celles-ci par rapport à leur pouvoir 

décisionnel. 

Deuxièmement, celui de comparer les données et résultats obtenus avec la littérature 

scientifique déjà existante. Si les données empiriques sont au centre des trois chapitres à 

venir, certains ressorts théoriques présentés ou abordés dans la première partie de cet 

écrit seront mobilisés aux moments opportuns afin d’entamer progressivement la 

discussion théorique de ces données jusqu’à la partie « discussion »
1251

 de la présente 

dissertation où cette confrontation entre données théoriques et données empiriques sera 

alors centrale. 

 

Comme déjà souligné, la comparaison est donc au centre de la démarche des 

pages et des chapitres
1252

 qui vont suivre
1253

. Non seulement c’est par son intermédiaire, 

                                                 
1250

 Paillé and Mucchielli, L'analyse qualitative en sciences humaines et sociales: 286. 
1251

 A partir de la page 523. 
1252

 Pour rappel, cette comparaison avec les données issues de la littérature scientifique se fera tout au 

long des trois prochains chapitres, c’est-à-dire au cœur même des chapitres présentant et analysant les 
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en confrontant les parcours et les dires des quarante-neuf magistrates entre elles, que 

l’analyse des profils et la catégorie conceptualisante ont pu être établies. Mais plus 

encore, c’est en comparant avec les acquis antérieurs que ces résultats prendront leur 

pleine ampleur, soit en confirmant ce qui a déjà été décrit dans d’autres 

recherches/professions/secteurs ou pour d’autres systèmes judiciaires, soit en les 

contredisant, soit en apparaissant spécifiques à la Belgique francophone, voire se 

révélant novateurs. 

 

Ces analyses des parcours et vécus des femmes magistrates n’ont pas pour but 

d’être généralisables à toute la Belgique, à toutes les professions de pouvoir ou à tous 

les corps de magistrats ; mais bien de correspondre à l’ensemble des récits de vie 

menés, en souhaitant que, sur base d’une saturation des principaux thèmes et de la 

variation des principales caractéristiques des magistrates au sein de l’échantillon, ces 

analyses correspondent à la population dont est issu l’échantillon, et qu’elles puissent 

venir alimenter, par l’intermédiaire de la comparaison, l’ensemble des savoirs sur les 

professions et leur féminisation. 

                                                                                                                                               
données empiriques. Elle deviendra cependant centrale dans le chapitre de discussion et trouvera 

également sa place dans la conclusion générale. 
1253

 Voyez le point 2 (et l’ensemble des sous-points le composant) du chapitre consacré à la méthodologie 

au début du présent écrit. La comparaison y apparait de manière transversale et comme composante de 

l’ensemble de la méthodologie. Voyez plus spécifiquement le point consacré à la place de la comparaison 

(pp 54). 





 

Chapitre trois 
L’évolution numérique de la place des 

femmes dans la magistrature belge 

 

Certes, l’on peut prétendre que la justice est aveugle, 

Mais elle réussit mieux sans avoir les yeux bandés. 

Elle devrait être aveugle aux faveurs et aux préjugés, 

Tout en discernant clairement où se trouve la vérité ; 

Et moins il y a de poussière, mieux cela vaut » 

Lord Denning, Arrêt Jones v. National Coal Board
1254

 

 

 

Lorsque l’on évoque la question de la place des femmes dans la magistrature, 

que cela soit avec des acteurs du monde judiciaire ou non, une même réaction apparaît 

majoritairement : la croyance qu’aujourd’hui les magistrates sont aussi nombreuses que 

les magistrats. Nos données au 31 mars 2010 viennent confirmer cette impression : 

parmi les 2462 magistrats effectifs à cette date, 1148 sont des femmes, soit 46.6%. 

 

Est-ce cependant aussi simple ? Quelle a été l’évolution de leur présence pour en 

arriver à ces 46.6% ? Ces proportions se retrouvent-elles dans tous les postes et 

fonctions et à tous les niveaux hiérarchiques ? 

 

Traiter de la présence des femmes et de leur vécu au sein d’une profession ne 

peut donc se réaliser sans quelques indications numériques visant à illustrer leur 

évolution numérique au sein de cette profession. Et la magistrature ne fait pas exception 

à la règle. 

 

« Quelques proportions peuvent donner une indication utile. Mais elles doivent 

rester prudentes et conserver un caractère secondaire »
1255

. Le présent chapitre a donc 

pour objectif d’illustrer l’évolution numérique des magistrates et, peut-être, de soulever 

certains points pertinents, telles leur présence massive, ou au contraire presque nulle, 

dans certains postes. Il ne s’agit donc pas de présenter ici des résultats et une analyse 

« différente », mais d’user d’un autre type de données, permettant de tirer certaines 

                                                 
1254

 Groupe de travail de l'association du barreau canadien sur l'égalité des sexes dans la profession 

juridique, "Les assises de la réforme : égalité, diversité et responsabilité," 295. 
1255

 Kaufmann, L'entretien compréhensif: 32. 
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conclusions sur notre thème, et d’ainsi compléter les deux formes d’analyse qualitative 

qui suivront. 

 

Outre les remarques et limites énoncées au chapitre précédent
1256

, quelques 

remarques factuelles doivent être préalablement présentées afin que la lecture des 

analyses ci-dessous en soit éclairée. 

 

Le nombre de juridictions, depuis 1948, a augmenté. En effet, en 1970, les 

Tribunaux et Cours du travail ont été créés, de même que les Auditorats y attachés. La 

Cour d’appel d’Anvers et le Parquet général y attaché ont, pour leur part été créés en 

1974 ; le Tribunal de première instance d’Eupen et son Parquet l’ont été en 1987 ; et le 

Parquet général en 2002. 

 

Le cas des Tribunaux du commerce est particulier. En Belgique, il existe 26 

Tribunaux du commerce. Six de ces tribunaux sont couplés au niveau de l’ensemble de 

leurs effectifs. Ceci a une influence sur le nombre de chefs de corps. En effet, le nombre 

de Présidents de Tribunal du commerce est donc, pour 26 juridictions, de 23 ; 3 d’entre 

eux ayant la charge de diriger deux juridictions à la fois. Ce cas concernant deux 

tribunaux sur le ressort de la Cour d’appel de Gand : les Tribunaux du commerce 

d’Ypres et de Furnes ; et quatre sur le ressort de la Cour d’appel de Liège : les 

Tribunaux du commerce de Neufchâteau et d’Arlon, et ceux de Marche-en-Famenne et 

de Dinant. 

 

1 Évolution globale 
 

La première magistrate belge, GENEVIÈVE PEVTSCHIN, a été nommée Juge au 

Tribunal de première instance de Bruxelles le 10 novembre 1948. Il a fallu attendre près 

de 5 ans, soit le 15 septembre 1953 pour que J. SEGERS soit nommée Substitut du 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Gand. Ce n’est que 23 ans 

après l’ouverture de la profession aux femmes que la première Conseiller à la Cour 

d’appel, Y. JEANMART, est nommée, à Bruxelles, le 8 mars 1971. C’est ELIANE 

LIEKENDAELE qui sera la première femme nommée au Parquet général, à Mons, le 4 

février 1975. Enfin, la Cour de cassation accueille en son sein sa première Conseiller, 

                                                 
1256

 Ne sont ici présentés que les résultats et leurs analyses. L’origine des données, leur traitement et les 

remarques associées ont été présentées au chapitre précédent auquel nous renvoyons le lecteur. 
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G. DECHARNEUX, le 9 décembre 1975 ; et sa première Avocat général en la personne 

d’ELIANE LIEKENDAELE, nommée le 13 novembre 1978. 

 

Date Lieu 

10 novembre 1948 Tribunal de première instance : Juge au TPI de Bruxelles 

15 septembre 1953 Parquet d’instance : Substitut du PR près le TPI de Gand 

8 mars 1971 Cour d’appel : Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles 

4 février 1975 Parquet général : Substitut du PG près la Cour d’appel de Mons 

9 décembre 1975 Cour de cassation : Conseiller à la Cour de cassation 

13 novembre 1978 Parquet général près la Cour de cassation : Avocat général 

près la Cour de cassation 
Tableau 2 : Résumé chronologique des pionnières de la magistrature belge - date et lieu de 

nomination 

 

Toutes ces magistrates ont ouvert la voie et ont été suivies par d’autres. 

 

En 1983, MAGALI RAES
1257

, nous apprend que les femmes composent 15% du 

corps. En 1995, elles en composent 30% ; en 1997, 34%. En 2010, pour rappel, elles 

sont 46.6% 

 

Année Femmes Hommes Total des magistrats Magistrates (%) 

1983 246 1401 1647 15% 

1995 583 1366 1949 30% 

1997 703 1351 2054 34% 

2010 1148 1314 2462 46.6% 

Sources : Magali Raes (1999) et SPF Justice 

Tableau 3 : Présence des femmes dans la magistrature en chiffres absolus et en pourcentages 

 

L’évolution numérique est donc indéniable. Les femmes sont de plus en plus 

nombreuses dans la magistrature. Et si leur nombre ne cesse d’augmenter depuis 1983 – 

il a pratiquement quintuplé entre 1983 et 2010 –, il convient de remarquer que celui des 

hommes a, quant à lui, légèrement diminué. 

 

 

 

                                                 
1257

 Raes, "Les femmes dans la magistrature belge : la loi et les faits.". C’est ce même article qui sera 

utilisé tout au long du présent chapitre. 
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Année Femmes Hommes Total des magistrats 

1983-1995 +337 -35 +302 

1995-1997 +120 -15 +105 

1997-2010 +445 -37 +408 

Sources : Magali Raes (1999) et SPF Justice 

Tableau 4 : Augmentation et diminution des effectifs de la magistrature 

 

Identiquement donc à ce qui se remarque sur l’ensemble du marché de 

l’emploi
1258

, ce sont des femmes qui sont venues remplir les effectifs et les 

augmentations du cadre de la magistrature. Les données montrent, de plus, qu’elles sont 

venues compenser la diminution du nombre d’hommes. 

 

 

Les magistrates belges s’inscrivent donc pleinement dans ce mouvement 

européen où ce sont les femmes qui, depuis les années 1960, composent l’essentiel de 

la croissance de l’emploi
1259

. 

 

 

2 Postes occupés 
 

Au-delà de cette première constatation, l’ensemble de la littérature scientifique 

sur la féminisation du marché de l’emploi
1260

 comme sur la féminisation des métiers 

judiciaires
1261

 a clairement mis en lumière l’importance d’aller étudier cette présence 

des femmes au-delà des données générales. En effet, comme nous l’avons déjà 

précédemment évoqué, nombreuses sont les études qui ont observé une répartition des 

femmes et des hommes dans les différents secteurs du marché de l’emploi
1262

 ; mais 

également, au sein même d’une profession, une forme de division sexuée des 

                                                 
1258

 Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 110. Maruani, Travail et emploi des 

femmes: 8-9. 
1259

 Maruani, Travail et emploi des femmes: 8. 
1260

 Voyez le chapitre consacré à la question (pp 151). 
1261

 Voyez le chapitre consacré à cette question (pp 238). 
1262

 Maruani, Travail et emploi des femmes., Meron, "Des femmes et des métiers : encore bien loin de la 

parité," 252. Fouquet, "Le travail domestique : du travail invisible au "gissement" d'emplois." Vilbrod, 

"Les métiers du travail social : un espace de travail "traditonnellement" dévolu aux femmes." 
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fonctions
1263

 ; répartitions montrant combien le secteur de l’emploi et les professions 

sont reliés, dans leur évolution, avec ce qui est défini comme les rôles et les statuts 

associé au féminin et au masculin. 

 

Attachons-nous donc à dépasser les données générales et à interroger la 

répartition des magistrates dans les différents postes et fonctions de la profession. 

 

2.1 Siège et parquet 

 

Le siège regroupe l’ensemble des Juges et Conseillers des différents Tribunaux 

et Cours du pays. Dans chaque juridiction, en fonction du poste auquel ils ont été 

affectés, ces magistrats rendent en toute indépendance et impartialité, des décisions sur 

les dossiers qui leur sont attribués. Dans l’attribution qui est la sienne, un magistrat du 

siège « s’efforce de maîtriser la situation de fait et de dégager une solution 

juridiquement correcte […] et, dans la mesure du possible, humainement, socialement 

ou économiquement (tout dépend des circonstances) ajustée grâce notamment à 

certains mécanismes modérateurs ou correcteurs […] tout en tenant compte de l’état 

des mœurs et de l’environnement économique et social dans lequel la décision 

s’impose »
1264

. Ils sont investis d’un pouvoir juridictionnel, c’est-à-dire du pouvoir de 

juger. Ils ne connaissent que des cas individuels et travaillent seuls ou en collège avec 

d’autres magistrats du siège. 

Rappelons que les Juges de la jeunesse et les Juges d’instruction font partie du siège. 

 

Le parquet, ou ministère public, regroupe l’ensemble des magistrats attachés à 

un Parquet ou à un Auditorat. Ils ont pour attribution la sauvegarde des intérêts 

généraux de la société et de l’ordre public. « Ils ont pour mission de défendre non pas 

les intérêts particuliers de tel ou tel plaideur, mais ceux de la collectivité tout entière et 

de la loi qui en est l’expression »
1265

. Ils requièrent auprès des cours et tribunaux 

auxquels ils sont attachés, une juste application de la loi, mais ne sont pas investis du 

pouvoir de juger et n’ont donc pas de pouvoir juridictionnel. Ils connaissent des cas 

individuels, mais sont également tenus au respect et à la mise en œuvre de politiques 

                                                 
1263

 Françoise Naudillon and Nahed Noureddine, "Femmes et pouvoirs dans les universités québécoises," 

(Montréal: Fédération Québécoise des Professeures et Professeurs d'Université, 2013). Méjias, Sexe et 

Société. La question du genre en sociologie. 
1264

 Georges de Leval, Les institutions judiciaires  (Liège: Les Editions de l'Université de Liège, 2008-

2009). 4-5. 
1265

 Ibid., 197-98. 
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criminelles générales. Ils travaillent en collaboration avec la police et toutes les 

institutions chargées de la surveillance du respect des lois. 

 

Comme nous l’avons déjà exemplifié, si les premières magistrates sont entrées 

dans la magistrature dès après la loi de 1948, il a fallu attendre 1953 pour le parquet. 

Suivant les données que nous possédons, en 1995, les femmes composaient 28.4% des 

magistrats du siège et 32.2% des magistrats du parquet. En 2010, elles sont 46.1% des 

magistrats du parquet et 46.9% des magistrats du siège. 

 

Année Lieu Femmes Hommes Total % Femmes 

1995 Siège 338 851 1189 28.4% 

Parquet 245 515 760 32.2% 

Total 583 1366 1949 30% 

2010 Siège 769 871 1640 46.9% 

Parquet 379 443 822 46.1% 

Total 1148 1314 2462 46.6% 

Sources : Magali Raes (1999) et SPF Justice 

Tableau 5 : Présence des femmes au siège et au parquet - en chiffres absolus et en 

pourcentages 

 

Comme on le voit, depuis 1995, les magistrates sont présentes en proportions 

égales au sein des deux branches de la magistrature. Et force est de constater qu’avec le 

temps, elles augmentent identiquement leur présence dans les deux branches. Comme le 

soulignait déjà MAGALI RAES en 1999
1266

, ces données sont assez surprenantes. En effet, 

elles sont différentes de celles que l’on aurait pu attendre à la seule lecture de la 

littérature scientifique. De fait, les études poussées réalisées par ANNE BOIGEOL
1267

 sur 

la magistrature française montrent que si la moitié des magistrats sont actuellement des 

femmes, ces dernières sont cependant minoritaires au parquet, considéré comme un lieu 

de pouvoir
1268

. 

 

                                                 
1266

 Raes, "Les femmes dans la magistrature belge : la loi et les faits," 191-92. 
1267

 Boigeol, "La magistrature française au féminin : entre spécificité et banalisation." Boigeol, "De la 

difficile entrée des femmes dans la magistrature à la féminisation du corps." Anne Boigeol, "Les 

magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," Les cahiers du Mage, no. 1 (1997). Boigeol, 

"Les femmes et les cours. La difficile mise en oeuvre de l'égalité des sexes dans l'accès à la magistrature." 
1268

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 30. Evelyne Lentzen and 

Christian Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," Courrier hebdomadaire du 

CRISP, no. 1533 (1996): 34. 



Développements empiriques 

 327 

Les caractéristiques propres aux fonctions de ces deux branches viennent 

renforcer la particularité des chiffres belges. En effet, le siège et le parquet sont deux 

fonctions réellement distinctes. L’une est associée à la solitude, à l’indépendance et à 

l’étude de cas individuels et des matières juridiques concernées ; l’autre est associée à 

l’esprit d’équipe dans le respect de la hiérarchie
1269

, à la collaboration avec les autres 

acteurs du monde judiciaire – notamment la police –, au « montage » de dossiers et au 

travail de terrain. Le parquet est donc considéré comme une fonction plus masculine, à 

la fois par des auteurs comme ANNE BOIGEOL
1270

, mais également par les magistrates de 

notre échantillon elles-mêmes. 

 

« La poursuite pénale, c’est quand même le bras droit de l’état qui s’agite, c’est celui 
de la répression. Donc on associe quand même plus volontiers ça au sexe masculin 
qu’au sexe féminin » 
Citation 1: Mag11 - pp11 

 

De plus, nos entretiens nous ont amenée à découvrir que le fonctionnement de 

ces deux types de postes est fortement différent. Les membres du siège peuvent – de 

manière cependant moins importante pour les Juges d’instruction et de la jeunesse – 

travailler suivant les horaires qui leur conviennent et de manière modulable et non 

contraignante. Ils ne sont pas tenus d’être présents au palais en dehors de leurs 

audiences, et peuvent donc aisément travailler depuis leur domicile. Ceci au contraire 

des magistrats du parquet, tenus à une présence à leur bureau durant les heures de 

travail et soumis à des gardes. Tout ceci rend l’exercice professionnel au parquet plus 

contraignant. Pour cette raison, de très nombreuses magistrates rencontrées lors de notre 

campagne d’entretien, qu’elles soient au parquet ou au siège, estiment que le siège est 

plus adapté à une femme mère de famille que le parquet. Elles supputent d’ailleurs que 

de nombreuses magistrates quittent le parquet pour le siège pour cette raison, c’est-à-

dire en recherchant, indépendamment de la fonction, des horaires moins contraignants 

permettant une conciliation plus aisée entre la vie professionnelle et la vie familiale. 

Certaines magistrates du siège disent d’ailleurs avoir quitté le parquet pour cette raison. 

 

« Bon c’est sur que mes choix professionnels, disons si j’avais été en dehors de toute 
famille, je serais restée au parquet, certainement. Le siège permet à mon sens de 
combiner plus facilement une vie de famille, en tout cas d’assumer les enfants » 
Citation 2 : Mag4 - pp4 

 

                                                 
1269

 de Leval, Les institutions judiciaires: 203-16. 
1270

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité." 
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Pour autant, nos données laissent à voir qu’en 2010, le pourcentage de 

magistrates au parquet est identique, voire supérieur en 1995, à celui des magistrates au 

siège. Il apparaît donc clairement que les raisons familiales ne sont pas les seuls facteurs 

influençant les trajectoires professionnelles des magistrates, ou que leur influence est 

moins importante sur les trajectoires que ce que les magistrates rencontrées laissent 

entendre. D’autres desiderata, d’autres raisons et d’autres choix entrent également en 

considération, comme nous le verrons dans le chapitre suivant. 

 

Malgré donc les cas mis en lumière par les études étrangères
1271

 et l’association 

entre les fonctions du parquet et le masculin, association également partagée et 

véhiculée par les magistrates elles-mêmes, il n’en demeure pas moins que les femmes 

sont désormais aussi nombreuses, en proportion, au siège qu’au parquet
1272

. 

 

2.2 Spécialisations 

 

Au-delà de la classique distinction entre parquet et siège, il convient également 

de se pencher plus avant sur les spécialisations et les matières particulières traitées au 

sein de ces deux fonctions. 

 

2.2.1 Siège 

 

Au vu des données disponibles, seules 5 spécialisations pertinentes peuvent être 

distinguées : Juge d’instruction, Juge de la jeunesse, Juge au tribunal du travail, Juge 

fiscal et Juge de paix
1273

. 

 

Si les fonctions de Juges d’instruction – de par le rôle de direction de l’enquête 

et les contacts permanents avec le terrain et les forces de l’ordre – et de Juge fiscal – de 

                                                 
1271

 Notons cependant qu’au Portugal, qui a ouvert la profession aux femmes en 1977, des données du 

milieu des années 1990 montrent que la proportion des magistrates débout (33.8%) est plus importante 

que celle des magistrates assise (27.2%). Ibid., 26. 
1272

 Poussons alors les supputations un peu plus loin. Si les dires et les croyances des magistrates 

s’avèrent exacts, une étude de l’âge des magistrates au siège et au parquet pourrait se révéler pertinente. 

En effet, il serait possible que de nombreuses magistrates débutent leur carrière au parquet, et ne le 

quittent que lorsqu’elles sont mères de famille avec des enfants ayant un âge nécessitant plus de présence 

et de disponibilité. Les données permettant une telle analyse ne sont cependant pas disponibles au SPF. 
1273

 Comme déjà précédemment souligné, certaines recherches étrangères laissent à penser qu’il aurait été 

pertinent de pouvoir réaliser une distinction plus précise des matières pratiquées par les magistrats. 

Cependant, les attributions étant laissées à la discrétion des chefs de corps, ces données ne sont pas 

disponibles via le SPF Justice. 
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par la matière en elle-même – sont dans nos esprits plus facilement associés aux 

hommes, les fonctions de Juge de la jeunesse et du travail – de par les matières sociales 

et familiales – et les fonctions de Juge de paix – de par la proximité avec les justiciables 

et la fonction de contact – le sont aux femmes. 

 

Dans la réalité, la répartition prend, en instance et pour 2010, la forme suivante :  

 

Fonction Femmes Hommes Total Magistrates (%) 

Juge de paix 62 131 193 32.1% 

Juge d’instruction 40 58 98 40.8% 

Juge de la jeunesse 59 21 80 73.7% 

Juge fiscal 14 12 26 53.8% 

Juge du travail 85 55 140 60.7% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 6: Présence des magistrates dans les fonctions spécialisées en instance en 

nombres absolus et en pourcentages 

 

La très large majorité des juges de la jeunesse sont effectivement des femmes. 

Identiquement, les femmes sont majoritaires dans les matières du travail. Les données 

confirment ici, comme dans des études réalisées dans d’autres pays
1274

, un découpage 

de la profession reposant sur des présupposés associant les femmes aux matières 

sociales, de la jeunesse et de l’éducation. 

 

Cependant, contrairement à ce qui était attendu, les femmes sont aussi 

nombreuses que les hommes à être spécialisées dans les matières fiscales, et elles sont 

presqu’aussi nombreuses aux postes de juge d’instruction. 

 

La donnée ici la plus interpellante est celle que moins d’un tiers des Juges de 

paix sont des femmes. Fonction de proximité, proche des justiciables, dont les 

compétences sont limitées
1275

, et loin des considérations hiérarchiques, il aurait été aisé 

de croire que les femmes y seraient nombreuses. Cependant la réalité est tout autre. Et 

                                                 
1274

 Desrochers, Femmes et pouvoir. La révolution tranquille. Chauvin, "Les logiques sociales et sexuées 

des carrières des magistrates." Boigeol, "Féminisation de la magistrature et barrières de genre : l'exemple 

de la France." Boigeol, "La magistrature française au féminin : entre spécificité et banalisation." 
1275

 Les juges de paix connaissent de tous les litiges civils et commerciaux d’une valeur inférieure à 

1860€. Ils sont également compétents en matière de baux, de pension alimentaire en dehors d’une 

procédure de divorce, de crédit à la consommation, de copropriété, de gestion des biens de personnes 

inaptes, de servitude, de trouble du voisinage, … (art 590 et 591 du Code Judiciaire). 
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celle-ci peut peut-être être expliquée par le simple fait qu’un Juge de paix est en réalité 

le seul et unique maître en sa juridiction. Seul magistrat de sa – petite – juridiction, il la 

gère comme il l’entend, et n’a au-dessus de lui qu’un contrôle très lointain du Président 

du Tribunal de première instance de l’arrondissement dans lequel son canton se trouve. 

Un Juge de paix est donc, de manière métaphorique, son propre chef de corps. Cette 

fonction, proche en quelque sorte du rôle attendu du chef de famille, cette très grande 

indépendance, de même que la forme de prestige que cette fonction peut apporter parmi 

les justiciables au sein du canton, peuvent expliquer pourquoi cette fonction de Juge de 

paix est prisée, et notamment par des hommes. 

 

« Avant les hommes qui réussissaient bien au barreau et qui en avaient marre du 
barreau, ils aimaient bien être Juges de paix. Parce que Juge de paix on est tout seul, 
on s’organise comme on veut, on doit juste demander l’autorisation de quitter la 
Belgique plus de trois jours si on part plus de trois jours, mais à part ça, on a 
vraiment très peu de comptes à rendre. Moi j’ai toujours soutenu que le Président du 
Tribunal de première instance était notre chef de corps, la majorité des collègues 
Juges de paix trouvent qu’on n’a pas de chef de corps, qu’on est son propre chef de 
corps et qu’on ne doit donc rendre compte à personne. C’est contraire au code 
judiciaire parce que chaque année le Président du tribunal écrit aux Juges de paix 
pour savoir s’ils ont du retard dans leurs délibérés et savoir comment ça se passe à la 
Justice de paix. Mais une nouvelle fois, le monde judiciaire étant ce qu’il est, cette 
disposition elle est appliquée avec plus ou moins de rigueur en fonction de la 
personne qui occupe la fonction de chef de corps » 
Citation 3 : Mag39 - pp7 

 

Si l’on se penche sur les données disponibles au degré de l’appel, il apparaît une 

nouvelle fois que les femmes sont fortement représentées dans les fonctions de jeunesse. 

Cependant, elles sont minoritaires dans les fonctions de Conseiller à la Cour du travail. 

Ce dernier point, et leur présence proportionnellement moins importante en appel qu’en 

instance, peut notamment être expliquée par une forme de ségrégation horizontale 

toujours présente dans la magistrature et dont il sera question dans les pages suivantes 

du présent écrit. 
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Fonction Hommes Femmes Total  Magistrates (%) 

Conseiller jeunesse 0 2 2 100%
1276

 

Conseiller du travail 26 18 44 40.9% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 7 : Présence des magistrates dans les fonctions spécialisées en appel en nombres 

absolus et en pourcentages 

 

Bon an mal an, les magistrates sont donc tout aussi nombreuses que leurs 

collègues hommes dans les fonctions de Juge d’instruction, de Juge du travail, de 

Conseiller du travail et de Juge fiscal. Elles sont cependant très largement majoritaires 

dans les fonctions jeunesse – Juge et Conseiller – et nettement minoritaires dans les 

fonctions de Juge de paix. 

 

2.2.2 Parquet et auditorat 

 

Concernant le parquet, une seule distinction est possible : celle entre le parquet 

« normal » et l’auditorat en charge des matières du travail
1277

 
1278

. 

 

Pour l’instance : 

 

Fonction Hommes Femmes Total  Magistrates (%) 

Parquet d’instance 274 287 561 51.2% 

Auditorat 43 48 91 52.7% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 8 : Présence des magistrates au parquet et à l'auditorat en instance en nombres 

absolus et en pourcentages 

 

 

 

 

 

                                                 
1276

 Le pourcentage ici présenté se base sur un très petit nombre absolu. Il convient donc de le lire avec 

précaussion. 
1277

 Plus précisément, l’auditorat participe à l’instruction des demandes relatives à la sécurité sociale et à 

l’aide sociale. Il a également une compétence d’avis dans les matières civiles du travail. Il exerce l’action 

publique dans les matières du droit pénal social. 
1278

 Une nouvelle fois, l’attribution de matières spécifiques telles la jeunesse ou les matières économico-

financières sont laissées à la discrétion du chef de corps et des besoins du service. Aucune donnée n’est 

donc disponible via le SPF Justice. 
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Pour l’appel :  

 

Fonction Hommes Femmes Total  Magistrates (%) 

Parquet général 78 30 108 27.8% 

Auditorat général 18 7 25 28% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 9 : Présence des magistrates au parquet et à l'auditorat en appel en nombres 

absolus et en pourcentages 

 

Il apparaît donc clairement qu’en instance comme en appel, la proportion de 

magistrates est identique au parquet et à l’auditorat. 

 

Soulignons d’ores et déjà la faible présence – moins de 30% – des magistrates au 

niveau du parquet et de l’auditorat au niveau de l’appel, réalité sur laquelle nous 

reviendrons très rapidement de manière plus approfondie
1279

. 

 

2.3 Synthèse sur les postes occupés : une ségrégation 
horizontale ? 

 

Sur base des données dont nous disposons
1280

, nous avons tenté d’observer 

l’existence ou non d’une forme de ségrégation entre les magistrats et les magistrates en 

fonction des postes que ceux et celles-ci occupent. 

 

Il apparaît, a contrario du cas français
1281

, qu’aucune forme de ségrégation ne 

peut être relevée entre le siège et le parquet, l’importance de la présence des magistrates 

et son évolution depuis 1995 étant identique à celle des magistrats. Et plus encore que 

de différer d’autres études scientifiques, ces études diffèrent également des croyances 

verbalisées par les magistrates rencontrées elles-mêmes qui expliquent que les femmes 

sont plus nombreuses au siège qu’au parquet. 

 

Au siège, il apparaît effectivement que les femmes, en 2010, sont nettement plus 

nombreuses que les hommes dans la matière « jeunesse ». A contrario, elles restent 

largement minoritaires – dépassant à peine les 30% – dans les fonctions de Juge de paix. 

                                                 
1279

 Ce point sera plus avant dans le présent développement. 
1280

 Données dont nous avons largement montré toutes les limites. 
1281

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité." 
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Au parquet par contre, aucune distinction significative concernant les matières n’a pu 

être décelée sur base des données en notre possession. 

 

Les données dont nous disposons pour la magistrature belge ne montrent donc 

pas une ségrégation horizontale aussi importante que celle qui a pu être dépeinte dans la 

littérature scientifique internationale, et en ce compris pour d’autres professions
1282

. En 

effet, aucune disparité ne peut être notée entre le siège et le parquet. Cependant, une 

ségrégation touche deux matières du siège : la jeunesse où les magistrates sont 

largement majoritaires
1283

 et les matières de Justice de paix où elles sont nettement 

minoritaires. 

 

Enfin, le dernier tableau présenté laisse à penser que le croisement de la variable 

parquet/siège avec la variable instance/appel pourrait mettre au jour une forme de 

ségrégation horizontale touchant le ministère public en degré d’appel. 

 

3 Niveau hiérarchique 
 

Comme nous l’avons précédemment montré
1284

, à une forme de ségrégation 

horizontale s’ajoute aussi régulièrement une forme de ségrégation verticale, maintenant 

les femmes loin des postes hiérarchiquement élevés. 

 

Qu’en est-il de la magistrature belge ? 

 

3.1 Instance et appel 

 

Les juridictions d’instance sont les juridictions rendant des décisions, sur des cas 

individuels, en premier ressort. Les juridictions d’appel sur les juridictions appelées à 

statuer à nouveau sur les affaires déjà jugées en instance et frappées d’une voie de 

recours. 

 

                                                 
1282

 Voyez le chapitre théorique traitant de la place des femmes sur le marché de l’emploi. Pour rappel, 

voyez Vogel-Polsky, "Genre et droit : les enjeux de la parité," 19. 
1283

 C’est également le cas en France. Voyez Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes 

d'autorité," 29. 
1284

 Voyez chapitre traitant de la place des femmes sur le marché de l’emploi (pp 164). 
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Traditionnellement, les juridictions d’appel, puisqu’elles réexaminent et rejugent 

des dossiers sur lesquels une décision a déjà été prise en instance, sont considérées 

comme étant hiérarchiquement supérieures aux juridictions d’instance. Cette 

considération est essentiellement informelle puisque les magistrats d’appel n’ont en 

réalité aucun pouvoir formel sur les magistrats d’instance, outre celui de réviser leurs 

décisions. Exception faite des Procureurs du Roi qui, s’ils sont plus indépendants qu’à 

la fin du siècle passé, doivent cependant respecter les directives du collège des 

Procureurs Généraux et collaborer constructivement avec le Procureur Général du 

ressort dont ils dépendent. 

 

Sont ici considérés comme juridictions d’instance : les Justices de paix, les 

Tribunaux de police, les Tribunaux de première instance, les Tribunaux du commerce et 

les Tribunaux du travail, pour le siège ; les Parquets d’instance pour le ministère public. 

Sont ici considérés comme juridictions d’appel : les Cours d’appel et du travail pour le 

siège ; et les Parquets généraux pour le ministère public. La Cour de cassation et le 

Parquet fédéral feront l’objet d’une analyse spécifique le point juste après. 

 

Année Instance Appel 

 Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

1995 972 546 35.9% 292 60 17% 

1997 1029 619 37.6% 286 78 21.4% 

2010 976 973 49.9% 284 162 36.3% 

Sources : Magali Raes (1999) et SPF Justice 

Tableau 10 : Présence des femmes en instance et en appel - en chiffres absolus et en pourcentages 

 

La proportion des magistrates en appel apparaît toujours inférieure à celle en 

instance. En 2010, il apparaît même que si les magistrates sont aussi nombreuses que les 

magistrats en instance, elles sont par contre presque deux fois moins nombreuses qu’eux 

en appel. Une forme de ségrégation verticale apparaît donc, en ce compris dans les 

données les plus récentes. Cependant, la présence proportionnelle des femmes augmente 

indéniablement. De plus, le nombre de magistrats d’appel restant constant, ce sont 

effectivement des femmes qui viennent combler les augmentations du cadre, leur 

nombre absolu en appel ne cessant de croître.  

 

Pour 2010, ajoutons maintenant la variable siège/parquet. 
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2010 Instance Appel 

 Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

Siège 659 638 49.2% 188 125 39.9% 

Parquet 317 335 51.4% 96 37 27.8% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 11 : Présence des femmes en instance et en appel par branche de la magistrature - en 

chiffres absolus et en pourcentages 

 

Le croisement de ces deux données – appel/instance et siège/parquet – nous 

apprend deux choses importantes. 

 

Il nous montre tout d’abord que, contrairement à ce que mettent les études 

étrangères en avant, à la caractérisation plutôt masculine de la fonction de magistrat du 

parquet, et aux supputations et dires des magistrates elles-mêmes, en 2010, la proportion 

des magistrates d’instance est plus importante au parquet qu’au siège. Elles y sont 

même plus nombreuses que les hommes. 

 

Il nous montre ensuite que, comme déjà souligné précédemment, si le Parquet 

d’instance compte un peu plus de magistrates que de magistrats, les Parquets généraux, 

restent, quant à eux, fort peu féminisés. En plus de 60 ans d’exercice professionnel des 

femmes au sein du corps, et 35 ans après la nomination de la première femme au 

Parquet général de Mons, il apparaît que les magistrates ne sont qu’un peu plus d’un 

quart des effectifs des Parquets généraux. Il semble logique de penser qu’ici 

s’accumulent, en s’accentuant, la ségrégation verticale – qui tend à diminuer, mais n’est 

pas irréelle pour autant – entre instance et appel, et la caractérisation masculine et de 

pouvoir des fonctions du parquet. 

 

3.2 Juridictions nationales : la Cour de cassation et le Parquet 
fédéral 

 

3.2.1 La Cour de cassation 

 

La Cour de cassation est le dernier ressort possible dans notre système judiciaire. 

Sollicitée à la suite d’un pourvoi après une décision rendue en appel, elle ne traite plus 

du fond du dossier, mais de sa forme. Elle est la juridiction la plus élevée du pays.  
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La répartition que l’on peut observer, depuis les années 1970, entre les 

magistrats et les magistrates est la suivante :  

 

Année Siège Parquet 

 Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

1970 22 0 0% 8 0 0% 

1975 25 0 0% 9 0 0% 

1980 22 1 4.3% 9 1 10% 

1985 26 1 3.7% 10 1 9% 

1990 21 2 8.7% 10 1 9% 

1995 22 4 15.4% 9 2 18% 

2000 24 1 4% 11 1 8.4% 

2005 27 3 10% 11 1 8.4% 

2010 24 6 20% 13 1 7% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 12 : Répartition, selon le sexe, des magistrats à la Cour de cassation, au siège et au parquet 

de 1970 à 2010 - en chiffres absolus et en pourcentages 

 

Il apparaît très clairement que les magistrates ont été absentes de la Cour de 

cassation jusqu’à la fin des années 70, et sont aujourd’hui encore nettement 

minoritaires, cette minorité étant nettement plus marquée au parquet qu’au siège. 

 

Plusieurs explications peuvent être données : 

 

Tout d’abord, la Cour de cassation est une Cour dont la jurisprudence influence 

l’ensemble des décisions de la magistrature belge. De ce fait, les magistrats rendant les 

arrêts de la cour ont un pouvoir notable sur la jurisprudence de ce pays. Être magistrat à 

la Cour de cassation, cela signifie occuper un poste d’influence. Or les postes 

d’influence, dans la magistrature, comme c’est le cas dans d’autres secteurs et d’autres 

professions
1285

, restent encore majoritairement brigués par les hommes. 

Ensuite, il s’agit d’un travail différent de celui qui occupe les autres tribunaux et cours. 

La Cour de cassation ne traite pas du fond du dossier, mais de sa forme. Sauf exception, 

                                                 
1285

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 20. Mounier, "Du corps judiciaire à la crise 

de la magistrature," 24. Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 27. 

Jacqueline Heinen, "Femmes, rapports et pouvoir local," in Femmes et pouvoir, ed. Sophie Stoffel 

(Bruxelles: Université des Femmes, 2007). Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession 

médicale : une condition suffisante de transformation du "pouvoir médical"?," 190. 
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il n’y a pas de travail sur les faits. Il s’agit donc d’un travail plus juridique, plus formel, 

plus technique et abstrait que les femmes rechercheraient apparemment moins, préférant 

travailler sur des faits
1286

. 

 

« La Cour de cassation, personnellement j’ai refusé […] parce que j’aimais la pratique 
et pas la théorie justement. J’aimais moins de devoir faire uniquement du droit pur, je 
préférais le contact. Alors qu’il y ait moins de femmes à la Cour de cassation parce 
que ça intéresse moins les femmes » 
Citation 4 : Mag32 - pp8 

 

Enfin, la Cour de cassation est située à Bruxelles. Y être nommé implique donc des 

déplacements pouvant être importants pour ceux et celles n’habitant pas la région de la 

capitale. Or, vu la répartition des responsabilités et des tâches toujours présente dans les 

ménages, en ce compris pour les couples diplômés
1287

, ces trajets représentent un frein 

réel à la postulation. 

 

« Et Bruxelles ne me plaisait pas. Et un travail uniquement de recherche à la Cour de 
cassation. Et puis il y avait ce problème de navettes, peut-être que je m’y serais 
habituée si j’habitais Bruxelles, mais le problème des navettes, ça je n’aurais plus su 
[…] Surtout que j’avais un petit garçon à l’époque » 
Citation 5 : Mag19 - pp6-7 

 

Si l’on se penche d’un peu plus près sur l’évolution au cours du temps, on 

remarque aisément une différence notable en 1995. En effet, tant au siège qu’au parquet, 

le nombre de magistrates double entre 1990 et 1995. Nous pouvons valablement 

supposer que cette différence peut pour part être imputée au comité de sélection alors en 

place et limitant – avant la création du CSJ garantissant une stricte objectivité – 

l’influence politique et des pairs dans les nominations des magistrats
1288

. 

 

L’évolution après 1995 diffère cependant entre le siège et le parquet :  

- Au siège, on note une très nette diminution de la présence des femmes en 

2000. Et puis, on note une progression jusqu’en 2010 où cette présence 

                                                 
1286

 Cette afirmation repose sur les dires des magistrates et des autres membres du secteur judiciaire 

rencontrés au cours de notre recherche. Cependant, la réalité de cette préférence et les moteurs qui la 

soutendent – sont-ce les motivations, les choix ou les prétentions personnelles des femmes elles-mêmes, 

ou il y a-t-il d’autres ressorts, dont de genre, à l’œuvre – devrait faire l’objet d’une recherche à part 

entière. Soulignons cependant ici la tendance des magistrates interrogées à naturaliser les goûts et les 

préférences de travail des hommes et des femmes. 
1287

 Pour rappel, voyez le chapitre théorique consacré à la place des femmes sur le marché du travail (pp 

164). Voyez également dans le chapitre suivant, la réalité de terrain exprimée dans les discours des 

magistrates de notre échantillon. 
1288

 Voyez l’annexe consacrée à cette question. 
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atteint les 20%, c’est-à-dire la proportion, mais aussi le nombre le plus 

important jamais connu à la Cour. 

- Au parquet, on note une diminution accentuée plus encore en 2010 où l’on 

arrive à une proportion de magistrates plus faible encore qu’en 1980. 

 

Concernant l’évolution globale, une autre différence notable distingue siège et 

parquet :  

- Au siège, exception faite de l’année 2000, le nombre de magistrates 

augmente à la Cour, pour arriver, en 2010, à un nombre – 6 – jamais atteint 

précédemment. 

De plus, il apparaît que le nombre de magistrats de la Cour de cassation 

augmente entre 1970 et 2010, passant de 22 à 30. Si, contrairement à ce que 

nous avons pu remarquer précédemment en instance et en appel, ce ne sont 

pas les femmes qui « profitent » exclusivement de cet élargissement du 

cadre, elles n’en sont toutefois pas exclues, bien au contraire. 

- Au parquet, exception faite de 1995 où l’on note deux magistrates, il apparaît 

que les magistrates ont toujours été, et sont toujours, seules face à un corps 

exclusivement composé d’hommes. De plus, s’il apparaît que le corps 

augmente ses effectifs, passant de 8 en 1970 à 14 en 2010, le nombre de 

femmes, lui, n’évolue pas. Ce sont donc les hommes seuls qui profitent de 

l’élargissement du cadre. 

 

Concernant le Parquet près la Cour de cassation, on note donc une véritable 

stagnation de la présence des femmes – où elles restent présentes au titre d’exception –, 

voire, les effectifs du corps augmentant, une diminution de leur présence 

proportionnelle. Et si on se penche sur les données historiques de ce Parquet, l’on se 

rend compte qu’en réalité, seules trois femmes ont intégré ce corps et constituent à elles 

trois l’ensemble de la présence féminine identifiée dans le tableau précédent :  

- Madame LINKENDEAL, nommée en 1978 Avocat général, nommée en 1996 

Procureur Général et partie à la retraite en 1998 ; 

- Madame DE RAEVE, nommée en 1993 Avocat général et partie à la retraite 

en 2006 ; 

- Madame MORTIER, nommée en 2006 Avocat général et toujours en poste ; 
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Notons que ce fait ne concerne que le parquet, puisque les listings historiques du 

siège laissent à voir que plusieurs magistrates ont effectivement été nommées au siège 

depuis 2000. 

 

3.2.1.1 Le Parquet fédéral 

 

Le Parquet fédéral a été créé en 2001. Il a pour mission d’exercer l’action 

publique quand celle-ci a une dimension internationale ou concerne plusieurs ressorts 

dans le but de supprimer les difficultés entre arrondissements. Il a également pour rôle 

de faciliter la coopération internationale. 

 

Depuis sa création, voici la répartition que l’on peut observer entre magistrats et 

magistrates :  

 

Année Hommes Femmes Total  Magistrates (%) 

2005 13 5 18 27.8% 

2010 17 6 23 26.1% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 13 : Répartition selon le sexe, des magistrats du Parquet fédéral - en 

chiffres absolus et en pourcentages 

 

On remarque que les femmes constituent un peu plus d’un quart de l’effectif de 

ce corps et que leur proportion diminue quelque peu entre 2005 et 2010. En réalité, le 

nombre de magistrates passe de 5 à 6 sur cette période, mais le nombre total de 

magistrats du Parquet fédéral passant de 18 à 23, leur proportion décroît, car 

identiquement à ce qu’on remarque pour la Cour de cassation, l’augmentation du cadre 

bénéficie majoritairement aux hommes. 

 

Une forme de plafond de verre, de même que la mission spécifique et 

internationale de ce parquet peuvent être des explications plausibles à ces chiffres. 

 

 

Malgré l’action visible du CSJ au niveau de la Cour de cassation – 

essentiellement au siège –, il apparaît très clairement que cette dernière comme le 
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Parquet fédéral restent très majoritairement masculins. En effet, depuis 1948, jamais les 

femmes n’ont composé plus de 27.8%
1289

 d’une des deux premières juridictions du 

pays, restant donc en deçà du seuil caractéristique des 30%. Cela est particulièrement 

notable au niveau du Parquet près la Cour de cassation où, sauf en 1995 où l’on recense 

deux femmes, les magistrates restent l’exception parmi un corps uniquement composé 

d’hommes. 

 

Un plafond de verre persiste donc clairement. En effet, partout ailleurs dans la 

magistrature, le nombre d’hommes stagne – voire décroît – et ce sont les femmes qui 

remplissent les évolutions du cadre ; alors qu’au Parquet fédéral comme à la Cour de 

cassation, le nombre d’hommes continue d’augmenter. Notons cependant qu’au siège 

de la Cour de cassation comme au Parquet fédéral, le nombre de femmes augmente 

légèrement – bien que cela ne se traduise par une évolution proportionnelle de la 

présence des femmes que pour le siège de la Cour de cassation, la présence 

proportionnelle des femmes au Parquet fédéral diminuant un peu malgré une 

augmentation de leur nombre absolu. 

 

La présence d’un plafond de verre atteint son paroxysme avec le Parquet près la 

Cour de cassation où le nombre de femmes reste constant – limité à un sauf en 1995 où 

il y a deux magistrates –, où les augmentations du cadre ne sont profitables qu’aux 

seuls hommes augmentant toujours leur présence, et où les historiques de la juridiction 

nous apprennent qu’en réalité seules trois femmes ont été nommées à cette fonction. 

 

 

3.3 Les chefs de corps1290 

 

Les chefs de corps sont les magistrats à la tête de chaque juridiction du pays. 

Anciennement nommés jusqu’à leur départ en retraite, les chefs de corps sont 

aujourd’hui désignés par le CSJ pour des « mandats à temps »
1291

. Ils ont pour 

responsabilité la bonne organisation et le bon fonctionnement du corps dont ils ont la 

charge : organisation des audiences, organisation des périodes de service, établissement 

                                                 
1289

 Parquet fédéral - 2005 
1290

 Sauf lors de la création de corps (voyez les remarques préalables au début du chapitre, le nombre de 

postes de chef de corps est évident constant. Les variations éventuelles de ce nombre sont dues, dans nos 

tableaux, à la vacance de certains postes non encore pourvu au premier janvier des années étudiées. 
1291

 Les lois ayant plusieurs fois évolué sur ce point, les mandats sont de 5 ou 7 ans, renouvelables ou non 

en fonction du régime en vigueur lors de la nomination de chacun d’eux. 
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et mise en place de la politique criminelle pour les Procureurs du Roi et Procureurs 

Généraux, gestion des magistrats sous leur responsabilité, gestion des maladies et autres 

absences, gestion administrative des bâtiments, réalisation des évaluations et rapports… 

. Leurs responsabilités sont donc à la fois organisationnelles et managériales. 

 

L’évolution globale des postes de chefs de corps entre hommes et femmes 

depuis 1970 prend la forme suivante :  

 

Année Hommes Femmes Total  Magistrates (%) 

1970 128 1 129 0.77% 

1975 129 1 130 0.76% 

1980 129 2 131 1.53% 

1985 128 3 131 2.3% 

1990 124 7 131 5.3% 

1995 126 10 136 7.3% 

2000 110 23 133 17.3% 

2005 114 21 135 15.5% 

2010 103 33 136 24.3% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 14 : Répartition selon le sexe des chefs de corps - en chiffres absolus 

et en pourcentages 

 

Comme on le remarque, à l’heure actuelle, les femmes composent toujours 

moins d’un quart de l’ensemble des postes de chefs de corps de la magistrature belge. 

Cependant, une évolution constante – sauf en 2005 où l’on note une légère diminution – 

peut être constatée depuis 1970 et 1975. L’évolution se note tant dans les proportions – 

de 0.77% en 1970 à 24.3% en 2010 – que dans les chiffres absolus – de 1 en 1970 à 33 

en 2010. 

 

En outre, on peut également remarquer que tel que ce qui a déjà été souligné 

pour la magistrature en général, le nombre absolu d’hommes diminue passant de 128 en 

1970 à 103 en 2010. Le nombre de postes de chef de corps augmentant légèrement – de 

129 en 1970 à 136 en 2010 – nous pouvons conclure, à l’identique de ce qui a été 

conclu pour la magistrature dans son ensemble, que non seulement ce sont les femmes 

qui profitent de l’élargissement du cadre des fonctions dirigeantes, mais également 

qu’elles partagent peu à peu le cadre initial avec les hommes. 
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Enfin, un moment charnière se dessine en 2000 où le nombre de femmes chefs 

de corps passe de plus du simple au double. Une nouvelle forte augmentation se 

remarque en 2010. 

 

Cependant, malgré ces évolutions, le nombre absolu de femmes aux postes de 

direction reste faible et laisse supposer l’existence d’un plafond de verre. 

 

Regardons maintenant comment se répartissent ces fonctions de direction entre 

les hommes et les femmes au siège, au parquet, en instance et en appel. 

 

3.3.1 Siège et parquet 

 

Comme précédemment souligné, le parquet est considéré comme une fonction 

plus « masculine » que le siège. L’arrivée des femmes y a été plus tardive, bien que les 

magistrates composent aujourd’hui près de la moitié de l’effectif global du parquet, et 

ce dans une proportion identique qu’au siège. Qu’en est-il concernant les fonctions de 

chef de corps ? 

 

Année Siège Parquet 

 Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

1970 78 0 0% 50 1 1.96% 

1975 77 0 0% 52 1 1.88% 

1980 76 2 2.5% 53 0 0% 

1985 78 1 1.25% 50 2 3.8% 

1990 75 3 3.8% 49 4 7.5% 

1995 76 6 7.3% 50 4 7.4% 

2000 67 12 15.1% 43 11 20.3% 

2005 70 12 14.6% 44 9 16.9% 

2010 62 19 23.4% 41 14 25.4% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 15 : Répartition, selon le sexe, des magistrats chefs de corps, au siège et au parquet, de 

1970 à 2010 - en chiffres absolus et en pourcentages 

 

 



Développements empiriques 

 343 

L’augmentation de la présence des femmes – 0 en 1970 et 19 en 2010 au siège et 

1 en 1970 et 14 en 2010 au parquet –  se double donc à une diminution de la présence 

des hommes – 78 en 1970 et 62 en 2010 au siège, 50 en 1970 et 41 en 2010 au parquet. 

 

De plus, sauf en 1980, on remarque une proportion toujours plus importante de 

femmes chefs de corps au parquet. En effet, si le nombre absolu de magistrates chefs de 

corps est plus important au siège, le nombre total des postes à cette fonction est 

également plus nombreux. De ce fait, leur présence est proportionnellement moins 

importante au siège qu’au parquet. 

 

Cette vue globale de la répartition des chefs de corps nous montre en outre que, 

comme concernant le nombre global de magistrat, il y a une proportion plus ou moins 

identique de femmes au siège qu’au parquet. Cependant, leur présence reste 

relativement faible puisqu’elle dépasse, faiblement, pour la première fois le quart des 

effectifs en 2010 au parquet. 

 

Au-delà de la classique distinction entre parquet et siège, il convient également 

de se pencher plus avant sur les matières particulières traitées au sein de ces deux 

fonctions. 

 

3.3.1.1 Les matières du siège :  

 

Au siège, les organes judiciaires ayant un chef de corps à leur tête se déclinent 

en :  

- Tribunal de première instance – auquel se rattachent les Justices de paix et 

les Tribunaux de police ; 

- Tribunal du travail ; 

- Tribunal du commerce ; 

- Cour d’appel ; 

- Cour du travail ; 

- Cour de cassation. 

 

Sur cette base, trois grandes matières peuvent être distinguées :  

- Le travail : reprenant les Tribunaux et les Cours du travail ; 

- Le commerce : reprenant les Tribunaux du commerce ; 
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- L’instance : reprenant les Tribunaux de première instance, les Cours d’appel 

et la Cour de cassation. 

 

Sur base de cette triple distinction, nous pouvons observer le tableau suivant : 
 

Année Matière Femmes Hommes Total % Femmes 

1970 Travail 0 24 24 0% 

Commerce 0 23 23 0% 

Instance 0 31 31 0% 

1975 Travail 0 26 26 0% 

Commerce 0 21 21 0% 

Instance 0 30 30 0% 

1980 Travail 0 25 25 0% 

Commerce 0 22 22 0% 

Instance 2 29 31 6.4% 

1985 Travail 0 26 26 0% 

Commerce 0 22 22 0% 

Instance 1 30 31 3.2% 

1990 Travail 0 26 26 0% 

Commerce 0 21 21 0% 

Instance 2 30 32 6.2% 

1995 Travail 1 25 26 3.8% 

Commerce 2 21 23 8.7% 

Instance 3 30 33 9% 

2000 Travail 4 22 26 15.4% 

Commerce 2 20 22 9% 

Instance 6 25 31 19.3% 

2005 Travail 7 19 26 26.9% 

Commerce 2 21 23 8.7% 

Instance 3 30 33 9% 

2010 Travail 9 16 25 36% 

Commerce 5 18 23 21.7% 

Instance 5 28 33 15.15% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 16: Répartition, selon le sexe, des magistrats chefs de corps, selon les matières du 

siège, instance et appel confondus, de 1970 à 2010 - en chiffres absolus et en pourcentages 
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Au siège, les premières femmes nommées l’ont été en instance.  

 

L’année 1995 marque un tournant, celui de la réelle arrivée et de l’accentuation 

de la présence des femmes aux postes de chef de corps au siège. Depuis 1995 en effet, 

la présence des magistrates chefs de corps se stabilise ou augmente jusqu’en 2010 pour 

les matières du travail et du commerce. En instance cependant, si les années 1995 et 

2000 marquent une nette augmentation, le nombre de femmes chefs de corps décroît de 

moitié en 2005 et, malgré une augmentation, ne rejoint toujours pas en 2010 le niveau 

atteint en 2000. 

 

De plus, depuis 2005, la présence des chefs de corps féminines est largement 

plus importante dans les matières du travail que dans les deux autres. En effet, on 

compte plus d’un tiers de femmes chefs de corps au travail – 36% en 2010 – pour une 

présence dépassant faiblement les 20% au commerce – 21.7% en 2010 – et ne l’ayant 

jamais atteint en instance – la proportion la plus importante étant de 19.3% en 2000. 

 

Enfin, ce sont les matières du commerce qui ont mis le plus de temps à ouvrir 

leurs postes de direction aux femmes, leur présence stagnant à 9% de 1995 à 2005. 

 

3.3.1.2 Les matières du parquet :  

 

Au parquet, les organes judiciaires ayant un chef de corps à leur tête se déclinent 

en :  

- Le Parquet du Procureur du Roi, attaché au Tribunal de première instance – 

auquel se rattachent les Justices de paix et les Tribunaux de police ; 

- L’Auditorat du travail, attaché au Tribunal du travail ; 

- Le Parquet général, attaché à la Cour d’appel ; 

- Le Parquet près la Cour de cassation ; 

- Le Parquet fédéral ; 

 

Sur cette base, deux grandes matières – et non trois comme au siège
1292

 – 

peuvent être distinguées :  

- Le travail : reprenant les Auditorats du travail 

                                                 
1292

 Pas de parquet au commerce, l’action publique dans ces matières étant exercée par le Parquet 

d’instance dont c’est la compétence. 
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- L’instance : reprenant les parquets du Procureur du Roi, les Parquets 

généraux, le Parquet près la Cour de cassation et le Parquet fédéral 

 

La répartition suivante peut être observée :  

 

Année Matière Femmes Hommes Total % Femmes 

1970 Travail 1 20 21 4.8% 

Instance 0 30 30 0% 

1975 Travail 1 20 21 4.8% 

Instance 0 32 32 0% 

1980 Travail 0 21 21 0% 

Instance 0 32 32 0% 

1985 Travail 1 20 21 4.8% 

Instance 1 30 31 3.2% 

1990 Travail 2 19 21 9.5% 

Instance 2 30 32 6.25% 

1995 Travail 2 19 21 9.5% 

Instance 2 31 33 6% 

2000 Travail 7 14 21 33.3% 

Instance 4 29 33 12.1% 

2005 Travail 6 13 19 31.6% 

Instance 3 31 34 8.8% 

2010 Travail 8 13 21 38.1% 

Instance 6 28 34 17.6% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 17 : Répartition, selon le sexe, des magistrats chefs de corps, selon les matières du 

parquet, instance et appel confondus, de 1970 à 2010 - en chiffres absolus et en 

pourcentages 

 

Au parquet, la première femme nommée l’a été dans les matières du travail. 

 

Contrairement au siège où 1995 semble être une période charnière, l’évolution 

au parquet semble plus progressive et débuter dès 1985. De nouveau, sauf pour 2005 où 

l’on note une légère diminution des effectifs féminins, la croissance est constante et 

atteint son sommet en 2010. 
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Une nette différence peut être notée entre le travail et l’instance. En effet, la 

proportion de chefs de corps féminins est toujours plus importante au travail qu’en 

instance, la différence se creusant de plus en plus pour atteindre son paroxysme en 2005 

– 31.6% de femmes chefs de corps au travail et 8.8% en instance – et se maintenir tout 

de même fortement en 2010 – 38.1% de femmes chefs de corps au travail et 17.6% en 

instance. Cette différence se note tant au niveau des proportions – où les femmes à la 

tête d’une juridiction du travail sont proportionnellement plus de deux fois plus 

nombreuses que celles à la tête d’une juridiction d’instance – qu’au niveau des chiffres 

absolus. 

 

 

Globalement, au siège comme au parquet, de plus en plus de femmes occupent 

des postes de direction de juridiction. Leur présence au parquet et au siège est plus ou 

moins identique, mais elle reste à la fois assez faible, dépassant péniblement et pour la 

première fois le quart des effectifs au parquet en 2010. 

 

Concernant les matières, au siège comme au parquet, on note une claire prédominance 

des femmes chefs de corps dans les matières du travail. 

 

 

3.3.2 Instance et appel1293 

 

Tout comme cela a été précédemment fait pour l’ensemble de la magistrature, il 

convient de distinguer l’instance et l’appel pour les postes de chefs de corps. Cette 

distinction donne le tableau suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1293

 Sur l’ensemble du point, les effectifs de la Cour de cassation – siège et parquet – ainsi que le Parquet 

fédéral, sont comptabilisés dans les effectifs de l’appel. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 348 

Année Instance Appel 

 Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

1970 116 1 0.85% 12 0 0% 

1975 113 1 0.87% 16 0 0% 

1980 112 2 1.75% 17 0 0% 

1985 111 3 2.63% 17 0 0% 

1990 110 6 5.17% 14 1 6.66% 

1995 110 9 7.56% 16 1 5.88% 

2000 97 20 17% 13 3 18.75% 

2005 98 19 16.2% 16 2 11.1% 

2010 87 31 26.3% 16 2 11.1% 

Sources : SPF Justice 

Tableau 18 : Répartition, selon le sexe, des magistrats chefs de corps, en instance et en appel, de 

1970 à 2010 - en chiffres absolus et en pourcentages 

 

Sauf en 2000 où la tendance est inverse, la proportion de femmes chefs de corps 

est toujours plus importante en instance qu’en appel. 

 

Pour l’instance, l’évolution est progressive depuis 1970 et atteint son point le 

plus élevé en 2010 où plus d’un quart des chefs de corps du siège sont des femmes. 

Cette évolution se traduit tant dans les proportions que dans les chiffres absolus où le 

nombre de femmes augmente – 1 en 1970 et 31 en 2010 – alors que le nombre 

d’hommes diminue nettement – 116 en 1970 et 87 en 2010. 

L’année 2000 constitue un tournant important puisqu’il marque une nette augmentation 

du nombre de femmes aux postes de chefs de corps, une forte augmentation se marquant 

par ailleurs également en 2010. 

 

Pour l’appel, la réalité est moins encourageante. La première femme chef de 

corps nommée en appel apparaît dans nos données en 1990. Les chefs de corps 

féminines en appel restent peu nombreuses, ne dépassant pas le nombre de trois en 

2000. 

Les postes de chefs de corps en appel restent donc très largement masculins. 

 

Croisons maintenant ces données avec la variable siège/parquet. 
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Année S/P Instance Appel 

  Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

1970 Siège 70 0 0% 8 0 0% 

Parquet 46 1 2.1% 4 0 0% 

1975 Siège 67 1 1.5% 10 0 0% 

Parquet 46 1 2.1% 6 0 0% 

1980 Siège 65 2 3% 11 0 0% 

Parquet 47 0 0% 6 0 0% 

1985 Siège 67 1 1.5% 11 0 0% 

Parquet 44 2 4.3% 6 0 0% 

1990 Siège 66 2 2.9% 9 1 10% 

Parquet 44 4 8.3% 5 0 0% 

1995 Siège 66 5 7% 10 1 9% 

Parquet 44 4 8.3% 6 0 0% 

2000 Siège 58 11 16.4% 9 1 10% 

Parquet 39 9 18.7% 4 2 33.3% 

2005 Siège 60 11 15.5% 10 1 9% 

Parquet 38 8 17.4% 6 1 14.3% 

2010 Siège 53 17 24.3% 9 2 18.2% 

Parquet 34 14 29.2% 7 0 0% 

 Sources : SPF Justice 

Tableau 19 : Répartition, selon le sexe, des magistrats chefs de corps, en instance et en appel, et par 

branche de la magistrature, de 1970 à 2010 - en chiffres absolus et en pourcentages 

 

En instance, tel que cela a déjà été remarqué précédemment, il apparaît que c’est 

au parquet que les premières femmes chefs de corps ont été nommées. Toujours 

pareillement à ce qui a été constaté plus haut, la proportion de femmes chefs de corps 

est, sauf en 1980, plus importante au parquet qu’au siège, bien que le nombre absolu de 

femmes chefs de corps au siège soit supérieur à celui des femmes à la tête de parquet. 

On remarque également qu’au siège comme au parquet, le nombre d’hommes chefs de 

corps diminue nettement – 70 au siège et 46 au parquet en 1970 et 53 au siège et 34 au 

parquet en 2010. 

De plus, l’introduction de la variable instance/appel nous permet de voir qu’au niveau 

de l’instance, la proportion de magistrates dirigeant un Parquet est proche des 30% – 

alors que sans cette distinction, cette proportion dépasse à peine les 25%. 
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En appel, les premières chefs de corps l’ont été au siège, et il faut attendre les 

années 2000 pour voir deux femmes accéder aux fonctions de chefs de corps au parquet. 

Cependant, si l’on se penche sur les chiffres absolus, on se rend compte qu’en réalité, 

malgré des proportions parfois plus importantes qu’en instance – en 2000 au parquet ou 

en 1995 au siège par exemple –, il apparaît que les femmes chefs de corps en appel 

restent de l’ordre de l’exception, leur nombre variant de 0 à 2. Le parquet est d’autant 

plus concerné que le siège de ce point de vue puisqu’il n’y a qu’en 2000 et en 2005 que 

l’on note une présence féminine parmi les cadres dirigeants des juridictions supérieures 

du ministère public.  

 

L’introduction de la variable instance/appel nous a donc permis de remarquer 

que si les postes de Procureurs de Roi sont, à un peu moins d’un tiers, occupés par des 

femmes, les fonctions de Procureur Général, de Procureur près la Cour de cassation et 

de Procureur Fédéral restent presqu’exclusivement masculines. 

 

Enfin, en appel comme en instance, on remarque que l’année 2000 reste une 

année pivot où la présence des femmes aux postes de direction est nettement plus 

marquée qu’en 1995. Cependant, si cette tendance se confirme par la suite en instance, 

malgré une légère baisse en 2005, force est de constater que le même constat ne peut 

être fait pour l’appel. En effet, une diminution se marque en 2005 tant au parquet qu’au 

siège, diminution qui se renforce pour le parquet en 2010 puisque plus aucune femme 

n’exerce alors une fonction dirigeante. 

 

Au vu des disparités importantes notées entre l’instance et l’appel, il nous a 

semblé judicieux d’également analyser les différentes matières du siège et du parquet en 

fonction de ces deux degrés de juridiction. 

 

3.3.2.1 Les matières du siège :  

 

Si l’on distingue les matières du commerce, du travail et de l’instance entre 

l’instance et l’appel, nous avons obtenu le tableau suivant :  
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Année Matière Instance Appel 

  Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

1970 Travail 26 0 0% 3 0 0% 

Commerce 23 0 0%    

Instance 21 0 0% 5 0 0% 

1975 Travail 21 0 0% 5 0 0% 

Commerce 21 0 0%    

Instance 25 0 0% 5 0 0% 

1980 Travail 20 0 0% 5 0 0% 

Commerce 22 0 0%    

Instance 23 2 8% 5 0 0% 

1985 Travail 21 0 0% 5 0 0% 

Commerce 22 0 0%    

Instance 24 1 4% 6 0 0% 

1990 Travail 21 0 0% 5 0 0% 

Commerce 21 0 0%    

Instance 24 2 7.7% 4 1 20% 

1995 Travail 20 1 4.8% 5 0 0% 

Commerce 21 2 8.7%    

Instance 25 2 7.4% 5 1 16.7% 

2000 Travail 17 4 19% 5 0 0% 

Commerce 20 2 9%    

Instance 21 5 19.2% 4 1 20% 

2005 Travail 15 6 28.6% 4 1 20% 

Commerce 21 2 8.7%    

Instance 24 3 11.1% 6 0 0% 

2010 Travail 13 7 35% 3 2 40% 

Commerce 18 5 21.7%    

Instance 22 5 18.5% 6 0 0% 

 Sources : SPF Justice 

Tableau 20 : Répartition, selon le sexe, des magistrats chefs de corps, en instance et en appel, et par 

matière du siège, de 1970 à 2010 - en chiffres absolus et en pourcentages 
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Cette distinction instance/appel permet, dans un premier temps, d’affiner les 

réflexions faites ici un peu plus haut sur les fonctions dirigeantes au siège en fonction 

des matières. Ceci est d’autant plus important que les données laissent très clairement 

entrevoir une différence entre l’appel et l’instance concernant la féminisation des 

fonctions dirigeantes. 

 

On peut tout d’abord remarquer que les premières femmes chefs de corps 

nommées apparaissent en 1980 au degré d’instance et en 1990 en appel. 

 

On peut ensuite remarquer que l’année 1995 décrite précédemment
1294

 comme 

une année charnière marquant la réelle arrivée et accentuation de la présence de femmes 

à tête de juridiction du siège, ne peut être caractérisée comme tel que pour le degré 

d’instance. En effet, comme nous l’avons déjà souligné dans le commentaire du 

précédent tableau, les magistrates chefs de corps en appel restent exceptionnelles. Leur 

présence varie de 0 à 2 – elles sont deux pour la première fois dans les matières du 

travail en 2010 – alors que la présence des hommes reste stable – 3 au travail en 1970 et 

3 en 2010 dans cette matière – voire augmente – 5 hommes chefs de corps dans les 

matières de l’instance en 1970 et 6 en 2010. 

 

Ce nouveau tableau confirme en outre que depuis 2005, la présence de chefs de 

corps féminines est plus importante, tant en proportion qu’en nombre absolu, dans les 

matières du travail, et ce tant au degré d’instance qu’en appel – en 2010 35% au degré 

d’instance et 40% en appel. Cette tendance était toutefois inverse entre 1980 et 2000 où 

c’était dans les matières d’instance, tant en degré d’appel qu’en degré d’instance, que 

les femmes chefs de corps étaient, proportionnellement et en nombre absolu, plus 

nombreuses. 

 

3.3.2.2 Les matières du parquet :  

 

Si l’on distingue les matières du travail et de l’instance entre l’instance et 

l’appel, nous obtenons le tableau suivant
1295

 :  

 

 

                                                 
1294

 Pp 346. 
1295

 Tout comme le commerce au siège, le travail n’a pas un « parquet d’appel spécifique », les dossiers 

d’appel en cette matière étant pris en charge par le Parquet général. 
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Année Matière Instance Appel 

  Hommes Femmes %Femmes Hommes Femmes % Femmes 

1970 Travail 20 1 4.8%    

Instance 26 0 0% 4 0 0% 

1975 Travail 20 1 4.8%    

Instance 26 0 0% 6 0 0% 

1980 Travail 21 0 0%    

Instance 26 0 0% 6 0 0% 

1985 Travail 20 1 4.8%    

Instance 24 1 4% 6 0 0% 

1990 Travail 19 2 9.5%    

Instance 25 2 7.4% 5 0 0% 

1995 Travail 19 2 9.5%    

Instance 25 2 7.4% 6 0 0% 

2000 Travail 14 7 33.3%    

Instance 25 2 7.4% 4 2 33.3% 

2005 Travail 13 6 31.6%    

Instance 25 2 7.4% 6 1 14.3% 

2010 Travail 13 8 38.1%    

Instance 21 6 22.2% 7 0 0% 

 Sources : SPF Justice 

Tableau 21 : Répartition, selon le sexe, des magistrats chefs de corps, en instance et en appel, et par 

matière du parquet, de 1970 à 2010 - en chiffres absolus et en pourcentages 

 

Tout comme concernant les matières du siège, cette distinction instance/appel 

permet de préciser les réflexions sur les fonctions dirigeantes au parquet en fonction des 

matières. 

 

Sur ce point, il apparaît que l’introduction de la variable instance/appel accentue 

l’écart entre la proportion de femmes chefs de corps au travail et la proportion de 

femmes dans les matières d’instance, et accentue donc le paroxysme de cet écart en 

2005 : de 31.6% dans les matières du travail et 8.8% dans celles de l’instance dans une 

vision globale, nous arrivons à 31.6% toujours au travail, mais 7.4% dans les matières 

d’instance si on ne regarde que le degré d’instance. 
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La proportion de femmes chefs de corps dans les matières du travail reste en 

outre toujours nettement supérieure à celle dans les matières de l’instance depuis 1985. 

 

Ce tableau met enfin en lumière la très faible présence des femmes aux postes de 

direction des Parquets généraux, du Parquet près la Cour de cassation et du Parquet 

fédéral. Leur présence n’est en effet visible qu’en 2000 et 2005. La présence des 

hommes, elle, augmente. 

 

 

Globalement, l’année 1995 marque un tournant, celui du début de 

l’augmentation des femmes aux postes de chefs de corps. À cette époque, le collègue 

de recrutement précurseur au CSJ est en place et peut sans doute pour part expliquer ce 

tournant remarqué en 1995
1296

. 

L’augmentation de la présence des femmes à des fonctions dirigeantes s’accentue en 

2000, mais curieusement diminue légèrement en 2005. Pourtant, c’est depuis 2001 que 

le CSJ commence à rendre ses décisions et que les mandats sont effectivement mis en 

place. Ceci tend donc à mettre un bémol sur l’effet positif constaté de l’objectivation 

des nominations à la présence des femmes dans une fonction. 

En 2010 cependant, on note une nouvelle augmentation notable, menant la proportion 

de femmes chefs de corps à 24.3%, soit près d’un quart des effectifs. 

 

Il apparaît également que, concernant les matières, c’est celle du travail qui 

compte en son sein la proportion la plus importante de femmes chefs de corps. Ceci est 

vrai tant au siège depuis 2005 pour l’appel et l’instance, qu’au parquet depuis 1985. 

 

Outre la proportion de femmes aux postes de direction au sein de la 

magistrature toujours inférieure à un quart et dénotant l’existence d’un réel plafond de 

verre, deux autres enseignements majeurs doivent être retirés de ces données. 

Le premier concerne la distinction entre les niveaux d’instance et d’appel. En effet, il 

apparaît que la présence des femmes aux postes de chefs de corps de juridiction d’appel 

est largement moindre qu’en instance. Leur présence reste exceptionnelle, variant de 0 

à 2 dans de rares cas. De plus, en appel, au siège comme au parquet, pareillement à ce 

                                                 
1296

 Pour rappel, voyez ce qui a été dit, dans le chapitre théorique consacré à la féminisation de la 

magistrature, sur l’impact de l’objectivation de l’accès aux fonctions (pp 247). Voyez également les 

travaux de Catherine Marry sur la scolarité des filles ou ceux d’Anne Boigeol sur la magistrature 

française. 
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que l’on constate pour la Cour de cassation et le Parquet fédéral, et au contraire de ce 

que l’on remarque partout ailleurs dans la magistrature, le nombre d’hommes reste 

stable voire augmente. Ceci nous permet donc de conclure que s’il y a effectivement un 

plafond de verre freinant l’accession des femmes aux postes de chefs de corps, ce 

dernier est d’autant plus accentué au niveau de l’appel. 

Le second enseignement majeur de ces données concerne la distinction siège/parquet, 

et plus spécifiquement les Parquets généraux, le Parquet fédéral et le Parquet près la 

Cour de cassation. Les données concernant les chefs de corps de ces juridictions 

confirment la tendance marquée dans les effectifs globaux : ce sont les trois types de 

juridiction où la présence des femmes est la moins importante. Ceci renforce donc la 

constatation déjà faite de l’existence d’un plafond de verre dans ces juridictions. 

 

Notons enfin, à titre anecdotique qu’aucun Procureur Fédéral ou Premier 

Président de la Cour de cassation n’a été une femme. Seule Madame LINKENDEAL a 

occupé la fonction de Procureur Général près de la Cour de cassation de 1996 à 1998. 

Elle a été la seule femme, depuis la création de la Belgique, à avoir occupé un poste de 

chef de corps d’une des plus hautes juridictions du pays. 

 

 

3.4 Synthèse sur le niveau hiérarchique : une ségrégation 
verticale ? 

 

La magistrature belge exemplifie donc parfaitement cette forme de ségrégation 

verticale explicitée théoriquement précédemment dans le présent écrit
1297

. En effet, plus 

on s’élève dans la hiérarchie, moins les femmes sont nombreuses. Aussi nombreuses 

que les magistrats en instance, leur présence est déjà moins importante en appel où elles 

ne représentent plus que 36.3% des effectifs. Cette tendance va en s’accentuant puisque 

leur présence est de 26.1% au Parquet fédéral et de 15.9% à la Cour de cassation. 

 

Entre le degré d’instance et le degré d’appel, la réalité de cette ségrégation prend 

de moins en moins d’ampleur puisque, bien que restant moins importante qu’en 

instance, la présence des magistrates va s’accentuant au niveau de l’appel. 

                                                 
1297

 Voyez le chapitre 4 de la partie théorique traitant de la place des femmes sur le marché de l’emploi 

(pp174). 
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Cependant, et comme pressenti ci plus haut, l’association de la variable 

siège/parquet à la variable instance/appel met au jour une double ségrégation, c’est-à-

dire une association cumulative des ségrégations horizontale et verticale, jusqu’alors 

fort peu visible, touchant les Parquets généraux où la présence des magistrates 

représente 27.8%, contre 39.9% pour le siège en appel. 

 

Ensuite, l’existence d’un plafond de verre entre le niveau d’appel et les plus 

hautes instances du pays peut être très clairement relevée. En effet, au Parquet fédéral 

comme à la Cour de cassation, les femmes restent très largement minoritaires, n’ayant 

encore jamais composé les 30% de l’effectif. Mais plus encore, il apparaît que 

contrairement à l’ensemble de la magistrature, le nombre d’hommes composant ces 

juridictions augmente. 

Plus spécifiquement, c’est au siège de la Cour de cassation que la situation apparaît être 

la « moins pire ». La présence des femmes y est la plus importante des instances 

supérieures – 20% en 2010 – et l’augmentation de leur nombre est très nettement 

constatable – 0 en 1970 et 6 en 2010. Arrive ensuite le Parquet fédéral où les 

magistrates composent un peu plus d’un quart de l’effectif et semblent bénéficier pour 

une petite part de l’augmentation des effectifs de la juridiction, la part la plus importante 

revenant aux hommes. Et c’est très certainement au Parquet près la Cour de cassation 

que la ségrégation est la plus forte. En effet, exception faite de 1995, l’importance des 

magistrates au Parquet près la Cour de cassation stagne au nombre de 1, l’ensemble des 

augmentations du cadre profitant aux magistrats – la présence proportionnelle des 

magistrates diminuant de ce fait lors de chaque élargissement du cadre.  

 

Ce plafond de verre se remarque également concernant les postes de chefs de 

corps où, malgré une évolution constante et une diminution du nombre d’hommes, les 

magistrates ne sont représentées qu’à la hauteur de 24.3%. Et, de manière globale, c’est 

leur présence proportionnelle est légèrement plus importante au parquet. 

La variable « matière » se révèle d’une influence significative. En effet, la proportion 

des femmes à la direction de juridiction du travail est généralement plus importante que 

dans les autres matières. De plus, la plus importante proportion notée de magistrates 

chefs de corps est de 38.1% en 2010 dans les matières du travail, au parquet, en degré 

d’instance – c’est-à-dire les Auditorats du travail – et ensuite de 35% au siège, en 

travail, en instance – c’est-à-dire les Tribunaux du travail – 35% en 2010. 

La variable instance/appel est, elle aussi, significative. En effet, sauf en 2010, la 

proportion de femmes chefs de corps est toujours plus importante au degré d’instance 
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qu’au degré d’appel. De plus, il apparaît qu’en appel, le nombre de femmes chefs de 

corps ne dépasse jamais 3. Et, tel que déjà constaté pour le Parquet général et la Cour de 

cassation, le nombre absolu d’hommes à la tête de juridiction d’appel, siège et parquet 

confondus, a légèrement augmenté. 

Cette variable instance/appel prend toute son ampleur quand elle est couplée à la 

variable siège/parquet. L’association de ces deux variables permet en effet de constater 

que si presque 30% des magistrats à la tête d’un Parquet en instance sont des femmes, 

les femmes dirigeant une juridiction du parquet en appel, au Parquet général ou au 

Parquet près la Cour de cassation, restent exceptionnelles. Ces postes ont toujours été en 

effet, sauf exception, occupés par des hommes. 

 

Nous pouvons donc déceler une forme de ségrégation verticale, un plafond de 

verre au niveau :  

- des Parquets généraux où ce plafond est additionné à l’action d’une forme de 

ségrégation horizontale ; 

- de la Cour de cassation où il est particulièrement accentué au niveau du 

parquet – laissant ici également supposer à l’accumulation des ségrégations 

horizontale et verticale ; 

- du Parquet fédéral ; 

- des postes de chefs de corps, et ceci de manière particulièrement criante en 

appel – en ce compris la Cour de cassation et le Parquet fédéral – et plus 

spécifiquement au parquet où le niveau hiérarchique des juridictions et leur 

fonction semblent encore une fois se cumuler
1298

. 

4 Conclusion 
 

Les magistrates composent en 2010 plus de 46% du corps. Il serait aisé de dire 

que la parité est acquise, et qu’en un peu plus de 60 ans, l’exclusion des femmes de 

cette fonction régalienne peut être considérée comme un passé révolu. Un regard posé 

de manière un peu plus approfondie et nuancée nous apprend que derrière ces 46% se 

cachent encore certaines formes de ségrégation. 

 

                                                 
1298

 En effet, depuis 1990, il y a au moins toujours une femme chef de corps dans les juridictions d’appel 

au siège. La présence des femmes n’est par contre relevée qu’en 2000 et 2005 dans les juridictions 

d’appel au parquet. En outre, aucune femme n’a été Procureur Fédéral, et Madame Linkendael a été la 

seule femme a exercé les fonctions de Procureur Général près la Cour de cassation, et ce pendant deux 

ans (1996-1998). 
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En effet, une forme de ségrégation horizontale, bien que moins importante que 

celles décrites dans la littérature scientifique
1299

 ou dans d’autres professions
1300

, a été 

mise au jour dans les matières du siège et touche d’une part les matières de la jeunesse 

où les femmes sont largement majoritaires, et, d’autre part, les fonctions de Juges de 

paix où les femmes sont au contraire très largement minoritaires. 

 

Mais ce que nos données révèlent, c’est aussi, voire surtout, une forme de 

ségrégation verticale qui contrebalance le 46% de magistrates au sein du corps par un 

24.3% de magistrates chefs de corps et 15.9% de magistrates à la Cour de cassation. En 

effet, le Parquet fédéral, la Cour de cassation et les postes de chefs de corps ne sont 

toujours composés que par moins d’un tiers d’effectif féminin. Et plus encore, 

contrairement au reste de la magistrature, le nombre d’hommes continue d’augmenter 

dans ces juridictions. La ségrégation verticale apparaît donc clairement au niveau des 

juridictions supérieures et des postes de chefs de corps
1301

 
1302

, un plafond de verre 

continue d’exister aux derniers cercles du pouvoir de la profession. 

 

Cette ségrégation est en outre d’autant plus importante au parquet qu’au siège. Il 

apparaît donc une forme de ségrégation horizontale assez nette entre parquet et siège, 

pourtant invisible à première vue, dans le cas des fonctions où une forme de ségrégation 

verticale peut être relevée. Une forme de ségrégation horizontale invisible à première 

vue vient donc se greffer sur la ségrégation verticale mettant en lumière quatre 

importants coins d’ombre concernant la féminisation numérique de la magistrature :  

- Le Parquet général : où la variable du degré de juridiction entre instance et 

appel se combine à la variable siège/parquet pour un effectif composé de 

27.8% de magistrates ; 

                                                 
1299

 On pense notamment à la proportion de magistrates du parquet dans les études menées par Anne 

Boigeol. 
1300

 Voyez notamment ce qui été décrit dans la partie théorique de la présente dissertation, dans le chapitre 

consacrée à la place des femmes sur le marché de l’emploi (pp 164) 
1301

 Notons que le rapport de l’ONU 2011-2012 montre que la Belgique compte 8% de femmes dans les 

juridictions supérieures et constitutionnelles. La cours constitutionnelle et le conseil d’Etat tire donc la 

moyenne de la cours de cassation vers le bas pour en arriver à un pourcentage classant la Belgique bien 

bas sur l’échelle, bien loin des 50% du Rwanda ou des 67% de la Serbie. ONU Femmes, "Le Progrès des 

femmes dans le monde. En quête de justice," 60-61. 
1302

 Notons également que ce type de constatations est fait en médecine, où les fonctions prestigieuses et 

techniques de chirurgien ou de cardiologues restent très majoritairement composées d’hommes. Et plus 

encore, la proportion de femmes chirurgiens reste stable au fil des ans, montrant par delà, comme dans la 

magistrature, une stratégie d’exclusion des femmes. Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la 

profession médicale : une condition suffisante de transformation du "pouvoir médical"?," 193. 



Développements empiriques 

 359 

- La Cour de cassation où la situation est d’autant plus accentuée au parquet 

qu’au siège ; 

- Le Parquet fédéral ; 

- Les postes de chefs de corps où la situation est doublement accentuée au 

parquet et au degré d’appel et supérieur. 

 

Quant à l’action de l’objectivation de l’accès à la magistrature et à ses 

différentes fonctions via le collège de recrutement et le CSJ, il apparaît difficile, au vu 

des données que nous possédons, de tirer de réelles conclusions. Les données conjointes 

de MAGALI RAES et du SPF Justice laissent pourtant apercevoir une large augmentation 

de la présence des magistrates entre 1983 et 2010. Et s’il apparaît impossible d’attribuer 

cette augmentation aux deux organes de recrutement, nous pouvons à tout le moins 

affirmer qu’ils n’ont pas eu un effet contraire à celui qu’on leur prête
1303

. 

 

Les données un peu plus fournies que nous possédons pour la Cour de cassation 

laissent apparaître un effet notable de ces instances d’objectivation, sur l’effectif de la 

Cour de cassation, entre 1990 et 1995. La présence des femmes chute en 2000, mais 

augmente à nouveau au siège de manière significative pour atteindre un sommet en 

2010. 

Une évolution importante et significative est également observée entre 1990 et 2010 au 

niveau des postes de chefs de corps où, de manière globale, leur présence quadruple 

entre ces deux dates. Cependant, l’effet cumulatif des variables siège/parquet et 

instance/appel montre que cette évolution est plus marquée au siège qu’au parquet et en 

instance qu’en appel, rendant cette augmentation presque nulle au niveau des Parquets 

généraux, fédéral et près la Cour de cassation. 

Il y a donc à n’en pas douter, dans ces deux types de fonctions, un effet positif de 

l’objectivation des modes de nominations et de promotions au sein de la magistrature. 

Identiquement, l’introduction des mandats à temps pour les chefs de corps a dû avoir 

une influence positive sur la présence des magistrates à ces fonctions. Cependant, cette 

action positive du collège de recrutement et du CSJ continue de se heurter à la double 

ségrégation mise au jour. Et le Parquet général, la Cour de cassation et le Parquet 

fédéral, dans leurs effectifs comme dans leur direction, restent les trois gros points noirs 

de la magistrature belge en termes de féminisation numérique. 

 

                                                 
1303

 Pour rappel, voyez le point consacré à cette question (pp 247). 
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Nous l’avons déjà précédemment évoqué, égalité formelle ne rime pas 

forcément avec égalité réelle. Depuis 1948, l’évolution numérique des magistrates est 

indéniable, et il n’est plus aucune fonction, exception faite des fonctions de Premier 

Président de la Cour de cassation et de Procureur Fédéral, qu’une femme n’ait exercée 

au sein du corps. Une proportion générale de 46% de magistrates vient renforcer cette 

idée que l’égalité est acquise. Au vu de cette présence numérique indéniable, d’aucuns 

n’hésitent pas à porter cette importante présence comme exemple sur l’autel de 

l’égalité. Cependant, dire que la magistrature est entièrement féminisée et qu’il s’agit 

d’une profession égalitaire n’est pas, au vu des données récoltées et présentées, une 

conclusion aussi évidente que cela. En effet, derrière cette apparente féminisation, cette 

présence visible des femmes et cet effet constaté de l’objectivation des nominations et 

désignations, se trouvent encore des réelles ségrégations. Les Parquets généraux, la 

Cour de cassation, le Parquet fédéral et les postes de chef de corps en sont un exemple 

éclairant. « Laisser faire le temps » est la solution la plus couramment évoquée. Au vu 

des données et des fortes différences constatées après plus de 60 ans, laisser faire le 

temps relève surtout de la solution de facilité, tout en étant bien souvent d’une 

inefficacité cuisante. Comme nous l’avons déjà évoqué
1304

, une multitude d’obstacles 

existent à l’arrivée des femmes aux postes les plus hiérarchiquement élevés d’une 

profession, et le temps n’a aucune emprise sur eux. Il conviendrait donc de prendre en 

compte, dans la magistrature, les mécanismes du genre – c’est-à-dire ces mécanismes 

qui, comme dans les autres professions, en construisant et reconstruisant la hiérarchie 

entre les hommes et les femmes, entre ce qui est placé du côté du pôle féminin et ce qui 

est placé du côté du pôle masculin et l’articulation entre ces pôles, continuent de définir 

le couple « homme-masculin » comme le plus prestigieux – afin de pouvoir permettre 

des changements là où des ségrégations continuent d’être observées
1305

. 

 

Enfin, rappelons-nous avec MAUDE ROCHETTE
1306

 que si les chiffres globaux 

montrent une indéniable progression numérique des femmes au sein de la magistrature, 

ils restent cependant complètement muets sur les évolutions qualitatives de la 

progression des femmes au sein du corps. Comme dans les autres secteurs 

                                                 
1304

 Voyez le chapitre 4 de la partie théorique traitant de la place des femmes sur le marché de l’emploi 

(pp174). 
1305

 Pour rappel, voyez la conclusion du chapitre 4 de la partie théorique, chapitre traitent de l’évolution 

de la place de la femme dans la société. 
1306

 Rochette, "Les femmes dans la profession juridique au Québec : de l'accès à l'intégration, un passage 

couteux." 
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professionnels, « conclure à la reconnaissance de nouveaux acquis pour les femmes 

sur la seule foi de leur nombre, comme cela est souvent le cas, constitue une façade 

dont on ne saurait se satisfaire »
1307

. Notre étude le montre, il convient de regarder 

plus en profondeur, d’aller au-delà de ce qui est visible en façade pour voir la réalité de 

cette féminisation, réalité parfois différente de ce que les chiffres laissent apparaître au 

premier abord. Ce que notre étude chiffrée révèle, c’est qu’il est effectivement 

pertinent d’interroger la magistrature sous l’angle des rapports sociaux de sexe, et de 

l’interroger, aussi et surtout, au-delà de sa dimension chiffrée c’est-à-dire dans sa 

composante humaine et dans les vécus de ceux qui la composent. 

 

 

 

                                                 
1307

 Ibid., 3. 





 

Chapitre quatre 
Profils de magistrates en 60 ans 

d’exercice professionnel au sein de la 
magistrature 

 

« Je crois d’abord qu’un sentiment d’élémentaire galanterie devrait inciter tous les 

membres masculins de cette assemblée à appuyer les revendications des femmes, surtout 

lorsque celles-ci bornent leur ambition à vouloir revêtir une nouvelle robe, celle de 

magistrat » 

CH. JANSSENS – Chambre, 1948 

 

 

La masse de matériau récoltée à la suite des quarante-neuf récits de vie réalisés 

s’est révélée être d’une densité très importante, trop importante que pour faire l’objet 

d’une analyse sur son ensemble. Pour autant, présenter les profils des magistrates 

rencontrées nous a semblé essentiel non seulement afin de montrer au lecteur qui sont 

ces magistrates, mais également pour souligner la densité des informations reçues au 

travers de ces entretiens, et permettre, concomitamment, de mettre en exergue et 

d’analyser sur le prisme des prescrits du genre
1308

, les similitudes et les dissemblances 

que la confrontation et la comparaison des discours peuvent faire ressurgir au sein de 

ces profils, et entre eux. 

 

De ce fait, choix a été posé de présenter les profils au travers de deux axes 

analytiques qui ont émergé de la confrontation entre les données issues du terrain et les 

connaissances théoriques déjà acquises en ce domaine. 

 

Tous deux transversaux à l’ensemble des quarante-neuf entretiens, ces axes sont 

de deux types :  

- Le premier s’appuie sur des données temporelles. Il définit, parmi les 

magistrates, trois périodes s’articulant autour de l’histoire du mouvement 

féministe et des avancées des femmes en Belgique, de la présence des 

femmes au sein de la magistrature et des trajectoires exprimées par les 

                                                 
1308

 Cette analyse débutera dans ce chapitre et sera développé plus avant dans la discussion. 
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magistrates. Cet axe définit également trois cohortes parmi les magistrates 

rencontrées. 

- Le second s’appuie sur des données de contenu. Il définit, dans l’ensemble 

des données récoltées au travers des entretiens, neuf grandes lignes 

thématiques offrant une vision traversant transversalement les trajectoires 

des magistrates. Tel que précédemment explicité, ces neuf thèmes 

constituent la quintessence de notre guide d’entretien à la fin de notre terrain. 

Ils sont la confrontation des connaissances issues de la campagne 

d’entretiens et des données glanées dans la littérature de genre, permettant à 

la fois compréhension et comparaison des récits de pratique réalisés. 

 

Ces deux axes vont être étudiés séparément, en commençant par l’axe temporel. 

Pour autant, notre volonté étant de permettre la compréhension, au travers du vécu de 

celles qui en ont été et en toujours les actrices, d’une profession encore nullement 

étudiée, et encore moins encore sous l’angle des rapports sociaux de sexe, il paraît 

essentiel que les comparaisons, analyses et confrontations des parcours et vécus des 

magistrates rencontrées puissent faire ressortir les tendances plus générales, dans leurs 

paradoxes, leurs contradictions, leurs accords, mais aussi dans leurs dimensions 

évolutives. En effet, l’arrivée des femmes dans une profession et l’augmentation de leur 

présence est un phénomène évolutif, et les données récoltées nous permettent d’étudier 

cette évolution sur un demi-siècle. Pour cette raison, lorsque cela sera pertinent, et 

uniquement dans cas, le premier axe d’analyse temporelle sera mobilisé dans l’analyse 

des neuf thèmes du second axe, afin de souligner cette dimension évolutive. 

 

1 Un axe d’analyse temporelle : trois périodes 
 

Un premier axe analytique se dessine sur les données temporelles, au croisement 

de l’histoire du féminisme belge, de la féminisation de la magistrature et des trajectoires 

des magistrates rencontrées. Cet axe s’articule autour de trois « décennies », 

déterminées par des éléments extérieurs aux magistrates rencontrées, et confirmés par 

leurs discours. 
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1.1 Trois périodes 

 

1.1.1 1948 à 1969 : l’arrivée des magistrates ou le temps des 
pionnières 

 

Cette période correspond à la fin de ce que nous pouvons nommer le 

« féminisme politique ». Suite à plus d’un demi-siècle de combat, les femmes ont acquis 

des droits essentiels et majeurs sur les plans publics et politiques – dont le droit de vote 

et celui d’être magistrat. Ces années sont deux décennies pendant lesquelles les combats 

féministes s’apaisent un peu et où les femmes commencent à profiter de leurs acquis… 

jusqu’en 1968 où certaines femmes décident de s’impliquer dans les mouvements de 

mai 68 et découvrent que les rapports sociaux de sexe sont bien loin des préoccupations 

des étudiants du mouvement
1309

. 

 

Concernant spécifiquement la magistrature, c’est l’époque des pionnières. Des 

femmes entreprennent effectivement la carrière de magistrat. Elles restent cependant 

extrêmement minoritaires, voire exceptionnelles au sein du corps.  

 

Les premières de ces pionnières montrent des carrières lentes. Certaines de 

celles arrivées plus tardivement dans la période ont, au contraire, eu une carrière les 

menant jusqu’à des postes hiérarchiquement élevés. 

 

1.1.2 1970 à 1989 : la massification 

 

Cette période voit naître et vivre la deuxième vague du féminisme. « Dans la 

mouvance libertaire de Mai 68, la nouvelle vague rompt avec l’ancienne, revendique la 

libération du corps des femmes et non plus l’égalité des droits dans un mouvement festif 

et provocant »
1310

. Sur une période s’étalant en Belgique de 1970 à 1975
1311

, les femmes 

avancent des revendications plus sociales qu’auparavant – notamment concernant leur 

corps, leur sexualité et la maternité. La place des femmes sur les bancs de l’université et 

surtout dans la société active se banalise peu à peu. 

                                                 
1309

 M. Denis and S. Van Rokeghem, Le féminisme est dans la rue. Belgique 1970-1975  (Bruxelles: De 

Boeck, 1993). 
1310

 Eliane Gubin, Eliane Vogel-Polsky, une femme de conviction  (Bruxelles: Institut pour l'Egalité des 

Femmes et des Hommes, 2007). 62. 
1311

 Selon Denis and Van Rokeghem, Le féminisme est dans la rue. Belgique 1970-1975. 
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Dans la magistrature, les décennies 1970 et 1980 marquent l’augmentation de la 

présence des femmes au sein du corps. Toujours minoritaire, leur présence n’est plus 

exceptionnelle, mais un fait avéré et visible. En en 1983, selon les données de MAGALI 

RAES, elles composent 15% du corps
1312

. Certaines d’entre elles atteignent des postes 

importants : la première femme est nommée à la Cour de cassation en 1978, et les 

années 1970 voient la prise de fonction des premières chefs de corps en instance, qui 

restent néanmoins très nettement minoritaires. 

 

1.1.3 1990 à 2013 : la normalisation 

 

À cette époque, la place des femmes sur le marché du travail est complètement 

banalisée, donnant une apparence d’égalité. Le mouvement féministe se décline en 

Occident en des mouvements plus ciblés, s’intéressant notamment aux situations 

défavorables des femmes cumulant plusieurs caractéristiques discriminatoires – 

handicaps, croyances religieuses, différences culturelles et sociales… . 

 

Concernant la magistrature, cette époque marque un tournant dans les voies 

d’accès à la fonction, passant des nominations politiques à la création d’un cursus de 

formation ouvert à la suite de la réussite d’une série d’examens
1313

. Cette époque est 

celle de la banalisation de la présence des femmes dans la magistrature : celles-ci 

finissent par accéder en plus grand nombre que les hommes à la profession régalienne, 

et leur présence est considérée comme normale tant par les magistrats que par la société. 

En 1995, elles composent 30% du corps et en 2010, elles représentent près de la moitié 

des magistrats. 

 

Durant cette période, les magistrates accèdent bonnant malant à l’ensemble des 

fonctions du corps. Les années 1990 voient la prise de fonction des premières 

magistrates chefs de corps au niveau de l’appel et de l’unique magistrate ayant été 

nommée chef de corps à la Cour de cassation. 

Les années 2000 marquent également une nette augmentation de la présence des 

femmes aux postes de chefs de corps – 17,3% en 2000 et 24,3% en 2010 – bien que leur 

                                                 
1312

 Voyez le chapitre consacré à la description de l’évolution numérique des femmes dans la magistrature 

belge. 
1313

 Objectivation des conditions d’accès dont nous avons déjà souligné l’influence sur la présence des 

femmes dans une profession. 
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présence reste très nettement minoritaire au niveau de l’appel et de la Cour de 

cassation : en effet, en 2010, elles sont à peine 11% des magistrats à ces fonctions. 

 

1.2 Répartition 

 

Suivant cette segmentation temporelle, nous avons pu répartir les quarante-neuf 

magistrates de notre échantillon. Notons que cette répartition a été réalisée en fonction 

de leur date d’entrée en fonction dans la magistrature. En effet, c’est le vécu en tant que 

magistrate qui est au cœur de notre interrogation. Notre attention est centrée sur les 

dires des magistrates pour leur période d’exercice professionnel au sein du corps, celle-

ci dépendant non pas de leur âge, mais bien de leur date de nomination. Et c’est donc en 

fonction du début de ce vécu que nous avons réparti les magistrates rencontrées, quels 

que soient leur âge et leur ancienneté à la date de leur nomination.  

 

Suivant ces trois périodes, la répartition de l’échantillon prend donc la forme 

suivante
1314

 :  

 

                                                 
1314

 Les points d’interrogation avertissent le lecteur que pour une des magistrates comptabilisée dans la 

ligne concernée, les données n’ont pas été confirmées précisémment au cours de l’entretien, mais 

ressortent plutôt de la description générale de son parcours par la magistrate concernée. L’information est 

donc à prendre avec certaines précautions. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 368 

 

 

Il apparaît donc que la majeure partie de notre échantillon est composée de 

magistrates de la troisième période. Viennent ensuite les magistrates nommées entre 

1970 et 1989. Et enfin, deux pionnières. 

 

Profil 1 Profil 2 Profil 3 Total

Expérience barreau 1-5 ans 4 7 (1?) 11 (1?)

5-10 ans 2 9 6 17

<10 ans 3 15 18

Primo nominations Politique 2 17 11 30

Collège 8 8

CSJ 10 10

Passage CSJ Oui 6 20 26

Non 2 11 9 22

Fonction Siège Actuellement 5 16 21

En cours de carrière 1 5 5 11

Parquet Actuellement 7 5 12

En cours de carrière 1 1 5 7

JI Actuellement 1 3 4

En cours de carrière 5 5

JJ Actuellement 4 4

En cours de carrière 2 2

Hiérarchie Instance Actuellement 7 17 24

En cours de carrière 2 10 11 23

Appel Actuellement 3 9 12

En cours de carrière 2 4 1 7

Cassation Actuellement 1 1

En cours de carrière 0

Chef de corps Actuellement 4 2 6

En cours de carrière 2 2 1 5

Ressort CA Liège 1 15 13 29

Bruxelles 1 1 10 12

Mons 1 6 7

Activités Encore en fct 13 29 42

A la retraite 2 4 6

Sit sentimentale En couple 1° 1 11 17 (1?) 29 (1?)

2° suite… 1 2 3 6

Celibat 2 4 (1?) 6 (1?)

Veuvage 1 2 1 4

Divorce 3 2 5

Famille Enfants 2 15 24 41

Pt enfants 2 7 2 11
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1.3 Synthèse sur le premier axe d’analyse : de la pertinence des 
cohortes temporelles 

 

Pourquoi ce premier axe d’analyse ? Parce que définir des cohortes permet de « 

comprendre les changements survenus dans les vies humaines en fonction de la 

transformation structurelle de la société »
1315

. Analyser des cohortes, ce n’est pas 

supposer une homogénéité au sein de chaque cohorte, « mais seulement que les 

expériences historiques vécues par les membres d’une même cohorte tout au long du 

parcours de leur cycle de vie ont un cadre commun ; cela permet de détecter avec plus 

de précision les effets des divers contextes sociaux au sein desquels ont été vécues les 

expériences individuelles »
1316

. 

 

De ce fait, cette typologie temporelle permet de situer l’environnement social et 

de pensée – au niveau sociétal comme au niveau de la profession – qui était celui des 

magistrates lors de leur nomination et de l’évolution de leur carrière. Cet environnement 

n’est pas sans influence sur les trajectoires personnelles des magistrates, sans pour 

autant les priver de leur spécificité.  

 

Au-delà donc de l’intérêt propre de son existence et des effets sociétaux qu’elle 

met en lumière, cette typologie trouve également sa pertinence dans le croisement avec 

d’autres axes analytiques ; l’effet de cohorte pouvant ainsi expliquer certaines 

dissemblances ou ressemblances sur un thème précis au sein d’un ensemble de 

trajectoires. C’est à cette fin, et uniquement lorsque cela nous apparaît comme pertinent, 

que nous mobiliserons, dans le développement qui suit, cet axe analytique temporel. 

  

                                                 
1315

 Balan and Jelin, "La structure sociale dans la biographie personnelle," 272. 
1316

 Ibid., 275. 
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2 Un axe d’analyse thématique : neuf  thèmes 
 

Le second axe analytique proposé reprend, tel que précédemment explicité, la 

quintessence de la version finale – c’est-à-dire au terme des deux années de campagne 

d’entretiens – de notre guide d’entretien, et s’articule autour de neuf thèmes. Ces neuf 

thématiques sont celles qui rassemblent l’ensemble des points, ou sous-thèmes, apparus 

comme pertinents tout au long de la campagne d’entretiens. La plupart de ces sous-

thèmes apparaissent, parfois sous une forme différente, dans le guide d’entretien, lui-

même réalisé sur base d’une lecture de la littérature scientifique. Cependant, au cours 

des entretiens, certaines thématiques ont pris plus d’importance qu’attendu, certaines 

sont même apparues. Identiquement, certains points ont pris bien moins d’ampleur 

qu’estimé, voire n’ont pas été développés. 

Ainsi, le thème de la socialisation professionnelle n’a pas du tout été développé tel 

qu’attendu. Seuls deux points ont fait l’objet d’un discours consistant de la part des 

magistrates : les activités para-professionnelles et les remarques qui leur ont été faites 

les assimilant à des hommes suite à leur manière de pratiquer leur profession
1317

. A 

contrario, le sujet de l’importance de la présence aux enfants ou celui de l’indépendance 

nous sont apparus au fil des discours et ont pris une importance que nous ne 

soupçonnions pas. 

Cette évolution des thèmes d’analyse au cours de la campagne est caractéristique de ce 

type de recherche où la conduite de l’entretien est laissée aux acteurs rencontrés – à la 

différence d’une suite de questions posées identiquement à chaque personne – et où les 

préférences et refus à aborder certains pans de leurs vécus sont respectés. 

 

Ces thèmes d’analyse n’ont donc pas été déterminés au hasard, mais sont au 

contraire ceux qui sont apparus les plus centraux concernant les parcours décrits. Issus à 

la fois des données théoriques et des découvertes du terrain, essence des évolutions 

ayant parcouru notre guide d’entretien, ils permettent d’offrir une description plutôt 

complète des profils et parcours des magistrates, mais également une meilleure lisibilité 

                                                 
1317

 Il convient ici de noter que cette absence de discours sur la question de la socialisation professionnelle 

est en soi intéressante puisque la littérature s’interessant aux rapports sociaux de sexe dans d’autres 

professions souligne clairement que ce sont majoritairement les hommes qui participent aux réseaux 

professionnels ou se déroulent les parainages, les échanges informels d’informations.,… Voyez Nicolson, 

"Demography, discrimination and diversity : a new dawn for the British legal profession?." Sommerland, 

"Women solicitors in a fractured profession : intersections of gender and professionalism in England and 

Wales." Brockman, ""Resistance by the Club" to the Feminization of the Legal Profession." Rackley, 

"Difference in the House of Lords." 
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des résultats, de même qu’une comparaison, permettant l’émergence de tendances et de 

profils. 

 

Ces neuf thèmes sont les suivants :  

- Origines familiale et scolaire 

- Parcours professionnels : postes et fonctions 

- Gestion de la vie familiale 

- Difficultés rencontrées au plan professionnel 

- Avantages 

- Socialisation professionnelle 

- Sentiments exprimés 

- Vision de la féminisation de la magistrature 

- Considérations féministes 

 

Prenons maintenant le temps de nous pencher sur chacun de ces neuf thèmes, de 

découvrir les dires des magistrates sur ces questions et les analyses qui peuvent être 

réalisées : 

 

2.1 Origines familiale et scolaire 

 

De quel type de famille les magistrates sont-elles issues ? Quelle était la 

profession de leurs parents ? Qui sont leur compagnon ou époux, et quelle profession 

exercent-ils ? Le droit et la magistrature étaient-ils des vocations ?  

 

2.1.1 Niveau scolaire 

 

2.1.1.1 Humanités 

 

Sur l’ensemble des magistrates rencontrées, seule une d’entre elles n’a pas fait 

d’humanités générales, mais des humanités techniques. En outre, la grande majorité de 

ces magistrates se décrit comme « littéraire et pas scientifique » à la sortie des 

humanités
1318

. 

                                                 
1318

 Notons que cette tendance est le reflet dans la tendance générale au sein de la population scolaire. 

Voyez par exemple Jean-Paul Caille, Sylvie Lemaire, and Marie-Claude Vrolant, "Filles et garçons face à 
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2.1.1.2 Choisir le droit : les raisons 

 

Pour aucune des deux pionnières de notre échantillon, le droit n’a été une 

vocation en soi. Les études de droit ont été choisies pour répondre à une volonté 

familiale : l’une a pris la place d’un garçon aîné inexistant afin de prendre la relève des 

affaires paternelles ; l’autre a suivi le rêve formulé par sa mère dès sa naissance malgré 

son envie de faire d’autres études. 

 

Les magistrates des deux autres générations de profils évoquent différentes 

raisons, qui ne sont pas nécessairement exclusives, pour expliquer le choix du droit. 

 

Premièrement, il y a le droit comme une évidence. Cette évidence est soit issue 

de la tradition familiale dont ces magistrates ont suivi la lignée sans trop se poser de 

questions, soit basée sur une envie née dans l’adolescence suite à divers 

déclencheurs
1319

. 

 

Deuxièmement, il y a le droit comme un choix réfléchi qui marque un 

revirement d’étude, voire même de carrière après un exercice professionnel dans un 

premier secteur suite à l’obtention d’un premier diplôme. 

 

Troisièmement, il y a le droit comme un choix d’étude par élimination, par 

défaut ou par hasard. Le choix par élimination se caractérise par une élimination de 

toutes les autres disciplines ou en préférence par rapport à une autre avec laquelle il y 

avait une hésitation. Cette préférence, elle a été réalisée soit par choix simple, soit à 

cause des perspectives réduites de débouchés professionnels dans ces disciplines ou/et 

par rejet de l’enseignement comme débouché principal. 

Le choix par défaut est expliqué par les magistrates parce que le droit ouvre de 

nombreuses portes professionnelles, et moins de risque de chômage. 

Le hasard est enfin évoqué par 8 d’entre elles, l’une allant même jusqu’à parler de 

« choix de seconde zone » dont elle n’est au final pas déçue. 

 

Quatrièmement, il y a enfin le choix du droit suite à des raisons plus 

particulières, plus spécifiques : intérêt pour le droit et la justice, démarche idéalisée 

                                                                                                                                               
l'orientation," Note d'information, no. 02-12 (2012). Ou Khadija Zahi, "Projets d'avenir chez les lycéens 

et les lycéennes au Maroc : organisation scolaire et souhaits d'orientation post bac," in Marché du travail 

et genre dans les pays du Maghreb (Rabat2003). 
1319

 La lecture d’un livre, le visionnage d’un film, l’animation d’enfants ou l’attrait de la profession. 
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d’aide à ceux qui en ont besoin, souhait d’avoir un métier de contact avec les gens ou 

une profession permettant d’être « collée à la réalité », à l’humanité avec beaucoup de 

rigueur et de raisonnement, ou encore l’envie de poursuivre dans une discipline 

découverte lors des humanités. 

 

Les influences sur le choix sont donc multiples et apparaissent comme s’étant 

diversifiées au cours du temps. En effet, si à l’époque des pionnières il s’agissait plutôt 

d’un choix familial, les deux autres générations de profil évoquent des raisons plus 

personnelles. Ces dernières relèvent de l’idéal ou des stéréotypes attachés à la discipline 

– nombreuses possibilités de débouchés, « ça mène à tout » – comme des stéréotypes 

associés aux autres disciplines et aux débouchés qu’elles permettent.  

 

Un dernier type de raison peut être trouvé dans l’influence de certains individus 

de l’entourage des magistrates : celle du père professant dans le milieu judiciaire ou 

d’amis parentaux, celle d’amis personnels, celle de professeurs, celle d’avocat étant 

venu expliquer leur profession dans les écoles secondaires, ou encore celle des parents, 

refusant le choix d’étude initial faite par les magistrates et poussant à la réalisation des 

études de droit. 

 

2.1.2 Niveau socio-économique d’origine1320 

 

2.1.2.1 Niveau socio-économique 

 

Suite aux informations obtenues, nous pouvons déduire que les magistrates sont 

issues de tous les milieux socio-économiques. Si une majorité décrit un milieu plus ou 

moins aisé, d’autres, moins nombreuses, évoquent des milieux plus modestes, voire 

« pauvres » suivant deux d’entre elles. 

 

Notons que parmi les quarante-neuf magistrates, sept disent clairement être les 

premières universitaires de la famille. La majorité d’entre elles est née au début des 

décennies 1950 et 1960, une dernière est née en 1970. Toutes sont rentrées dans la 

magistrature après 1989, et appartiennent donc à la troisième génération de profils, sauf 

                                                 
1320

 Notons que toutes les magistrates ne se sont pas exprimées identiquement sur ces points. De ce fait, 

nous travaillons avec les données disponibles, n’étant pas toujours aussi nombreuses que les 49 

magistrates que compte notre échantillon. 
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l’une d’entre elles, née au début des années 1950, qui est entrée dans la magistrature en 

1977. 

 

2.1.2.2 Profession du père 

 

Neuf magistrates sont issues d’une famille dont le père est juriste et exerce dans 

le milieu juridique, que ce soit comme avocat, comme magistrat ou comme notaire. 

Dix-sept autres magistrates ont un père universitaire, mais dans une autre discipline que 

le droit. 

 

Pour les autres, diverses professions sont évoquées : entrepreneur, enseignant, 

indépendant, fonctionnaire, cadre dans une société, directeur ou employé dans une 

société. Une dernière enfin décrit un père absent. 

 

Un peu plus de la moitié des magistrates de notre échantillon, soit 26 

magistrates, a donc un père ayant un diplôme universitaire. Et à quelques pourcents 

près, et en soulignant une très légère augmentation au fil du temps, cette répartition se 

retrouve dans chaque génération de profils
1321

. Aucune des trois générations ne se 

distingue donc sur ce point. La seule différence notable concerne les pères exerçant 

dans le milieu juridique : en effet, si une des deux pionnières et 30% des magistrates de 

la deuxième génération de profils disent avoir eu un père juriste, c’est le cas pour 

seulement 10% de la troisième génération. 

 

2.1.2.3 Profession de la mère 

 

La majorité des magistrates – à savoir vingt-cinq d’entre elles – a eu une mère au 

foyer. Parmi ces mères au foyer, certaines n’ont jamais travaillé et d’autres ont mis fin à 

leur carrière pour suivre la volonté de leur époux souhaitant qu’elles s’occupent de leurs 

enfants. 

 

« Mes parents étaient au départ fonctionnaires tous les deux. Mais ma mère, comme 
ça se faisait à l’époque, a arrêté de travailler quand je suis née. Je suis l’aînée. Donc 

                                                 
1321

 Nous notons la répartition suivante : 50% des magistrates de la première génération, 53% de la 

deuxième génération et 55% de la troisième génération ont eu un père ayant fait l’université. Rappelons 

cependant que ces données doivent être prises avec précaution puisque cette information est manquante 

pour certaines magistrates. 
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elle a travaillé 5 ans […] où elle a connu mon père […]. Donc c’est la mentalité de 
l’époque. Elle gagnait plus que lui, elle avait un grade plus élevé, mais c’est elle qui a 
démissionné et il a terminé directeur […], lui il a monté tous les échelons » 
Citation 6: Mag17-pp3 

 

« Elle était femme au foyer, elle a travaillé 40 ans dans l’ombre de mon père pour 
nous élever, pour s’occuper de la maison et de tout le reste quoi. Vraiment l’ancienne 
génération […] vraiment l’ancienne génération classique si je puis dire » 
Citation 7: Mag44 - pp13-14 

 

Si certaines de ces mères ont bien vécu cette situation, ce n’est pas le cas d’autres, 

souffrant de devoir dépendre financièrement de leur mari ou ressentant une frustration 

de n’avoir jamais pu faire d’études. Ces souffrances et frustrations ont été transmises à 

leur fille comme incitant à faire des études et à exercer une profession. 

Vingt autres magistrates évoquent une mère ayant travaillé. Parmi ces magistrates, trois 

sont de la deuxième génération de profils : deux de ces mères étaient « aidantes » de 

leur père, et la troisième a été une pionnière dans ses études universitaires comme dans 

sa profession. Les dix-sept autres magistrates dont les mères ont travaillé sont de la 

troisième génération de profils. Ces mères étaient « aidantes » de leur époux, soit – et 

majoritairement – institutrices ou enseignantes. 

 

Une différence notable est donc à souligner entre les magistrates des deux 

premières générations de profils et celles de la troisième génération : si les deux 

premières ont essentiellement connu des mères au foyer, la troisième explique avoir 

majoritairement grandi dans une famille où leur mère travaillait. 

 

2.1.2.4 Connaissances dans le monde juridique 

 

Hormis les neuf magistrates ayant un père juriste, il apparaît que la grande 

majorité des autres dit n’avoir aucun membre de leur famille ayant fait le droit. 

 

En effet, seulement cinq magistrates, sur les quarante-neuf, parlent d’un oncle, 

d’un cousin, d’un membre non spécifié de la famille ou encore de membres des 

générations plus anciennes qu’elles n’ont pas connus. 

 

Et au-delà des neufs ayant un père dans la profession et ayant donc grandi 

entourées de personne(s) du milieu juridique, quatre disent avoir connu certains 
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membres du milieu judiciaire et juridique par l’intermédiaire des connaissances 

paternelles. 

 

La très grande majorité des magistrates de notre échantillon n’avait donc pas, 

dans leur entourage familial, de professionnel du monde juridique et/ou judiciaire. 

 

2.1.2.5 Modèle 

 

Trois magistrates disent avoir suivi le modèle de leur père, avocat ou magistrat 

pour qui elles avaient une grande admiration. Trois autres disent avoir été influencées 

par leur père et leur carrière juridique, sans pour autant parler de modèle. Pour une 

septième, c’est son oncle, avocat, qui a joué le rôle de modèle. Une dernière explique 

enfin avoir suivi le modèle de sa mère, qui a toujours travaillé. 

 

Douze magistrates affirment en outre avoir voulu travailler en réaction inverse 

au modèle maternel de la mère au foyer. 

 

2.1.2.6 Époux et compagnons 

 

Parmi les magistrates en couple – ou l’ayant été – très nombreuses sont celles 

qui ont un mari juriste, qu’il soit avocat, magistrat, notaire ou professant dans un autre 

secteur que le milieu judiciaire. 

Parmi ces 25 magistrates, les deux pionnières de notre échantillon ont chacune épousé 

un avocat plus âgé qu’elles. Toutes deux ont débuté leur carrière en collaborant avec 

celui-ci au sein de leur cabinet. 

 

Les autres magistrates en couple ont des époux ou compagnons diplômés de 

l’université : médecin, politologue, ingénieur, dans la finance ou le secteur des banques 

et assurances. 

 

Enfin, trois magistrates ont des époux exerçant des fonctions « non 

universitaires » : employé dans une compagnie d’assurance, agent immobilier ou 

menuisier – cette dernière profession ne manquant pas d’étonner ses collègues, selon la 

magistrate concernée. Soulignons qu’il s’agit ici d’époux ou de compagnons de 

magistrates de la troisième génération de profils. 
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Nous remarquons donc, au sein de notre échantillon, une forme d’homogamie 

sociale, souvent doublée d’une homogamie professionnelle. 

Dans le cas précis des deux pionnières, leur mariage avec un avocat plus âgé pour 

lequel elles ont travaillé peut apparaître comme un passage du contrôle et de la 

proximité du père à ceux du mari. En outre, au-delà d’une homogamie sur les plans 

sociaux et professionnels, une forme de hiérarchie peut être relevée puisque ces 

pionnières ont débuté leur carrière en travaillant pour leur mari et en les assistant. 

 

2.1.3 Synthèse : origines familiale et sociale des magistrates 

 

Que retenir de toutes ces informations ? 

 

Il apparaît tout d’abord intéressant de souligner que toutes les magistrates 

rencontrées sont diplômées de l’enseignement secondaire général, à l’exception d’une 

seule. Identiquement, la grande majorité d’entre elles se qualifient, à cette sortie 

d’humanité, de « littéraires » – par opposition à « scientifiques ». 

 

Ensuite, concernant le profil de nos deux pionnières, il se dégage, sans grand 

étonnement, qu’elles sont toutes deux issues d’un milieu socio-économique élevé. La 

première est issue d’une famille largement implantée dans le monde juridique et 

judiciaire. Sa connaissance de l’univers juridique depuis sa plus tendre enfance, de 

même que les relations familiales, lui ont permis certaines facilités au début de sa 

carrière. Sa carrière, à l’origine, est, de plus, largement attribuable à l’absence de fils 

dans la famille : elle a donc pris la place du fils absent. Ce profil est donc relativement 

classique et retrouvé dans la littérature
1322

. 

La trajectoire familiale de la seconde est plus atypique. Issue d’une famille n’ayant 

aucun lien avec le monde judiciaire, mis à part un grand-parent, ses études trouvent leur 

origine dans un souhait formulé par sa mère lors de sa naissance, sans qu’aucun choix 

ne lui ait été laissé. À l’issue de ses études, ses parents estimant qu’elle n’était pas de 

taille à exercer la profession d’avocat et que l’obtention d’un diplôme était suffisante en 

soi, elle a dû lutter contre l’avis parental pour entamer et poursuivre sa carrière. 

Toutes deux ont enfin épousé un avocat, et ont pu compter sur une association à leur 

cabinet, bien qu’en tant qu’aidante, pour le démarrage de leur carrière. 

 

                                                 
1322

 Pour rappel voyez le point théorique traitant des pionnières (pp 212). 
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Il apparaît en outre que la tradition des familles de robe, ou, à tout le moins, des 

familles « juridiques », reste présente. En effet, c’est près d’un cinquième des 

magistrates de notre échantillon dont un parent a fait le droit. Pour autant, hormis celles-

ci, une majorité des quatre cinquièmes restants de notre échantillon exprime n’avoir 

aucun juriste dans sa famille. 

 

Beaucoup de magistrates décrivent également avoir eu une mère au foyer. Cette 

tendance, très majoritaire pour les deux premières générations de profils s’inverse 

cependant pour la troisième génération où une majorité d’entre elles décrit une mère 

exerçant un emploi. 

Identiquement, il apparaît que les professions non universitaires chez le père se 

rencontrent de manière légèrement plus importante chez les magistrates de la troisième 

génération de profils. Pour autant, ces cas restent minoritaires dans l’ensemble. 

L’analyse des professions des époux et compagnons des magistrates laisse enfin 

apparaître que certaines magistrates de la troisième génération ont des époux dont les 

professions sont socio-économiquement – et de manière stéréotypée – moins reconnues 

que celles du milieu juridique ou universitaire au sens large. 

 

L’ensemble de ces faits nous permet de conclure qu’une forme de 

démocratisation de l’accès aux études de droit et à la profession de magistrat, certes très 

relative, apparaît avec le temps : la magistrature s’ouvre à d’autres familles que celles 

de tradition juridique et/ou judiciaire, bien que celles-ci restent majoritairement de type 

universitaire.  

 

Enfin, dans le choix des études, la poursuite de la voie familiale reste une raison 

évoquée. Pour autant, on note également que le droit est, pour de nombreuses 

magistrates, un choix par défaut : soit qu’il s’agisse de l’évitement des mathématiques, 

soit qu’il s’agisse d’un choix favorisant des débouchés professionnels espérés 

nombreux. 

 

2.2 Parcours professionnel 

 

Quelles sont les trajectoires professionnelles rencontrées ? Qu’il y a-t-il eu avant 

la magistrature et pour quelles raisons avoir choisi de postuler ? Sur quelle(s) base(s) les 

magistrates ont-elles été nommées ? Quelles fonctions ont-elles occupées et comment 
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les décrivent-elles ? Quels ont été leurs préférences et leurs refus ? Quelles autres 

influences sont rentrées en ligne de compte dans la détermination de leur carrière ? 

 

2.2.1 Carrière avant la magistrature 

 

Sur notre échantillon, toutes les magistrates sauf une ont fait le barreau. Pour 

celles dont nous possédons l’information
1323

, onze ont exercé cette fonction entre 1 et 5 

ans, quatorze entre 5 et 10 ans, et dix-huit plus de 10 ans. 

 

Que ce soit en lieu et place du barreau, en parallèle de celui-ci, ou après l’avoir 

quitté, une courte majorité de magistrates a exercé d’autres fonctions avant de rentrer 

dans la magistrature. Majoritairement, ces fonctions étaient liées soit à l’enseignement – 

assistante à l’université ou enseignement des matières du droit– soit à la magistrature – 

juge suppléant ou stagiaire au ministère public
1324

. 

 

Deux magistrates ont exercé dans l’administration avant de rentrer au barreau, 

alors que trois autres y sont entrées pour quitter le barreau et dans l’attente de pouvoir 

intégrer la magistrature. 

 

2.2.2 Raison(s) de la postulation 

 

Les raisons exprimées par les magistrates sont nombreuses et rarement 

exclusives. 

 

2.2.2.1 L’évidence 

 

On retrouve une raison évidente chez les neuf magistrates qui ont été Juges 

suppléantes et les neuf stagiaires au ministère public, qui ont aimé la fonction et qui 

l’ont poursuivie. 

 

                                                 
1323

 Cette donnée est malheureusement manquante pour les deux pionnières, une magistrate de la 

deuxième génération de profils, et une de la troisième génération. 
1324

 Ce stage doit être ici compris comme l’ancienne mouture du stage au ministère public, c’est-à-dire 

celui qui était accessible, comme premier pas dans la magistrature, lorsque les nominations étaient encore 

totalement politiques, c’est-à-dire avant la mise en place du collège de recrutement et du CSJ. 
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Pour trois d’entre elles, ainsi que pour quatre autres, la postulation répond 

également à une évidence parce qu’elles avaient soit depuis toujours l’idée de rentrer 

dans la magistrature, soit un réel attrait pour la fonction de magistrat. Trois spécifient 

que c’était l’éclosion de ce qu’elles voulaient, deux autres parlent même de 

« vocation ». 

 

Une forme d’auto-détermination dans cette orientation de carrière vers la 

magistrature peut donc être relevée chez ces magistrates. Proportionnellement, cette 

tendance se retrouve de manière plus importante chez les magistrates de la deuxième 

génération de profils, puisqu’elle concerne près des deux tiers des magistrates de cette 

génération dans notre échantillon
1325

. 

 

2.2.2.2 Quitter le barreau 

 

Nombreuses sont les magistrates de notre échantillon qui se sont tournées vers la 

magistrature pour quitter le barreau. Cinq raisons principales à ce départ émergent de 

leur discours. 

 

Tout d’abord l’envie de changer, de passer à autre chose. La magistrature est 

alors vue comme une porte de sortie, une manière de rester dans le domaine judiciaire, 

ou l’étape suivante d’une carrière. 

 

Ensuite, l’envie de s’éloigner de certaines caractéristiques du barreau, vues 

comme des inconvénients ou des choses déplaisantes. Parmi celles-ci : la difficile 

gestion du cabinet ou les perspectives futures se dessinant pour lui, l’insécurité et 

l’instabilité financières – d’autant plus accentuées quand les deux membres du couple 

sont au barreau –, l’impression de manque de rationnalité et de désorganisation du 

travail au barreau, les horaires lourds, la charge de travail, les clients insatisfaits ou 

demandant l’impossible, la notion de rentabilité obligatoire du travail fourni, le fait 

d’être constamment dans la dispute ou de devoir gagner à tout prix quelle que soit la 

cause, la lourdeur administrative, la prospection pour avoir une clientèle et le lien 

financier à entretenir avec elle, ou encore le stress et les angoisses liés à la situation 

d’indépendant. 

                                                 
1325

 A titre de comparaison, cette tendance concerne une des deux pionnières et un peu plus de 40% des 

magistrates de la troisième génération. 
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Est également exprimée l’envie de se retrouver de l’autre côté de la barre, de 

trancher plus objectivement un conflit ou mener l’accusation. 

 

On retrouve également des magistrates ayant quitté le barreau parce qu’elles 

n’aimaient pas spécialement cette profession.  

 

Enfin, deux magistrates expliquent avoir quitté le barreau parce qu’elles ont été 

approchées et sollicitées pour passer dans une fonction de magistrat. 

 

2.2.2.3 Questions familiales 

 

Au-delà de cette volonté de rejoindre la magistrature ou de quitter le barreau, des 

raisons familiales – et sans pour autant qu’elles soient exclusives – sont également 

évoquées au cours des entretiens. On en retrouve de deux ordres.  

 

Premièrement, la magistrature est vue comme une profession facilitant la 

conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle. Cette question est abordée de 

trois manières. 

Tout d’abord, la magistrature est vue comme une profession laissant la possibilité d’être 

maître de son temps, de pouvoir l’organiser par rapport aux enfants et aux obligations y 

afférentes, et permettant ainsi une conciliation plus facilement réalisable qu’au barreau 

grâce à cette souplesse horaire et organisationnelle. 

Ensuite, le barreau est décrit comme demandant un investissement temporel trop 

important vis-à-vis d’une vie de famille, exigeant beaucoup de présence
1326

 et de 

déplacements, et laissant ainsi peu de temps disponible. 

Enfin, trois magistrates – de la troisième génération de profils – soulignent tout 

simplement que continuer le barreau en ayant une famille est impossible. 

 

Deuxièmement, la magistrature est envisagée comme une solution et/ou une 

sécurité financière à une situation de couple où les deux partenaires sont avocats, soit 

que le mari fasse pression pour que la famille et la présence aux enfants soient 

privilégiées à une carrière au barreau, soit que le travail en couple – et donc l’absence 

de séparation entre la vie privée et la vie professionnelle – au barreau devienne difficile, 

                                                 
1326

 Certaines magistrates racontent notamment avoir travaillé à la maternité ou avoir plaidé quelques 

jours après leur accouchement. 
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soit encore qu’il ait été estimé de meilleur augure que les deux membres du couple ne 

restent pas dans une fonction d’indépendant. 

 

2.2.3 Conditions d’accès : nominations politiques, examens et 
concours 

 

Entrées dans la magistrature entre 1948 et 1989, les magistrates des première et 

deuxième générations de profils ont toutes été nommées à leur première fonction par 

l’intermédiaire de nominations dites « politiques » ; l’objectivation des nominations par 

l’intermédiaire du collège de recrutement n’ayant pas encore débuté. D’une manière ou 

d’une autre, ces magistrates ont donc été, à cette étape de leur carrière, soutenues par 

leurs connaissances et leurs réseaux relationnels. Plus précisément, dix d’entre elles 

parlent très clairement d’une primo nomination politique. Sept disent avoir pu compter 

sur le soutien de connaissances familiales ou professionnelles. 

La réalité de l’importance, voire de la suffisance, de l’intégration dans des réseaux 

relationnels, à des fins d’accès à la profession ou de promotion, est ici très clairement 

soulignée dans leur réalité pour la magistrature, à l’instar d’autres professions
1327

. 

Rappelons cependant que les études tendent à montrer que l’accès à ces ressources 

relationnelles est bien plus difficile pour les femmes que pour les hommes
1328

. 

 

Pour les magistrates de troisième génération de profils, la primo nomination 

prend des formes différentes : nominations politiques, via le collège de recrutement ou 

via le CSJ se côtoyant sur cette période de 1990 à 2013
1329

. 

Plus précisément, onze magistrates expliquent avoir été nommées politiquement
1330

, 

neuf sont passées par le collège de recrutement, et neuf par le CSJ. Précisons que pour 

deux des magistrates nommées par le collège, passer par cet intermédiaire a été une 

                                                 
1327

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
1328

 Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le plafond de verre en 

question," 94. Michèle Riot-Sarcey, "Les femmes et le pouvoir," in Femmes et pouvoirs, ed. Sophie 

Stoffel (Bruxelles: Université des Femmes, 2007). Catherine Marry, "Pour en finir avec le plafond de 

verre," in Les femmes à l'Université : Rapports de pouvoir et discriminations. Journée ANEF - EFIGIES, 

ed. Emmanuelle Latour (2007); Devreux, "Division du travail domestique et parental et définition du 

pouvoir dans la famille : l'éclairage des rapports sociaux de sexe."; Florence Degrave to, 1, 2006, 

http://www.universitedesfemmes.be/04_publications-feministes.php. 
1329

 Pour les magistrates nommées dans cette génération, c’est-à-dire à partir de 1990, les modes d’accès 

ayant évolués et ayant mis en place des stages suite à la réussite d’examens ou de concours, nous 

comptons l’année d’admission au stage comme début de la carrière dans la magistrature. En effet, les 

stagiaires exercent, bien qu’encadrés, des fonctions de magistrat dès le début de leur stage. Leur vision de 

la profession et leur carrière au sein du corps commencent donc dès ce stage. 
1330

 Pour l’une d’entre elles, il s’agit d’une vraie honte, qu’elle assume cependant. 
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manière d’éviter les nominations politiques, mode d’accès à la profession qu’elles 

refusaient. De ce fait, elles tirent la conclusion que sans cet examen, elles ne seraient 

jamais devenues magistrates. 

 

Toutes générations confondues, et pour celles dont nous possédons 

l’information
1331

, cette nomination à la magistrature est arrivée après 1 à 5 années 

d’exercice professionnel antérieur pour onze d’entre elles, après 6 à 10 années pour dix-

sept, et après plus de 10 ans d’ancienneté professionnelle pour dix-huit
1332

. 

 

2.2.4 Carrière, postes et fonctions : motivations et 
projections1333 

 

Au sein de la magistrature, les parcours des quarante-neuf magistrates 

rencontrées s’avèrent divers et variés
1334

. Au-delà d’une simple description de ces 

parcours, nous avons choisi de mettre en avant les raisons qui les ont influencés. Quels 

ont été les préférences et les refus des magistrates concernant les fonctions offertes par 

la profession et les niveaux hiérarchiques existants ? Quelles ont été les raisons 

personnelles et/ou extérieures qui ont influencé leur choix ? Et quels sont leur(s) 

souhait(s) pour le reste de leur carrière ? 

 

2.2.4.1 Motivations intrinsèques : préférences et refus 

 

Attachons-nous dans un premier temps aux préférences et aux refus qui ont en 

partie guidé les choix de carrière des magistrates. 

 

Postes et fonctions 

 

Quatre grandes fonctions peuvent être distinguées au sein de notre échantillon, 

correspondant chacune à un exercice professionnel bien distinct : Magistrat du ministère 

public, Juge du siège, Juge de la jeunesse et Juge d’instruction. Pour chacune de ces 

                                                 
1331

 Cette information est manquante pour deux magistrates. 
1332

 Notons que sur cette question, nous ne pouvons comparer avec les parcours professionnels des 

magistrats car nous ne possédons aucune information ou donnée permettant de réaliser cette comparaison. 
1333

 Pour les lecteurs intéressés, vous pouvez trouver en annexe du présent écrit une description du 

ressenti des magistrates concernant chacune des fonctions ici citées. 
1334

 Pour les lecteurs intéressés, vous pouvez trouver en annexe du présent écrit une description de ces 

parcours. 
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quatre fonctions, les magistrates de notre échantillon ont exprimé leur préférence ou 

leur refus d’y accéder. 

 

Les préférences d’accès à ces quatre fonctions sont de trois types :  

Tout d’abord, la plupart de ces préférences relèvent d’un choix réfléchi et délibéré pour 

la fonction. Trois principales raisons, non exclusives, de ce choix peuvent être 

distinguées :  

- Rejet d’une ou plusieurs autre(s) fonction(s) ; 

- Correspondance de la fonction au tempérament personnel ; 

 

« Adeline_Cornet : D’accord. Et pourquoi avoir choisi la magistrature debout et pas 
le siège. 
Mag_40 : Ah, parce que je suis une femme d’action. 
Adeline_Cornet : D’accord. Et donc il ne vous est jamais passé par la tête d’aller vers 
le siège. 
Mag_40 : Non !  » 
Citation 8 : Mag40 – pp2 

 

- Attrait pour les caractéristiques de cette fonction : c’est-à-dire, par exemple, 

un attrait pour le travail de terrain, le rôle actif et la matière du droit pénal 

pour le ministère public ; l’indépendance et la vie de cabinet permises par les 

fonctions de Juge d’instruction ou de la jeunesse ; ou encore l’envie d’être 

indépendante, de trancher un litige, de prendre une décision finale entre 

différentes thèses proposées pour le siège
1335

. 

 

« Donc moi je ne suis pas du tout un juge raté, moi j’avais vraiment la volonté d’aller 
au ministère public, parce que c’est plus actif, on a un rôle moteur, on peut pousser le 
dossier, on peut l’orienter comme on veut, on a une beaucoup plus grande liberté de 
parole à l’audience aussi en proposant des choses, en indiquant un angle d’approche 
qui n’avait pas été vu. Donc le ministère public c’est vraiment la liberté, et l’activité, le 
rôle de moteur. » 
Citation 9 : Mag36 - pp5 

 

Ensuite, certaines préférences répondent à une envie, un souhait, une évidence pour 

l’exercice de la fonction concernée ; trois magistrates iront jusqu’à dire qu’elles sont 

entrées dans la magistrature pour exercer une seule fonction bien précise, « sinon rien ». 

                                                 
1335

 A ce titre, voyez éventuellement une analyse d’Anne Boigeol sur les raisons qui poussent les 

magistrates à choisir le siège : Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 31. 
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Enfin, concernant uniquement et spécifiquement le ministère public, il apparaît que cinq 

des magistrates y exerçant ou y ayant exercé
1336

 ont choisi cette fonction parce qu’elle 

était la seule qui leur était accessible lors de leur primo nomination. En d’autres termes, 

le parquet s’est révélé être pour ces magistrates la porte d’entrée dans la profession
1337

. 

 

Les refus d’accéder à certaine(s) fonction(s) sont également de trois types : deux 

sont en miroir des deux premiers types de préférences exposés ci-dessus, et le dernier 

concerne une fonction spécifique. 

En miroir du premier type de préférence, il y a donc tout d’abord le refus basé sur un 

rejet des caractéristiques de la fonction :  

- Le travail de terrain, la présence obligatoire au bureau, le droit pénal, la 

présence d’une hiérarchie ou le manque d’indépendance présumé pour le 

ministère public ; 

- Une fonction décrite comme passive, solitaire et sans bureau au palais pour 

le siège ; 

- Le droit pénal, la vie de cabinet, la grande disponibilité demandée, la 

violence rencontrée dans les dossiers, le stress engendré, les contraintes 

horaires et la confrontation avec le malheur des justiciables pour la fonction 

de Juge d’instruction ; 

- La faiblesse des moyens mis à disposition, la difficulté des conditions de 

travail, le sentiment d’impuissance, d’insatisfaction ou de découragement 

suscité par les dossiers, la confrontation avec le malheur des familles, ainsi 

que le nombre d’échecs élevés pour la fonction de Juge de la jeunesse. Mais 

également une forme de limitation professionnelle attachée à la fonction vue 

comme réductrice, moins intéressante juridiquement parlant, voire inutile. 

 

« Oh ! Juge de la jeunesse non, pour moi je trouve que c’est souvent, d’abord c’est les 
moins bons qu’on nomme là-bas si vous voulez mon avis, parce que c’est le dépotoir, 
pas tous hein. Et en plus je trouve que ces gens deviennent des assistants sociaux, à 
force d’être tout le temps plongés dans les mêmes problèmes, on ne garde plus la 
fonction de juger qui doit quand même être au-dessus. » 
Citation 10 : Mag24 - pp8 

 

                                                 
1336

 Soit ¼ des magistrates y exerçant ou y ayant exercé. 
1337

 Soit que ces magistrates aient été trop jeunes pour le siège lors de leur postulation, soit qu’il n’y avait 

pas de place ailleurs, soit enfin qu’elles y aient été sollicitées. 
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Ensuite, et toujours en miroir des raisons des préférences évoquées ci-dessus, certains 

des refus des magistrates sont expliqués par un manque d’attrait global pour la fonction 

en elle-même, fonction qu’elles n’ont jamais songé à exercer. 

Enfin, le dernier type de refus concerne la fonction spécifique de Juge de la jeunesse: 

deux magistrates expliquent n’avoir jamais songé à exercer cette fonction parce qu’elles 

n’auraient pas eu les qualités ou la patience de travailler constamment avec des enfants 

et des adolescents. Nous soulignons ces deux discours parce que les magistrates s’y 

décrivent comme ne possédant pas certaines des qualités et compétences 

« naturellement » associées aux femmes et au féminin. À travers leur discours, elles 

s’éloignent donc toutes les deux du modèle féminin, ce qui peut être analysé comme une 

remise en cause, même involontaire, de l’habituelle naturalisation des qualités, des 

goûts et des compétences entre les pôles féminin et le masculin. 

 

Attardons-nous encore quelques instants sur la fonction de Juge de la jeunesse et 

les termes qui sont employés par les magistrates concernant cette fonction. Il apparaît 

tout d’abord, dans les discours, que les qualités et compétences décrites comme 

nécessaires à l’exercice de cette fonction relèvent très majoritairement de celles qui sont 

« naturellement » et habituellement associées aux femmes et au féminin – patience, 

persévérance, savoir travailler avec des enfants, etc. Mais plus encore, il apparaît que les 

termes employés dans les discours pour expliquer leur refus d’accéder à cette fonction 

sont plus forts et plus dévalorisants que pour les trois autres fonctions. Ce type de 

discours dénigrant la fonction de Juge de la jeunesse, décrivant la fonction comme 

« mineure » et « juridiquement moins poussée », et qu’on retrouve également en 

France
1338

, met en lumière une hiérarchisation, au sein de la profession et dans les 

représentations de ses membres, entre les différentes fonctions de la magistrature au 

détriment de celle dont le domaine, le secteur d’action, est associé au féminin.
 
 

 

Niveau hiérarchique : instance, appel et Cour de cassation 

 

Au-delà des postes et fonctions, l’évolution hiérarchique des magistrates 

rencontrées a également fait l’objet de préférences et de refus. Évoquons-les suivant 

trois niveaux hiérarchiques : le niveau d’instance – regroupant les Justices de paix et de 

police, ainsi que les Tribunaux de première instance et du travail –, le niveau d’appel et 

enfin le niveau de la Cour cassation. 

                                                 
1338

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 29. 
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Premier niveau, celui de l’instance. Sauf pour une magistrate ayant été nommée 

directement au niveau d’appel, l’ensemble des magistrates de notre échantillon a exercé 

ou exerce encore une fonction en instance. Parmi celles-ci, dix souhaitent terminer, ou 

ont terminé, leur carrière dans un poste de première instance
1339

. Toutes parlent d’un 

choix délibéré, celui de n’avoir pas voulu « monter hiérarchiquement » par amour de 

leur fonction et de leur travail en instance, par souhait de garder contacts avec les 

justiciables, ou par refus de quitter leur région de travail pour rejoindre la région de la 

Cour d’appel. 

 

Deuxième niveau, celui de l’appel. Dix-neuf des magistrates rencontrées sont en 

degré d’appel ou y sont passées
1340

, et quatorze magistrates d’entre elles s’expriment sur 

les raisons de leur passage de l’instance à l’appel. On en retrouve de trois types, non 

exclusifs. 

Tout d’abord, plusieurs magistrates expliquent que ce passage a été une opportunité qui 

s’est présentée à elles et qu’elles ont saisie, parfois sur base d’une sollicitation 

personnelle ou d’avis positifs par les magistrats de la juridiction d’appel. 

Ensuite, la volonté de passer en appel pour « refaire du droit » et retrouver une vue plus 

large sur des dossiers considérés comme plus intéressants est évoquée par plusieurs 

magistrates. La fonction d’instance devenait quelque peu « étroite » ou inintéressante, et 

les dossiers plus complexes et juridiques de l’appel ont attiré ces magistrates qui 

souhaitaient retrouver un travail réflexif plus approfondi en droit. 

 

« J’avais envie de refaire du droit, peut-être de ne plus trop s’impliquer 
sentimentalement, de redevenir juriste. Parce que ce que je vous ai dit, la jeunesse on 
fait de tout, on est assistant social, on court après des homes, des bazars … On fait 
beaucoup de jugements : j’avais des audiences de 27-28 jugements. Mais c’est pas 
faire du droit quoi, c’est faire de l’abattage voilà ». 
Citation 11 : Mag6 - pp5 

 

Enfin, le troisième type de raison s’attache à la progression professionnelle, à 

l’avancement logique et promotionnel d’une carrière. Pour beaucoup de ces magistrates, 

                                                 
1339

 Parmi ces 10 magistrates, il nous faut souligner qu’une a exercé un mandat de chef de corps. Elle n’a 

cependant jamais voulu aller en appel, ni avant, ni après son mandat, qu’elle a presté en instance. Après la 

fin de son mandat, elle a repris la place d’un juge d’instance. 
1340

 Pour les 18 magistrates dont nous possédons l’information, les délais de passage entre l’instance et 

l’appel sont les suivants : la plus rapide est restée trois ans en instance, trois autres sont passées en appel 

après environ 5 ans, six après une fourchette entre 5 et 10 ans, cinq après une dizaine d’années, les trois 

dernières ayant attendu 15 et 20 ans avant de quitter l’instance pour l’appel. Notons que les 4 magistrates 

ayant mis près d’une dizaine d’années pour passer de l’instance à l’appel font toutes parties des 

magistrates les plus anciennes de notre échantillon. Nous y retrouvons nos deux pionnières, mais 

également deux autres magistrates nommées dans le début des années 1970. 
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passer en appel relève d’un « processus logique », d’une évolution et de la volonté de ne 

pas rester en instance pour l’ensemble de la carrière et de continuer à progresser
1341

. 

 

Troisième et dernier niveau : la Cour de cassation. Une seule magistrate de notre 

échantillon exerce à cette cour. Cette fonction a été un choix notamment basé sur 

l’attrait pour la « technique de cassation » et sa bonne connaissance de la matière suite à 

10 années de collaboration chez un avocat à la Cour de cassation. 

Quatre autres magistrates de notre échantillon ont exprimé un refus de passer à la Cour 

de cassation, soit par manque d’attrait pour le travail tout particulier qui y est fait, soit 

par refus de devoir faire quotidiennement le déplacement jusqu’à Bruxelles. 

 

Les discours des magistrates sur l’évolution hiérarchique rejoignent donc deux 

types de constatations faites par d’autres études. Tout d’abord, nous retrouvons 

l’importance donnée par les femmes à l’intérêt de leur travail. Cet intérêt est plus 

souvent considéré par les femmes que par les hommes comme prioritaire rapport aux 

opportunités de carrière, alors que la consécration liée à l’activité professionnelle est 

une tendance plus prononcée chez ces derniers
1342

 – cette réalité est notamment visible 

dans le discours des dix magistrates, soit 1/5 de notre échantillon, qui désirent rester en 

instance par « amour de leur travail ». Ensuite, la mobilité géographique a un impact 

important dans le développement des carrières des femmes et cela a été plusieurs fois 

souligné par les magistrates. En apparence neutre, cette exigence professionnelle est 

systématiquement moins aisée à atteindre pour les femmes que pour les hommes
1343

. De 

ce fait, ayant plus de difficulté à être mobiles, cette exigence se révèle être un frein 

important à leur carrière, une forme de discrimination indirecte
1344

. 

 

 

                                                 
1341

 Rappelons ici, à toutes fins utiles, que ce souhait de progression ne peut être motivé par la recherche 

d’une majoration de traitement puisque le principe de la carrière plane accorde essentiellement ces 

majorations en fonction de l’ancienneté. de Leval, Les institutions judiciaires: 94. 
1342

 Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 145. Marie José Scotto and Claude 

Alavoine, "Le modèle émergent de gestion de la diversité permet-il d'interprèter le potentiel de réussite 

des femmes dans le domaine de la négociation?," in La diversité : question pour les sciences sociales - 

Egalité dans l'emploi, Discrimination au travail et Management de la Diversité (Ecole de Management de 

Strasbourg, Université de Strasbourg2009), 4-5. 
1343

 Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre: 141. 
1344

 Guillaume and Pochic, "La fabrication organisationnelle des dirigeants. Un regard sur le plafond de 

verre." Pochic, "Faire carrière : l'apport d'une approche en termes de genre." Boigeol, "Les magistrates en 

France : des stratégies particulières?," 166. Petit, "Etat des lieux de la situation des femmes dans la 

magistrature." Sabatier, Carrere, and Magematin, "Profiles of academic activities and careers : does 

gender matter? An analysis based on Frech life scientist CVs." Le Feuvre, "La féminisation des 

professions "masculines" : enjeux sociaux et approches sociologiques." 
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À titre d’illustration :  

 

« Les hommes avaient plus le cursus honorum, la carrière : on avançait, on devenait 
chef de corps, on allait à la Cour d’appel, etc. Ils me disaient « il y a une place à la 
Cour d’appel, tu vas quand même la postuler ? », « pas du tout », « oui, mais enfin, tu 
es magistrat depuis », « mais ça m’est égal, je fais un travail que j’aime, dans une 
région dans laquelle travaille mon mari, où mes enfants vont à l’école, qu’est-ce que 
vous voulez que j’aille faire à Liège ? Moi je me plais bien ici ». Ça, c’était quelque 
chose d’assez incroyable pour eux. Ils voyaient la carrière plus pour des questions de 
hiérarchie et de montée hiérarchique, que d’une manière que ça cadre avec un choix 
de vie. J’ai remarqué, suite à cela, que c’était une manière plus masculine de voir les 
choses, étant bien entendu que comme la femme s’occupait des enfants du ménage, 
etc., ben on pouvait aller travailler à la cour à Liège, à Bruxelles, n’importe où, 
l’homme lui il travaille et les histoires d’enfants d’école, etc., c’est pour la femme. » 
Citation 12 : Mag12 - pp13 

 

Niveau hiérarchique : les chefs de corps 

 

Enfin, au-delà des fonctions et niveaux hiérarchiques évoqués ci-dessus, il nous 

reste à évoquer la fonction de chef de corps, fonction de direction d’une juridiction. 

Onze magistrates de notre échantillon ont, ou ont eu, la direction d’une juridiction
1345

, 

dont trois en niveau de l’appel. 

Six de ces magistrates ont été nommées sous le régime politique
1346

, et les cinq autres 

l’ont été par l’intermédiaire du CSJ
1347

. 

 

L’analyse des profils de ces magistrates laisse apparaître que si trois d’entre elles 

sont issues d’une famille de juristes, voire d’une « famille de robe », la majorité de ces 

magistrates ne proviennent pas d’un milieu universitaire, certaines étant même d’origine 

modeste. L’origine sociale semble donc ne pas avoir d’influence sur l’accès aux 

fonctions de chef de corps, ce qui dénote une démocratisation de l’accès à ces fonctions. 

Cependant, il convient également de souligner que toutes ces magistrates sont, ou ont 

été, en couple avec un universitaire et très principalement avec un avocat. Comme dans 

                                                 
1345

 Les deux pionnières, six magistrates de la deuxième génération de profils et cinq de la troisième 

génération de profils. 
1346

 Sauf pour une magistrate dont la fonction était exercée par interim et qui est retournée, à la fin de cet 

intérim, à sa fonction de Présidente de chambre, ces magistrates ont terminé leur carrière par de très 

nombreuses années à la tête de leur corps (trois étaient déjà à la retraite lors de notre entretien, deux 

autres allaient terminer sous peu leur carrière). 
1347

 A la fin de leur mandat, celles ayant atteint l’âge de la pension prendront leur retraite, et celles 

n’ayant pas cet âge pourront soit demander le renouvellement de leur mandat – dans la limite de deux 

mandats successifs – soit réintégrer leur précédente fonction ou une nouvelle. Parmi les cinq magistrates 

concernées, quatre étaient encore en fonction – premier mandat – lors de notre entretien, et une était 

retournée à sa fonction de vice-Présidente à la fin de son mandat. 
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notre échantillon global, on peut donc noter une grande homogamie sociale et 

professionnelle chez les magistrates étant, ou ayant été, chef de corps. 

 

Ces magistrates évoquent, dans leur discours, différentes raisons au choix de 

cette fonction : une opportunité qui s’est présentée et qui a été saisie ; une suite logique 

à la carrière déjà réalisée ; une manière de quitter une fonction dont « le tour avait été 

fait » pour retrouver de la nouveauté ; une possibilité de prendre des responsabilités 

dans un groupe, de mettre en place une organisation et d’avoir la capacité de faire 

évoluer les choses ; et enfin un réel intérêt pour la fonction, son dynamisme, le travail 

qu’elle demande et les rencontres qu’elle permet. 

 

2.2.4.2 Motivations extrinsèques : raisons familiales, opportunités 
et chance 

 

Outre les préférences personnelles, il est intéressant de s’interroger sur 

l’existence d’autres raisons qui ont influencé, selon les magistrates, leur parcours. Selon 

leurs dires, elles sont de trois sortes : les raisons familiales, les opportunités et la 

chance. 

 

Les questions familiales 

 

Au-delà des vingt magistrates évoquant l’influence des impératifs familiaux dans 

leur choix du passage du barreau à la magistrature
1348

, les questions familiales sont 

également évoquées dans le discours de plusieurs magistrates comme ayant eu un 

impact dans leur carrière au sein de la profession régalienne. 

 

Pour quatre magistrates, ces impératifs familiaux ont influencé le choix des 

fonctions exercées au sein de la magistrature. Ces magistrates ont choisi certaines 

fonctions afin de garder ou de retrouver une qualité de vie, une conciliation entre leur 

vie familiale et professionnelle plus aisée, et d’être présentes pour leurs enfants. 

 

Pour six autres, ces impératifs familiaux ont conditionné des positionnements 

géographiques : soit que la proximité du domicile et de la vie familiale et personnelle a 

été considérée comme prioritaire à une carrière, une promotion ou un titre et a entraîné 

                                                 
1348

 Cfr ci-dessus le point traitant des raisons de la postulation à la magistrature. 
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le refus de changer de fonction – délocalisation ou passage en appel – ; soit que ces 

raisons familiales aient conditionné un changement de juridiction pour se rapprocher de 

la vie de famille et des enfants. L’influence de la mobilité géographique sur la carrière 

des femmes et leur capacité d’auto-détermination est ici à nouveau illustrée
1349

. 

 

De plus, au-delà des sept magistrates expliquant l’influence de leur époux dans 

leur passage du barreau à la magistrature
1350

, trois magistrates évoquent cette influence 

dans leur carrière au sein de la magistrature. Deux d’entre elles racontent par exemple 

avoir dû renoncer à une certaine fonction parce que leur mari n’acceptait plus, ou 

n’auraient pas accepté, les obligations liées à celle-ci. 

Notons que ces deux discours illustrent qu’au niveau du couple, les charges objectives 

de la famille ne sont pas les seules à faire obstacle à l’auto-détermination de la carrière 

des femmes. Les considérations et charges liées à une fonction peuvent également avoir 

une forte influence. 

 

Enfin, et a contrario, pour deux autres magistrates, il y a un refus clair et net 

d’admettre que des raisons familiales puissent influencer ou freiner leur carrière. 

 

« C’est quelque chose qui m’énerve profondément de partir de l’idée qu’une femme 
est une handicapée professionnelle quand elle a des enfants, et c’est effectivement 
quelque chose qui est très fréquemment répandu ». 
Citation 13: Mag36 - pp14 

 

Les opportunités 

 

Un peu plus d’un tiers des magistrates de notre échantillon explique que leur 

carrière a été rythmée par une ou des opportunité(s) qui se sont présentée(s) à elles et 

qu’elles ont saisies. 

 

« [La magistrature] je trouvais que c’était une bonne transition étant avocat. Je serais 
bien encore restée avocat […] je n’avais pas vraiment envie de partir, mais voilà il y 
avait une place qui se libérait au tribunal. […]  

                                                 
1349

 Guillaume and Pochic, "La fabrication organisationnelle des dirigeants. Un regard sur le plafond de 

verre." Pochic, "Faire carrière : l'apport d'une approche en termes de genre." Boigeol, "Les magistrates en 

France : des stratégies particulières?," 166. Petit, "Etat des lieux de la situation des femmes dans la 

magistrature." Sabatier, Carrere, and Magematin, "Profiles of academic activities and careers : does 

gender matter? An analysis based on Frech life scientist CVs." Le Feuvre, "La féminisation des 

professions "masculines" : enjeux sociaux et approches sociologiques." Bereni et al., Introduction aux 

gender studies. Manuel des études sur le genre: 141. 
1350

 Cfr ci-dessus le point traitant des raisons de la postulation à la magistrature. 
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[Le tribunal], ça j’ai vraiment beaucoup apprécié, j’ai beaucoup appris aussi. Et puis 
un moment, c’est comme toujours, je ne me voyais pas faire une carrière plane […] et 
encore une fois ben quand les places se libèrent […] et il y avait aussi surtout le fait 
que les magistrats à la Cour d’appel m’avaient sollicitée, enfin m’avaient dit « Ne 
penseriez-vous pas venir nous rejoindre ? ». Je me suis dit que c’était quand même 
une belle chance qui s’offrait à moi, et que si évidemment je la négligeais, je n’aurais 
peut-être plus cette opportunité. Et puis il n’y aura plus de place non plus parce que 
c’est quand même par vague les places à la Cour, surtout qu’à ce moment-là […] 
toute une série de magistrats avait été nommés en même temps après la guerre et ils 
venaient à la retraite quoi, donc voilà des places se libéreraient. Donc j’ai profité […]. 
Donc j’ai un peu précipité les choses chaque fois. Mais je suis toujours partie avec un 
peu de regret, je ne suis pas partie parce que ça m’embêtait loin de là, que ce soit le 
barreau et puis le Tribunal de première instance voilà. Et maintenant je n’ai pas de 
regret du tout » 
Citation 14: Mag15 – pp3&8 

 

La chance 

 

Dix-neuf magistrates accordent enfin la réalisation de leur carrière pour part à la 

chance. 

 

De quelle chance ces magistrates parlent-elles ? Il y en a pratiquement autant 

que de magistrates concernées. Mais l’important est pour nous ici de souligner que les 

propos tenus par ces magistrates rejoignent d’autres études qui montrent que les femmes 

attribuent plus souvent leur réussite et leur évolution à la chance qu’à leurs 

compétences, aptitudes et capacités propres
1351

. 

 

2.2.4.3 Avenir professionnel : projections et souhaits 

 

Six des quarante-neuf magistrates rencontrées étaient retraitées lors de 

l’entretien : deux étaient arrivées à l’âge légal de la pension, quatre l’ont prise de 

manière anticipée
1352

. 

 

Pour celles encore en fonction, quatre types de situation sont projetés, souhaités : 

 

                                                 
1351

 Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le plafond de verre en 

question," 94. 
1352

 La première a pris cette retraite anticipée pour s’occuper de son époux malade, les trois autres sont se 

retrouvées dans une conjoncture à la fois personnelle et professionnelle où elles ont préféré prendre leur 

pension. Les époux de ces trois magistrates étaient toujours actifs professionnellement au moment de 

l’entretien. 
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Premièrement, il y a l’ensemble des magistrates qui n’envisage pas changer de 

fonction d’ici à leur retraite. 

 

Deuxièmement, il y a celles qui expriment leur volonté de changer de fonction, 

que ce soit ou non à court terme, parce qu’elles ne désirent ou n’envisagent pas finir 

leur carrière dans leur fonction actuelle. 

 

La troisième situation regroupe les magistrates pour qui un changement de 

fonction est incertain, soit qu’elles y songent à long terme, sans pour autant que cela soit 

certain, ni savoir où et quand ce changement pourrait s’effectuer ; soit qu’elles n’y 

songent actuellement pas sans pour autant en exclure la possibilité. 

 

Enfin, la dernière situation concerne les magistrates évoquant la possibilité de 

partir avant l’âge légal de la retraite. Ce souhait est motivé par deux grandes raisons, 

non exclusives :  

- Des raisons professionnelles : le stress de la profession, le fait d’en avoir fait 

le tour, de s’y être assez investie et d’y avoir assez donné. Certaines font 

également dépendre leur décision de l’évolution de leur cadre de travail, de 

l’amusement à travailler, ou de l’intérêt du travail permettant de trouver une 

satisfaction personnelle. 

- Des raisons privées : volonté de prendre du temps pour son couple, pour sa 

famille, pour soi et ses loisirs ou envies. 

 

2.2.5 Synthèse : les parcours professionnels des magistrates 

 

Quelles conclusions peuvent être tirées concernant les trajectoires des 

magistrates de notre échantillon ? 

 

La première, évidente, est celle de la diversité : la diversité des parcours, des 

temporalités, des impératifs, des choix, des préférences, des refus, des souhaits et des 

motivations. Mais au-delà de cette diversité, certains points peuvent être plus 

spécifiquement mis en avant, ayant, nous le pensons, une pertinence pour le propos de 

ce travail. 
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Attardons-nous tout d’abord sur nos deux pionnières. Elles ont toutes les deux 

entamé leurs études de droit pour des raisons familiales. Si la carrière de l’une a 

notamment été facilitée par les personnes de son entourage, sa famille et les 

connaissances familiales ayant des professions et fonctions importantes dans le milieu 

judiciaire ; la seconde a dû faire face à des parents peu soutenants, refusant qu’elle 

entame une carrière au barreau. En effet, ces derniers estimaient non seulement que le 

barreau n’était pas un métier pour une femme et qu’elle n’y tiendrait donc pas le coup, 

mais également que les jeunes femmes d’un niveau social comme le sien ne devaient 

pas travailler. Avec des backgrounds différents et des parcours qui le sont tout autant, 

elles ont toutes deux réalisé des carrières complètes et prestigieuses, avouant avoir dû 

travailler dur pour y arriver. Bien que n’ayant choisi aucune des deux leurs études en 

droit, le milieu judiciaire et celui de la magistrature furent des lieux de réalisation 

personnelle et professionnelle : une, n’ayant finalement pas repris l’étude paternelle tel 

qu’envisagé par son père au début de ses études, a trouvé dans la magistrature sa 

vocation ; l’autre la passion et l’épanouissement. 

 

Ensuite, si nous nous attardons sur les raisons qui ont poussé nos quarante-neuf 

magistrates à quitter le barreau pour se tourner vers la magistrature, elles apparaissent 

être de trois sortes – l’évidence, l’envie de quitter le barreau et les raisons familiales – et 

la répartition des magistrates en leur sein mérite quelque attention. 

En effet, les raisons familiales et/ou de couple comme justification de changement de 

carrière sont évoquées par vingt-trois magistrates : les deux pionnières, onze magistrates 

de la deuxième génération de profils, soit deux tiers d’entre elles, et dix magistrates de 

la troisième génération, soit un tiers de cette génération. Proportionnellement, il apparaît 

donc que l’importance de cette catégorie de raison est bien plus grande pour les 

magistrates des deux premières générations de profils que pour celle de la troisième 

génération. 

De plus, comme déjà souligné, l’évidence, et donc l’auto-détermination d’orienter sa 

carrière vers la magistrature, est relevée dans le discours d’une des deux pionnières, 

mais également chez près des deux tiers des magistrates de la deuxième génération de 

profils et chez un peu plus d’un tiers des magistrates de la troisième génération de 

profils de notre échantillon. 

Enfin, il apparaît que vingt-six magistrates expliquent leur changement de carrière par 

une envie de quitter le barreau. Parmi elles, quatre sont de la deuxième génération de 

profil et vingt-deux de la troisième génération, soit un quart des magistrates de 

deuxième génération et trois quarts des magistrates de la troisième. 
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Cette analyse des raisons ayant motivé les changements de carrière des magistrates 

montre qu’une différence notoire et significative peut être trouvée entre les deux 

premières générations de profils et la troisième. En effet, alors que l’évidence de la 

magistrature et les raisons familiales et de couple prédominaient chez les deux 

premières générations de profils, ces deux raisons diminuent nettement dans le discours 

des magistrates nommées dans les années 1990 et 2000 où la présence de la remise en 

cause du barreau se fait, quant à elle, bien plus importante. 

De plus, ces différences laissent également entrevoir que les magistrates de la troisième 

génération de profils, en évoquant moins de raisons familiales à cette orientation de 

carrière, se montrent, dans leur discours, plus libres de prendre distance par rapport aux 

injonctions et impératifs familiaux. 

 

En outre, ces impératifs familiaux et de couple n’ont pas uniquement eu une 

influence pour le passage du barreau à la magistrature. Il apparaît en effet que ces 

impératifs expliquent également certains autres choix de carrière. Ce sont sept 

magistrates – une pionnière, trois de la deuxième génération et trois de la troisième – 

qui évoquent ce type de raison.  

En recoupant l’ensemble des données, il apparaît que ce sont en tout vingt-sept 

magistrates qui expliquent que leur famille et/ou leur couple a influencé, au moins une 

fois, le cours de leur carrière. Cette catégorie de raisons est donc exprimée par plus de la 

moitié de notre échantillon, et rejoint des constatations identiques réalisées dans 

d’autres pays
1353

. 

Et si l’on se penche une nouvelle fois plus avant sur la répartition par génération de 

profils, il apparaît que, sur l’ensemble de leur carrière, les raisons familiales sont 

évoquées au moins une fois par nos deux pionnières, soit 100%, par 70% des 

magistrates de la deuxième génération et par 45% des magistrates de la troisième. Une 

nouvelle fois donc, et identiquement aux raisons ayant motivé le passage vers la 

magistrature, il apparaît que ces raisons privées sont largement plus évoquées par les 

magistrates nommées avant 1990 que par celles nommées après cette date
1354

. 

 

                                                 
1353

 Beauzamy, "Rôles genrés et stéréotypes : une analyse de la perception des acteurs," 84-86. 
1354

 Notons cependant que cette conclusion peut être nuancée par le fait que le groupe des troisième 

génération est également composé de magistrates qui sont mères de jeunes enfants, ou dont la famille peut 

encore s’agrandir ou évoluer de toute autre manière. De ce fait, il est possible que certaines raisons 

familiales apparaissent au cours de leur carrière future, tel que cela s’avère avoir été le cas pour les 

magistrates des deux premières générations. De ce fait, une nuance de cette importante différence de 

l’impact de la famille dans les choix de carrière dans la magistrature peut encore apparaître avec le temps. 
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Toujours concernant ces influences familiales sur la carrière, une remarque peut 

encore être faite. En effet, si, en se basant sur les propos recueillis, la vie familiale et de 

couple a influencé la carrière de vingt-sept magistrates, il apparaît également que les 

opportunités, mais surtout la chance, sont également des éléments explicatifs, pour notre 

échantillon, les parcours réalisés. En effet, les opportunités sont évoquées par un peu 

plus d’un tiers des magistrates comme ayant eu une influence sur leur trajectoire 

professionnelle ; et de même que la chance par dix-neuf d’entre elles. Ces deux autres 

types d’influence contrebalancent donc d’un poids non négligeable les raisons 

familiales et de couple évoquées. 

En outre, ce discours des magistrates rejoint sur ce point d’autres études qui montrent 

que la chance est bien plus souvent évoquée lorsqu’il s’agit des parcours scolaires ou 

professionnels des femmes. En effet, les représentations sociales, intériorisées par les 

hommes comme par les femmes, attribuent la réussite aux compétences et aux aptitudes 

pour les hommes, et à la chance pour les femmes
1355

. 

 

Un dernier point concernant les influences familiales doit encore être évoqué : 

celui de la mobilité géographique. En effet, les discours des magistrates mettent en 

lumière que la proximité géographique entre le domicile et le lieu de travail reste un 

facteur qui continue d’impacter le développement de leur carrière
1356

. Pour cette raison, 

l’exigence de la mobilité géographique, formant une barrière structurelle et objective, 

peut être considérée comme une pratique discriminatoire à l’encontre des femmes. 

 

Attardons-nous enfin sur la progression des carrières. Les trajectoires relatées 

par les magistrates de notre échantillon permettent de mettre en lumière que les deux 

pionnières, tout comme une magistrate nommée au tout début des années 1970 sont 

restées près de dix années en instance avant de passer au niveau d’appel. La durée de 

cette présence en instance apparaît significative, puisque pour les magistrates de notre 

échantillon nommées plus tard dans les années 1970 ou dans les années 1980, ce 

passage se fait après environ cinq années au niveau d’instance. 

                                                 
1355

 Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le plafond de verre en 

question," 94. 
1356

 Guillaume and Pochic, "La fabrication organisationnelle des dirigeants. Un regard sur le plafond de 

verre." Pochic, "Faire carrière : l'apport d'une approche en termes de genre." Boigeol, "Les magistrates en 

France : des stratégies particulières?," 166. Petit, "Etat des lieux de la situation des femmes dans la 

magistrature." Sabatier, Carrere, and Magematin, "Profiles of academic activities and careers : does 

gender matter? An analysis based on Frech life scientist CVs." Bereni et al., Introduction aux gender 

studies. Manuel des études sur le genre: 141. 
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Ces données numériques, issues des discours recueillis, apportent un éclairage 

supplémentaire aux conclusions du chapitre précédent sur l’évolution numérique des 

magistrates dans la profession. En effet, n’ayant aucune information numérique sur la 

présence des magistrates en appel avant 1995, nous n’avons pu, dans le précédent 

chapitre, analyser les données pour y déceler une éventuelle évolution de la vitesse du 

passage de l’instance vers l’appel entre les pionnières et les magistrates actuelles. 

Cependant, les dires des magistrates de notre échantillon tendent à nous laisser 

penser
1357

 qu’en effet une telle forme d’évolution existe puisqu’il apparaît que les 

magistrates nommées autour des années 1980 et après, restent moins, voire beaucoup 

moins de dix années en instance avant de passer en appel. 

 

Toujours sur ce sujet, concluons par cette confirmation dans les propos d’une 

des magistrates de notre échantillon, de l’existence, toujours réelle, d’une forme de 

ségrégation touchant le Parquet général
1358

. 

 

« Et le Parquet général […] quand je suis arrivée [en 2000] […] on était trois femmes. 
[…] Maintenant il y a une arrivée relativement massive de femmes […] Mais on est le 
dernier Parquet général de Belgique a avoir eu des femmes. Le précédent Procureur 
Général, celui que je n’ai pas connu, qui, ceci dit, était un homme brillant semble-t-il, 
avait décidé que de toute façon jamais une femme n’entrerait dans son Parquet 
général et il a tenu bon jusqu’au bout. 
Adeline_Cornet : Ce qui explique peut-être le fait que quand vous êtes arrivée en 
2000. 
Mag_37 : Oui, il y en avait déjà trois. Mais avec une progression, c'est-à-dire que 
j’étais la seule femme avec enfants et qui avait déjà eu ses enfants qui étaient à moitié 
élevés. Voilà, en 2000 j’avais 44 ans donc » 
Citation 15 : Mag37 - pp7 

 

Notons que cet extrait met également en lumière non seulement une forme de misogynie 

toujours bel et bien présente, il y a peu de temps encore, dans le chef de certains hauts 

magistrats ; mais également deux autres points intéressants. Il montre d’abord combien 

les femmes restent affublées du statut de mère et des obligations qui y sont liées dans 

les représentations sociales de la maternité, sans que ne soit pris en compte l’évolution 

et les changements des obligations et des contraintes réelles, notamment chez des 

enfants plus âgés qui demandent moins de présence et de soins que des nouveau-nés
1359

. 

                                                 
1357

 Ces termes sont volontairement choisis, il n’est ici question que d’indications qu’il conviendra, dans 

un futur travail, de confirmer numériquement ou avec d’autres entretiens. 
1358

 Pour rappel, voyez la conclusion du chapitre précédent. 
1359

 Dziobon, "Genre, inégalité et limites du droit," 36-37. Meulders et al., Politiques publiques pour 

promouvoir l'emploi des parents et l'inclusion sociale. Cresswell, "Sex/gender : Which is wich? A 
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Il s’accorde également avec d’autres études qui montrent que lorsque des professions 

s’ouvrent aux femmes, une première étape est souvent d’en ouvrir l’accès aux femmes 

sans enfant, puis à celles sans enfant en bas âge, et ainsi de suite
1360

. 

 

2.3 Gestion de la vie familiale 

 

Il est ici question de l’ensemble des informations touchant à la vie familiale et de 

sa gestion. Les magistrates rencontrées travaillent-elles en dehors des heures de 

bureau ? Qu’en est-il des gardes pour celles qui sont concernées ? Comment se sont-

elles organisées et comment cette organisation a-t-elle évolué dans le temps ? Ont-elles 

eu des aides extérieures, de la part de leur famille ou de personnes rémunérées ? 

Comment fonctionne leur couple et comment les tâches sont-elles réparties entre les 

deux partenaires ? Ont-elles des loisirs et y consacrent-elles du temps ? Et au final, 

comment se passe cette conciliation entre leur vie privée et leur vie professionnelle ? 

 

2.3.1 Rythme de travail : temps professionnel et temps privé 

 

Le travail des magistrates n’étant pas tenu à des horaires « à la pointeuse », 

comment les magistrates de notre échantillon organisent-elles leur temps 

professionnel ? 

 

2.3.1.1 Travailler à domicile 

 

Si la présence au bureau est exigée des magistrats du parquet, des chefs de corps, 

et des magistrats ayant un cabinet – Juge de la jeunesse et Juge d’instruction
1361

 –, la 

                                                                                                                                               
rejoinder to Mary Riege Laner," 144-45. Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 54. Degrave 

Title of Weblog. De Singly, "Charges et charmes de la vie privée," 156-57. 
1360

 Ce mouvement général est notamment bien illustré dans les secteurs professionnels de l’enseignement 

et de la recherche. Voyez pas exemple Marilyne Guertin and Mélissa Sansfaçon, "Les archives d'une 

pionnière de la psychologie de l'enfant. Le Fonds Thérèse Guoin-Décarie, 1923-," (Montréal: Université 

de Montréal). Yaelle Arasa, L'école des femmes. Victor-Hugo et Hélène-Boucher. Deux lycées parisiens. 

1895-1945  (Paris: L'Harmattan, 2013). Marlaine Cacouault-Bitaud, "Professorat et célibat," in 

Professeurs... mais femmes. Carrières et vies privées des enseignantes du secondaire au XXième siècle, 

ed. Marlaine Cacouault-Bitaud (Paris: La Découverte, 2007). Mais également: Evelyne Diebolt and 

Nicole Fouché, Devenir infirmière en France, une histoire atlantique? (1854-1938)  (Paris: Editions 

Publibook Université, 2011). 
1361

 En effet, bien qu’il n’y ait en réalité aucune contrainte comme au parquet, la présence de ces juges au 

bureau est préférable, le cabinet pouvant rarement se passer de leur présence, l’infrastrucutre nécessaire à 
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grande majorité des magistrats du siège au fond n’ont pas de bureau au palais. De ce 

fait, en dehors des audiences, ils sont contraints de travailler à domicile. 

 

Pour certaines des magistrates concernées par cette situation, travailler à 

domicile est un avantage. Cela permet une liberté dans les lieux et horaires de travail, 

mais également une grande tranquillité. A contrario, certaines magistrates préfèrent 

travailler dans un bureau au palais. Sur cette question, les avis et affinités divergent 

donc. 

 

2.3.1.2 Les gardes et périodes de service 

 

Quatre fonctions de la magistrature entraînent des gardes et périodes de service : 

magistrat du Parquet d’instance, magistrat du Parquet général, Juge d’instruction et Juge 

de la jeunesse. Aujourd’hui, force est de constater que les nouvelles technologies 

permettent une plus grande souplesse dans les gardes que par le passé, et permettent de 

ne pas être coincé chez soi. Pour autant, les gardes et périodes de service continuent à 

avoir un certain impact sur la vie privée des magistrates concernées. 

 

C’est essentiellement le cas pour les magistrates attachées aux Parquets 

d’instance, pour qui ces périodes sont assez lourdes à gérer. En effet, au niveau familial, 

les gardes touchent et impactent toute la famille, et la nécessité d’être libre pour 

répondre au téléphone ou se déplacer sur les lieux emporte la nécessaire présence d’une 

personne tierce au domicile pour s’occuper des enfants le cas échéant. 

A contrario, les Juges d’instruction n’évoquent aucune difficulté particulière durant ces 

périodes, à condition cependant, comme pour les magistrates de parquet, de s’organiser 

et de prévoir qu’une personne puisse prendre le relais dans la prise en charge des 

enfants s’il y a un rappel. 

Les Juges de la jeunesse sont plus nuancées dans leur propos. Certaines expliquent avoir 

des périodes gérables parce que moins lourdes que les Juges d’instruction ou les 

magistrats du Parquet d’instance qui, contrairement à elles, sont en première ligne. De 

plus, en jeunesse, il n’y a jamais de rappel de nuit. Deux disent cependant être face à 

des situations plus complexes à gérer, soit qu’étant la seule Juge de la jeunesse de tout 

l’arrondissement, elle est tout le temps rappelable et donc constamment « liée » à sa 

                                                                                                                                               
leur fonction étant disponible au Palais et les solicitations – réelles ou téléphoniques – étant nombreux en 

journée (10/30/44/45). 
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fonction ; soit que ces périodes entraînent pression, stress et tension et soient de ce fait 

des périodes pénibles.  

Enfin, l’ensemble des magistrates du Parquet général s’accorde à dire que la question 

des gardes se pose tout à fait différemment en appel qu’en instance : elles sont fort peu 

et rarement dérangées durant leur période de garde puisqu’elles ne sont sollicitées qu’en 

cas de problème grave.  

 

2.3.1.3 Travail en soirée et les week-ends 

 

Avec des intensités différentes
1362

, trente-deux magistrates, donc une large 

majorité de notre échantillon, disent travailler, ou avoir travaillé, régulièrement en 

dehors des heures de bureau. 

 

Dans les discours des magistrates, trois types des raisons, non exclusifs, 

expliquent ce travail en dehors des heures de bureau. 

Premièrement, ces heures « supplémentaires » permettent de faire ce qui n’a pu l’être 

durant la journée pour des raisons professionnelles : une surcharge de travail, chronique 

ou ponctuelle, ou à la réalisation d’obligations professionnelles autres que le travail 

habituel de dossiers. 

Deuxièmement, ces heures « supplémentaires » permettent de faire ce qui n’a pu l’être 

durant la journée pour des raisons personnelles ou privées : prendre le temps de 

s’occuper de ses enfants, faire des loisirs ou des tâches ménagères en journée. 

Troisièmement, ces heures supplémentaires correspondent à un rythme spécifique des 

magistrates. Elles se sont personnellement organisées afin, soit de faire correspondre ce 

rythme avec leur vie privée et personnelle, soit de se réserver des moments de calme et 

de quiétude pour un travail approfondi. 

 

2.3.2 Présence aux enfants 

 

Sept des quarante-neuf magistrates rencontrées n’ont pas d’enfant
1363

. Attardons-

nous sur ces quarante et une
1364

 femmes à la fois mères et magistrates, et sur la manière 

dont elles ont été présentes auprès de leurs enfants. 

                                                 
1362

 Dix-neuf magistrates expliquent travailler, ou avoir travaillé au cours de leur carrière, régulièrement 

les soirs et les week-ends. Sept autres magistrates expliquent travailler régulièrement en soirée, et six 

autres magistrates encore disent travailler régulièrement les week-ends. 
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Avant la scolarisation des enfants, et avec plus ou moins de difficultés, la plupart 

des magistrates expliquent avoir travaillé à temps plein tout en déléguant la surveillance 

et la prise en charge de leur enfant à des personnes extérieures jusqu’à la fin de leur 

journée de travail. 

 

« À Bruxelles, il n’y avait jadis aucun problème à partir avec sa pile de dossiers sous le 
bras à 17h30. Donc quand mes enfants étaient petits, j’allais les chercher chez ma 
mère, je m’occupais d’eux. Et quand ils étaient au lit tous les jours, tous les jours, je 
ressortais mes dossiers. J’ai travaillé le soir et les week-ends comme ça sûrement 
pendant 10 ans. Mais j’ai toujours été passionnée par mon métier, donc ce n’était pas 
une punition, mais enfin ça a très lourdement empiété sur ma vie. » 
Citation 16 : Mag37 - pp5 

 

D’autres magistrates, tout en continuant à exercer leur profession à temps plein, 

ont cependant préféré ne déléguer qu’une partie de la garde à une ou des personne(s) 

extérieure(s) et prendre à leur charge les moments restants. Cette prise en charge 

personnelle pouvait être soit récurrente, soit plus ponctuelle, à domicile ou sur le lieu de 

travail. Trois expliquent par exemple avoir été parfois plaider avec leur enfant dans un 

couffin. 

 

D’autres enfin ont profité de leur statut d’indépendante au barreau pour pouvoir 

réduire leur temps de travail à « un gros mi-temps », et prendre ainsi en charge une 

partie importante de la garde de leur enfant, la partie temporelle résiduelle étant laissée 

au père et/ou à une tierce personne.  

 

« Et je me suis toujours organisée pour avoir une espèce de gros mi-temps au 
barreau. C'est-à-dire que quand ils n’allaient pas à l’école, j’allais travailler l’après-midi, 
je les mettais chez la gardienne l’après-midi et pas le matin, comme ça je ne devais 
jamais les lever à 6h du matin, sauf une fois par semaine. Mais là c’était mon mari qui 
prenait le relais ce matin-là pour que j’aie les plaidoiries des audiences qui 
correspondaient aux matières que je traitais. Et de cette façon-là, j’ai pu faire en sorte, 
avec cette troisième personne, que la vie se passe j’espère le plus harmonieusement 
possible à l’égard des enfants. Et par exemple si j’étais retardée l’après-midi, c’est elle 
qui les reprenait à l’école, qui assurait les liaisons. » 
Citation 17 : Mag21 - pp17 

 

                                                                                                                                               
1363

 Deux d’entre elles ont épousé des hommes plus âgés qui avaient déjà des enfants et n’en ont pas eu 

elles-mêmes. Pour une troisième, ce sont des raisons médicales qui sont avancées. Pour les quatre 

dernières, les discours laissent plutôt apparaitre une inadéquation entre leur vie sentimentale et la 

possibilité d’avoir un enfant. Trois de ces sept magistrates expriment, sur ce point, une forme plus ou 

moins vive de regret. 
1364

 Rappelons-nous qu’un de ces 49 entretiens n’a débouché sur aucun contenu (cfr le chapitre traitant de 

la méthodologie empirique). 
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Une fois les enfants scolarisés, il n’est plus question, dans le discours des 

magistrates, de temps partiel. Toutes travaillent à temps plein, et la majorité d’entre 

elles ont délégué, tout ou en partie, la garde des enfants lors des périodes non scolaires à 

la responsabilité de tierces personnes : soit une gardienne, soit le père des enfants, soit 

leurs grands-parents.  

 

A contrario, six disent avoir pris en charge cette période sans aide extérieure, 

avec plus ou moins de difficultés d’organisation. 

 

De nombreuses magistrates évoquent de manière heureuse l’autonomie 

croissante de leur(s) enfant(s) sur laquelle elles ont pu s’appuyer à partir d’un moment – 

parfois en primaire, mais principalement lors de la scolarisation en secondaire. Les 

enfants grandissant, la conciliation devient alors plus aisée puisqu’ils peuvent rentrer 

seuls, se débrouiller et gérer leurs devoirs seuls également. 

Quatre d’entre elles expliquent en outre avoir pu retrouver une plus grande disponibilité 

pour leur profession suite à l’autonomie croissante de leur(s) enfant(s), voire à leur 

l’indépendance. 

 

« J’ai toujours eu des horaires importants. Ils l’étaient moins quand les enfants étaient 
petits, maintenant que je n’ai plus d’enfant, fatalement je n’ai plus que mon mari à 
« traiter » si je puis dire. Donc je quitte rarement mon bureau avant 18h30-19h. […] 
On est moins pris par la vie familiale, donc on peut reprendre un peu plus de 
disponibilité pour le travail. » 
Citation 18 : Mag38 - pp18& 24 

 

Et une dernière souligne qu’il est heureux qu’elle soit devenue chef de corps alors que 

ses enfants étaient déjà grands, afin d’avoir la disponibilité nécessaire à sa fonction. 

 

« Adeline_Cornet : Et durant ces sept années-là [sept années de présidence d’un 
Tribunal de première instance], vu les années de naissance de vos enfants, ils étaient 
grands. 
Mag_25 : Ah oui c’est bien. Je ne crois pas que j’aurais pu le faire de la même 
manière en tout cas, parce que je me serais sentie un peu, j’aurais peut-être culpabilisé 
soit de ne pas faire. Vous savez on ne sait pas donner 100% à tout. Et je crois que 
c’était bien d’avoir une plus grande disponibilité quand j’ai été nommée Présidente. Je 
me voyais mal aller chercher les enfants à l’école. Non. » 
Citation 19 : Mag25 - pp7 
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Tel que déjà évoqué, contrairement aux idées souvent véhiculées, les contraintes des 

mères ne sont pas toujours les mêmes et évoluent au cours de la vie
1365

. 

De même, ils rejoignent les constatations faites par d’autres études dans d’autres 

secteurs professionnels
1366

. CATHERINE MARRY remarque par exemple ce même type 

d’augmentation de la disponibilité professionnelle suite à la diminution des obligations 

familiales chez certaines chercheuses du CNRS. Elle parle d’un « sursaut d’énergie » 

qui permettrait à certaines chercheuses, à l’instar de la dernière magistrate ici évoquée, 

de passer à un niveau hiérarchique supérieur au sein de leur institution
1367

. 

Ces études, tout comme les constatations faites dans notre échantillon, laissent à penser 

que nous pouvons certainement trouver ici une des explications à la plus faible présence 

des magistrates dans les fonctions supérieures : le manque de disponibilité à s’investir 

professionnellement suite aux charges familiales qui leur incombent. 

 

2.3.3 Fonctionnement de couple : participation et difficultés 

 

2.3.3.1 Participation 

 

Sur le fonctionnement de couple et l’implication de leur époux décrits par les 

trente-huit magistrates qui se sont exprimées sur le sujet, trois situations peuvent être 

distinguées : un mari non participatif, un mari faiblement participatif et un mari 

totalement participatif. Plus spécifiquement : 

 

Dix-neuf magistrates, soit la moitié de celles s’étant exprimées sur cette 

question, disent n’avoir eu aucune aide, ou alors une aide très ponctuelle, de la part leur 

mari dans la gestion du ménage et du quotidien, et avoir pris en charge la totalité ou 

l’essentiel de la gestion des enfants. Ces magistrates décrivent leur époux soit comme 

défaillant, soit comme très souvent absent ou occupé par sa carrière, soit encore comme 

                                                 
1365

 Cresswell, "Sex/gender : Which is wich? A rejoinder to Mary Riege Laner," 144-45. De Singly, 

"Charges et charmes de la vie privée," 156-57. Dziobon, "Genre, inégalité et limites du droit," 36-37. 

Meulders et al., Politiques publiques pour promouvoir l'emploi des parents et l'inclusion sociale. 

Cresswell, "Sex/gender : Which is wich? A rejoinder to Mary Riege Laner," 144-45. Marry, "Pour en finir 

avec le plafond de verre," 54. Degrave Title of Weblog. De Singly, "Charges et charmes de la vie privée," 

156-57. 
1366

 Degrave Title of Weblog. Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre." De Singly, "Charges et 

charmes de la vie privée," 156-57. 
1367

 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 34. 
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étant d’une « ancienne génération », c’est-à-dire estimant que ce sont les femmes qui 

sont responsables de la gestion familiale et ménagère. 

 

Treize autres magistrates, soit un peu plus d’un tiers de celles concernées, disent 

avoir eu un mari faiblement participatif dans la gestion quotidienne et la prise en charge 

des enfants. Elles parlent d’un mari collaborant, bien que ce soit elles qui restent 

majoritairement responsables du quotidien et de la famille. Elles assument le 

fonctionnement quotidien et les réalités concrètes de la tenue d’une famille et d’une 

maison. Plus précisément, les discours de ces magistrates recouvrent différentes 

situations : 

Premièrement, il y a les magistrates dont l’époux prend en charge uniquement ce 

qu’elles leur délèguent ou leur demandent. 

Deuxièmement, il y a les magistrates dont les époux donnent la priorité à leur carrière et 

adaptent leur présence au niveau domestico-familial en fonction de leurs engagements 

et obligations professionnels. 

 

« Mon mari travaille tous les dimanches matins, tous les week-ends, moi jamais je ne 
pourrais faire ça, parce ce n’est pas mon mari qui prépare le repas ! » 
Citation 20 : mag38 - pp18 

 

La troisième situation rassemble les magistrates dont les compagnons prennent de 

réelles tâches, bien que déterminées et limitées, en charge. Les situations décrites par 

ces trente-deux premières magistrates illustrent, sous diverses formes, une asymétrie au 

sein du couple dans les tâches domestico-familiales prises en charge par chacun des 

conjoints. Notons que la situation où l’époux choisit certaines tâches précises à prendre 

en charge, relève en réalité d’une double asymétrie puisque non seulement celui-ci 

prend moins de responsabilités que son épouse, mais en plus il choisit lesquelles de ces 

responsabilités il assume, laissant le reste à la charge – et non au choix – de son 

épouse
1368

. 

 

                                                 
1368

 Voyez pour rappel ce qui a été dit dans le point théorique consacré au partage des tâches dans le 

couple (pp 168 & 174). Voyez également Bihr and Pfefferkorn, "Hommes-femmes, l'introuvable égalité. 

La place contradictoire des femmes dans la société française," 25. Françoise Dumontier, Danièle 

Guillemot, and Dominique Méda, "L'évolution des temps sociaux au travers des enquêtes Emploi du 

temps," Economie et statistique, no. 352-353 (2002). 
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Enfin, le dernier sixième des magistrates s’étant exprimées sur la question décrit 

leur mari comme totalement coopérant et participatif
1369

. Cette participation est 

expliquée par les magistrates soit par la souplesse et l’adaptabilité des horaires et de la 

charge de travail de leur époux qui permet à ceux-ci de prendre beaucoup, voire la 

totalité, du quotidien en charge ; soit par une véritable répartition entre les deux 

membres du couple, considérée comme égalitaire. 

 

2.3.3.2 Difficultés de couple 

 

Au-delà du partage des tâches au sein du couple, certaines magistrates évoquent 

de réelles difficultés ayant, pour certaines, mené à un divorce. Ces difficultés sont de 

plusieurs ordres. 

 

Les premières difficultés relèvent de l’investissement temporel professionnel 

important pour le travail qui n’est pas bien toléré par les époux des magistrates : ils 

n’aiment pas qu’elles rentrent tard ou qu’elles travaillent en soirée ou durant les week-

ends. 

 

Une autre série de difficultés relèvent, selon les dires des magistrates, d’une 

fonction spécifique au sein de la magistrature, leur époux trouvant en effet que cette 

fonction prend trop de place et impacte leur vie familiale. Deux d’entre elles expliquent 

d’ailleurs avoir dû changer de fonction, sous peine de risquer un divorce dont leur 

époux les menaçait. Une dernière explique que la visibilité et l’importance de sa carrière 

ont sans doute été difficiles à vivre pour son époux. 

 

D’autres difficultés évoquées relèvent de difficultés de couple non 

spécifiquement liées à la magistrature : trop d’importance accordée au couple, gestion 

des enfants nés d’un premier mariage, manque d’investissement de l’époux dans la 

gestion familiale et ménagère ou manque de temps pour passer des moments de qualité 

en couple. 

 

Certaines magistrates évoquent leur séparation ou divorce. Pour six d’entre elles, 

leur divorce a en partie été causé par leur fonction dans la magistrature ou au barreau : 

                                                 
1369

 Parmi les six maris concernés, quatre sont juristes – magistrat, avocat, juriste en entreprise – le 

cinquième est indépéndant dans le secteur immobilier et le dernier est employé dans le secteur de 

l’assurance. 
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soit que les horaires et la place prise par la fonction aient été jugés trop importants, soit 

que la conciliation avec leur vie privée ait été difficile à cause de leur investissement 

professionnel. 

 

« Ce qui est difficile en fait, maintenant je suis divorcée, mais ce qui est difficile c’est 
la vie de couple en fait, je pense. C’est ça parce que je pense que le conjoint est 
frustré ou je ne sais pas quoi, enfin bon a du mal avec les horaires. Enfin je n’ai 
qu’une expérience c’est la mienne. Mais je pense que enfin c’est pas à cause de ça que 
j’ai divorcé, mais je pense que ça n’a pas non plus arrangé les choses ». 
Citation 21 : Mag22 - pp8 

 

Les magistrates évoquant ces difficultés de couple sont des trois générations de 

profils, et l’ensemble des époux concernés sont universitaires, dont une grande majorité 

d’avocats. Cette réalité illustre non seulement l’influence réciproque entre les sphères 

privée et professionnelle
1370

, mais également, et une nouvelle fois, la persistance d’une 

forme de hiérarchisation au sein du couple au sujet des charges et obligations liées à la 

fonction
1371

 : face à des couples où les deux partenaires sont engagés dans des 

professions demandant un investissement important, l’engagement des magistrates a été 

source de difficultés, voire cause de séparation, alors que ce même investissement 

semble ne pas être remis en question concernant leur époux
1372

. Ces charges et 

obligations apparaissent donc une nouvelle fois comme des obstacles, dans la 

négociation de couple, à l’auto-détermination de la carrière des magistrates. 

 

2.3.4 Gestion du quotidien : les aides extérieures 

 

Les trois générations de magistrates confondues expliquent avoir eu recours à 

des aides extérieures pour les soutenir dans la gestion de leur quotidien. 

 

                                                 
1370

 Pour rappel, voyez le point théorique traitant dans la question (pp 175). 
1371

 Pour rappel, ci-dessus nous avions déjà souligné une forme d’asymétrie, de hiérarchie en soulignant, 

dans le discours des magistrates que les charges objectives de la famille n’apparaissent pas comme étant 

les seules à faire obstacle à l’auto-détermination de la carrière des ces femmes, les considérations et 

charges liées à leur fonction peuvant également avoir une forte influence. 
1372

 Cela est également le cas dans d’autres professions. Voyez par exemple : Samuel Julhe and Marina 

Honta, "L'articulation travail-famille chez les conseillers techniques sportifs : situations asymétriques 

entre hommes et femmes," Sociologie 3, no. 4 (2012). Christine Menneson and Romain Galissaire, "Les 

femmes guides de haute montagne : modes de socialisation et identités sexuées," Recherches féministes 

17, no. 1 (2004). 
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Près de trois quarts des magistrates ayant des enfants
1373

 disent avoir eu une 

famille relativement disponible pour les aider. Cette aide, pour la garde des enfants, la 

gestion des imprévus ou les trajets avec la crèche ou l’école, leur était très 

majoritairement apportée par les grands-parents de leur(s) enfant(s), illustrant un 

transfert d’une part importante de la charge des tâches domestico-éducatives vers la 

génération des grands-parents. 

 

Une majorité de ces magistrates, identiquement à d’autres
1374

, ont également eu 

recours à des aides extérieures rémunérées pour la garde de leur(s) enfant(s) : 

essentiellement les services d’une crèche et/ou d’une gardienne. Cette aide, pour 

certaines familles, s’est prolongée jusqu’à la fin des années d’école primaire. 

 

En outre, trois quart des magistrates de notre échantillon total
1375

 disent avoir été 

et/ou être toujours aidées, par des aides extérieures rémunérées, pour la gestion 

ménagère – allant du simple nettoyage à la gestion de l’ensemble des tâches ménagères, 

en passant par la cuisine et/ou la lessive et le repassage. 

 

Pour vingt-deux des magistrates concernées, ces aides extérieures, concernant le 

ménage et/ou la garde des enfants sont indispensables. Selon leurs propos, il est 

impossible de tout faire. Il convient de ce fait de déléguer certaines tâches au risque 

d’avoir une vie invivable. Ces aides permettent d’avoir une vie de famille, une 

articulation harmonieuse avec un emploi, une vie personnelle ou sociale, et d’offrir un 

confort aux enfants. 

Sept d’entre elles vont jusqu’à dire que sans ces aides, elles n’auraient pas pu mener 

leur carrière comme elles l’ont fait. Elles sont une condition impérative et elles ne 

savent pas comment elles pourraient se passer de ces aides. Soulignons que dans ces 

sept discours, il n’est fait mention que de la carrière des magistrates et non de celle de 

leur époux. Pour autant, ces aides extérieures ont permis aux deux membres de couple 

de mener leur carrière tel qu’ils l’ont fait. Les rôles assignés au masculin et au féminin 

au sein de la sphère privée ne sont donc pas remis en cause, et les aides reçues, touchant 

majoritairement au ménage et à la gestion des enfants, tâches traditionnellement 

dévolues aux femmes, apparaissent, dans les discours, n’avoir eu d’impact que sur les 

carrières des seules magistrates. 

                                                 
1373

 Soit 30 magistrates sur 41. 
1374

 Soit 18 magistrates ayant eu de l’aide de la part de leur famille, plus 10 magistrates n’ayant pas eu 

cette forme d’aide, soit 28 magistrates sur 41 ayant des enfants, soit 68% des magistrates concernées. 
1375

 Soit 36 magistrates sur 49. 
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Sept autres magistrates exposent cependant un avis plus nuancé, soulignant que 

les personnes fournissant l’aide ne sont en soi pas indispensables, mais qu’elles 

facilitent les choses. Cependant, une autre organisation aurait été mise en place si elles 

n’avaient pas été là : soit une articulation moins aisée, agréable et satisfaisante ; soit une 

qualité de vie moindre pour les enfants ; soit une carrière moins prenante. Dans ces 

discours, les aides extérieures relèvent d’une facilité non indispensable. 

 

2.3.5 Loisirs 

 

Trente et une magistrates, soit la moitié des pionnières, et respectivement un peu 

moins et un peu plus de deux tiers des deuxième et troisième générations de profils, 

disent avoir toujours gardé des activités personnelles de loisirs : activités sportives, 

investissement de type socio-culturel, vie sociale fort dense ou moments personnels. 

A contrario, seize magistrates, soit la moitié des pionnières, et respectivement un peu 

plus et un peu moins du tiers des deuxième et troisième générations de profils, disent 

n’avoir que peu de temps pour des activités personnelles. Leurs moments de loisir sont 

plus ponctuels, voire inexistants, et sont le prix de la conciliation entre la vie 

professionnelle et la vie privée. 

 
« Je crois qu’il y a un choix. Il n’y a rien à faire, une profession je trouve qu’on doit la 
faire convenablement. Et c’était une profession à responsabilités, donc j’ai toujours 
privilégié ça et puis la famille. Et puis le reste j’ai évacué. Je trouve que je n’avais pas 
le choix. Je ne voulais pas non plus ne pas bien faire les choses, enfin j’ai essayé de 
bien faire les choses » 
Citation 22 : Mag15 - pp11 

 

Pour une majorité des magistrates concernées, ces activités extra-

professionnelles sont très importantes, voire essentielles. Ces activités sont des moyens 

de ne pas rester enfermée, de sortir d’une forme de vase clos, d’aller voir au-delà du 

monde judiciaire ; et donc de prendre du recul par rapport à leur travail. Elles sont 

également une manière de se ressourcer, de décompresser et de favoriser un équilibre 

personnel. 

Pour autant, pour plusieurs d’entre elles, garder ces moments personnels n’a pas 

toujours été facile, soit qu’ils aient été moins importants que souhaité, voire absents par 

période, soit que les maintenir ait relevé d’une forme de « course ».  

Suivant ces propos, il apparaît donc que les magistrates de la troisième génération de 

profils sont proportionnellement plus nombreuses que les deux autres générations de 
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profils à consacrer du temps pour leur loisir, et proportionnellement moins nombreuses 

à sacrifier leur temps personnel pour concilier leur vie professionnelle et leur vie de 

famille. 

 

Enfin, les discours de six magistrates expliquant attendre, ou avoir attendu, que 

leurs enfants grandissent afin de retrouver une place plus importante pour leurs activités 

personnelles, rappellent une nouvelle fois que les obligations liées aux enfants et les 

contraintes de parents ne sont pas identiques et invariables au cours du temps
1376

. 

 

2.3.6 Conciliation 

 

Entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale
1377

, comment 

s’organisent, selon leurs dires
1378

, les priorités des magistrates ? 

 

2.3.6.1 Le quotidien, l’équilibre et les priorités 

 

Six magistrates
1379

 expriment clairement qu’au quotidien, c’est leur profession 

qui prime, que ce soit par choix ou suite à une réalité existante malgré elles. Trois 

d’entre elles expliquent d’ailleurs avoir adapté leur vie privée à leur vie professionnelle, 

la première ne devant pas à leur sens préjudicier à la seconde. 

 

« Ben j’ai concilié. Je ne dirais pas que ça a pris le pas, j’ai concilié, mais en lui gardant 
toujours une place première. Parce que j’estimais que si j’étais juge, j’avais la place 
d’un homme, je n’étais pas payée pour m’occuper uniquement des enfants, pour 
organiser les goûters d’enfants, non. Mais je les organisais aussi, mais aidée. »1380 
Citation 23 : Mag33 - pp9 

                                                 
1376

 Dziobon, "Genre, inégalité et limites du droit," 36-37. Meulders et al., Politiques publiques pour 

promouvoir l'emploi des parents et l'inclusion sociale. Cresswell, "Sex/gender : Which is wich? A 

rejoinder to Mary Riege Laner," 144-45. Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 54., Degrave 

Title of Weblog. 
1377

 Par vie familiale, nous n’entendons pas ici uniquement les enfants, mais bien l’ensemble de la vie 

personnelle et de famille des magistrates : couple, parents, enfant, loisirs, vie sociale, associative ou 

sportive,… 
1378

 38 magistrates se sont exprimées sur le sujet. 
1379

 Parmi ces 6 magistrates, une est une pionnière, deux sont de la deuxième génération de profils, et trois 

de la troisième. 
1380

 Ce discours illustre parfaitement les représentations des rôles et statuts associés aux hommes et aux 

femmes : aux hommes l’activité professionnelle et aux femmes la gestion des enfants. Ceux-ci, loin d’être 

remis en question, servent de référentiel à cette magistrate sur son rôle de femme exercant une profession 

masculine. Nous pouvons donc lire dans ce discours une assimilation très claire aux rôles et statuts du 

magistrat homme. 
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A contrario des premières, douze autres magistrates disent que leur famille est 

prioritaire à leur travail. Pour ces magistrates
1381

, leur famille est plus importante que 

leur profession, et passe avant leur réussite professionnelle, sans pour autant que cette 

dernière soit négligée. 

 

Enfin, vingt magistrates disent accorder une importance semblable à leur 

profession et à leur vie de famille ou leur vie privée, sans que l’une n’ait la priorité sur 

l’autre. Pour celles-ci, il s’agit de trouver un équilibre, une harmonie, des 

accommodements en fonction des situations et des périodes, sans que l’un ne pâtisse de 

l’autre. Il s’agit de jongler entre ces deux pans, en fonction des évolutions et des besoins 

de l’un et de l’autre, de se partager entre les deux. 

 
« Moi j’ai l’impression que ça évolue avec les années et avec les enfants qui partent. 
Une fois que les enfants sont partis, il reste beaucoup plus de place pour la vie 
professionnelle. Tout dépend maintenant du conjoint qu’on a, mais mon conjoint 
travaille plus que moi comme je vous l’ai dit. Donc maintenant c’est clair que la vie 
professionnelle est devenue plus importante que le reste. Mais ça n’a pas toujours été 
comme ça, il y a des années où la vie familiale était nettement au-dessus, et les 
enfants nous causaient suffisamment de soucis pour qu’on n’ait pas le choix 
d’ailleurs. » 
Citation 24 : Mag45 - pp19 

 

Pour plusieurs magistrates, cet équilibre est néanmoins régulièrement bouleversé. Leur 

vie familiale en pâtit du fait que leur travail leur demande plus de temps qu’elles ne 

voudraient lui accorder et empiète sur les autres pans de leur vie. 

 

« Je pense que ce qu’on fait de mieux c’est les enfants. Ca c’est j’en reste persuadée. 
On a beau faire une magnifique carrière […] avoir publié quelque chose d’important, 
ça apporte un plus pour traverser toutes les autres difficultés de la vie. Je n’ai pas 
envie de dissocier mes deux vies, mais j’aurais voulu donner plus à ma vie privée, ça 
c’est sûr » 
Citation 25 : Mag6 - pp22 

 

Quelle que soit sa forme, cette conciliation ne se fait pas sans heurt. En effet, 

très nombreuses sont les magistrates
1382

 qui expriment des sentiments de fatigue et/ou 

de stress et/ou de culpabilité, voire parfois même de réelles difficultés nées de cette 

conciliation. À titre d’illustration : 

 

                                                 
1381

 Parmi ces 12 magistrates, cinq sont de la deuxième génération de profils et sept de la troisième. 
1382

 Elles sont 30 parmi les 49 de notre échantillon, soit près de 2/3. 
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« C’est surtout les jours où je sais que j’ai la responsabilité d’aller en rechercher au 
moins une, je le sens toute la journée quoi « il faut que je parte à 17h15, il faut que 
j’aie fini à 17h15 ». Enfin je sens vraiment une pression et chaque seconde compte. 
(…) C’est sportif ma vie, il faut vraiment avoir tous les paramètres à l’œil. Enfin 
avant d’avoir des gosses, je restais généralement jusqu’à 18h30, et c’est un tel confort 
de pouvoir rester travailler à son aise sans avoir en permanence une épée de 
Damoclès sur la tête qui est « la crèche va fermer », « l’école est finie ». Alors que 
maintenant je le ressens vraiment de façon très quotidienne. Mais voilà, ça fait partie, 
tous les gens qui travaillent et qui ont des gosses doivent gérer ça. »  
Citation 26 : Mag36 - pp8-9 

 

Notons enfin que trois magistrates disent très clairement n’avoir pas eu de 

troisième enfant suite aux contraintes professionnelles, et qu’une quatrième dit ne pas 

avoir eu plus d’un enfant pour ces mêmes raisons. Ceci illustre une nouvelle fois 

l’influence réciproque importante entre les sphères professionnelle et privée, et 

l’impact, asymétrique par rapport aux hommes, de cette influence mutuelle sur le 

parcours des femmes
1383

. 

 

2.3.6.2 De l’impact du passage du barreau à la magistrature 

 

Vingt-trois magistrates, soit près de la moitié de notre échantillon, expriment 

clairement que cette conciliation entre la vie de famille et l’engagement professionnel 

est nettement plus aisée dans la magistrature. Selon elles, la magistrature permet en effet 

des horaires plus conciliables et plus flexibles, permettant par là une organisation plus 

adaptée aux besoins, aux disponibilités et au rythme de la vie familiale. Cela ne veut pas 

pour autant dire que la charge de travail est moindre qu’au barreau, cependant 

l’organisation de cette charge de travail est différente, plus maîtrisable et plus adaptable 

à la vie privée, ce qui rend la conciliation plus confortable et de meilleure qualité. Ceci 

a notamment permis à plusieurs d’entre elles d’être plus présentes et plus disponibles 

pour leurs enfants. 

 

En outre, onze de ces magistrates explicitent clairement que le siège permet de 

manière plus aisée cette conciliation entre vie professionnelle et vie privée, et quatre 

                                                 
1383

 Pour rappel, voyez le point théorique consacré à cette question (pp 174 & 175). Voyez également, à 

titre d’illustration de cette réalité dans d’autres professions : Menneson and Galissaire, "Les femmes 

guides de haute montagne : modes de socialisation et identités sexuées." Sophie Pochic, "Le chômage des 

cadres : un révélateur des tensions entre carrière et vie privée?," Les Cahiers du CDR Cadres, no. 5 

(2004). 
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d’entre elles expliquent clairement avoir choisi le siège pour trouver cette facilité 

d’organisation. 

 

A contrario, six magistrates expliquent que la conciliation avec la magistrature 

ne leur paraît pas plus aisée qu’au barreau. Si certaines se sont effectivement tournées 

vers la magistrature pour faciliter cette conciliation, la réalité actuelle de leur fonction 

ne la leur permet pas. Elles y trouvent cependant quelques avantages : moins de 

déplacements, des horaires relativement adaptables ou l’absence d’imprévus. 

 

« Donc moi je trouve que c’est trompeur l’image qu’on peut avoir et qu’on a 
nécessairement en disant que la magistrature c’est plus facile pour les femmes pour 
s’organiser avec la vie de famille, etc. Ca l’est dans une certaine mesure, mais c’est 
quand même dangereux, il faut pouvoir bien gérer son temps et il faut pouvoir 
rattraper à un moment donné le temps qu’on n’a pas consacré à son boulot ». 
Citation 27 : Mag13 - pp8 

 

2.3.7 Synthèse : la gestion de la vie familiale des magistrates 

 

Que retenir de l’ensemble de ces parcours ? 

 

Tout d’abord qu’ils laissent à paraître plus de cohérence que les parcours 

professionnels ; ceci devant trouver pour part une explication dans une moindre 

diversité des possibilités et préférences sur ce pan privé que sur le pan professionnel. 

 

Au-delà de cette moindre diversité dans les parcours, d’autres points méritent 

d’être soulevés. 

 

Concentrons-nous tout d’abord sur nos deux pionnières. Le premier fait à 

souligner est qu’elles ont à la fois mené des vies professionnelles complètes et 

prestigieuses, et une vie de famille avec un ou deux enfant(s). À l’époque de cette 

conciliation, une de ces deux magistrates explique que la société n’était pas, comme 

aujourd’hui, organisée pour garder les enfants afin de permettre aux deux parents de 

travailler. En effet, encore peu de femmes menaient une carrière prestigieuse tout en 

ayant la charge d’un ou plusieurs enfant(s). De ce fait, elles ont dû trouver un système 

organisationnel leur correspondant. Pour une, cela a été de ne pas avoir la famille 

nombreuse souhaitée afin de pouvoir s’occuper seule de son enfant, mais également de 

refuser une prestigieuse promotion afin de rester proche, géographiquement, de sa 
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famille
1384

. Pour la seconde, cela a été de consacrer une part très importante de son 

salaire pour engager des aides extérieures afin de l’aider dans sa gestion du quotidien. 

Si elles disent toutes deux avoir eu des maris compréhensifs, voire soutenants, quant à 

leur carrière et aux obligations liées, elles étaient toutefois entièrement en charge de la 

gestion quotidienne et ménagère de la famille. Toutes deux ont consacré beaucoup de 

temps à cette conciliation de leur vie familiale avec une carrière haute et les obligations 

afférentes, en y sacrifiant également du temps personnel tout en gardant des activités de 

loisir. 

Si les pionnières retiennent les difficultés d’avoir pris seules en charge la conciliation 

entre leur vie privée et leur vie professionnelle, de même que le temps personnel 

sacrifié, il n’en demeure pas moins qu’avec le recul, elles posent un regard positif sur 

cette conciliation. 

 

Les pionnières ne sont pas les seules à avoir décrit leur mari comme non 

participatif à la gestion quotidienne de la maison et de la famille. Bien d’autres 

magistrates évoquent pareil cas. En effet, sur les trente-huit magistrates s’étant 

exprimées sur ce point, dix-neuf disent avoir pris la totalité de la gestion quotidienne, 

ménagère et familiale en charge. Et quinze autres expliquent avoir eu des aides 

ponctuelles et limitées de leur compagnon, tout en gardant la responsabilité de la 

maison et des enfants. 

Mais plus encore, le nombre de magistrates décrivant un époux ou un compagnon 

complètement participatif et présent se limite à six, c’est-à-dire à une très nette minorité 

de notre échantillon. Il est intéressant de noter que parmi ces six magistrates, nous en 

trouvons deux nées respectivement en 1973 et 1975, c’est-à-dire de jeunes mères 

formant des couples de « nouvelles générations de parents ». Les quatre autres 

magistrates sont nées entre 1951 et 1954. Celles-ci étaient donc adolescentes à l’époque 

de mai 1968, mais aussi jeunes adultes lors de la seconde vague de féminisme en 

Belgique. L’influence de ce contexte, même inconsciente, peut difficilement être niée. 

En effet, deux de ces magistrates évoquent très clairement cette époque et l’influence 

que cette dernière a eue sur leur parcours personnel. Et si les deux autres magistrates 

concernées n’évoquent pas spécifiquement cette époque, leur discours laisse cependant 

                                                 
1384

 Notons que le parcours et les choix de cette pionnières s’accordent parfaitement avec les constatations 

réalisées par Anne-Marie Daune-Richard qui explique que les filles qui sont préparées, par leurs parents, 

à prendre la place, dans les aspirations de ceux-ci, d’un frère manquant ou défaillant tel que cela a été le 

cas pour la magistrate concernée, manifestent, en très grande majorité, « des aspirations et des pratiques 

très normativement « féminines » dans le cadre de leur vie privée et familiale ». Le Feuvre, "La 

féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches sociologiques." 
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apparaître des prises de position – notamment dans leur couple et face à leur père – qui 

laissent présumer d’une influence latente de cette époque et de ses revendications sur 

leur parcours. 

 

Sur les trente-huit magistrates s’étant exprimées sur la question, nous pouvons 

donc distinguer plusieurs époques :  

- Pour les magistrates nées avant 1950 : mari non participatif pour 9 et 

faiblement participatif pour 1 ; 

- Pour les magistrates nées entre 1950 et 1955 : 5 dont le mari est non 

participatif, 5 dont le mari l’est faiblement et 4 dont le mari est totalement 

coopérant ; 

- Pour les magistrates nées entre 1956 et 1969 : 5 dont le mari est non 

participatif et 5 dont le mari l’est ponctuellement ; 

- Pour les magistrates nées après 1970 : 2 dont le mari est ponctuellement 

participatif et 2 dont le mari est totalement coopérant. 

 

Apparaît donc une double charnière. Si, parmi toutes les magistrates nées entre 1950 et 

1955 – elles sont quatorze –, que seules quatre disent avoir eu un mari participatif, 

l’ensemble des magistrates nées avant 1950 – elles sont dix à s’être exprimées –, disent 

avoir eu un mari non participatif – sauf pour l’une d’entre elles où ce dernier va faire 

quelques courses personnelles. Une charnière apparaît donc, dans la distribution des 

tâches, dans le discours des magistrates nées entre les années 1950 et 1955. Une 

seconde charnière apparaît dans les discours des magistrates nées après 1970, 

puisqu’aucune de celles qui se sont exprimées ne dit avoir eu un compagnon non 

participatif. 

Pour autant, le nombre de magistrates décrivant une égalité dans la distribution des 

tâches ménagères et familiales reste très faible. Et il est tout de même assez frappant de 

voir qu’aucune des magistrates nées en 1956 et 1969 n’évoque un cas similaire. 

Identiquement, le fait qu’uniquement deux magistrates nées après 1970 évoquent une 

répartition égalitaire des tâches interroge la croyance largement partagée – en ce 

compris par des magistrates de notre échantillon – que les jeunes couples sont 

aujourd’hui plus égalitaires, et que les pères sont nettement plus présents que 

précédemment
1385

. 
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 Meulders et al., Politiques publiques pour promouvoir l'emploi des parents et l'inclusion sociale. 

Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession." Marry, "Genre 
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« Mais je pense que ça aussi il y a une évolution, ça tend à changer. Les jeunes 
magistrats, enfin je me considère encore comme jeune même si j’ai trente-six ans, 
ceux de ma génération s’investissent beaucoup [dans les responsabilités familiales. » 
Citation 28 : Mag23 - pp9 

 

« Moi je vois mes collègues masculins qui sont 10 ans plus jeunes que moi qui eux 
s’occupent de leurs enfants du ménage des courses et tout. Mais les gens de ma 
génération donc qui ont  entre 45 et 50 ans c’est toujours le schéma des années 60 
hein c’est madame qui s’occupe des courses, de la cuisine, du linge et des gosses. […] 
Je pense que la liberté pour travailler n’est pas égale. Moi je ne peux pas passer un 
coup de fil à la maison pour dire « je rentrerais à 9h ce soir », c’est impossible quoi 
c’est impossible, mes collègues masculins oui ils peuvent faire ça. Ils peuvent faire ça 
sans problème. Mon mari peut faire ça sans problème, moi non » 
Citation 29 : Mag11 - pp9 

 

Il apparaît donc assez clairement dans notre échantillon que les magistrates 

restent toujours très nettement en charge et responsables de la gestion de la vie 

familiale, au prix, pour certaines, et rejoignant ici les pionnières, de sacrifices sur leur 

temps personnel. 

Ce dernier point rappelle, une fois encore, l’influence de la sphère privée sur la sphère 

professionnelle sur les parcours des femmes. Cependant, et contrairement à ce qu’il 

pourrait être aisé de conclure, les parcours des femmes ne sont pas les seuls à être 

influencés par leur vie de famille, les parcours des hommes le sont également. 

Toutefois, pour ces derniers, les études mettent en lumière que la vie de famille vient 

faciliter leur parcours et leur ascension professionnels, au contraire des femmes qui voit 

cette même vie de famille venir compliquer, voire freiner, leur parcours et leur 

ascension
1386

. 

 

Enfin, et toujours sur cette question du couple, certaines magistrates expliquent 

très clairement que leur profession et l’engagement que celle-ci requiert ont été une des 

raisons de leur divorce, leur époux ne supportant pas un tel investissement. Et si, pour 

certaines, les difficultés n’ont pas été jusqu’à cet extrême, il n’en demeure pas moins 

que leur époux apprécie peu l’investissement et le temps consacrés aux dossiers. 

                                                                                                                                               
fabrication organisationnelle des dirigeants. Un regard sur le plafond de verre." Florence Degrave and 

Sophie Stoffel, "Du pouvoir...! Du fonctionnement du pouvoir en général et des stratégies de résistance en 

particulier," in Femmes et pouvoirs, ed. Sophie Stoffel (Bruxelles: Université des Femmes, 2007). de 

Singly, "Les habits neufs de la domination masculine." Devreux, "Division du travail domestique et 

parental et définition du pouvoir dans la famille : l'éclairage des rapports sociaux de sexe." 
1386

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." Meulders 

et al., Politiques publiques pour promouvoir l'emploi des parents et l'inclusion sociale. Guillaume and 

Pochic, "La fabrication organisationnelle des dirigeants. Un regard sur le plafond de verre." 
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Ces discours illustrent que les questions familiales et ménagères ne sont pas les seules 

en cause dans le développement d’une carrière pour les femmes. Nombre de freins à ce 

développement viennent également des regards et remarques des hommes, de 

l’entourage professionnel et/ou privé, qui n’admettent pas que des femmes puissent 

assumer une charge professionnelle demandant un investissement et un engagement 

temporel aussi important que celui toléré pour les hommes. De ce fait, dans leur propre 

couple, et comme illustré au court des dernières pages par les discours des magistrates 

concernées, les femmes doivent faire face à une forme de pression mentale de la part de 

leur conjoint ne tolérant pas un engagement professionnel identique à celui qu’ils 

considèrent normal pour eux. Une forme de hiérarchisation au sein du couple entre les 

responsabilités dites féminines et masculines, et les droits et devoirs en découlant, 

transparaît donc dans ces discours
1387

. 

 

Enfin, si le stéréotype voulant que le siège ait une charge de travail moindre – 

que le barreau ou que le parquet – et est spécifiquement choisi par les femmes pour 

faciliter la conciliation entre leur vie privée et leur vie professionnelle, et pour être 

présentes auprès de leurs enfants, est largement partagé dans le domaine juridique, nos 

données nous invitent à reconsidérer sa réalité. 

 

« Après avoir fait le stage [au ministère public], il y a un stage extérieur après, puis le 
stage au siège également. Et puis quand elles ont goûté au siège et aux horaires bien 
faciles qui correspondent bien aux horaires des enfants, tout compte fait, elles 
s’installent facilement comme juge. »  
Citation 30: Mag7 - pp14 

 

Il apparaît en effet que si ce stéréotype du siège « choisi par les femmes pour faciliter 

leur vie de famille » est largement véhiculé dans le milieu juridique et dans la 

magistrature, et qui s’il est vérifié dans d’autres études et notamment celles d’ANNE 

BOIGEOL
1388

, il n’est pas pour autant confirmé par les discours des magistrates que nous 

avons rencontrées. En effet, trois Juges du siège expliquent que leur passage dans la 

magistrature assise n’a pas facilité la conciliation de leur carrière avec leur vie de 

famille,  

 

« Donc finalement je trouve que ce n’était pas évident de travailler à domicile. Et 
maintenant […] depuis que je suis Juge de la jeunesse, je suis toute la journée ici, je 
rentre quand même tard en général vers 5-6 heures, et je retravaille très souvent le 
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 Voyez pour rappel le point théorique abordant cette question (pp 174). 
1388

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité." 
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soir. Donc je n’ai pas plus de disponibilités au niveau de ma vie familiale depuis que 
je suis magistrat » 
Citation 31 : Mag10 - pp6 

 

En outre, seuls les discours de quatre magistrates mettent en lumière qu’elles ont 

spécifiquement choisi une fonction du siège pour permettre une conciliation plus aisée 

avec leurs enfants
1389

. Et, a contrario des trois premières, ces sept magistrates 

confirment, avec sept autres, que le siège permet de manière plus aisée cette conciliation 

entre vie professionnelle et vie privée. Il apparaît donc que le stéréotype voulant que les 

femmes se tournent vers le siège pour des raisons familiales est infirmé dans le discours 

de trois magistrates, et n’est confirmé que dans le discours de quatre autres qui ont 

spécifiquement posé ces choix pour ces raisons, sept autres magistrates soulignant 

également cette facilité sans que celle-ci ait motivé leur choix pour autant. 

 

« Y a des idées fausses : l’idée que ça va être plus facile parce qu’on travaille chez soi, 
comme quand vous avez un avocat qui passe au siège il pense qu’il va travailler 
moins, il se fait cette idée-là. Il n’y aura plus de coups de téléphone, de comptabilité, 
de trucs à faire, et [il pense] qu’il va gagner du temps et puis il voit qu’il travaille 
autant, différemment, mais il travaille même encore plus parfois. »  
Citation 32 : Mag6 - pp20 

 

L’ensemble de ces éléments invite à interroger le stéréotype du siège comme une 

fonction de charge de travail moindre et spécifiquement choisie par beaucoup de 

magistrates pour des raisons familiales. Ce stéréotype n’est en outre, dans notre 

échantillon, n’est pas vérifié. Cette affirmation se doit cependant d’être nuancée. Il est 

en effet probable que celle-ci soit en partie biaisée par un effet de désirabilité sociale, 

c’est-à-dire la reconnaissance dans un même discours, de l’existence générale du 

stéréotype sans pour autant se l’appliquer à soi-même afin de se décrire, pour soi-même 

comme pour son interlocuteur, de manière favorable. La présence de ce biais est 

d’autant plus probable dans le présent cas que l’utilisation des récits de pratique comme 

recueil des données favorise, malgré les dispositions prises, la production de ce type de 

discours favorable. De plus, loin d’être toujours conscient, cet effet peut tout à fait 

s’exercer de façon implicite : dans notre cas, et comme le rappelle ANNE BOIGEOL
1390

, 

les raisons professionnelles et préférences évoquées pour expliquer le choix du siège 

dans les discours des magistrates peuvent en réalité être des choix induits par des 

contraintes familiales non avouées – à soi-même et/ou à l’interlocuteur. 

                                                 
1389

 Anne Boigeol relève que c’est également cette maîtrise du temps qui peut expliquer le choix des 

magistrates de se tourner vers le siège. Voyez ibid., 31. 
1390

 Ibid. 
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La forte probabilité de l’existence d’un tel biais de désirabilité, qu’il soit ou non 

conscient dans le chef des magistrates, invite donc le lecteur à lire ces résultats avec une 

certaine relativité. 

 

2.4 Difficultés rencontrées au plan professionnel 

 

A quelles difficultés les magistrates ont-elles été confrontées tout au long de leur 

carrière, concernant tant leur travail, que leurs relations professionnelles… et leur statut 

de femme ? 

 

2.4.1 Faire ses preuves 

 

Plusieurs magistrates expliquent avoir du faire leurs preuves, en tant que femme, 

dans la magistrature. 

Parmi elles, les deux pionnières de notre échantillon qui expliquent que les femmes 

étant peu nombreuses dans la magistrature à l’époque où elles sont arrivées, les préjugés 

et les mises à l’épreuve étaient de rigueur.  

 

« J’ai eu un crime vers 6H du matin, ma première victime […]  Alors je voyais bien 
les sourires malins du Juge d’instruction qui m’accompagnait et des deux médecins 
légistes, en se disant « elle va tomber faible ». […]  Et je vous signale quand même 
qu’en rentrant de la première autopsie, car quand on descend d’abord on descend sur 
les lieux et puis on continue le jeu hein, donc on voit l’autopsie, on fait le point de 
contact, etc., et puis bon on transmet le dossier à l’instruction, etc., et quand je suis 
rentrée j’ai quand même pas su manger, mais ça ne m’a rien fait. »  
Citation 33 : mag19 - pp5 

 

Cependant, une fois ce cap passé, nos deux pionnières expliquent que le reste de leur 

carrière s’est déroulée sans problème. 

Deux autres magistrates disent avoir dû faire leurs preuves en arrivant dans une fonction 

considérée comme plus masculine : celle de Juge d’instruction. Toutes deux ont dû 

prouver qu’elles étaient capables d’assumer leur fonction comme un homme, voire 

mieux. Elles ont dû prouver qu’elles étaient des Juges d’instruction comme des autres. 

 

« Et donc à ce niveau-là oui, on a dû faire la preuve que la femme allait être un Juge 
d’instruction comme un autre et allait savoir gérer les hommes comme les autres, ça 
oui. Et alors dans le cadre du métier, mais maintenant c’est acquis, donc on n’en 
parle plus. Et dans le cadre du boulot en tant que tel, on est dans un milieu 
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d’hommes. Les policiers sont essentiellement des hommes. Et donc là forcément, en 
réunion notamment, ben il faut toujours bien faire la preuve qu’on est le Juge 
d’instruction et pas la femme en mini-jupe ou ce genre de choses. Et là sérieusement 
en réunion, dans des réunions exclusivement masculines, il faut de temps en temps 
taper sur la table. Moi ça fait dix ans que je suis là, donc ils ont compris, mais au 
départ on est quand même considérée comme d’abord une femme et puis le Juge 
d’instruction. Et ça revient souvent, mais après ça passe. Mais là oui. Il faut faire la 
preuve. »  
Citation 34: Mag44 - pp11 

 

Enfin, deux autres magistrates explicitent des situations fort identiques concernant une 

autre fonction considérée comme masculine : le parquet. Une des deux souligne que 

face à son premier chef de corps, qui estimait que la place des femmes était à la maison 

avec les enfants, elle a dû prouver qu’elle était capable d’assumer sa fonction comme 

magistrat du ministère public. 

 

Sept autres magistrates disent également avoir dû faire leurs preuves, mais 

nuancent l’importance de leur statut de femme dans ce cadre. Selon elle, il s’agit de 

devoir faire ses preuves lors de l’arrivée dans une fonction, prouver qu’on mérite cette 

place, d’y rester et qu’on y est compétent. Cependant, suivant leur discours, cette 

nécessité n’est pas plus importante que pour des hommes. 

 

« Ben oui je pense que c’est indéniable et c’est lié à toute entrée en fonction à mon 
sens. C’est de montrer de quel bois vous vous chauffez à plusieurs égards, que ce soit 
au niveau de la fiabilité qui est à mon sens une qualité importante dans toute relation 
de travail de pouvoir compter sur l’autre, que quand il dit qu’il fait quelque chose, il le 
fait »  
Citation 35: Mag41 - pp14 

 

Deux d’entre elles expliquent cependant qu’en tant que femme, elles ne sont pas en 

droit de faire moins qu’un homme, voire qu’il faut peut-être oser plus, aller un peu plus 

de l’avant, s’affirmer un peu plus. 

Enfin une dernière dit qu’il ne faut pas faire ses preuves parce qu’on est une femme, 

mais parce qu’on a des enfants. 

 

À travers ces discours se reflète la nécessité, ressentie par les magistrates, de 

faire leurs preuves. Cette logique poussant les employeurs ou le contexte professionnel 

à demander aux femmes de faire leurs preuves « s’oppose à la confiance placée dans le 

potentiel et la capacité d’adaptation des hommes »
1391

. Et est donc un des signes d’une 
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différenciation entre hommes et femmes à l’œuvre au sein d’une profession. Force est 

ici de conclure que cette logique de différentiation trouve des preuves d’existence dans 

la magistrature. 

 

2.4.2 Contacts avec les collègues, les partenaires de la justice et 
les justiciables 

 

Très majoritairement, les magistrates n’évoquent pas ou peu de difficultés avec 

leurs collègues et partenaires de justice, ou avec les justiciables. Néanmoins, certaines 

magistrates expliquent avoir été menacées de mort ou harcelées par un justiciable, et 

d’autres font part de lourdes tensions, de fortes violences verbales, de tentatives de 

violences physiques à leur encontre, voire de tentatives d’évasion. 

 

Certaines magistrates évoquent cependant des difficultés, avec leurs collègues et 

partenaires, spécifiquement liées à leur statut de femme. Plus spécifiquement, celles-ci 

ont évoqué des supérieurs les ayant interrogées, lors de la postulation à une fonction, sur 

leurs charges familiales ; des chefs de corps macho faisant des remarques 

désobligeantes sur les habitudes vestimentaires ou estimant que la place des femmes 

était à la maison avec les enfants, entraînant des réelles difficultés relationnelles ; ou 

encore un greffier conservateur qui aurait préféré voir arriver un homme et ayant fait 

sentir à la magistrate concernée qu’elle n’était pas sur un pied d’égalité avec les 

hommes. 

Les avocats sont également visés : une magistrate explique rentrer en conflit avec des 

avocats qui continuent de dire « Mr le Président » parce qu’ils sont du mal à 

conceptualiser qu’une femme soit Présidente de chambre. Une autre raconte l’esclandre 

fait par un avocat, un homme plus âgé qu’elle, qui, elle en est persuadée, ne l’aurait pas 

fait de la sorte s’il avait été face au Président du TPI. Sa jeunesse associée à son statut 

de femme ont été, selon elle, un inconvénient dans ce cas. 

Enfin, le milieu policier est caractérisé par une magistrate comme un milieu 

extrêmement macho, voire extrêmement goujat. Elle explique que les policiers ne 

respectent plus les magistrats et les femmes en particulier encore moins. Selon elle, être 

une femme reste un handicap de ce point de vue. Une autre magistrate, Juge 

d’instruction, explique :  

 

« Ca c’est vrai, peut-être plus quand on est une femme que quand on est un homme, 
on ne peut pas se permettre de. C’est arrivé une ou deux fois, c’est vrai, au cours de 
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ma carrière, des difficultés avec, et puis chaque fois c’est vrai, il faut réagir, il faut dire 
« ça ne va pas ». Alors il y a le chef de section qui vient s’expliquer avec le policier qui 
a eu le dérapage, et puis tout rentre dans l’ordre. Parce qu’ils n’ont pas le choix non 
plus. Dans le bras de fer entre guillemets, ils sont en position d’infériorité en quelque 
sorte. C’est pas eux qui peuvent dire « je ne ferais pas ce que vous me dites ». […] 
Non c’est arrivé une ou deux fois, des difficultés avec un enquêteur bien particulier, 
du style particulièrement macho, qui vous en veut pour l’une ou l’autre chose, que 
sans vous rendre compte ou que parfois parce que vous avez dû le faire vous l’avez 
engueulé […], et il estime qu’il a été humilié. Mais là généralement, je crois que les 
chefs de section ont toujours l’optique de venir s’expliquer avec la personne qui a les 
difficultés. Bon ça m’est arrivé une fois, de venir s’excuser et de dire que dorénavant 
cette personne n’aurait plus la charge de cette enquête. C’est pas des situations gaies, 
mais ça je crois que ça arrive aussi bien avec les hommes qu’avec les femmes, ça doit 
être d’autant plus mal ressenti pour celui qui est mis en cause que c’est une femme, ça 
c’est vrai » 
Citation 36 : Mag45 - pp10 

 

Huit magistrates décrivent également des difficultés avec les justiciables, tout ou 

en partie liées à leur statut de femme. 

Quatre magistrates font état de problèmes inter-culturels autour des enjeux de genre
1392

. 

Elles évoquent des difficultés rencontrées avec des justiciables d’origine étrangère 

n’appréciant pas que la Justice soit représentée par des femmes, et laissant à penser que 

le Juge est méprisable parce que c’est une femme. 

Certaines familles et justiciables mettent en cause le fait que le Juge, ou les Juges, 

soit(ent) une(des) femme(s), soit en remettant en cause l’impartialité du siège dans des 

cas des mœurs où l’auteur est un homme ; soit en remettant en cause l’autorité du Juge ; 

soit encore en se permettant des réactions sans doute plus virulentes que face à un 

homme plus âgé. 

 

Suivant les discours et les faits relatés par les magistrates, il apparaît que certains 

justiciables et acteurs du monde judiciaire continuent d’avoir une culture de moindre 

considération, de manque de respect et de mépris des femmes. Ces discours rappellent 

donc encore une fois que les difficultés professionnelles rencontrées par les femmes ne 

sont pas uniquement issues des questions de conciliation avec leur vie familiale, mais 

                                                 
1392

 Nous l’avons déjà souligné, le genre de croise avec les autres facteurs sociaux, dont les enjeux et 

différences culturels. Voyez, à titre d’exemple sur cette question : Anouk Guiné, "Multiculturalisme et 

genre : entre sphère publique et privée," Cahiers du genre, no. 38 (2005). Marion Manier, "Cause des 
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l'action publique française," Revue Européenne des Migrations Internationales 29, no. 4 (2013). Gily 
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Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 422 

également des représentations sociales autour des responsabilités et rôles féminins et 

masculins, et des devoirs, obligations et engagements liés. 

 

2.4.3 Être une femme magistrate 

 

Outre les contacts professionnels et avec les justiciables, les magistrates ont-elles 

rencontré des difficultés, dans leur carrière, du fait de leur statut de femme ? Sur cette 

question, distinguons les pionnières et les magistrates minoritaires dans leur fonction, 

des autres magistrates : comme sur cette question précise, plus que la date d’entrée en 

fonction dans la magistrature, c’est la situation de la magistrate au sein de la juridiction 

concernée qui nous préoccupe, le groupe des « pionnières et magistrates minoritaires 

dans leur fonction » doit être ici compris comme le groupe reprenant l’ensemble des 

magistrates qui, peut importe leur date d’entrée dans la magistrature, sont arrivées dans 

leur fonction en étant la première femme pour la juridiction concernée, ou, si elles 

n’étaient pas les premières, étaient néanmoins très peu nombreuses – notamment dans 

des fonctions considérées comme plus masculines. 

De ce fait, dans ce groupe des « pionnières et magistrates minoritaires dans leur 

fonction », se retrouvent des magistrates des trois générations de profils, puisque même 

des magistrates nommées après 1989 ont été affectées à des fonctions où elles étaient la 

première femme de la juridiction ou en nette minorité. 

 

2.4.3.1 Le cas des magistrates pionnières ou minoritaires dans une 
fonction  

 

Parmi les magistrates rencontrées et arrivées comme pionnières dans des 

fonctions ou juridictions, notamment de pouvoir ou traditionnellement masculines, huit 

magistrates disent n’avoir ressenti aucune difficulté bien qu’étant la seule ou la 

première femme de leur juridiction ou étant en minorité importante. 

Le discours de plusieurs d’entre elles dénote cependant une forme de paternalisme de la 

part des magistrats hommes ; paternalisme dont les magistrates semblent s’être 

accommodées. 
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« Nous étions les premières […]. Ces Substituts étaient assez âgés à cette époque-là, 
ils avaient dans la cinquantaine et ils nous ont pris sous leur aile. Ca a été sans 
problème je dois dire. On n’a pas du tout eu le sentiment qu’on était opprimées parce 
qu’on était des femmes. » 
Citation 37 : Mag40 - pp4 

 

A contrario, dix autres magistrates, dont les deux pionnières, disent avoir 

rencontré certaines difficultés. 

Nos deux pionnières évoquent des remarques misogynes et une hostilité parfois 

virulente. Deux autres parlent d’une forme de réticence de la part de leurs collègues. 

Trois magistrates rappellent que dans les années 1980, de nombreux hommes 

magistrats, en ce compris les chefs de corps, étaient encore de l’ancienne génération et 

ils n’étaient pas habitués à voir des femmes travailler. Dans leur esprit, la place des 

femmes était à la maison. De ce fait, il y avait un traitement différent pour les hommes 

et les femmes au sein de leur juridiction. De plus, la plupart des magistrats avaient une 

épouse prenant en charge la gestion quotidienne et familiale et ils n’avaient donc rien à 

faire de retour à leur domicile et pouvaient ainsi se consacrer totalement à leur travail. 

De ce fait, leur vie professionnelle était plus simple que celles des femmes magistrates 

ayant aussi en charge, après leur travail, la gestion familiale et ménagère. 

Identiquement, une autre magistrate, nommée magistrate en 1994 et dans une fonction 

encore largement masculine en 2007, parle d’un sexisme poli : être une femme n’est pas 

tout à fait la même chose qu’un homme. La présence des femmes n’est pas encore 

considérée comme normale. Mais en soi, il n’y a jamais eu de problème et elle n’a 

ressenti aucune difficulté particulière. Les propos de cette magistrate illustrent 

parfaitement ce qui peut être considéré comme du sexisme bienveillant
1393

.  

Deux autres évoquent des difficultés plus systémiques : au début de leur carrière au 

parquet – nomination en 1977 et 1983 –, en tant que femme, il leur a été mal aisé de 

concilier leur vie professionnelle et leur vie privée. L’esprit de l’époque n’était, en effet, 

pas celui de faciliter la conciliation entre une vie professionnelle et une vie privée : 

rattrapage, à la reprise du travail, des week-ends et nuits de garde non assumés lors du 

congé de maternité, et ce d’affilée et sans récupération ; impossibilité de partir plus tôt 

pour aller chercher un enfant ou gérer une urgence ; difficulté d’être une femme dans un 

                                                 
1393

 Le sexisme bienveillant peut être défini comme « un ensemble d’attitudse intercorrélées à l’égard des 
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confinent à certains rôles, mais elles ont un ton affectif positif (pour le percepteur) et tendent à susciter 

chez lui des conduites typiquement catégorisées comme prosociales (e.g. des comportements d’aide) et de 

recherche d’intimité (e.g. la révélation de soi) ». Miguel Moya et al., "Sexisme, masculinité-féminité et 
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Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 424 

monde d’hommes. Pour ces deux magistrates, mener leur carrière a été, à cette époque, 

un vrai combat. 

 

« Enfin en tant que femme, surtout à l’époque, j’ai eu comme tout le monde des 
difficultés à gérer la vie privée et la vie professionnelle. Comme beaucoup je pense, 
j’ai à un moment donné pensé bifurquer au siège […] et puis comme j’ai été appelée 
au Parquet général, j’ai renoncé au siège […] . J’ai eu beaucoup de difficultés quand 
j’ai été nommée au Parquet général, parce que j’avais une fille qui avait trois ans et 
l’autre 18 mois. Je me souviens qu’à l’époque le Procureur Général qui était lui-même 
tout nouveau avait trouvé très intéressant de placer la pause-café à 17h. Il trouvait 
très normal que nous quittions tous nos bureaux à 17h pour aller prendre le café, 
voire le thé, dans une salle qu’il avait aménagée pour cet effet. Inutile de vous dire 
que moi ce n’était pas du tout mon objectif, moi mon objectif c’était de terminer le 
plus rapidement les dossiers pour pouvoir quitter mon bureau. Évidemment j’ai dû 
me plier à la coutume, à l’esprit d’entreprise comme on pourrait dire, donc je n’avais 
pas beaucoup de choix. Honnêtement j’en ai pleuré, parce que j’étais la première 
femme [avec enfants]. […] Alors moi avec les enfants, etc., évidemment ce n’était pas 
du tout l’esprit de l’époque, donc il a fallu un certain temps avant que toutes ces 
règles s’assouplissent. Tout ça maintenant a disparu, enfin j’imagine que si je disais à 
mes jeunes collègues « on va prendre le café à 17h », je crois qu’ils en tomberaient de 
leur chaise. Il y a eu une situation à laquelle j’ai été confrontée et que j’ai dû 
surmonter. J’ai eu des moments où j’aurais bien voulu évidemment changer de 
fonction pour me donner une impression d’avoir moins de contraintes, peut-être pas 
moins de travail, mais moins de contraintes d’horaire. […] Et puis j’avais aussi une 
impression à l’époque d’être un peu surveillée par mes collègues masculins, je suis 
une fois sortie de mon bureau et j’ai eu l’impression qu’un collègue regardait l’heure 
de sa montre pour se dire que je partais trop tôt. Bon c’est vrai que quand on est 
jeune et qu’on est confronté à ce type de comportement, il faut assumer. À l’époque 
le Parquet général c’était vraiment une espèce de cellule monacale dans laquelle il 
fallait s’inscrire dans la tradition. Tout ça a évolué, maintenant ça n’est plus du tout 
comme ça. »  
Citation 38 : Mag38 - pp4-5 

 

Enfin, deux des premières Juges d’instruction, nommées à cette fonction en 1997 et 

1999, expliquent que leur statut de femme a un impact dans leur fonction. Face à un 

monde policier où il reste beaucoup d’hommes machos, elles doivent aujourd’hui 

encore continuer d’imposer leur place comme chef de l’enquête. 

 

2.4.3.2 Le cas des autres magistrates 

 

En dehors de ces « pionnières et magistrates minoritaires dans leur fonction », la 

très grande majorité des autres magistrates dit n’avoir jamais ressenti aucune difficulté 

du fait d’être une femme. 
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Nombreuses sont celles d’entre elles qui expliquent n’avoir jamais entendu parler ou 

connu de discrimination, de harcèlement, de misogynie, de différence de considération, 

de mépris, ou de moins-value dus au sexe dans la magistrature. Elles ne se sont jamais 

senties freinées par leur statut de femme dans ce milieu professionnel décrit comme 

feutré et éduqué, civilisé et polissé, sans esprit macho ou sexiste tel qu’il peut encore 

par exemple exister au barreau
1394

 ou dans d’autres milieux. 

 

« Mais c’est un milieu […] où il y a vraiment le respect. C’est pour ça, moi j’aime bien 
ce milieu, il a ses défauts, mais il y a vraiment le respect. Je n’ai jamais eu le moindre 
problème du fait d’être une femme pour quoi que ce soit, on a la même robe et on se 
respecte. »  
Citation 39 : Mag42 - pp13 

 

Au contraire d’un handicap, certaines expliquent préférer travailler dans les milieux 

professionnels masculins ou avoir fait de leur féminité un atout permettant de faciliter 

les relations. 

 

En dehors de ces « pionnières » donc, seules trois magistrates expriment avoir 

rencontré des difficultés liées à leur statut de femme. Dans les deux premiers cas, il 

s’agit de formes de misogynie dans les relations avec les collègues et/ou les avocats et 

justiciables accentuées dans un cas par la jeunesse de la magistrate. Le dernier cas 

concerne une magistrate qui explique avoir reçu, au milieu des années 2000, un avis 

défavorable pour la postulation à une fonction, de la part du chef de corps, parce que ce 

dernier estimait qu’une jeune mère ne devait pas prendre cette fonction, mais être 

proche de ses enfants. Cette magistrate lit dans cet avis une forme de paternaliste 

toujours présent dans la magistrature vis-à-vis des femmes. Selon elle, devenir mère 

poursuit une femme, les hommes n’aimant pas ça et le faisant sentir d’une manière ou 

d’une autre. De ce fait, les femmes mères de famille doivent démontrer plus que les 

autres parce que les préjugés ont encore la vie dure dans le milieu judiciaire.  

 

                                                 
1394

 Une magistrate explique qu’au barreau, à l’engagement, on demande à une femme si elle est mariée 
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refusaient les femmes, elles ne pouvaient pas signer les dossiers sur lesquels elle avait travaillé. 

Une autre souligne que le milieu reste encore extrêmement macho, notamment dans les matières 
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Soulignons enfin que quatre des magistrates expliquant n’avoir jamais ressenti 

de difficultés liées à leur statut de femme disent ne pas prêter attention à ce statut et ne 

pas s’y intéresser : elles ne se posent pas de question sur ce point et ne portent pas 

attention au fait d’être femme. Selon leurs dires, il s’agit d’un moyen de ne pas voir les 

choses, de refuser de retenir d’éventuelles difficultés, de ne pas y tourner leur attention 

et donc de ne pas se laisser freiner.  

 

2.4.4 Synthèse : les difficultés professionnelles rencontrées par 
les magistrates 

 

Que retenir de cet ensemble de discours ? 

 

Tout d’abord que les pionnières
1395

, une fois les mises à l’épreuve et les 

difficultés de leur début de carrière passées, n’ont jamais eu l’impression de devoir faire 

plus leurs preuves qu’un de leurs collègues. En dehors de l’époque de leur début de 

carrière, elles ne font état d’aucune difficulté particulière liée à leur statut de femme, ni 

en terme d’hostilité de leurs collègues masculins, ni en terme d’avancement de carrière. 

Elles ont au contraire été toujours très bien accueillies par ces derniers. Les grosses 

difficultés liées à l’entrée des femmes dans la magistrature étaient, selon elles, déjà 

passées
1396

. 

Au-delà de nos deux pionnières, les seules magistrates évoquant également la nécessité 

de devoir faire leurs preuves en tant que femmes magistrates sont des magistrates 

pionnières dans leur fonction ou arrivant dans des fonctions considérées comme plus 

masculines : typiquement l’instruction et le parquet. Plusieurs d’entre elles signalent 

également avoir connu des difficultés du fait d’être une femme au cours de leur carrière.  

 

En outre, de réelles difficultés systémiques liées au statut de femme sont 

évoquées par les magistrates et datent des années 1980 : conciliation très difficile, 

obligation de présence en dehors des heures « normales » de bureau, incompréhension 

des nécessités liées à la gestion de jeunes enfants, conséquences négatives suite aux 

congés de maternité, hostilité née de la croyance que la place des femmes est à la 

maison… 

 

                                                 
1395

 Ce terme est ici entendu en son sens habituel, c’est-à-dire concerne les deux magistrates qui ont été 

nommées avant 1970. 
1396

 Pour rappel, voyez le point théorique traitant des stratégies d’assimilation des pionnières (pp 217) 
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Mais plus encore, les discours des magistrates nous apprennent que même après 

les années 1980, et très récemment encore, des difficultés liées au genre sont encore 

signalées – prenons l’exemple des difficultés éprouvées par les Juges d’instruction avec 

les policiers ou des Juges de la jeunesse, avec certains parents – de même que la 

persistance de stéréotypes de genre : interrogation quant à la capacité des femmes à 

remplir certaines fonctions de la magistrature considérées comme plus masculines, 

croyance que la place des femmes est préférentiellement auprès de ses enfants, 

irrévérence face à l’autorité des Juges plus importante et plus violente de la part des 

justiciables et des avocats face à des magistrates, remise en question de l’autorité d’une 

magistrate par les policiers ou les services parajudiciaires, interrogation sur la vie de 

famille lors de postulations, comportements hostiles nés d’une forme de sexisme… 

 

Dans les discours recueillis, ce sont donc très majoritairement les magistrates du 

groupe que nous avons dénommé ci-dessus le groupe des « pionnières et magistrates 

minoritaires dans leur fonction »
1397

 qui font état de difficultés liées à leur statut de 

femme. Cependant, la composition de ce groupe – pour rappel, ce groupe reprend 

l’ensemble des magistrates arrivées à des fonctions où elles étaient la première femme 

de la juridiction ou en nette minorité
1398

 en ce compris celles nommées après 1989 – et 

les témoignages de certaines magistrates de la troisième génération de profils illustrent 

très clairement que certaines des magistrates nommées dans les années 1990 et 2000 ont 

également été concernées par ces difficultés liées à leur statut de femme. 

 

La plus belle illustration de cette réalité est sans doute l’avis rendu, au milieu des 

années 2000, par un Premier Président de Cour d’appel, à la postulation d’une place de 

Juge de complément de la part d’une avocate ayant réussi l’examen d’aptitude 

professionnelle : 

 

                                                 
1397

 Pour rappel, voyez le point juste précédant qui traite des difficultés rencontrées par les magistrates au 

cours de leur carrière dues à leur statut de femme. 
1398

 Pour rappel, comme sur cette question précise, plus que la date d’entrée en fonction dans la 

magistrature, c’est la situation de la magistrate au sein de la juridiction concernée qui nous préoccupe, le 

goupe des « pionnières et magistrates minoritaires dans leur fonction » doit être ici compris comme le 

groupe reprenant l’ensemble des magistrates qui, peut importe leur date d’entrée dans la magistrature, 

sont arrivées dans leur fonction en étant la première femme pour la juridiction concernée, ou, si elles 

n’étaient pas les premières, étaient néanmoins très peu nombreuses– notamment dans des fonctions 

considérées comme plus masculines. De ce fait, dans ce groupe des « pionnières et magistrates 

minoritaires dans leur fonction », se retrouvent des magistrates des trois générations de profils puisque 

même des magistrates nommées après 1989 ont été affectée à des fonctions où elles étaient la première 

femme de la juridiction ou en nette minorité. 
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« La désignation des juges de complément étant effectuée pour l’ensemble du ressort 
de la Cour d’appel, j’ai posé à Mademoiselle […] la question de savoir si cette 
mobilité nouvelle était susceptible de lui créer des problèmes. Elle m’a assurée du 
contraire. […]. De manière non équivoque, affirmant qu’elle était tout à fait prête à 
assumer des déplacements nécessaires et que ceux-ci n’auraient pas d’influence 
négative sur sa vie familiale. Sans vouloir le moins du monde douter de sa bonne 
volonté, je me demande si la candidate appréhende de manière consciente ce 
qu’impliquent pour une future jeune maman des déplacements parfois longs et 
pénibles pour rejoindre, le cas échéant, les Tribunaux de première instance du ressort 
parfois bien éloignés de son domicile […]. Quant à sa mobilité, je relève que la 
candidate affirme que celle-ci ne lui posera aucune difficulté, mais pour ma part, et 
me basant sur mon expérience personnelle, je sais que ce n’est pas évident du tout 
d’effectuer des déplacements parfois très longs dans des conditions atmosphériques 
souvent incertaines ».  
Citation 40: Mag41 - pp27 

 

Cet extrait, comme les discours des magistrates de la troisième génération de profils, 

confirment non seulement la persistance de stéréotypes de genre au sein de la 

magistrature, mais interrogent également les représentations décrivant la magistrature 

comme un milieu professionnel complètement égalitaire et où les discriminations liées 

au genre n’ont plus cours
1399

. 

 

L’ensemble de ces informations peut laisser à penser que certaines difficultés 

liées au statut de femme demeurent encore aujourd’hui dans la magistrature et que 

certaines sont plus spécifiquement liées à la maternité. 

 

2.5 Avantages 

 

Quels sont les avantages de leur profession que les magistrates mettent en 

avant ? De manière globale, la magistrature est décrite comme un métier de contacts et 

de relations humaines ; un métier varié, tant au niveau des matières que du rythme 

quotidien ; une profession offrant indépendance et sécurité financières, de même qu’une 

sécurité d’emploi et une stabilité. La magistrature est également décrite dans ses 

avantages par rapport au barreau, notamment dans l’indépendance qu’elle permet. Ses 

horaires aménageables, et la possibilité de travail à domicile sont également mis en 

avant, de même que l’intérêt, l’enrichissement intellectuel et la passion qu’elle permet. 

 

Attardons-nous quelque peu sur certains de ces avantages. 

                                                 
1399

 Notons que dans un chapitre d’ouvrage datant de 2001, François de Singly soulignait que ce genre de 

considération a effectivement encore court. De Singly, "Charges et charmes de la vie privée," 155. 
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2.5.1 Un métier de contacts et de relations humaines 

 

Un peu plus de la moitié des magistrates
1400

 de notre échantillon décrit la 

magistrature comme une profession de contacts et de relations humaines. Non 

seulement les magistrats travaillent en équipe, avec leurs collègues et les services 

parajudiciaires, mais la magistrature est également un métier humain, s’intéressant aux 

intérêts des individus. Le magistrat travaille au cœur de la société, permettant d’en 

prendre le pouls, de s’ouvrir aux autres et au monde ainsi qu’à d’autres cultures, de 

rencontrer des personnes issues de différents milieux. 

La magistrature est décrite comme une véritable expérience humaine qui permet de 

rencontrer des gens de toutes sortes, des plus pauvres au plus riches, tant sur le plan 

financier qu’intellectuel ; une profession qui ouvre les yeux et l’esprit sur ce que les 

gens vivent, permettant ainsi d’appréhender de manière plus juste la réalité de la vie de 

la société. 

 

Notons que cette description de la magistrature fait très clairement ressortir des 

valeurs liées au féminin – le contact, l’intérêt aux autres, le travail en équipe… – et qui 

semblent bien assimilées par les magistrates ici concernées
1401

. 

 

2.5.2 Indépendance, stabilité, sécurité d’emploi et financière 

 

Dans une proportion aussi importante, les magistrates décrivent comme un 

avantage la sécurité financière et d’emploi que permet la magistrature, ainsi que 

l’indépendance financière et la stabilité qui en découlent. 

 

Selon elles, cette double sécurité permet de ne pas avoir d’angoisses par rapport 

au lendemain, de ne pas courir derrière le recouvrement des dettes et d’avoir une 

assurance quant au payement des obligations financières. Elle offre un confort au 

quotidien, sans pression de rentabilité ni contrôle, et leur pension est assurée. 

 

                                                 
1400

 38/49, soit 57% 
1401

 Scotto and Alavoine, "Le modèle émergent de gestion de la diversité permet-il d'interprèter le 

potentiel de réussite des femmes dans le domaine de la négociation?," 4-5. Nous reviendrons en outre sur 

la place des valeurs féminines dans la magistrature au cours de la discussion (pp 584) et de la conclusion 

générales (pp 615). 
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2.5.3 Avantages par rapport au barreau 

 

Au-delà de cette double sécurité, nombreuses sont les magistrates qui, suivant 

leur discours, voient en la magistrature d’autres avantages par rapport au barreau. La 

magistrature offre un statut d’employé, et ôte de ce fait les obligations de gestion – 

administrative, logistique… – qu’ont les indépendants. Ce statut d’employé permet 

également aux magistrats de prendre sereinement des vacances puisque leur salaire est 

perçu, et que le travail est assumé par les collègues. La magistrature ôte également la 

dépendance, notamment financière, aux clients, et, au contraire, offre une réelle 

indépendance, tant hiérarchiquement
1402

 que dans la gestion des dossiers et de leur 

contenu. 

 

La magistrature est enfin décrite comme un métier plus rationnel et plus agréable 

que le barreau, où le travail est plus structuré, avec des horaires plus réguliers et moins 

bouleversés par des imprévus. Il n’y a donc plus de clients, plus de thèse à défendre, 

plus de téléphone, plus de perte de temps en allant aux audiences, moins de 

déplacements et moins de stress. 

 

2.5.4 Travail à domicile et horaires aménageables 

 

Tel que déjà précédemment évoqué
1403

, le travail à domicile et l’aménagement 

possible des horaires sont vus comme des avantages par les magistrates.  

 

Le travail à domicile, même si ce n’est pas le cas de l’ensemble des magistrates 

de notre échantillon, est analysé comme permettant de travailler dans un environnement 

plus agréable, plus calme et tranquille, plus propice au travail intellectuel et à la 

concentration, où il y a moins de dérangements et de distractions – bruits, téléphone – et 

donc une plus grande tranquillité, une quiétude. 

 

Identiquement, de nombreuses magistrates du siège comme du parquet 

soulignent que les fonctions de la magistrature permettent d’aménager ses horaires. En 

                                                 
1402

 La hiérarchie est décrite comme peu pesante, même au parquet. Les magistrates disent n’avoir de 

comptes à rendre à personne. 
1403

 Voyez les raisons données par les magistrates pour expliquer leur passage du barreau vers la 

magistrature, de même que le point concernant la conciliation entre vie privée et vie professionnelle, dans 

le présent chapitre. 
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effet, les magistrates sont maîtres de leurs horaires et gèrent leur emploi du temps 

comme bon leur semble, de manière indépendante. Ceci rend le travail plus « relax » et 

plus libre, sans être fixé à des horaires stricts
1404

. Ceci est, pour elles, un réel avantage 

puisque cette souplesse offre une liberté dont elles usent de différentes manières : 

rendez-vous privés ou médicaux en journée, aménagement des horaires en fonction des 

enfants, loisirs en journée, rythme de travail personnel – éventuellement décalé sur les 

soirées et les week-ends…  

 

2.5.5 La magistrature pour les femmes 

 

Quatre magistrates expliquent enfin que la magistrature est une profession 

valorisante pour une femme. Selon elles, la magistrature est une profession qui 

interpelle ; elle permet de ce fait d’effacer un éventuel mépris que les hommes peuvent 

avoir vis-à-vis des femmes. En outre, la magistrature est également décrite comme une 

profession qui permet de se développer personnellement, d’être une personne en dehors 

de son couple – ne pas être uniquement « la femme de ». Cette profession est enfin 

dépeinte comme permettant d’avoir sa vie personnelle, ses occupations, tout en ayant 

une rémunération identique à celle d’un homme dans la même fonction. 

 

2.5.6 Synthèse : les avantages de la magistrature 

 

Beaucoup de magistrates soulignent donc la réelle qualité de vie permise par la 

magistrature. Majoritairement, leur discours met en avant plus de positif que de négatif. 

 

Dans l’ensemble des avantages soulevés, il est intéressant de remarquer que ce 

ne sont pas uniquement les magistrates du siège qui trouvent un avantage dans les 

horaires aménageables et dans l’indépendance que permet la magistrature. En effet, 

cette souplesse horaire comme la liberté par rapport à la hiérarchie quant à la gestion et 

au contenu des dossiers sont également soulignées par des magistrates du ministère 

public. 

 

Par contre, le travail à domicile n’est, logiquement, perçu comme un avantage 

que par les magistrates du siège. Identiquement, seules les magistrates du siège 

                                                 
1404

 Cette description s’entend avec nuance, la liberté et la flexibilité dépendant essentiellement du chef de 

corps et sont un peu moins souples au parquet qu’au siège. 
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soulignent que la magistrature et sa souplesse horaire sont un avantage permettant d’être 

disponibles et présentes pour leurs enfants. De même, et sauf une magistrate du 

ministère public, seules les magistrates du siège décrivent la magistrature comme une 

profession compatible avec la vie de famille. 

 

Il apparaît enfin que les quatre magistrates soulignant que la magistrature est une 

bonne profession pour les femmes sont toutes quatre des magistrates de la deuxième 

génération de profils. Trois d’entre elles sont nées dans les années 1940 et une au début 

des années 1950. Ce type de considération n’est donc pas verbalisé par des magistrates 

plus jeunes ou nommées après 1989. 

 

2.6 Socialisation professionnelle 

 

Contrairement à ce que l’étude de la littérature scientifique nous avait laissé à 

penser, les magistrates ont été, dans l’ensemble, extrêmement peu volubiles sur cette 

question de l’adaptation aux normes, codes et valeurs en vigueur dans la profession. 

Cependant, deux grandes conclusions peuvent être tirées. 

 

Premièrement, beaucoup de magistrates de notre échantillon parlent d’une forme 

de prise de pas de la fonction sur le sexe. Selon une petite moitié de notre échantillon, 

tous les magistrats ont la même formation, hommes ou femmes. Ce sont les mêmes 

études, la base est donc la même pour tout le monde. De plus, la robe que porte le 

magistrat permet d’assimiler une personne à la fonction, que cette personne soit homme 

ou femme. La profession et la fonction prennent donc le pas sur le sexe. Des discours 

similaires ont été recueillis par ÉRIK NEVEU dans le secteur du journalisme
1405

 où une 

homogénéisation des façons d’écrire entre les journalistes hommes et femmes peut être 

observée. L’auteur explique celle-ci à la fois par l’apprentissage, dans les écoles de 

journalisme, de techniques d’écriture fortement standardisées, mais également par des 

apprentissages professionnels au sein des organismes de presse menant à la production 

de ce qu’il nomme des habitus stylistiques normalisés
1406

. 

 

Cependant, quelques éléments recueillis dans les discours de certaines 

magistrates illustrent tout de même la persistance du modèle masculin au barreau et 

                                                 
1405

 Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession," 191. 
1406

 Ibid., 190. 
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dans la magistrature, modèle dont l’assimilation par les femmes ne manque pas d’être 

soulignée par les hommes eux-mêmes. 

 

« D’ailleurs c’est une chose qui m’avait toujours, un, à la fois flattée et vexée, mais 
quand je plaidais plusieurs avocats plus âgés et masculins me disaient « tu plaides 
comme un homme » et ils y voyaient, enfin dans leur bouche ce n’était pas une 
critique, mais moi je le ressentais parfois très mal en me disant « ça m’agace qu’on me 
dise cela ». C’est synthétique, c’est schématique ce que je dis, mais enfin bon ça me 
faisait un peu bondir. » 
Citation 41 : Mag21 - pp13 

 

« On mène des vies d’homme évidemment »  
Citation 42: Mag19 - pp15 

 

Deuxièmement, il apparaît également qu’une majorité des magistrates 

rencontrées se sont investies, sous différentes formes, dans la vie « para-magistrature » : 

des investissements professionnels ou associatifs touchant de près la magistrature et la 

Justice. 

 

« Je suis quelqu’un qui s’implique assez dans une organisation. […] C’est vrai que je 
suis aussi personne de confiance, donc personne ressource pour les problèmes de 
harcèlement, etc. Donc je m’intéresse assez fort aux relations professionnelles, etc., 
comme tout ce qui peut influencer en dehors du cadre purement. Je ne suis pas 
quelqu’un qui, comme des collègues par exemple, dossier, boulot, boulot et toujours 
pas le temps pour le reste. Moi je pense qu’il faut aussi penser à sa profession, aux 
relations humaines dans la profession […] au fonctionnement de l’organisation. […] 
Et puis c’était aussi pour faire autre chose. Je vous ai dit aussi que comme j’ai été 
nommée très jeune, il ne faut pas se scléroser, il faut aussi voir ce qui se passe ailleurs 
[…] Ça m’apporte autre chose que de faire le quotidien. Faire pendant 20 ans ou 30 
ans la même chose, il y a des gens qui sont satisfaits de ça, même dans l’évolution de 
sa profession. Enfin bon moi je trouve que ça apporte beaucoup c’est de faire de 
temps en temps autre chose. Se remettre en cause aussi, se remettre en question, ça 
fait du bien quand même.» 
Citation 43 : Mag38 - pp19-20 

 

Dans ces activités nous retrouvons les temps de midi, les restaurants entre 

collègues, les pauses café partagées, les rencontres ou assemblées générales. Mais il y a 

également d’autres activités plus formelles : investissement dans des associations 

internationales, dans des groupes de travail et de réflexion, dans les assemblées – sous 

les différentes formes qu’elles ont connues – chargées du recrutement des magistrats, ou 

encore la prise en charge de modules d’enseignement ponctuels. Il y a enfin les relations 

publiques et divers investissements protocolaires extérieurs au fonctionnement de la 
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juridiction en elle-même qui relèvent de la charge des chefs de corps et du rôle social 

des magistrats de la Cour de cassation. 

 

Parmi ces magistrates investies dans des activités « para-magistrature », nous 

retrouvons les deux pionnières de notre échantillon, douze magistrates de la deuxième 

génération de profils et quinze de la troisième génération
1407

. C’est donc parmi cette 

dernière tranche de nomination que nous retrouvons la plus faible proportion 

d’investissement dans les activités para-professionnelles. 

Identiquement, le nombre de magistrates nées en 1960 ou après se répartit 

presqu’équitablement entre celles qui sont investies dans ces activités, et celles qui ne le 

sont pas, à l’avantage de ces dernières
1408

; alors que pour les magistrates nées avant 

cette date, elles sont un peu plus de deux fois plus nombreuses à être investies dans ce 

type d’activités qu’à ne pas l’être
1409

. 

C’est donc très nettement chez les plus jeunes magistrates que l’implication dans les 

activités « autour de la magistrature » est la moins relevée. La présence d’enfants encore 

jeunes dans la composition des familles de ces magistrates peu investies peut expliquer, 

pour part, ce plus faible engagement. En effet, rappelons que nous avons déjà souligné, 

s’appuyant sur les discours des magistrates, que les obligations liées aux enfants 

changent avec le temps, et que l’automonie grandissante de ceux-ci, de même que leur 

indépendance, laissent plus de temps libre aux magistrates pour s’investir dans diverses 

autres occupations. 

 

Enfin, pour certaines de ces magistrates, ces moments prennent beaucoup de 

temps, nécessitent de rattraper le travail qui n’a pas été fait. 

Cependant, ces activités sont également décrites comme une manière de « ne pas rester 

dans son coin », d’unir les moyens et idées face aux problèmes rencontrés, et d’ainsi 

faire preuve d’efficacité et de mettre sa pierre à l’édifice. Elles sont également un 

vecteur de rencontres, un moyen d’échanger avec d’autres personnes, de s’ouvrir à 

d’autres facettes de son métier, de faire autre chose que sa fonction première. De ce fait, 

ces activités peuvent être un enrichissement, voire une source d’informations et un 

vecteur de participations aux projets intéressants. 

                                                 
1407

 Pour les pionnières : 2/2, soit 100%. Pour ladeuxième génération de profils : 12/17 soit 70%. Pour la 

troisième génération de profils : 15/29, soit 52 % 
1408

 7 sont investies dans ces activités et 9 ne le sont pas. 
1409

 22 sont investies dans ce type d’activités, et 10 ne le sont pas. 
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Ce dernier point met en lumière toute l’importance que peuvent avoir, au sein de la 

profession qui nous intéresse dans cette recherche, à l’instar d’autres professions
1410

, les 

réseaux relationnels ; ainsi que la compréhension de cet enjeu par certaines magistrates. 

Si elle nécessite un investissement temporel et énergique certain, la participation à ces 

réseaux apporte cependant de nombreux « retours sur investissement », principalement 

sous forme d’appuis, d’informations et d’intégrations à des projets intéressants et 

porteurs
1411

. 

 

2.7 Sentiments exprimés 

 

En parlant de leur profession, les magistrates évoquent indéniablement des 

sentiments, des émotions qui y sont liés. Prenons rapidement quelques instants pour 

retracer les mots issus de ces discours. 

 

2.7.1 Des sentiments positifs 

 

Les magistrates évoquent tout d’abord des sentiments très positifs vis-à-vis de 

leur profession. Une très grande majorité de magistrates dit aimer son travail, voire être 

passionnées par celui-ci. 

 

Leur travail est également décrit comme une source d’épanouissement, de 

plaisir, d’intérêts et d’enrichissements, de valorisation (personnelle ou extérieure) et de 

reconnaissance (personnelle et/ou sociale), mais également de satisfaction (personnelle 

et/ou intellectuelle), d’équilibre et de confiance (de la part des autres et/ou en elle). 

 

« Et c’est une reconnaissance très forte. Et puis je ne sais pas, on est nommé par le 
Roi aussi, symboliquement, c’est une reconnaissance que je trouve forte. Et puis il y a 
l’aspect social, il y a l’aspect Juge, il y a l’aspect robe. Un ami qui n’est pas dans le 
milieu me faisait remarquer qu’ici ce sont des salles d’audience assez discrètes, mais la 
lumière est centrée sur le siège où se tient le Juge. Voilà, de manière générale, oui la 
reconnaissance sociale et symbolique est très très forte. Et je suis sûre que j’en profite 
et je m’en réjouis »  
Citation 44 : Mag35 - pp19 

                                                 
1410

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
1411

 Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le plafond de verre en 

question," 94. Riot-Sarcey, "Les femmes et le pouvoir." Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre."; 

Devreux, "Division du travail domestique et parental et définition du pouvoir dans la famille : l'éclairage 

des rapports sociaux de sexe."; Degrave Title of Weblog. 
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Plusieurs magistrates expliquent également être fières d’exercer cette profession. 

Cette fierté concerne tant le parcours réalisé en lui-même que la manière dont la 

fonction a été exercée. Nombreuses sont également les magistrates qui expliquent 

ressentir un sentiment d’utilité de par l’exercice de leur fonction : impression de servir 

les justiciables, de les aider, de leur permettre de retrouver un équilibre perdu ; 

sentiment de travailler pour la société, d’avoir apporté sa pierre à l’édifice.  

 

Enfin, une grande majorité des magistrates rencontrées dit que la magistrature 

tient une place importante dans celles qu’elles sont, dans leur identité, et qu’elle leur 

apporte beaucoup. 

 

2.7.2 Des sentiments négatifs 

 

À côté de ces sentiments positifs, il est également question de sentiments plus 

négatifs. 

 

De nombreuses magistrates évoquent un sentiment de stress né de leur travail. 

Ce stress prend source dans :  

- La gestion des dossiers : rendre les décisions en temps et en heure, 

perfectionnisme, certaines matières, les temps de gardes ou la vie de 

cabinet ; 

- Une vie professionnelle dense : charges para-professionnelles chronophages, 

surcharge de travail ; 

- Une difficile séparation entre vie privée et vie professionnelle : plusieurs 

magistrates expliquent « ramener chez elles » les dossiers difficiles et le 

stress lié. 

 

Ensuite, près de la moitié des magistrates de notre échantillon disent avoir des 

regrets. Parmi elles, aucune de nos deux pionnières, mais deux tiers des magistrates de 

la deuxième génération de profils, et plus d’un tiers de celles de la troisième génération. 

Pour certaines, ces regrets concernent la conciliation entre leur vie personnelle et leur 

vie professionnelle, principalement le fait d’avoir une profession entraînant une grande 

charge de travail et ne permettant de ce fait pas d’avoir assez de temps pour leur famille 

et leur vie personnelle. Deux d’entre elles disent également regretter de ne pas avoir eu 
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plus d’enfants comme elles le souhaitaient et de s’être limitées à cause de leur 

travail
1412

. 

Pour d’autres magistrates, ces regrets concernent leur parcours professionnel : celui de 

ne pas avoir obtenu un poste postulé ; celui d’avoir quitté le barreau ou une fonction de 

la magistrature trop tôt ou trop tard ; celui d’avoir accepté une fonction qui ne leur plaît 

pas ; ou encore celui de ne pas avoir pu s’investir autant qu’elles le souhaitaient dans 

leur fonction. 

 

Certaines magistrates expriment enfin des sentiments de frustration, de 

déception, d’insatisfaction, voire de lassitude par rapport à leur profession et leur 

fonction. Certaines d’entre elles vont même jusqu’à évoquer des états « proches de la 

rupture ». 

 

2.7.3 Synthèse : les sentiments exprimés par les magistrates 

 

Les magistrates expriment donc des sentiments variés quant à leur profession. 

Proportionnellement, une part plus importante des dires est consacrée aux sentiments 

positifs, et énormément de magistrates se disent épanouies professionnellement, aimer 

leur travail et lui accorder une part importante dans leur identité. 

 

Ce positivisme encourageant est cependant nuancé par la présence de regrets 

dans le discours de la moitié des magistrates rencontrées, et par quelques magistrates 

dont les discours dénotent une très nette souffrance dans l’exercice de leur fonction. 

 

2.8 Vision de la féminisation de la magistrature 

 

Au-delà de leur histoire personnelle, quelles considérations les magistrates 

expriment-elles sur l’arrivée des femmes dans la magistrature ? Raisons de cette 

féminisation, difficultés et influences sont autant de thèmes abordés. 

 

                                                 
1412

 Rappelons que nous avons déjà illustré plusieurs fois, dans ce chapitre, cette influence réciproque 

entre les sphères privées et publiques, et relevant une forme d’asymétrie entre les hommes et les femmes 

dans les contraintes, difficultés et sacrifices nés de cette influence mutuelle (pp 394, 395 & 400). 
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2.8.1 L’époque des pionnières… et après : contexte, climat, 
stéréotypes et préjugés 

 

Les deux pionnières de notre échantillon s’expriment sur ce point et expliquent. 

Selon elles, les étudiantes en droit de leur génération étaient meilleures que les jeunes 

hommes, elles rataient moins. Au barreau, les avocates étaient proportionnellement plus 

brillantes que les hommes. Identiquement, les toutes premières pionnières de la 

magistrature étaient plus brillantes, supérieures, à leurs collègues masculins parce que 

seules les meilleures étaient nommées, les professions juridiques attendant plus des 

femmes que des hommes. 

Ces premiers propos mettent deux intéressants points en lumière. 

Le premier est que ces magistrates mettent en avant, pour expliquer la réussite des 

premières femmes juristes, avocates et magistrates, en ce compris celles de leur 

génération, les compétences supérieures de celles-ci. Cette explication n’est sans doute 

pas la seule, ni même la principale, mais elle illustre, combien, pour les femmes, au 

contraire de leur réussite, celle des autres dépend des compétences
1413

. 

Le second point qui mérite attention est qu’à travers ce discours, nous apprenons qu’à 

l’époque des pionnières existait une sursélection des femmes. Comme cela a été mis en 

avant pour d’autres professions
1414

, il apparaît que les compétences et qualifications 

exigées des femmes pour entrer dans la magistrature étaient supérieures à celles exigées 

des hommes. « Une étude approfondie des pratiques de recrutement montre que ces 

différences tiennent à des exigences distinctes de l’employeur vis-à-vis des femmes et 

des hommes : de celles-ci, on exige une qualification précise certifiée par un diplôme, 

alors que ceux-ci sont employés sur la bonne foi des savoir-faires qu’ils mettent en 

avant »
1415

. 

 

                                                 
1413

 Il s’agit donc ici de toute la question des représentations genrées de la réussite : de par leur 

socialisation, et les valeurs que la société continue d’associer au masculin et au féminin, si les femmes 

reconnaissent chez les autres expertises et compétences, elles ne le reconnaissent pas pour elles-mêmes. 

Voyez : Denis Molière and Julie Fortier, Radioscopie de l'information télévisée au Canada  (Montréal: 

Presses de l'Université de Montréal, 2000). R. W. Tafarodi and W.B. Swann, "Decomposing global self-

esteem," Journal of Personality, no. 70 (1995). Albert Bandura and D.H. Schunk, "Cultivating 

competence, self-efficacy and intrinsic interest through proximal self-motivation," Journal of Personality 

and Social Psychology 41, no. 3 (1981). 
1414

 Fortino, La mixité au travail. Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le 

genre. 
1415

 Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre: 149. 
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Nos deux pionnières expliquent également que les toutes premières pionnières 

ont connu des difficultés importantes, ont dû faire plus leurs preuves et se battre pour 

réaliser leur chemin professionnel
1416

.  

 

« Ma première collègue, donc la plus ancienne, Madame Janssen, elle me racontait en 
riant que quand elle a commencé vraiment, elle était l’oiseau rare […] Pendant 
longtemps on l’a mise aux enquêtes, mais les enquêtes ce n’est pas difficile, c’est 
interroger des témoins, parce que certains Présidents étaient encore tout à fait 
antiféministes. » 
Citation 45 : Mag32 - pp8 

 

Les stéréotypes étaient encore nombreux à l’encontre des femmes voulant faire 

carrière : il était encore très recommandé aux femmes d’arrêter leur carrière pour 

pouvoir se consacrer à leurs enfants
1417

. Toutes deux évoquent des a priori encore 

existants quant aux postes devant être ou non occupés par les magistrates : certains 

chefs de corps estimant que certaines fonctions – dont celles du ministère public, Juge 

d’instruction ou Juge correctionnel – ne convenaient pas aux femmes, alors que d’autres 

leur étaient préférentiellement attribuées – Juge de la jeunesse. L’une précise que 

certains magistrats doutaient de la capacité des femmes à assister à une autopsie sans 

« tourner » de l’œil. 

 

« Alors il y avait certaines sections dont on trouvait que ça n’appartenait pas aux 
femmes, Juge d’instruction. Mais n’empêche qu’il y en avait une qui était Juge 
d’instruction. On avait plutôt tendance à mettre les femmes à la jeunesse et moins au 
pénal par exemple » 
Citation 46 : Mag32 - pp6 

 

Ce type de comportements correspond très clairement aux logiques identifiées par ANNE 

BOIGEOL
1418

 suite à l’arrivée des premières femmes dans la magistrature française, 

logique associant l’exclusion, la protection et la mise à l’épreuve
1419

. 

 

Cependant, l’une d’entre elles, la plus ancienne nommée des deux, explique que 

les évolutions étaient déjà notables lorsqu’elle a personnellement commencé sa 

carrière : 

 

                                                 
1416

 Ceci concorde avec les études réalisées sur les féminisations des métiers masculins (pp 159). 
1417

 Ce qui était effectivement le cas pour nombreuses des premières diplômées en droit : Nandrin, "La 

femme avocate. Le long combat des féministes belges (1888-1922)," 141. 
1418

 Boigeol, "Les magistrates en France : des stratégies particulières?." 
1419

 Pour rappel, voyez le point théorique traitant des résistances rencontrées par les pionnières de la 

magistrature (pp 214). 
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« Au tribunal j’étais très jeune, j’avais 31 ans quand j’ai été nommée. Je crois que le 
gros était déjà passé. La première femme magistrate qui était Madame Janssen, Juge 
au Tribunal de première instance, avait mis 17 ans à être nommée Juge unique. Et 
moi j’ai mis trois ans. On a trouvé que c’était trop vite. Mais enfin entre 3 ans et 17 
ans, il y a tout de même de la marge » 
Citation 47: Mag32 - pp6 

 

Ces propos relèvent d’une forme de conscience expérientielle et illustrent que cette 

pionnière a vécu, à travers sa propre expérience et à son avantage, l’évolution et 

l’élargissement des opportunités pour les femmes au fil des générations. 

 

Les deux pionnières terminent leur discours en expliquant qu’à l’université, 

comme au barreau ou dans la magistrature, les femmes de leur génération n’avaient pas 

le droit de ne pas être bonnes dans leurs études ou dans leur travail. Cela leur aurait 

alors été reproché. Elles ne pouvaient pas non plus se soustraire aux obligations 

scolaires ou professionnelles pour des raisons familiales ou considérées comme 

féminines. Elles, tout comme leurs collègues, ont dû exercer leur profession en se 

débrouillant pour tout le reste, souvent sans pouvoir compter sur l’aide de leur époux 

respectif ne se sentant concerné ni par les enfants ni par les questions « ménagères » au 

sens large. Elles reconnaissent enfin que les magistrates ont été freinées dans leur 

carrière pendant un temps.  

 

Nommées au cours des années 1970 et au début des années 1980, certaines 

magistrates de la deuxième génération de profils ont encore été les premières, ou parmi 

les premières, femmes au sein de la juridiction qu’elles intégraient. La magistrature était 

alors encore essentiellement composée d’hommes. Quatre magistrates expriment 

clairement être rentrées dans leur fonction alors que la profession était un milieu macho 

et masculin. Elles évoquent la présence, à cette époque, de stéréotypes, et parlent 

notamment d’incidents et anecdotes liés à la persistance de préjugés quant aux rôles 

sexués. 

 

« À l’époque à la Cour d’appel, ils voyaient les femmes arriver. Pour eux, ils étaient de 
l’ancienne génération, une femme restait dans sa cuisine et faisait du tricot et de la 
broderie. J’exagère, mais quand je suis arrivée c’était un peu ça quoi. Ils n’étaient pas 
habitués à voir les femmes qui travaillaient, maintenant c’est tellement monnaie 
courante que les chefs de corps traitent de la même manière les collègues masculins 
ou féminins. Mais quand je suis arrivée, c’étaient des vieux de la vieille. C’était l’âge 
de mes parents donc c’est plus vieux. » 
Citation 48 : Mag33 - pp10 
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« Mais disons que c’était une époque où les hommes prenaient beaucoup de loisirs 
pendant la journée, ils rentraient très tard et voilà. Je crois qu’il y avait une façon 
différente d’envisager les choses que maintenant. » 
Citation 49 : Mag37 - pp5 

 

La Justice était donc encore, au cours des années 1970, rendue par des professionnels 

ayant une vue stéréotypée des rôles attribués aux deux sexes : aux hommes la carrière et 

la progression professionnelle, aux femmes l’éducation des enfants et la responsabilité 

de la maison 

 

Sans pour autant l’avoir vécu personnellement, d’autres magistrates rejoignent 

ces propos, expliquant que selon elles, les premières femmes magistrates et avocates 

sont arrivées dans un milieu « hostile ». Elles ont dû lutter, combattre, et vaincre des 

obstacles pour tenter de réaliser une carrière identique à celle des hommes. Elles ont dû 

faire leurs preuves bien plus que les hommes parce qu’elles étaient des femmes, en 

montrant qu’elles travaillaient aussi bien qu’eux, voire qu’elles étaient meilleures. Elles 

ont dû affronter une culture machiste et des réactions misogynes remettant en doute le 

sérieux et les compétences des femmes magistrates. 

  

« Moi je trouve que toutes ces femmes qui ont du se battre pour arriver et qui 
doivent toujours quand même montrer qu’elles sont aussi bonnes que les hommes 
[…] J’ai rencontré souvent des femmes […] assez hors du commun. […] Je trouve 
que les femmes souvent sont plus déterminées […] encore une fois il ne faut pas 
faire de généralités […], mais je trouve que j’ai quand même rencontré le long de ma 
carrière des femmes très déterminées, très travailleuses, très compétentes et qui […] 
m’épataient. Notamment des femmes du ministère public, au Parquet d’instance, au 
Parquet général qui ne se laissaient pas conter et qui connaissaient bien leurs dossiers 
et qui […] parce qu’elles étaient un peu bien de leur personne, avenantes, on se disait 
« ouf qu’est-ce qu’elle va raconter comme bêtises ». Et puis elles vous faisaient un 
réquisitoire d’une main de fer » 
Citation 50 : Mag15 - pp 20-21 

 

Ces propos sont confirmés par les éléments que nous avons mis en lumière 

précédemment, dans le thème abordant les difficultés professionnelles. En effet, les 

discours des magistrates du groupe que nous avons alors dénommé le groupe des 

« pionnières et magistrates minoritaires dans leur fonction » – qui, pour rappel, reprend 

l’ensemble des magistrates arrivées à des fonctions où elles étaient la première femme 

de la juridiction ou en nette minorité
1420

 – nous apprenaient qu’elles avaient dû faire 

                                                 
1420

 Pour rappel, comme sur cette question précise, plus que la date d’entrée en fonction dans la 

magistrature, c’est la situation de la magistrate au sein de la juridiction concernée qui nous a préoccupée, 

le goupe des « pionnières et magistrates minoritaires dans leur fonction » doit être ici compris comme le 
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leurs preuves en arrivant dans la magistrature, alors que cela n’est pas mentionné par les 

magistrates plus jeunes. Identiquement, ces « pionnières et magistrates minoritaires 

dans leur fonction » font état de mise à l’épreuve, d’une hostilité et de remarques 

misogynes. Une nouvelle fois, ce type de propos ne se retrouve que peu dans le discours 

des magistrates les plus jeunes. 

 

Pour autant, et si une évolution positive ne peut être niée, les discours de 

certaines magistrates font état de la présence récente, voire toujours actuelle, de certains 

stéréotypes. Ceux qui sont évoqués sont liés aux matières devant mieux convenir à l’un 

et à l’autre sexe, et donc à l’existence d’étiquettes sexuées attachées aux fonctions ; 

voire même au manque de reconnaissance, de la part des justiciables, de la place 

professionnelle des femmes dans la magistrature, et donc de la persistance de 

l’association entre l’homme et la fonction de juger. 

 

« Moi je me souviens de réflexions du Président et du Procureur du Roi quand je 
plaidais pour des femmes, des histoires de ramener des enfants à telle heure ou quoi, 
et qui disaient « Quel est votre avis Monsieur le Procureur », « Ah c’est une question 
d’hormones, Madame devrait se faire soigner ». C’est indigne quoi. Comment est-ce 
possible. Et bien oui ça existe encore, ça date d’il y a 10 ans ce que je vous raconte. 
Mais ça doit, à mon avis ça continue »  
Citation 51 : Mag39 -pp12 

 
 « Et alors une petite anecdote […] Je parle des années 85, de 83 à 90, les femmes 
magistrates étaient quand même déjà là. Quand je partais en descente au milieu de la 
nuit, c’était mon mari qui décrochait, alors on lui disait « Allo Monsieur […] », et 
alors il disait « Oui oui, mais ce n’est pas à moi que vous devez parler, c’est à ma 
femme », « Oui, mais, oui, mais… ». Les gendarmes voulaient quand même expliquer 
leur histoire à mon mari. C’était typique de la gendarmerie ça, je décrochais, ils 
voulaient : « Monsieur […] ? », […] je suppose qu’on ne mettait que les initiales [sur 
le listing des Substituts de garde]. Je disais « Non, mais ça m’étonnerait qu’il puisse 
vous être utile ». […] Et il est arrivé des aventures à mes collègues de première 
instance, où j’ai dit […] « moi dans un cas comme ça c’est simple, le bourgmestre est 
là ou il n’est pas là, ça m’est égal, je me lève de table et je dis Monsieur le 
Bourgmestre je regrette, mais je suis obligée de m’en aller à cause de la goujaterie de 
votre chef de zone ». » 
Citation 52: Mag37 - pp11 

 

                                                                                                                                               
groupe reprenant l’ensemble des magistrates qui, peut importe leur date d’entrée dans la magistrature, 

sont arrivées dans leur fonction en étant la première femme pour la juridiction concernée, ou, si elles 

n’étaient pas les premières, étaient néanmoins très peu nombreuses– notamment dans des fonctions 

considérées comme plus masculines. De ce fait, dans ce groupe des « pionnières et magistrates 

minoritaires dans leur fonction », se retrouvent des magistrates des trois générations de profils puisque 

même des magistrates nommées après 1989 ont été affectées à des fonctions où elles étaient la première 

femme de la juridiction ou en nette minorité. 
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Certaines magistrates évoquent donc la persistance de préjugés importants et vivaces 

réduisant les femmes à leur rôle de mère et aux tâches liées, sans jamais mettre en avant 

leurs compétences intellectuelles ; mais également la présence de remarques sexistes ou 

misogynes. Une magistrate évoque également un paternalisme bienveillant se traduisant 

dans des décisions prises par les hommes pour les femmes sans les consulter, les 

hommes considérant que les femmes ne savent pas ce qui est bon pour elles et qu’il faut 

qu’ils décident à leur place. Une seconde décrit qu’il existe toujours dans sa fonction, 

une forme de sexisme poli par lequel les femmes ne sont pas tout à fait traitées comme 

les hommes
1421

. 

 

« Vous savez ce qu’on m’a dit, qui me mettait très en colère et qui me mettra toujours 
très en colère : « c’est génial tu vas devenir magistrat, tu vas pouvoir t’occuper de tes 
enfants ». Plein d’hommes m’ont dit ça, plein de ceux qui étaient pourtant magistrats, 
personne ne m’a dit « c’est génial tu vas faire un métier intéressant ». Mais je suis sûr 
qu’à un homme on ne lui dit pas « c’est génial tu vas pouvoir t’occuper de tes 
gosses », certaine ! Parce que pour un homme ça reste une promotion, que pour une 
femme c’est parce qu’elle a sa vie de famille. Et ça c’est aussi un cliché, il n’y a pas 
moyen d’en sortir. »  
Citation 53: Mag41 - pp16 

 

Les propos de cette magistrate illustrent parfaitement la persistance, au sein de la 

magistrature, du noyau dur des inégalités : les inégalités symboliques, c’est-à-dire les 

représentations sociales stéréotypées – les « clichés » pour reprendre les termes de la 

magistrate citée – associées au féminin et au masculin concernant les choix de carrière. 

Cette réalité s’illustre également par le fait que reste parfois posée, lors de la postulation 

à des fonctions, la question de savoir comment les femmes vont gérer leur profession et 

leurs enfants. 

 

2.8.2 Raisons de la féminisation 

 

L’époque des pionnières est révolue et l’augmentation numérique des femmes au 

sein de la magistrature est indéniable
1422

. Quelles raisons les magistrates identifient-

elles à cette présence de plus en plus importante ? 

 

La raison majoritairement évoquée par les magistrates de notre échantillon est 

que les femmes rentrent dans la magistrature ou y postulent pour avoir une conciliation 

                                                 
1421

 Rappelons que la notion de sexisme bienveillant a déjà été abordée dans ce chapitre (pp 414). 
1422

 Pour rappel, voyez le chapitre précédent, entièrement consacré à cette question (pp 326). 
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entre leur vie professionnelle et leur vie familiale plus facile, un confort, une vie plus 

régulière. 

Rappelons que vingt magistrates reconnaissent que des questions familiales et 

d’organisation ont effectivement influencé tout ou en partie leur décision de quitter le 

barreau pour la magistrature
1423

. 

 

Ensuite, l’évolution de la place des femmes qui touche l’ensemble de la société 

est une deuxième explication soulevée dans les discours des magistrates : la 

féminisation des professions et l’égalité sociale sont un mouvement global qui touche 

donc logiquement la magistrature et se traduit par une augmentation des femmes en son 

cadre. 

 

Une autre explication avancée est que la féminisation de la magistrature provient 

du nombre de plus en plus important de femmes à l’université, de leur présence dans 

certaines filières comme le droit et la médecine, et de leur meilleure réussite scolaire 

que les garçons. 

Les données recueillies en 2010 par DANIELE MEULDERS confirment effectivement que 

le nombre de jeunes filles inscrites en droit et en médecine est important, au contraire, 

par exemple, des sciences informatiques ou de l’ingénieur
1424

. 

En outre, d’autres magistrates expliquent cette féminisation de la magistrature par 

l’objectivation des conditions d’entrée dans la profession qui met tout le monde sur un 

pied d’égalité et par la meilleure réussite des candidates aux examens permettant 

d’accéder à la magistrature. 

Rappelons qu’effectivement, de nombreuses études montrent que, par rapport à des 

conditions d’accès plus subjectives telles que les recommandations ou le parrainage, 

l’objectivation des conditions d’accès à une profession augmente la capacité d’accès à 

cette profession pour les femmes
1425

. Identiquement, d’autres études montrent que les 

femmes remplissent mieux les obligations de type scolaire que leurs collègues 

                                                 
1423

 Voyez ci plus haut, le thème consacré aux parcours professionnels des magistrates (pp 383). 
1424

 Meulders, O'Dorchai, and Simeu, Les inégalités entre femmes et hommes dans les universités 

francophones de Belgique. Voyez également Jean-Pierre Borloo, "Non "L'équilibre hommes femmes est 

en vue". Non "Mais il y a beaucoup d'hommes aux postes clés"," Le Soir 8 juillet 2011. 
1425

 Voyez Boigeol, "Femmes." Haesook, "The judicial Examination and the production of women jurists 

in Korea : the experiences of the 1970s and the 1980s generation." Osaka, "Women and the new legal 

training system in Japan." Boigeol, "Le genre comme ressource dans l'accès des femmes au 

"gouvernement du barreau". L'exemple du barreau de Paris." Voyez surtout le point consacré à cette 

question dans la partie théorique du présent écrit.  
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masculins
1426

. Cette réalité est en outre également confirmée par NICOLE ROLAND, sur 

base des données du CSJ
1427

. 

 

Enfin, le salaire et la carrière plane sont également des explications avancées par 

certaines magistrates. En effet, selon elles, le salaire peu élevé d’un magistrat 

comparativement à ce qu’un juriste peut gagner dans le secteur privé, de même la 

carrière plane qui caractérise la magistrature, ne sont pas recherchés par les hommes qui 

ont des ambitions financières et de carrière. De ce fait, ces hommes vont chercher une 

carrière plus lucrative ailleurs. Ceci peut expliquer , suivant leurs dires, que des femmes 

qui sont à la recherche d’un « salaire d’appoint »
1428

, rentrent, elles, dans la magistrature 

où elles se satisfont d’un travail intellectuellement valorisant, d’une position sociale 

agréable et d’une fonction correspondant bien à leur esprit, c’est-à-dire celui de pacifier 

les relations. 

Une nouvelle fois, la présence de représentations sociales attachées aux rôles féminins 

et masculins, et aux devoirs et attentes qui y sont liés apparaissent comme bien intégrés 

par certaines magistrates : aux hommes le rôle de pouvoir aux besoins de la famille et 

l’envie d’une carrière rémunératrice et prestigieuse, aux femmes le rôle d’obtenir « un 

salaire d’appoint » et l’envie de trouver un travail où elles se sentent « bien », sans avoir 

besoin de « faire carrière ». Ces représentations dans le discours des magistrates 

montrent que l’idéologie des deux sphères, bien que remise largement en cause par les 

mouvements de femmes dans la seconde moitié du XXième siècle, continue d’être bel 

et bien présente à ce jour
1429

. 

Néanmoins, le discours de ces magistrates lève le voile sur une réalité déjà évoquée
1430

 

et sur laquelle nous reviendrons plus longuement par la suite
1431

 : la désertion par les 

hommes de la magistrature pour d’autres secteurs juridiques considérés comme plus 

porteurs et plus rémunérateurs, qui, associée à la démocratisation sociale de la 

                                                 
1426

 Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre. Michielsens, 175 ans 

de femmes. Egalité et inégalités en Belgique 1830-2005. 
1427

 Borloo, "Non "L'équilibre hommes femmes est en vue". Non "Mais il y a beaucoup d'hommes aux 

postes clés"." 
1428

 Notons que si cette explication du faible niveau lucratif de la magistrature est avancée par des 

magistrates des trois générations de profils, seules deux magistrates parlent nomément de « salaire 

d’appoint » et celles-ci sont nées en 1950 et 1949, et font partie de la deuxième génération de profils. 
1429

 Voyez pour rappel le point théorique traitant de l’idéologie des deux sphères (pp 140). Voyez 

également Daune-Richard, "Les femmes et la société salariale : France, Royaume-Uni, Suède." 
1430

 Voyez le point consacré à la dévalorisation de la profession suite à l’arrivée des femmes dans la 

magistature (pp 235) 
1431

 Nous aborderons cette question en termes de « déplacement des lieux de pouvoir » dans la discussion 

qui cloturera le présent écrit. 
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magistrature, donne une image de cette dernière comme d’une fonction peu 

rémunératrice dans le domaine juridique
1432

. 

 

2.8.3 La féminisation des fonctions supérieures 

 

Tel que montré dans le chapitre précédent, les femmes restent minoritaires dans 

les fonctions élevées de la magistrature : poste de chef de corps, Cour de cassation, 

voire niveau d’appel – pour le parquet par exemple. Qu’en disent les magistrates de 

notre échantillon ? 

 

Pour un peu moins de la moitié de notre échantillon, et les trois générations de 

profils confondues, il s’agit juste de laisser faire le temps pour que naturellement les 

femmes soient de plus en plus nombreuses à accéder à ces postes. Selon ces magistrates, 

à l’heure actuelle, il n’y a plus aucune discrimination envers les femmes, et l’arrivée du 

CSJ a permis d’objectiver l’accès aux fonctions en basant les décisions à la fois sur les 

compétences et l’ancienneté. De ce fait, les femmes ne sont pas exclues d’office de ces 

fonctions, et celles qui y postulent ont autant de chance qu’un homme de l’obtenir. Mais 

ce sont encore les hommes qui ont majoritairement l’ancienneté tout de même 

nécessaire à ces fonctions. C’est donc une question de pyramide des âges, il faut laisser 

le temps à ce que l’évolution se fasse depuis la base. 

Pour autant, et a contrario de ces discours, les études montrent que laisser faire le temps 

ne résout pas les inégalités
1433

. Tel que déjà souligné, les évolutions en matière de droits 

et de libertés des femmes ne sont ni linéaires, ni systématiques
1434

. Les études, dont les 

travaux d’ANNE BOIGEOL sur la magistrature française
1435

, tendent donc à prouver le 

caractère non fondé de cette explication avancée par les magistrates. 

 

La personnalité des femmes est également une explication mise en avant. Huit 

magistrates soulignent en effet que les femmes ont moins d’ambition et recherchent 

moins que les hommes à faire une carrière ou à obtenir un titre honorifique, et préfèrent 

rester là où elles aiment leur travail.  

                                                 
1432

 Voyez Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 27. Mounier, "Du 

corps judiciaire à la crise de la magistrature," 24. Lapeyre, Les professions face aux enjeux de la 

féminisation: 190. 
1433

 Blanchard, Le Feuvre, and Metso, "Les femmes cadres et dirigeantes d'entreprise en Europe. De la 

sous-représentation aux politiques de promotion de l'égalité dans la prise de décision économique." 
1434

 Voyez la partie théorique consacrée à cette question (pp 103). 
1435

 Boigeol, "Féminisation de la magistrature et barrières de genre : l'exemple de la France," 152-53. 
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Une nouvelle fois, ces discours illustrent combien ces magistrates ont assimilé, au 

travers du mécanisme de la socialisation, les caractéristiques psychologiques associées 

aux hommes et aux femmes : la recherche du prestige, la volonté de faire carrière et 

l’ambition sont uniquement associées au masculin, et de ce fait supposées absentes chez 

les femmes. 

 

2.8.3.1 Le cas spécifique des chefs de corps 

 

Outre celles nommées ci-dessus, les magistrates donnent de nombreuses 

explications au fait qu’il y ait moins de femmes chefs de corps que d’hommes. 

 

La première et principale raison évoquée est que les femmes sont moins 

nombreuses à être chef de corps parce qu’elles ne postulent pas, ou moins, à la fonction. 

Cette postulation moins importante, les magistrates qui se sont exprimées sur la 

question l’expliquent par diverses raisons, non exclusives : 

- Par une forme d’auto-censure des femmes se disant qu’elles n’ont pas de 

chance d’obtenir le poste, parce qu’elles pensent ne pas correspondre à ce 

qui est attendu d’un chef de corps, parce qu’en voyant les autres candidats et 

elles jugent que cela ne sert à rien de postuler, ou parce qu’elles restent 

socialisées dans la douceur, la diplomatie et non dans le fait d’imposer et de 

gérer dans la solitude une équipe, ou encore parce qu’elles préfèrent garder 

le travail des dossiers, de réflexion et de recherche juridiques et n’ont donc 

pas envie de changer d’un travail et/ou d’un poste dans lesquels elles sont 

bien ; 

- Parce qu’elles ne sont pas attirées par les fonctions de management qui ne les 

intéressent pas, et qu’elles n’ont pas envie des ennuis et responsabilités liés à 

la gestion – remplir des papiers, faire des évaluations, faire de l’administratif 

et des rapports… ; 

- Parce que c’est une fonction de pouvoir, de gestion et de décision. Il faut 

pouvoir être intéressé par cette fonction et l’imposer aux autres, et les 

hommes sont peut-être mieux disposés et plus attirés pour cela. Il faut être 

quelqu’un qui aime le pouvoir pour postuler une fonction de chef de corps ; 

- Parce qu’elles sont retenues par leur vie familiale – les manifestations 

extérieures demandant du temps sur la vie privée –, veulent la protéger ou ne 
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sont pas intéressées par la fonction parce qu’elle serait au détriment d’une 

vie privée et/ou de loisirs. 

 

L’ensemble des explications qui sont données par les magistrates sur cette 

absence de postulation des femmes aux postes de chefs de corps sont intéressantes à 

plusieurs titres, et font le lien avec de nombreuses constatations réalisées par d’autres 

études dans d’autres professions. 

Tout d’abord, elles évoquent une réalité mise en avant par d’autres études et déjà 

précédemment évoquée : celle d’une autocensure des femmes pour les fonctions 

hiérarchiquement supérieures reflétant une moindre ambition professionnelle, soit par 

anticipation de l’échec, soit suite à l’intériorisation des compétences, des qualités et des 

traits de tempérament stéréotypés associés au masculin et au féminin
1436

. 

De plus, ces explications montrent non seulement combien l’ambition, ainsi que l’image 

et le tempérament d’un dirigeant, les qualités requises et ce qui est attendu de lui, sont 

encore fortement associés au masculin, mais combien cette vision stéréotypée influence 

toujours les organigrammes des professions, en ce compris de la magistrature
1437

. 

Ensuite, la question du pouvoir abordée par les magistrates montre non seulement 

combien le fait de diriger et d’imposer à des pairs reste associé au masculin, mais 

également le sentiment d’illégitimité ressenti par les femmes face à ce type de 

pouvoir
1438

. 

                                                 
1436

 Petit, "Etat des lieux de la situation des femmes dans la magistrature." Henshel, "Questions 

idéologiques et sociologiques sur le travail rémunéré de la femme," 149. Boigeol, "Les magistrates en 

France : des stratégies particulières?," 165. Boigeol, "Féminisation de la magistrature et barrières de genre 

: l'exemple de la France," 152-53. Chênevert and Tremblay, "Managerial Carrer Success in Canadian 

Organizations : Is Gender a Determinant?," 19; Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du 

genre: 210. Camussi et al., "La masculinité et la féminité dans les professions spécifiques à chaque genre 

: prespectives et représentations sociales," 140. Dziobon, "Genre, inégalité et limites du droit," 285. 

Camussi and Leccardi, "Stéréotypes of working women : the power of the expectations," 124. Moulin, 

"Reexamen des inégalités entre hommes et femmes sur le marché du travail. Des philosophies politiques 

aux évaluations empiriques," 186. Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? 

Le plafond de verre en question," 95. Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des 

lieux dans la sociologie." Boigeol, "Féminisation de la magistrature et barrières de genre : l'exemple de la 

France," 152-53; Scotto and Alavoine, "Le modèle émergent de gestion de la diversité permet-il 

d'interprèter le potentiel de réussite des femmes dans le domaine de la négociation?," 4. 
1437

 Pochic, "Faire carrière : l'apport d'une approche en termes de genre," 91. Guillaume and Pochic, "La 

fabrication organisationnelle des dirigeants. Un regard sur le plafond de verre," 87. Moulin, "Reexamen 

des inégalités entre hommes et femmes sur le marché du travail. Des philosophies politiques aux 

évaluations empiriques," 186. Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le 

plafond de verre en question," 95; Boigeol, "Féminisation de la magistrature et barrières de genre : 

l'exemple de la France," 153. Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le 

genre: 141; Scotto and Alavoine, "Le modèle émergent de gestion de la diversité permet-il d'interprèter le 

potentiel de réussite des femmes dans le domaine de la négociation?," 4. 
1438

 Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 200. Odile Krakovitch, Geneviève 

Sellier, and Eliane Viennot, "Introduction," in Femmes de pouvoir : mythes et fantasmes, ed. Odile 
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Enfin, la dernière explication mise en avant rejoint une constatation préalablement 

réalisée dans ce chapitre sur base des données recueillies dans notre échantillon
1439

, et 

confirmée par d’autres études
1440

 et dans d’autres secteurs professionnels
1441

 : le 

manque de disponibilité des magistrates et leur investissement professionnel plus limité 

dûs à leurs responsabilités familiales réduisent donc leur liberté de manœuvre dans leur 

évolution de carrière. Les discours des magistrates mettent donc ici en avant ce qui est 

une des explications plausibles à la moindre présence des femmes dans les fonctions 

hiérarchiquement supérieures. CATHERINE MARRY résume cette réalité dans les termes 

suivants :  

« Le moindre engagement des femmes dans les domaines professionnels où la 

concurrence avec les hommes est la plus rude serait lié à une anticipation raisonnable et 

raisonnée des contraintes familiales qui pèsent toujours sur elles. Elles souhaiteraient 

éviter le coût psychique lié aux obstacles qu’elles auraient à surmonter pour se faire 

accepter dans un monde dominé par les hommes. […] Relever indéfiniment les défis de 

compétences et de disponibilité pour prouver sa légitimité tout en restant dans son rôle 

attendu de femme pour prévenir les soupçons de virilisation représente en effet un coût 

élevé que peu de femmes peuvent ou veulent payer »
1442

.  

 

L’ensemble des explications données par les magistrates montre que sous diverses 

formes, elles ont intériorisé leur propre domination symbolique, l’ont acceptée et 

l’entretiennent non seulement en acceptant le fait que les positions de pouvoir sont plus 

légitimes pour les hommes, mais en le justifiant par des arguments et des choix décrits 

comme « personnels », mais relevant en réalité de la domination masculine. Ceci 

conforte donc l’existence d’une domination masculine et de rapports hiérarchiques 

genrés au sein de la profession régalienne. 

 

D’autres explications sont évoquées, bien que de manière bien plus ponctuelle, 

par les magistrates. 

Tout d’abord, certaines évoquent une question de machisme : l’existence de freins dans 

l’accession des femmes à ces postes parce qu’on ne les y souhaite pas ; l’existence 

                                                                                                                                               
Krakovitch and Geneviève Sellier (Paris: L'Harmattan, 2001), 16. Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et 

l'influence [1983]," 68. 
1439

 Cette constatation a été faite précédemment, dans le présent chapitre, dans le point traitant de la 

présence aux enfants (pp 406). 
1440

 Boigeol, "Féminisation de la magistrature et barrières de genre : l'exemple de la France," 153. 
1441

 Degrave Title of Weblog. Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre." Moulin, "Reexamen des 

inégalités entre hommes et femmes sur le marché du travail. Des philosophies politiques aux évaluations 

empiriques," 186; Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la 

sociologie." Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession." 

Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre: 139-41. Beauzamy, "Rôles 

genrés et stéréotypes : une analyse de la perception des acteurs," 84. 
1442

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
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possible, chez certains membres du CSJ, d’une hostilité envers les femmes ; ou encore 

la persistance d’a priori sur le fait qu’un homme est plus à même de diriger et de gérer.  

 

« Il n’y a qu’à voir à l’instruction, à certains moments il y a eu une femme qui était ce 
qu’on appelait le doyen des Juges d’instruction, qu’est-ce que les Juges d’instruction 
mâles l’ont critiquée. En disant que quand elle prenait une décision c’était du genre 
« mais oui, elle doit être réglée, ce n’est pas possible pour être comme ça ». Donc 
c’est vraiment les commentaires des hommes par rapport aux femmes. Et donc ça je 
crois qu’on ne changera pas. Malheureusement »  
Citation 54 : Mag48 - pp8 

 

Ensuite, certaines parlent de l’existence toujours présente d’un plafond de verre – 

notons que ces propos sont confirmés par l’étude que nous avons réalisée dans le 

chapitre précédent. 

Enfin, certaines magistrates évoquent des freins informels, qui n’ont rien à voir avec les 

compétences réelles, mais plutôt avec des aptitudes transversales. En effet, l’accès à ces 

fonctions demande, selon elles, des moyens auxquels les femmes ont moins recours : 

copinage, ambition, politique et influence. De plus, elles expliquent que les femmes se 

vendent moins bien au CSJ que les hommes parce qu’elles ne sont pas habituées à se 

mettre en avant.  

Ce dernier point est confirmé par une étude de CATHERINE MARRY consacrée au CNRS, 

où l’auteur met en avant ce type de raison pour expliquer la présence moins importante 

des femmes dans les fonctions supérieures du CNRS : « Parmi ces considérations, 

certaines relèvent des préférences subjectives pas toujours explicites qui peuvent jouer 

au détriment des femmes, comme la capacité à convaincre que l’on sera un « bon » 

directeur de laboratoire ou d’unité. Ces « qualités » sont plus facilement attribuées à 

des hommes qu’à des femmes »
1443

. 

 

Les propos ici tenus par les magistrates montrent combien jouent, dans 

l’accession aux fonctions de pouvoir, à la fois « la spécificité sexuée de la socialisation, 

familiale et scolaire, et [le] poids des stéréotypes »
1444

, mais également du 

fonctionnement et de l’organisation du marché du travail, et ici spécifiquement de la 

magistrature, qui, sous la forme de « mécanismes cachés de la domination masculine 

[…] continuent de maintenir [les femmes] à la marge, de façon subtile et souvent à 

l’insu de tous les protagonistes »
1445

. 

                                                 
1443

 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 32. 
1444

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
1445

 Ibid. 



Développements empiriques 

 451 

2.8.4 L’arrivée des femmes dans la magistrature : quelle 
influence sur la profession ? 

 

Nombreuses sont les magistrates pensant que l’arrivée des femmes dans les 

juridictions a apporté « quelque chose ». D’après elles, les magistrates ont apporté, 

comme dans les autres secteurs, la normalité, la variété et la mixité et donc le reflet de la 

société. Et plus spécifiquement, ce sont le climat de travail, les aptitudes particulières 

des magistrates et leur « sensibilité féminine » qui sont évoqués. 

 

En effet, vingt-trois magistrates, soit près de la moitié de notre échantillon, et 

toute génération confondues, expliquent que les magistrates auraient apporté une 

« sensibilité féminine » dans la magistrature. Suivant leurs dires, cette sensibilité a été 

apportée dans une Justice qui n’était, jusqu’alors, vue qu’au travers du regard des 

hommes. À leur arrivée, les magistrates ont amené une conception du monde et des 

relations, une perception, une émotion et une subjectivité différentes. De ce fait, les 

femmes ont incontestablement apporté une autre manière de voir les choses, de les 

appréhender, de les sentir, d’aborder les problèmes, de les comprendre, de les lire et de 

les analyser. D’après ces magistrates, il ne s’agit pas des vues divergentes, mais une 

façon un peu différente de sentir les choses. C’est une « vision différentielle » entre 

hommes et femmes, les dossiers sont donc appréhendés un peu différemment. Et cette 

sensibilité se rencontre avec la sensibilité masculine et cela, selon les dires des 

magistrates, a du bon. 

L’augmentation du nombre de femmes dans la Justice a également permis, selon elles, 

une compréhension de certains problèmes de société qui étaient ignorés des hommes : 

certains problèmes de couple, la réalité de la vie familiale ou celle de la grossesse, et les 

problèmes liés. Elles ont apporté leur connaissance des problèmes vécus et du 

quotidien. Suivant les discours des magistrates, l’arrivée des femmes a donc permis de 

faire évoluer la vision stéréotypée des rôles entre hommes et femmes. 

 

De plus, et rejoignant par là des études réalisées sur la profession médicale en 

Amérique du Nord
1446

, certaines magistrates évoquent une évolution du climat de 

travail, qui serait devenu plus serein, plus calme et plus convivial. Les magistrates ont 

décloisonné le privé et le professionnel montrant de l’intérêt pour les familles de 

collègues, créant une atmosphère plus naturelle, plus courtoise, plus ouverte aux 

                                                 
1446

 Francine Dufort, "La théorie des interactions symboliques et les enjeux de l'entrée massive des 

femmes en médecine," Recherches féministes 5, no. 2 (1992): 52. 
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échanges, et plus humaine vis-à-vis des justiciables comme des greffiers ou des avocats. 

Selon les magistrates, la présence des femmes dans la profession permet de tempérer les 

choses, de réduire l’agressivité et de se concentrer sur ce qui est réellement important. 

 

« Je me dis peut-être un peu de souplesse, un petit sourire ou un peu de douceur, ça 
peut pas faire de mal dans une société et dans la justice quoi. »  
Citation 55: Mag48 - pp8 

 

D’autres encore évoquent certaines « aptitudes ». Les magistrates sont décrites 

comme travailleuses, tenaces, déterminées, organisées, très compétentes et volontaires, 

mais également comme plus concrètes, plus directes, plus pragmatiques, moins 

formalistes, plus simples, moins dans la représentation, plus ancrées dans le réalisme et 

tentant de régler les choses de manière pratique. Dans les solutions apportées, elles ont 

tendance au compromis, à la négociation et à la rondeur des choses. 

 

« Que ce soit chef de corps ou en instance à tous les degrés, il y a une autre façon de 
voir les choses comme je viens de le dire, d’appréhender les choses qui fait qu’on 
travaille différemment. Maintenant est-ce que le résultat est meilleur, est équivalent 
ou est moins bon, je n’en sais rien. […] Mais c’est un fait qu’il y a une manière 
différente d’appréhender les choses. Je vais prendre un exemple concret, une 
magistrate était en difficulté, un divorce pas facile, une nécessité de déménagement, 
le travail même normal devenait une surcharge. Bon ben je lui ai dit de prendre 15 
jours de vacances pour s’organiser, pour déménager, pour organiser son intérieur, 
pour voir un avocat pour organiser son divorce. Ben elle a redémarré. Quand j’en ai 
parlé à des collègues hommes, ils m’ont dit « tu es folle, tu mets le doigt dans un 
engrenage qui va te péter la figure, on n’aurait jamais fait ça, etc. », mais moi je 
constate que ça a marché. Alors était-ce une démarche purement féminine, je ne sais 
pas, je le ressentais comme ça » 
Citation 56 : Mag21 - pp15 

 

Concernant plus spécifiquement les fonctions de chef de corps, si certaines 

magistrates évoquent de la créativité, des idées nouvelles, une volonté et un courage de 

changer les choses ou encore une approche différente, une autre manière de voir les 

choses, de les appréhender, de les aborder ; la majorité des magistrates ayant exprimé 

un avis sur la question rappellent que l’apport des femmes chefs de corps est une 

question de personnalité : les femmes apportent leur personnalité, tout comme les 

hommes. Le fonctionnement d’un corps dépend du chef qui est à sa tête, de sa 

personnalité, de son tempérament de son éducation et non du fait qu’il soit homme ou 

femme. À titre d’exemple, sur la question des enfants :  
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« [Elles arrivent] à un moment où les enfants sont grands, donc on n’est plus dans 
cette problématique d’enfants, de petits enfants. Et quelque part on l’oublie un petit 
peu aussi je pense. On est chef de corps, il faut faire tourner le tribunal, il faut faire 
tourner le parquet. C’est sur qu’à l’occasion, on peut dire : « Oui mon enfant est 
malade, j’ai un problème », mais il ne faut pas que ça nuise au tribunal ou au parquet. 
Ca je crois que, y a rien à faire, ils sont peut-être conciliants, mais in fine, il ne faut 
pas que ça nuise à la machine. […] Maintenant dire qu’un homme ne l’aurait pas été, 
ça je n’en suis pas si sûre. […]  À nouveau, je crois que c’est la personnalité. […]  Je 
crois que ça dépend du vécu de chacun, de l’équilibre de chacun et si vous-même 
vous montrez que vous êtes quelqu’un qui ne tirez pas à tout bout de champ sur la 
ficelle »  
Citation 57 : Mag4 - pp20 

 

Pour autant, et a contrario des discours développés ci-dessus, cinq magistrates 

évoquent des conséquences négatives suite à l’arrivée des magistrates : ambiance de 

travail plus difficile à gérer et conflits, mais également certaines difficultés spécifiques 

liées, selon ces magistrates, à la maternité : 

 

« C’est un problème au niveau de la fonctionnarisation. C’est terrible. Parce 
qu’effectivement elles veulent tout gérer, et dans ma génération je veux dire on savait 
qu’on ne pouvait pas avoir le beurre et l’argent du beurre. Il me semble que dans les 
plus jeunes, j’ai notamment une belle-sœur qui est dans le cas, ils ont l’impression que 
c’est acquis, qu’on a qu’à se débrouiller, qu’ils doivent tout gérer donc tant pis à 17h 
ils doivent aller chercher les enfants à l’école, et bien ils vont les chercher à l’école 
donc point barre. Et ils trouvent normal d’arrêter, ils veulent imposer un autre 
rythme. Et je crois qu’il y a moins cet esprit, pas de sacrifice, mais de vocation. Je ne 
sais pas très bien comment on dit, mais en trouvant plus normal de dire « bon tant 
pis, on est mère de famille, on n’a qu’à s’adapter au fait qu’on est mère de famille ». 
Et donc parfois elles ont envie aussi d’avoir des priorités pour les vacances, etc. Mais 
par exemple quelque chose, moi je n’ai jamais vu nulle part, jusqu’il y a peu, que 
normalement tant à la Toussaint qu’au carnaval il n’a jamais été question de dire 
qu’effectivement on avait des congés à cette période là, et maintenant dans les 
parquets, quand j’ai des appels et que je cherche à les avoir « oh elle est pas là cette 
semaine, c’est la Toussaint », « ah non elle n’est pas là c’est le carnaval », et donc ils 
s’octroient comme ça des congés dans les faits. Bon quelque part tant mieux si c’est 
possible, mais alors à ce moment-là que ces gens-là se plaignent de la surcharge de 
travail. […] Je trouve que quelque part, si on peut avoir cette qualité de vie là tout en 
ayant le revenu d’accord, mais je trouve quelque part on ne peut pas avoir le beurre et 
l’argent du beurre, il faut savoir ce qu’on veut. C’est quand même un boulot qui a ses 
exigences, et je trouve qu’il faut, on le sait au départ, et il ne faut pas avoir les 
horaires de l’enseignant tout en ayant le revenu du Substitut, je veux dire, il faut 
savoir ce qu’on veut. Je trouve que vraiment il y a ce désinvestissement des jeunes 
femmes mères de famille, on ressent un désinvestissement, enfin moi je le ressens, 
parce qu’effectivement elles ne savent pas tout gérer et qu’effectivement elles ont 
envie vraiment finalement d’avoir des horaires de fonctionnaires. […]  C’est un 
boulot où on a aussi la rémunération qui correspond. […]  Et alors de ce fait là, je 
trouve que ça peut rejaillir sur toute la magistrature avec l’idée effectivement qu’on 
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est un peu des profiteurs de la situation, parce que effectivement il n’y a plus rien qui 
justifiera le salaire que l’on a, qui n’est pourtant pas si terrible, mais si effectivement 
on a un horaire d’enseignant. Parce qu’en plus certaines personnes vont profiter du 
fait dans les deux sens, elles ne viendront pas plus tard que 17h, mais elles arriveront 
à 9h30 parce qu’elles auront été faire leur tour de toutes les crèches, etc., donc. Et 
finalement se permettent beaucoup plus que dans le privé. Donc elles jouent sur le 
fait qu’on est à la fois indépendant donc avec un horaire un peu fluctuant, mais à la 
fois en faisant le strict minimum et ça je crois que ça ne peut qu’entraîner un 
désinvestissement. Et c’est dommage, ça ne peut qu’entraîner une fonctionnarisation 
avec quelque chose de moins intéressant »  
Citation 58 : Mag29 - pp15-16 

 

2.8.5 L’arrivée des femmes : quelle influence sur le droit ? 

 

Au-delà de l’impact sur la profession, neuf magistrates, soit un peu moins d’un 

quart de notre échantillon, et à l’inverse de certaines autres, évoquent l’influence de 

l’arrivée des femmes sur le droit en lui-même. 

 

Pour cinq magistrates, l’arrivée des femmes dans la magistrature a permis une 

autre approche et ainsi une évolution de certaines matières du droit et de certaines 

jurisprudences : en droit des mœurs, en droit de la famille, en matière d’allocations 

familiales, de présence aux enfants ou de garde alternée. Elles soulignent également 

l’importance qui a été donnée à certaines infractions ou à certaines politiques 

criminelles comme la violence conjugale, la prostitution…  

 

« J’ai connu, quand j’ai été nommée à 27 ans, des magistrats qui, à ce moment-là, 
avaient déjà la bonne cinquantaine, qui avaient donc vécu une toute autre vie, avec 
beaucoup de femmes au foyer. Et donc eux avaient cette image du couple où 
l’homme travaille, fait vivre sa famille et la femme s’occupe de ses enfants. Et donc 
dans les schémas de ces Juges-là, et bien c’était la femme qui avait l’hébergement des 
enfants, c’était l’homme qui payait peut-être une pension alimentaire, mais c’était la 
femme qui avait les enfants. Moi j’étais une femme qui avait un mari qui langeait les 
gosses. Et donc moi femme je concevais beaucoup mieux que cet ancien Juge que ce 
soit l’homme qui ait l’hébergement pour un enfant » 
Citation 59: Mag25 - pp15 
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« C’est seulement vers 2003 que je me suis intéressée au problème. Parce que j’ai vu 
une émission de Mireille Dumas, et je me suis complètement investie dans la matière 
(des violences conjugales) (…) 
Adeline_Cornet : Et vous pensez que toutes ces préoccupations (…), le fait que vous 
ayez été une femme, enfin que vous êtes une femme, a influencé ces politiques 
criminelles que vous avez mises en place ? 
Mag_40 : Pour les violences conjugales sûrement. »  
Citation 60 : Mag40 - pp4 

 

Deux magistrates soulignent également que leurs collègues féminines sont aussi 

plus progressistes, plus ouvertes à d’autres propositions, d’autres types de peine que les 

classiques, tout en restant dans le cadre de la loi. 

 

Pour trois autres magistrates, l’arrivée des femmes n’a pas changé la règle de 

droit en soi, les juristes sont formés au respect du droit sans se poser la question des 

intérêts publics en cause. Mais elles ont apporté une nouvelle approche, un autre 

éclairage, plus féminin, notamment au niveau de droit de la famille, par l’apport de la 

connaissance de la réalité de la présence aux enfants à laquelle elles sont plus sensibles. 

 

« Et bien d’un point de vue femme, c’est vrai que c’était un milieu extrêmement 
masculin. Je me souviens qu’une de mes premières batailles, ça va vous faire rire 
maintenant, c’était de faire reconnaître, par exemple - et c’est un petit exemple, mais 
ça a été une de mes premières batailles. Je m’en souviens parce que ça a été la 
première fois. J’ai donc dû siéger en matière civile et justement en matière familiale, 
avec les contributions alimentaires. Et tous les collègues masculins donc étaient très 
consciencieux là-dedans. On regardait ce que gagnait la mère, ce que gagnait le père, 
etc., etc. Et j’étais la première à dire « oui, mais où est l’enfant ? », « il est chez la 
maman », « ah bon. Et euh les nuits d’insomnie, les épidémies de grippe, les levers 
tous les matins, courir à l’école, tous les soirs, les devoirs, les leçons, c’est quoi ça 
dans votre calcul ? Vous faites un calcul des charges, et dans les charges de la mère 
vous ne comptez pas ça. Ce n’est pas le prix des habits, le prix du minerval scolaire, 
le prix des cahiers, le prix de la nourriture. Alors dans quoi le mettez-vous ? C’est une 
compensation, la personne qui a la garde de l’enfant, que ce soit la mère ou le père, il 
a des charges que l’autre n’a pas et qui doivent arriver en compensation dans vos 
fameux calculs. Ce n’est pas uniquement le prix de ci, le prix de ça, mais je crois qu’il 
faut quand même une compensation ». Ils sont restés, et alors ils m’ont traité de 
féministe. Alors je dis : « non, je ne suis pas féministe, parce que si c’est le père qui a 
la garde de l’enfant je raisonnerais de la même façon. C’est pas une question de sexe. 
Puisque vous voulez égaliser les charges des deux parents, mais ça les services, les 
prestations qui sont des prestations concrètes, c’est aussi une contribution ». Ils n’y 
avaient jamais pensé. C’est un tout petit exemple, mais il y a eu beaucoup de choses 
comme ça. » 
Citation 61 : Mag12 - pp12-13 
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Les propos de ces neuf magistrates, dont deux sont de la deuxième génération de 

profils et sept de la troisième, illustrent que le vécu quotidien des femmes peut les 

amener à faire évoluer les mentalités et les décisions de justice, tel que le montre cet 

exemple éclairant
1447

. Ces propos mettent également en lumière combien les règles de 

droit et la manière dont elles sont appliquées ne sont pas neutres du point de vue du 

genre
1448

. 

 

2.8.6 La mixité et l’équilibre 

 

Pour une majorité des magistrates de notre échantillon, il est important de 

préserver, dans la magistrature, un équilibre entre hommes et femmes, et de préserver 

une mixité. Pour ces magistrates, la mixité et l’équilibre sont porteurs et riches. La 

variété est un enrichissement, de même que la confrontation des sensibilités des 

hommes et des femmes, d’autant plus dans les matières sensibles, comme les divorces 

ou le droit de la famille où il peut y avoir un ressenti différent des choses. 

Pour autant, des magistrates soulignent que cet équilibre ne doit pas être absolu ou 

recherché à n’importe quel prix, l’essentiel étant que ce soit des personnes compétentes 

qui soient nommées et qu’il n’y ait pas des juridictions composées uniquement 

d’hommes ou de femmes.  

 

« On ne peut que s’en réjouir quand même [de l’arrivée des femmes dans la 
magistrature]. L’esprit a changé […]. Donc tout a changé pour les messieurs aussi. 
[…] Mais ceci dit, au sein du Parquet général, c’est vrai qu’il y a une évolution, si on 
voyait ce qui s’est passé quand je suis arrivée, il y a une évolution considérable. 
Évidemment c’est positif. Je ne pense pas qu’on pourrait accepter de revenir comme 
on était avant. Mais toute la société a évolué. […] Maintenant le fait que la profession 
se soit de plus en plus féminisée me paraît un bien. Pour les raisons que je vous ai 
indiquées, notamment, ça me paraît important quand même qu'à l’audience quand on 
a le dossier, que ce soit dans des matières familiales ou n’importe quoi, je pense qu’un 
équilibre doit se faire, que si il n’y a que des hommes qui jugent ou que des femmes, 
ça ne serait pas bon. […] Par contre il y a des discussions différentes, je vais vous 
donner un exemple, ça va vous faire rire. Les collègues masculins avaient proposé 
que les femmes qui étaient enceintes ne puissent plus être de garde ou ne puissent 
plus assister aux autopsies, etc. Donc ils voulaient en fait créer un régime différent 
pour les magistrates du parquet enceintes qui étaient de garde, etc. Ils se sont tous 
fait rabrouer par les femmes. Ils ne s’y attendaient pas d’ailleurs. Toutes les femmes 
ont dit « il n’en est pas question, le fait d’être enceinte ce n’est pas une maladie, si elle 

                                                 
1447

 Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession." Guionnet 

and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 210. 
1448

 Coenen and Huart, "La Justice entre fausse neutralité et principes d'égalité," 9. 
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n’est pas capable de faire bien son boulot c’est qu’elle a un problème, donc elle sera 
couverte par un certificat médical, il n’est pas question de faire sur ce plan-là une 
différence entre un homme et une femme ». Donc, alors que les hommes étaient 
prêts à faire un statut différent pour les femmes sur cette matière-là et qu’ils 
trouvaient assez logique parce qu’il paraît que dans les autres professions c’est 
comme ça. Chez nous, unanimement, les femmes leur ont dit « on n’est pas d’accord, 
on n’en veut pas ». Donc c’est vrai que le fait qu’on était là était important parce que 
sinon les hommes seraient partis avec leurs présupposés, et ils ont été assez surpris 
de voir qu’une idée que leur paraissait généreuse, si je puis dire, pour les femmes, 
n’était pas bien accueillie. Donc c’est bien la preuve que la mixité est nécessaire et 
que peut-être les hommes se font des idées, des présupposés qui ne sont pas 
partagés. Et c’est bien la preuve aussi que les femmes souhaitent garder une totale 
égalité de profession. Peut-être qu’elles ont tord, je ne sais pas, mais on n’a quand 
même pas un métier particulièrement physiquement difficile. Donc voilà, c’est un 
bon exemple ça. […] Et ils ont du retirer leur gentil projet » 1449 
Citation 62 : Mag38 - pp7&27-28 

 

Ce qui est donc mis en avant par ces magistrates, et très bien illustré par les propos des 

cette magistrate, c’est le changement dans l’équilibre. Pour autant, certaines chefs de 

corps expliquent éprouver à l’heure actuelle des difficultés à créer des chambres mixtes 

parce que les magistrats hommes sont trop peu nombreux dans leur juridiction. 

 

Près de la moitié des magistrates de notre échantillon, toutes générations 

confondues, disent cependant craindre une magistrature majoritairement féminine. 

Selon elle, la magistrature doit refléter la société, et l’équilibre est un gage de qualité.  

 

« La Justice a été la plupart du temps aux mains des hommes, mais c’est pas pour ça 
que maintenant on devrait faire une Justice féminine. Je ne trouve pas ça 
raisonnable. »  
Citation 63 : Mag15 - pp17 

 

La préservation de l’équilibre numérique entre magistrats et magistrates est 

également importante en termes d’image de la justice donnée aux justiciables. En effet, 

pour plus d’un quart des magistrates de notre échantillon, ce n’est pas une bonne chose 

pour la Justice qu’elle renvoie l’image d’un siège uniquement féminin, surtout dans les 

dossiers familiaux, de divorce, de violences conjugales, de jeunesse ou ceux de mœurs. 

                                                 
1449

 Notons que le comportement décrit chez les hommes magistrats concernant les magistrates enceintes 

relève de ce que l’on peut qualifier de « discrimination bienveillante », qui peut être décrite comme « une 

forme déguisée de sexisme sous des allures de bienveillance qui mène à voir la femme comme 

sympathique et agréable mais incompétente et cela dans le but de la maintenir dans un état de 

subordination. L’efficacité de cette stratégie serait de loin supérieure à l’hostilité car il flatte, il fait 

intervenir l’affectif ». Gavray, "Trajectoires professionnelles féminines : flexibilité et enjeux de genre," 

80. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 458 

C’est une question d’impression, de perception, d’image donnée aux justiciables, car il, 

selon elles, est compréhensible qu’un justiciable homme ait aussi envie de pouvoir 

s’expliquer à un homme, ou savoir qu’un homme participe aux débats. 

 

Enfin, pour cinq magistrates, issues des trois générations de profils, une présence 

trop importante ou visible des femmes pourrait conduire à une déconsidération de la 

profession, une forme de dégénérescence, de dévalorisation. Suivant leurs dires, il faut 

veiller à ne pas basculer dans l’excès dans un sens ou dans un autre, il faut préserver un 

équilibre au risque de faire perdre une essence au métier. 

 

2.8.7 Synthèse : vision de la féminisation de la magistrature par 
les magistrates 

 

« Je suis partagée parce que ce qu’une de mes collègues répond classiquement quand 
on lui demande ce qu’elle pense de la féminisation de la magistrature, c’est que avant 
quand il n’y avait que des hommes dans la magistrature, ça n’a jamais dérangé 
personne, et maintenant qu’il y a beaucoup de femmes, tout le monde se pose des 
questions et trouve que ça serait bien qu’il y a des hommes, etc. Et c’est vrai qu’avant 
ça n’a jamais dérangé personne qu’il y ait exclusivement des hommes. Avant il n’y 
avait pas de femmes du tout, ici on n’est pas non plus à cette situation-là, il y a des 
hommes, il y en a moins, mais il y en a. »  
Citation 64 : Mag13 - pp12-13 

 

Effectivement, la féminisation numérique interpelle. Question de discrimination, 

de mixité ou d’influence, les sujets sont nombreux. 

 

Commençons par les raisons de cette féminisation. Nombreuses sont les 

magistrates de notre échantillon qui voient cette féminisation de leur profession comme 

une conséquence de l’évolution de la place des femmes dans la société. Identiquement, 

certaines mettent en avant la meilleure réussite scolaire et universitaire des filles, de 

même que l’influence positive de l’objectivation des conditions d’accès à la profession 

via la mise en place du CSJ ; rejoignant par là des constatations faites dans d’autres 

pays et d’autres études
1450

. Identiquement, à l’instar des résultats de certaines études
1451

, 

                                                 
1450

 Voyez Boigeol, "Femmes." Haesook, "The judicial Examination and the production of women jurists 

in Korea : the experiences of the 1970s and the 1980s generation." Osaka, "Women and the new legal 

training system in Japan." Boigeol, "Le genre comme ressource dans l'accès des femmes au 

"gouvernement du barreau". L'exemple du barreau de Paris." Bereni et al., Introduction aux gender 

studies. Manuel des études sur le genre. Michielsens, 175 ans de femmes. Egalité et inégalités en 

Belgique 1830-2005. Voyez surtout les points consacrés à cette question dans la partie théorique du 

présent écrit.  
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plusieurs magistrates identifient une forme de « fuite » de la part des hommes de la 

profession, ces derniers se tournant vers d’autres sphères afin d’y trouver une carrière 

de plus grande renommée et plus lucrative, permettant plus de gestion. La magistrature 

est décrite comme ne permettant plus de combler les ambitions professionnelles et 

financières de nombreux hommes.  

Mais la raison majoritairement évoquée par ces magistrates est le souci de trouver, pour 

ces femmes se dirigeant vers la magistrature, une profession permettant une conciliation 

plus aisée entre leur vie privée et professionnelle. Et si on se rappelle de ce que ces 

mêmes magistrates décrivaient, ici plus haut, concernant leur parcours, il apparaît 

qu’effectivement vingt magistrates évoquent cette raison précise comme un des facteurs 

ayant influencé leur choix de se tourner vers la magistrature ; mais également que treize 

d’entre elles, auxquelles dix autres s’associent, expliquent qu’effectivement, la 

magistrature leur a permis une conciliation plus aisée. 

La raison majoritairement évoquée à la féminisation de la magistrature semble donc se 

confirmer dans la réalité des parcours des magistrates rencontrées et dans les raisons 

personnellement évoquées. 

 

Cette féminisation numérique, si on s’attache aux dires des magistrates, ne s’est 

pas faite sans heurts. Il apparaît en effet que les pionnières ont dû faire face à un climat 

qui n’était pas acquis à leur cause. Et les anecdotes de l’époque démontrent certaines 

tendances réellement discriminatoires, sexistes ou misogynes. Ces propos font d’ailleurs 

lien avec les difficultés rencontrées par les pionnières et les magistrates minoritaires 

dans une fonction, difficultés développées dans un point précédent du présent chapitre. 

Mais plus encore, les stéréotypes plus actuels évoqués par les magistrates montrent que 

si très peu de jeunes magistrates disent avoir rencontrés des difficultés dues à leur statut 

de femmes au cours de leur carrière, il n’en demeure pas moins qu’un climat où les a 

priori de genre et les inégalités symboliques qu’ils entraînent continuent d’exister, bien 

que de manière plus sporadique et voilée, reste une réalité au sein même de la 

profession. 

À l’existence de ces stéréotypes s’ajoute la présence, toujours minoritaire, des femmes à 

la Cour de cassation et dans les postes de chefs de corps
1452

. Certaines des raisons 

données par les magistrates à cette plus faible présence des femmes dans ces fonctions 

                                                                                                                                               
1451

 Voyez Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 27. Mounier, "Du 

corps judiciaire à la crise de la magistrature," 24. Lapeyre, Les professions face aux enjeux de la 

féminisation: 190. 
1452

 Pour rappel, cette réalité a déjà été théoriquement évoquée dans le point sur le plafond de verre (pp 

162). 
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supérieures viennent s’ajouter à la liste des stéréotypes déjà rencontrés. Certaines autres 

mettent en lumière un système qui, sans être discriminatoire, n’en est pour autant pas 

égal, notamment si nous nous attachons aux freins informels et aptitudes transversales 

mis en avant par les magistrates. Mais surtout, d’autres dénotent la présence encore 

prégnante d’une intériorisation, par les magistrates, des rôles et statuts assignés aux 

femmes par une domination symbolique masculine encore présente dans notre société. 

Cette intériorisation se remarque notamment dans les propos concernant le temps qu’il 

faut laisser pour que les magistrates arrivent à ces fonctions, les raisons de leur faible 

postulation, leur caractère et leur personnalité moins « adaptées » aux fonctions de 

directions. Ces observations nous rappellent combien les femmes elles-mêmes 

continuent de tenir un rôle dans la production du phénomène du plafond de verre, 

« dans la mesure où elles se trouvent prises entre une socialisation au féminin et des 

normes organisationnelles ou des rôles et positions déclinés au masculin »
1453

. 

Ces dires confirment enfin l’existence, toujours enracinée, de l’association stéréotypée 

entre le leadership et le genre masculin ; et où non seulement le rôle de leader apparaît 

inapproprié pour les femmes, voire proscrit, mais également où les caractéristiques dites 

féminines apparaissent comme bien loin de celles attendues pour la réalisation d’une 

carrière professionnelle – compétitivité, confiance en soi, agressivité… –, voire comme 

des obstacles à cette réalisation
1454

. Cette image du leader très clairement genrée, 

constitue certainement, selon MARGARITA SANCHEZ-MAZAS et ANNALISA CASINI, « une 

barrière psychologique majeure à l’avancement de carrière des femmes »
1455

, et 

pourrait expliquer une forme d’auto-censure de leur part. 

 

Bien que ne s’étant pas faite sans heurts et étant toujours la proie de certaines 

difficultés, la féminisation numérique de la magistrature est une réalité. Se pose donc 

légitimement la question de l’impact de cette arrivée et de cette présence des femmes 

dans la profession. Aux dires des magistrates rencontrées, la présence des femmes a eu 

un impact, notamment parce que les femmes ont apporté une sensibilité qui est leur, et 

qui, associée à la sensibilité des magistrats, est un enrichissement pour la lecture et le 

travail des dossiers, mais également dans les relations de travail. Elles ont également 

apporté une connaissance concrète de certaines réalités qui, de par la séparation des 

rôles dans la sphère privée, étaient tout à fait méconnues des magistrats.  

                                                 
1453

 Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le plafond de verre en 

question," 95. 
1454

 Ibid., 94-95. 
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Cette sensibilité et cette connaissance particulières ont été, suivant les propos de 

certaines magistrates
1456

, jusqu’à impacter le droit et la jurisprudence, créant de ce fait 

une influence concrète et formelle dans le monde juridique. 

C’est donc essentiellement d’une ouverture à une autre facette de la réalité qu’évoquent 

les magistrates sur ce point. Mais elles évoquent également une influence plus 

transversale, en termes d’aptitudes et de caractère, que l’on pourrait nommer « soft 

skills ». Douceur, compréhension, souplesse, attention, pragmatisme, réalisme, 

créativité ou idéalisme sont autant d’attitudes qui sont associées aux magistrates. 

Cependant, de nombreuses magistrates soulignent qu’il s’agit surtout d’une question de 

personnalité, qu’il ne faut pas généraliser l’existence de ces traits de caractère, et que 

ces derniers peuvent être absents chez des magistrates comme présents chez des 

magistrats. 

 

Pour ces dernières raisons, mais aussi par crainte d’une dévalorisation de la 

profession, et afin que la magistrature reste le reflet de la société, près de la moitié des 

magistrates de notre échantillon disent craindre et ne pas souhaiter une présence 

numérique toujours plus importante des femmes dans leur profession. Notons au 

passage que cette crainte de la dévalorisation de la profession suite à une présence 

importante des femmes en son sein dénote également d’une intériorisation de 

stéréotypes de genre de la part des magistrates. Il est également intéressant de 

remarquer que les cinq magistrates faisant état de cette inquiétude s’étalent sur les trois 

générations de profils, mais sont toutes cinq nées avant les années 1960. 

 

Malgré ce bémol et suivant une visualisation plus générale, il apparaît que 

l’arrivée des femmes est positivement envisagée par les magistrates, mais une majorité 

souligne la nécessité de garder une mixité et un équilibre au sein de la profession. Cette 

mixité est considéré comme nécessaire tant en termes de richesse pour le travail des 

dossiers et la composition des chambres, que pour l’image donnée aux justiciables et 

l’image générale de la Justice qui se doit de rester le reflet de la société. 

 

 

                                                 
1456

 Rappelons que ce point de vue n’est partagé que par certaines magistrates, puisque d’autres estiment 

que la règle de droit est la même pour tous et donc appliquée indistinctemment du sexe; et d’autres encore 

que si l’approche du droit peut être différente par les femmes et les hommes, les résultats n’en sont pas 

pour autant différents. 
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2.9 Considérations féministes 

 

Pour terminer cette analyse des profils des magistrates, attardons-nous aux 

considérations que les magistrates rencontrées portent sur le sujet des rapports sociaux 

entre hommes et femmes. 

 

2.9.1 Sensibilisation par l’histoire familiale 

 

Parmi les quarante-neuf magistrates rencontrées, vingt ancrent leur « éveil » aux 

rapports sociaux entre hommes et femmes dans leur histoire familiale.  

 

Trois premières évoquent l’influence négative de leur père ou de leurs parents : 

soit un père misogyne et macho considérant que l’université n’était pas la place des 

femmes, ce qui a fait des études et de la carrière un combat contre le père ; soit un père 

réticent à l’idée de voir sa fille faire des études universitaires et le droit, car il estimait 

que ce n’était pas des études pour les femmes, lui-même n’appréciant pas le 

comportement des femmes qu’il avait connu quand il avait fait ses études dans les 

années 30 ; soit des parents bourgeois considérant qu’il n’était pas du rôle des jeunes 

filles de travailler après l’obtention de leur diplôme, et refusant que leur fille entame 

une carrière. 

 

Quatre autres évoquent, a contrario, l’influence positive de leur père. 

Essentiellement, il s’agit de soutien et d’encouragement à étudier et à travailler afin que 

leur fille ne reproduise pas le modèle majoritaire de leur époque où les femmes sont 

dépendantes de leur époux. 

 

Treize autres parlent de l’influence de leur mère. Les douze premières ont voulu 

suivre le chemin inverse de celui de leur mère inscrite dans le schéma classique de 

l’époque : des épouses, diplômées ou non, n’exerçant pas de profession ou l’arrêtant 

suite à la naissance du premier enfant, et dépendantes de leur époux. Deux d’entre elles 

ont d’ailleurs été conscientisées et conseillées par leur mère pour ne pas suivre cet 

exemple. A contrario, la treizième explique avoir suivi le modèle de sa mère, née en 

1923, universitaire et ayant toujours travaillé. 
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Enfin, deux dernières magistrates ont été élevées dans une famille composée 

d’une ou plusieurs personne(s) se disant féministe(s) : soit une mère, pionnière dans le 

domaine du droit, qui s’est toujours sentie brimée et frustrée dans sa carrière, qui a été 

un modèle sa fille et lui a donné la volonté d’utiliser son diplôme ; soit des sœurs 

aînées, féministes et investies dans la vague de féminisme des années 1970, un père 

soutenant à ses filles qu’elles ne devaient être dépendantes de personne et donc faire des 

études pour avoir un travail correct, et une mère au foyer, très heureuse de sa situation, 

et trouvant fort triste que les femmes ne soient plus dans leur foyer pour être présentes 

auprès de leurs enfants. 

 

En termes de génération de profils, notons que l’influence, positive ou négative, 

du père est évoquée par des magistrates des deux premières générations. Identiquement, 

ce sont des magistrates de la deuxième génération de profils qui expliquent avoir grandi 

dans une famille composée d’une ou plusieurs personne(s) se disant féministe(s). Par 

contre, parmi les treize magistrates évoquant leur mère sans cette « sensibilisation aux 

questions de genre », une majorité d’entre elles sont de la troisième génération de 

profils. 

 

2.9.2 Être féministe ou ne pas l’être 

 

Les discours des magistrates de notre échantillon nous ont permis de dégager 

trois catégories, exclusives, de positionnement face au féminisme : un positionnement 

essentialiste, un féminisme déclaré, et ce que nous avons nommé « un féminisme 

latent ». 

 

2.9.2.1 Positionnement essentialiste 

 

Huit magistrates de notre échantillon, qu’elles se déclarent ou non comme « non 

féministes »
1457

, expriment un discours teinté de croyances essentialistes. Six d’entre 

elles expriment d’ailleurs croire en l’existence d’essences différentes entre hommes et 

femmes – Mars et Vénus – et croire en la complémentarité des individus, des deux 

sexes, et de leurs rôles. 

                                                 
1457

 Il apparaît en effet que parmi les magistrates ayant ces discours essentialistes, certaines se déclarent 

comme étant féministes. Nous avons fait le choix de trier les magistrates en fonction du contenu de leur 

discours et non sur leur déclaration d’être ou non féministe. 
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« Et je crois que les égalités de chances de l’homme et de la femme ne peuvent pas, à 
mon avis, gommer les différences fondamentales et bienvenues entre l’homme et la 
femme. Moi je crois qu’ils restent complémentaires, ils restent le mâle et la femelle, et 
c’est quand même deux tempéraments différents, deux objectifs différents, deux 
natures différentes et c’est très bien comme ça. Maintenant ils doivent avoir des 
égalités de choix tous les deux. Mais leur nature, ils ne la changeront jamais. Et c’est 
mieux comme ça. »  
Citation 65 : Mag12 - pp19 

 

2.9.2.2 Un féminisme déclaré 

 

Quatre magistrates se disent et se décrivent féministes. 

 

 « Je veux montrer jusqu’où une femme peut aller dans un milieu d’hommes. […] Et 
je suis une pure féministe moi. Ah oui ! Ça, c’est sûr. Pas féministe dans le sens 
« barre-toi l’homme », mais je crois que la femme apporte énormément de choses, 
mais tout dépend l’intérêt qu’elle a quand elle entre dans une fonction. Si c’est un 
intérêt purement de strapontin ou pas. Si c’est un intérêt de strapontin, elle 
n’apportera rien. Si c’est un intérêt réel, à ce moment-là, elle fera avancer le 
schmilblick. Ça c’est mon sentiment » 
Citation 66: Mag28 - pp5&13 

 

« Moi je trouve quand même, il n’y a rien à faire, malgré toute l’évolution de la 
société, je ne sais pas comment ça sera pour nos enfants, ça reste un combat de tous 
les jours. Parce que comme vous dites quand on lit encore régulièrement dans les 
journaux que les dirigeantes n’ont pas le même salaire que les hommes qui ont le 
même poste qu’elles, que dans toute une série d’emplois ce sont les femmes qu’on 
retrouve et pas des hommes comme si c’était des emplois sous-qualifiés. Je pense aux 
caissières de GB et tous des trucs comme ça, quoi qu’il commence à y avoir des 
hommes, mais ils sont quand même rares, et où ce sont des conditions de travail 
difficiles parce que votre horaire change toutes les semaines, etc., enfin bref. Ça ne 
bouge pas quand même […] C’est vrai que moi c’est des matières qui me parlent, 
parce que je trouve qu’il y va de notre honneur et de notre dignité. Alors je ne suis 
pas l’égalité à tout prix, je ne veux pas devenir plombier demain vous voyez, il y a des 
choses où je suis tout à fait d’accord, c’est l’homme qui s’en occupe, monter sur un 
toit le réparer. Mais au niveau intellectuel et au niveau des qualités, voilà c’est pas 
parce qu’on va faire à bouffer le soir que du coup on est moins compétente. »  
Citation 67 : Mag41 - pp28-29 

 

Deux autres de ces quatre magistrates expliquent s’être investies dans des 

actions féministes. La première a milité dans des associations de femmes juristes pour la 

modification de la loi sur les régimes matrimoniaux, pour la maison des femmes et 

contre les stéréotypes sexistes dans les livres d’école. La seconde est engagée de longue 

date dans une ASBL à visée féministe dans la problématique des violences 



Développements empiriques 

 465 

intrafamiliales. Elle a combattu à l’époque où les victimes de ces violences n’étaient pas 

considérées comme maintenant, mais comme des menteuses ou des femmes vénales par 

les juges. 

2.9.2.3 Un féminisme « latent » 

 

Onze magistrates font preuve de ce que nous avons nommé, suivant MICHELLE 

PERROT, un « féminisme latent ». Sans se définir, comme les magistrates précédentes, 

comme féministes, leurs discours dénotent cependant une conscience et une 

connaissance de faits liés aux rapports sociaux de sexe et aux théories s’y rapportant ; 

« « une conscience de genre », liée au constat qu’être femme n’est pas neutre et 

implique des contraintes et une inégalité particulière »
1458

. 

 

Parmi ces formes de conscience et de connaissances, nous retrouvons la 

conscience que le parquet est un métier plus associé au masculin, une connaissance des 

concepts du « plafond de verre » et de la socialisation différenciée. Mais également une 

conscience de la tendance à l’auto-reproduction masculine à l’époque des nominations 

politiques et de l’influence positive, pour les femmes, vis-à-vis des postes importants, 

de la création du CSJ. Et enfin une conscience, de la part d’une magistrate, de l’impact 

du cumul des handicaps pour les femmes. 

 
« Mais enfin je n’ai aucune crainte à cet égard, il n’y a aucun problème, je suis dans 
une profession qui ne présente pas de difficulté particulière pour les femmes, et ce 
que je peux apporter est suffisamment objectif. Enfin voilà, moi je m’occupe de ce 
que je peux apporter, le reste, les autres se débrouillent avec ça. Et je ne suis pas dans 
des conditions objectives pour être gênée par le fait d’être une femme, je ne suis pas 
noire, je ne suis pas pauvre, voilà. » 
Citation 68: Mag35 - pp6 

 

Certaines autres se montrent très réactives aux stéréotypes sexistes, ou aux 

questions touchant les femmes. 

 

« Du temps de ma mère, c’était encore assez rare […] les femmes qui travaillaient, la 
femme était dans ses casseroles. Ce qui était d’ailleurs mieux pour les enfants. Je crois 
qu’on a pas mal chamboulé les choses en termes d’organisation de société. Et ça n’est 
pas que du que bénéfique certainement pas, mais il ne faut certainement pas non plus 
revenir en arrière, faut trouver d’autres solutions, mais voilà quoi. » 
Citation 69 : Mag16 - pp19 
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« Pourquoi est-ce que moi, avoir des enfants, ça serait un handicap professionnel, 
alors que pour un homme ça ne le serait pas ? […] Mais c’est quelque chose qui 
m’énerve profondément de partir de l’idée qu’une femme est une handicapée 
professionnelle quand elle a des enfants, et c’est effectivement quelque chose qui est 
très fréquemment répandu. […] Moi c’est quelque chose que je refuse. […] Je refuse 
de m’envisager moi comme une handicapée professionnelle potentielle parce que j’ai 
des gosses. C’est non. Enfin je ne peux même pas le concevoir. […] Oui, il y a des 
préjugés en cela, mais ils ne sont pas obligés de correspondre à la réalité. » 
Citation 70 : Mag36 - pp12-13 

 

« Je pense aussi qu’on peut avoir en matière de famille, puisqu’on [le Parquet général] 
doit donner des avis dans les matières de garde d’enfant et de parts contributives, je 
pense qu’assez paradoxalement les femmes [les magistrates du Parquet général] 
défendent très fort l’idée d’une garde alternée, parce qu’en définitive c’est la liberté 
des femmes qui est en jeu. Et donc à ces mères qui viennent pleurer en disant « mais 
pas du tout nous on veut notre enfant à temps plein », on dit « mais écoutez, la garde 
alternée ça vous donnera une semaine de répit pour vivre pour vous, c’est aussi 
important », voilà. Donc notre réaction je pense qu’aux femmes qui travaillent est de 
leur dire ça « pensez à vous » et voilà. Donc ça, c’est une façon, enfin ce sont des 
petites touches hein dans des dossiers de domaines un peu variés, mais je pense que 
ça ça a de l’importance. » 
Citation 71 : Mag11 - pp12 

 

Cette dernière illustration met en lumière une notion importante : dans le maintien des 

inégalités de genre, les socialisations différenciées jouent un rôle important. Mais les 

habitudes tiennent également un rôle non négligeable
1459

. 

 

2.9.3 Travail et indépendance 

 

Sauf pour cinq ne s’étant pas spécifiquement exprimées sur le sujet, pour les 

autres magistrates rencontrées, travailler leur a toujours paru évident, logique, en ce 

compris pour les deux pionnières. 

 

Pour plusieurs magistrates des deuxième et troisième générations de profils, il 

s’agit d’une question d’éducation. La plupart ont été élevées dans cette optique de 

travailler : étudier et travailler pour utiliser le diplôme acquis étaient une évidence, la 

question ne se posait pas.  

 

Pour nombreuses magistrates, un peu plus d’un tiers des magistrates de la 

troisième génération de profils et plus de la moitié des magistrates de la deuxième, il 
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s’agissait également de répondre à leur volonté d’être indépendante et autonome, de ne 

dépendre de personne, ni de la rémunération de leur époux, et d’avoir un métier leur 

permettant de se séparer de leur époux si le cas se présentait.  

 

« Une indépendance à tous niveaux et notamment une indépendance financière. Mais 
je trouve que c’est agréable de se dire que si je vis toujours avec mon mari après 25 
ans de mariage c’est notamment parce que je le veux bien, ce n’est nullement une 
contrainte matérielle. Et ça, je trouve que c’est bien. »  
Citation 72 : Mag3 - pp15 

 

Enfin, près de la moitié des magistrates de la troisième génération de profils et 

près d’un tiers de celles de la deuxième soulignent que travailler était évident parce 

qu’elles ne se voyaient pas femme au foyer. Elles ont voulu être autre chose qu’une 

femme au foyer, ayant un époux et s’occupant des enfants. Elles voulaient exister en 

dehors de cela. Pour onze, il s’agit également d’une opposition très claire au schéma 

maternel, estimant qu’une femme pouvait faire plus que cela, être plus que « la femme 

de », et être reconnue et valorisée par l’intermédiaire d’un travail. 

 

« Ça m’a tout apporté […]. Au sinon je n’étais rien moi : la femme d’un médecin 
généraliste, m’occuper des enfants. Non, je n’aurais pas imaginé un seul instant […] 
Je suis quelqu’un par moi-même disons, je ne suis pas l’épouse de, non je suis 
quelqu’un par moi-même. Enfin c’est ce que j’ai toujours ressenti » 
Citation 73 : Mag33 - pp 16 

 

« Moi je trouve ça important et je vous dirais aussi, c’est peut-être un peu ridicule, 
mais bon dans des dîners, dans des réceptions, évidemment moi j’étais peut-être plus 
à même que d’autres d’aller dans ce genre de dîners on vous pose toujours la 
question euh ben quand vous dites ce que vous faites et que c’est une fonction ben 
que les gens apprécient quand même […]. Alors on peut discuter à un autre niveau, 
sinon on vous ravale un peu enfin je trouve que l’homme à l’égard de la femme peut 
être vite un peu méprisant. »  
Citation 74 : mag15 - pp28 

 

Un dernier point concernant les influences familiales doit ici être évoqué. En 

effet, sauf cinq ne s’étant pas exprimées sur le sujet, l’ensemble des magistrates de notre 

échantillon explique que travailler a toujours été une évidence pour elles. Si nous nous 

rappelons que vingt-cinq de nos quarante-neuf magistrates disent avoir eu une mère au 

foyer, nous pouvons noter un net décalage entre les représentations professionnelles de 

ces vingt-cinq magistrates et le parcours de leur mère. Mais plus encore, pour dix-neuf 

magistrates, travailler était un choix dont elles disent qu’il a notamment été fait en 

opposition au fait d’être femme au foyer. Parmi ces dix-neuf magistrates, treize ont eu 
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une mère au foyer. Une opposition claire au modèle maternel de la femme ne travaillant 

pas et se consacrant à sa famille, est donc présente dans le discours de plus d’un tiers 

des magistrates de notre échantillon. Concluons en soulignant que cette réalité n’est pas 

uniquement présente dans la magistrature, mais est soulignée par d’autres études
1460

. 

 

2.9.4 Concernant l’égalité homme/femme : les obligations 
familiales épinglées 

 

Selon une majorité de magistrates, toutes générations confondues, ce n’est plus 

un problème d’être une femme dans le secteur juridique. Cependant, et si les choses 

évoluent effectivement, il n’en demeure pas moins que, selon elles, les femmes restent 

encore majoritairement en charge du quotidien
1461

. 

 
« On n’est pas sorti de ça quoi. Je ne sais pas si on en sortira jamais, parce que je 
constate que hélas, contrairement à ce que j’avais cru de ma génération, il y a un 
sérieux retour en arrière. Et notamment pour les hommes s’occuper des enfants. Le 
jour où vous avez des enfants, je vous en supplie, il faut les driller, mais avant la 
grossesse déjà. Déjà au niveau du choix hein, bien vérifier, interview, check-list bon 
« le jour où nous aurons des enfants, accepteras-tu de te lever la nuit. Es-tu capable 
d’utiliser une machine à laver ? » « Oui / non / pourrais apprendre / lui semble hors 
de question », voilà vous mettez le point. Non, mais. Et moi j’entends des juges de 
ma génération bon admettons, mais des jeunes ! Je vois bien qu’elles se tapent tout le 
boulot à la maison. »  
Citation 75 : Mag20 - pp15 

 

Suivant les propos de ces magistrates, les femmes éprouvent toujours 

aujourd’hui une difficulté plus grande que les hommes à concilier leur vie 

professionnelle et leur vie privée, et éprouvent plus de difficultés pour trouver un 

équilibre entre famille et travail. Il leur est donc de ce fait plus difficile de mener une 

carrière. Ces magistrates expliquent. Les femmes doivent tout le temps gérer plusieurs 

casquettes à la fois : les tracas, les questionnements, les embarras sont bien plus leur lot 

que celui des hommes. Si eux peuvent tout consacrer à leur travail, les femmes restent 

en première ligne pour la gestion de la famille et de la maison. Contrairement à eux, les 

femmes ne peuvent pas avoir d’imprévus et se « rabattre » sur eux. De ce fait, la 
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conciliation dépend bien plus des femmes que des hommes, ce qui rend l’exercice 

professionnel des femmes plus difficile parce qu’elles sont pénalisées au niveau 

professionnel par rapport aux hommes. 

 

« Donc les difficultés, elles sont là, elles sont supérieures chez une femme, voilà. Ça, 
ça reste encore. Le jour où les femmes pourront aller boire un coup au bistro avec 
leur copain pour se délasser en fin de journée avant de rentrer et qu’on trouvera ça 
tout à fait normal, et que le mari fera les courses, là à mon avis on y sera, mais à mon 
avis on y est loin. Nous le temps qu’on a, on le consacre à la famille, aux courses, au 
reste, et pas à soi. Mais je suppose que ça évolue peu à peu. Mais ça, c’est vraiment 
une question de société je vais dire, c’est pas uniquement le Juge d’instruction, c’est la 
femme de manière générale, on n’en est pas encore à des égalités totales »  
Citation 76 : Mag44 - pp11 

 

Les magistrates de notre échantillon expliquent également qu’au sein de la 

magistrature, les magistrates ont souvent des hommes ayant une vie professionnelle plus 

dense et qu’elles ont donc un double travail : celui de juge et celui de femme. Même si 

une répartition des tâches dans les couples est évoquée par beaucoup, les magistrates 

remarquent que leurs collègues féminines s’occupent plus de leurs enfants que les 

magistrats, surtout si leur conjoint ont une carrière. Et cet investissement limite leurs 

possibilités parce qu’elles consacrent plus de temps qu’un magistrat à ce qui est autre 

que professionnel, et qu’elles doivent se montrer plus présentes que les magistrats pour 

la famille.  

 

« Les femmes juges, elles ont souvent des hommes qui ne sont pas juges et qui ont 
une vie professionnelle plus dense peut-être. Et donc elles ont leur boulot de juge 
plus leur boulot de femme. Je crois que de toute façon les femmes s’occupent quand 
même plus des enfants que les hommes, bon. Souvent, je pense. D’autant plus quand 
l’homme a une vie professionnelle extérieure, et qu’il ne peut pas respecter les 
rendez-vous chez le dentiste, les réunions de parents. J’ai jamais eu un juge homme 
qui m’a demandé s’il pouvait permuter avec quelqu’un d’autre pour aller à la clinique 
avec son gosse, alors que j’ai eu plusieurs femmes qui m’ont demandé, voilà. Je ne 
sais pas, mais je pense qu’une femme dans tous les couples, il me semble hein, doit 
peut-être s’occuper plus des enfants »  
Citation 77 : Mag25 - pp16 

 

Prenant la question sous un autre angle de vue, une magistrate explique que 

quand on est mère, c’est un combat pour dire « c’est ma vie privée, je l’organise et je 

sais ce que je fais en m’engageant ». La question des enfants continue de freiner 

beaucoup les femmes. Elle a personnellement senti la différence après ses enfants. Elle 

n’avait plus la confiance à 100%, alors qu’elle était la même intellectuellement parlant, 
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qu’elle ne demandait rien de plus, qu’elle était toujours aussi présente pour travailler et 

qu’elle ne s’absentait pas pour ses enfants. 

 

Une dernière magistrate développe un avis contraire intéressant pour notre 

propos : chez ses nouveaux collègues hommes et femmes, elle remarque un plus grand 

partage des tâches. Selon elle, il y a donc beaucoup moins de différences entre les 

magistrats hommes et femmes, bien qu’effectivement ce soit toujours les femmes qui 

ont la responsabilité du ménage et des enfants. Suivant ses dires, le fait d’avoir des 

enfants est souvent un moteur parce qu’une femme doit concilier vie privée et 

professionnelle, et, de ce fait, elle va travailler plus pour être disponible pour aller 

chercher les enfants. De plus, aujourd’hui, la magistrature envisage différemment la 

conciliation entre vie privée et vie professionnelle :  

 

« Je pense aussi que le regard qu’on porte sur la manière de concilier la vie 
professionnelle et la vie privée a sans doute changé, et que l’on peut plus facilement 
peut-être accorder, je ne dis pas des différences de traitement dans le travail parce 
que ça, c’est quand même difficile, mais peut-être accorder une heure ou une après-
midi de congé s’il y a un conseil de classe ou quelque chose comme ça en se disant 
« ben de toute façon elle récupérera après ». Mais c’est la même chose pour les 
collègues masculins, et il y en a qui font peut-être autre chose, un sport ou une autre 
activité. Je pense que ça s’est équilibré. » 
Citation 78 : Mag38 - pp7 

 

Tout en soulignant une meilleure répartition des tâches entre les hommes et les femmes, 

cette magistrate reconnaît que, malgré tout, les femmes restent plus responsables de la 

vie familiale. Pour elle cependant, loin d’être un frein comme dans les précédents 

discours, cette responsabilité est un moteur d’action. 

Mais plus encore, ces propos mettent en lumière combien les « temps libres » sont 

genrés et différemment associés, dans la pratique et les mentalités, au masculin et au 

féminin : le temps libre pris par les femmes l’est pour les enfants et les obligations de 

ceux-ci, et « doit » l’être – au sens de norme sociale –, alors que celui pris par les 

hommes l’est pour eux-mêmes et peut l’être en dehors de la famille
1462

. Pour autant, et 

bien que leur finalité soit tout à fait différente – du temps pour les autres et leurs 

obligations versus du temps pour soi et ses loisirs – ils sont mis sur un pied d’égalité 

apparent. Une nouvelle fois, il s’agit d’une égalité de façade, neutre en apparence, mais 

genrée au fond puisque « à situation familiale ou conjugale semblable, les usages du 
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temps des hommes dépendant moins que ceux des femmes de leur vie privée 

respective »
1463

. 

 

2.9.5 Synthèse sur les considérations féministes des 
magistrates 

 

« Fini le temps des mercuriales austères affirmant que féminité et maternité 
perturbent le monde judiciaire. Elles ont acquis droit de cité. » 
Citation 79 : Mag42 - pp14 

 

À l’instar de ces propos, pour un peu moins de la moitié des magistrates de notre 

échantillon, il n’y a plus aucune difficulté à être une femme dans la magistrature. Le 

climat hostile et les mises à l’épreuve sont du passé. Majoritairement, ces magistrates 

expliquent n’avoir jamais connu de difficulté personnelle, au cours de leur carrière, due 

à leur statut de femme
1464

. Et dix d’entre elles expliquent que le statut de magistrat – 

incarné par la robe – prend le pas sur le sexe et permet une assimilation de l’individu à 

la fonction
1465

. Près de la moitié des magistrates de notre échantillon parle donc de la 

magistrature en termes d’égalité. 

Pour autant, il est intéressant de noter que certaines de ces magistrates soulignant qu’il 

n’y a plus aucune difficulté pour les femmes dans leur profession se retrouvent parmi 

les magistrates de définissant comme féministes ; parmi celles soulignant que la 

magistrature est, aujourd’hui encore, un monde macho
1466

 ; ou encore parmi celles 

soulignant qu’il n’y a pas encore d’égalité entre hommes et femmes pour l’accession à 

toutes les fonctions de la magistrature
1467

. 

Treize d’entre elles se retrouvent également parmi l’ensemble des magistrates 

explicitant que malgré l’évolution de la société, les femmes et les magistrates, restent 

encore largement en charge de la vie familiale et domestique, éprouvant de ce fait une 

difficulté spécifique, et supplémentaire aux hommes, à la gestion de leur carrière. 

Cette affirmation de l’absence de difficultés pour les femmes dans la magistrature 

apparaît donc comme toute relative dans les discours des magistrates de notre 

échantillon, et dans les propos mêmes des magistrates qui la soutiennent. Cette 

contradiction apparente dans les discours de ces magistrates, que l’on retrouve dans le 

discours d’autres femmes, montre leur volonté « de faire tenir ensemble deux visions du 

                                                 
1463

 De Singly, "Charges et charmes de la vie privée," 157. 
1464

 Voyez le point traitant des difficultés professionnelles rencontrées liées au statut de femme (pp 425). 
1465

 Voyez le point traitant de la socialisation professionnelle (pp 439). 
1466

 Voyez le point traitant des stéréoptypes et préjugés (pp 445). 
1467

 Voyez le point traitant de la féminisation des fonctions supérieures (pp 453). 
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monde contradictoires »
1468

. Cette contradiction peut trouver une explication dans le 

« paradoxe de la discrimination » tel qu’interprété par BEATE KRAIS dans le cadre de la 

profession académique. Ce paradoxe illustre le déni de reconnaissance, par beaucoup de 

femmes, d’une discrimination ou son euphémisation. Ce paradoxe, BEATE KRAIS 

« l’impute moins à un aveuglement ou à un refus de jouer le jeu de la compétition qu’à 

une adaptation réaliste à la situation qui leur est faite : devant en faire plus pour 

prouver leur excellence, elles n’ont guère de temps pour ce qu’elles considèrent comme 

un jeu frivole, des « combats de coqs ». Elles seraient moins des actrices dupées que 

réalistes »
1469

. 

 

Une relativité, nous en trouvons également une autour de la question du 

féminisme. Cette question sépare les magistrates. Elle n’est d’ailleurs abordée que fort 

peu naturellement par ces dernières. 

 

Huit apparaissent comme « non féministes » et six d’entre elles expliquent croire 

à l’existence d’essences, de natures différentes et immuables entre hommes et femmes. 

Il est intéressant de remarquer que parmi les six magistrates exprimant ce 

positionnement essentialiste, cinq sont de la deuxième génération de profils et une de la 

troisième, et se répartissent sur des dates de naissance allant de 1938 à 1958. Soulignons 

cependant que deux d’entre elles ont été sensibilisées à ces questions de genre durant 

leur jeune âge, l’une ayant grandi dans une famille avec des sœurs féministes et l’autre 

ayant eu un père décrit comme misogyne et macho. Selon CHRISTINE BARD, ce type de 

déni ou d’absence de conscience de genre « peut correspondre à un réflexe inconscient 

[…] un réflexe de survie. […] Il s’agirait […] d’une résistance paradoxale à la 

domination. Une stratégie d’échappement : je ne suis pas là, je prétends ne pas être là 

où vous voulez m’atteindre »
1470

. Et l’auteur de continuer : « la plupart des femmes à la 

recherche d’une intégration dans un milieu masculin (cadres, vie politique, 

syndicalisme) adoptent une stratégie de neutralisation de leur genre […]. En d’autres 

termes, l’évitement d’une conscience de genre correspondrait à une adaptation au 

monde patriarcal »
1471

. 

 

A contrario, quatre expriment un féminisme déclaré et un investissement dans ce 

domaine. Et, sans déclaration d’un féminisme engagé, le discours de onze magistrates 

                                                 
1468

 Haicault, "La doxa de sexe, une approche du symbolique dans les rapports sociaux de sexe," 15. 
1469

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
1470

 Bard, "Genre et pouvoir à la lumière de l'histoire du féminisme," 77. 
1471

 Ibid., 78. 
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reflète ce que nous avons nommé, suivant MICHELLE PERROT, un « féminisme latent »
 

1472
. Ce positionnement est caractérisé par une conscience de certaines réalités et/ou par 

des prises de position résolument « féministes ». Parmi ces quinze magistrates, quatre 

sont de la deuxième génération de profils et les onze autres sont de la troisième 

génération, et si la plus âgée d’entre elles est née en 1941, la plus jeune est née 34 ans 

plus tard, soit en 1975. Il apparaît donc, dans notre échantillon, et pour les magistrates 

s’étant exprimées sur la question, que celles qui se décrivent comme féministes ou dont 

le discours reflète un féminisme latent sont principalement de la troisième génération de 

profils. Mais il apparaît surtout que huit d’entre elles, soit plus de la moitié, sont nées 

dans les années 1950 et étaient donc adolescentes ou jeunes adultes en 1968 et adultes 

lors de la seconde vague de féminisme. Et quatre autres d’entre elles, nées dans les 

années 1960, ont également connu cette seconde vague de féminisme durant leur 

adolescence et/ou leur jeune âge adulte. Difficile donc de ne pas avoir une influence du 

contexte dans lequel ces magistrates ont grandi sur leur engagement féministe ou, à tout 

le moins, sur leur conscientisation aux questions de genre
1473

. 

Cette conscientisation, elle peut également, pour neuf d’entre elles, dont les trois nées 

en dehors des années 1950 et 1960, être rattachée à leur histoire familiale, soit qu’elles 

aient eu des mères actives professionnellement – encore non habituel à l’époque –, soit 

qu’elles aient été sensibilisées par celles-ci à la nécessité d’étudier et de travailler pour 

être indépendante, soit qu’elles aient eu une mère pionnière dans leur profession leur 

ayant transmis un modèle, soit encore qu’elles aient été encouragées par leur père à ne 

pas devenir dépendante de quelqu’un. 

Ces 15 magistrates « féministes » ont donc, dans leur parcours, qu’il soit contextuel 

et/ou familial, des éléments pouvant expliquer leur sensibilisation aux rapports sociaux 

de sexe. 

Parmi ces quinze magistrates, plusieurs ont eu de longues carrières au barreau et 

certaines dans des matières toujours fortement masculines. Dans la magistrature, 

nombreuses sont celles d’entre elles qui exercent dans des fonctions où elles ont été 

pionnières, ou où elles sont minoritaires. Et quatre d’entre elles disent avoir affronté des 

discriminations touchant les femmes ou les touchant personnellement au cours de leur 

carrière. 

Mais surtout, alors qu’une majorité de ces quinze magistrates sont en couple et ont des 

enfants, seules quatre d’entre elles expliquent que leur famille ou leur couple a eu à un 
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 Michelle Perrot in ibid., 75. 
1473

 Voyez également Marie-Thérèse Coenen and France Huart, eds., Femmes et Justice (Bruxelles: 

Université des Femmes, 2009), 188. 
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moment donné une influence sur leur carrière. Pourtant, ce type de raison est avancé par 

vingt-sept magistrates de notre échantillon total. L’influence de ce type de raison 

apparaît donc comme proportionnellement nettement moins importante chez les 

magistrates dites « féministes » que dans le reste de l’échantillon. Et plus encore, nous 

retrouvons parmi elles les deux magistrates verbalisant dans leur discours s’opposer 

catégoriquement à ce que la charge d’une famille soit un handicap pour leur carrière, 

ainsi que trois des six magistrates disant avoir un mari totalement coopérant et ayant un 

couple où la répartition des tâches apparaît égalitaire. 

Toutes ces magistrates sont donc des femmes dont les parcours, contextuels et 

familiaux, voire professionnels, dénotent par rapport à la masse générale de notre 

échantillon. Ces parcours leur sont spécifiques, tout en ayant entre eux des points 

communs indiscutables au-delà de leur engagement féministe déclaré ou latent. 

 

3 Conclusion 
 

Nous l’avons montré dans le précédent chapitre, la féminisation numérique de la 

magistrature est indéniable. Les deux axes analytiques proposés dans ce chapitre nous 

permettent d’approcher de manière plus fine la réalité de cette féminisation. Sur 

l’ensemble des constatations faites au long de ces dizaines de pages, nous nous 

proposons de revenir sur quelques notions saillantes mises en lumière par ces deux axes. 

 

3.1 Démocratisation et transmission 

 

Si les « familles de robe » restent une réalité bien présente, tant concernant les 

parents des magistrates, leur époux que leurs enfants, il apparaît également qu’accèdent 

aujourd’hui dans la magistrature belge, et au contraire de la réalité passée, des 

magistrates issues de milieux sociaux moins élevés et dont les pères ou les compagnons 

ne sont pas universitaires. Certaines d’entre elles sont même issues de milieux qu’elles 

qualifient de « très modestes ». Une forme de démocratisation sociale de l’accès à la 

profession se dessine donc au travers de l’évolution des profils des magistrates de notre 

échantillon, en ce compris dans les fonctions de chefs de corps. 

 

La démocratisation de l’accès à l’université, de même que la mise en place de 

modes d’accès plus objectifs à la profession, dont certains ne nécessitent pas 
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d’ancienneté importante ou d’ancienneté au barreau
1474

, expliquent sans nul doute pour 

part cette ouverture « sociale » de la profession. 

 

Cependant, il nous semble important de souligner que parmi les quarante-neuf 

magistrates rencontrées, aucune d’entre elles n’évoque se rattacher à une culture autre 

que la culture judéo-chrétienne en vigueur dans notre société, et aucune d’entre elles 

n’explique avoir des origines autres que belges ou françaises. Si la diversification au 

niveau social est une réalité, la magistrature semble cependant être à ce jour restée 

relativement hermétique aux différences de culture, de religion et d’origine ; cette 

constatation invitant à s’interroger sur l’existence d’autres formes de domination en 

vigueur au sein de la profession que celle à laquelle nous accordons une importance 

particulière au sein de la présente recherche. 

 

3.2  « Trop de femmes » ou un exemple de l’intériorisation du 
processus de domination et l’assimilation à la culture 
masculine 

 

Concernant justement cette forme de domination à laquelle nous prêtons une 

particulière attention dans le présent écrit, il est intéressant de souligner que si 

globalement l’arrivée numérique des femmes dans la magistrature est positivement 

envisagée par les magistrates de notre échantillon, près de la moitié d’entre elles disent 

craindre une magistrature composée à trop forte proportion de femmes. Et dans les 

raisons justifiant cette crainte est évoquée celle de la « dévalorisation » de la profession.  

 

En Belgique, l’arrivée importante des femmes et la normalisation de leur 

présence est concomitantes avec une forme de « démocratisation » et puis de 

« fonctionnarisation » de la profession : diminution de la filiation, augmentation des 

contrôles internes, contrôle des nominations et des promotions, augmentation du 

contentieux, augmentation des socles juridiques et réglementaires, relativité de 

l’importance du salaire par rapport à d’autres professions et au coût de la vie. 

Les mouvements de « dévalorisation », de « féminisation numérique », de 

« fonctionnarisation » et de « démocratisation » sont donc relativement concomitants à 

l’échelle temporelle de la profession, faisant du lien de causalité fait entre l’arrivée des 

femmes dans la magistrature et la dévalorisation de celle-ci, une logique primaire et 
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partiale, ne prenant en compte que certains éléments contextuels, pouvant eux-mêmes 

être remis en doute dans leur temporalité tel que l’a exposé ANNE BOIGEOL
1475

 pour le 

cas français
1476

. 

 

Par ailleurs, cette crainte d’une dévalorisation de la profession suite à l’arrivée 

des femmes exprimée par les magistrates peut être analysée comme l’illustration d’une 

forme d’intériorisation, de la part de ces magistrates, de la domination masculine 

toujours en vigueur dans nos sociétés, des rôles attribués à l’un et l’autre sexe et de la 

division genrée des tâches
1477

. À travers les discours présentés tout au long de ce 

chapitre, nous trouvons de nombreux autres exemples de cette intériorisation : la 

magistrature comme une profession idéale pour les femmes, salaire d’appoint permis 

par la magistrature, stéréotypes divers et variés exprimés par les magistrates, 

acceptation d’une forme de paternalisme, refus d’identifier de réelles formes de 

discrimination comme des difficultés, croyances en des essences différentes, doute 

quant au maintien de l’autorité incarnée par la Justice si elle n’est plus composée que de 

femmes … .  

 

Les exemples sont donc nombreux et montrent chez les magistrates, en plus de 

cette intériorisation, une absence de volonté de remettre en cause le modèle masculin en 

vigueur dans le monde du travail, et ici plus spécifiquement de la magistrature. Et cette 

absence de remise en cause de l’habitus de la profession et de la possibilité de l’exercer 

autrement que comme les hommes se reflètent, dans les faits, par un mouvement 

d’adaptation à ce modèle sous la forme d’une assimilation au modèle masculin en 

vigueur dans la profession : rythme de travail important, investissements para-

professionnels notables, disparition du sexe derrière la robe de magistrat, mise à 

distance des questions familiales dans le milieu professionnel, limitation dans le nombre 

d’enfants pour des raisons professionnelles…
1478
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 Boigeol, "La magistrature française au féminin : entre spécificité et banalisation." Ecole Nationale de 

la Magistrature, "Atelier n°2 : Magistrates d'hier, d'aujourd'hui et... demain". 
1476

 Nous reviendrons plus avant sur cette question dans la discussion (pp 581). 
1477

 Ceci est notamment le reflet de la persistance de l’idéologie des deux sphères et de la 

complémentarité des natures et rôles de deux groupes sexués (pp 140). 
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 Notons que cette intériorisation, de même que cette absence de volonté de remettre en cause le 

modèle masculin ne sont pas une et uniques. L’adaptation au modèle en vigueur est varié et prends 

diverses formes chez les magistrates, certains pans du modèle masculin étant assimilés, tolérés ou ignorés 

au contraire d’autres. L’assimilation, l’intériorisation et l’acceptation du modèle ne sont jamais 
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3.3 Conciliation, liberté et maternité 

 

En se voyant octroyer le droit d’accéder à toutes les professions, dont la 

magistrature, les femmes ont acquis le droit de faire ce que font les hommes. Qu’en est-

il alors des obligations domestico-familiales ? Malgré des discours couramment 

entendus du type suivant :  

 

« Mais je pense que ça aussi il y a une évolution, ça tend à changer, les jeunes 
magistrats, enfin je me considère encore comme jeune même si j’ai trente-six ans, 
ceux de ma génération s’investissent beaucoup. » 
Citation 80 : Mag23 - pp29 

 

Il apparaît que la société fait encore largement reposer les responsabilités 

familiales sur « le dos des mères », état de fait précédemment et théoriquement 

précisé
1479

, et parfaitement illustré, comme pour d’autres professions comme la 

médecine
1480

 ou le monde académique
1481

, dans le cas de la magistrature. 

 

En effet, les constatations réalisées sur base des discours des magistrates 

montrent que les choix réalisés au sein du couple déterminant le fonctionnement et les 

tâches de chacun sont encore très régulièrement au détriment des femmes
1482

, les 

rendant responsables de la gestion quotidienne et des imprévus, tout en ne pouvant en 

générer aucun. La liberté de travail n’est pas donc égale : même si les femmes occupent 

des fonctions demandant temps et investissement, leurs « gains de pouvoir et 

d’autonomie […] se réalisent dans la limite du maintien de la structure des 

compétences entre les sexes »
1483

 dans le domaine conjugal. Et ce déséquilibre apparaît 

d’autant plus important que le couple a des enfants. Aux dires des magistrates 

rencontrées, rejoignant ici des faits mis en lumière par des auteurs comme ANNE-MARIE 
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 Voyez le point traitant de l’école et de la famille dans le processus de socialisation (pp 84), de même 

que celui traitant de la question de la conciliation entre le travail et la famille (pp166). Voyez également 

Riot-Sarcey, "Les femmes et le pouvoir," 20. Devreux, "Division du travail domestique et parental et 
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interactions symboliques et les enjeux de l'entrée massive des femmes en médecine," 71. Ferrand, "Du 

droit des pères aux pouvoirs des mères," 195. 
1480

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?." Deriaz, Bridel Grosvernier, and Tissot, "Profession médecin : 

choix et perspectives selon le genre." 
1481

 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
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DEVREUX
1484

, PAUL BOUFFARTIQUE
1485

, STEPHANE MOULIN
1486

 et d’autres encore
1487

, les 

difficultés de conciliation naissent moins du fait d’être femme, que du statut de mère. 

Non seulement les charges au niveau familial s’alourdissent, de même que la proportion 

de ces charges prises en charge par les mères par rapport aux pères
1488

, mais le 

positionnement professionnel est lui aussi impacté : le coût de la vie familiale et de la 

parentalité sur les carrières est inversé entre hommes et femmes. En effet, au contraire 

des hommes pour qui la paternité, et le caractère multiple de celle-ci, renforce leur 

carrière
1489

, une fois mère, les femmes perdent une part de la confiance professionnelle 

qui leur est accordée, et il est présumé que leur priorité va alors être la famille au 

détriment de leur profession
1490

. Elles doivent alors prouver leur légitimé, leurs 

compétences tout en restant dans les rôles qui sont attendus des femmes afin de ne pas 

se voir soupçonnées de virilisation
1491

. Et quand bien même, souligne une magistrate, ce 

n’est pas pour autant que leur qualité de travail va être impactée ou que cela est négatif. 

 

« Mais je constate dans les rumeurs de couloirs, les avis, les amabilités, etc. que 
quelque part on trouvera plus facilement qu’une femme privilégie sa vie de famille. 
Sous-entendu qu’elle n’est donc pas aussi disponible qu’un magistrat homme. 
D’abord c’est la réalité, mais ce n’est pas parce que c’est la réalité que ça doit 
nécessairement avoir des connotations négatives en termes de qualité de son travail. 
Mais quand c’est présenté comme ça, c’est parce que ça a des connotations négatives. 
« Ouh celle-là elle est partie à 5h » quoi. Donc le fait que la femme s’occupe plus des 
enfants que l’homme, qui est un fait avéré quoi qu’on dise, enfin moi je trouve quand 
même extraordinaire que les femmes qui ont des enfants travaillent aussi bien » 
Citation 81 : Mag20 - pp15 
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 Devreux, "Division du travail domestique et parental et définition du pouvoir dans la famille : 

l'éclairage des rapports sociaux de sexe." 
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La famille apparaît donc rester, dans les dires des magistrates, un frein dans la 

carrière des femmes
1492

 puisqu’elles se doivent de correspondre à « la notion de 

« performance féminine » [qui] renvoie à la capacité des femmes à concilier ensemble 

différents rôles sociaux qui leur sont attribués : celui de travailleuse, celui de mère et 

celui d’épouse »
1493

. Malgré un a priori définissant la société actuelle comme plus 

progressiste et voyant un partage plus important des tâches entre époux, il apparaît que 

cette évolution n’est que très faible
1494

 et que les femmes continuent d’être moins 

disponibles et de ne pouvoir autant s’investir dans leur travail à cause de leur 

famille
1495

. Rejoignant la constatation faite par FRANÇOIS DE SINGLY
1496

, ANNE-MARIE 

DEVREUX
1497

, CATHERINE MARRY
1498

, NATHALIE LAPYEYRE et NICKY LE FEUVRE
1499

 et 

d’autres encore
1500

, les discours de magistrates laissent apparaître que les pères investis 

sont rares, que les hommes n’assument pas ce que les femmes assument, qu’ils se 

détachent aisément de certaines obligations sachant leur épouse présente pour assumer 

et que ce report des contingences domestiques sur leur épouse facilite leur 

investissement dans leur carrière. Selon FRANÇOIS DE SINGLY, « la banalisation du 

travail féminin [s’est] accompagnée d’une « civilisation » de la division traditionnelle 

des tâches entre sexes. S’il est accepté, l’engagement professionnel féminin ne doit pas 

mettre en péril un engagement domestique de la femme »
1501

. Cet état de fait apparaît 

comme une réelle difficulté pour une femme, une contrainte, une source de stress, voire 

de discrimination sur base de paramètres privés, puisque ce sont en effet les femmes qui 

continuent majoritairement de mettre leur carrière entre parenthèses pour pouvoir 

concilier leur vie privée
1502

. 
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Le discours des magistrates rejoint donc les constatations faites par d’autres auteurs
1503

, 

montrant notamment que les charges de gestion et de prise de soin d’autrui limitent 

fortement le temps disponible des femmes, et, de ce fait, leur investissement dans 

l’économie et dans « ce surplus de sociabilité où se noue le « marché gris de la 

promotion » »
1504

. Les femmes manquent de temps, et ce manque de temps est 

« organisé » par une séparation genrée et inégale des obligations domestico-familiales. 

Ceci montre une nouvelle fois à quel point sphère privée et sphère professionnelle sont 

imbriquées
1505

. 

 

Malgré sa réalité, ce sujet reste cependant tabou, voilé sous une forme de réalité 

inchangeable
1506

 ou de fatalisme, caché derrière des justifications de type essentialiste 

ou naturaliste ou des discours décrétant que la société évolue, que l’égalité fait son 

œuvre et que les hommes sont de plus en plus investis. Dans la réalité de notre 

échantillon, tel n’apparaît pas être le cas. Et notre analyse tendrait à rejoindre les 

nombreuses constatations des observateurs – en ce compris des chercheurs masculins 

adoptant une posture de « gender studies »
1507

 – parlant d’un retour en arrière
1508

. 

 

 

Que retenir de tout cela ? Trois points essentiels selon nous.  

 

Tout d’abord, la persistance d’un système où les magistrates prennent encore 

                                                                                                                                               
de données comparatives dans notre recherche, cette étude nous invite à souligner qu’en plus des facteurs 

mis en lumière dans le corps du texte, l’homogamie sociale au sein du couple est donc également, en elle-

même, une source de difficultés pour les femmes dans la gestion de la conciliation. Deriaz, Bridel 

Grosvernier, and Tissot, "Profession médecin : choix et perspectives selon le genre." 
1503

 Degrave Title of Weblog. Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 33-34. Riot-Sarcey, "Les 

femmes et le pouvoir," 20. Devreux, "Division du travail domestique et parental et définition du pouvoir 

dans la famille : l'éclairage des rapports sociaux de sexe," 223. 
1504

 Nous invitons le lecteur à se remémorer, à titre d’illustration, une des raisons évoquées par les 

magistrates pour expliquer la plus faible présence des femmes dans les fonctions de chefs de corps (point 

consacré à la vision de la féminisation de la magistrature dans le présent chapitre - pp454). 
1505

 Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le plafond de verre en 

question," 94. 
1506

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 69. 
1507

 Voyez par exemple Jean-François Le Goff, "La précarisation des familles dans le système-monde," in 

Les nouvelles familles. Approches cliniques, ed. Salvatore D'Amore (Bruxelles: De Boeck, 2010). 
1508

 Nombreux sont les médias qui relatent ce type de retour en arrière : pensons par exemple aux 

questionnements de plusieurs gouvernements européens autour de l’interruption volontaire de grossesse, 

voire même les changements législatifs en la matière. Voyons également les mesures d’austérité prises 

par les Etats, dont les conséquences, en termes économique et social, touchent particulièrement les 

femmes en situation de précarité. Regardons également les évolutions en matière de politique 

européenne : Maria Stratigaki, "La politique du recul. De l'intégration de l'égalité "des sexes" à 

l'intégration de l'égalité "pour tous"," Cahiers du genre, no. 44 (2008). 
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majoritairement en charge la vie de famille – six seulement disent avoir un mari 

totalement coopérant – et où effectivement plus de la moitié d’entre elles évoque des 

raisons familiales à leur trajectoire professionnelle. Ces faits dénotent d’une influence 

mutuelle entre les sphères privée et professionnelle encore très importante pour les 

femmes
1509

, ce que les magistrates illustrent très justement lorsqu’elles disent 

qu’aujourd’hui les femmes continuent d’avoir plus de difficultés à mener une carrière 

qu’un homme de par les responsabilités familiales et ménagères qu’elles prennent en 

charge. Cependant le rappelle CATHERINE MARRY, refuser de s’interroger sur la vie 

privée et renvoyer ces questions à des choix individuels ou de couple, c’est « [occulter] 

le caractère très masculin de cette représentation, et [dénier] les responsabilités de 

l’institution […] sur l’impact plus négatif de la vie familiale sur la vie professionnelle 

des femmes »
1510

. 

 

Ensuite, la persistance de difficultés, de stéréotypes ou de réactions misogynes 

et sexistes de la part de magistrats, des policiers, de justiciables dénotant que, malgré 

une évolution nette de la place des femmes dans la société, et une égalité apparente, 

cette égalité continue de souffrir d’un système de croyances associant hommes et 

femmes à des statuts, des rôles et des caractères bien spécifiques. 

 

Et enfin, à la lumière des divers exemples cités, il apparaît que beaucoup de 

magistrates de notre échantillon illustrent, à travers leurs dires, la persistance d’une 

réelle intériorisation du système de domination masculine et une assimilation au 

modèle masculin en vigueur dans la magistrature. 

 

La réalité de la féminisation numérique ne peut être niée, tout comme l’égalité 

de droit ne peut l’être. Mais cependant, cette égalité formelle n’entraîne pas dans son 

sillage une égalité réelle, profonde, une symétrie entre les hommes et les femmes où les 

rôles et les statuts de genre n’ont plus d’impact. 

 

Même si une majorité des magistrates de notre échantillon prône l’existence 

d’une égalité entre femmes et hommes bien réelle à ce jour, leurs discours sont 

parcourus de paradoxes et de contradictions qui nous permettent de formuler les trois 

constatations faites ci-dessus. Ces paradoxes, ces contradictions que nous retrouvons 

                                                 
1509

 Devreux, "Division du travail domestique et parental et définition du pouvoir dans la famille : 

l'éclairage des rapports sociaux de sexe," 210. 
1510

 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 32. 
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dans les discours des magistrates reflètent, à un niveau individuel, les paradoxes de la 

réalité de la présence des femmes dans la magistrature et la puissance du genre en 

action au niveau symbolique. Leur présence numérique indéniable, leur visibilité, 

parfois importante, au sein de la Justice, donnent une apparence d’égalité. Cette 

apparence se voit renforcée par l’objectivation des conditions d’accès aux fonctions et 

par une évolution notable de la considération et de la normalité de la place des femmes 

au sein de cette profession. Cette réalité vient pourtant se heurter à une réalité 

contradictoire, tout aussi réelle, une réalité faite de stéréotypes, de difficultés, 

d’assimilation à la culture masculine et de persistance de bastions masculins. Cet 

antagonisme entre deux réalités, ces paradoxes pourtant réels sont l’image en faits de la 

réalité de genre, en terme de processus comme de résultats, en vigueur dans la 

magistrature. 

 

 

 



 

Chapitre cinq 
Les magistrates et le pouvoir 

 

« L’expérience est et doit être considérée  

comme le fondement de la connaissance » 

MICHELINE DUMONT 

 

 

La magistrature s’est construite autour de valeurs masculines, caractérisant 

l’image que tout un chacun se fait de la profession comme des professionnels 

l’exerçant
1511

. Au cœur de cette image innée que l’on se fait des magistrats, il est un 

attribut de la fonction qu’il semble donc évident d’évoquer dans le cadre d’une 

recherche au carrefour entre la criminologie et les études de genre : le pouvoir. 

Évoquer cette notion est non seulement « logique » dans une thèse croisant les théories 

criminologiques à celles du genre, mais c’est également suivre le discours actuel 

mettant en avant « les nouveaux pouvoirs du juge, les nouvelles demandes faites à la 

Justice, la juridicisation de la société, l’augmentation du besoin de sécurité juridique 

due à l’internationalisation des échanges, la mise en cause des personnalités du monde 

politique et économique… »
1512

. 

 

Notion apparue comme centrale au cours de notre campagne d’entretiens, nous 

nous proposons de nous attarder, tout au long de ce chapitre, sur cette question du 

« pouvoir des magistrats » et de la manière dont celui-ci est abordé par les magistrates 

de notre échantillon. 

Au vu des données récoltées, il ne sera question, au cours des pages à venir, que du 

pouvoir décisionnel, stricto sensu, des magistrates. En effet, si nous avons un matériau 

suffisamment riche sur cette question que pour proposer un modèle analytique 

intéressant, tel n’est pas le cas concernant une autre forme de pouvoir présente dans la 

magistrature : le pouvoir hiérarchique – notamment dans les mains des chefs de corps, 

ou vis-à-vis des autres professionnels du monde judiciaire comme les greffiers ou les 

                                                 
1511

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité." 
1512

 Ibid., 28. 
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policiers. Cette question ne sera pas abordée dans l’analyse à venir, faute de 

données
1513

. 

 

Sur cette notion du pouvoir décisionnel, nous proposons un développement en 

trois temps : tout d’abord une introduction permettant de poser le cadre dans lequel le 

modèle proposé s’inscrit ; ensuite le développement du modèle, illustrant la relation des 

magistrates à leur pouvoir décisionnel ; enfin, une première analyse de ce modèle, 

ouvrant sur les réflexions qui seront poussées plus avant dans la discussion de la 

présente dissertation. 

 

1 La justice et le pouvoir : une approche symbolique et 
pragmatique 

 

Symboliquement et classiquement, le pouvoir se pense « en termes d’exercice de 

gouvernement ou de commandement »
1514

. « Ce qui définit une relation de pouvoir, 

c’est un mode d’action qui n’agit pas directement et immédiatement sur les autres, mais 

qui agit sur leur action propre. Une action sur l’action, sur des actions éventuelles ou 

actuelles, futures ou présentes »
1515

. Le pouvoir de dire le droit et de rendre la Justice au 

nom de l’État dont sont investis les magistrats fait donc du pouvoir un attribut 

symbolique et constitutif en lui-même de la profession. En outre, s’il existe, dans 

l’Histoire, de notables exceptions
1516

, le pouvoir est un attribut historiquement et 

socialement considéré comme masculin
1517

, et ce, d’autant plus que ce dernier est 

conféré aux individus au nom de l’État. « Le prestige est indispensable au Pouvoir 

Judiciaire. […] Dans le subconscient atavique, la sensation de Prestige est unie à la 

notion de Force. Seul, à l’exclusion de la Femme, l’Homme représente la Force »
1518

. 

Et c’est précisément ce pouvoir, en tant qu’élément constitutif et symbolique de la 

magistrature, qui a constitué, pendant de très nombreuses années, la réelle réticence des 

                                                 
1513

 Notons que cette question du pouvoir hiérarchique est un sujet d’analyse en lui-même et mériterait 

une recherche consacrée. Et ce d’autant plus que les données du chapitre sur l’évolution de la présence 

numérique des femmes dans la magistrature montre que les postes de direction restent des fonctions 

essentiellement occupées par des hommes. 
1514

 Michèle Riot-Sarcey, "Pourvoir(s)," in Dictionnaire critique du féminisme, ed. Helena Hirata, et al. 

(Paris: Presses Universitaires de France, 2000), 165. 
1515

 Foucault in ibid., 166. 
1516

 Pensons, par exemple parmi tant d’autres, à Catherine de Médicis, Blanche de Castille, Christine de 

Suède, Marguerite de Valois ou Aliéonor d’Aquitaine. 
1517

 Réjane Sénac-Slawinski, "Le pouvoir a un genre..." Informations sociales, no. 151 (2009). Bard, 

"Genre et pouvoir à la lumière de l'histoire du féminisme," 73.. 
1518

 Léon Delwaide Procureur Général ff près la Cour d'appel de Liège Delwaide, La femme magistrat? 

Mercuriale à l'audience solennelle de la rentrée du 16 septembre 1946.  
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dirigeants à accorder aux femmes le droit d’accéder à la magistrature, fonction 

régalienne et de souveraineté, dès lors considérée comme incompatible avec la 

prétendue nature des femmes. 

 

Au-delà de cette approche en termes symboliques, la notion de pouvoir est 

également indiscutablement présente dans le travail quotidien des magistrats, aussi bien 

du siège que du parquet. Ce pouvoir se retrouve de manière transversale dans les 

décisions prises par les magistrats, les sanctions imposées ou les mises en exécution des 

peines prononcées
1519

. 

 

En obtenant, il y a 60 ans, le droit d’accéder à la profession, les femmes ce sont 

donc vues confrontées à une profession qui, symboliquement et pratiquement, est 

intrinsèquement associée à la notion de pouvoir, attribut « naturellement » associé aux 

hommes. De ce fait, les femmes magistrates se sont vues contraintes de créer une 

relation au pouvoir et de prendre position par rapport à cette notion dont elles ont été, 

des siècles durant, volontairement et « naturellement »
1520

 exclues
1521

. 

 

2 De la surprise à la modélisation 
 

Malgré toute cette importance de la notion de pouvoir, au cours des nombreuses 

lectures que nous avons réalisées, la question du pouvoir des magistrats n’a pas été 

spécifiquement évoquée. Parfois abordée de manière transversale, les propos tenus 

autour de la notion ont renforcé l’image stéréotypée que nous avions de la magistrature, 

considérant que le pouvoir de décision, dont les conséquences peuvent être 

d’importance sur les justiciables, était un fait acquis, accepté et reconnu par l’ensemble 

des magistrats. 

 

De ce fait, en abordant notre terrain, nous n’avions aucune intention de 

questionner spécifiquement cette notion, étant plongée dans une forme d’évidence 

stéréotypée non remise en question. Cependant, consciente de l’existence de ce type 

d’évidences, et suivant les conseils des auteurs enseignant les bonnes pratiques des 

recherches qualitatives et émergentes, nous sommes restée attentive à la moindre forme 
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 de Leval, Les institutions judiciaires: 4-6. Daniel Ludet, "Quelle responsabilité pour les magistrats?," 

Pouvoirs, no. 74 (1995). 
1520

 Bard, "Genre et pouvoir à la lumière de l'histoire du féminisme," 73. 
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de surprise, surprise signifiant une contradiction entre nos présupposés et la réalité 

rencontrée sur le terrain. 

 

Cette surprise, elle est survenue au cours de notre deuxième entretien. Dès les 

premiers mots, cette magistrate nous explique s’être lancée dans le droit par idéal :  

 

« Et en me disant que c’était peut-être un moyen de pouvoir agir au sein de la société, 
par le règlement des conflits, par l’apaisement des conflits. Et puis je savais que 
c’était quand même un métier où j’allais pouvoir être vraiment dans l’humain, dans 
les relations humaines » 
Citation 82 : Mag2 – pp2 

 

Si nous étions au fait de l’évolution de la Justice vers une forme plus humaine et 

individualisée, plus ouverte aux justiciables et qui se veut plus proche d’eux
1522

, nous 

n’aurions pour autant pas décrit la magistrature et son exercice professionnel en les 

termes utilisés ci-dessus. Interpellée par de tels propos, nous sommes donc revenue 

plusieurs fois, au cours de l’entretien, sur cette question, jusqu’à obtenir le 

développement suivant :  

 

« Adeline_Cornet : D’accord. Vous avez quand même un métier où il y a une certaine 
coercition, une certaine force, un certain pouvoir. Et vous arrivez à le, à la gérer, à 
l’imposer ?  
 
Mag_2 : Oui, assez facilement. Oui ça va ça. L’exercice de la coercition et du 
pouvoir, oui. Mais je dis toujours au jeune : « Je n’attends pas que tu sois d’accord 
avec ma décision, parce que bon tu n’as pas à être d’accord, je peux t’imposer les 
choses, mais je voudrais à tout le moins que tu fasses l’effort de comprendre 
pourquoi ». Et je pense que quand on prend ce temps-là, on peut imposer bien plus 
de choses. Et puis, il faut toujours imposer ce qu’on est sur de pouvoir imposer et 
d’être juste quoi. Mais oui, je peux être relativement sévère et prendre des mesures 
très dures. Mais j’essaie toujours de le faire avec gentillesse, de le faire avec humanité 
quoi. J’essaie. Maintenant parfois ça dérape et je peux parfois être assez dure et 
parfois être plus dure que ce que je ne l’aurais souhaité parce que bon parfois on est 
vraiment aussi un peu acculé et on n’a pas toujours la maîtrise qu’on voudrait avoir et 
le ton de voix qu’on voudrait avoir et le contrôle qu’on voudrait avoir, ça, c’est clair. 
Mais généralement, ça se passe bien. Je suis parfois étonnée : j’envoie les jeunes à 
Everberg et ils me disent : « Au revoir Madame, merci ». Et les parents me disent 
merci. Ça m’a toujours laissée un peu pantoise, je me dis qu’ils sont trop bien élevés. 
Il y a la manière de le faire quoi. Le pouvoir c’est pas exercer le pouvoir pour exercer 
le pouvoir hein, il faut toujours bien se rappeler que le pouvoir c’est un outil quoi. 
Voilà. C’est pas le pouvoir pour le pouvoir. Mais c’est vrai que parfois il faut 
reprendre conscience du pouvoir qu’on peut avoir parce que, c’est assez important 
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 de Leval, Les institutions judiciaires: 4-5. 
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parfois de se dire : « Mais est-ce que je me rends bien compte de ce que je fais, du 
pouvoir que j’exerce ». Je prends la décision de séparer un bébé de sa maman, je le 
prends dans son maxi-cosy physiquement et je vais le donner au service qui va le 
prendre, mais. C’est un pouvoir énorme, donc c’est clair que ça demande aussi de se 
remettre constamment en question, de se dire : « Est-ce que c’est juste d’exercer ce 
pouvoir de cette manière-là », et être attentif aussi au respect des procédures, de 
rester bien correct par rapport à ça, parce que on peut facilement exercer un pouvoir 
et dépasser ce pouvoir hein. Il faut se dire : « Est-ce que la loi le permet, est-ce que je 
suis dans les conditions, est-ce que c’est justifié, est-ce que c’est vraiment au service 
de la personne que j’exerce ce pouvoir ? ». C’est vraiment important de remettre ça 
dans la perspective du service public. Je n’ai ce pouvoir que parce que je fais partie 
d’un service public. Et je crois que ça remet vraiment les choses dans une juste 
perspective et pas se dire : « C’est mon pouvoir personnel », mais c’est un pouvoir 
qui m’est donné dans un service public. Ça, je pense que c’est important. » 
Citation 83 : Mag20 - pp20-21 

 

Dans cet extrait, nombreuses sont les expressions et illustrations d’une forme de 

pouvoir. Au-delà de l’utilisation du terme « pouvoir » en lui-même, la magistrate 

concernée évoque de manière variée cette notion : tout d’abord par sa capacité 

« d’imposer » une décision à un jeune, malgré son refus ; ensuite, par le fait de 

« prendre des mesures très dures » ou de « prendre des décisions » ; et enfin en 

explicitant des décisions concrètes comme le fait « d’envoyer un jeune à Everberg » ou 

de « séparer un bébé de sa maman ». Elle fait également une opposition entre deux sens 

que l’on peut donner au terme « pouvoir ». Le premier, définit comme « le pouvoir pour 

le pouvoir » est décrit en termes négatifs comme étant discrétionnaire, personnel, 

pouvant devenir arbitraire et être aisément « dépassé ». Le second, décrit en termes plus 

positifs, est défini comme un outil dans le cadre d’un exercice public, devant être 

respectueux des procédures et des lois, et devant être justifié. 

 

Pour autant, et malgré l’approfondissement du sujet au cours de cet entretien 

spécifique et la masse conséquente d’informations données par cette magistrate, nous 

n’avons pas immédiatement saisi toute l’importance de cette surprise et de cette 

distinction entre deux définitions du pouvoir. Il a fallu attendre les premières 

retranscriptions pour en mesurer l’ampleur. En effet, transversale dans les dires des 

premières magistrates, et approfondie avec la deuxième d’entre elles, la notion de 

pouvoir, au travers des retranscriptions, nous est apparue comme centrale et devant faire 

l’objet d’une interrogation systématique et plus spécifique. 

 

De ce fait, à partir du dixième entretien – Mag_10 – et jusqu'au dernier d’entre 

eux – Mag_49 –, si le sujet n’était pas spontanément abordé par la magistrate 
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interviewée, nous avons systématiquement introduit le questionnement à un moment qui 

nous semblait opportun pour ce faire. Au final, quarante magistrates
1523

, sur les 

quarante-neuf, se sont spécifiquement exprimées sur le sujet. 

 

De l’analyse de ces quarante entretiens sur cette question spécifique, de même 

que des 7 restants – bien que la question n’ait pas été spécifiquement abordée – est née 

une modélisation permettant de conceptualiser, en un modèle commun, l’ensemble des 

opinions et réflexions développées par les magistrates concernant leur pouvoir. 

 

C’est la présentation de cette conceptualisation que nous vous proposons au 

cours de ce chapitre, à travers la description et la caractérisation du modèle et de ses 

composantes, mais également à travers des représentations graphiques progressives et 

des analyses spécifiques le concernant. 

 

3 La relation des magistrates au pouvoir 
 

3.1 Un instrument nécessaire au service public 

 

Instrument                 Service public 

 

L’analyse des entretiens réalisés révèle que chez la majorité des magistrates, 

quels que soient leur poste et fonction, le pouvoir est décrit comme une composante de 

leur rôle professionnel, inscrit dans un cadre étatique. 

 

« Nous sommes des rouages dans la société, avec un rôle bien précis et nous ne 
faisons jamais que notre métier en lui disant « vous savez que vous risquez d’être 
placé sous mandat d’arrêt au terme de notre entretien ». » 
Citation 84 : Mag45 - pp11 

 

Le pouvoir est considéré comme partie intégrante de la fonction de magistrat. 

Cette composante professionnelle est doublement caractérisée :  

 

                                                 
1523

 La question, posée systématiquement depuis la magistrate 10, a donc concerné 39 entretiens. De ces 

39, excluons la Mag_34 – raisons susmentionnées – mais également la Mag_28 qui ne nous a pas laissé le 

loisir d’aborder cette question, redirigeant constamment l’entretien dans les directions qu’elle souhaitait 

aborder, tout en détournant régulièrement les sujets de nos interventions. Rajoutons à ces 37, les trois 

entretiens où la question a été spontanée abordée avant sa systématisation, c’est-à-dire les Mag_2, Mag_7 

et Mag_8, pour un total de 40. 
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Premièrement, le pouvoir est vu comme étant un instrument indispensable à la 

bonne réalisation de la fonction même de magistrat : pour être magistrat, il faut savoir 

trancher. Savoir prendre une décision est nécessaire et indispensable dans leur travail. 

 

« Il faut savoir prendre des décisions. […] Celui qui ne sait pas décider il se trompe 
de métier » 
Citation 85 : Mag5 - pp18 

 

Deuxièmement, ce pouvoir, ainsi instrumentalisé, est pensé en termes d’outil au 

service de la mission de service public qui est confiée aux magistrats. Le pouvoir est 

mis en perspective à travers le prisme du service public dont le but est de permettre la 

vie en société, d’aider les citoyens à s’épanouir et à être en sécurité. Les objectifs 

défendus par l’institution publique pour laquelle les magistrats travaillent justifient 

l’existence d’un pouvoir décisionnel comme un moyen d’arriver à ces objectifs. 

 

« Je ne roule pas pour moi, je ne roule vraiment pas pour moi. Et ça, je trouve que 
c’est important. On est un peu tous et toutes un peu dans cette optique-là : on ne fait 
pas les choses pour nous ; […] le bénéficiaire n’est pas nous, mais la vie des gens en 
général. » 
Citation 86 : Mag11 - pp19 

 

Leur pouvoir fait donc partie intégrante de leur rôle, de leur fonction : prendre 

des décisions est nécessaire à l’institution « Justice » et au service public qu’elle offre. 

 

« Si vous me parlez de service qui contribue, avec tous les autres services publics, à 
rendre la vie possible au sein d’une société où on doit justement aider les gens à 
s’épanouir, à travailler, à vivre en sécurité […] alors là oui. Ça se justifie par la vie en 
société qui est nécessaire à chaque personne, à chaque individu. Et tous les services 
publics contribuent à rendre cette vie possible, et le service de la Justice en est un. Et 
donc, au nom de ce service, on a, je crois, le droit, parce qu’on s’est formé pour ça et 
qu’on a ce métier-là qui est un service public, de prendre des décisions qui sont des 
décisions terribles, parce qu’elles pèsent sur la vie des gens, sur la famille des gens, 
sur le patrimoine des gens, sur la liberté des gens. Ce sont des décisions terribles 
qu’on ne pourrait pas prendre si on n’en avait pas le pouvoir, et qu’on doit pouvoir 
prendre parce que ça fait partie d’un service public qui semble, qui paraît et qui a été 
justifié comme étant nécessaire à la vie et à la survie des personnes dans une 
société. » 
Citation 87 : Mag12 - pp23-24 

 

Quiconque souhaite exercer cette profession doit être prêt à assumer ce rôle. Il 

demande équilibre et esprit critique, mais aussi la capacité de pouvoir se remettre 

constamment en question, de veiller à ce que les décisions prises soient justifiées par la 
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situation et qu’elles soient raisonnables. Accepter également que les magistrats ne sont 

pas là pour plaire ou faire plaisir, mais prendre des décisions ; que le service public de 

la Justice est comme un « mal nécessaire » à la vie en société. 

 
« Dans notre métier, on sait bien que forcément on ne fait pas plaisir aux gens. […] 
On sait bien que quand on rend une décision forcément, elle fera peut-être bien 
plaisir à l’un, mais pas à l’autre, ou peut-être pas plaisir à aucune des deux, parce que 
aucune des deux n’aura vraiment satisfaction. Donc ça, il faut le savoir, on le sait et il 
ne faut pas faire ce métier-là pour avoir de la reconnaissance. » 
Citation 88 : Mag23 - pp 15 

 

Enfin, ce pouvoir décisionnel fait l’objet d’un apprentissage : celui de 

professionnel du droit et celui de magistrat. 

 

« Le pouvoir décisionnel, d’abord ça s’apprend, et ça doit être appris. C’est pas du 
jour au lendemain qu’on prend seul des grandes décisions. » 
Citation 89 : Mag38 - pp 9 

 

Pour les magistrates, leur pouvoir est donc caractérisé comme un instrument, un 

outil, nécessaire à leur mission de service public ; rôle professionnel qu’il convient 

d’assumer et pour lequel elles officient en tant que magistrats formés, et membres d’un 

système étatique. 

 
« Moi ce que j’essaie de faire, c’est d’être à ma place, d’avoir conscience de ma place, 
de l’assumer, et de faire ce pour quoi je suis nommée et pourquoi j’ai été formée, 
c'est-à-dire faire du droit et bien faire du droit. Et alors donc rendre des décisions qui 
soient les plus correctes en droit possible. » 
Citation 90 : Mag35 - pp 16 

 

3.2 L’importance du cadre légal 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

Subséquemment à cette instrumentalisation, il apparaît que ce pouvoir est décrit, 

comme tout instrument, comme étant encadré par des règles et des prescrits à respecter : 

ici les lois et les règles de procédure.  

 

Ce sont tout d’abord elles qui définissent la fonction de magistrat ainsi que les 

missions et responsabilités qui lui incombent. 
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« Ce sont les lois qui nous disent ce que notre fonction doit faire » 
Citation 91 : Mag49 - pp5 

 

Mais plus encore, les lois et règles de procédures encadrent les décisions prises 

par les magistrats. En effet, ces décisions doivent être correctes « en droit et en 

procédure ». 

 

« Les décisions doivent être prises conformément à la loi ou conformément à la 
jurisprudence. » 
Citation 92: Mag38 - pp10 

 

En tant que juristes, le respect des prescrits légaux et des procédures est central 

pour les magistrates. Ce respect relève d’une maîtrise technique acquise durant la 

formation universitaire et la formation professionnelle. 

 

« On est des juristes, on est formé comme ça, et on n’a pas à s’interroger sur les 
intérêts publics ou particuliers ou qui prime sur l’autre, il y a la règle de droit qui est 
impérieuse. » 
Citation 93 : Mag12 - pp7 

 

Pourtant, bien que primordial, ce respect des lois et règles de procédure peut, 

pour certaines d’entre elles, entraîner des prises de décisions ressenties comme injustes. 

En revanche, ce respect leur permet, pour part, d’assumer, plus ou moins sereinement, 

le pouvoir qui leur est confié par l’État et délimité par celui-ci, et ses conséquences sur 

la vie des justiciables. Certaines magistrates reconnaissent en effet être rassurées par la 

mécanique de la procédure judiciaire et l’existence d’un degré d’instance supérieur au 

leur, offrant des garde-fous et une seconde lecture du dossier si cela est nécessaire ou 

souhaité par une des parties. 

 

« C’est pour ça aussi le fait qu’il y a deux niveaux : une première instance et une 
instance d’appel. Pour moi, plusieurs regards dans des dossiers importants est 
important, parce que ça permet de voir si ce que le magistrat initial a compris du 
dossier est partagé par d’autres personnes. » 
Citation 94 : Mag38 - pp10 

 

Le droit et la procédure sont donc un cadre légal qui « balise » les missions, les 

actions et, de ce fait, le pouvoir décisionnel, instrument du rôle professionnel des 

magistrats. Il encadre précisément la responsabilité du magistrat. La maîtrise de ce 

cadre relève d’une forme de technicité acquise au travers de la formation que le 

magistrat reçoit et dont il devient le gardien. 
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« On est quand même des techniciens du droit […] On est balisé, on a des normes à 
appliquer. Et en plus on a toujours ce contrôle au niveau d’un appel. Donc je dirais 
que si dans cette motivation, c’est pour ça que c’est important de motiver aussi, on a 
raté quelque chose au niveau du fait ou au niveau du droit qu’on a mal interprété, une 
règle mal lue ou qu’on a oublié quelque chose, toujours au premier degré on a une 
possibilité d’aller en appel. Donc je vais dire notre responsabilité, notre pouvoir entre 
guillemets, il est vraiment bien balisé. » 
Citation 95 : Mag46 - pp11-12 

 

3.3 Le refus ou l’acceptation conditionnée 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

                                          Marge de manœuvre          

 

 

Lorsque l’on évoque la notion de pouvoir avec les magistrates, la notion passe 

dans un premier temps à travers le prisme décrit ci-dessus : celui d’un instrument au 

service d’un service public et légalement encadré. 

 

Au-delà de ces considérations, l’interrogation quant à l’existence d’une certaine 

liberté au sein même de ce cadre continue de se poser. En effet, un cadre peut tout à fait 

être composé d’un ensemble de contraintes strictes laissant tout de même place à une 

certaine marge de manœuvre, en terme de choix – un texte légal plutôt qu’un autre, une 

infraction plutôt qu’une autre – ou d’interprétation – l’ensemble des conditions sont-

elles remplies dans les faits ou quelle peine prononcer dans la fourchette légalement 

définie. 

 

Face à ce questionnement, deux positionnements sont observables chez les 

magistrates que nous avons rencontrées : le refus ou l’acceptation conditionnée. 

 

3.3.1 Les refus 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

               Refus                 Marge de manœuvre          
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Parmi les quarante-sept magistrates de l’échantillon, six
1524

 refusent toute notion 

de pouvoir à l’intérieur du cadre ci-dessus décrit. Dans le discours de ces magistrates, 

aucune marge de manœuvre n’apparaît exister au-delà du rôle étatique des magistrats, 

de leur mission de service public et de son cadre légal. 

 

Ce refus s’exprime de deux manières. 

 

3.3.1.1 Un retrait derrière le droit 

 

Premièrement, pour quatre d’entre elles, ce refus prend une forme de repli 

derrière le droit. Se définissant comme des commis de l’État, leur rôle est la stricte 

application de la loi dans le respect des droits des individus. 

 

« Je me sens quand même un peu quelque part commis de l’Etat : être là pour 
appliquer la loi, respecter la loi dans le respect évidemment du droit des individus. » 
Citation 96 : Mag3 - pp9 

 

« Je n’aime pas beaucoup le terme pouvoir, c’est vrai qu’on parle de pouvoir 
judiciaire, mais je ne sais pas si le magistrat qui fait partie du pouvoir judiciaire lui-
même a un pouvoir. Il doit respecter la loi. » 
Citation 97 : Mag38 - pp9 

 

Pour ces magistrates, leur rôle professionnel se définit en une application stricte 

de la loi, ne laissant de place ni à l’interprétation ni aux questionnements. 

 

« Le mandat d’arrêt […]. Bien sûr que on ne le fait pas de gaité de cœur, mais il y a 
les quatre critères de l’article 16, récidive, collusion, déperdition de preuve, fuite à 
l’étranger. Et dès qu’on a un de ces critères-là, on se dit « bien oui il faut le mettre 
sous mandat d’arrêt ». Et ce qui est réconfortant aussi, c’est que dans 5 jours il y aura 
un autre magistrat qui va se pencher sur la question, c’est la chambre du conseil et 
qui va se dire « ben tiens est-ce que le mandat d’arrêt a bien été délivré ou pas ». 
Évidemment 5 jours c’est 5 jours, je ne minimise pas du tout, mais enfin j’ai rarement 
eu des états d’âme pour décerner un mandat d’arrêt […]. Ce qui a de gai aussi c’est 
qu’on peut libérer à tout moment. Donc, même si on met sous mandat d’arrêt un 
jour, et que lendemain on se rend compte que c’est pas lui ou que on a fait des 
perquisitions et qu’on a toutes les preuves, on peut lever le mandat d’arrêt hein, à 
tout moment. » 
Citation 98 : Mag22 - pp6 

 

                                                 
1524

 Notons qu’une des magistrates parmi les 6 est la Mag_3. Etant parmi les 10 premières magistrates 

interrogées, la question du « pouvoir » n’a pas été spécifiquement abordée avec elle. 
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Leur rôle elles le décrivent en termes très théoriques. Pour autant, ces 

magistrates ne nient pas les conséquences, parfois importantes, que leurs décisions 

peuvent avoir sur des justiciables. 

 

« Alors essayons de prendre les meilleures décisions possible, essayons d’être le plus 
professionnels possible, puisqu’effectivement ces décisions peuvent avoir, comme 
vous dites, un impact sur des vies. C’est vrai. » 
Citation 99 : Mag38 - pp10 

 

Loin de parler uniquement de logique juridique « froide », il y a une prise en 

considération des facteurs individuels et des facteurs sociétaux. 

 

« Le côté humain est très intéressant parce que on a devant nous tout le temps des 
gens comme vous et moi, ou parfois beaucoup plus malheureux, mais enfin on a 
aussi des gens comme nous. Et ça m’intéresse. Parce qu’en fait avoir un 
comportement délictueux, c’est ne pas avoir intégré des règles sociales, et ce qui 
m’intéresse c’est de savoir pourquoi, comment est-ce qu’on peut arriver à enfreindre 
la loi, que ce soit dans des petites choses, comment est-ce qu’on peut arriver à voler, 
comment est-ce qu’on peut arriver à tuer, comment est-ce qu’on arrive à se droguer 
et à être complètement dépendant, etc. » 
Citation 100 : Mag22 - pp4 

 

Cependant, la prise de distance face à la notion de pouvoir est réelle : aucun de 

ces deux facteurs ne prime sur l’application stricte du droit. Aucun de ces facteurs ne 

vient guider une éventuelle interprétation du droit. Ni la volonté de comprendre ou 

d’aider les justiciables, ni celle de protéger la société ne vient justifier autre chose 

qu’une stricte application de la loi. 

 

« Je pense que nous n’avons pas de pouvoir, mais que nous avons des décisions à 
prendre qui peuvent avoir un impact sur la vie des gens. Mais les décisions doivent 
être prises conformément à la loi ou conformément à la jurisprudence. Le mot 
« pouvoir » me fait un peu penser à quelqu’un qui décide arbitrairement « je vais 
poursuivre, je ne vais pas poursuivre, je vais classer sans suite, je vais condamner, je 
vais faire ceci », etc. Non, alors c’est un mauvais magistrat s’il fait ça, enfin ça 
pourrait être un mauvais magistrat, parce que c’est arbitraire alors. » 
Citation 101 : Mag38 - pp10 

 

3.3.1.2 Un refus clair et net 

 

Deuxièmement, pour les deux magistrates restantes, il apparaît une forme de 

refus clair et net, de prise de distance avec la notion de pouvoir. 
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La première élude la notion de pouvoir et n’évoque uniquement que le poids de 

la responsabilité décisionnelle. Ce poids était pour elle plus facile à gérer lorsqu’elle 

siégeait collégialement, alors que ce poids est aujourd’hui plus lourd depuis qu’elle 

siège seule. 

 

« C’est pas nécessairement facile je dois bien l’avouer. Donc pendant les 
prolongations de stage et puis la première année après ma nomination, je n’ai siégé 
que dans les des chambres trois juges. Et alors là on ne s’en rend pas compte, mais 
effectivement on prend une décision collégiale, et donc le poids de la décision il est 
bien moindre. Enfin ça ne m’a jamais posé de problème, je ne m’en suis même jamais 
rendue compte que ça pouvait, enfin non j’exagère, si je sais que c’est une 
responsabilité, mais ça ne m’a jamais posé de problème de prendre cette 
responsabilité-là quand je siégeais dans des chambres à trois juges. Et puis quand j’ai 
commencé à siéger à juge unique, là je me suis vraiment rendue compte du poids que 
ça pouvait être, et du fait que c’était pas toujours facile. » 
Citation 102 : Mag13 - pp17 

 

La seconde réfute la notion de pouvoir et se retranche derrière le dossier. Elle 

avoue avoir volontairement choisi des matières lui permettant de se détacher des 

justiciables – dont elle ne recherche pas le contact – de relativiser et de prendre du recul. 

Son rôle se limite à trouver une solution à un dossier, ce qui ne constitue pas, pour elle, 

une forme de pouvoir. Elle reconnaît cependant, comme la précédente, une forme de 

responsabilité. 

 

« Ici, dans des matières comme on a, on peut toujours se détacher d’un dossier. Ce 
n’est finalement qu’un problème d’argent, il y en a un qui gagne un qui perd, et ça ne 
nous touche pas trop quoi […]. Je ne souhaite pas spécialement ce contact [avec les 
justiciables], non j’en ai pas besoin. J’ai l’impression que je fais le dossier sur base du 
droit des pièces et puis ça ne me manque pas […]. Je ne vois ça pas tellement sous 
forme de pouvoir. Je vois toujours ça comme essayer de faire le moins mal possible. 
Je dirais que chaque fois qu’on tranche, on va faire déplaisir à un des deux. Je ne vois 
pas ça comme étant, allez j’ai le pouvoir de dire que toi tu vas payer autant à l’autre, 
c’est plutôt trouver vraiment la solution qui va être la moins dommageable en 
trouvant les termes aussi qui soient les plus acceptables par les deux. ». 
Citation 103 : Mag14 - pp7&14 

 

Dans ces deux cas, outre la notion de responsabilité, et contrairement aux quatre 

premiers, aucun questionnement ou développement autour des enjeux sociétaux ou des 

justiciables n’apparaît, ni aucune reconnaissance de l’importance que peuvent avoir les 

décisions prises sur les justiciables à la cause. La prise de recul apparaît plus nette, plus 

tranchée, plus importante encore. 
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Il y a donc une forme de retranchement de ces magistrates derrière le droit ou 

derrière les dossiers. La prise de distance face à la notion de pouvoir peut être plus ou 

moins importante, entraînant avec elle ou non une distance avec les questionnements 

liés aux enjeux sociétaux et aux impacts individuels du processus décisionnel 

judiciaire. 

 

 

3.3.2 Les acceptations conditionnées 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

Refus                 Marge de manœuvre         Acceptation conditionnée 

 

 

À la différence des six magistrates qui expriment un « refus de pouvoir », une 

grande majorité des magistrates interrogées confirme, tacitement ou plus clairement, 

qu’elles possèdent, dans le cadre des deux premières conditions énoncées ci-dessus, une 

forme de pouvoir. En effet, s’il est évident que le pouvoir confié par l’État aux 

magistrats est un instrument, légalement encadré, et au service de leurs attributions 

professionnelles, il n’en demeure pas moins que, comme le soulignent de nombreuses 

magistrates, les lois, bien qu’impérieuses, leur laissent une marge d’appréciation et 

d’interprétation certaine. Ceci au siège : 

 

« Sortir un petit peu du chemin tout tracé de l’application stricte de la loi, même si je 
vous dis on trouve des solutions qui ne sont pas hors la loi hein c’est évident. » 
Citation 104 : Mag18 - pp14 

 

Comme au parquet : 

 

« [Lorsque j’ai] un dossier, je le prends, je le monte, je ne dis pas que j’en fais ce que 
je veux, je suis quand même tenue par les procès-verbaux qui y sont, mais je fais ou je 
fais faire une audience, je peux rédiger ce qu’on appelle une apostille, une demande, 
un réquisitoire, en demandant telles et telles choses. Donc c’est fait dans mon sens 
ou pas dans mon sens, mais je peux encore demander qu’on le refasse. » 
Citation 105 : Mag27 - pp6 
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Ce pouvoir est ici clairement assumé. Difficile pour certaines, il est apprécié par 

d’autres, voire recherché
1525

. 

 

Identiquement, l’importance des conséquences des décisions prises est 

également reconnue, faisant naître un sentiment de responsabilité. Pour les magistrates, 

ce pouvoir demande donc gestion, limite, clairvoyance et humilité. 

 
« Donc il faut toujours avoir conscience que des gens peuvent être obligés de vendre 
une maison suite à toutes les décisions qu’on prend, que ce soit la décision elle-même 
ou les conséquences de la décision. Et donc ça je trouve qu’il faut savoir où on est, et 
que c’est très très important d’avoir la conscience de son pouvoir. » 
Citation 106 : Mag35 - pp16 

 

Ce positionnement responsable, associé au cadre fourni par les lois et leur devoir 

professionnel de service public, sont, selon les magistrates, les garanties nécessaires afin 

de ne pas tomber dans ce qu’elles décrivent comme le contraire du pouvoir judiciaire et 

un travers inacceptable : le pouvoir discrétionnaire et les abus de pouvoir. 

 

La marge de manœuvre qui leur est laissée est donc ici reconnue et acceptée. Cet 

espace, réel, laissé à l’appréciation et à l’interprétation des magistrats, est une forme de 

liberté et est, en réalité, la réelle zone de pouvoir et d’influence que les magistrates ont. 

 

« Et alors un cadre qui est le code judiciaire, donc on va à l’audience, boum on a tout 
un code, tout un cadre, et là-dedans on a une liberté totale. » 
Citation 107 : Mag35 - pp22 

 
 

3.4 L’exercice du pouvoir accepté 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

Refus                 Marge de manœuvre         Acceptation conditionnée 

 

 

 

 

                                                 
1525

 Notons qu’Anne Boigeol et Daniel Soulez Larivière constatent également que ce pouvoir est 

recherché par certaines magistrates. Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes 

d'autorité," 31. Daniel Soulez Larivière, "Psychologie du magistrat, institution judiciaire et fantasmes 

collectifs," Pouvoirs, no. 74 (1995): 46. 
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En acceptant ce pouvoir instrumentalisé, les magistrates réagissent en grande 

majorité de la même manière. Mais ce n’est pas du tout le cas par rapport à la manière 

dont elles choisissent d’user de cette marche de manœuvre, somme toute importante, 

que leur laissent les lois dans l’exercice de ce pouvoir instrumental. On remarque en 

effet que les magistrates vont user de ce réel pouvoir de manière différente. 

 

En effet, parmi l’ensemble des magistrates acceptant, dans les conditions 

énoncées ci-dessus, leur pouvoir décisionnel, trois manières d’user ce dernier peuvent 

être distinguées et dans lesquelles les magistrates se répartissent
1526

 : l’une tournée vers 

les justiciables, l’autre tournée vers la société, et une troisième, forme intermédiaire 

entre les deux premières. 

 

3.4.1 Un exercice microsocial du pouvoir pour une action 
tournée vers les justiciables 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

Refus                 Marge de manœuvre         Acceptation conditionnée 

 

 

                                                  Individualité 

 

 

Ces magistrates choisissent d’exercer leur pouvoir dans une dimension 

individuelle, en se centrant sur les justiciables, en tant qu’individus, et en basant leur 

travail sur des situations spécifiques. 

 

« Et puis je savais que c’était quand même un métier où j’allais pouvoir être vraiment 
dans l’humain, dans les relations humaines. » 
Citation 108 : Mag2 - pp2 

 

3.4.1.1 Un climat de compréhension et d’humanité 

 

La marge de manœuvre qui leur est laissée, elles l’utilisent afin de créer un 

climat de dialogue, d’écoute, d’ouverture, de collaboration, de considération, 

                                                 
1526

 Une répartition des magistrates sera illustrée dans un graphique un peu plus avant dans le présent 

chapitre. Nous étudierons également le profil des magistrates se répartissant dans ces trois voies d’usage 

de leur pouvoir. 
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d’empathie, d’humanité, de respect et de compréhension envers les justiciables
1527

. Et 

elles s’assurent d’être comprises par ces derniers. 

 

« Mais il faut leur faire comprendre qu’ils sont là pour qu’on voit ensemble ce qui est 
mieux pour lui, et qu’il valait mieux que lui aussi participe, parce que sans ça, j’allais 
devoir prendre une décision qui allait lui plaire ou lui déplaire et dans laquelle il 
n’aurait rien eu à dire. C’était quand même mieux de s’asseoir et de me dire ce qu’il 
voulait faire et où il voulait aller. » 
Citation 109 : Mag12 - pp16 

 

Elles portent attention aux individus derrière les dossiers et aux situations de 

souffrance. Elles cherchent à comprendre le vécu des justiciables, à bien connaître leurs 

dossiers. 

 

« Je crois que moi personnellement en tout cas, ben je me suis dis : « Bon il faut faire 
attention, il ne faut pas oublier qu’on a des gens derrière les dossiers », hein ça c’est 
sur, avec toute une souffrance, donc ça, j’essaie de garder ça à l’esprit » 
Citation 110 : Mag4 - pp17 

 

Ce climat de compréhension, elles l’intègrent jusque dans les jugements et 

décisions, qui doivent être compréhensibles pour les justiciables. Ces derniers doivent 

pouvoir comprendre les raisons des décisions prises. 

 

« Du côté de la rédaction des jugements, je pense que non seulement tout se doit 
d’être motivé […] parce que si vous êtes condamné ou si on a donné raison à l’autre, 
il faut que vous sachiez pourquoi. Et pour savoir aussi si vous estimez que vous allez 
en recours, et pourquoi, et contre quoi. Et deuxièmement, il faut qu’en le lisant un 
jugement, les gens puissent comprendre. » 
Citation 111 : Mag12 - pp8 

 

3.4.1.2 Des objectifs à dimension humaine : un pouvoir pour aider 
et une priorité donnée aux décisions négociées 

 

Ces magistrates usent de leur pouvoir afin d’aider les individus, de répondre aux 

difficultés qu’ils rencontrent. Leur objectif est de faire passer un message, de rendre une 

décision au service de la personne, d’avoir une fonction avant tout éducatrice ou de 

pacification. 

 

                                                 
1527

 Notons au passage que ce positionnement dans la compréhension est à l’opposé de la célèbre phrase 

de Malraux « Juger, ce n’est pas comprendre ». 
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« C’est de rencontrer des gens dans leurs difficultés et de pouvoir trouver des 
solutions qui allaient aider. » 
Citation 112 : Mag18 – pp3 

 

Leur volonté est d’apaiser les conflits, de tenter de faire progresser les 

justiciables, de les accompagner, de construire du positif, de mener vers un mieux, de 

faire que « ça aille mieux », d’apporter quelque chose dans la vie des justiciables 

qu’elles rencontrent et d’ainsi rectifier un peu les choses, d’améliorer leur futur, à leur 

niveau. Cela passe par des décisions adéquates, par des solutions à des situations de 

crise. 

 

« C’était peut-être un moyen de, de pouvoir agir au sein de la société, par le règlement 
des conflits, par l’apaisement des conflits. » 
Citation 113 : Mag2 - pp2 

 

Pour ce faire, elles donnent priorité aux décisions consenties, aux accords 

négociés, aux terrains d’entente. Elles rejettent l’enfermement comme seule alternative 

et recherchent les sanctions éducatives, alternatives, voire originales. Les réponses 

données aux situations doivent être adaptées pour être efficaces. 

 

 « Il y a l’aspect pratique, c'est-à-dire faire des dispositifs qui soient susceptibles d’être 
exécutés. Enfin, un jugement c’est mille choses, c’est pas seulement du droit. Il faut 
aussi que les questions en droit aient une incidence pratique, sinon, ça ne sert à rien 
de les poser. » 
Citation 114 : Mag35 - pp16-17 

 

De ce fait, ces magistrates montrent un attrait pour la conciliation, la médiation 

et les mesures alternatives comme la probation. Et si une décision consentie en 

collaboration n’est pas possible, leur action peut éventuellement, si nécessaire, passer 

par une décision sanctionnatrice pour protéger la société. 

 

« On peut imposer d’autorité certaines choses si les gens abusent ou ne respectent 
pas les règles d’un procès. Mais sinon, moi je crois qu’il faut être un peu plus naturel, 
un peu plus humain, un peu plus souple, un peu plus doux peut-être, je crois que les 
choses se passent mieux, plus naturellement […] Ce qui ne veut pas dire qu’on est 
cool ou souples dans nos jugements ou dans notre motivation. » 
Citation 115 : Mag48 - pp8 

 

Et ces décisions, même sévères, sont prises et expliquées dans un climat 

d’humanité ; la prison restant, pour elles, une mesure extrême et de dernier ressort. 
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« Je peux être relativement sévère et prendre des mesures très dures. Mais j’essaie 
toujours de le faire avec gentillesse, de le faire avec humanité quoi. » 
Citation 116 : Mag2 – pp20 

 

Ces magistrates rejettent donc clairement la notion du pouvoir pour le pouvoir. 

Elles se méfient de leur pouvoir, le remettent constamment en perspective afin d’éviter 

qu’il leur monte à la tête. 

 

 « C’est quelque chose dont il faut se méfier tout le temps. À différents niveaux, 
d’une part, en ne se montant pas la tête et c’est vite fait quand on a un petit bout de 
pouvoir quel qu’il soit, c’est parfois difficile de rester les pieds sur terre, mais c’est 
une chose, je crois, dont il faut se défendre tout le temps. » 
Citation 117 : Magistrate21 - pp12 

 

Elles se montrent enfin généralement conscientes, bien que de manière souvent 

distante, de l’impact que peuvent avoir leurs décisions sur la vie des justiciables. 

 

3.4.1.3 Sentiment d’utilité tourné vers le justiciable 

 

Elles évoquent leur rôle dans les termes d’une action positive, un impact sur la 

société à travers une approche individuelle et humaine des déviances, par le règlement 

et l’apaisement des conflits.  

 

« Alors que les missions civiles, ce sont les gens tout seuls face l’institution de 
sécurité sociale, et que c’est parfois bien nécessaire d’avoir quelqu’un qui mette un 
peu d’huile dans les rouages, c’est-à-dire nous. » 
Citation 118 : Mag36 - pp25 

 

Elles trouvent leur satisfaction professionnelle, d’une part, dans le fait de 

pouvoir sortir l’un ou l’autre justiciable de ses périls, de les avoir aidés voire sauvés, 

d’avoir apporté quelque chose, d’avoir aidé au dessin d’un terrain d’entente pour le 

futur et, d’autre part, dans la restauration d’une paix sociale entre les individus à travers 

des décisions prises sur des dossiers spécifiques. C’est par ces actions qu’elles se 

sentent utiles 

 
 « Parce que le but est que la sanction soit efficace, que l’homme ou la femme ait 
l’impression d’avoir payé sa dette à la société et de pouvoir recommencer sur d’autres 
bases, sinon ben on perd son temps. » 
Citation 119 : Mag6 - pp16 
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3.4.1.4 Champ lexical 

 

Pour parler de leur fonction, elles usent des termes de « responsabilité », de 

« respect », « d’apaisement des conflits », de « compréhension », « d’aide », 

« d’humanité », de « sauver » certains de la délinquance, « d’améliorer des situations », 

de « faire le bien », de « réparer », « d’indiquer un chemin », « de faire la paix ». 

 

 

Les magistrates concernées par cet exercice microsocial de leur pouvoir assumé 

ont donc choisi de l’utiliser pour avoir un impact à dimension humaine et individuelle, 

pour pouvoir apporter quelque chose aux justiciables qu’elles rencontrent. 

 

« Essayer de régler les problèmes dans la société entre les personnes qui espèrent 
une oreille attentive, et qu’on puisse rendre la décision la meilleure possible en 
appliquant le droit, mais en faisant aussi appel à l’équité en essayant de trouver la 
meilleure solution. » 
Citation 120 : Mag 15 - pp 6 

 

Ce positionnement professionnel rapproche parfois leur action d’une fonction 

plus sociale que judiciaire, et ce d’autant plus dans des matières comme la jeunesse, la 

Justice de paix, le droit familial ou le droit social. 

 

 

3.4.2 Un exercice macrosocial du pouvoir pour une action 
ciblée sur la société 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

Refus                 Marge de manœuvre         Acceptation conditionnée 

 

 

Paix sociale                           Individualité 

 

Ces magistrates, au contraire des premières, choisissent d’exercer leur pouvoir 

décisionnel en se centrant sur la société en elle-même, et sur la diminution des troubles 

causés par les litiges. 
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« Mon rôle c’était d’écarter de la société, que je représentais, les personnes qu’on 
devait faire écarter […] qui dérangeaient la société. […] Donc en fait il faut couper, 
fermer le robinet de la délinquance. » 
Citation 121 : Mag7 – pp13 

 

3.4.2.1 Une sévérité assumée 

 

Contrairement à plusieurs magistrates ayant un exercice plus « microsocial », 

prendre une décision, trancher, éventuellement en privant de liberté un individu, ne leur 

pose pas de problème. Elles montrent une acceptation et une conscience pleines et 

entières de leur pouvoir décisionnel et de leur sévérité. La sévérité est nécessaire pour 

remplir leur rôle professionnel. 

 

« Donc ça veut dire que tous ceux qui sont dans la petite et moyenne délinquance y 
resteront peut-être, mais sauf exception tous ceux qui sont dans la grande 
délinquance ont commencé par la petite et la moyenne. Donc il faut couper le 
robinet d’alimentation de la petite et on le fait de moins en moins. Pour la petite 
criminalité c’est vrai ce diction qui vole un œuf vole un bœuf, mais on se rend 
compte que souvent ce sont des personnes qui n’ont pas eu de véritables sanctions 
ou qui ne l’ont pas ressenti comme telles qui recommencent et qui récidivent. » 
Citation 122 : Mag7 - pp13 

 

Elles sont également pleinement conscientes des conséquences, parfois très 

importantes, que leurs décisions peuvent avoir sur les justiciables et leur entourage, et 

l’assument. Cette conscience est, en outre, plus fortement marquée que chez les 

magistrates précédentes. 

 

« J’ai toujours eu conscience, je crois, de ce pouvoir, et je crois que je n’en ai jamais 
abusé. Je pense toujours l’avoir assumé en connaissant les limites. Et les 
responsabilités qu’entraînait ce pouvoir. » 
Citation 123: Mag7 - pp17 

 

Mais elles montrent une certaine distance par rapport aux individus, elles ne 

cherchent pas à être aimées d’eux. Elles renvoient la lourdeur des conséquences de leurs 

décisions à la responsabilité individuelle de chaque justiciable et à leur conscience 

qu’ils sont l’origine du trouble, et, au final, de la décision qui leur est imposée. 

 

« Juge d’instruction on sait que le métier serait fait de ça, de décisions prises par 
rapport à des choses extrêmement importantes comme la liberté, et avec les 
conséquences que ça peut avoir pour une famille, et la perte d’un boulot. Donc je 
crois que c’est soigneusement soupesé. Mais il y a un moment où si il n’y a pas 
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d’autres solutions on va le faire. […] Mais on n’est pas placé là où on est placé pour 
pleurer avec les gens sur les conséquences dramatiques qui risquent d’arriver si on 
décerne un mandat d’arrêt. » 
Citation 124 : Mag45 - pp12 

 

Cependant, ces magistrates se font un point d’honneur à ne jamais tomber dans 

une routine où elles en oublieraient que, derrière chaque dossier, se cache un individu, 

une famille et de la souffrance.  

 

« Donc on est obligé un d’appliquer la loi, et, deux, de défendre la société. C’est notre 
rôle premier. Le deuxième de penser quand même à l’auteur aussi en disant « il y a 
telle et telle circonstances ». Et les circonstances atténuantes elles peuvent, et à mon 
avis, elles doivent, aussi être soulignées par le parquet, parce que c’est important. 
Tout homme est un homme et c’est important aussi qu’on sache qu’il y a une vie 
malheureuse au départ, il y a eu ceci, il y a eu cela qui fait qu’il y a peut-être des 
circonstances atténuantes à prendre en considération, mais toutefois la fourchette 
c’est ça. » 
Citation 125 : Mag27 - pp8 

 

3.4.2.2 Des objectifs à dimension sociétale : un pouvoir pour 
protéger et des sanctions responsabilisantes 

 

La marge de manœuvre qui leur est laissée, ces magistrates l’utilisent afin de 

diminuer les actes semant une forme de trouble, et éventuellement de les sanctionner 

avec les moyens mis à leur disposition, ceci afin de restaurer une relative paix sociale et 

de maintenir la sécurité publique. 

 

« Moi je suis quand même pour dire qu’on exécute les peines telles qu’on les met, et 
pas que d’office on les fasse sortir avec un bracelet directement, quoi que bon le 
bracelet peut être une entrave à la liberté aussi. Justement on ne sait plus, on travaille 
énormément pour un résultat difficile parce qu’il faut quand même qu’il y ait cet 
aspect sanction qui n’existe plus et ça, je trouve que ça peut être un problème pour 
justement essayer d’éviter que les personnes recommencent. » 
Citation 126 : Mag29 - pp26 

 

Cette meilleure solution n’est pas nécessairement la privation de liberté. Prendre 

la bonne décision demande de prendre en considération l’ensemble des données d’un 

dossier, en ce compris la personnalité des justiciables et les conséquences de ces 

décisions. Leur marge de manœuvre leur permet de prendre en considération l’individu 

concerné, de choisir parmi les différentes sanctions et alternatives possibles, la solution 



Développements empiriques 

 505 

la plus adaptée entre les nécessités sociétales et le cas individuel en l’espèce. 

Cependant, l’exécution des décisions prises est, pour elles, essentielle. 

 

« J’ai apprécié le droit pénal aussi notamment au niveau de l’exécution des peines où 
il y a plusieurs possibilités donc il y a moyen de faire beaucoup plus d’humain. » 
Citation 127 : Mag7 - pp7 

 

Cette meilleure solution est cependant parfois la privation de liberté. Et si c’est 

le cas, la décision est pleinement assumée. 

 

« Je ne pense pas à la prison qu’elle soit plus éducative ou sanctionnatrice ou enfin 
tout ce qu’on peut dire, mais quand il faut la prison, il faut la prison. » 
Citation 128 : Mag7 - pp13 

 

Ce pouvoir, elles le canalisent en veillant toujours à agir dans la sérénité, de 

manière raisonnable, à bien peser leurs décisions – agir avec bon sens et nuances –, 

même dans l’urgence, et en veillant à ce que ces dernières soient justes, équilibrées et 

donc justifiables. Il y a une pleine conscience du pouvoir, une acceptation entière, en 

connaissant les limites et les responsabilités liées. 

 

« Mais en étant bien conscient qu’on peut se tromper et en étant très très prudente et 
en se disant qu’il faut vraiment être très très raisonnable et toujours pouvoir justifier 
la raison pour laquelle on prend une décision. On a aussi le pouvoir quand on est au 
parquet de priver les gens de leur liberté donc il faut vraiment, je trouve, avoir le sens 
de la limite et être quelqu’un d’équilibré et de critique. Il faut dans des situations 
urgentes pouvoir prendre du recul, poser les bonnes questions. » 
Citation 129 : Mag11 - pp16 

 

3.4.2.3 Sentiment d’utilité en termes de responsabilité sociétale 

 

Leur devoir professionnel, elles l’évoquent dans des termes de responsabilité à 

assumer vis-à-vis de la société et de la paix que les citoyens sont en droit d’attendre. 

Leur satisfaction professionnelle elles la trouvent, d’une part, dans leur efficacité vis-à-

vis des responsabilités qu’elles ont accepté d’endosser professionnellement – ceci 

passant par la résolution de cas –, et, d’autre part, dans une forme de responsabilisation 

des justiciables rencontrés. 
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« Et ce que m’apporte ce travail-là, c’est le sentiment de mettre ma pierre à l’édifice 
en définitive, voilà c’est ça parce que l’objectif c’est quand même la sécurité 
publique. » 
Citation 130 : Mag11 - pp19 

 

3.4.2.4 Champ lexical 

 

Pour parler de leur fonction, elles usent des termes de « responsabilités », de 

« résoudre des cas », « trouver des solutions », de « pénaliser », de « conscience 

sociale » et de « sécurité publique ». 

 

 

Ce pouvoir assumé, les magistrates concernées ont donc choisi de l’utiliser pour 

avoir un impact à dimension sociétale. Elles cherchent à répondre efficacement aux 

troubles nés des situations qu’elles rencontrent à travers les dossiers qu’elles 

travaillent. Leur objectif vise à restaurer une forme de paix sociale en prenant des 

décisions adaptées, parmi l’ensemble des moyens mis à leur disposition, aux faits et 

aux individus concernés. 

 

« J’explique à mes stagiaires judiciaires qu’il y a plusieurs possibilités aussi en amont 
du tribunal pour régler un dossier : classer le dossier sans suite, on doit motiver le 
sans suite, il y a la transaction, la médiation pénale. Enfin bon toute une panoplie de 
possibilités. Et je dis « en fait un bon magistrat au parquet c’est quelqu’un qui a du 
bon sens surtout et qui choisit chaque fois entre plusieurs possibilités la réponse 
judiciaire la plus adéquate » et je dis « mais n’oubliez pas que derrière le dossier y a 
des êtres humains y a des gens qui souffrent et y a des situations familiales difficiles, 
et si vous faites ça, et si quand vous prenez votre décision vous avez pensé aux 
conséquences de votre décision par rapport aux gens, et bien vous ne vous 
tromperez pas ». » 
Citation 131 : Mag7 - pp19 

 

Ce positionnement professionnel rapproche leur action d’une fonction de 

gardien de la société, et ce d’autant plus dans les matières pénales et les fonctions du 

parquet ou de l’instruction. 

 

 

 

 

 



Développements empiriques 

 507 

3.4.3 Un positionnement intermédiaire 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

Refus                 Marge de manœuvre         Acceptation conditionnée 

 

 

Paix sociale Intermédiaire     Individualité 

 

Si, sur les quarante-huit magistrates rencontrées, la très grande majorité s’inscrit 

dans l’une ou l’autre des deux philosophies développées ci-dessus, il en est certaines ne 

s’y retrouvant pas. En effet, certaines magistrates associent les caractéristiques de l’une 

et de l’autre tendance, sans que l’une ne prévale nettement sur l’autre. 

 

Il n’est donc pas ici question d’un refus du pouvoir. Au contraire, ces 

magistrates reconnaissent le pouvoir qu’elles ont professionnellement. Cependant, elles 

ne s’inscrivent ni dans un exercice microsocial, ni dans un exercice macrosocial de ce 

pouvoir. Ces magistrates ne sont pas complètement en dehors des systèmes de pensées 

et de réflexions exposés ci-dessus, car, bien au contraire, elles associent les 

caractéristiques des deux tendances en une vision commune. 

 

3.4.3.1 Un exercice microsocial mêlant climat de compréhension 
et dimension humaine dans les réflexions 

 

On retrouve, chez ces magistrates, une volonté très nette d’instaurer un climat de 

compréhension, d’écoute et de respect vis-à-vis des justiciables. 

 

« Je veux que mes audiences se passent dans la courtoisie et la politesse. Et donc, on 
peut tout dire tant que c’est dans ces limites-là. Donc j’accueille toujours bien les 
gens parce que je trouve que c’est important que les gens viennent et qu’ils se 
rendent compte qu’ils ne sont pas venus pour rien […]. Mais qu’en tout cas ils soient 
reçus avec respect et déférence, qu’on écoute ce qu’ils ont à dire. » 
Citation 132 : Mag41 - pp13-14 

 

Elles montrent une gestion de leurs dossiers intégrant pleinement les justiciables. 

Une volonté de « guérir » ou d’aider des justiciables, de permettre une évolution 

positive, se note également au cœur de leur discours. 
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« Alors ce qui m’arrive souvent de faire, ce n’est pas d’annoncer brutalement des 
décisions, ce qui laisserait penser que je fais un usage fort de mon pouvoir, mais c’est 
d’amener des familles à reconnaître qu’elles sont en difficulté. Alors je dis souvent 
que je n’ai pas été chez les jésuites, mais on ne peut pas prendre les gens de front, 
c’est devenu quasi impossible. Donc on les prend comme ils sont et on les fait venir 
comme ils sont. Et puis on met les mots sur les faiblesses qu’ils ont, certains ne 
voient pas qu’ils ont des faiblesses, mais ceux-là sont en plus grande difficulté encore. 
Et quand on a pu faire ça, on peut aussi revenir sur les forces et les ressources que les 
parents ont, et puis on peut leur permettre d’avancer. » 
Citation 133 : Mag49 - pp5 

 

Elles prennent également leur décision en prenant en compte l’ensemble des 

éléments des dossiers. Victime, auteur et société sont intégrés dans une vision globale 

du dossier travaillé dans ses dimensions humaines et individuelles. 

 
« Prendre le temps de la réflexion et aussi intégrer pas uniquement le fait 
infractionnel, mais la personnalité de l’auteur et aussi de la victime, donc […] ce sont 
toutes des notions qu’il faut certainement prendre en compte pour essayer de trouver 
la solution qui va être la plus responsabilisante et restructurante pour l’auteur. » 
Citation 134 : Mag16 - pp6 

 

3.4.3.2 Un exercice macrosocial mêlant sévérité, rappel de la loi et 
conscience des conséquences des décisions 

 

Chez ces magistrates, le côté macrosocial de l’exercice de leur pouvoir se 

retrouve tout d’abord dans une sévérité, une autorité assumée. En effet, ces magistrates 

expliquent pouvoir imposer des décisions sévères et difficiles sans difficulté 

particulière. 

 
« Je prends ma décision donc, ils peuvent nier de A à Z, mais si moi j’estime que j’ai 
des éléments, clac. » 
Citation 135 : Mag23 - pp15 

 

Identiquement, elles reconnaissent aisément l’impact et les conséquences que 

leurs décisions peuvent avoir sur les justiciables. 

 

« Je suis convaincue du sens dans lequel je vais. Si je confirme un licenciement pour 
motif grave, je sais qu’effectivement cette personne n’aura pas droit au chômage, etc., 
etc., et que ça aurait toutes des conséquences sociales. Mais c’est des décisions qu’on 
ne prend pas à la légère. »  
Citation 136 : Mag41 - pp14 
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Pour autant, ces magistrates renvoient clairement la responsabilité de leur 

décision aux justiciables. 

 
 « Les gens ils ont une part de responsabilité. Donc moi je décide, oui, mais moi je dis 
« pourquoi est-ce que vous en êtes là ». [Il faut] essayer toujours de renvoyer. Moi je 
ne suis pas responsable de ce qu’ils ont fait, je ne suis pas responsable de leur vie, je 
ne suis pas responsable de leurs gosses qui font peut-être n’importe quoi, ou de leur 
divorce qui se passe mal. Toujours, moi je fais mon rôle de juge, mais c’est eux qui 
sont acteurs de leur vie, je ne suis pas acteur de leur vie. » 
Citation 137 : Mag8 - pp32 

 

Enfin, elles expliquent avoir un rôle à jouer vis-à-vis de la société. Elles doivent 

permettre le maintien d’une forme de paix sociale, qui passe par le rappel des normes en 

vigueur dans notre société, ou par la protection de cette dernière face à la récidive. 

 

« C’est faire injure au prévenu que de ne pas essayer de le comprendre. Par pour 
l’excuser, mais pour lui dire « dans notre société, ce n’est pas comme ça que ça se 
passe ». » 
Citation 138 : Mag37 - pp19 

 

 

Leur objectif est donc de mettre de l’ordre dans les dossiers et situations qui 

leur parviennent, d’y trouver une solution. Cet objectif, elles le poursuivent en 

cherchant à rendre des décisions applicables, responsabilisantes et structurantes ; des 

décisions qui doivent être comprises par les justiciables et qui puissent leur servir. 

 

« Effectivement on a un pouvoir et donc il faut essayer de l’utiliser à bon escient. Il 
faut essayer que les gens retirent des procès correctionnels, qu’ils partent en disant 
« on m’a écouté », que ce soit d’un côté ou l’autre de la barre « on m’a écouté. On a 
pris mon cas à cœur et on l’a entendu et on a pris tous les arguments et on n’a pas 
traité ça par-dessus la jambe ». Et je pense que quand on a fait ce travail-là, on a 
servi la société et mon but en travaillant c’est d’être utile à la société. » 
Citation 139 : Mag 37 - pp 25 

 

Ces magistrates combinent donc sévérité et compréhension, respect et fermeté 

dans leur appréhension et leur gestion des dossiers, mêlant ainsi dimension individuelle 

et sociétale dans l’exercice de leur pouvoir décisionnel. 

 

« Mais la notion de pouvoir, je la rencontre aussi par une forme de respect. Je parle 
aux personnes sans aboyer, sans, comment expliquer, sans avoir l’idée de les faire 
trembler, même si elles tremblent déjà par la fonction que j’exerce. Et j’ajoute à ça 
de la fermeté, parce que je ne peux pas lancer deux messages à une famille. Donc 
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tout se passe correctement quand j’ai quelque chose à dire, ça sera dit, ça sera très 
clair, et si il faut le dire fermement, ça sera dit aussi fermement, mais jamais dans le 
mépris et si possible jamais dans l’énervement, mais ça on n’est pas des robots. » 
Citation 140: Mag49 - pp6 

 

 

3.5 Une « juste » décision1528 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

Refus                 Marge de manœuvre         Acceptation conditionnée 

 

 

Paix sociale Intermédiaire     Individualité 

 

 

Justice 

 

Enfin, il est une dernière notion qui conclut le modèle. En effet, une majorité de 

magistrates rencontrées, quelle que soit la manière dont elles exercent leur pouvoir, 

qu’elles l’acceptent ou le refusent, se rejoint dans l’objectif que celui-ci soit utilisé pour 

rendre de justes décisions : leur pouvoir doit être exercé afin de trouver les meilleures 

solutions aux cas en l’espèce. 

 

« Jusqu’au moment où, il faut trouver la solution, ou enfin la solution que vous 
arrivez à trouver, cette décision qui vous paraît la plus juste possible. » 
Citation 141 : Mag4 - pp22 

 

Non seulement les décisions doivent être correctes vis-à-vis du droit et de la 

procédure, mais elles doivent aussi être justes, c’est-à-dire les meilleures possible, être 

les plus adéquates et équitables au moment où elles sont prises et au vu de la situation 

présentée par le dossier. 

 

« Qu’on puisse rendre la décision la meilleure possible en appliquant le droit, mais en 
faisant aussi appel à l’équité en essayant de trouver la meilleure solution. » 
Citation 142 : Mag15 - pp6 

 

                                                 
1528

 Tel que développé dans le point, le terme “juste” est ici entendu, suivant les dires des magistrates, 

comme “adéquat et équitable”. 
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Cette notion de « décision juste » permet notamment aux magistrates de prendre 

une décision même lorsqu’elles doutent ou ne savent se positionner unilatéralement, 

l’essentiel étant alors de prendre une décision plutôt que de ne pas en prendre, et de 

prendre la meilleure possible en fait et en droit. 

 

« Et c’est pour ça que dans les dossiers j’essaie toujours de privilégier d’abord le droit 
bien sûr, mais quand il y a plusieurs solutions, la solution la plus pratique, la plus 
efficace pour les gens. » 
Citation 143 : Mag23 - pp3 

 

Plusieurs d’entre elles affirment également qu’une juste décision est plus 

facilement acceptée par les justiciables. Et qu’elle est, de ce fait, plus efficace. 

 

« Mais pour moi, je crois quand on est juste les gens acceptent. » 
Citation 144 : Mag5 - pp7 

 





 

3.6 Représentation du modèle et répartition en son sein 
 

Instrument Service public  Règles 

Le pouvoir est une composante du rôle 

professionnel des magistrates, et est un 

instrument nécessaire à la bonne 

réalisation de leur fonction. 

Cet instrument est utilisé par les 

magistrates afin de répondre à leur 

mission de service public. 

 Ce pouvoir est encadré par les lois, les 

règles et prescrits juridiques. 

 

 

Refus  Acceptation 

À l’intérieur du cadre 

ci-dessus défini, toute 

marge de manœuvre, 

toute notion de 

pouvoir est refusée.  

 À l’intérieur du cadre ci-dessus défini, les magistrates reconnaissent avoir une marge 

de manœuvre, d’appréciation dans leurs décisions. Ceci constituant une forme de 

pouvoir. 

 

Microsocial  Macrosocial  Intermédiaire 

Utilisation de ce pouvoir conditionné 

tournée vers l’individu, la 

compréhension et l’aide. 

 Utilisation de ce pouvoir 

conditionné tournée vers la 

société et sa protection. 

 Positionnement 

intermédiaire aux 

deux précédents 

 

Juste décision 

Toute décision doit être légale, au service du public, et juste 
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Instrument Service public  Règles 

2 – 3 – 5 – 6 – 7 – 8 – 10 – 11 – 12 – 13 – 

15 – 16 – 18 – 21 – 22 – 23 – 24 – 25 – 27 

– 29 – 30 – 35 – 36 – 37 – 38 – 39 – 40 – 

41 – 42 – 43 – 44 – 45 – 46 – 47 – 49  

2 – 3 – 5 – 6 – 7 – 8 – 10 – 11 – 12 – 14 – 

15 – 16 – 17 – 18 – 21 – 22 – 23 – 24 – 

25 – 26 – 27 – 29 – 30 – 31 – 35 – 36 – 

37 – 39 – 41 – 42 – 45 – 46 – 47 – 48  

 2 – 3 – 5 – 6 – 7 – 8 – 10 – 11 – 12 – 14 – 

15 – 16 – 17 – 18 – 20 – 21 – 22 – 23 – 

27 – 30 – 31 – 33 – 35 – 36 – 37 – 38 – 

39 – 40 – 41 – 42 – 43 – 44 – 45 – 46 – 

48 – 49  

 

 

Refus  Acceptation1529 

3 – 13 – 14 – 22 – 38 

– 44  

 1 – 2 – 4 – 5 – 6 – 7 – 8 – 9 – 10 – 11 – 12 – 15 – 16 – 17 – 18 – 19 – 20 – 21 – 23 – 

24 – 25 – 26 – 27 – 29 – 30 – 31 – 32 – 35 – 36 – 37 – 39 – 40 – 41 – 42 – 43 – 45 – 

46 – 47 – 48 – 49 

 

Microsocial  Macrosocial  Intermédiaire 

2 – 4 – 5 – 6 – 10 – 12 – 15 – 17 – 18 

– 21 – 24 – 25 – 26 – 30 – 31 – 35 – 

36 – 39 – 42 – 43 – 46 – 48 

 1 – 7 – 9 – 11 – 27 – 29 – 32 – 33 

– 40 – 45 – 47  

 8 – 16 – 20 – 23 – 37 

– 41 – 49  

 

Juste décision 

2 – 4- 5 – 6 – 7 – 8 – 10 – 11 – 12 – 15 – 16 – 18 – 20 – 22 – 23 – 24 – 25 – 

26 –30 – 33 – 35 – 37 – 42 – 43 – 48 - 49  

                                                 
1529

 46 magistrates se sont exprimées sur leur pouvoir. 40 d’entre elles ont exprimé dans leur discours, une forme d’acceptation de ce pouvoir. Cependant, une de 

celles-ci, au vu du très faible développement de son discours, et malgré plusieurs questionnements de notre part, n’a pas être positionnée dans l’une des trois sous-

branches de la position d’acceptation du pouvoir. Seules 39 magistrates sont donc positionnées dans les trois sous-branches « microsocial », « macrosocial » et 

« intermédiaire ». 



 

 

3.7 Synthèse : la relation des magistrates au pouvoir 

 

Invitées à se positionner face à l’attribut, historiquement légitimement masculin, 

constitutif de leur profession qu’est le pouvoir
1530

, les magistrates rencontrées expriment 

des opinions diverses, montrant une hétérogénéité dans leurs perceptions et 

représentations. Lus de manière transversale sur ce thème, et confrontés entre eux, les 

entretiens laissent pourtant apparaître un modèle général
1531

 permettant une 

appréhension plus conceptuelle du positionnement global des magistrates, et où la 

position exprimée par chacune d’entre elles trouve également sa place. 

 

 

Instrument                 Service public    +   Règles 

 

 

Refus                 Marge de manœuvre         Acceptation conditionnée 

 

 

Paix sociale Intermédiaire     Individualité 

 

 

Justice 

 

Ce modèle nous montre qu’en tout premier lieu, les magistrates décrivent leur 

pouvoir comme étant un instrument au service de leur rôle professionnel au sein de 

l’entité « Justice ». Et que cet instrument, elles en usent dans un objectif de service 

public, de service à la société et aux citoyens. Ce pouvoir est, en outre, balisé, encadré 

par l’ensemble des règles et prescrits légaux dont le respect est primordial. 

 

Si ces premières caractéristiques font l’objet d’un consensus chez les 

magistrates, le modèle se complexifie et se scinde une première fois en deux branches : 

celle de l’acceptation et du refus du pouvoir dans les conditions précitées. 

La première rassemble les magistrates qui estiment n’avoir aucune marge de manœuvre 

au-delà des règles, des prescrits juridiques et des éléments du dossier. Pour ces 

magistrates, elles n’ont aucun pouvoir. 

                                                 
1530

 Pour rappel, il s’agit ici bien uniquement du pouvoir décisionnel stricto sensu des magistrates et non 

pas du pouvoir de direction ou de gestion d’un corps. 
1531

 Pour rappel, chaque composante de ce modèle a été décrite, caractérisée et illustrée plus précisément 

dans les premières pages de ce chapitre. 
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La seconde, principale, regroupe l’ensemble des magistrates reconnaissant qu’entre leur 

rôle professionnel à exercer au profit du service public et les règles juridiques, il y a une 

place pour l’appréciation, le jugement personnel et l’interprétation. Et que cette place 

est une effective marge où elles peuvent exercer une forme de pouvoir somme toute 

conditionné. 

 

Cette seconde branche, elle-même, se scinde en trois positionnements, en trois 

utilisations. L’un où l’exercice de cette marge de manœuvre est utilisé pour une forme 

de justice « plus douce » et pour aider le justiciable dans les problèmes qu’il rencontre 

que nous avons nommé « exercice microsocial » ; l’autre où cet exercice s’axe vers la 

société et sa protection que nous avons nommé « exercice macrosocial » ; le troisième, 

enfin, est un positionnement recoupant les caractéristiques des deux premières 

tendances que nous avons nommé « positionnement intermédiaire ».  

 

La présence de ce positionnement intermédiaire illustre que loin d’avoir deux 

stricts positionnements dans l’exercice d’un pouvoir professionnel accepté, il s’agit 

plutôt d’un continuum, allant du positionnement microsocial fortement centré sur 

l’individu et peu sur la société, au positionnement macrosocial fortement centré sur la 

société et peu sur l’individu. Cette notion de continuum montre également que pour les 

magistrates s’inscrivant dans l’une ou l’autre position « extrême », cette priorité donnée 

à l’une ou l’autre notion se fait sans pour autant jamais éluder totalement la seconde. 

Dans leur discours, les deux notions sont donc présentes, avec une importance 

différente, l’une primant, prévalant nettement sur l’autre. 

 

Micro           Marco 
 

 

Individu +                Individu - 

Société -                 Société + 

 

La majorité des magistrates se retrouve dans ces deux positions « extrêmes », le 

positionnement « micro » étant cependant plus souvent exprimé que le positionnement 

« macro ». En effet, vingt-deux magistrates se retrouvent dans le premier 

positionnement, soit juste un peu moins de la moitié des quarante magistrates 

concernées
1532

, alors que le positionnement macrosocial se retrouve chez onze 

                                                 
1532

 A savoir les 40 magistrates reconnaissant qu’elles ont une forme de pouvoir dans leur exercice 

professionnel. 
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magistrates. Un positionnement plus intermédiaire, associant les deux notions, est 

cependant exprimé par sept magistrates
1533

.  

 

Enfin, un dernier élément commun, où l’ensemble des différentes branches 

précitées se retrouve, clôt le développement des magistrates par rapport à la notion de 

pouvoir : celle de « décision juste ». 

 

« Parce que c’est ça finalement, régler les problèmes dans la société entre les 
personnes qui espèrent enfin une oreille attentive, qu’on puisse rendre la décision la 
meilleure possible en appliquant le droit, mais en faisant aussi appel à l’équité en 
essayant de trouver la meilleure solution » 
Citation 145 : Mag15 - pp6 

 

4 Au-delà du modèle 
 

Au-delà du modèle proprement dit, quelques observations et développements 

analytiques peuvent être réalisés le concernant. 

 

4.1 Quatre notions centrales 

 

Lorsque l’on évoque les questions de pouvoir avec les magistrates, et au-delà du 

respect des lois qui paraît « logique » pour des juristes, il ressort de leur discours, quatre 

grandes notions :  

 

La notion de service public : centrale et identiquement rencontrée chez la 

grande majorité des magistrates, cette notion, selon notre analyse, caractérise 

l’instrumentalisation faite du pouvoir lié à leur fonction. À travers cette notion, les 

magistrates expriment leur place en tant que « rouage de la société démocratique », que 

« membre d’un système étatique » au service des citoyens et de la société.  

 

La notion de paix sociale et celle d’individualité : rencontrées chez toutes les 

magistrates reconnaissant une forme de pouvoir conditionné au respect des lois et à 

l’instrumentation de ce dernier dans un rôle professionnel au service de la société, ces 

                                                 
1533

 C’est donc un positionnement pour une attitude compréhensive des situations spécifiques afin de 

guider, voire d’aider, les justiciables concernés qui se révèle être la tendance la plus fortement exprimée 

par les magistrates face à la notion de pouvoir. 
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deux notions caractérisent la gestion de la marge de manœuvre laissée à leur pouvoir 

décisionnel. Comme vu ci-dessus, les magistrates s’inscrivent soit dans l’une ou l’autre 

de ces deux tendances, soit associent ces deux points de vue. Dans le premier cas pour 

autant, cette priorité donnée à l’une ou l’autre notion se fait sans pour autant jamais 

éluder la seconde. Dans l’ensemble des discours, les deux notions sont donc présentes. 

 

La notion de « décision juste » : identiquement retrouvée chez une majorité de 

magistrates, cette notion est le point final de leur raisonnement sur l’utilisation de leur 

pouvoir. Elle est l’ultime objectif à atteindre, celle concluant les réflexions 

décisionnelles. Cette notion leur permet en outre d’assumer, professionnellement, les 

décisions difficiles, ou parfois lourdes, qu’elles sont amenées à prendre. 

 

4.2 La volubilité des magistrates 

 

Sur la notion de pouvoir, certaines magistrates, à l’instar de la Mag_2 ayant 

suscité chez nous la surprise première à l’origine du modèle présenté ci-dessus, sont 

volubiles sur la question. Parcourant réflexions, interrogations, développements et 

interpellations, leur discours autour de cette question est important, nourri d’exemples et 

d’explications. D’autres magistrates, au contraire, se sont montrées nettement plus 

réservées, n’abordant la question, pour certaines, que du bout des lèvres, voire même à 

la suite de plusieurs relances sur le sujet de notre part. À tel point qu’une d’entre elles 

n’a pu être positionnée dans le modèle au-delà de la notion d’acceptation conditionnée. 

Derrière ces discours plus retenus peut se cacher, outre un trait de personnalité ou la 

conséquence de la relation spécifique que crée un entretien de recherche, une 

impression de manque de légitimité sur la question du pouvoir dont les femmes ont 

longuement – voire sont toujours – exclues
1534

, une forme de « porte-à-faux par rapport 

à [leur] genre qui est, par définition, dépourvu de pouvoir »
1535

. 

 

La caractérisation du modèle, si elle correspond à l’ensemble des magistrates qui 

y sont reprises, est essentiellement alimentée par les développements des magistrates 

s’étant montrées loquaces sur le sujet. C’est également de leur discours que les 

illustrations du modèle ont été tirées. 

 

                                                 
1534

 Sénac-Slawinski, "Le pouvoir a un genre...". 
1535

 Bard, "Genre et pouvoir à la lumière de l'histoire du féminisme," 79. Voyez également Krakovitch, 

Sellier, and Viennot, "Introduction," 11. Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]." 
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Les magistrates s’étant montrées moins volubiles, et quelle que soit la raison de 

cette forme de retenue, n’abordent pas l’ensemble des notions du modèle, mais 

uniquement certaines, les notions abordées et celles passées sous silence divergeant en 

fonction des magistrates. De ce fait, ces dernières ne se retrouvent pas dans l’entièreté 

du modèle, mais dans certaines notions seulement
1536

. De plus, leur discours étant peu 

étoffé, leur développement des notions abordées est faible, voire parfois lacunaire. La 

validation de leur inscription dans ces notions nous a alors été permise en nous 

appuyant sur la totalité de l’interview. 

 

4.3 Le parquet : lieu du « vrai » pouvoir ? 

 

Sans que la question ne soit spécifiquement abordée de manière plus précise que 

dans les questionnements autour de la notion de pouvoir, six magistrates nous ont 

spontanément affirmé que le parquet était « le vrai lieu du pouvoir ». 

 

« J’aime mieux prendre les décisions moi-même quoi, arriver au bout. Même si je suis 
consciente qu’on a quand même qu’une parcelle qui vient devant nous. Il y a quand 
même beaucoup de dossiers qui sont classés. Or je dis que le vrai pouvoir il est 
nettement plus au parquet qu’au siège, parce que c’est le parquet qui classe, qui a 
vraiment le dossier à l’origine, qui peut l’orienter beaucoup plus. Donc nous on a 
plus les fins de dossiers. » 
Citation 146 : Mag8 - pp8 

 

En effet, si le parquet n’a pas pour fonction de rendre des jugements finaux dans 

des dossiers à l’image des magistrats du siège, leur pouvoir décisionnel en matière de 

classement sans suite, de mise à l’instruction, de devoirs d’enquête ou de réquisitions, 

ainsi que la liberté laissée à la construction des dossiers, apparaissent, pour plusieurs 

magistrates, comme étant le réel pouvoir judiciaire. 

 

« Je n’ai de pouvoir que ce que l’on me donne. Et qui donne le pouvoir au Juge 
d’instruction ? C’est essentiellement le parquet. Le vrai lieu de pouvoir c’est le 
parquet ne l’oubliez jamais. Il faut bien le faire comprendre ça, c’est très important. 
[…] Parce que c’est le parquet qui initie les poursuites tout simplement. Parce que 
c’est le parquet qui est détenteur du choix de l’opportunité des poursuites une fois 
qu’elles sont entamées. Parce que c’est le parquet qui non seulement poursuit, mais 
décide de fixer devant le tribunal, il peut très bien poursuivre et ne jamais fixer 
devant le tribunal. […] Parce que le parquet est beaucoup plus présent dans toutes les 
sphères décisionnelles, que ne le seront jamais les juges assis. » 
Citation 147 : Mag20 - pp22 

                                                 
1536

 Par exempl les Mag_13 ou Mag_38 ne se retrouvent pas dans la notion de « juste décision ». 
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L’avis de ces magistrates – dont il apparaît important de souligner que les 

magistrates exprimant spontanément ce point de vue, à l’exception de l’une d’entre 

elles, ont exercé ou exercent une fonction au ministère public – est rejoint par l’analyse 

d’ANNE BOIGEOL
1537

, définissant le parquet comme lieu de pouvoir par excellence, 

comme par CHRISTIAN PANIER et EVELYNE LENTZEN qui décrivent le parquet comme 

« investi de pouvoirs considérables »
1538

. 

 

« Le ministère public c’est celui qui transforme le monde […], alors que le Juge est 
celui qui est plus isolé et qui dit le droit, qui parle, qui met des mots, voilà, et rend 
des jugements. […] Quand on voit dans une instruction de dossier ce que le 
ministère public amène, parce qu’il a eu l’idée de, parce qu’il a eu l’intuition de, parce 
qu’il a posé la question de, et qu’on a un dossier qui est alors différent de celui qu’il 
aurait été si le ministère public n’était pas intervenu, c’est vraiment super. » 
Citation 148 : Mag35 - pp5 

 

Rappelons enfin qu’il a fallu attendre 1953, soit 5 ans après la loi de 1948, pour 

voir une première magistrate être nommée au parquet. Et qu’aujourd’hui encore, dans 

les niveaux hiérarchiques supérieurs du ministère public – niveau de l’appel, Cour de 

cassation ou chefs de corps – les femmes sont moins nombreuses que dans les mêmes 

fonctions au siège. Il est donc intéressant de remarquer, sous l’angle qui nous occupe 

dans ce chapitre, que cette fonction considérée comme « le vrai lieu du pouvoir » est 

également celle dans laquelle on retrouve le moins de magistrates, voire une minorité 

aux niveaux hiérarchiques supérieurs et dans les fonctions de direction. Cette 

constatation en entraîne donc une seconde : celle du maintien du lien entre la notion de 

pouvoir et le masculin
1539

. 

 

4.4 Différents profils 

 

Au-delà du modèle en lui-même, il est également intéressant de se pencher un 

peu plus avant sur les fonctions exercées par les magistrates se situant dans l’une et 

l’autre tendance. 

 

L’explication fournie par ces fonctions n’est évidemment qu’une parmi d’autres, 

et la raison de ce positionnement des magistrates par rapport à leur pouvoir ne peut être 

                                                 
1537

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 30. 
1538

 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," 34. 
1539

 Ce maintien est en réalité double puisqu’il s’attache à la fois au parquet considéré comme le vrai lieu 

du pouvoir, et aux positions de pouvoir, c’est-à-dire hiérarchiquement supérieure et de direction. Cette 

constatation sera développée plus avant plus loin. 
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réduite à une question de fonction. En effet, il y a fort à penser que ce positionnement 

résulte de l’articulation de plusieurs facteurs, dont l’idéologie personnelle, l’éducation 

ou le vécu personnel. Cependant, faute de données sur ces raisons potentielles, nous ne 

pouvons que les supposer et ne développer que la seule explication basée sur les 

fonctions
1540

. 

 

4.4.1 Celles qui refusent 

 

Les six magistrates refusant l’existence d’une marge de manœuvre au-delà des 

données du dossier et des prescrits légaux occupent différents postes : trois sont Juges 

du siège – deux au niveau de l’appel et une au niveau de l’instance –, deux sont Juges 

d’instruction et la dernière est membre du parquet au niveau de l’appel. Et, parmi ces 

magistrates, les deux refusant très clairement tout pouvoir sont toutes deux dans des 

fonctions du siège. 

 

Au vu du pouvoir prêté au ministère public dans la gestion de ces dossiers, 

comme aux moyens importants et coercitifs mis à disposition des Juges d’instruction, le 

profil de ces magistrates, se définissant comme contraintes par la loi, interpelle donc. En 

effet, suivant ANNE BOIGEOL, la fonction de Juge d’instruction est bel et bien une 

fonction de pouvoir au sens Webérien du terme : « Le Juge d’instruction dispose de 

pouvoirs concernant la liberté des personnes, la recherche de preuve… [...]. C’est 

également une fonction de contact, avec les justiciables, avec les auxiliaires de Justice 

et les différents services de l’État […]. La capacité d’action des Juges d’instruction, 

leur pouvoir s’exerce directement sur les gens. »
1541

. 

 

4.4.2 « Microsociales » versus « macrosociales » 

 

4.4.2.1 Microsociales 

 

Les magistrates usant de leur pouvoir dans un objectif plus particulier et 

individuel, voire humain, offrent une palette assez large de profils. Pour autant, parmi 

ces vingt-deux magistrates, seules deux sont rattachées au ministère public, et deux 

                                                 
1540

 Cette constatation invite à interroger le modèle proposé et à le confronter avec ces nouvelles données 

afin de le faire évoluer. 
1541

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 30. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 522 

autres l’ont été par le passé. Il apparaît donc que ce sont très majoritairement des 

magistrates du siège qui se retrouvent dans cette tendance microsociale. Ceci étant 

renforcé par le fait que les deux magistrates actuellement en poste au ministère public le 

sont au niveau de l’auditorat – c’est-à-dire des matières de droit social – avec une 

charge essentiellement d’avis dans les dossiers civils, et non pas de poursuite tel que 

pratiqué dans les matières pénales. 

 

De plus, l’ensemble des magistrates de proximité de notre échantillon – Juge de 

paix et Juge au Tribunal de police – se retrouve dans cette tendance « microsociale ». 

Identiquement, sauf pour une magistrate, l’ensemble de celles exerçant ou ayant exercé 

les fonctions de Juge de la jeunesse s’inscrit dans cette tendance. 

 

Au niveau des matières, la très grande majorité de ces magistrates exercent et 

ont exercé exclusivement dans les matières civiles ou dans des matières hybrides mêlant 

pénal et civil – tels la jeunesse, la Justice de paix ou le droit social. Seules trois ont un 

profil de pénaliste. 

 

Cette présence des Juges de la jeunesse dans cette tendance microsociale est 

particulièrement intéressante. En effet, si l’on s’attache à la définition et au rôle du Juge 

de la jeunesse, il apparaît que celui-ci a de réels pouvoirs face aux justiciables mineurs 

et aux familles qu’il rencontre. En effet, il a non seulement un pouvoir de décision 

finale sur le fond comme les juges assis, en ce compris des privations de liberté ; mais il 

a également de réels pouvoirs d’instruction vis-à-vis des mineurs, en ce compris des 

privations de liberté à titre préventif. Il apparaît donc que, dans le discours des 

magistrates concernées, c’est plutôt le côté « éducatif » et « encadrement social » qui 

prime dans leur définition de leur propre pouvoir et de leur propre rôle. Ce 

positionnement peut à la fois être expliqué par la socialisation différenciée des femmes 

qui les associe aux rôles et statuts du « care », mais également, suivant ANNE BOIGEOL, 

par les « caractéristiques sociales »
1542

 de la population de justiciables concernés. 

 

4.4.2.2 Macrosociales 

 

La palette de profils des magistrates s’inscrivant dans une vision plus 

macrosociale se révèle moins diversifiée. En effet, la majorité de ces magistrates – 7/11 

                                                 
1542

 Ibid., 31. 
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– sont attachées au ministère public. C’est, de ce fait, dans cette tendance 

« macrosociale » que se retrouve la majorité des magistrates exerçant dans les fonctions 

du ministère public « généraliste »
1543

. Les quatre magistrates restantes sont attachées au 

siège : deux en appel dans une chambre correctionnelle, une troisième avec un mandat 

de Juge d’instruction et la quatrième dans un siège traitant essentiellement de dossiers 

civils. 

 

Au niveau des matières, sur onze magistrates, dix exercent exclusivement dans 

les matières pénales. Il faut, de plus, remarquer qu’aucune magistrate dans les matières 

sociales, même attachée au ministère public en ces matières – c’est-à-dire l’auditorat –, 

ne se retrouve dans cette tendance
1544

. Il en est de même pour les matières de la 

jeunesse. 

 

4.4.3 Les cas intermédiaires 

 

Les magistrates alliant les deux précédentes tendances en un positionnement 

unique ont des profils réellement variés. Sur les sept magistrates concernées, cinq sont 

au siège dans des fonctions diverses : deux premières dans les matières sociales, une 

troisième en droit de la jeunesse, la quatrième dans les matières civiles et la cinquième 

comme Juge d’instruction. Les deux autres magistrates sont au ministère public. 

 

 

Les profils nous en apprennent donc beaucoup sur la répartition des magistrates 

au sein du modèle. 

 

En premier lieu, c’est la répartition des Juges d’instruction qui interpelle. Les 

magistrates exerçant – 4 – ou ayant exercé – 5 – cette fonction se retrouvent dans 

l’ensemble des branches du modèle. Cependant, si l’on s’attache aux proportions, il 

apparaît que ces magistrates expriment majoritairement un refus ou une vision 

                                                 
1543

 Sur les 9 magistrates de notre échantillon en poste au ministère public lors de l’entretien, 6 se 

retrouvent dans cette tendance.  
1544

 Pour rappel, les deux magistrates de notre échantillon rattachées à l’auditorat se retrouvent dans la 

tendance microsociale. 
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« macroscsociale » de leur pouvoir. Et cette présence importante au niveau de refus est 

interpellante au vu du pouvoir effectif associé à cette fonction
1545

. 

 

En deuxième lieu, il apparaît clairement que les deux positionnements 

minoritaires, à savoir le refus et la tendance intermédiaire, regroupent des magistrates 

aux statuts et parcours bigarrés. Un point interpelle tout de même, la présence de deux 

juges d’instruction parmi les six magistrates refusant l’existence d’une marge de 

manœuvre dans leur rôle décisionnel. 

 

Ensuite, une forme de répartition en fonction des matières peut être observée. 

En effet, si les magistrates de tendance « microsociale » exercent à la fois dans les 

domaines civils et pénaux – bien que le civil soit majoritaire – il apparaît que les 

magistrates tournées vers un usage plus sociétal de leur pouvoir sont très 

majoritairement dans les matières pénales. Et, à vrai dire, la seule magistrate se 

démarquant en exerçant dans le civil est dans une fonction – Juge à la Cour de 

cassation – dont le rôle, au sein de la magistrature, est tourné vers un objectif plus 

macrosocial puisqu’il dépasse le cas du litige particulier. 

De plus, aucune magistrate exerçant dans les matières sociales ou de la jeunesse ne se 

retrouve dans la tendance « macrosociale », se partageant ainsi entre position 

intermédiaire et position « microsociale ». La présence des Juges de la jeunesse dans 

ces deux dernières positions n’est en outre pas étonnante, tel que précédemment 

souligné. 

 

Enfin, un clivage très net se note entre les magistrates s’inscrivant dans une 

tendance « microsociale » et celles dans une tendance « macrosociale ». En effet, une 

très nette répartition entre les fonctions de Juge de fond et celles du ministère public 

peut être observée, les premières s’inscrivant dans la tendance « individuelle » alors 

que les secondes s’inscrivent dans la tendance « sociétale »
1546

.  

 

Ces répartitions, si elles ne sont pas toujours exclusives, sont tellement 

                                                 
1545

 Privation de liberté ou devoirs d’enquête attentant aux libertés individuelles tels les écoutes 

téléphoniques, les perquisitions,… .de Leval, Les institutions judiciaires: 113-14. Boigeol, "Les 

magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 30. 
1546

 En effet, pour rappel, sur les 9 magistrates exercant, au moment de l’entretien, des fonctions au 

ministère public, 6 d’entre elles se rattachent à la vision sociétale. Pour les trois restantes, une manifeste 

un « refus » et les deux autres, attachées à des matières sociales et à une fonction majoritairement d’avis 

dans des dossiers civils, s’inscrivent dans la tendance microsociale. 
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marquées qu’elles soulèvent la question de l’existence d’un lien de causalité et du sens 

de celui-ci. Est-ce la fonction et la matière juridique qui influent les représentations des 

magistrates l’exerçant ? Est-ce le système de représentations face au pouvoir qui 

influence les magistrates dans leurs choix professionnels ? Où est-ce encore un jeu 

d’influence mutuelle ? 

 

 

5 Discussion : les magistrates et le pouvoir 
 

5.1 Entre violence institutionnalisée et réaffirmation de normes 

 

Poussons un peu plus avant le raisonnement, dans une optique criminologique, 

sur cette palette de positionnements face au pouvoir et dissertons quelque peu autour 

des notions mises en avant par les magistrates. 

 

Parmi les magistrates qui reconnaissent avoir une marge de manœuvre dans leur 

exercice décisionnel, certaines décrivent un exercice tourné vers un objectif microsocial, 

tourné vers les justiciables et centré sur une notion d’individualité et d’humanité
1547

. 

Dans leur manière de gérer le pouvoir qui leur est confié, elles optent pour une 

philosophie que nous pourrions criminologiquement qualifier « d’éducative » dans un 

objectif de réaffirmation et de renforcement, à l’endroit des justiciables, par 

l’intermédiaire de décisions adaptées, des normes sociales en vigueur dans notre société. 

Cette philosophie est essentiellement le fait des magistrates du siège, de magistrates de 

proximité ou de spécialistes des matières sociales et de la jeunesse. 

 

« Devant tout problème, je réfléchis toujours en me disant « mais qu’est-ce qui est 
correct comme réponse, qu’est-ce qui est juste, qu’est-ce qui est humainement 
soutenable comme solution », même au point que parfois je vais faire passer l’humain 
avant le juridique ? » 
Citation 149 : Mag43 - pp7 

 

Sous une autre forme, les magistrates refusant toute notion de pouvoir au-delà du 

cadre de leur rôle professionnel et des lois jouent également ce rôle de renforcement et 

de rappel des normes face aux justiciables qu’elles rencontrent. En effet, se concentrant 

uniquement sur les faits contenus dans les dossiers et sur les normes juridiques en 

                                                 
1547

 Voyez les développements faits ci-dessus. 
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vigueur, leur exercice décisionnel passe par l’association des faits en vigueur au droit, 

réaffirmant ainsi, à travers leurs décisions, les normes touchant le cas d’espèce. 

 

Parmi ces mêmes magistrates acceptant une forme de pouvoir, d’autres 

expliquent en user dans un objectif macrosocial, tourné vers la société et centré sur une 

notion de paix sociale
1548

. Dans leur manière de gérer le pouvoir qui leur est confié, 

elles optent pour une philosophie que nous pourrions criminologiquement qualifier de 

« répressive ». Elle vise à la restauration d’une forme de paix sociale, en mettant fin, 

autant que faire se peut, à la déviance par l’usage des sanctions et outils répressifs mis à 

la disposition des magistrates par l’État dans le cadre leur fonction, c’est-à-dire en usant 

d’une forme de violence institutionnalisée. Cette philosophie se retrouve 

essentiellement chez des magistrates du parquet ou chez des Juges en matières pénales. 

 

« La poursuite pénale, c’est quand même le bras droit de l’état qui s’agite, c’est celui 
de la répression. » 
Citation 150 : Mag11 – pp11 

 

Enfin, les magistrates montrant une position intermédiaire associent ces deux 

pendants, articulant dans leur discours une volonté de réaffirmation des normes comme 

la relative facilité à user des formes de violence institutionnalisée mises à leur 

disposition si nécessaire. 

 

Les deux philosophies d’action sous-tendues par les positionnements des 

magistrates illustrent parfaitement deux grandes caractéristiques de la justice et du 

système judiciaire : à savoir, d’une part, leur rôle dans la réaffirmation, face aux 

individus comme à la société, des normes sociales en vigueur en un moment donné, et, 

d’autre part, leur rôle en tant que détendeurs, de par leur pouvoir de sanction et 

d’application des peines, d’une forme de violence étatique et institutionnelle, acceptée 

et tolérée pour un bien commun, et que l’évolution des sociétés a rendu légitime. Les 

deux fonctions se rejoignent alors dans une complémentarité pour en arriver au rôle 

confié par l’État à la Justice, et illustrer l’étendue du champ de questionnements dans 

lequel les magistrates et les magistrats doivent se positionner par rapport à l’exercice de 

leur rôle professionnel
1549

. 

 

                                                 
1548

 Voyez les développements faits ci-dessus. 
1549

 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," 33. 
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Enfin, soulignons que l’association entre le parquet et la philosophie répressive 

tournée vers la paix sociale d’une part, et, d’autre part, le siège et la philosophie 

éducative tournée vers les individus n’est ni exclusive ni exhaustive. Mais elles 

représentent les associations les plus généralement rencontrées. Ces associations n’ont, 

en outre, rien d’étonnant au vu des rôles et fonctions respectives de chacune de ces deux 

instances de la Justice : au parquet la protection de la société et la poursuite ; au siège la 

décision finale. 

Rappelons, tel que précédemment évoqué, qu’aucune magistrate n’est exclusivement 

tournée vers l’un ou l’autre centre d’intérêt. Qu’elles soient du parquet ou du siège, un 

de ces centres prédomine certes, mais sans pour autant négliger l’autre. De ce fait, les 

partisanes de la fonction répressive n’en oublient jamais les justiciables qui sont derrière 

les dossiers, et les partisanes de la fonction éducative n’oublient jamais la paix sociale à 

préserver. En outre, certaines magistrates ont une position largement plus intermédiaire 

associant de manière égale les deux centres d’intérêt dans leurs propos. 

 

5.2 Magistrature, pouvoir et genre 

 

Comme rappelé à plusieurs reprises, la magistrature était historiquement 

réservée aux hommes. Par le passé, les fonctions « répressive » et « éducative » étaient 

alors exercées par « le » magistrat qui à la fois rappelait à la loi et sanctionnait les 

contrevenants. Le magistrat était alors, et depuis des siècles, décrit comme celui qui fait 

« vivre » la loi – et non pas uniquement « fait parler »
1550

 la loi –, qui permet de rendre 

visible ce qui, sans lui, resterait muet. Ce professionnel, libre « d’animer » la loi, était 

incarné par l’homme, et plus exactement par l’homme de pouvoir
1551

. La profession de 

magistrat, dans ses fonctions sanctionnatrices et éducatives, était alors déclinée au 

masculin. 

 

En 60 ans, la composition de la magistrature a radicalement changé suite à 

l’arrivée des femmes. Concomitamment à elle, les études montrent de nombreux autres 

faits qui ont également contribué à ce changement : une banalisation de l’autorité des 

juges
1552

, une « bureaucratisation » de la magistrature
1553

, une démocratisation dans le 

                                                 
1550

 Il s’agit donc ici d’un rôle actif, tel qu’habituellement associé au masculin, et non pas d’un rôle passif 

généralement attribué au féminin. 
1551

 de Leval, Les institutions judiciaires: 5-6. 
1552

 Bodiguel, Les magistrats, un corps sans âme? Mandeville, "Eléments pour une sociologie des 

magistrats de l'ordre judiciaire. Enquête sur les magistrats de l'ordre judiciaire"," 150-52. Pour rappel, ce 
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recrutement des magistrats
1554

 entraînant une diversification des approches politiques, 

philosophiques et idéologiques
1555

, mais aussi une crise de la confiance des citoyens vis-

à-vis de la Justice, incarnée en Belgique par les affaires « Cools » et « Dutroux »
1556

, ou 

encore la mise en place de dispositifs nouveaux permettant de répondre à l’exigence de 

proximité de la Justice avec les citoyens
1557

, de prendre en charge la réinsertion sociale 

des délinquants ou encore l’encadrement et l’accompagnement des victimes. 

 

Pour autant, aujourd’hui encore, malgré ces évolutions, comprendre le droit, et le 

« dire » reste un réel pouvoir
1558

, et la fonction judiciaire reste associée à un exercice du 

pouvoir. Face à ce pouvoir effectif et légal de leur profession, le modèle que nous avons 

proposé montre la relation que les magistrates ont créée avec lui. Si la formation à la 

profession juridique et à celle de magistrat n’est sans doute pas étrangère aux 

caractéristiques de ce modèle, l’effet du genre est également très nettement décelable, à 

divers niveaux.  

 

À un premier niveau apparaît l’illégimité ressentie par les magistrates face à ce 

pouvoir. En effet, exclues au cours des siècles du pouvoir, aujourd’hui encore, les 

femmes, comme dans l’inconscient populaire, s’estiment illégitimes dans son 

exercice
1559

. Et cette illégitimité, renforcée par l’image innée et typique, qui continue 

d’être véhiculée, du professionnel du droit sous des traits masculins– la fonction de 

magistrat continuant, aujourd’hui encore, de se décrire et de se décliner au masculin
1560

, 

et « le » magistrat restant dépeint comme « un homme de pouvoir »
1561

 –, se traduit, 

                                                                                                                                               
point a déjà été évoqué dans la partie théorique du présent document, dans le point traitant de la 

dévalorisation de la profession suite à l’arrivée des pionnières (pp220). 
1553

 Mounier, "Du corps judiciaire à la crise de la magistrature." Pour rappel, ce point a également déjà été 

évoqué dans la partie théorique du présent document, dans le point traitant de la dévalorisation de la 

profession suite à l’arrivée des pionnières (pp 220). 
1554

 Voyez notamment les données mises en lumière dans le chapitre précédent. Si dans les trois 

générations de profils nous retrouvons un peu plus de 50% des magistrates qui disent avoir un père ayant 

fait des études universitaires, seul 10% des magistrates de la troisième génération de profils disent avoir 

un père juriste (contre 50% pour les pionnières et 30% pour les magistrates de la deuxième génération). 

Une forme de démocratisation apparait donc, la magistrature s’ouvrant à d’autres familles que celles de 

tradition juridique et judiciaire. 
1555

 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," 31-32. 
1556

 Voyez l’analyse faite par Christian Panier et Evelyne Lentzen : ibid. 
1557

 Aude Lejeune, "Les usagers, au coeur de la modernisation de la Justice?," Nouvelle Revue 65, no. 1 

(2010). 
1558

 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits." Ludet, "Quelle 

responsabilité pour les magistrats?," 122. 
1559

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 22. 
1560

 Rappelons ici la puissance du « masculin neutre », décrit dans la partie théorique de la présente 

dissertation doctorale. Voyez également ibid., 31-33. 
1561

 de Leval, Les institutions judiciaires: 6. 



Développements empiriques 

 529 

dans les dires des magistrates, par une relation distanciée, conditionnée avec ce pouvoir 

tel que l’illustre notre modèle. 

 

À un deuxième second niveau, les caractéristiques et composantes mêmes de 

cette relation sont particulièrement intéressantes sur le plan du genre. 

Tout d’abord, dans leur discours, et à travers plus spécifiquement la notion de « service 

public », les magistrates évoquent leur rôle de garantes du bien collectif
1562

. Ce rôle se 

traduit comme une forme d’utilisation légitime de l’exercice du pouvoir par les 

magistrates. En effet, culturellement, historiquement et socialement « interdites de 

pouvoir », les femmes consentent cependant à son exercice « à condition qu’il soit 

« destiné au bien » »
1563

, soit ici le bien commun, celui du service de la Justice, 

nécessaire aux citoyens dans un État démocratique. Les magistrates caractérisent donc 

leur pouvoir, dans leur discours, en des formes qui sont habituellement associées au 

féminin. En effet, elles parlent de leur pouvoir en termes d’outils et de connaissances 

par lesquels elles peuvent, à des fins professionnelles, agir, avoir une action, sur la 

société au nom de l’État. Elles évoquent donc, non pas un pouvoir dans un but de 

prestige, de valorisation de soi et de développement personnel au sein d’un réseau tel 

qu’associé au masculin, mais un pouvoir d’action au nom d’un service à la collectivité 

tel qu’associé au féminin. 

Ensuite, la relation distanciée que les magistrates ont nouée avec leur pouvoir 

professionnel s’articule, dans leurs discours, sur quatre notions centrales développées 

ci-dessus. Ces dernières peuvent aisément être mises en lien avec la socialisation genrée 

et l’assignation de caractéristiques et de qualités aux pôles féminins et masculins : 

- La notion de « service public », quand elle est plus spécifiquement rattachée 

à l’institution judiciaire actuelle, où s’accentuent la procédurisation des 

relations humaines
1564

 et l’investissement de l’État dans la gestion des 

conflits interpersonnels
1565

, traduit dans les discours des magistrates – et 

outre le rôle de « garante du bien collectif » –, une assimilation par ces 

dernières de l’utilisation par leur secteur professionnel, sans pour autant de 

reconnaissance, des qualités relationnelles et de dévouement 

« naturellement » associées au féminin et aux femmes
1566

 
1567

. 

                                                 
1562

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 19. 
1563

 Ibid., 59. 
1564

 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," 33. 
1565

 Ibid., 30. 
1566

 Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le plafond de verre en 

question," 93-94; Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 232-33; Gaborit, "Les 

stéréotypes de genre." 
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- À travers leur propos sur les notions de paix sociale et d’individualité, c’est 

un objectif général de pacification des relations, du niveau sociétal au niveau 

individuel, qui est mis en avant par les magistrates. Et une nouvelle fois, la 

socialisation différenciée entre hommes et femmes, et l’association entre la 

pacification des relations, l’altruisme, l’éducation et le féminin s’illustrent 

dans ces discours
1568

 
1569

. 

- L’objectif général de « justice », mis ici en avant par les magistrates comme 

dernière notion constitutive du modèle, rappelle le pôle féminin et son 

association à la notion de compromis, de médiation et de conciliation.
1570

 

 

L’impact de la socialisation différenciée, dans le discours des magistrates sur la notion 

de pouvoir, est donc bel et bien visible. Sans oublier l’évolution générale de la Justice, 

déjà évoquée, vers un service étatique plus ouvert, plus humain et plus proche des 

justiciables, il apparaît dans ces discours des magistrates, une forme – une tentative ? – 

de légitimation de l’usage de l’attribut masculin du pouvoir à la fois par la 

caractérisation de son utilisation sous une forme « légitime pour les femmes » et par son 

association à des qualités et valeurs associées au féminin. 

Enfin, et au-delà de ces quatre notions centrales, attardons-nous sur une cinquième, qui 

vient compléter notre propos : la notion de « respect des règles et prescrits juridiques » 

qui à la fois définissent le rôle du magistrat, mais également encadrent ses décisions. La 

présence forte de cette notion dans le discours des magistrates est paradoxale puisqu’en 

effet, cette présence laisse apparaître que les magistrates s’inscrivent dans un discours 

où elles se distancient du pouvoir de leur profession en fondant pour part cette distance 

sur l’objet même de ce pouvoir
1571

. 

 

Ajoutons enfin un troisième niveau en rappelant qu’aujourd’hui, et bien qu’en 

termes de proportion les femmes soient aussi nombreuses au parquet qu’au siège, le 

ministère public reste spécifiquement décrit comme étant à la fois « le vrai lieu du 

                                                                                                                                               
1567

 Alors que le masculin est quant à lui plus souvent associé à l’individualisme, l’indépendance, et à 

l’ambition. Scotto and Alavoine, "Le modèle émergent de gestion de la diversité permet-il d'interprèter le 

potentiel de réussite des femmes dans le domaine de la négociation?," 4-5. 
1568

 Guionnet and Neveu, Féminins / Masculins. Sociologie du genre: 232-33; Gaborit, "Les stéréotypes 

de genre." 
1569

 Alors que le masculin se définit plutôt autour des notions de compétition, d’agressivité et de 

développement personnel. Scotto and Alavoine, "Le modèle émergent de gestion de la diversité permet-il 

d'interprèter le potentiel de réussite des femmes dans le domaine de la négociation?," 4-5. 
1570

 Alors que le pôle masculin va être associé au pouvoir. Ibid. 
1571

 Cfr ci plus haut 
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pouvoir »
1572

, mais également comme une fonction judiciaire « masculine »
1573

, entre 

autres de par le rapport de force nécessaire avec les délinquants, les relations avec la 

police, et l’utilisation d’une forme de violence institutionnalisée et socialement 

légitimée. Il semble donc apparaître une forme de repli – voire de renforcement – du 

masculin et de l’attribut de pouvoir sur la fonction sanctionnatrice et de la poursuite, 

maintenant de ce fait le lien symbolique entre le pouvoir et le pôle masculin, et ce de 

manière d’autant plus forte qu’on monte dans les échelons hiérarchiques ou de 

direction. L’arrivée plus tardive des femmes dans ces fonctions du parquet
1574

, leur 

féminisation plus lente que les fonctions du siège
1575

, la faible présence des femmes 

dans les niveaux hiérarchiques supérieurs et de direction du ministère public
1576

 et le 

qualificatif « femme de poigne », souvent attribué aux parquetières, confirment cette 

analyse. 

 

6 Conclusion 
 

Partie intégrante de l’image que l’on se fait de la magistrature et de son exercice 

professionnel, la notion de pouvoir caractérise, socialement, la profession, en faisant 

une fonction de pouvoir. En accédant à la profession, les magistrates ont donc dû se 

construire une représentation autour de cette notion, préexistante à leur arrivée, et de sa 

juste utilisation au quotidien
1577

. 

 

Le modèle ci-dessus présenté, proche des dires des magistrates, a pour ambition 

de fournir une première grille de lecture de la notion de pouvoir telle que vécue et 

exprimée par les professionnelles de la magistrature. Son développement, né d’une 

surprise arrivée au deuxième entretien, a été permis par la confrontation du modèle en 

progression avec la réalité, au travers une interrogation spécifique et ciblée. 

 

                                                 
1572

 Voyez ci plus haut. 
1573

 Extrait Mag_11 pp 11 : « La poursuite pénale, c’est quand même le bras droit de l’état qui s’agite, 

c’est celui de la répression. Donc on associe quand même plus volontiers ca au sexe masculin qu’au sexe 

féminin ». Voyez également Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité." 
1574

 Il a fallu attendre 5 ans, soit 1953, pour voir la première femme nommée au parquet. 
1575

 Cette progression plus lente a notamment eu pour origine le fait que certains des anciens magistrats, 

jusqu’il y a peu, freinaient réellement l’arrivée des femmes dans ces fonctions 
1576

 Pour rappel, voyez les conclusions du chapitre analysant la présence numérique des femmes dans la 

magistrature (pp 362) 
1577

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité." 
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Ce modèle se développe sur quatre niveaux et associe quatre notions 

fondamentales qui ont été caractérisées dans leur définition. Les lois et règles de 

procédure s’articulent avec les notions de justice et de service public autour de deux 

philosophies d’action : le rappel des normes en vigueur dans la société et l’utilisation 

d’une forme de violence institutionnalisée. 

 

Le modèle présenté n’est certainement pas « fini », ni entièrement saturé. Il est 

une première étape de théorisation, voire une première théorie déjà, si l’on se rattache 

au discours de GLASER et STRAUSS. 

La question du pouvoir fait l’objet d’un large courant de recherche et de nombreux 

développements théoriques, en ce évidemment compris dans le domaine du genre. 

L’effort de conceptualisation que nous offrons ici doit être pris pour ce qu’il est en 

réalité : une première étape dans la modélisation des représentations des magistrates 

face à cette notion. Fidèle aux discours récoltés, il n’est ni plus, ni moins. 

Pour autant, cette question du pouvoir n’est pas sans importance. En criminologie 

comme en genre, elle est d’un réel intérêt. À n’en pas douter, il en est de même au 

croisement des deux disciplines. 

Alors le modèle présenté se veut une première pierre à un édifice qui mérite qu’on se 

concentre uniquement sur lui – et non pas, en parallèle d’autres questionnements tel que 

nous l’avons fait dans la présente recherche. Ce modèle demande à être interrogé, 

analysé, mis en perspective, auprès d’hommes, auprès de femmes, dans la magistrature 

et dans d’autres professions dites « de pouvoir ». Afin d’être critiqué, déconstruit, 

reconstruit, amendé, amélioré, développé, et d’ainsi offrir une vision conceptuelle et 

théorique plus complète de cette approche des femmes au pouvoir ; tout en veillant à ce 

qu’il reste, tel qu’à son début, ancré dans le terrain dont il est issu, proche des dires qui 

l’ont fait apparaître. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CINQUIÈME PARTIE 

Discussion : de l’évolution de la Justice belge 

au regard des rapports sociaux de sexe





 

 « Les progrès de la raison sont lents. 

Les racines des préjugés sont profondes. » 

VOLTAIRE 

 

 

Cela n’aura pas échappé au lecteur, notre recherche s’inscrit au croisement de 

deux disciplines : la criminologie de la réaction sociale comme ancrage et terrain 

d’étude, et la sociologie du genre comme grille analytique. Dans ce croisement 

interdisciplinaire, nous avons fait le choix, tel que clairement explicité précédemment, 

de donner la parole aux femmes, aux magistrates, afin de mettre au jour, au bénéfice de 

ces deux disciplines, le rapport actif de ces agents de la réaction sociale aux processus 

sociaux
1578

 dans une société prônant les valeurs d’égalité. Ce rapport n’est pas un et 

unique. Au contraire, il s’inscrit dans des réalités diverses et des mouvements qui 

peuvent être contradictoires. Au travers des différentes analyses proposées, c’est cet 

objectif que nous avons poursuivi : mettre au jour ce rapport, dans ses diversités et ses 

contradictions, l’analyser et lui donner sens à travers l’articulation de « l’analyse des 

effets structurels du genre avec l’analyse des expériences subjectives du genre dans un 

contexte sociétal et professionnel donné »
1579

. 

 

Rappelons que les résultats présentés tout au long des chapitres précédents 

valent pour la population de départ. En effet, suivant notre méthodologie, les résultats 

obtenus sont des résultats ancrés dans le terrain : ici les magistrates francophones 

belges. Ces résultats sont également tributaires de « l’ici et maintenant » de notre 

recherche. En effet, les représentations sociales ne sont pas des structures statiques. Ce 

qui a été exposé dans les chapitres précédents dépend donc en partie du moment de leur 

parcours dans lequel se trouvaient les magistrates lors de notre rencontre. De même, ces 

résultats dépendent aussi de nos questions de recherche qui ont orienté le dialogue noué 

avec les magistrates, qui elles-mêmes sont des sujets qui ne peuvent se réduire à de 

simples « objets de recherche ». Cependant, comme le soulignent CLAUDE DUBAR et 

DIDIER DEMAZIÈRE, si les sujets peuvent effectivement mobiliser des formes identitaires 

différentes selon leur interlocuteur et le contexte de l’entretien, « les contraintes de la 

« mise en récit » imposent le recours à une forme identitaire dominante assurant une 

certaine cohérence à la succession des séquences et à la formulation des actants »
1580

. 
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Identiquement, la réalisation des entretiens, leur retranscription et leur relecture, 

associés aux lectures théoriques et aux questionnements suscités par des discussions ou 

la préparation de communications orales ou écrites, ont fait émerger certains thèmes que 

nous avons trouvés particulièrement intéressants. 

Une analyse progressive des données, associant induction, déduction et validation
1581

, 

nous a permis de mieux comprendre ces thèmes, de les cerner, de les expliciter. De ce 

fait, les analyses réalisées, les choix que nous avons faits de mettre ou non en avant 

certaines données, sont, suivant les propos de PIERRE PAILLE
1582

, notre proposition de 

compréhension, de sens des données récoltées et donc du terrain concerné. Elles sont 

une « interprétation valide, plausible, cohérente »
1583

, mais non pas « L’interprétation » 

avec un grand « L »
1584

 ; comme elles ne sont pas une théorie universelle avancée, mais 

une étape vers cette théorisation
1585

. C’est sur cette base que la discussion va être 

réalisée.  

 

Cependant, malgré ce caractère spécifique, située, voire temporaire, des résultats 

et des conclusions qui en ont été tirées, leur valeur est indéniable puisque cette 

recherche a permis de dégager, tant en criminologie qu’en sociologie du genre, de 

nouvelles connaissances : des connaissances intrinsèques à la population en elle-même, 

mais également connaissances nées de la comparaison de nos données avec d’autres 

données. Mais plus encore, les analyses qui ont été faites pourront elles-mêmes servir de 

base de comparaison pour d’autres études, en criminologie ou en sociologie, basées sur 

une population plus large, sur une autre population ou à une autre époque, afin de venir 

affiner, confirmer ou infirmer les conclusions et propositions de formalisation ici 

proposées ; et poursuivant ainsi les étapes de théorisation réalisées au cours de cette 

recherche. 

 

1 Femmes magistrates et féminisation de la magistrature 
 

Tout comme il n’existe pas une seule manière d’être magistrat, il n’existe pas 

une seule manière d’être une « femme magistrat ». Les origines, les motivations, les 

parcours et les pratiques professionnelles, privées et familiales des unes et des autres 
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varient notablement. Au sein de cette hétérogénéité – qui se retrouve également dans 

d’autres professions comme la médecine
1586

 – trois axes de discussion doivent ici 

particulièrement retenir notre attention : celui de l’évolution numérique des magistrates, 

celui de l’évolution de leur profil au cours du temps, et celui de la féminisation de la 

magistrature. 

 

1.1 Évolution numérique 

 

Des dires des deux pionnières de notre échantillon, lors de leur arrivée au 

barreau dans les années 1960, les femmes y étaient peu nombreuses et avaient du mal à 

y percer. Identiquement, dans les années 1960 et 1970, ces pionnières expliquent que la 

magistrature était essentiellement composée d’hommes assez âgés, et les magistrates en 

fonction étaient peu présentes dans les niveaux d’appel et supérieurs. L’image du 

magistrat de cette époque était celle d’un homme dont l’épouse ne travaillait pas, gérait 

tout à la maison, et s’occupait seule de leur(s) enfant(s). 

Logiquement, ces pionnières disent avoir toujours été parmi les premières femmes à 

accéder aux postes qu’elles ont occupés et avoir remarqué une augmentation, tout au 

long de leur carrière, de la présence générale des femmes au sein de la magistrature. 

Cette constatation, confirmée par les données numériques précédemment exposées, est 

rejointe par les discours des magistrates plus jeunes. Nommées dans la magistrature 

dans les années 1990, certaines magistrates expliquent être arrivées dans un milieu 

professionnel où les femmes étaient nombreuses, et où, de ce fait, leur appartenance au 

sexe féminin n’a été d’aucune importance. 

 

« J’arrive moi à un moment où la magistrature est quand même essentiellement 
féminine […], parce que je crois que j’aurais été juge il y a même encore 10 ans, 
c’était encore beaucoup d’hommes et ça n’aurait pas été évident de se sentir aussi 
bien considérée accueillie. Ici on est quand même une majorité de femmes. Les 
assemblées générales sont majoritairement des femmes. […] D’ailleurs tous les juges 
qui viennent de partir à la pension c’étaient tous des hommes. Donc les hommes 
sont vraiment partis remplacés par les femmes. » 
Citation 151 : Mag10 - pp20 

 

Cette impression, partagée par de nombreuses magistrates, n’est que 

partiellement confirmée par les données numériques à notre disposition. En effet, il 

apparaît que si, en nombre global, les magistrates composent effectivement la moitié 
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des effectifs du corps, et qu’une forme de parité peut être remarquée au niveau de 

l’instance, « leur part s’étiole dans les hauts grades »
1587

. Certaines fonctions 

continuent d’être majoritairement occupées par des hommes, faisant  de celles-ci des 

formes « d’offices typiquement masculins ». La magistrature belge reste donc marquée 

d’un déséquilibre réel entre hommes et femmes dans les postes supérieurs et de 

direction de la profession
1588

, confirmant ainsi les propos de FRANÇOISE HERITIER : « la 

progression s’est arrêtée là où commence le vrai pouvoir ».
1589

 Cette réalité, que l’on 

retrouve dans d’autres pays
1590

, et aussi dans d’autres professions
1591

 – la politique
1592

, 

l’avocature et le notariat
1593

, les entreprises ou administrations publiques
1594

, la 

médecine
1595

, le monde académique et de la recherche
1596

, ou encore le journalisme
1597

 

– trouve également, dans les discours des magistrates, les mêmes explications : le récent 

accès des femmes à la profession, leur moindre attrait pour ce type de fonction et le 

souhait de « laisser faire le temps » qui corrigera ces différences. Cependant, et 

identiquement à ce qui est analysé en France
1598

 et dans d’autres professions
1599

, 

l’examen des données numériques en notre possession remet en question que seuls 

« l’âge » et « l’ancienneté » des magistrates puissent expliquer cette différence dans les 

postes hiérarchiques, et tend à confirmer l’existence d’un plafond de verre dans la 

magistrature belge. Ce plafond trouve son origine dans des obstacles et freins variés, 
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souvent cumulatifs, liés à la fois à la sphère privée et à la sphère professionnelle. 

Prenons pour exemple la moindre disponibilité professionnelle des femmes et leur 

moindre présence dans les réseaux relationnels
1600

, liées à leurs responsabilités 

familiales, elles-mêmes nées d’une dissymétrie sexuée au niveau de leur couple et non 

considérées dans le milieu professionnel. Il ne s’agit donc plus des formes de 

discriminations directes qu’ont pu rencontrer les pionnières, mais de formes plus 

subtiles et indirectes, illustrant l’évolution des rapports sociaux de sexe et leur 

renouvellement au travers de leurs transformations, aussi bien dans la sphère privée 

qu’au niveau des organisations
1601

. 

 

De plus, si l’on retrouve des femmes dans toutes les fonctions de la magistrature, 

il n’en demeure pas moins que les magistrates sont proportionnellement plus 

nombreuses dans les matières « jeunesse » et « travail » ; ces matières correspondent 

aux domaines classiquement associés au féminin : l’éducation, l’enfance et la jeunesse, 

le handicap et les questions sociales, soit le secteur du « care » de manière plus 

générale. Suivant les propos d’ANNE BOIGEOL : « il n’est pas contestable que les 

femmes ont toujours un tropisme pour les affaires de famille, étant toujours très 

imprégnées de l’idéologie de leur responsabilité et de leurs compétences particulières 

en ce qui concerne les enfants et la famille »
1602

. Les hommes, eux, sont plus 

représentés dans les fonctions de forte visibilité : ils sont Juges d’instruction, membres 

du parquet ou chefs de juridiction.  

« This produces a professional stratification, with certain legal areas being reserved for 

men, while women tend to end up working in areas of lesser prestige in the legal 

hierarchy »
1603

. Si on ne peut pas parler de clivage brutal, il s’agit pour autant d’une 

réelle forme de polarisation qui rappelle la traditionnelle division des sexes, et fait écho 

à la remarque de DARRELL STEFFENSMEIER et CHRIS HERBERT qui soulignent que 

« women’s recent entrance into male-typed occupations is characterized typically by a 

sexual division of labor within these occupations »
1604

. Cette réalité se retrouve en outre 
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dans d’autres pays, comme la France et l’Italie
1605

, mais également dans d’autres 

professions de prestige, comme la politique
1606

, la médecine
1607

, le monde 

académique
1608

, ou encore dans le journalisme
1609

. 

 

L’association de ces deux formes de ségrégation forme une double polarisation 

retrouvée tant au niveau global du marché de l’emploi européen
1610

 que dans d’autres 

professions spécifiques
1611

. Celle-ci s’illustre, dans la magistrature belge, par les quatre 

« points d’ombre » de l’évolution numérique de la féminisation, mis en avant dans la 

conclusion du chapitre consacré à cette question
1612

. Cette réalité a pour conséquence 

que les magistrates se reconnaissent et s’investissent moins dans les postes de pouvoir, 

et que leur présence se maintient et augmente dans les postes définis comme 

« subalternes ». Au niveau mondial, cette réalité place la Belgique, en termes de 

représentativité des femmes dans les hautes instances judiciaires, loin de pays comme la 

Serbie, la Lettonie, la Slovénie, l’Australie ou le Canada où cette représentativité frôle 

les 50%, voire les dépasse
1613

. 

 

Cette double polarisation renvoie indéniablement à la socialisation différenciée 

des garçons et des filles. En effet, elle reflète la perpétuation, au sein de la magistrature, 

de l’association entre, d’une part, le masculin, les postes de pouvoir et d’influence, les 

fonctions de terrain et celles au contact direct avec la police ; et, d’autre part, le féminin, 

les postes liés aux enfants et à l’aide sociale au sens large, et aux fonctions 

« subalternes » à l’échelle de la hiérarchie en vigueur dans la profession. En outre, cette 

polarisation illustre également deux autres expressions de ces rapports sociaux de sexe : 

la protection du masculin et la protection des femmes. 
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En effet, la constatation de l’existence de cette polarité démontre combien la société 

continue de surveiller et de protéger au maximum le pôle homme/masculin – quels que 

soient les aptitudes, les rôles, les compétences ou les qualités associés à ce pôle
1614

 
1615

. 

Tout ce qui ne correspond pas à ce pôle de référence, incarné dans l’homme adulte et 

libre, est dévalorisé ; en ce compris les hommes qui s’éloignent du pôle masculin et de 

ses prérogatives
1616

, à l’image, dans les sociétés passées, des esclaves, ou, à l’heure 

actuelle, des hommes dans les métiers de la petite enfance
1617

 ou des infirmiers
1618

. 

À cette protection et cette valorisation du masculin et de ce qui le représente s’associe, 

dans nos sociétés et tel qu’illustré dans le cas étudié, une volonté des sociétés de 

maintenir bon an mal an, les femmes dans des fonctions qui semblent mieux leur 

convenir, qui correspondent mieux à « leur supposée nature », à leurs obligations 

domestiques et familiales ; mais également de les tenir plus éloignées des fonctions 

considérées comme les plus dangereuses, à savoir, dans le cas qui nous concerne, celles 

du parquet et de l’instruction. En effet, les propos des pionnières comme les données 

numériques actuelles montrent combien les magistrates continuent d’être moins 

présentes dans ces fonctions. Cette volonté de protection des femmes caractérise notre 

époque et nos sociétés
1619

. Elle illustre également combien les rapports sociaux de sexe 

évoluent, et sont géographiquement et temporellement situés
1620

 : dans de nombreux 

pays encore, comme dans les nôtres avant le XIX
ème

 siècle, ce sont aux femmes que 

reviennent les tâches manuelles lourdes et le port de lourdes charges, et ce sont elles qui 

sont les plus exposées aux maladies mortelles. 
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Si cette double polarisation ne peut être niée, il convient cependant de noter que, 

au contraire des pays de common law, du Japon ou de la Corée1621
, et pour différentes 

raisons telles la banalisation de la féminisation de la profession, l’arrivée des concours 

et donc de l’objectivation des conditions d’accès et de promotion au sein de la 

profession, ou encore la preuve faite par les femmes de leurs compétences et de leurs 

capacités, une homogénéisation des carrières des magistrats et des magistrates belges 

semble apparaître. En effet, sauf pour certaines fonctions
1622

, dont les plus hautes
1623

, 

l’ensemble des fonctions de la magistrature est investi par une proportion importante de 

magistrates, proportion en constante augmentation. 

Cependant, d’après les travaux d’ANNE BOIGEOL, les préférences exprimées par les 

hommes et les femmes en cours de formation à la magistrature semblent toujours 

marquées de l’empreinte des rôles traditionnellement attribués à l’un et l’autre sexe. 

Preuve qu’à l’heure actuelle, ce ne sont plus tant des contraintes externes qui freinent 

les femmes, que l’intériorisation de contraintes sociales stéréotypées
1624

, « les 

« héritages sexués », les habitudes et croyances incorporées, qui conditionnent les 

possibilités de négociation de chaque actrice »
1625

. 

 

La présence de plus en plus importante des magistrates, comme dans d’autres 

professions
1626

, interpelle
1627

 ; et, à l’instar de magistrates de notre échantillon, certains 

craignent qu’une trop grande féminisation du corps puisse nuire à la fonction : le risque 

d’une surreprésentation des magistrates pose question
1628

, tout comme une 

                                                 
1621

 Marquant ici une nouvelle fois toute la relativité – ici géographique – des formes que prennent les 

rapports sociaux de sexe. Osaka, "Women and the new legal training system in Japan." Haesook, "The 

judicial Examination and the production of women jurists in Korea : the experiences of the 1970s and the 

1980s generation." Brockman, ""Resistance by the Club" to the Feminization of the Legal Profession." 

Malleson, "Prospects for parity : the position of women in the judiciary in England and Wales." 

Sommerland, "Women solicitors in a fractured profession : intersections of gender and professionalism in 

England and Wales." 
1622

 Rappelons le cas des Justices de paix ou du Parquet général. 
1623

 La Cour de cassation et les postes de chef de corps. 
1624

 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 28. Boigeol, "Féminisation de la magistrature et 

barrières de genre : l'exemple de la France," 156; Bourdieu, La domination masculine. .Menneson and 

Galissaire, "Les femmes guides de haute montagne : modes de socialisation et identités sexuées." Voyez 

également pour rappel le point théorique traitant du masculin neutre (pp 181). 
1625

 Menneson and Galissaire, "Les femmes guides de haute montagne : modes de socialisation et 

identités sexuées." 
1626

 Beauchesne, "Les recherches en amérique du nord sur l'entrée des femmes dans la police : les 

difficultés d'integration dans une culture organisationnelle masculine," 343. 
1627

 Cacouault-Bitaud, "La féminisation d'une profession est-elle le signe d'une baisse de prestige?," 107. 

Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 26. Boigeol, "Féminisation de la 

magistrature et barrières de genre : l'exemple de la France," 146. 
1628

 Mandeville, "Eléments pour une sociologie des magistrats de l'ordre judiciaire. Enquête sur les 

magistrats de l'ordre judiciaire"," 154. 



Discussion 

 543 

surreprésentation des hommes pose aujourd’hui
1629

 également question
1630

. En France, 

le Président du jury d’examen d’accès à la profession de 1992 souligne : « le 

phénomène n’est pas sain du point de vue de l’équilibre social. Autant il a pu être 

anormal qu’au nom de l’ensemble du peuple français une majorité d’hommes rende la 

Justice, autant il le serait qu’une majorité de femmes le fasse à l’avenir »
1631

. Faut-il 

alors modérer l’équilibre entre magistrats et magistrates ? Rejoignant sur ce point 

certaines magistrates, il nous semble que cet équilibre numérique ne doit pas être 

recherché à tout prix, ni dans un sens ni dans un autre : pas de quotas de magistrates 

pour les hautes Cours et pas de nomination masculine à tout prix – au risque 

d’incompétence – pour augmenter la proportion de magistrats dans la profession. 

L’image de la justice est primordiale, et s’il paraît sensé ne pas souhaiter une 

magistrature totalement féminine après qu’elle ait été totalement masculine, nous 

pensons qu’il ne faut pas non plus rechercher une mixité rassurante à tout prix. Dans les 

deux cas, il convient donc de réfléchir à la mise en place d’un système qui permettrait 

de dépasser les inégalités et les discriminations liées au sexe, et, de ce fait, à la fois 

d’attirer à nouveau des hommes vers cette profession et aux femmes d’accéder aux 

postes de pouvoir, et offrant alors à l’équilibre sexué de se faire naturellement. 

Rappelons-le, les organismes ont eux-mêmes le pouvoir de faire évoluer les pratiques en 

leur sein vers une plus grande prise en compte des réalités de genre, et, de ce fait, vers 

plus d’égalité. Bien que de nombreuses hiérarchisations, présentes en amont, 

continueront à créer des déséquilibres en dehors de son champ d’action, la magistrature 

a, en son sein, une réelle marge de manœuvre pour évoluer vers plus d’égalité réelle 

entre magistrats et magistrates, et évoluer de ce fait vers un équilibre entre hommes et 

femmes naturellement régulé. 

 

1.2 Évolution des profils 

 

Les magistrates nées aux alentours des années 1940 expliquent que si les filles 

de leur génération étaient peu nombreuses dans les études de droit, il était cependant 

courant que celles-ci poursuivent des études. Identiquement, si beaucoup d’entre elles 

ayant fait des études ne travaillaient pas par la suite, en débutant leur carrière, ces 

                                                 
1629

 Cette préoccupation de la surreprésentation des hommes est en effet récente : le monopole masculin 

de nombreuses professions a été très longtemps accepté et considéré comme normal et n’a été remise en 

question qu’à la fin du XIXème siècle et au cours du XXème. 
1630

 Malleson, "Prospects for parity : the position of women in the judiciary in England and Wales." 
1631

 Boigeol, "Les femmes et les cours. La difficile mise en oeuvre de l'égalité des sexes dans l'accès à la 

magistrature," 121. 
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pionnières et magistrates nées autour des années 1940 n’étaient pas pour autant des 

exceptions. Et bien que, selon leurs dires, leur choix de s’engager dans une voie 

professionnelle considérée comme masculine étonnait, elles n’ont pas ressenti de 

difficultés importantes. En effet, le caractère exceptionnel de leur parcours se marque 

certainement moins leur choix de débuter une carrière que dans le fait d’en avoir réalisé 

une complète, puisqu’encore beaucoup de femmes de leur génération entamant une 

carrière l’arrêtaient suite à la naissance de leur premier enfant
1632

. 

 

Les mentalités avaient donc évolué depuis la génération précédente où les 

femmes, si elles faisaient des études, les faisaient par principe, et ne travaillaient 

pas
1633

 : les femmes commençaient à être prises plus au sérieux dans la société. Il y a 

donc une rupture claire avec la génération des mères de ces magistrates : les femmes 

commençaient à pouvoir faire ce que les hommes faisaient, tout en gardant cependant 

toutes les obligations liées à leur statut de femme. 

 

Si les carrières complètes et jusqu’à des fonctions prestigieuses de ces 

magistrates nées dans les années 1940 marquent une réelle évolution par rapport aux 

générations précédentes, les données que nous avons récoltées durant cette recherche 

nous permettent de mettre en avant certaines des formes caractérisant l’évolution des 

générations suivantes
1634

.  

 

1.2.1 Des évolutions… 

 

Il y a tout d’abord les points sur lesquels les données de notre échantillon 

montrent une réelle évolution entre les générations.  

 

La première d’entre elles est d’ordre structurel. En effet, comme de nombreuses 

fois évoqué, dans les années 1990, l’État belge s’est doté d’un système de recrutement à 

la magistrature plus objectif. Une différence notable se marque donc entre les deux 

premières générations de profils et la troisième où les nominations politiques tendraient 

à disparaître.  

 

                                                 
1632

 Daune-Richard, "Les femmes et la société salariale : France, Royaume-Uni, Suède," 3. 
1633

 Pour rappel, voyez le point traitant de l’idéologie des deux sphères (pp 140). Voyez également 

Nandrin, "La femme avocate. Le long combat des féministes belges (1888-1922)," 141. 
1634

 C’est-à-dire les générations de magistrates jusqu’en 2010. 
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C’est cependant dans l’amélioration du contexte que nos données révèlent 

l’évolution la plus notable. En effet, à l’époque des pionnières, les discours laissent 

paraître que si les grandes difficultés et la sursélection des magistrates étaient passées, 

les préjugés et les mises à l’épreuve étaient encore de rigueur. Les a priori quant aux 

fonctions devant ou non être occupées par les magistrates étaient toujours présents, et 

celles-ci n’avaient nullement le droit de se montrer « mauvaises » dans leur travail ou 

absentes pour des raisons familiales, au risque de se le voir alors reproché. Au niveau 

personnel, elles se voyaient chargées de l’ensemble des obligations domestico-

éducatives. L’ensemble de ces faits formait très certainement une sorte de frein au 

développement de la carrière des pionnières. 

Identiquement, les magistrates en poste dans les années 1980 expliquent que les 

magistrats étaient alors encore d’une génération plus ancienne, attribuant aux hommes 

et aux femmes des rôles stéréotypés et estimant que la place d’une femme était à la 

maison avec leurs enfants et non pas au Palais. De ce fait, les magistrates étaient traitées 

différemment des magistrats, leur présence n’étant pas considérée comme tout à fait 

normale.  

Enfin, celles que nous avons dénommées les « pionnières ou minoritaires dans une 

fonction »
1635

 – donc en ce compris des magistrates de la troisième génération de profils 

– évoquent avoir connu des difficultés dues à leur statut de femme et avoir dû faire leurs 

preuves, voire devoir continuer à les faire. Elles évoquent également des formes de 

misogynie et d’hostilité à leur encontre, leur milieu professionnel étant encore, aux dires 

de certaines, macho et masculin. 

Il apparaît, dans les discours que nous avons recueillis, que ce type de difficultés est 

largement moins relevé et évoqué par les magistrates de la troisième génération de 

profils. Certaines, en nombre très faible – en sus de celles se trouvant dans le groupe 

spécifique des « pionnières ou minoritaires dans une fonction » – évoquent certaines 

difficultés ou formes de sexisme, mais l’importance de ces discours est largement 

moindre que dans les précédentes générations. Ceci dénote donc d’une évolution 

contextuelle importante menant à un climat moins différenciant et discriminatoire. Cette 

constatation est confirmée par d’autres données qui laissent apparaître un 

                                                 
1635

 Pour rappel, ce groupe reprend l’ensemble des magistrates qui, peu importe leur date d’entrée dans la 

magistrature, sont arrivées dans leur fonction en étant la première femme pour la juridiction concernée, 

ou, si elles n’étaient pas les premières, étaient néanmoins très peu nombreuses – notamment dans des 

fonctions considérées comme plus masculines. De ce fait, dans ce groupe des « pionnières et magistrates 

minoritaires dans leur fonction », se retrouvent des magistrates des trois générations de profils puisque 

même des magistrates nommées après 1989 ont été affectées à des fonctions où elles étaient la première 

femme de la juridiction ou en nette minorité. 
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raccourcissement des délais de promotion au niveau de l’appel : ce délai passe de 10 à 5 

ans pour les magistrates nommées autour des années 1980 et après. 

Le contexte évolue donc indéniablement de manière positive entre l’époque d’entrée en 

fonction des pionnières et celle des magistrates de la troisième génération de profils. 

Cependant, les discours de certaines magistrates parmi les plus tardivement nommées 

laissent apparaître qu’une persistance de préjugés et de formes de sexisme et/ou de 

paternalisme bienveillant demeure. Malgré une évolution indéniable, nos données 

mettent donc en lumière que le noyau dur des inégalités, soit les inégalités symboliques, 

continue de persister, bien que sous des formes moins visibles et moins directes. 

 

Si le contexte professionnel des magistrates évolue, leurs représentations 

sociales en termes de genre font, elles aussi, l’objet d’une évolution. En effet, si nos 

données laissent apparaître que certains des principaux stéréotypes liés au genre
1636

 sont 

exprimés par certaines magistrates, ceux-ci sont essentiellement tenus par des 

magistrates de la deuxième génération de profils. A contrario, la majorité des 

magistrates se définissant comme féministes ou pouvant être catégorisées comme 

présentant une forme de féminisme latent, sont de la troisième génération de profils
1637

. 

Nous dénotons donc, dans notre échantillon, une évolution dans les discours des 

magistrates allant vers moins de représentations stéréotypées et plus de conscience des 

formes de la réalité des rapports sociaux de sexe. 

 

Autre évolution notable, à l’inverse des deux premières générations, la majorité 

des magistrates de la troisième génération de profils explique avoir grandi dans une 

famille où leur mère était professionnellement active. Au contraire donc des profils des 

pères et des époux
1638

, ceux des mères des magistrates montrent une différence 

flagrante. 

Dans le même esprit, il apparaît que si les magistrates des deux premières générations 

de profils ont été sensibilisées aux questions des rapports sociaux entre hommes et 

femmes par l’influence – positive ou négative – de leur père ; cette sensibilisation, pour 

les magistrates de la troisième génération, s’est réalisée par l’intermédiaire de leur mère. 

                                                 
1636

 La magistrature est une « bonne profession pour les femmes », la magistrature permet aux femmes 

d’avoir un « salaire d’appoint », les hommes et les femmes se distinguent par des essences, des natures 

différentes. 
1637

 Sur 15, 4 sont de la deuxième génération de profils et 11 de la troisième. Au vu des dates de naissance 

des magistrates concernées, l’influence contextuelle, au moins partielle, du mouvement de mai 68 et de la 

seconde vague de féminisme est difficilement contestable. 
1638

 Voyez ci-après. 
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La position des mères, dans le parcours personnel et professionnel des magistrates, varie 

donc clairement entre les deux premières générations et la dernière. 

 

Nous pouvons également noter des changements dans les types d’influence sur 

les parcours de carrière des magistrates. Tout d’abord, si à l’époque des pionnières, le 

choix des études de droit était un choix familial, les raisons de ce choix se révèlent plus 

personnelles pour les magistrates de deux autres générations. Ensuite, les motivations à 

travailler varient entre la deuxième et la troisième génération de profils : pour la 

deuxième, il s’agit majoritairement de répondre à une volonté d’être indépendante et de 

ne dépendre de personne ; pour la troisième les discours mettent plus en lumière un 

refus d’être femme au foyer. De plus, la postulation à la magistrature par volonté de 

quitter le barreau n’est pas soulevée par les pionnières et ne l’est que par un quart des 

magistrates de la deuxième génération, mais elle est présente dans les discours d’une 

très large majorité des magistrates de la troisième génération
1639

. Enfin, à l’inverse, si 

les raisons familiales et/ou de couple sont évoquées par les deux pionnières et une très 

large majorité des magistrates de la deuxième génération
1640

 comme ayant influencé 

leur parcours professionnel, moins de la moitié des magistrates de la troisième 

génération
1641

 les évoque dans leur discours. 

Une différence doit donc être notée entre les deux premières générations et la troisième 

au niveau des influences sur les trajectoires professionnelles : une plus grande distance, 

une plus grande liberté par rapport aux injonctions et impératifs familiaux, de même 

qu’un rejet plus affirmé de l’avocature se marquent nettement. Cette constatation d’une 

plus grande liberté est confortée par nos données qui montrent également que les 

magistrates de la troisième génération de profils sont plus nombreuses que les 

magistrates des deux autres générations à avoir des loisirs personnels et sont, a 

contrario, moins nombreuses à décrire une forme de sacrifice de leur temps personnel 

pour des raisons familiales. Cependant, ces magistrates de la troisième génération de 

profils sont également celles qui sont proportionnellement les moins nombreuses a être 

investies dans des activités de type para-professionnel, ce qui est d’autant plus marqué 

chez les magistrates nées en 1960 ou après. 

 

 

De manière générale, l’ensemble de ces évolutions montre, au plan 

                                                 
1639

 Trois quart des magistrates de cette génération sont concernées. 
1640

 70%. 
1641

 45%. 
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professionnel, contextuel et personnel, un élargissement des opportunités et un 

amoindrissement des contraintes. 

 

 

1.2.2 … et des statu quo… ou presque 

 

Cependant, malgré ces évolutions, sur certains sujets, les données recueillies 

n’ont fait ressortir aucune évolution notable. 

C’est par exemple le cas des difficultés de couple qui sont évoquées par des magistrates 

des trois générations de profils ; ou de la crainte, partagée par plusieurs magistrates, de 

voir la profession se dévaloriser suite à une présence trop importante de femmes ; ou 

encore l’évidence, partagée par toutes, de travailler. 

Identiquement, la majorité des magistrates des trois générations explique avoir fait 

appel à des aides extérieures pour la gestion des obligations domestico-éducatives. Et 

pour une proportion identique des magistrates concernées de chaque génération
1642

, ces 

aides leur ont été indispensables. 

Cette même stabilité au cours du temps se retrouve sur plusieurs sujets où c’est à chaque 

fois une proportion identique de magistrates de chaque génération – proche de 50% – 

qui expose le même avis. Cela est le cas dans la principale explication donnée au plus 

faible taux de magistrates dans les fonctions supérieures, à savoir que cette différence se 

réglera « avec le temps ». Cela l’est également sur le fait que les magistrates, en entrant 

dans la magistrature, ont apporté « une sensibilité féminine » et une « vision 

différentielle » par rapport aux magistrats ; ou encore sur la crainte de voir une 

magistrature trop féminisée. 

Si nos données mettent donc en avant une certaine évolution dans les représentations 

stéréotypées des magistrates ou dans les difficultés rencontrées, il apparaît également 

que certaines autres restent identiquement partagées au fil des générations. 

 

En outre, nos données dénotent une évolution très relative en matière de 

démocratisation de la profession. 

En effet, si dans les trois générations de profils nous retrouvons un peu plus de la moitié 

des magistrates qui disent avoir un père ayant fait des études universitaires, seul un 

dixième des magistrates de la troisième génération de profils disent avoir un père juriste 

– contre la moitié pour les pionnières et le tiers pour les magistrates de la deuxième 
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 Soit entre 45% et 50%. 
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génération. De plus, c’est dans la troisième génération de profils que nous retrouvons 

six des sept magistrates expliquant être la première universitaire de leur famille
1643

. 

Pour autant, globalement, la proportion de magistrates ayant un père dont le diplôme est 

universitaire reste stable au fil des trois générations. Cette stabilité se retrouve 

également dans les professions des époux des magistrates puisque seules trois 

magistrates de notre échantillon, toutes trois dans la troisième génération de profils, 

disent avoir des époux dont la profession n’est pas une profession universitaire. 

Une forme de démocratisation apparaît donc bel et bien, la magistrature s’ouvrant à 

d’autres familles que celles de tradition juridique et judiciaire. Mais cette évolution 

n’est que très légèrement notable, et les magistrates restent majoritairement issues de 

famille dont les pères sont universitaires et forment très majoritairement des couples 

avec des hommes diplômés de niveau universitaire. 

 

Enfin, la dernière grande forme de stabilité de notre échantillon concerne 

l’articulation entre la vie privée et la vie professionnelle des magistrates
1644

. Le rapport 

entre la carrière et la vie familiale, chez les magistrates, apparaît, comme dans d’autres 

professions – la recherche
1645

, les ingénieurs
1646

 – assez distandu. Les situations 

familiales des magistrates sont variées, de même que leurs carrières. Certaines 

magistrates avec des enfants et des maris qu’elles décrivent comme peu ou non 

participatifs ont des postes à responsabilités et de décisions, alors que d’autres, sans 

enfant, célibataires ou avec un mari décrit comme complètement participatif, sont dans 

des postes en instance. Le lien entre la situation familiale et la situation professionnelle 

n’est donc pas direct ou linéaire. De nombreux autres éléments rentrent en 

considération : le soutien du conjoint, des parents, de l’entourage professionnel, la 

présence d’aides extérieures rémunérées, l’attrait pour les fonctions exercées… . 

Pour autant, bien qu’une majorité de magistrates des trois générations de profils 

s’accorde à dire qu’il n’y a plus aucun problème du fait d’être une femme dans le 

secteur juridique, ces mêmes magistrates soulignent que les femmes continuent 

d’éprouver plus de difficultés que les hommes à concilier leur vie privée et leur vie 

professionnelle, à trouver un équilibre entre ces deux pans de leur vie, et donc à mener 

                                                 
1643

 Pour rappel, la septième est de la deuxième génération de profils. 
1644

 Cette réalité est confirmée, bien que comme précédemment souligné, nos données montrent que 

l’influence des impératifs familiaux et de couple est, suivant les discours des magistrates, moins 

importante pour les magistrates de la troisième génération de profils que pour les deux premières 

générations ; laissant ainsi apparaitre une plus grande liberté de celles-ci par rapport aux impératifs 

familiaux. 
1645

 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre." 
1646

 Marry, Les femmes ingénieurs. Une révolution respectueuse. 
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une carrière. Et en effet, comme cela est le cas dans d’autres professions comme la 

recherche
1647

, la médecine
1648

 ou la politique
1649

, il apparaît que la très grande majorité 

des magistrates rencontrées, quelle que soit leur fonction, explique être responsable de 

la gestion matérielle et quotidienne de leur famille, qu’il y ait ou non présence 

d’enfant(s). En effet, dans notre échantillon, peu de magistrates disent avoir un mari 

réellement participatif, en ce compris parmi les plus jeunes d’entre elles. En outre, aussi 

bien parmi les plus jeunes magistrates que parmi celles expliquant avoir un mari 

totalement participatif, nombreuses sont les magistrates qui expliquent que les aides 

extérieures, rémunérées ou non, auxquelles elles ont fait appel pour les questions 

ménagères et/ou la garde des enfants ont été indispensables dans la réalisation de leur 

carrière, que c’est la délégation de certaines tâches qui rend une conciliation entre vie de 

famille et carrière possible. 

Les stéréotypes voulant que les nouvelles générations sont plus égalitaires et que la 

conciliation entre carrière et vie famille est aujourd’hui plus aisé pour les femmes – 

stéréotypes partagés aussi par les magistrates – sont donc largement mis à mal par les 

données récoltées durant notre recherche. 

Comme dans d’autres professions
1650

, dans d’autres pays
1651

 et au niveau européen
1652

, 

bien que dans des degrés divers, avec certaines nuances et plus ou moins de facilités ou 

de difficultés, ce sont les femmes, qu’elles soient mères ou non
1653

, qui restent très 

majoritairement assignées aux questions liées à la famille, aux enfants et aux personnes 

dépendantes. Il ne s’agit pas seulement du souci concret des autres et du quotidien, mais 

aussi, voire surtout, d’une charge mentale forte
1654

, de la responsabilité de « mettre en 

place et surveiller une organisation complexe et fragile »
1655

. Cette responsabilité 

demande un investissement énergétique important et entraîne, pour de nombreuses 

d’entre elles, fatigue, stress, culpabilité et difficultés
1656

.  
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 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 34. 
1648

 Deriaz, Bridel Grosvernier, and Tissot, "Profession médecin : choix et perspectives selon le genre," 

1440. 
1649

 Heinen, "Femmes, rapports et pouvoir local," 176. 
1650

 Voyez le point théorique concernant la répartition des tâches (pp169). Voyez également Pochic, "Le 

chômage des cadres : un révélateur des tensions entre carrière et vie privée?." 
1651

 Heinen, "Femmes, rapports et pouvoir local," 177-78. 
1652

 Meulders et al., Politiques publiques pour promouvoir l'emploi des parents et l'inclusion sociale. 
1653

 Bien que la présence d’enfant(s) et leur nombre accentuent la charge de cette responsabilité, tel que 

cela a déjà été évoqué et tel que cela le sera dans quelques lignes. 
1654

 Ferrand, "Du droit des pères aux pouvoirs des mères," 195. 
1655

 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 34. 
1656

 Marry, Les femmes ingénieurs. Une révolution respectueuse: 23. 
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De ce fait, si pour les hommes « paternité et carrière se renforcent […], pour [les 

femmes], à l’inverse, mariage, maternité et carrière ne font pas bon ménage »
1657

. La 

maternité affecte négativement la carrière des femmes ; alors que « les pères travaillent 

plus et dans de meilleures conditions que les hommes sans enfants »
1658

.  

L’ensemble de ces faits démontre la persistance d’une « dissymétrie sexuée dans le 

conflit travail/famille »
1659

, dissymétrie très largement illustrée dans les discours des 

magistrates. MAUD ROCHETTE le rappelle : « Il a été clairement démontré que les 

femmes qui exercent des professions traditionnellement masculines ne sont pas pour 

autant soustraites aux conditions désavantageuses que vivent l’ensemble des femmes 

sur le marché du travail, bien au contraire. Si la formation universitaire procure à ces 

femmes un statut à part, il n’en demeure pas moins qu’il est difficilement comparable à 

celui des hommes détenteurs d’une formation identique »
1660

. Et effectivement, les 

magistrates sont détentrices d’un diplôme universitaire, elles exercent une profession 

stable, sécure, protégée, prestigieuse, bien rémunérée et reconnue. De ce fait, elles ont, 

sur l’ensemble de la population féminine, une situation privilégiée dans le monde du 

travail. Pour autant, cette position n’est pas synonyme d’égalité par rapport aux hommes 

dans la même situation. 

 

 

Cette analyse croisée des profils des magistrates selon deux axes, un thématique 

et un temporel, nous a permis de mettre au jour, certains des points saillants de 

l’évolution des profils de ces magistrates et de la profession qu’elles ont intégrée. 

 

Nos données démontrent tout d’abord que bien qu’une majorité de magistrates 

s’accorde à dire qu’il n’y a plus aucune difficulté à être une femme dans la 

magistrature, le contexte professionnel dans lequel elles sont amenées à travailler a 

évolué tout en nuance. Les grandes discriminations et mises à l’épreuve semblent bel et 

bien avoir pris fin, mais les discours laissent tout de même apparaître des 

comportements et réactions, encore nombreux, qui montrent combien les inégalités 

symboliques continuent de persister et d’être source de difficultés professionnelles pour 

certaines magistrates. 
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 Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux dans la sociologie." 
1658

 Meulders et al., Politiques publiques pour promouvoir l'emploi des parents et l'inclusion sociale: 7. 
1659

 Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre," 34. 
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 Rochette, "Les femmes dans la profession juridique au Québec : de l'accès à l'intégration, un passage 
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Ensuite, nous pouvons remarquer une évolution du positionnement des 

magistrates par rapport aux contraintes familiales et aux rôles stéréotypés vers plus de 

liberté. Une moindre influence des contraintes familiales dans les choix professionnels, 

plus de loisirs, moins de considérations essentialistes et plus d’attention portée aux 

différences nées des rapports sociaux asymétriques entre hommes et femmes, sont 

autant d’indices de cette évolution. 

 

Enfin, il apparaît que les inégalités en termes de répartition des rôles domestico-

éducatifs au sein des couples des magistrates restent flagrantes, au détriment de ces 

dernières. Pour cette raison, il n’est nullement étonnant qu’aucune évolution ne soit 

notée quant à la place et l’importance accordées, par les magistrates, aux aides 

extérieures, rémunérées ou non. Il est également logique que les difficultés de couple, 

notamment liées à ces questions de conciliation ou d’investissement professionnel, se 

retrouvent identiquement dans les trois générations de profils. Par contre, il est 

intéressant de noter que si le tableau global dressé ne dénote aucune évolution notable 

sur cette question, certaines différences laissent à penser qu’un mouvement de 

changement pourrait se dessiner. En effet, la moindre importance de la famille dans les 

décisions de carrière des magistrates de la troisième génération de profils, leur plus 

grande proportion parmi les magistrates qui s’accordent des loisirs et le moindre 

sacrifice de leur développement personnel sont autant de signes positifs qui, malgré le 

tableau toujours peu égalitaire en termes de vie privée et de vie professionnelle qui a 

été dressé, invite à penser qu’ils pourraient être annonciateurs de changements de plus 

vaste ampleur.  

 

 

1.3 La féminisation de la magistrature 

 

Parler de féminisation de la magistrature est pour le moins ambigu. En effet, le 

terme féminisation peut ramener à deux réalités : la première relevant uniquement d’une 

augmentation numérique, la seconde relevant d’un changement des pratiques et des 

valeurs de la profession vers ce qui est habituellement rattaché au féminin. 

Dans la magistrature belge, la féminisation numérique ne fait aucun doute. Cette 

constatation invite donc à s’interroger quant à l’impact réel que la présence des femmes 

a pu avoir, au niveau « qualitatif », dans la magistrature : au-delà de la présence 

numérique, il y a-t-il une féminisation des codes, des valeurs et des pratiques de la 
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profession ? En effet, dans de nombreux pays, comme dans le nôtre, l’augmentation 

démographique des femmes juristes a nourri de nombreuses attentes, comme 

l’humanisation de la profession, le partage du pouvoir, la diversification de la 

profession ou encore l’impact sur la pratique même du droit. La question se pose donc : 

« Will women who become lawyers be just like men who are lawyers, or will they bring 

a new dimension to lawyering »
1661

? 

 

Nous l’avons déjà souligné au début du chapitre empirique consacré aux profils 

des magistrates, ces dernières, sur ces questions, se sont montrées fort peu volubiles. 

Cependant, les discours dans une lecture plus globale et transversale, nous ont permis de 

relever certains points pertinents. Distinguons deux niveaux : tout d’abord un niveau 

formel – l’arrivée des magistrates a-t-elle eu un impact sur le droit et les pratiques de la 

profession –, ensuite un niveau informel – l’habitus de la profession a-t-il été modifié 

par cette arrivée ? 

 

1.3.1 Le droit et les pratiques professionnelles 

 

Si criminologiquement parlant, s’interroger sur une éventuelle différence dans le 

processus décisionnel des hommes et des femmes magistrats est intéressant, du point de 

vue de la sociologie du genre, c’est faire courir le risque que cette différence soit 

interprétée comme la confirmation de l’existence de différences innées et inéluctables 

entre les hommes et les femmes ; c’est risquer de renforcer « la conviction que la femme 

possède une essence, que la femme a une spécificité qui tient en un ou plusieurs 

attributs innés qui définissent, abstraction faite des distinctions culturelles et des 

époques historiques, son être stable, en l’absence duquel elle cesse d’être classée 

comme une femme »
1662

 et ainsi abonder dans le sens des défendeurs de la thèse du 

déterminisme biologique. En effet, comme le souligne DEBORAH RHODE, « the extent to 

which women and men exhibit different values or reasoning styles is far less important 

than the consequences of stressing such differences in particular contexts. […] On a 

theorical level, an emphasis on difference risks oversimplifying and overclaiming »
1663

. 

Cette éventuelle différence dans le processus décisionnel des magistrats et magistrates 

pourrait alors devenir un prétexte à la discrimination et au cloisonnement des femmes 

                                                 
1661

 Mary Jane Mossman, "Defining moments for women as lawyers : relfections on numerical gender 

equality," Canadian Journal of Women and Law 17, no. 1 (2005): 16. 
1662

 Schor N., in Baril, "Judith Butler et le féminisme postmoderne : analyse théorique et conceptuelle 

d'un courant controversé," 46. 
1663

 Rhodes D. in Dumont, Femmes et Droit. 50 ans de vie commune... et tout un avenir, 41-42. 
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dans certains domaines du droit qui seraient mieux adaptés à leur prétendue nature, tel 

que cela avait déjà été évoqué lors des travaux préparatoires des lois ouvrant les portes 

de la profession aux femmes. Cependant, tant du point de vue criminologique que de 

celui du genre, les enjeux de ce questionnement sont réels et il semble adéquat de s’y 

pencher plus avant dans un effort de compréhension, tout en évitant de tomber dans des 

explications essentialistes
1664

. 

 

Au Canada, la question d’une éventuelle différence de perception des dossiers 

entre hommes et femmes est de taille. Il y a de nombreuses années que cette 

interrogation a été publiquement soulevée par une des pionnières en ce domaine : la 

première femme Juge à la Cour suprême du Canada, BERTHA WILSON. Son intervention 

lors d’une conférence à la faculté de droit d’Osgoode Hall de l’Université de York en 

1990 « Will women jugdes really make a difference » reste célèbre pour avoir vu la Juge 

publiquement affirmer que les femmes juges s’expriment d’une voix distincte née d’un 

cheminement moral qui leur est propre
1665

, lançant ainsi la controverse sur la question. 

Cette controverse a fait l’objet, au Canada comme ailleurs, de très nombreux écrits
1666

. 

 

Au contraire des travaux de nombreux auteurs, notre recherche ne s’est pas 

spécifiquement et précisément attardée sur cette question
1667

. Cependant, de manière 
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 Gardey, "La part de l'ombre ou celle des Lumières? Les sciences et la recherche au risque du genre," 

42-43. Lapeyre and Le Feuvre, "Concilier l'inconciliable? Le rapport des femmes à la notion de 

"conciliation travail-famille" dans les professions libérales en France," 47. Boigeol, "Féminisation de la 

magistrature et barrières de genre : l'exemple de la France," 156. 
1665

 Notons ici que les propos de Bertha Wilson montrent que les femmes elles-même peuvent être les 

porte voix de stéréotypes naturalistes. Si la question de la première femme Juge à la Cour Suprême du 

Canada a l’avantage de jeter un pavé dans la mare en évoquant une différence dans le processus 

décisionnel des hommes et femmes juges, elle laisse également sous-entendre que les femmes parlent 

d’une seule voix et que leurs expériences peuvent être rassemblées sous une bannière commune. Cette 

vision d’une femme unique est une vision stéréotypée et naturaliste où les femmes doivent correspondre à 

un modèle unique alors que les hommes sont invités à se différentier et à s’individualiser. Parler des 

femmes de cette manière renforce non seulement l’idée d’une différence naturelle entre les hommes et les 

femmes, mais passe également sous silence les différences, notables et importantes, qu’il y a entre les 

femmes. Ceci nous rappelle que ce ne sont pas uniquement les hommes qui sont porteurs et diffuseurs des 

stéréotypes de genre, les femmes le sont également suite à leur intégration au travers du processus de 

socialisation. Elles ont donc fait leurs ces stéréotypes, et véhiculent ces conceptions naturalistes et 

essentialistes, participant ainsi à l’entretien du processus de leur propre domination. 
1666

 A simple titre d’exemple, parmi tant d’autres : Donald R. Songer and Kelley A. Crews-Meyer, "Does 

judge gender metter? Decision making in state supreme courts," Social Science Quarterly 81, no. 3 

(2000). Belleau and Johnson, "Les femmes juges feront-elles véritablement une différence? Réflexions 

sur leur présence depuis vingt ans à la Cour suprême du Canada." Steffensmeier and Hebert, "Women and 

Men Policymakers : Does the Judge's Gender Affect the Sentencing of Criminal Défendants?." Rackley, 

"Difference in the House of Lords." 
1667

 Sur ce point, voyez l’introduction et la méthodologie qui évoquent les choix réalisés dans la manière 

dont nous avons abordé la question vaste de la féminisation de la magistrature. 
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assez transversale dans leur discours, les magistrates interrogées nous ont partagé leur 

avis sur la question. 

 

Pour certaines d’entre elles, c’est au niveau du fonctionnement des juridictions 

que la présence des femmes a eu un impact. Leur arrivée, selon elles, a été de pair avec 

une amélioration du climat de travail, et une ambiance plus humaine. L’arrivée des 

femmes a modifié la dynamique des juridictions pour y faire entrer le consensus et la 

courtoisie. 

 

Plus nombreuses sont celles qui affirment que les magistrates ont apporté une 

« sensibilité féminine », un regard neuf à la Justice qui n’était alors vue qu’au travers du 

regard des hommes. D’autres décrivent les magistrates comme plus ouvertes aux 

nouvelles solutions, plus en demande de réponses progressistes aux problèmes traités 

par la Justice. Certaines vont jusqu’à dire que cette sensibilité féminine, cette ouverture 

progressiste ont fait évoluer le droit et la jurisprudence en apportant une compréhension 

de certains problèmes de société ignorés par les hommes. 

 

Au cours de notre recherche, nous avons pu relever certains discours et exemples 

qui viennent confirmer que certaines magistrates de notre échantillon
1668

 ont 

effectivement porté et permis certaines évolutions jurisprudentielles, voire législatives :  

 

- Mise en place d’une politique criminelle au sein d’un arrondissement 

judiciaire pour une « tolérance zéro » en matière de violences intra-

familiales. Cette politique a ensuite été étendue à l’ensemble des 

arrondissements judiciaires belges. 

 

- Évolution de la manière de calculer les pensions alimentaires pour une plus 

grande prise en considération des temps passés avec l’enfant et des gestes 

posés pour son éducation. 

« Je me souviens qu’une de mes premières batailles, ça va vous faire rire maintenant, 
et c’est un petit exemple mais ça a été une de mes premières batailles. Je m’en 
souviens parce que ça a été la première fois. J’ai donc dû siéger en matière civile et 
justement en matière familiale, avec les contributions alimentaires. Et tous les 
collègues masculins donc étaient très consciencieux là dedans. On regardait ce que 
gagnait la mère, ce que gagnait le père, etc., etc. Et j’étais la première à dire « oui mais 
où est l’enfant ? », « il est chez la maman », « ah bon. Et euh les nuits d’insomnie, les 

                                                 
1668

 Il s’agit ici donc bien de réalisations personnelles de plusieurs magistrates de notre échantillon et non 

pas d’exemples, réalisés par d’autres, qui nous ont été rapportés. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 556 

épidémies de grippe, les levers tous les matins, courir à l’école, tous les soirs, les 
devoirs, les leçons, c’est quoi ça dans votre calcul ? Vous faites un calcul des charges, 
et dans les charges de la mère vous ne comptez pas ça. Ce n’est pas le prix des habits, 
le prix du minerval scolaire, le prix des cahiers, le prix de la nourriture. Alors dans 
quoi le mettez-vous ? C’est une compensation, la personne qui a la garde de l’enfant, 
que ce soit la mère ou le père, il a des charges que l’autre n’a pas et qui doivent 
arriver en compensation dans vos fameux calculs. Ce n’est pas uniquement le prix de 
ci, le prix de ça, mais je crois qu’il faut quand même une compensation ». Ils sont 
restés, et alors ils m’ont traitée de féministe. Alors je dis : « non, je ne suis pas 
féministe, parce que si c’est le père qui a la garde de l’enfant je raisonnerais de la 
même façon. C’est pas une question de sexe. Puisque vous voulez égaliser les charges 
des deux parents, mais ça les services, les prestations qui sont des prestations 
concrètes, c’est aussi une contribution ». Ils n’y avaient jamais pensé. C’est un tout 
petit exemple, mais il y a eu beaucoup de choses comme ça. Donc la justice 
uniquement vue par les hommes c’est vrai que c’était... » 
Citation 152 : Mag12 - pp12-13 

 

- Prise en considération, dans les jugements de garde d’enfant(s), du temps 

nécessaire à la mère pour son développement personnel, même contre son 

gré. 

« Puisqu’on doit donner des avis dans les matières de garde d’enfant(s) et de parts 
contributives, je pense qu’assez paradoxalement les femmes défendent très fort l’idée 
d’une garde alternée, parce qu’en définitive c’est la liberté des femmes qui est en jeu. 
Et donc à ces mères qui viennent pleurer en disant « mais pas du tout nous on veut 
notre enfant à temps plein », on dit « mais écoutez la garde alternée ça vous donnera 
une semaine de répit pour vivre pour vous, c’est aussi important ». Voilà donc notre 
réaction je pense qu’aux femmes qui travaillent est de leur dire ça euh « pensez à 
vous » et voilà. » 

Citation 153 : Mag11 - pp12 

 

- Mise en place, au sein d’un tribunal, dans les matières se raccrochant au droit 

familial, en ce compris le droit de la jeunesse, de la conciliation, et ce aussi 

bien en référé que pour des audiences « normales ». 

« C’est une autre manière de rendre la Justice. Mais je pense qu’elle est, si pas tout 
aussi efficace, à mon sens, elle est plus efficace, parce que c’est vrai que lorsque les 
parties en conflit arrivent elles-mêmes à trouver un accord avec l’aide du Juge, et bien 
je pense que nécessairement il n’y a pas d’appel. Voilà, à partir du moment où les 
parties s’accordent, et bien elles restent sur leur accord, ben donc moi je pense que 
c’est tout gagnant. Maintenant voilà, c’est dans sa phase de démarrage, on n’a pas de 
formation, il en faudrait. Donc il faut tout inventer, sans budget bon. » 

Citation 154 : Mag18 - pp19 

 

- Instauration d’une nouvelle peine pour les délinquants de la route, visant à 

un apprentissage plutôt qu’à une sanction. D’abord mise en place au sein 
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d’un tribunal, elle est aujourd’hui utilisée par l’ensemble des juridictions 

belges. 

« Je trouvais en fait que le panel des peines qui étaient mises à la disposition ne 
convenait pas du tout, entre autres, aux jeunes conducteurs. Et donc moi je trouvais 
qu’il fallait essayer d’embrayer sur une idée, plutôt de leur faire faire des travaux 
d’intérêt général ou des histoires comme ça. […] Et donc en fait quand je suis entrée 
au Tribunal de police c’est une des premières choses que j’ai faites. À ce moment-là, 
toute la loi sur le sursis et la probation n’était pas du tout adaptée au Tribunal de 
police. Mais on s’était arrangé pour la tirer un petit peu dans tous les sens et 
permettre aux jeunes conducteurs d’accéder à des formations. C’était entre autres des 
cours de conduite défensive, ce qu’ils trouvaient évidemment très rigolo quelque part 
mais ça leur apprenait quelque chose. Et puis alors à côté de cela, on avait des heures 
de prestation à l’Enox auprès de jeunes à peu près du même âge mais qui étaient 
voués à rester alités tout le restant de leur vie. Donc quelque part ça avait tout de 
même un impact plutôt que d’avoir des amendes avec sursis ou des amendes que 
papa paie ou des retraits de permis de conduire où on choisit quand est-ce qu’on 
peut. Voilà c’était assez inefficace je trouve les peines qu’il y avait. […] Moi j’aime 
bien ça, de faire évoluer les choses vers plus de dialogue, permettre la 
compréhension. Et c’est l’ouverture à l’autre aussi c’est très très important je trouve 
dans la Justice. Et je considère qu’on en manque un petit peu quoi donc il faut 
essayer. » 
Citation 155 : Mag18 - pp5 

 

Il faut maintenant se demander si ces évolutions – qui, soulignons-le, ne sont pas 

sans lien avec les attentes qui avaient été formulées dans les débats pour l’ouverture de 

la magistrature aux femmes
1669

 –  trouvent ou non leur origine dans le fait que les 

magistrates qui les ont portées sont des femmes. 

Force est de constater que ces évolutions touchent des sujets qui soit concernent plus 

généralement les femmes ou leur expérience quotidienne, soit touchent des sujets 

associés au pôle féminin. Rappelons-nous de l’étude de MARIE-CLAIRE BELLEAU et 

REBECCA JOHNSON
1670

 qui constate une différence dans le processus décisionnel des 

femmes Juges à la Cour Suprême du Canada, constatation réalisée sur base du relevé 

d’une production importante d’opinions dissidentes de la part de ces Juges. 

L’explication à cette différence est, selon les auteurs, que les femmes, « comme les 

membres des groupes sous-représentés au sein du corps judiciaire »
 1671

, amènent une 

vision dissidente à celle de la majorité, permettant ainsi au processus décisionnel 

d’articuler d’autres points de vue et de s’ouvrir à la différence.  

                                                 
1669

 Pour rappel voyez le point concernant les attentes nourries suite à l’ouverture de la magistrature aux 

femmes (pp 193) 
1670

 Belleau and Johnson, "Les femmes juges feront-elles véritablement une différence? Réflexions sur 
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En arrivant dans la magistrature, les femmes ont apporté au droit tout le champ de leurs 

expériences et de leurs connaissances pratiques pour en faire des composantes nouvelles 

du processus décisionnel. Il ne s’agit donc pas là d’associer ces évolutions 

jurisprudentielles et législatives à la nature des femmes – certainement pas ! –, mais 

bien au fruit de leur socialisation différente qui les a amenées à tenir, au sein de la 

société et de leur sphère privée, des rôles particuliers dont elles ont retiré une expérience 

et des connaissances qu’elles ont mises au profit de leur profession, profession qui, 

jusqu’alors, n’avait bénéficié que des expériences et connaissances d’une seule 

catégorie sexuée : les hommes
1672

. Dans notre échantillon, cet apport, cet impact, s’il 

n’est sans doute pas la seule explication à ces évolutions jurisprudentielles et 

législatives, ne peut être nié. Il existe bel et bien, et est visible dans ces évolutions dont 

certaines ont dépassé la pratique personnelle ou la pratique jurisprudentielle d’une 

juridiction pour devenir une part intégrante de l’arsenal législatif et pénologique belge. 

Ces faits montrent combien, même dans le cadre de contraintes strictes, les acteurs – ici 

les magistrates – ont une capacité d’action sur les pratiques et fonctionnement d’une 

réalité sociale – ici la magistrature. 

 

1.3.2 Habitus 

 

Comme le rappelle ANNE BOIGEOL
1673

, et, sous une autre forme, le Procureur 

Général ff LÉON DELWAIDE
1674

, le sexe masculin fait partie de l’habitus même de la 

profession de magistrat
1675

. Prérogative de pouvoir, la magistrature a incarné ses vertus 

professionnelles dans le corps de ceux qui l’exercent : un corps masculin. L’image que 

l’on a du magistrat se décline au masculin. « Le sexe masculin est intégré comme une 

disposition constitutive du modèle professionnel »
1676

. De ce fait, et comme le souligne 

CATHERINE MARRY
1677

 pour le monde scientifique, le conflit identitaire généré par 

l’entrée des femmes dans un métier historiquement lié à de nombreuses dimensions de 

la masculinité – la rationalité, le pouvoir, l’État … –, pousse celles-ci à s’aligner sur le 
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modèle masculin, adaptation qui serait le prix à payer pour être entrées dans ce monde 

d’hommes, le « coût de leur transgression ». En effet, malgré leur présence réelle au 

sein de la profession et leur réussite aux concours d’admission, « seuls les hommes sont 

censés créer, les femmes procréent »
1678

. Irrémédiablement, les femmes restent 

associées à la reproduction, la production n’étant éligible qu’aux seuls hommes
1679

. 

 

Et effectivement, malgré les exemples d’impact présentés ci-dessus, il apparaît 

que les données récoltées dans notre échantillon démontrent combien, dans les faits, 

beaucoup de magistrates s’adaptent, sous une forme ou sous une autre, au modèle 

professionnel en vigueur dans la profession, soit un modèle masculin
1680

. À titre 

d’illustration et pour rappel, évoquons :  

- La présence toujours évoquée de difficultés, de stéréotypes ou de réactions 

misogynes et sexistes de la part de magistrats, de policiers, de justiciables, 

dénotant que malgré une évolution nette de la place des femmes dans la 

société, et une égalité apparente, cette égalité continue de souffrir d’un 

système de croyances associant hommes et femmes à des statuts, des rôles et 

des caractères bien spécifiques.  

- Au vu des raisons évoquées pour la faible présence des femmes dans les 

fonctions supérieures, de la croyance de l’existence de deux essences 

différentes et naturelles entre hommes et femmes (sur le modèle de Mars et 

Vénus), de la crainte de la dévalorisation de la profession à cause d’une trop 

grande présence de magistrates …, il apparaît que beaucoup de magistrates 

de notre échantillon illustrent, à travers leurs dires, la persistance d’une réelle 

intériorisation du système de domination masculine. 

- Pensons également à ces magistrates qui se sont pliées à des usages 

masculins, voire discriminatoires, à leur encontre – rattrapage des nuits et 

week-ends de garde suite à un congé de maternité sans compensation 

aucune, réunion obligatoire tous les jours à 17h, interrogation lors de la 

postulation sur les possibles maternités à venir ou la gestion d’enfants en bas 

âge…–, aux difficultés nées de la persistance des inégalités symboliques, qui 

sont tolérées, au point de n’être plus soulevées, par une majorité de 
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magistrates ; ou encore la croyance, partagée par vingt magistrates, que la 

robe de magistrat permet à la fonction de prendre le pas sur les différences 

personnelles, en ce compris celles de sexe. 

- Évoquons enfin les difficultés d’ordre statutaire comme celles parfois 

rencontrées par les magistrates pour obtenir un congé de maternité puisque 

celui-ci n’est pas inscrit dans le statut social de la profession. Soulignons 

également l’obligation faite par le CSJ à tous les candidats à une primo-

nomination, après leur stage, de postuler à l’ensemble des places vacantes 

sur le territoire linguistique concerné, faisant alors du test de la mobilité une 

épreuve certificative, souvent bien plus difficile à remplir pour les femmes 

que pour les hommes, surtout dans certains moments du cycle de vie
1681

. 

 

De l’avis de nombreux auteurs, la profession juridique s’est construite autour de 

grandes familles de juristes, et la culture de la profession s’est établie autour d’attributs 

socialement attribués aux hommes et considérés comme absents chez les femmes
1682

. La 

pratique professionnelle et la culture en découlant, bien qu’en apparence neutres, restent 

encore fortement marquées par ces valeurs masculines et cet héritage sexiste
1683

. En 

accédant à la profession, les magistrates se voient donc intégrées à une structure 

fortement marquée de masculinité et donc, de ce fait, non neutre. Et bien que présentes 

en nombre dans la profession, à l’instar de la médecine
1684

 ou d’autres professions 

masculines
1685

, les magistrates continuent majoritairement de reproduire l’habitus 

masculin et non neutre de la profession. 

Il faut cependant rappeler que l’existence de cette homogénéisation à la culture 

professionnelle masculine trouve également une certaine explication, qui ne doit être 

                                                 
1681

 Guillaume and Pochic, "La fabrication organisationnelle des dirigeants. Un regard sur le plafond de 

verre." Pochic, "Faire carrière : l'apport d'une approche en termes de genre." Boigeol, "Les magistrates en 

France : des stratégies particulières?," 166. Petit, "Etat des lieux de la situation des femmes dans la 

magistrature." Sabatier, Carrere, and Magematin, "Profiles of academic activities and careers : does 

gender matter? An analysis based on Frech life scientist CVs." Le Feuvre, "La féminisation des 

professions "masculines" : enjeux sociaux et approches sociologiques." Bereni et al., Introduction aux 

gender studies. Manuel des études sur le genre. 
1682

 Mounier, "Du corps judiciaire à la crise de la magistrature," 22. Chauvin, "Les logiques sociales et 

sexuées des carrières des magistrates." Dziobon, "Genre, inégalité et limites du droit," 286. Silius, 

"Making sense of gender in the study of legal professions," 138. Nicolson, "Demography, discrimination 

and diversity : a new dawn for the British legal profession?," 205&11. 
1683

 Nicolson, "Demography, discrimination and diversity : a new dawn for the British legal profession?," 

205. Sommerland, "Women solicitors in a fractured profession : intersections of gender and 

professionalism in England and Wales," 216. Rackley, "Difference in the House of Lords." 
1684

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?." 
1685

 Dans le développement théorique de la place des femmes sur le marché de l’emploi, voyez le point 

traitant des métiers masculins (pp 159). 
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sous-estimée, dans le cursus universitaire et du CSJ menant à la magistrature ; cursus 

qui, comme dans d’autres professions tel le journalisme
1686

, joue un rôle important en 

termes de socialisation professionnelle.  

 

Enfin, à l’instar de cette Mag_12 qui, pour rappel, expliquait que son choix de 

rester en instance afin de faire correspondre sa vie professionnelle à ses choix de vie 

étonnait ses collègues masculins plus attachés à la progression hiérarchique, il apparaît 

que la reproduction du modèle masculin n’est ni inéluctable ni automatique. Ce modèle 

dominant peut être bousculé par d’autres logiques, notamment celles de femmes qui 

refusent de sacrifier un mode de vie professionnel et personnel qui leur convient en 

privilégiant une échelle de valeurs autre que celle de l’ascension professionnelle à tout 

prix. 

 

 

L’influence numérique, jurisprudentielle et législative des magistrates est 

indéniable et réelle. Mais force est de constater que le modèle culturel et historique en 

vigueur dans la profession, s’il a perdu de sa force et a été temporisé, continue d’exister 

et ne manque pas de se renouveler, dont en partie à travers les actions mêmes des 

magistrates et les propos qu’elles tiennent au sujet de leur profession. Certes, les 

magistrates ne sont plus réduites au choix de l’assimilation au modèle masculin ou à 

l’investissement dans les fonctions considérées comme « féminines ». Des voies 

alternatives sont possibles. Pour autant, les données de notre recherche rejoignent 

celles d’autres recherches réalisées sur les professions masculines
1687

 et rejoignent cette 

constatation que cette assimilation est encore nettement présente, voire majoritaire, et 

que les femmes se sont conformées au modèle identitaire en place dans la profession 

lors de leur arrivée. L’influence numérique, jurisprudentielle et législative pèse 

réellement sur l’orientation de la profession
1688

, mais est tout naturellement temporisée 

par une présence encore marquée d’une intériorisation de la domination masculine et 

                                                 
1686

 Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession," 190-91. 
1687

 Voyez par exemple Sehili, ""Egal" ne veut pas dire semblable disait Tocqueville...". Schweitzer, 

"Quand des femmes représentent l'état." Coderre, Denis, and Andrew, Femmes de carrière. Carrières de 

femme. Etude des trajectoires familiales, scolaires et professionnelles des gestionnaires québécoises et 

ontariennes. Gollac and Volkoff, "La mise au travail des stéréotypes de genre. Les conditions de travail 

des ouvrières." Milewski, "L'inégalité entre les femmes et les hommes dans la haute fonction publique."; 

Nicole Duval Hesler, "Le pouvoir et le statut des femmes dans un cabinet d'avocats," in Femmes et Droit. 

50 ans de vie commune... et tout un avenir, ed. Hélène Dumont (Montréal: Editions Thémis, 1993), 67. 
1688

 Pour reprendre les termes de Nathalie Lapeyre et Nicky Le Feuvre sur la profession médicale : 

Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?," 203. 
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une assimilation au modèle masculin. 

 

 

1.4 Synthèse : magistrates et féminisation de la magistrature 

 

L’évolution des rapports sociaux de sexe n’est ni linéaire ni unidirectionnelle
1689

, 

et l’évolution numérique n’est que la face visible de la réalité de l’entrée des femmes 

dans la magistrature. Les magistrates ont évolué. Leur contexte personnel et 

professionnel également. Nos données mettent clairement au jour cette réalité, et 

montrent combien plusieurs des caractéristiques de celle-ci correspondent à celles que 

l’on retrouve dans d’autres pays
1690

, dans d’autres professions et sur l’ensemble du 

marché de l’emploi
1691

. Ainsi, la magistrature n’échappe pas à la réalité de la 

persistance des préjugés de genre et des inégalités symboliques, ni à celle du plafond de 

verre, lui-même accentué par une forme de ségrégation horizontale entre les fonctions. 

Identiquement, la maternité comme la conciliation entre la vie professionnelle et la vie 

privée qui continuent de majoritairement reposer sur les épaules des magistrates, sont 

une forme de difficulté supplémentaire au développement de leur carrière, voire une 

forme de souffrance
1692

. Cependant, les caractéristiques mêmes de la profession 

protègent les magistrates d’une forme de précarisation de leur situation professionnelle 

puisqu’elles exercent une profession de prestige, que leur salaire repose sur un barème 

identique entre hommes et femmes – indépendamment des heures prestées ou du temps 

consacré à un dossier
1693

, au contraire, par exemple, du barreau ou de la médecine
1694

–, 

et que les temps partiels ne sont pas possibles dans la magistrature. 

 

Sur base de ces données, nous pouvons donc conclure que, parallèlement à ce 

que LIGIA AMÂNCIO souligne concernant les postes académiques
1695

, la magistrature 

                                                 
1689

 Pheterson, "La parité n'offre aucune garantie contre une politique de droite," 74. 
1690

 Voyez le point consacré, dans la partie théorique, à la réalité actuelle de la présence des magistrates 

(pp 201). 
1691

 Voyez le point consacré, dans la partie théorique, au marché de l’emploi (pp 151). 
1692

 Peiffer, "Les début de la critique féministe des sciences en France (1978-1988)," 78. Jonas and Séhili, 

"Le stéréotype de "La" Femme : Réécriture ou réactivation?," 290. 
1693

 Rappelons sur ce point ce qui a déjà été souligné précédemment : étant encore majoritairement en 

charge des soins à autrui, le temps des femmes est plus limité que celui des hommes, et de ce fait leur 

investissement possible dans l’exercice de leur profession. Dans les professions libérales, au contraire de 

la magistrature, cette plus faible possibilité d’investissement temporel peut en partie expliquer une 

différence salariale. 
1694

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?," 194-93. 
1695

 Amâncio, "Reflections on science as a gendered endeavour : changes and continuities," 67. 
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reste, malgré le nombre important de femmes en ses rangs, parcourue par une asymétrie. 

Au-delà de l’asymétrie numérique mise en avant, les données récoltées soulignent 

surtout l’asymétrie associant « naturellement » les catégories « magistrat » et 

« homme », et faisant de ce fait des « femmes » une catégorie sexuée, spécifique. La 

magistrature ne fait donc pas exception : comme dans de nombreuses autres filières 

professionnelles prestigieuses, ou, plus généralement, sur le marché du travail, la 

catégorie « homme » reste celle de référence ayant valeur d’universel. 

 

Le marché du travail, en ce compris celui de la magistrature, crée donc des 

inégalités
1696

. Partant de cette thèse, « il s’agit désormais de se demander comment il 

renforce celles qui existent déjà dans le champ de la famille »
1697

. Nous l’avons déjà 

souligné
1698

, il faut ne pas uniquement regarder les rôles domestiques assignés aux 

femmes pour comprendre le marché du travail ; mais aussi regarder comment ce 

marché, apparemment neutre et pourtant éminemment sexué, renforce et reproduit la 

division sexuée du travail
1699

. En effet, si hommes et femmes ne sont pas en situation 

d’égalité professionnelle, c’est en partie parce qu’il y a une division inégalitaire des 

tâches dans la famille
1700

. Nous l’avons vu de nombreuses fois dans nos données : 

pensons par exemple aux questions de mobilité géographique, d’insertion dans les 

réseaux para-professionnels, de disponibilité en dehors des tâches professionnelles 

strictes …, qui sont autant d’inégalités professionnelles nées d’inégalités dans le 

fonctionnement familial et de couple. 

Cependant, les relations entre la sphère professionnelle et la sphère privée ne sont pas 

unidirectionnelles, et les inégalités nées sur le marché du travail ont, elles aussi, un 

impact sur celles qui ont cours dans le milieu familial. Tel que reflété dans la 

magistrature, le monde du travail, dans son organisation, continue de valoriser 

l’implication temporelle des travailleurs, et la distanciation avec les contraintes 

personnelles et familiales. Cette organisation est, dans son fondement même, 

discriminante à l’égard des femmes qui, sous la pression des normes sociales, 

                                                 
1696

 Voyez également les travaux de Joan Acker. 
1697

 Alonzo, Angeloff, and Maruani, "Travail, famille et genre : une relation à double sens," 374-75. 
1698

 Voyez pour rappel le point théorique traitant du double renforcement entre sphère privée et sphère 

publique (pp 175). 
1699

 Laufer, "Travail, carrières et organisations : du constat des inégalités à la production de l'égalité," 61; 

Maruani, Travail et emploi des femmes: 46. Laufer, Marry, and Maruani, "Introduction," 14. Dziobon, 

"Genre, inégalité et limites du droit," 286. Alonzo, Angeloff, and Maruani, "Travail, famille et genre : une 

relation à double sens," 373. Vielle, "La représentation des femmes et la construction des rôles parentaux. 

Une approche comparative du droit de la sécurité sociale," 224. 
1700

 Voyez le développement réalisé par Margaret Maruani Maruani, "L'emploi féminin dans la sociologie 

du travail : une longue marche à petits pas." 
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continuent de devoir s’investir temporellement auprès de leur famille. « À situation 

familiale ou conjugale semblable, les usages du temps des hommes dépendent moins 

que ceux des femmes de leur vie privée respective »
1701

, puisque ceux-ci sont bien plus 

libres que ces dernières de consacrer leur temps personnel à ce qu’ils souhaitent, en ce 

compris à un investissement professionnel plus important – ce qui est d’ailleurs valorisé 

par le modèle du breadwinner. Cette réalité est d’autant plus vraie qu’ils savent qu’ils 

peuvent sans crainte se décharger de nombreuses responsabilités et tâches sur leur 

épouse ou compagne. 

De manière plus spécifique, « la hiérarchie des postes, des compétences, des carrières 

ont délimité des sphères où opèrent les hommes et celles où opèrent les femmes ; 

sphères de compétences mais aussi sphères de normes, de comportements et de 

systèmes de valeur »
1702

. Ainsi, le monde du travail est organisé autour de valeurs et 

d’activités, en apparence neutres, mais éminemment masculines, et dans lesquelles les 

femmes ne sont pas considérées, voire ne se considèrent pas elles-mêmes
1703

, comme 

légitimes. Dans le cas qui nous occupe, rappelons-nous les traits et qualités masculins 

attendus d’un chef de corps qui sont un des freins de l’accès des femmes à ces 

fonctions ; mais également les avantages en terme d’organisation des horaires qui sont 

associés à la magistrature qui en font une profession du secteur juridique, qui, au 

contraire du barreau, est considérée comme offrant une meilleure possibilité de 

conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle. Ce type d’inégalités dans le 

monde du travail se prolonge en inégalités dans la famille, tel que parfaitement illustré 

dans les couples où les deux conjoints travaillent – et pour rappel la moitié des 

magistrates en couple le sont avec un homme exerçant dans le secteur juridique et 

principalement le barreau – mais où c’est encore très majoritairement les magistrates 

qui prennent en charge les charges domestico-éducatives, notamment à cause de 

l’absence et de l’implication professionnelle de leur époux. Et ainsi de suite…  

 

Des représentations dominantes associées au masculin et au féminin continuent 

de résister en imposant une définition traditionnelle de la masculinité et de la féminité 

dans l’espace de travail comme dans la vie privée
1704

. Nos données sur la magistrature 

belge rejoignent et renforcent ainsi les conclusions tirées par de nombreux auteurs
1705

 : 

                                                 
1701

 De Singly, "Charges et charmes de la vie privée," 157. 
1702

 Laufer, "Travail, carrières et organisations : du constat des inégalités à la production de l'égalité," 62. 
1703

 Pour rappel, il s’agit ici d’une l’illustration du phénomène de l’intégration, par les dominés, de leur 

propre domination. Voyez Bourdieu, La domination masculine. 
1704

 De Singly, "Charges et charmes de la vie privée," 164-65. 
1705

 De manière générale, voyez le point traitant de ce double renforcement dans la partie théorique de la 

présente dissertation (pp 175). 
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les sphères privées et professionnelles ne peuvent être cloisonnées, étudiées l’une 

indépendamment de l’autre…elles sont irrémédiablement imbriquées
1706

. 

 

Il ne suffit donc pas de promouvoir les filles vers des professions atypiques, 

masculines – comme la magistrature –, de leur donner confiance en elles, pour qu’elles 

y aillent, qu’elles y restent, qu’elles y fassent leurs preuves et qu’elles ne soient pas 

soumises à une forme de virilisation à travers une adaptation exigée à la culture 

professionnelle masculine. La présence numérique, même importante n’est pas 

forcément suffisante pour faire évoluer un habitus professionnel
1707

. Il ne suffit pas de 

promouvoir l’égalité des chances dans les rangs d’une profession pour garantir à moyen 

terme l’égalité sexuée dans ces professions
1708

. Il ne suffit pas d’attendre, comme le 

proposent CARMEN LUISA ROCHE
1709

, et LUC HUYSE et HILDE SABBE
1710

, que les 

femmes soient plus présentes dans les positions influentes de la profession et qu’elles 

aient suffisamment confiance en leurs qualités et en leurs compétences de magistrates 

que pour laisser leurs qualités soi-disant féminines – issues de la socialisation – pénétrer 

leur travail et leur vie professionnelle, et avoir ainsi une influence significative sur les 

concepts et valeurs de leur profession. Ce genre d’actions n’est pas suffisant et se 

limiterait à se donner bonne conscience. 

 

Il convient d’agir sur les autres manifestations du genre en amont : dans la 

famille, dans l’entreprise et dans la société. Rappelons les propos, déjà cités, de 

JACQUELINE LAUFER : « en dépit des progrès de la réflexion sur la question des 

inégalités de genre, la tentation demeure grande chez les acteurs sociaux (entreprises, 

syndicats) de rejeter la responsabilité des situations observées sur le poids de l’histoire, 

sur la « nature », sur la « société » ou sur l’état du marché du travail, ou encore sur les 

femmes elles-mêmes, plutôt que de relier les situations observées à des pratiques 

organisationnelles susceptibles d’être corrigées »
1711

. Car c’est sans doute ce que nous 

confirment l’étude et les analyses réalisées tout au long de cette thèse : il y a 

certainement le poids d’un passé et d’une socialisation dissymétrique qui continue de se 

marquer dans des choix individuels et de couple ; mais qu’il y a aussi, voire surtout, une 

                                                 
1706

 Vielle, "La représentation des femmes et la construction des rôles parentaux. Une approche 

comparative du droit de la sécurité sociale," 224. 
1707

 Dufort, "La théorie des interactions symboliques et les enjeux de l'entrée massive des femmes en 

médecine," 67. 
1708

 Maruani, Travail et emploi des femmes: 40. 
1709

 Roche, "Feminisation of the legal profession in Venezuela : its meaning for the profession and for 

women lawyers." 
1710

 Huyse and Sabbe, Les métiers du droit: 522. 
1711

 Laufer, "L'égalité professionnelle," 240. 
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culture professionnelle dans la magistrature qui reste masculine et qui, en refusant de 

l’admettre, refuse l’impact négatif que cela continue d’avoir sur le rapport 

famille/travail des magistrats et magistrates, et refuse donc de se remettre en question 

afin de permettre une évolution dont toute la société sera bénéficiaire. 

 

 

La présence numérique importante des femmes dans une profession ne garantit 

par pour autant la prise en compte et/ou la réflexion autour des inégalités de sexe et de 

la réalité du genre au sein de cette profession et dans les sphères d’action de celle-

ci
1712

. Dans la magistrature, force est de constater que très peu de changements 

significatifs sur ces questions peuvent être relevés. L’ensemble des points mis en avant 

dans cette discussion le montre clairement : si des évolutions ne peuvent être niées, 

l’égalité n’est pas encore une réalité au sein de la magistrature. Il y demeure une 

culture en apparence neutre, nourrie non seulement par l’héritage et le passé de cette 

profession, mais également par les systèmes de pensée qui la composent, systèmes 

inégalitaires et traduisant des différenciations genrées le plus souvent au détriment des 

femmes. 

 

 

2 Les magistrates et le pouvoir 
 

Élément de surprise survenu au cours de notre campagne d’entretiens, le 

« pouvoir » est apparu comme une notion intéressante, voire centrale, pour une thèse 

associant théories criminologiques et de genre. Attardons-nous donc encore un instant 

sur le sujet et permettons-nous de développer un peu plus avant les réflexions initiées 

dans le chapitre consacré à la question
1713

. 

 

 

 

                                                 
1712

 Heinen, "Femmes, rapports et pouvoir local," 180. 
1713

 Pour rappel, nous avons concentré notre analyse uniquement sur le pouvoir juridictionnel des 

magistrates, c’est-à-dire sur leur pouvoir décisionnel qui est au coeur de leur pratique quotidienne, et non 

pas sur la notion de pouvoir relationnel et hiérarchique tel que cela aurait pu être le cas au sein d’une 

profession hiérarchisée. Nous nous limiterons donc, dans ce point consacré au pouvoir, à ce pouvoir 

décisionnel. 
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2.1 Un pouvoir réel, individuel et étatique 

 

Objectivement, peut-on parler d’un pouvoir des magistrats ? Si une relation de 

pouvoir est définie, suivant FOUCAULT, tel « un mode d’action qui n’agit pas 

directement et immédiatement sur les autres, mais qui agit sur leur action propre. Une 

action sur l’action, sur des actions éventuelles ou actuelles, futures ou présentes »
1714

 ; 

alors il semble que les magistrats, en possédant la grande majorité des possibilités 

d’actions, s’inscrivent effectivement dans des relations de pouvoir à l’endroit des 

justiciables. De plus, étant dépositaires du rôle de dire et de rappeler le droit, les 

magistrats, suivant WEBER
1715

, possèdent une forme de domination basée et fondée sur 

le droit ; et ainsi, une ressource de pouvoir. Ils ont de ce fait la faculté « soit de créer 

effectivement des règles nouvelles […], soit d’interpréter les dispositions existantes, 

voire des les manipuler […] »
1716

. 

 

« Ça m’arrive de motiver et de trouver des arrangements avec la loi. C’est difficile, 
c’est très difficile de motiver pour faire dire à la loi ce qu’elle ne veut pas dire en soi. » 
Citation 156 : Mag48 - pp13 

 

Objectivement donc, il est assez aisé de conclure que les magistrats sont, 

légitimement de par leur profession, dépositaires d’une forme réelle de pouvoir 

institutionnalisé comme tel
1717

.  

 

Dépassons le niveau individuel et rappelons qu’à un niveau groupal et 

organisationnel, en jouant un rôle à la fois normalisant et sanctionnateur à travers 

l’association et la complémentarité d’une philosophie éducative et d’une philosophie 

répressive, en ayant « la capacité d’induire (ou de bloquer) le changement social »
1718

, 

les magistrats et magistrates de l’ordre judiciaire sont les acteurs du réel pouvoir de la 

Justice et la confirment comme un des trois pouvoirs centraux d’un État 

démocratique
1719

. Pouvoir fin et progressif, au travers des normes qu’elle réaffirme ou 

non, des comportements qu’elle sanctionne ou non, et de la manière dont elle le fait, la 

                                                 
1714

 Foucault in Riot-Sarcey, "Pourvoir(s)," 166. 
1715

 De Coster, Bawin-Legros, and Poncelet, Introduction à la sociologie: 168. 
1716

 Ibid. 
1717

 Pour rappel, voyez de Leval, Les institutions judiciaires: 4-6. Ou Pierre Bouretz, "Entre la puissance 

de la loi et l'art de l'interprétation : l'énigmatique légitimité du juge," Pouvoirs, no. 74 (1995). Ou encore 

Ludet, "Quelle responsabilité pour les magistrats?." 
1718

 Sophie Stoffel, "Pouvoir politique et féminisme : la question de l'accès à la cité," in Femmes et 

pouvoirs, ed. Sophie Stoffel (Bruxelles: Université des Femmes, 2007), 44. 
1719

 Article 155 de la Constitution belge. 



Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 568 

Justice fait évoluer et dessine, à travers la jurisprudence, les normes qui cadrent nos 

sociétés au fil du temps. 

 

« Et puis c’est vrai que parfois l’imagination est au pouvoir hein. Combien de lois ont 
été modifiées parce que justement la jurisprudence allait dans un certain sens et que 
finalement on a fait des lois par après sur base de celle-ci. » 
Citation 157 : Mag18 - pp26 

 
« La Justice et les Tribunaux n’ont leur raison d’être que pour être un service d’une 
société qui doit vivre le plus équitablement possible, le plus justement possible, et le 
plus respectueusement possible à l’égard de tous les gens. Et là je me demande s’il ne 
faut pas quelquefois rappeler que la Justice et le droit ne sont pas une science morte, 
une science historique, une science archéologique, ni totalement littéraire ou 
philosophique. » 
Citation 158 : Mag12 – pp28 

 

Ce pouvoir étatique a pris, les dernières décennies, une importance 

grandissante
1720

. En effet, « le domaine d’intervention du pouvoir judiciaire et, plus 

largement, du pouvoir juridictionnel s’est étendu. […] La complexité et la technicité des 

matières, tout comme la multiplication des décisions faisant l’objet de textes de loi, ont 

souvent déplacé l’accent vers la seule mise en forme juridique des décisions 

politiques »
1721

. En effet, face à la multiplication des lois et à leur largesse, il est de plus 

en plus courant que revienne aux magistrats le pouvoir d’interpréter ces nouvelles 

normes légales, voire même de « trancher entre des interprétations divergentes ou 

contrastées d’instruments juridiques hétéroclites et même de combler leurs lacunes ou 

de vider les incertitudes qu’ils laissent subsister »
1722

, en ce compris la dense masse de 

jurisprudence nationale et internationale. 

De plus, un mouvement de judiciarisation des problèmes tend à augmenter sans cesse le 

nombre de dossiers soumis aux instances juridictionnelles, de même qu’à diversifier la 

nature de ces problèmes
1723

. « Tous ces phénomènes font exploser quantitativement et 

qualitativement les contentieux de tous types et confèrent aux juges des pouvoirs accrus 

et des responsabilités nouvelles dont ils retirent en même temps un surplus de 

puissance »
1724

. 
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 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," 29-30. Antoine 
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Suivant ce mouvement, la place des juristes et de leur pouvoir, en ce compris dans la 

magistrature, s’est renforcée au niveau de la société
1725

. Selon DANIEL LUDET : « les 

magistrats sont plus indépendants, plus libres, ils paraissent aussi, aujourd’hui, détenir 

plus de pouvoirs »
1726

. 

 

Très clairement donc, les magistrats possèdent, aujourd’hui comme hier, un réel 

pouvoir, à la fois individuel de par leur fonction professionnelle, mais également 

étatique de par la place qu’occupent aujourd’hui le droit et les décisions judiciaires au 

niveau sociétal. 

 

2.2 Les magistrates et le pouvoir : une relation conditionnée 

 

Le pouvoir des membres de la magistrature est donc effectif. De par la 

caractérisation éminemment masculine du pouvoir, il paraît opportun de s’interroger sur 

le positionnement pris par les magistrates face à ce pouvoir. 

 

Suivant la littérature, plusieurs angles d’approche peuvent être choisis pour 

répondre à cette question
1727

 :  

- Un premier angle, numérique, nous montre, tel que vu dans un chapitre 

consacré à cette question, que les magistrates ont effectivement accédé à 

cette forme de pouvoir, comme attribut d’un exercice professionnel, en 

rentrant, et de manière de plus en plus importante, dans la profession. 

- Un deuxième angle, toujours numérique, et toujours dans le chapitre 

consacré à ces questions, nous apprend que les places qu’elles occupent dans 

cette profession les tiennent toujours actuellement relativement écartées des 

postes de direction. 

- Un troisième angle enfin s’attache à analyser la pratique de ces magistrates, 

leur expérience vécue de ce pouvoir et du rapport qu’il crée entre elles et les 

justiciables. 

 

Attardons-nous sur ce dernier point. Si le pouvoir décisionnel des magistrats est 

bel et bien reconnu par de nombreux auteurs
1728

, il est cependant rarement concrètement 

                                                 
1725

 Garapon, "La question du juge," 16-18. 
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abordé, ou alors de manière périphérique. En effet, très peu d’écrits traitent de cette 

question du pouvoir décisionnel des magistrats et de la manière dont ils le vivent dans 

leur quotidien professionnel. Des écrits abordent ponctuellement les notions d’autorité, 

de positionnement psychologique des magistrats face à la prise de décision
1729

, de 

liberté d’action ou de légitimité à user d’une marge d’interprétation des lois dans le 

cadre du respect du droit, ou encore de responsabilité pénale, civile, disciplinaire et 

éthique des magistrats ; mais très peu se penchent sur l’analyse profonde de la relation 

que les magistrats entretiennent avec ce pouvoir. En outre, une très grande majorité de 

ces écrits aborde cette question sous une apparente neutralité
1730

, n’interrogeant à aucun 

instant le lien très fort entre la notion de pouvoir et le pôle masculin, et, de ce fait ne 

perçoivent pas l’intérêt de distinguer les approches des magistrats et des magistrates 

dans la gestion de ce pouvoir décisionnel. 

 

Pourtant, cette distinction est loin d’être anecdotique. En effet, DANIEL SOULEZ 

LARIVIERE constate qu’au terme d’une enquête menée auprès de deux promotions de 

l’École Nationale de la Magistature – en France –, 53% des futurs magistrats disent 

choisir ce métier pour le pourvoir qu’on y exerce, contre 40% pour leurs collègues 

féminines
1731

. De plus, dans le chapitre que nous avons consacré à cette question
1732

, les 

analyses que nous avons réalisées montrent combien la reconnaissance de ce pouvoir 

par les magistrates se trouve conditionnée, voire alambiquée. Et si la formation 

juridique peut fournir certaines explications à ce positionnement, les effets genrés ont 

également été soulignés. 

Pour rappel, les théories du genre démontrent qu’au cours des siècles, le pouvoir et 

l’autorité ont été très majoritairement
1733

 conférés aux hommes et au masculin, dans 

l’ensemble des sphères publiques et privées, « au nom d’une prétendue plus grande 

puissance […] naturelle »
1734

. La virilité est ainsi un élément constitutif du pouvoir. 

Mais plus encore, le philosophe JÜRGEN HABERMANS souligne que l’exclusion des 

femmes du pouvoir dans la sphère publique est un élément constitutif à part entière de 

cette sphère publique parce qu’elle est non seulement « dominée par les hommes de 

façon contingente, mais déterminée, dans sa structure et son rapport à la sphère privée, 

                                                                                                                                               
1728

 Ludet, "Quelle responsabilité pour les magistrats?," 119., Garapon, "La question du juge." 
1729

 Soulez Larivière, "Psychologie du magistrat, institution judiciaire et fantasmes collectifs." 
1730

 Pour rappel, voyez le point traitant du masculin neutre (pp 180). 
1731

 Soulez Larivière, "Psychologie du magistrat, institution judiciaire et fantasmes collectifs," 46. 
1732

 Voyez le chapitre sur la notion de pouvoir, à partir de la page 473. 
1733

 On note cependant de notables exceptions : les suzraines, les régentes ou les mères supérieures des 

certaines riches abbayes, comme Catherine de Médicis, Blanche de Castille, Aliénor d’Aquitaine ou 

encore Christine de Suède et Marguerite de Valois qui ont exercé des fonctions de pouvoir. 
1734

 Sénac-Slawinski, "Le pouvoir a un genre...". 
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selon un critère sexuel »
1735

. Dans sa structure même, mais également dans les rôles et 

statuts qu’elle attribue au masculin et au féminin, la société, toujours à l’heure actuelle, 

légitime donc le masculin dans les fonctions de pouvoir et en exclut les femmes, en ce 

compris dans les représentations sociales des femmes elles-mêmes
1736

. 

 

La relation conditionnée, voire distante, des magistrates au pouvoir, peut donc 

trouver une explication dans cette légitimité qu’ont les hommes dans l’exercice du 

pouvoir. En effet, « l’autocensure, l’auto-disqualification et l’intériorisation d’un 

monopole masculin du pouvoir caractérisent beaucoup [de femmes], en raison de leur 

socialisation, de leur rapport à l’ambition, au pouvoir et à la compétition »
1737

. Cette 

question du pouvoir chez les magistrates entraîne donc le fait de briser un tabou, de 

transgresser des situations dont le monopole revient aux hommes : « le pouvoir se 

présente pour les femmes comme un interdit. Vouloir l’exercer revient à briser un 

tabou. La longue tradition de représentation négative des femmes au pouvoir, dans la 

culture de masse aussi bien que dans la culture d’élite, en est en grande partie 

responsable »
1738

. Car être une femme et avoir du pouvoir, c’est aussi transgresser la 

définition stéréotypée du féminin
1739

 qu’elles ont assimilé à travers la socialisation 

genrée. 

 

Le pouvoir fait partie de l’habitus du magistrat, défini comme « un homme de 

pouvoir »
1740

. Il est un impératif au cœur de la définition du professionnel du droit, et a 

de ce fait pu contribuer à la création de cette relation distanciée entre les magistrates et 

cet attribut opposé à la définition des composantes du pôle féminin. 

 

2.3 Évolution de la Justice comme secteur de pouvoir 

 

Pour autant, et malgré la réalité de ce pouvoir de la magistrature, à la fois au 

niveau individuel et institutionnel, de nombreux changements sont venus affecter la 

profession, et faire évoluer son statut de « profession de pouvoir », voire banaliser le 

rôle du juge et son autorité. 

                                                 
1735

 Jürgen Habermans in ibid. 
1736

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 22. Guionnet and Neveu, Féminins / 
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1737
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 Krakovitch, Sellier, and Viennot, "Introduction," 16. 
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Le vécu des femmes magistrates en Belgique francophone 

 572 

Pour cette raison, poursuivons nos réflexions en les intégrant dans une lecture plus 

dynamique. 

 

2.3.1 Une banalisation du pouvoir 

 

Dans les dernières décennies, la magistrature a connu à la fois une augmentation 

de la masse de dossiers à traiter et des faits pouvant être portés devant une 

juridiction
1741

, et des revendications accrues en termes de service public – écoute, 

service de qualité – de la part des justiciables
1742

. Pour ces raisons
1743

, la magistrature a 

peu à peu vu son autorité se diluer dans des activités et tâches professionnelles très 

répétitives, comme dans la quantité de dossiers à traiter quotidiennement, délaissant de 

ce fait la qualité, la finesse et l’excellence pour une gestion quotidienne des 

urgences
1744

. 

 

La magistrature se rapproche donc de plus en plus des autres entités 

bureaucratiques de l’Etat et se normalise
1745

 : « on passe progressivement d’un corps 

judiciaire à un champ judiciaire »
1746

. Face à cette rationalisation instrumentale du droit 

et de la Justice, la magistrature apparaît alors de plus en plus comme « une carrière 

besogneuse, mal payée, astreinte le plus souvent à rendre une Justice de masse peu 

gratifiante »
1747

. 

 

 

 

 

                                                 
1741

 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," 30. Garapon, "La 

question du juge," 16. Thierry S. Renoux, "La liberté des juges," Pourvoirs, no. 74 (1995): 57-58. Ludet, 

"Quelle responsabilité pour les magistrats?," 121-22. 
1742

 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits," 10. 
1743

 Nous sommes ici face à un paradoxe, car de même qu’elle participe à la banalisation du pouvoir des 
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judiciaire. Enquête sur les magistrats de l'ordre judiciaire"," 150-52. 
1747
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2.3.2 Une démocratisation de la Justice 

 

Comme l’ont montré JEAN-PIERRE MOUNIER
1748

, et EVELYNE LENTZEN et 

CHRISTIAN PANIER
1749

, la magistrature, suite à un double mouvement de salarisation et 

de démocratisation de la profession, a connu un profond bouleversement dans sa 

composition au cours de la première moitié du dernier siècle. En effet, par le passé, la 

magistrature était composée de membres des classes sociales supérieures – aristocratie 

et haute bourgeoisie –, aux valeurs généralement conservatrices et vivant de leurs rentes 

et de leurs ressources personnelles. La magistrature tenait « un rang » par la fortune, le 

désintéressement, voire le bénévolat de ses magistrats. Mais « l’évolution économique 

de la fin du 19
e
 siècle et surtout du 20

e
 siècle rend très difficile la double appartenance 

à des catégories dont la propriété est la principale source de revenus et à la fonction 

publique »
1750

. La magistrature connaît alors une salarisation de ses membres, et les 

magistrats d’aujourd’hui ne sont plus des membres de familles nanties pouvant vivre de 

leurs rentes sans percevoir un salaire comme par le passé
1751

. De plus, l’augmentation 

de la demande judiciaire, la réglementation croissante de nombreux secteurs d’activités, 

en ce compris les relations interpersonnelles ou les secteurs relevant par le passé de la 

médiation et des solidarités traditionnelles, surchargent les tribunaux
1752

, dégradant les 

conditions de travail et dévaluant de ce fait la profession
1753

. Cette salarisation et cette 

dévalorisation de la magistrature entraînent un bouleversement dans le recrutement, et 

« la carrière judiciaire s’ouvre alors à des catégories qui n’auraient pas pu y prétendre 

(au sens fort du mot) »
1754

. Comme le montrent, à leur échelle, les données issues de 

notre échantillon
1755

, le recrutement de la profession s’est ouvert à d’autres classes 

sociales, d’autres opinions politiques, philosophiques et idéologiques, et les magistrats 

sont aujourd’hui des salariés de l’État. 
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 Mounier, "Du corps judiciaire à la crise de la magistrature." 
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 Lentzen and Panier, "La Justice dans la tourmente. Des pouvoirs et des faits." 
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Notons que cette démocratisation de la Justice ne se marque pas uniquement 

dans les rangs des magistrats, elle se marque également chez les justiciables. En effet, 

les récentes histoires politico-judiciaires belges ou françaises nous montrent que tous les 

citoyens, même les plus influents et/ou médiatisés, sont susceptibles de se voir 

confrontés à une mise en cause judiciaire. 

 

2.3.3 Une profession de service : de l’humanisation de la 
Justice 

 

« Depuis plus d’une dizaine d’années, l’institution judiciaire connaît, dans tous 

les pays occidentaux, des réformes qui ambitionnent de renforcer sa légitimité et son 

efficacité. Ce processus de « modernisation » se caractérise, notamment, par le souhait 

de revaloriser l’image de la Justice, de rendre son fonctionnement plus transparent ou 

encore d’améliorer les rapports que cette institution entretient avec le public »
1756

. 

Pendant longtemps, les justiciables ont été absents des préoccupations de l’institution 

judiciaire. Mais à partir des années 1990, apparaît un « discours relatif à la place des 

usagers et à leurs rapports avec l’administration judiciaire »
1757

. Le développement de 

ce discours autour des usagers apparaît comme un moyen pour l’institution judiciaire de 

retrouver une forme de légitimité face aux critiques de lenteur, de distance et 

d’inhumanité faites à son encontre. La fin du XX
ème

 siècle marque donc une évolution 

vers une prise en compte plus importante des justiciables de la part de la Justice : en 

intégrant une dimension « humaine » à son fonctionnement
1758

, la Justice poursuit donc 

un objectif de modernisation à travers un renforcement de sa légitimité et de son 

efficacité. Elle vise également à répondre à une volonté des justiciables, accentuée en 

Belgique suite à l’affaire Dutroux
1759

, d’être écoutés, d’obtenir un service de qualité et 

de pouvoir solliciter la Justice sur le mode de la proximité et de la relation 

interpersonnelle
1760

. Cette évolution trouve une concrétisation écrite dans la Charte de 

l’utilisateur du Service public fédéral Justice de 2007 qui explique que « le SPF Justice 

est une organisation qui se veut résolument orientée vers l’utilisateur »
1761

. L’institution 

judiciaire, et donc les membres qui la composent, sont invités, par ces préoccupations 

entérinées par le SPF, à prendre en compte les dimensions sociales des dossiers qu’ils 
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traitent et à être à l’écoute des justiciables. « La norme n’a plus de contenu général et 

universel a priori déductible, c’est au Juge d’actualiser et de contextualiser sans cesse 

son contenu »
1762

.  

 

Profession régalienne par définition, propre au pouvoir souverain, la 

magistrature est indéniablement une profession de pouvoir. Pour autant, et tel que défini 

et explicité par les magistrates, la Justice remplit également et concomitamment une 

fonction de service public. Comme en médecine
1763

, la Justice évolue donc vers une 

plus grande prise en considération des « individus derrière les dossiers », et des facteurs 

sociaux et psychologiques qui les accompagnent, entraînant une vision plus globale et 

holistique de ces dossiers. « Le système juridique formel et distant doit faire place à une 

Justice plus efficace, plus souple et plus humaine, qui soit mieux à même de répondre à 

la demande et aux évolutions d’aujourd’hui en matière de régulation de la société, de 

lutte contre la criminalité, de règlement des conflits et de réparation sensée des 

dommages matériels et immatériels »
1764

.  

Le parquet, pourtant décrit comme « le vrai lieu du pouvoir » n’échappe pas, lui non 

plus, à cette tendance, et ses missions se diversifient également vers plus de prise en 

considération des justiciables
1765

. 

 

Concrètement, cette volonté, qui concerne tant les prévenus et les condamnés 

que les victimes, se réalise au travers de diverses nouveautés : l’instauration des 

maisons de justice et des missions de réinsertion sociale des personnes condamnées ; le 

développement de la médiation pénale ; l’information, l’encadrement et 

l’accompagnement des victimes par un assistant de justice ; la « réforme Franchimont » 

qui instaure un statut plus équitable des parties préjudiciées, des victimes ; le 

remaniement du langage juridique et judiciaire afin de le rendre plus intelligible pour 

tous ; l’instauration du Tribunal d’application des peines ; ou encore le système d’aide 

légale permettant à tous l’accès à la Justice. « Le nouveau modèle de Justice prend 

corps dans les paradigmes de la médiation civile ou pénale et de l’arbitrage 

commercial »
1766

.  
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Certaines de ces initiatives, par exemple la mise en place de la conciliation dans les 

dossiers touchant au droit familial tel qu’évoqué par une des magistrates de notre 

échantillon
1767

, laissent apparaître l’extension du rôle de la Justice vers une « Justice 

douce » cherchant à apporter des « réponses sociales » ; c’est-à-dire ne cherchant pas, 

comme unique réponse judiciaire à un dossier, à rendre le droit, stricto sensu, mais 

recherchant des solutions alternatives s’attachant à la restauration du lien social
1768

. La 

forme du travail du Juge et ses modalités d’intervention évoluent donc. Ce qui était au 

départ une spécificité des modèles d’intervention des Juges en matière de droit de la 

jeunesse
1769

, gagne peu à peu l’ensemble des matières : les Juges doivent aujourd’hui 

aller au-delà du simple fait de trancher un conflit, ils doivent gérer des situations. Un 

Juge « ne doit plus uniquement, par une décision ponctuelle, mettre fin au litige et se 

dessaisir de l’affaire par la même occasion, il doit, dans la durée, contrôler l’évolution 

de la situation, la réexaminer, modifier le cas échéant les mesures antérieures 

prises »
1770

. 

 

Cependant, cette volonté de moderniser la Justice vers une institution proche des 

citoyens ne se fait pas sans difficulté suite notamment aux prérogatives de puissance 

publique dont est investie cette même institution : invitée à favoriser l’accueil et l’accès 

des justiciables, la Justice tente également de conserver une forme de distance 

nécessaire à l’impartialité et à l’indépendance qui doivent la caractériser
1771

. 

 

Cette évolution vers une Justice « à visage humain » pourrait aisément être mise 

en relation avec la présence de plus en plus importante des magistrates dans la 

composition de la profession. En effet, certaines des modalités d’intervention 

caractéristiques de ce mouvement ont tout d’abord uniquement caractérisé et existé dans 

les matières « jeunesse », matières dans lesquelles les magistrates ont été, et restent, 

proportionnellement plus nombreuses que leurs collègues masculins. De plus, certaines 

magistrates de notre échantillon expliquent qu’elles considèrent que leurs collègues 

féminines sont «  plus attentives aux choses, sont plus dans l’humain et dans le concret, 

et sont plus sensibles aux situations concrètes », qu’elles « humanisent les choses » ce 
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qui mène « à une Justice plus à l’écoute et plus respectueuse ». En outre, les exigences 

de proximité vis-à-vis des justiciables, de même que les actions mises en place par le 

SPF Justice font évoluer le secteur judiciaire vers une définition plus proche de ce qu’on 

associe généralement au féminin
1772

. La question ne manque donc pas d’intérêt. Elle a 

d’ailleurs été soulevée par ERIK NEVEU dans le secteur du journalisme
1773

. Suivant les 

raisonnements de l’auteur, il apparaît qu’au-delà des couples stéréotypés d’opposition 

de qualités et aptitudes féminines et masculines, ce côté plus compréhensif, plus attentif 

à la vie des justiciables est aisément associable au féminin à travers une construction 

sociale qu’ERIK NEVEU nomme les caractéristiques d’une composante féminine des 

habitus. L’auteur explique :  

« Cette spécificité, socialement construite, peut renvoyer à un moindre refoulement des 

émotions que dans les habitus masculins, à une plus grande capacité corrélative 

d’empathie. Elle peut être liée à un univers symbolique et cognitif et à des contraintes 

liées aux rôles sociaux conjugaux et maternels qui disjoignent moins les compartiments 

de la vie publique et professionnelle de la vie privée, rendent plus attentives aux vécus 

ordinaires, aux enjeux pratiques des choix politiques et économiques »
1774. 

 

Parallèlement à la conclusion tirée par ERIK NEVEU sur le style d’écriture des 

journalistes françaises
1775

, cette humanisation de la Justice trouve donc probablement 

une partie de son explication dans une « sensibilité » ou un habitus féminin apporté dans 

la profession par les magistrates, mais elle ne peut être aussi facilement réduite à cette 

explication. En effet, une analyse en termes plus sociétaux met en avant que cette 

humanisation fait partie d’un mouvement plus global qui touche l’ensemble de la 

Justice et des services étatiques, et que les magistrates se trouvent inscrites dans un 

système de contraintes qui poussent les magistrats, hommes et femmes, à porter une 

plus grande attention aux justiciables en tant qu’individus. 

Mais plus encore, le système de valeurs de la Justice ayant évolué et le nouveau dessin 

de la hiérarchie des valeurs donnant progressivement plus de priorité à l’individu, une 

des conséquences de ce mouvement est que les habitus féminins, issus de la 

socialisation genrée, se trouvent plus valorisés qu’auparavant, et se voient légitimés ; 

habitus qui, dans leur composition, ne comprennent pas la notion de pouvoir
1776

. 

 

                                                 
1772

 Scotto and Alavoine, "Le modèle émergent de gestion de la diversité permet-il d'interprèter le 

potentiel de réussite des femmes dans le domaine de la négociation?," 4-5. 
1773

 Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession." 
1774

 Ibid., 194. 
1775

 Ibid., 204. 
1776

 Cette notion est en effet attachée au masculin, sauf, comme déjà souligné, quand le pouvoir est utilisé 

comme garant du bien commun. 
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Le mouvement d’humanisation de la Justice ne peut donc être réduit à un simple 

lien de causalité unidirectionnel suite à l’arrivée des femmes dans la magistrature. Il 

serait plus exact de parler d’influences multiples, se renforçant les unes et les autres, et 

ayant pour conséquence une valorisation, au sein du système de valeurs de la Justice, de 

rôles et de qualités traditionnellement attachés au pôle féminin. Ce point de vue est 

d’autant plus réaliste qu’il faut rappeler que ces évolutions qui orientent le monde de la 

Justice vers des rôles plus associés à des polarités féminines sont les mises en œuvre de 

choix stratégiques définis par les instances compétentes : à savoir le Parlement, le 

Gouvernement, le Ministre de la Justice et le Collège des Procureurs Généraux, toutes 

instances qui sont majoritairement masculines. Il ne faut donc pas voir dans ces 

évolutions une consécration d’une Justice féminine, ni même la remise en question de 

l’attribut de pouvoir de la profession ; mais la mise en place d’évolutions stratégiques 

dans l’optique de répondre mieux aux attentes et besoins des justiciables et citoyens où 

les valeurs dites féminines se voient légitimées, voire valorisées. 

 

2.3.4 Un déplacement du pouvoir 

 

L’humanisation de la Justice est une réalité. Et cette évolution n’est sans doute 

pas sans lien avec le redéploiement observé, au milieu du XX
ème

 siècle, des rapports de 

pouvoir au sein même de la profession juridique. 

 

Au début des années 1990, les sociologues BARBARA F. RESKIN et PATRICIA A. 

ROOS
1777

 évoquent, à travers leur théorie « de la file d’attente », un déplacement des 

lieux de pouvoir, permettant aux femmes, suite à un investissement des hommes dans 

d’autres secteurs professionnels devenus plus prestigieux et plus rémunérateurs, 

d’investir massivement des secteurs professionnels alors délaissés. 

Ce phénomène touche l’ensemble des postes, domaines et fonctions qui ont de longue 

date toujours été définis comme étant « de pouvoir » : le secteur de l’édition, de la 

pharmacie ou de la banque comme montré par BARBARA F. RESKIN et PATRICIA A. 

ROOS
 1778

, ou celui de la « gestion de la cité »
1779

 ou de l’entreprise
1780

. Identiquement, 

le secteur juridique a lui aussi connu une recomposition des champs dits « porteurs ». 

                                                 
1777

 Lapeyre, Les professions face aux enjeux de la féminisation: 190. 
1778

 Ibid.; Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques," 4. 
1779

 Heinen, "Femmes, rapports et pouvoir local." 
1780

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 20. 
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En effet, après la Seconde Guerre Mondiale, le droit public et le droit privé vont percer 

et devenir bien plus attractifs que la magistrature. D’autres pôles professionnels que la 

magistrature vont alors attirer les hommes, notamment les milieux professionnels 

juridiques liés aux affaires et aux finances
1781

. « L’élargissement du marché juridique 

lié à l’intensification des relations industrielles et commerciales et à celles de 

l’interventionnisme étatique ouvre de nouveaux débouchés. En même temps, d’autres 

corps de l’administration offrent des possibilités de pouvoir, y compris politique, et, par 

le pantouflage, des promesses de profits économiques »
1782

. 

 

Selon MICHELLE COQUILLAT
1783

, il n’est donc pas étonnant de voir arriver les 

femmes dans ces postes, domaines et fonctions « délaissées ». Et dans un mouvement 

parallèle, de voir les hommes se tourner vers d’autres sphères de pouvoir, c’est-à-dire 

« des champs de décision complètement neufs »
1784

. En effet, bien que notre matériau 

soit uniquement composé de femmes et qu’une majorité de nos propos concerne la 

construction sociale du féminin, il ne convient certainement pas d’en conclure que cette 

construction n’existe qu’au féminin. Au contraire, et tel que cela est distillé au cœur des 

pages du présent écrit, il existe aussi une construction sociale au masculin. L’attrait pour 

les symboles de consécration et les lieux de pouvoir professionnel sont des dispositions 

masculines qui poussent les hommes à se déplacer, à quitter les lieux professionnels en 

perte de prestige pour investir massivement ceux qui se dessinent comme porteurs de 

pouvoir et de considération. 

 

Et effectivement, les données laissent à penser que si les femmes composent la 

moitié des effectifs du barreau et de la magistrature, elles sont par contre encore 

minoritaires dans les fonctions de notaire, de conseiller juridique et fiscal ou dans les 

cabinets d’affaires
1785

 
1786

. 

                                                 
1781

 Boigeol, "Les magistrates de l'ordre judiciaire : des femmes d'autorité," 27. Cacouault-Bitaud, "La 

féminisation d'une profession est-elle le signe d'une baisse de prestige?," 107-08. Bourdieu, La 

domination masculine: 129; Zarka, "Editorial. Le pouvoir sur le savoir ou la légitimation post-moderne," 

4. 
1782

 Mounier, "Du corps judiciaire à la crise de la magistrature," 24. 
1783

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]." Boigeol, "Féminisation de la magistrature 

et barrières de genre : l'exemple de la France," 150-51. 
1784

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 20. 
1785

 Meron, Okba, and Viney, "Les femmes et les métiers : vingt ans d'évolutions contrastées," 227. 
1786

 Et identiquement, au niveau européen, les données laissent apparaitre que les femmes sont sous-

représentées dans certaines filières techniques comme les technologies, l’ingénieurie ou les 

mathématiques, filières qui « constituent des viviers de recrutement privilégiés des futur(e)s reponsables 

du monde économique ». Blanchard, Le Feuvre, and Metso, "Les femmes cadres et dirigeantes 

d'entreprise en Europe. De la sous-représentation aux politiques de promotion de l'égalité dans la prise de 

décision économique," 75. 
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Ce phénomène de déplacement des lieux de pouvoir et les données qui 

l’appuient invitent MICHELLE COQUILLAT à souligner que « ceux qui affirment avec 

bonne confiance que les femmes, mon Dieu, ont tout conquis et qu’elles sont partout à 

égalité avec les hommes, oublient que le pouvoir et l’influence sont encore des 

domaines masculins réservés, et que si l’on voit des femmes partout, c’est partout où il 

n’y a ni influence ni pouvoir. À quelques exceptions près bien sûr »
1787

. Cependant, 

suivant dans ces propos les réflexions de NICKY LE FEUVRE
1788

, il convient de ne pas 

prendre la recomposition des lieux de pouvoir et de prestige pour l’unique et 

déterminante explication de la féminisation des professions de pouvoir, telles que la 

magistrature. En effet, comme nous l’avons montré, le contexte dans lequel la 

substitution progressive des hommes par les femmes s’est réalisée dans la magistrature 

était instable depuis le début du siècle. Les transformations structurelles et 

démographiques connues par la profession invitent à prendre cette évolution des lieux 

de pouvoir comme un facteur, parmi d’autres, pouvant expliquer un changement 

important dans la composition du corps des magistrats, sans pour autant y voir un effet 

déterminant, en soi, à la féminisation numérique. 

 

2.4 Synthèse : les magistrates et le pouvoir 

 

De manière effective et légale, le pouvoir des magistrats et de la magistrature ne 

peut être dénié. Il s’inscrit en outre, depuis de nombreuses années, dans un mouvement 

de renforcement de la place des juristes dans le champ du pouvoir. Cependant, et 

paradoxalement, ce qui est à l’origine du renforcement de ce pouvoir effectif et légal, 

est aussi ce qui concourt à la banalisation de l’autorité du juge, à la perte de prestige de 

la profession et à la diminution symbolique de son pouvoir. En effet, l’augmentation du 

contentieux et de la réglementation élargit l’étendue des pouvoirs effectifs des juges, 

mais la charge de travail qu’elle entraîne a pour conséquence de faire primer la quantité 

sur la qualité, et, de ce fait, à banaliser, tout comme la salarisation des magistrats et la 

démocratisation d’accès à la profession, le rôle et l’autorité des membres de la 

profession régalienne. Les crises, traversées par la Belgique en 1996 suite à « l’affaire 

Dutroux », et avant elle à « l’affaire Cools »
1789

, ont entraîné une perte de la confiance 

                                                 
1787

 Coquillat, "Les femmes, le pouvoir et l'influence [1983]," 74. 
1788

 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques." 
1789
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de la population envers la Justice et les institutions judiciaires, et accentuent plus encore 

cette banalisation. 

Concomitants à cette banalisation de l’autorité du champ judiciaire, les champs 

juridiques économiques et financiers sont devenus « porteurs » et ont acquis un réel 

prestige ainsi qu’un fort pouvoir d’attraction. En effet, bien que la magistrature continue 

d’être décrite comme une profession de pouvoir, une forme de « déclin du critère 

organique du pouvoir juridictionnel »
1790

 est soulignée par les auteurs. Et bien que les 

magistrats possèdent effectivement une forme réelle de pouvoir, il apparaît que, tel que 

l’a montré ANNE BOIGEOL en France, et tel que les données belges de l’évolution 

numérique du cadre de la magistrature l’attestent, les hommes ne montrent plus autant 

d’attrait pour la profession qu’aux siècles passés. 

Enfin, la magistrature amorce, depuis deux décennies, un mouvement vers une plus 

grande prise en considération des usagers du système judiciaire à travers des actions et 

des comportements qui valorisent les habitus féminins nés de la socialisation genrée ; 

habitus qui, dans leur composition, ne comprennent pas la notion de pouvoir
1791

. 

 

Nombreux sont donc les facteurs structurels qui ont touché la magistrature 

depuis un siècle et qui ont influencé son évolution jusqu’à la définition actuelle de la 

profession, de sa composition et de ses missions. Nombreux sont ceux de ces facteurs 

qui peuvent être utilement analysés sous l’angle du genre et qui peuvent participer à 

l’explication de cette relation particulière des magistrates au pouvoir. Aucun facteur 

n’est en lui-même déterminant, et les effets propres du genre en sont difficilement 

isolables en tant que tels. Mais comme l’ensemble des analyses que nous avons 

réalisées le montre, ces effets de genre sont indéniables, voire centraux, puisque, pour 

rappel, ce pouvoir de dire le droit et de prendre des décisions qui ont force de loi sur les 

individus concernés a été une des raisons évoquées pour justifier, pendant des siècles, 

de l’exclusion des femmes de cette profession. 

 

 

 

                                                 
1790

 Renoux, "La liberté des juges," 57. 
1791

 Cette notion est en effet attachée au masculin, sauf, comme déjà souligné, quand le pouvoir est utilisé 

comme garant du bien commun. 
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3 Enjeu philosophique et déontologique autour de la 
féminisation de la magistrature : la représentativité du 
corps des magistrats 

 

S’il apparaît que, comme l’avait affirmé ANNE BOIGEOL pour la magistrature 

française et comme nous l’avons montré pour la Belgique, l’analyse de la magistrature 

sous l’angle du genre reste pertinente ; alors notre formation de criminologue nous 

incite à pousser le raisonnement encore un pas plus loin et envisager la question de la 

représentativité de ce corps par rapport au corps social. En effet, la Justice doit être 

rendue au nom du peuple. Cet argument a permis l’entrée des femmes dans la 

magistrature
1792

, mais à l’heure où les femmes deviennent plus nombreuses que les 

hommes dans de nombreuses fonctions, cette même question de la représentativité peut 

de nouveau être posée et peut-être même offrir la possibilité de freiner leur entrée dans 

cette profession. 

 

En effet, si, d’une manière générale, l’arrivée des femmes dans la magistrature 

est positivement envisagée par les magistrates belges, une majorité d’entre elles, comme 

certaines femmes politiques
1793

, soulignent également la nécessité de garder une mixité 

et un équilibre au sein de la profession pour que la Justice puisse rester le reflet de la 

société. Qu’en est-il alors de la représentativité de la magistrature par rapport à la 

population pour laquelle elle prend en charge le règlement des conflits ? 

 

Nous l’avons vu, les Juges et les auteurs n’ont pas tous la même opinion 

concernant une prétendue différence dans le processus décisionnel des hommes et 

femmes Juges
1794

. Au-delà de ce débat sur l’efficience de cette différence, la thèse 

même de la différence invite à se poser la question de l’impartialité des Juges. 

S’interroger sur l’éventualité que les femmes envisagent les dossiers différemment des 

hommes, c’est évidemment se questionner sur l’impartialité de la Justice. Lors de 

l’arrivée des femmes dans la magistrature, dans les années et les débats qui ont précédé 

cette entrée et même des années plus tard, d’aucuns ont affirmé que la présence des 

femmes sur le banc pouvait altérer l’impartialité et l’image de la Justice. 

                                                 
1792

 Voyez pour rappel le point traitant des attentes suite à l’arrivée des femmes dans la magistrature (pp 
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Craindre que l’impartialité de la Justice puisse être compromise par l’arrivée des 

femmes, c’est tout d’abord occulter que si le sexe est un facteur différentiant les 

magistrats, il en est bien d’autres, présents bien avant l’arrivée des femmes dans la 

profession et n’ayant pour autant pas suscité un tel débat sur la représentativité et 

l’impartialité de la Justice : origine, croyances politique, religieuse, idéologique, âge, 

condition sociale…. Nous y reviendrons. 

C’est ensuite, de notre avis, envisager la Justice à l’image de la Justice Divine : une 

Justice rendue par des acteurs abandonnant entièrement leur individualité derrière leur 

robe, oubliant leur unicité au profit d’un professionnalisme monolithique. C’est donc 

penser le processus et la pensée judiciaires comme uniques, c’est envisager les décisions 

judiciaires comme le produit d’un processus décisionnel construit de manière identique 

par des professionnels, y ôtant toutes perspectives personnelles. En fin de réflexion, 

craindre pour l’impartialité judiciaire suite à l’arrivée des femmes, c’est donc craindre 

que l’individualité des Juges puisse influencer leur processus décisionnel et leur 

manière d’envisager les faits qui leur sont soumis. L’impartialité est-elle alors 

synonyme d’une vision unique et monolithique des faits qui refuse toute ingérence de 

l’expérience vécue et personnelle ? De notre avis, l’impartialité est une garantie offerte 

aux justiciables quant à l’honnêteté intellectuelle de Juge et à sa loyauté envers ses 

fonctions et la société pour laquelle il oeuvre. De ce fait, un Juge doit s’abstenir de tout 

préjugé, de toute idée préconçue et de tout parti pris lorsqu’il traite un dossier. 

Cependant, il ne nous semble pas que ce devoir d’impartialité emporte l’exigence de 

voir les Juges s’abstraire totalement de leur expérience passée, et de ce qu’ils sont.  

Puisqu’il nous faut l’admettre : les magistrats ne sont pas des machines, ni les hommes 

ni les femmes, mais avant tout des êtres humains avec leur histoire, et où le groupe 

sexué auquel ils appartiennent ne joue pas le rôle décisif que certains veulent lui faire 

jouer. En outre, tel que le souligne la Juge canadienne KLEIN, « les femmes juges sont 

beaucoup plus semblables à leurs collègues masculins que différentes d’eux, surtout si 

l’on tient compte de l’âge, de l’expérience professionnelle et des autres facteurs qui font 

que la magistrature, même sans les femmes, n’est de nos jours plus aussi parfaitement 

homogène qu’elle le fut dans le passé»
1795

. De plus, nous l’avons vu, la formation 

commune aux hommes et aux femmes pour devenir magistrat uniformise leur 

socialisation professionnelle
1796

… . Et ceci sans remettre en cause l’évolution des 

valeurs de la Justice ou certains apports à la jurisprudence et au droit assez 

                                                 
1795

 Klein J.D. in Dumont, Femmes et Droit. 50 ans de vie commune... et tout un avenir, 44. 
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justiciables. 
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spécifiquement liés aux femmes et/ou au pôle féminin décelés dans le chef de certaines 

magistrates. Enfin, nombre de ces magistrates restent plus attentives que leurs collègues 

masculins à prendre distance par rapport aux valeurs, qualités et opinions qu’on prête à 

leur groupe sexué afin de se protéger des accusations de partialité plus facilement 

formulées à leur encontre, au contraire des hommes dont on estime – socialement – 

qu’ils sont rationnels et impartiaux par nature. 

 

L’arrivée des femmes dans la profession pose donc indubitablement la question 

de la diversité des professionnels du droit et de la représentativité de la profession. 

Volontairement ou non, en entrant dans la profession, elles ont fait naître un débat 

important et touchant une des caractéristiques de base de la Justice et de son 

fonctionnement : son impartialité. En devenant Juges, elles ont mis en lumière que 

l’expérience de certains magistrats peut différer de celle du « cursus honorum » suivi 

depuis des siècles pour intégrer la profession. Leur arrivée et leur exercice professionnel 

ont mis en lumière qu’il existe plusieurs manières de voir le monde, et qu’il est possible 

de concevoir plusieurs points de vue comme justes. Ils invitent donc à se questionner 

sur la neutralité, le droit à l’erreur, la désacralisation et l’impartialité des hommes et 

femmes de lois, et de l’image tout entière que l’institution judiciaire donne à voir à ceux 

pour qui elle rend Justice, puisqu’en effet, « la féminisation a d’abord changé la 

représentation de la Justice chez les citoyens. Désormais les fonctions d’autorité de 

Juge ou de Procureur sont exercées par des hommes et par des femmes »
1797

. 

 

Et si de telles réflexions sont faites en ce qui concerne le sexe, alors, nous 

l’avons déjà évoqué, elles peuvent – elles doivent ? – aussi être posées pour de 

nombreux autres facteurs qui caractérisent chaque individu : l’origine, la nationalité, 

l’âge, la condition sociale, les opinions politiques, idéologiques ou religieuses. Ce n’est 

alors plus la question de la représentativité sexuée de la magistrature qui est posée, mais 

bien celle de la représentativité totale et complète de ceux qui rendent Justice. La 

magistrature doit-elle devenir une copie conforme du corps social ? Doit-on se reposer 

sur la neutralité du Juge pour garantir une Justice au nom du peuple, quels que soient le 

sexe, l’origine, la religion ou l’âge de celle ou celui qui est derrière la robe ?  

 

Cette abstraction idéologique, cette désacralisation, cet abandon symbolique de 

tout ce qui fait de chaque humain un être unique quand il passe sa robe pour devenir un 
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 Boigeol, "Féminisation de la magistrature et barrières de genre : l'exemple de la France," 156. 
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Juge rend obsolète la question du sexe du jugement, du sexe du Juge, du sexe de la 

Justice. Mais que souhaite-t-on vraiment : une Justice « copie conforme » du peuple 

qu’elle protège ? Une Justice diversifiée à l’image des citoyens diversifiés pour lesquels 

elle existe ? Ou encore une Justice désacralisée, totalement impartiale et neutre, proche 

de la Justice divine ? 

 

Accepter que l’impartialité soit un état d’esprit général garantissant à tout 

justiciable d’être jugé par un Juge honnête et libre de tout préjugé, mais fort d’années 

d’expérience juridique et personnelle dont il ne peut totalement s’abstraire, remet-il en 

cause la notion de Justice et son efficience ? Sortir de ce point de vue unique de 

l’impartialité monolithique construite lorsque la profession n’était composée que 

d’hommes met-il la Justice en danger ? De notre avis, c’est tout le contraire. Nous 

pensons que la Justice devient plus démocratique et plus humaine si elle se défait d’un 

souhait de neutralité absolue, et si elle accepte et promeut la diversité de ceux qui 

l’exercent et permet leur égalité. Cette ouverture de la magistrature aux autres profils 

que celui qui a été l’unique profil durant des siècles ne veut pas pour autant dire que la 

magistrature doit se dessiner à l’identique de la société. De notre avis personnel, nous 

ne souhaitons pas une magistrature qui soit le miroir exact du corps social et appelons 

de nos vœux que l’indépendance et l’impartialité de la Justice puissent être lues au 

travers d’une identité professionnelle commune à tous les magistrats, une identité qui 

s’appuie sur leur diversité et la respecte, pour autant que celle-ci soit synonyme 

d’égalité. 

 

4 Conclusion : un départ pour aller plus loin 
 

Dans leur étude de la profession médicale
1798

, NATHALIE LAPEYRE et NICKY LE 

FEUVRE opposent deux postures théoriques « quant au sens à accorder au phénomène de 

féminisation de plus en plus massif de la profession » : tout d’abord une féminisation 

qui traduit un déplacement des lieux de pouvoir au sein du secteur professionnel où les 

femmes investissent des lieux peu à peu délaissés de leur pouvoir, et ensuite une 

féminisation qui traduit l’accession effective des femmes à une forteresse du pouvoir 

avec la possibilité d’influer sur l’habitus de cette profession. Dans le cas de notre étude, 

force est de constater que ces deux théories trouvent un écho dans les données récoltées. 
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 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 
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Nous dénotons en effet une perte du pouvoir symbolique de la magistrature au profit 

d’autres secteurs de la profession juridique composés majoritairement d’hommes. 

Cependant, l’analyse de la relation que les magistrates ont au pouvoir nous montre 

qu’elles ont effectivement accès à ce pouvoir décisionnel, qu’elles en usent, et qu’à 

travers cet usage, certaines influences sur la profession ont pu avoir lieu.  

Mais nous dénotons également suivant SOPHIE STOFFEL et FLORENCE DEGRAVE que 

« l’indicateur « présence » ne dit rien – ou pas grand-chose – sur la capacité effective 

des femmes à exercer du pouvoir dans ces sphères »
1799

. Une présence des femmes au 

sein d’une profession ne se traduit pas nécessairement par un changement des pratiques 

professionnelles. Dans la magistrature, ces pratiques restent, sous le sceau de la 

neutralité, très largement « masculines », de même que les représentations symboliques 

de l’officier judiciaire ou les prescrits langagiers. « L’universel est toujours sexué, [et] 

le féminin est toujours un peu moins « égal » »
1800

. Cependant, malgré un mimétisme et 

une assimilation importante aux règles, coutumes et normes en vigueur dans la 

profession, rappelons que les évolutions suivies par le secteur judiciaire pour une plus 

grande prise en considération des justiciables permettent une valorisation de ce qu’ERIK 

NEVEU appelle « l’habitus féminin ». 

 

Comme dans d’autres secteurs, féminisation de la magistrature ne veut pas dire 

égalisation des carrières. Professionnellement, les magistrates restent éloignées des 

postes de pouvoir, et personnellement, elles sont très majoritairement en charge des 

responsabilités domestico-familiales. Sur ce point, nos données rejoignent d’ailleurs 

également NATHALIE LAPEYRE et NICKY LE FEUVRE et leur analyse de la profession 

médicale lorsqu’elles citent les conclusions d’ERIKA APFELBAUM qui souligne, pour les 

femmes leaders, que c’est dans le domaine de la vie privée « que le coût de la 

transgression est le plus élevé dans la mesure où les femmes se heurtent là directement 

– et au plan le plus intime de leur existence – aux limites que les rapports sociaux de 

sexe leur imposent sans qu’elles aient les moyens de les contourner ; sur ce plan, elles 

sont impuissantes à maîtriser quoi que ce soit »
1801

. 

 

Sur le cas précis de la magistrature, comme sur celui des autres professions 

évoquées dans cet écrit ou sur le fonctionnement plus global de nos sociétés, « ceci nous 

                                                 
1799

 Degrave and Stoffel, "Du pouvoir...! Du fonctionnement du pouvoir en général et des stratégies de 

résistance en particulier," 335. 
1800

 Ibid., 345. 
1801

 Erika Apfelbaum in Lapeyre, Les professions face aux enjeux de la féminisation: 191. 
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rappelle à quel point [les avancées des femmes] en termes de droits, d’autonomie et de 

pouvoir restent fragiles et questionnées en permanence »
1802

. 

 

L’étude qui a mené aux analyses et à cette discussion a été basée sur une 

méthodologie et un prisme théorique
1803

, parmi tant d’autres possibles. Elle a permis de 

mettre au jour certaines réalités, d’éclairer certains sujets, de soulever certaines 

questions. Ces constatations et ces questions sont autant d’invitations à prolonger 

l’étude de cette profession en Belgique afin d’affiner les connaissances sur le sujet, tant 

du point de vue criminologique que du point de vue du genre. En effet, la posture 

adoptée – celle du genre – n’est pas de celles qui livrent toute leur fécondité en l’espace 

d’une seule recherche. Elle demande au contraire à être cultivée dans la durée, le cadre 

conceptuel dans lequel elle s’inscrit étant riche et dense. Identiquement, le 

développement des connaissances sur l’évolution du système de réaction sociale en 

Belgique ne peut se satisfaire de l’étude d’une profession sous un angle particulier, mais 

doit envisager cette évolution de manière large et holistique intégrant et à la fois 

dépassant les questions de genre. 

 

Nombreux sont les points de départ de nouvelles recherches qui ont été soulevés 

au cours de cette dissertation, et certains nous paraissent particulièrement intéressants et 

passionnants. La question du pouvoir peut, par exemple, être encore très largement 

explorée : le modèle proposé doit être vérifié, amendé, approfondi, validé ou réécrit ; il 

doit évidemment être mis en relation avec le modèle, à étudier et à définir, du pouvoir 

relationnel et hiérarchique que les magistrates chefs de corps entretiennent avec les 

membres de leur juridiction ; il doit enfin être confronté au positionnement des 

magistrats sur ces deux questions. Il peut également être comparé à la manière dont les 

autres agents de la réaction sociale se positionnent face à leur pouvoir. Les profils 

peuvent également faire l’objet de nombreuses autres recherches : chaque thème abordé 

peut à la fois être approfondi et comparé avec les discours de magistrats ou d’autres 

agents/agentes de la réaction sociale. Et le sujet même de la féminisation de la 

magistrature peut être abordé de nombreuses autres manières et sous d’autres angles, 

                                                 
1802

 Degrave and Stoffel, "Du pouvoir...! Du fonctionnement du pouvoir en général et des stratégies de 

résistance en particulier," 345. 
1803

 Ou sensibilité théorique si nous reprenons les termes utilisés dans le chapitre consacré à notre 

méthodologie (pp 42). 
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par exemple en s’inspirant des travaux de MARIE-CLAIRE BELLEAU et REBECCA 

JOHNSON
1804

. 

 

Les pistes d’exploration sont nombreuses. Nous souhaitons qu’elles soient 

sources d’inspiration pour d’autres chercheur(se)s qui postulent qu’en approfondissant 

les connaissances scientifiques tant criminologiques que de genre, ils oeuvrent à une 

meilleure compréhension de la société dont ils font partie. 

 

 

                                                 
1804

 Belleau and Johnson, "Les femmes juges feront-elles véritablement une différence? Réflexions sur 

leur présence depuis vingt ans à la Cour suprême du Canada." 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIXIÈME PARTIE 

Conclusion générale 





 

« L’égalité entre les hommes et les femmes est un droit fondamental, 

Une valeur commune de l’Union Européenne. 

Et une condition nécessaire pour l’accomplissement 

des objectifs de croissance, d’emploi et de cohésion sociale de l’EU. 

Une représentation égale des hommes et des femmes dans la prise de décision 

Symbolise le niveau de maturité politique des sociétés » 

Commission Européenne, 2008a, préface
1805

 

 

 

Les rapports sociaux de sexe reposent sur un double principe : une division ou 

différenciation sociale entre les sexes, et une hiérarchisation entre les catégories sexuées 

ainsi réalisées. Parler de rapports sociaux de sexe, c’est donc « se poser la question de 

la construction sociale des différences entre hommes et femmes, en refusant de les 

rapporter en dernières instances à des différences biologiques »
1806

. 

Pour cette raison, le genre ne peut être uniquement réduit à un paradigme parmi d’autres 

des sciences humaines et sociales. Il est une question qui traverse toute la société et 

l’interroge dans tous ses aspects, qu’ils soient privés ou publics. Il est un regard global 

porté sur l’humanité, l’étudie dans ce rapport entre les sexes autour duquel elle 

s’organise, et remet en question l’immuabilité biologique sur laquelle ce rapport est 

fondé. Le genre « dénaturalise les enjeux de pouvoir au cœur des rapports 

hommes/femmes »
1807

. De ce fait, poser un regard de genre sur le monde du travail et sur 

des professions en particulier, ce n’est pas seulement, selon MARGARET MARUANI : 

« dévoiler un pan de l’histoire et de la sociologie du travail féminin, mais [c’est] poser et 

[…] imposer la question de la différence des sexes au cœur des réflexions sur le travail et 

l’emploi. Avec l’idée que les logiques de genre constituent un élément déterminant dans 

les recompositions du monde du travail, tout comme dans les réflexions sur le sens, la 

valeur et la place du travail dans la société. […] En approfondissant l’analyse des 

différences de sexe sur le marché du travail, on ne contribue pas seulement à 

l’accumulation des savoirs sur l’activité féminine, on participe à la progression générale 

des connaissances sur le monde du travail »
1808

. 

 

Un des objectifs de ces études de genre est alors de fournir un socle de 

connaissances à la mise en place et à l’investissement dans des actions positives – ne 

concernant pas seulement les femmes, mais devant également interpeller les hommes – 

visant à renforcer l’égalité entre hommes et femmes. Elles ont également pour but de 

remettre en question les différentes normes de fonctionnement de la société, et 

                                                 
1805

 Blanchard, Le Feuvre, and Metso, "Les femmes cadres et dirigeantes d'entreprise en Europe. De la 

sous-représentation aux politiques de promotion de l'égalité dans la prise de décision économique," 72. 
1806

 Gadrey, Travail et genre. Approches croisées: 93. 
1807

 Sénac-Slawinski, "Le pouvoir a un genre...". 
1808

 Maruani, "Travail et genre : le tribulations de la variable sexe," 183-86. 
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notamment du marché de l’emploi ; normes fréquemment conçues, sous le couvert 

d’une neutralité sexuée apparente, « au masculin », et mieux adaptées aux hommes, à 

leur place, statut et manière d’être et de s’organiser. Ces études tendent donc, à travers 

ces  objectifs, à susciter l’interrogation et le changement institutionnel. 

 

Tel qu’explicité d’entrée dans l’introduction générale de la présente dissertation, 

nous nous sommes concentrée, au cours de cette recherche, sur le vécu des magistrates 

francophones belges. Au cours de nos analyses visant à comprendre, à donner sens à 

l’ensemble de ces expériences sociales contées au travers des récits de pratique des 

magistrates rencontrées, la complexité de ces expériences et de la réalité sociale qu’elles 

illustrent nous ont portée à mobiliser une palette large d’explications et 

d’interprétations. Si nous nous rapportons aux travaux de JACQUES ARDOINO, il apparaît 

que les analyses et discussions réalisées s’attachent à différents niveaux de la réalité 

sociale étudiée
1809

 :  

- Tout d’abord le niveau individuel qui se centre sur les personnes, 

considérées dans leur individualité et s’attache aux « traits de caractère, 

[aux] profils de personnalité, [aux] besoins, [aux] motivations, [aux] 

aptitudes, [aux] attitudes… »
1810

. Dans notre recherche, ce niveau a été 

mobilisé dans la comparaison des quarante-neuf magistrates de notre 

échantillon, analyse comparative qui nous a permis de faire émerger de 

nombreuses composantes des neuf thèmes développés dans le chapitre 

consacré aux profils, et qui a également été centrale dans la modélisation de 

la relation au pouvoir décisionnel intrinsèque à l’exercice professionnel des 

magistrates. 

- Ensuite, le niveau relationnel qui s’attache à l’analyse des relations 

interpersonnelles, aux modalités d’interactions entre les invidus : amitié, 

l’histoire des relations, conflit, complicité… . Dans notre recherche, la 

compréhension du vécu des magistrates et leur analyse n’ont pas été réalisées 

indépendamment de l’approche de leurs relations interpersonnelles : de 

nombreuses relations – avec leur époux, leur(s) enfant(s), les justiciables, 

leurs collègues, leurs supérieurs… – et leurs modalités d’interaction ont fait 

                                                 
1809

 Ardoino définit différents niveaux d’étude d’une réalité sociale. Afin que l’étude soit complète, 

l’auteur invite à prendre en compte simultanément et individuellement ces niveaux. Gérard Pirotton, 

"Comprendre les réalités sociales : questions de niveaux," (2003), www.users.skynet.be/gerard.pirotton. 

Claudine Drion, Genre et niveaux d'intelligibilité du social  (Bruxelles: Le monde selon les femmes, 

2005). 
1810

 Pirotton, "Comprendre les réalités sociales : questions de niveaux". 2. 
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l’objet de descriptions et d’analyses tant dans les neuf thèmes développés 

dans le chapitre consacré aux profils que dans la modélisation de leur 

relation au pouvoir. 

- Puis, le niveau groupal qui s’attache l’étude d’entités à la dynamique propre 

comme un service, un département, une équipe de travail. La mobilisation de 

ce niveau dans notre recherche nous a par exemple permis de décrire et 

d’analyser les fonctions et niveaux hiérarchiques de la magistrature selon les 

représentations des magistrates. 

- Enfin, le niveau organisationnel, qui s’attache à la structure d’une 

organisation, aux « processus de prise de décision, [aux] relations de 

pouvoir entre les acteurs, [aux] flux, […] [ou aux] structures de 

commandement »
1811

, nous a permis d’étudier les évolutions numériques de 

la présence des magistrates au sein de la profession, de les relier à d’autres 

évolutions structurelles et d’en soulever les enjeux en termes de changement 

et d’évolution de la magistrature. 

 

Des six niveaux d’étude de la réalité sociale qui nous occupe, nous nous sommes 

donc essentiellement concentrée sur quatre. Cette conclusion s’attachera donc à 

interroger les deux niveaux d’analyse restant : les niveaux institutionnel et 

d’historicité
1812

. Pour ce faire, cette conclusion générale s’articulera autour de trois 

parties. Dans la première, nous reviendrons sur les principaux apprentissages et enjeux 

soulevés aux quatre niveaux de la réalité sociale qui nous ont majoritairement occupés 

dans le présent écrit. Dans la deuxième, plus conséquente, nous nous autoriserons, tel 

qu’esquissé dans certaines analyses des chapitres empiriques et dans la discussion, à 

interroger les deux derniers niveaux d’analyse : l’institutionnel et celui d’historicité. 

Mobiliser ces deux niveaux d’analyse de la réalité sociale nous permettra de prendre, 

dans les dernières pages de notre dissertation, un recul nécessaire à l’insertion de nos 

résultats dans une réflexion plus globale, afin de replacer l’effort de compréhension de 

la féminisation de la magistrature dans l’étude de la société et de son évolution
1813

. 

                                                 
1811

 Ibid., 5. 
1812

 Notons que les travaux d’Ardoino se limitent à 5 niveaux – du niveau individuel au niveau 

institutionnel. Le sixième niveau, celui d’historicité, est ajouté cette grille par Gérard Pirotton et Claudine 

Drion, sur base des travaux d’Alain Touraine. 
1813

 Notons cependant qu’il n’est pas ici question de penser que la réalité sociale peut être strictement 

stratifiée entre ces 6 niveaux d’analyse. Au contraire, il s’agit d’une distinction conceptuelle et la réalité 

sociale est imbriquée dans les différents niveaux qui sont intrinsèquement correlés entre eux. Les six 

niveaux ne sont ici mobilisés que pour souligner l’importance de prendre, au terme de cette dissertation, 

un recul pour intégrer nos constatations et analyses dans une vision plus globale. 
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Enfin, la troisième partie sera consacrée aux conclusions finales de la présente 

dissertation. 

1 Retour sur les principaux apprentissages 
 

L’étude qu’a reflétée la présente dissertation s’est concentrée uniquement sur 

des magistrates francophones. Loin d’être un biais, ces restrictions de la population de 

base ont permis, par comparaison avec la littérature concernant d’autres pays, d’autres 

professions et le fonctionnement du marché du travail de manière plus globale, d’en 

apprendre plus sur cette profession encore très peu analysée en Belgique sous l’angle 

des rapports sociaux de sexe. À la lumière des théories du genre, qu’en est-il de la 

mixité croissante de la profession ? Quelles évolutions dans les pratiques 

professionnelles peuvent être mises au jour ? Quels sont les dires et les opinions des 

magistrates sur ces questions ? Quel est leur vécu ? 

 

1.1 L’individualité des magistrates 

 

La première constatation majeure de cette étude de terrain confirme ce que les 

mouvements de femmes ne cessent de clamer depuis des décennies : tout comme il n’y 

a pas une femme, mais des femmes ; il n’y a pas une magistrate, mais des magistrates. 

Contrairement à la vision stéréotypée inscrite dans les représentations sociales de nos 

sociétés, on ne peut parler des magistrates comme d’une seule entité, comme on ne peut 

le faire pour les femmes. 

 

En effet, les quarante-neuf magistrates de notre échantillon ne se ressemblent 

nullement. Chacune est spécifique dans sa personnalité, et chaque parcours est unique. 

La meilleure preuve se trouve dans les entretiens eux-mêmes, puisqu’aucun n’a été le 

reflet d’un autre. Certes, nous avons pu dégager neuf thèmes généraux, tous évoqués de 

manière plus ou moins approfondie par les magistrates que nous avons rencontrées, 

mais aucun de ceux-ci n’a été abordé de manière identique ou avec un contenu 

similaire. Et, quand bien même ce contenu ne différait pas de ce que nous avions déjà 

entendu, il était agencé différemment dans les discours. 

 

Très vite, nous n’avons donc plus rien découvert de nouveau dans les thèmes 

généraux abordés par les magistrates, mais l’association de ces thèmes et sous-thèmes 

s’est avérée chaque fois nouvelle et spécifique, à l’instar de mêmes morceaux de tissus 
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pouvant, par leurs diverses associations, former un nombre presque infini de mosaïques 

différant les unes des autres. 

 

1.2 La magistrature belge sous l’angle des rapports sociaux de 
sexe 

 

Au-delà de cette première constatation, les données récoltées au cours de cette 

recherche doctorale nous ont permis d’étudier et d’analyser, sous l’angle des prescrits 

du genre, la magistrature belge : son évolution vers la mixité entre hommes et femmes, 

l’évolution des pratiques professionnelles, les dires et opinions des magistrates sur ces 

questions, de même que leur vécu et leur parcours. À l’heure du bilan de cette 

recherche, que pouvons-nous retenir ? 

 

Tout d’abord, une analyse de genre nous a permis de montrer que si l’évolution 

numérique de la place des femmes dans la magistrature est bien réelle, elle 

s’accompagne, nous l’avons largement illustré, d’une double ségrégation, à la fois 

verticale et horizontale. Et, si cette évolution numérique laisse également apparaître que 

certaines formes de cette double ségrégation se sont réduites ou tendent peu à peu à se 

réduire
1814

, d’autres différences majeures perdurent, voire même s’accentuent avec le 

temps
1815

, tenant toujours les magistrates éloignées des hautes fonctions 

hiérarchiques
1816

 et des fonctions de pouvoir
1817

.  

                                                 
1814

 Pensons aux fonctions de Juges d’instruction ou celles du parquet qui ont été des fonctions où les 

magistrates sont arrivées plus tardivement, mais où il n’y a plus aujourd’hui de différence importante. 

Pensons également à la fonction de Conseiller à la Cour d’appel, fonction pour la première fois remplie 

par une magistrate en 1971, et où la proportion de magistrates montre une constante évolution. Mais 

pensons également les fonctions de chef de corps où l’on note, au niveau du degré d’instance, une 

augmentation régulière de la présence des magistrates à ces fonctions (en chiffres absolus comme en 

pourcentages), bien que leur proportion ne dépasse pas encore un tiers des effectifs. Pour autant, la très 

récente réforme des arrondissements judicaires a eu un impact sur la fonction de Procureur du Roi. Et 

force est de constater que dans cette nouvelle forme de la fonction, dont le pouvoir en termes territorial et 

de ressources humaines s’est nettement accru, seul des hommes ont été nommés, réduisant à la nullité le 

nombre de Procureur du Roi féminin, alors que leur présence était par le passé remarquable, bien que 

minoritaire. 
1815

 Par exemple les fonctions de la Cour de cassation où les magistrates ne sont toujours que peu 

représentées (en chiffres absolus comme en pourcentages), et où ce sont encore les hommes qui 

continuent de bénéficier plus fortement des augmentations du cadre, et ce d’autant plus au parquet qu’au 

siège. Ceci est également vrai pour le Parquet fédéral. Dans l’ensemble de ces fonctions, nos données 

laissent apparaître que les magistrates ont toujours composé moins du tiers de l’effectif de ces instances, 

leur présence allant parfois même en diminuant si l’on s’attache aux proportions (comme pour le Parquet 

fédéral ou le Parquet près la Cour de cassation). Pensons également aux fonctions de chef de corps au 

niveau de l’appel, de la Cour de cassation ou du Parquet fédéral qui restent très largement masculins. 
1816

 Celles de la Cour de cassation, du Parquet près la Cour de cassation ou du Parquet fédéral, mais aussi 

celles du Parquet général. Et évidemment, des fonctions de chef de corps auprès de ces instances. 
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En outre, cette féminisation numérique de la magistrature est accompagnée, au sein du 

secteur des professions juridiques, d’une recomposition des champs de pouvoir. La 

magistrature, si elle voit son pouvoir effectif et légal accroître suite à l’augmentation des 

matières et dossiers pouvant lui être soumis et à celle de leur nécessaire interprétation 

des lois, elle perd de son prestige d’antan au profit d’autres professions comme le 

barreau dans les matières des affaires et des finances. Ces professions deviennent de 

nouveaux lieux porteurs et de pouvoir vers lesquels les hommes se dirigent et où les 

femmes restent encore peu nombreuses
1818

. 

La mixité de la magistrature n’est donc pas uniquement une question de pourcentages 

absolus. Au contraire, une analyse en termes de genre invite à aller au-delà des simples 

pourcentages, à la fois pour analyser les réalités internes à la profession que masquent 

des pourcentages globaux, comme pour les inscrire dans une analyse plus globale du 

secteur concerné. Cette double analyse nous montre alors que l’évolution de la 

magistrature vers une mixité numérique n’est pas aussi simple qu’une augmentation 

toujours plus importante de la présence absolue et proportionnelle des magistrates. En 

effet, celle-ci ne s’accompagne pas pour autant d’une mixité dans la répartition des 

postes et fonctions et dans l’exercice des fonctions de direction ; tout  comme elle 

s’inscrit dans une recomposition des professions de prestige au sein de secteur juridique 

où la présence des femmes reste faible. 

 

Ensuite, concernant les pratiques professionnelles et leur évolution, notre 

analyse à la lumière des rapports sociaux de sexe a pu mettre en avant que, comme dans 

d’autres professions comme le journalisme ou la médecine, celles-ci tendaient vers une 

« humanisation », notamment au travers d’une plus grande prise en considération des 

usagers de la Justice et de leurs rapports à l’administration judiciaire
1819

. 

Cependant, en parallèle de cette valorisation, au sein du système de valeurs de la 

Justice, de rôles et de qualités traditionnellement associés au féminin, l’analyse de nos 

données nous a permis de mettre en lumière, pour la magistrature – et à l’identique 

d’autres secteurs du marché de l’emploi, et de manière générale dans l’ensemble de 

celui-ci – la persistance d’une vision stéréotypée des rôles sexuels attachés à l’un et 

l’autre des groupes sexués. Identiquement, et bien que l’analyse de nos données ait mis 

                                                                                                                                               
1817

 Celles de Juge de paix – voyez l’explication donnée dans le chapitre consacré à l’évolution numérique 

des femmes dans la magistrature qui rappelle le pouvoir des Juges de paix – et celles de Procureur 

Général – qui ont, à 5, un pouvoir important d’orientation de la politique criminelle du ministère public 

belge (de Leval, Les institutions judiciaires: 207-10.) 
1818

 Voyez le point de la discussion consacré à cette question (pp 569). 
1819

 Voyez le point de la discussion dans lequel ce sujet a été développé (pp 565). 
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en avant l’influence réelle qu’a eue la présence des magistrates, dans les pratiques 

professionnelles et au niveau du droit lui-même
1820

, cette même analyse a montré que 

perdure, chez les magistrates rencontrées, une assimilation à la culture professionnelle 

masculine, suivant diverses modalités « d’intériorisation ou de refus de ces rôles »
1821

 

et du modèle social de la domination masculine
1822

. 

Nos analyses rejoignent donc les propos de NICKY LE FEUVRE qui souligne que « la 

féminisation [des] espaces professionnels s’inscrit dans la logique du genre et 

s’effectue selon les mêmes principes de la différenciation/hiérarchisation que ceux qui 

présidaient autrefois à l’exclusion historique des femmes de ces espaces »
1823

. Malgré la 

levée des barrières interdisant l’accès des femmes à la magistrature – et de manière 

générale aux professions du marché de l’emploi –, il apparaît donc que la magistrature, 

créée, à l’instar du monde du travail, sur une culture masculine, et bien qu’en apparence 

neutre et donnant l’image d’une féminisation de ses valeurs, de certaines de ses 

pratiques et de sa composition, maintient, reproduit et renouvelle une forme de 

domination du masculin, dans sa culture professionnelle comme dans ses pratiques. 

 

Enfin, en termes de vécu et de parcours, nos analyses, guidées par les prescrits 

du genre, laissent apparaître un clivage toujours très net dans la sphère privée des 

magistrates où ce sont encore ces dernières qui, selon leurs dires, prennent 

majoritairement en charge, tant sur le plan des réalisations concrètes que sur celui de la 

responsabilité mentale, les tâches domestico-familiales. Ces responsabilités assumées 

dans leur sphère privée impactent leur positionnement professionnel, et, de ce fait, 

entretiennent et reproduisent les différences et inégalités de genre au sein du marché de 

l’emploi
1824

. 

Il apparaît donc que les difficultés rencontrées par les magistrates sont essentiellement 

de deux ordres : premièrement des barrières structurelles, objectives ou subjectives, 

issues de la culture professionnelle masculine de la magistrature et formant autant de 

discriminations indirectes impactant négativement les carrières féminines – mobilité 

géographique, horaires importants, absence de statut officiel pour les congés de 

maternité, persistances d’une vision stéréotypée des rôles des groupes sexués, 

                                                 
1820

 Voyez les données à ce propos dans le chapitre consacré aux profils (pp443&446), de même que 

l’analyse qui a été faite sur cette question dans la partie “discussion” de la présente dissertation (pp545). 
1821

 Neveu, "Le genre du journalisme. Des ambivalences de la féminisation d'une profession," 204. 
1822

 Voyez le point de la discussion consacré à cette question (pp550). 
1823

 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques." 
1824

 Voyez sur cette question la conclusion du chapitre empirique consacré aux profils (pp 469), de même 

que la partie de la discussion consacrée à l’évolution des profils (pp 535). 
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conditions d’accession à la profession ou à la promotion toujours en partie fondées sur 

des critères subjectifs … –; deuxièmement l’inégale division sexuelle du travail dans la 

sphère privée qui entraîne, pour les magistrates, un coût sur le marché de l’emploi. 

Comme pour d’autres secteurs professionnels, il apparaît donc que les parcours des 

magistrates, et de manière plus générale la féminisation de la magistrature – en terme 

numérique comme en terme de valeurs –, caractérisent l’influence mutuelle des sphères 

privées et professionnelles dans la production, la reproduction et le renforcement des 

inégalités et hiérarchies nées de la division sexuée. 

 

1.3 Synthèse sur les principaux apprentissages : la similitude de 
la magistrature par rapport aux autres professions 

 

Les données que nous avons récoltées et les analyses que nous avons réalisées 

confirment donc celles qui ont été faites pour de nombreuses autres professions. En 

effet, nos données mettent en avant qu’au-delà de la spécificité de la profession, la 

féminisation de la magistrature montre de nombreux points communs avec celle 

d’autres professions étudiées
1825

 et celle plus globale du marché de l’emploi
1826

. 

                                                 
1825

 Par exemple, parmi ceux déjà cités au cours du présent écrit : Gadéa and Marry, "Les pères qui 

gagnent. Descendance et réussite professionnelle chez les ingénieurs." Marry, Les femmes ingénieurs. 

Une révolution respectueuse. Marry, "Genre et professions académiques : esquisse d'un état des lieux 

dans la sociologie." Françoise Thébaud, "Histoire des femmes, histoire du genre et sexe du chercheur," in 

Le travail du genre. Les sciences sociales à l'épreuve des différences de sexe, ed. Jacqueline Laufer, 

Catherine Marry, and Margaret Maruani (Paris: La Découverte, 2003). Blanchard, Le Feuvre, and Metso, 

"Les femmes cadres et dirigeantes d'entreprise en Europe. De la sous-représentation aux politiques de 

promotion de l'égalité dans la prise de décision économique." Lapeyre and Le Feuvre, "Concilier 

l'inconciliable? Le rapport des femmes à la notion de "conciliation travail-famille" dans les professions 

libérales en France." Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition 

suffisante de transformation du "pouvoir médical"?." Marlaine Cacouault-Bitaud, "Y a-t-il une 

féminisation de la vie politique. Le cas de la France," Travail, genre et sociétés 2, no. 18 (2007). Stoffel, 

"Pouvoir politique et féminisme : la question de l'accès à la cité." Neveu, "Le genre du journalisme. Des 

ambivalences de la féminisation d'une profession." Boigeol, "French women lawyers (avocates) and the 

"women's cause" in the first half of the twentieth century." Nandrin, "La femme avocate. Le long combat 

des féministes belges (1888-1922)." Chênevert and Tremblay, "Managerial Carrer Success in Canadian 

Organizations : Is Gender a Determinant?." Dufort, "La théorie des interactions symboliques et les enjeux 

de l'entrée massive des femmes en médecine." Beauchesne, "Les recherches en amérique du nord sur 

l'entrée des femmes dans la police : les difficultés d'integration dans une culture organisationnelle 

masculine." Héas et al., "Dualité identitaire des femmes élèves officiers des Ecoles militaires de 

Coëtquidan : féminité préservée ou masculinité recherchée?". Rochette, "Les femmes dans la profession 

juridique au Québec : de l'accès à l'intégration, un passage couteux." Sabatier, Carrere, and Magematin, 

"Profiles of academic activities and careers : does gender matter? An analysis based on Frech life scientist 

CVs.". 
1826

 Par exemple, parmi ceux déjà cités au cours du présent écrit : De Singly, "Charges et charmes de la 

vie privée." Laufer, "Travail, carrières et organisations : du constat des inégalités à la production de 

l'égalité." Maruani, "L'emploi féminin dans la sociologie du travail : une longue marche à petits pas." 

François Michon, "Segmentation, marchés professionnels, marchés transitionnels : la disparition des 

divisions de genre," in Le travail du genre. Les sciences sociales du travail à l'épreuve des différences de 
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De ce fait, la magistrature et sa féminisation ne divergent pas, dans les grandes 

conclusions analytiques que nos données nous permettent de tirer, de la féminisation 

d’autres professions : les grandes constatations soulevées pour ces dernières valent 

également, au regard des données issues de notre échantillon, pour la profession 

régalienne. 

2 Ouverture sur des enjeux plus larges : la postmodernité en 
question 

 

Personne ne pensait, à l’époque du vote de la loi de 1948, que les femmes, à qui 

le Parlement était encouragé à ouvrir les portes de la magistrature, prendraient un jour la 

place des hommes :  

« Nous sommes d’ailleurs d’avis que les avocats ne doivent pas se sentir menacés dans 

leur candidature éventuelle ; il s’en faudra de beaucoup que tous les sièges de Juge soient 

assaillis par les femmes. Il n’y a pas tant de femmes qui possèdent le titre de docteur en 

droit, et parmi elles, il n’y en a pas beaucoup qui se destinent au barreau. C’est parmi ce 

petit nombre qu’on pourra choisir les premières femmes magistrats ; de plus, il faut 

encore tenir compte de l’âge, des années de pratique, du zèle et des talents, ainsi que de la 

formation de l’esprit et du caractère qui en sont la conséquence. Il est évident qu’il ne 

s’agit pas ici pour les femmes d’ambition aussi ridicule qu’inutile à enlever aux hommes 

toutes les professions et fonctions »
1827

 

 

Un peu moins de 70 ans après la loi de 1948, force est de constater que les 

Parlementaires et Ministres qui ont tenu ces propos ont failli dans leurs prédictions. Nos 

données ont parfaitement illustré les formes de cette réalité. 

 

Cependant, tel que souligné au début de cette conclusion, les formes de cette 

réalité ont essentiellement été étudiées dans cette dissertation, sur quatre niveaux de la 

réalité sociale : les niveaux individuel, relationnel, groupal et organisationnel. La 

mobilisation de deux autres niveaux, soit les niveaux institutionnel et d’historicité, 

encore très peu exploités jusqu’ici, peuvent nous permettre d’intégrer les données 

récoltées et les analyses réalisées dans une lecture plus dynamique, dépassant le simple 

                                                                                                                                               
sexe, ed. Jacqueline Laufer, Catherine Marry, and Margaret Maruani (Paris: La Découverte, 2003). 

Marry, "Pour en finir avec le plafond de verre." Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" 

: enjeux sociaux et approches sociologiques." Moulin, "Reexamen des inégalités entre hommes et femmes 

sur le marché du travail. Des philosophies politiques aux évaluations empiriques." Gardey, "Enjeux des 

recherches sur le genre et le sexe. Rapport à Mme la Présidente du Conseil scientifique du CNRS.". 
1827

 De Riemaecker-Legot, "Projet de loi autorisant l'accès des femmes à la magistrature. Rapport fait au 

nom de la commission de la Justice," 10. Voyez également n.c., "Proposition de loi autorisant l'accès des 

femmes à la magistrature - Discussion générale et vote des articles." 
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cadre de la magistrature
1828

. En effet, les prédictions de GEORGETTE CISELET, de Mme 

DE RIEMAECKER-LEGOT et du Ministre STRUYE en 1948 étaient sans compter sur les 

modifications sociétales que nous avons brièvement abordées au début de la présente 

dissertation
1829

 : l’avènement de la société postmoderne et les changements que celle-ci 

allait entraîner aux rapports de force et aux valeurs qui président nos sociétés. 

Accordons-nous donc le temps de conclure cette recherche en interrogeant ces niveaux 

institutionnel et d’historicité pour compléter notre étude de la réalité sociale de la 

féminisation de la magistrature en l’intégrant dans un cadre plus large : celui de la 

société post-moderne. 

 

2.1 La société postmoderne 

 

Le concept de postmodernité désigne « le principe général des transformations 

qui affectent notre époque, comme époque de la sortie du monde moderne »
1830

, et qui 

voit ses premières apparitions à partir de la fin de XIX
ème

 siècle dans l’art et la culture. 

Selon YVES CHARLES ZARKA
1831

, au niveau sociétal, ces transformations se sont 

produites essentiellement sur trois plans :  

- La révolution des mœurs : polyvalence de la sexualité, recomposition des 

familles, biotechnologisation de la reproduction, légitimation des divers 

modes de vie … .  

- L’informatisation de la société : modification des règles relationnelles, 

d’échange et de correspondance, nouveaux modes d’accès au savoir 

- La politique : domination des marchés économiques et financiers sur le 

politique, arrivée de pouvoirs transnationaux et non étatiques… 

 

La postmodernité a donc bouleversé les rapports de force entre les Etats et le 

monde économico-financier, en faveur de ce dernier. Et les valeurs qui présidaient au 

monde moderne, celles des Lumières, ont fait place à celles de production, d’efficacité 

et de performance. Les valeurs attachées autrefois au monde de l’entreprise et de 

l’économie capitalisme s’universalisent à l’ensemble des pans de la société ; l’exigence 

de qualité fait place à celle de quantité, et la gestion remplace la politique ; la logique 

est celle de la consommation. « Toute action obéit à des considérations de rentabilité, 

                                                 
1828

 Comme cela a majoritairement été le cas dans la discussion. 
1829

 Voyez dans le chapitre théorique consacré au concept de genre, le point, en début de chapitre, 

consacrée à l’intégration du concept dans la pensée du XXième siècle. 
1830

 Zarka, "Editorial. Le pouvoir sur le savoir ou la légitimation post-moderne," 3. 
1831

 Ibid., 4. 
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toute action humaine ou institutionnelle est conçue comme l’action rationnelle d’un 

entrepreneur ; sur la base d’un calcul d’utilité, d’intérêt, et de satisfaction, 

conformément à une grille microéconomique moralement neutre, dont les variables sont 

la rareté, l’offre et la demande »
1832

. 

 

Dans cette postmodernité, les identités collectives se fragilisent, mais elles ne 

sont pas les seules à être impactées par ce changement
1833

. En effet, « la « grande 

société » ne dit plus à chacun ce qu’il doit être. Les institutions ne gouvernent plus 

l’allure et la tenue, comme l’ont fait longtemps les métiers, les géographies, les 

communautés. Elles n’obligent plus aux signes d’appartenance »
1834

. Les individus sont 

donc appelés à se détacher de leurs anciennes appartenances : « la vision fragmentée 

abandonne toute référence d’ensemble. On voit s’éroder la représentation unitaire du 

monde social. [...] C’est la fin des « frontières », celles des générations, sexes, divisions 

temporaires, espaces publics et privés […] »
1835

. Les individus sont alors libres 

d’appartenir à plusieurs communautés à la fois reflétant une poly-appartenance qu’ils 

gèrent en fonction des moments quotidiens et des moments de vie
1836

. L’individu 

devient « un sujet pluriel, hybride, aux identités multiples, aux appartenances, 

parcours, compétences et responsabilités à assumer diversifiés, un sujet fragmenté, 

nomade qui peut se laisser dissoudre justement au gré des évènements rencontrés et 

vécus »
1837

. L’identité se fait flexible et fragmentée, entraînant également une forme de 

fragilisation et d’oppression puisqu’il s’agit d’un « travail titanesque de construction 

identitaire, à la carte, puisant dans le panier intarissable des référents multiples »
1838

 et 

que beaucoup, face à ce travail, baissent les bras
1839

. 

Mais, cette identité ne peut pas uniquement se baser sur des appartenances à des 

capitaux ou des positions
1840

 ; et l’épanouissement identitaire, l’émancipation, 

                                                 
1832

 Le Goff, "La précarisation des familles dans le système-monde," 69. 
1833

 Jean-Pierre Boutinet, "L'individu-sujet dans la société postmoderne, quel rapport à l'évènement?," 

Pensée plurielle 3, no. 13 (2006): 43. 
1834

 Sylvie Roques and Georges Vigarello, "Enjeux et limites des performances," Communications 2, no. 

83 (2008): 176. 
1835

 Danielo Martuccelli, "Lectures théoriques de la postmodernité," Sociologies et sociétés 24, no. 1 

(1992): 164-65. 
1836

 Jacques Hamel, "Réflexions sur la réflexivité en sociologie," Social Science Information 46, no. 3 

(2007): 472. 
1837

 Boutinet, "L'individu-sujet dans la société postmoderne, quel rapport à l'évènement?," 42. 
1838

 Christine Marsan, "Au delà du masculin et du féminin,"  Les cahiers psychologie politique, no. 11 

(2007). 
1839

 Nous reviendrons sur cette question et ses conséquences en termes de genre. 
1840

 De Singly, "Charges et charmes de la vie privée," 163. 
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l’autoréalisation et la recherche du bien-être deviennent alors une obligation, un 

impératif imposé par la société
1841

.  

 

Enfin, le rapport au temps à lui aussi évolué : contrairement à la modernité qui 

se rattachait à l’avenir et à l’idée de progrès, la postmodernité s’inscrit dans le culte du 

présent
1842

. 

 

La société a donc changé de paradigme, orientant les activités humaines vers la 

consommation matérielle et immédiate, le calcul de la performance, de la productivité et 

de l’efficacité, ainsi que de leur optimisation. Ce nouveau paradigme, ce modèle 

s’affirme comme étant le seul possible
1843

. En son sein, l’être humain y est 

« intégralement conçu comme un homo economicus, et toutes les dimensions de sa vie 

sont modelées par la rationalité marchande »
1844

. L’individu est alors doublement 

oppressé par une injonction paradoxale composée par des impératifs de réalisation 

personnelle d’une part, et par des impératifs « capitalistes » de production, de 

rendement et d’efficacité d’autre part. 

 

2.2 La postmodernité et... la recomposition des champs de 
pouvoir 

 

Dans cette société postmoderne, les rapports de force ont changé, de même que 

les centres de pouvoir. Le monde économique et financier a pris le pas sur les États, 

leurs politiques et leurs lois
1845

, et est devenu le nouveau lieu de pouvoir. 

Et, comme l’illustrent de nombreux secteurs
1846

, l’exigence de qualité fait place à celle 

de quantité. « L’économique s’est établi en système et en pouvoir dominant, 

transformant les moyens de production pour une société plus heureuse en finalité 

marchande et mercantile dont le sens est perdu dans les rouages de la consommation à 

outrance »
1847

. 

                                                 
1841

 Pirotton, "Comprendre les réalités sociales : questions de niveaux". 11. 
1842

 Boutinet, "L'individu-sujet dans la société postmoderne, quel rapport à l'évènement?," 40. 
1843

 Le Goff, "La précarisation des familles dans le système-monde," 53. 
1844

 Wendy Brown in ibid., 69. Voyez également, pour une definition de l’homo economicus : Vandelac, 

"L'économie des femmes?," 14. 
1845

 Marsan, "Au delà du masculin et du féminin". 7. 
1846

 Pensons à celui de l’université et de la recherche, mais également au secteur judiciaire tel que cela a 

déjà été évoqué dans la discussion. 
1847

 Marsan, "Au delà du masculin et du féminin". 7. 
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De plus, si auparavant les individus étaient subordonnés à une morale collective, dans la 

société actuelle « où s’impose le holisme individuel, il est censé se forger ses propres 

lois morales »
1848

. Cette réalité entraîne un affaiblissement des lois et de leur valeur. 

Pour autant, l’exigence de la vie en société ne rend par ces dernières inutiles, au 

contraire, des références et des règles communes sont nécessaires. Les individus sont 

alors confrontés à deux vérités contradictoires : l’affirmation officielle d’une liberté 

d’une part, et, d’autre part, l’existence de règles de vivre ensemble. 

L’ensemble de ces éléments entraîne donc une banalisation des formes et centres de 

pouvoir de jadis. 

 

L’évolution de la magistrature s’inscrit également dans ce mouvement de 

banalisation des anciens lieux et formes de pouvoir
1849

. Et cette inscription de 

l’évolution de la magistrature dans l’évolution plus générale de la société et de sa 

transition vers la postmodernité souligne une nouvelle fois, mais sous un angle nouveau 

par la mobilisation d’arguments relevant du niveau plus global d’historicité, que la 

féminisation de la profession n’est pas le résultat d’une stratégie individuelle de la part 

des magistrates. Il s’agit plutôt d’une opportunité offerte par la recomposition des 

strates et des fonctions de pouvoir au sein d’un monde globalisé et concurrentiel. 

En effet, « les individus construisent leur propre parcours de vie à travers les choix et 

les actions qu’ils entreprennent à l’intérieur des opportunités et des contraintes 

imposées par l’histoire et les circonstances sociales »
1850

. Et l’avènement de la société 

postmoderne, par la préséance des systèmes économico-financiers, pressent les 

individus, les collectifs et les Etats dans des systèmes compétitifs et concurrentiels. 

Dans cette stratégie d’amélioration des performances des entreprises et organisations, il 

s’agit pour les employeurs privés et publics de ne pas « gaspiller » les talents « de la 

moitié de la population dans un contexte de forte concurrence sur la scène 

                                                 
1848

 Kaufmann, Ego. Pour une sociologie de l'individu: 239. 
1849

 Prenons garde à ne pas omettre les éléments et analyses présentées sur ce point dans la discussion et 

qui sont concomittants à cette évolution vers la société postmoderne. Pour rappel, nous avions évoqué des 

éléments internes à la magistrature conduisant à une banalisation du pouvoir de la profession 

(augmentation de la quantité de dossiers à traiter, augmentation des types de contentieux pouvant être 

portés devant les juridictions, forme de fonctionnarisation de la profession), démocratisation dans l’accès 

la magistrature du point de vue social (notamment suite à la salarisation de la profession), orientation de 

plus en plus nette vers une humanisation de la profession pour en faire une profession de service, et enfin 

les mouvements de déplacement des champs porteurs au sein du secteur juridique (les secteurs de conseils 

économiques, fiscaux, financiers et des affaires deviennent les plus porteurs). 
1850

 Christian Lalive d'Epinay et al., "Le parcours de vie: émergence d'un paradigme interdisciplinaire," in 

Parcours de vie. Regards croisés sur la construction des biographies contemporaines, ed. Laurence 

Thomsin, et al. (Liège: Les Editions de l'Université de Liège, 2005), 200. 
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mondiale »
1851

. Aux yeux de ces employeurs, l’identité de travailleur prime alors sur le 

sexe, puisque chaque travailleur devient une source de compétitivité utilisable et 

nécessaire. L’intérêt économique offre ainsi aux femmes une opportunité de s’investir 

dans des secteurs qui leur était auparavant interdits, en ce compris la magistrature
1852

. 

 

NATHALIE LAPEYRE et NICKY LE FEUVRE
1853

 le rappellent : il n’existe pas de 

consensus théorique quant « au rôle de la féminisation des professions dites 

« supérieures » dans le processus de réduction des inégalités structurelles entre les 

hommes et les femmes dans le monde professionnel et dans la sphère domestique et 

familiale »
1854

. En effet, si pour certains auteurs il existe un déplacement des lieux de 

pouvoir au fur et à mesure de l’investissement des femmes dans certains métiers et 

fonctions ; pour d’autres, il s’agit plutôt d’une révolution « en matière de division 

sexuelle du travail et d’accès des femmes au pouvoir »
1855

. Concernant le cas précis de 

la féminisation de la magistrature nous l’avons déjà souligné et nous réitérons ici les 

mêmes conclusions additionnées de nouveaux éléments et d’un nouvel angle 

d’analyse
1856

 : nos résultats et développements nous poussent à souscrire à ces deux 

axes analytiques. En effet, la perte du pouvoir symbolique de la magistrature au profit 

des grands cabinets économico-financiers et d’affaires, à travers une densification des 

dossiers à traiter, une démocratisation d’accès, une fonctionnarisation des magistrats, et 

une orientation claire de ses missions vers des objectifs « humains » et « de 

service »
1857

, nous pousse à conclure, avec les premiers auteurs, en l’existence d’un 

déplacement des lieux de pouvoir. Ce déplacement maintient alors les inégalités entre 

hommes et femmes intactes, bien que sous de nouvelles formes. Cependant, 

l’opportunité d’accès à la magistrature pour les femmes permise par la recomposition 

                                                 
1851

 Blanchard, Le Feuvre, and Metso, "Les femmes cadres et dirigeantes d'entreprise en Europe. De la 

sous-représentation aux politiques de promotion de l'égalité dans la prise de décision économique," 78. 
1852

 Notons que ce mouvement sociétal est évidemment extrêmement corrélé avec la recomposition des 

champs porteurs au sein même du secteur juridique que nous avons précédemment soulignée – puisque 

l’avènement de la société postmoderne a été la cause de cette recomposition, faisant des cabinets de 

conseils économiques, fiscaux, financiers et des affaires un secteur extrêmement porteur et prestigieux, au 

détriment entre autres de la magistrature – et avec l’analyse subséquente que nous avons réalisée 

concernant la féminisation de la magistrature. Voyez le point consacré à cette question dans la discussion 

qui explique notamment que la féminisation de la magistrature a au moins en partie été permise par le 

départ des hommes de ce secteur en perte de prestige et de pouvoir vers les nouveaux secteurs porteurs. 
1853

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?." 
1854

 Ibid. 
1855

 Lapeyre, Les professions face aux enjeux de la féminisation: 188. Cette révolution entrainerait alors 

une réduction des inégalités structurelles entre les hommes et les femmes dans le monde professionnel et 

dans la sphère domestique et familiale. 
1856

 Pour rappel, voyez le point de la discussion traitant de ces questions (pp 588). 
1857

 Pour rappel, l’ensemble de ces points a été développé dans la discussion. 
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des enjeux sociétaux nous pousse à rejoindre également l’analyse des seconds auteurs, 

pour qui la présence des femmes dans les fonctions supérieures ouvre de nouvelles 

perspectives en rendant possible une de réduction des inégalités entre les hommes et les 

femmes. 

Cette conclusion est donc à l’image de l’évolution des rapports sociaux de sexe : en 

perpétuel changement, faite parallèlement de gains et de pertes, jamais unilatéralement 

positive ou négative dans son évolution. 

 

2.3 La postmodernité et … la valorisation des valeurs féminines 

 

L’avènement de la société postmoderne emporte avec lui non seulement de 

nombreux changements de force et de pouvoir, mais également des changements en 

termes de valeurs. Nous l’avons vu, la société s’organise aujourd’hui autour des valeurs 

de consommation, d’efficacité, de production et de compétition, comme de liberté, 

d’autonomie et d’épanouissement. Pour autant, ceci ne reflète que partiellement le 

changement de valeurs de notre époque par rapport à la précédente. En effet, suivant les 

propos de MARC LUYCKX notre époque connaît, de manière rapide et profonde, « un 

raz-de-marée des valeurs implicites de nos sociétés »
1858

, c’est-à-dire de ces valeurs que 

tout le monde partage, mais dont personne ne parle. L’auteur explique que le système de 

valeurs implicites de la société actuelle, notamment fondé sur le patriarcat et le 

capitalisme, ne permet plus aux individus d’imaginer un avenir soutenable et juste. 

« L’opinion publique s’en écarte donc de plus en plus rapidement et crée en silence un 

nouveau fondement de valeurs »
1859

. Et parmi les valeurs qui constituent ce nouveau 

fondement, les études
1860

 laissent apparaître que s’y retrouvent des valeurs « plus 

respectueuses de l’environnement, plus ouvertes à l’esthétique et à la dimension 

spirituelle de la vie »
1861

, mais également des valeurs plus attachées au pôle féminin, qui 

permettent de dépasser les conflits, la compétition et la volonté d’hégémonie
1862

. 
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1859
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1860
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 Ibid., 90. 
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L’exemple donné par ÉMILIE COUTANT
1863

 dans son analyse de la mode masculine est 

éclairant à ce sujet : si la société moderne avait réfréné l’expression de la féminité de 

chaque homme au profit des valeurs de virilité, de supériorité, d’engagement et de 

responsabilisation ; l’époque postmoderne met à mal la virilité traditionnelle, invite au 

dépassement des frontières assignées au masculin et reconnaît la part féminine des 

hommes. La mode masculine postmoderne élève « le masculin vers la complétude de la 

personne, vers l’acceptation du féminin, dont les valeurs et les représentations furent 

dévalorisées à tous les stades de la modernité »
1864

. 

Ce même type de valorisation des valeurs attachées au féminin se note dans d’autres 

professions
1865

, en ce compris dans la magistrature
1866

.  

 

Si la société moderne avait toléré les valeurs associées au féminin au sein de la 

sphère privée, le passage à la postmodernité est donc caractérisé par la valorisation 

publique progressive de ces valeurs
1867

 : dans la mode, la vie quotidienne ou les 

professions de prestige, les valeurs considérées comme féminines trouvent aujourd’hui 

une place où elles peuvent s’exprimer et être valorisées. Ainsi parle-t-on aujourd’hui de 

l’importance des affects
1868

, du respect d’autrui, de l’attitude de « gagnant-gagnant », du 

consensus, du compromis, de l’empathie, de la collaboration, du dialogue ou de la 

communication non-violente qui « visent à modifier les échanges et les rapports 

humains en se fondant sur les besoins et le respect des droits humains des 

personnes »
1869

. 
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Analytiquement parlant, cette valorisation apparaît s’organiser suivant deux axes 

distincts : un premier « utilitaire » et un second « identitaire ». 

 

Le premier axe, utilitaire, laisse apparaître que face à une société postmoderne 

aux « paradoxes permanents et touchant toutes les facettes de la vie »
1870

, les valeurs 

dites féminines peuvent apporter, suivant deux directions distinctes, une piste de 

solution : d’une part en répondant aux besoins de créativité, d’innovation, de gestion de 

la complexité nécessaires en cette postmodernité ; et, d’autre part en permettant de 

s’écarter des valeurs premières que véhicule cette même postmodernité. Plus 

précisément : 

D’une part, ces valeurs sont considérées comme « une ressource à ne plus gaspiller 

pour accélérer l’innovation et la découverte de réponses nouvelles à de vieilles 

questions »
1871

. En effet, les entreprises s’orientant de plus en plus vers le service et 

l’immatériel, « les compétences que recherchent les entreprises sont celles impliquant 

des capacités d’écoute et d’adaptation, plus à même de permettre à l’entreprise de 

devenir « orientée client » »
1872

. L’empathie devient, en ce compris dans le leadership, 

une valeur nécessaire aux entreprises pour s’adapter
1873

, voire innover
1874

 et ainsi rester 

compétitives
1875

. 

Mais plus encore, la richesse permise par la diversité
1876

 devient le fondement, le terreau 

d’une intelligence collective menant à l’innovation sociale et à la créativité valorisables, 

voire nécessaires
1877

, dans le modèle économique actuel. L’utilisation de la diversité 

humaine permet de capitaliser et de valoriser la compétitivité de chaque travailleur pour 

devenir source de compétitivité globale pour les entreprises. 

D’autre part, il apparaît que dans une société postmoderne axée sur la consommation, la 

production, l’efficacité, le rendement et la compétition, « le sujet est noyé dans [des] 

systèmes organisationnels, informels, non maîtrisables »
1878

 où il risque de se perdre 

dans des contours incertains. La générosité sans calcul et la sensibilité humanitaire 

deviennent une procédure, une « sorte de couvre-feu sapant la logique compétitive 
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associée à la rationalité utilitaire […]. Le don matériel et le don de soi, pour se sentir 

davantage homme, authentiquement et humainement soi »
1879

. La compensation, en 

faisant entièrement place aux émotions et à l’humanité, permet aux individus de se 

détacher des impératifs du modèle démocratique et des raisons compétitives
1880

. Dans le 

monde de l’entreprise, cette volonté de dépasser les notions de domination, de 

compétition et de guerre, devenant insatisfaisantes
1881

, pour atteindre la notion de paix, 

s’inscrit au travers des notions de « développement durable, de responsabilité sociale 

des entreprises, d’entreprise humaine […], d’écologie sociale, du bien-être des 

salariés, de management éthique… »
1882

 qui deviennent alors autant de nouvelles 

manières de faire et de mener un business. 

La société postmoderne fait donc place à une culture des émotions et des sensations, et 

permet le développement de certaines formes de celles-ci qui trouvent dans cette 

postmodernité les éléments qui leur permettent de s’alimenter et deviennent alors une 

nécessité sociale : la compassion et l’altruisme. 

 

La société postmoderne est donc un lieu a priori favorable à la valorisation, pour 

des raisons utilitaires, tant à titre privé que professionnel, de caractéristiques, traits de 

personnalité ou de qualités associés au pôle féminin. Mais pas uniquement. En effet, au-

delà de ces questions utilitaires, les valeurs féminines se voient également valorisées 

dans le développement identitaire des individus des sociétés postmodernes. En effet, « il 

est aujourd’hui question dans l’élan de ce nouveau paradigme, que chacun, homme ou 

femme, puisse se construire une identité personnelle donnant lieu à une composition 

originale et unique des valeurs masculines et féminines »
1883

. Chacun est donc invité à 

s’envisager autant dans ses valeurs masculines que féminines, afin de dépasser les 

déterminismes liés à son appartenance sexuée, et d’ainsi trouver une forme de 

complétude personnelle. Ceci peut notamment expliquer pourquoi ces femmes qui « se 

sont prises pour des ersatz d’hommes en cherchant à s’affirmer et à prendre une 

position dans un monde économique aux valeurs et critères masculins »
1884

 en 

s’adaptant à ceux-ci, tout en assumant l’ensemble des tâches domestico-éducatives – ou 

à tout le moins leur gestion – comme une majorité de femmes, n’ont aujourd’hui plus la 
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cote. Les « superwomen » n’ont plus la cote ! Bien au contraire, elles deviennent des 

« repoussoirs, dans la mesure où elles donnent l’impression de rejoindre l’autre camp, 

et de sacrifier les « vraies valeurs » »
1885

 dans une société qui aujourd’hui pourtant 

tolère les identités mixtes et qui s’éloignent du modèle masculin du monde moderne. 

 

Cette vague de valorisation des valeurs dites féminines pourrait augurer un 

nouveau temps, celui du dépassement d’un paradigme « au masculin », d’une réalité au 

« masculin neutre » et d’un clivage entre groupes sexués qui ont longtemps dominé nos 

sociétés
1886

, « celui de la conciliation des contraires pour une nouvelle forme 

d’humanité basée sur des valeurs telles que l’écoute, la réceptivité, le consensus, la 

remise en cause, le travail sur soi pour avoir les moyens d’évoluer et de s’adapter et de 

trouver de nouvelles synergies et de nouvelles convergences »
1887

. Cependant, 

l’évolution due à la valorisation des valeurs attachées au féminin ne signifie pas pour 

autant automatiquement un dépassement à venir des catégories sexuées, mais peut ne 

simplement renvoyer qu’à de futurs nouveaux stéréotypes et à une future nouvelle 

hiérarchie traduisant alors le déplacement de ce clivage ou une évolution de celui-ci 

sous une forme nouvelle, moins visible, voire plus insidieuse
1888

. De plus, ce type de 

discours sur les « valeurs dites féminines » peut aisément être interprété comme un 

argument soutenant les thèses essentialistes qui défendent l’existence de différences 

naturelles et immuables entre hommes et femmes. 

En outre, tel que le souligne CHRISTINE MARSAN, face à la multitude des référentiels 

possible et à la complexité de la tâche de la création de l’identité personnelle, « certains 

choisissent la simplicité de modèles culturels où les rôles sont clairement identifiables 

et définis, mais dichotomisés. Ce qui explique alors qu’à la suite d’une liberté 

apparente des mœurs des années 80/90, aujourd'hui il semble qu’il y ait une sorte de 

retour en arrière, conservateur où la femme redevient un objet, où l’homme réapparaît 

comme très macho »
1889

. Cette réalité, présente presque au quotidien dans les médias, 

rappelle une nouvelle fois combien l’évolution des rapports sociaux de sexe se veut 

paradoxale : à côté de la valorisation des valeurs féminines peut être noté un retour des 
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rôles stéréotypés dans un mouvement conservateur, illustration d’une évolution où 

avancées et retours en arrière se font concomitants. 

Il ne suffit donc pas d’affirmer l’existence, réelle, d’une valorisation des valeurs dites 

féminines pour y voir une évolution irrémédiablement favorable aux femmes des 

rapports sociaux de sexe. Les formes et les évolutions de ces rapports sont bien plus 

nuancées qu’un simple rapport de causalité. 

 

2.4 La société postmoderne et… la possibilité d’une troisième 
voie 

 

Nous l’avons discuté, l’avènement de la société postmoderne, de par la pression 

économique et concurrentielle qu’elle impose aux Etats, organismes et organisations, a 

offert aux femmes de nombreuses opportunités d’investir le marché de l’emploi, ce 

qu’elles ont fait massivement. De même, la postmodernité est source de valorisation des 

traits et qualités dits féminins et acquis à travers la socialisation des femmes. Mais, cet 

avènement a également été la cause d’un retour en force des identités et rôles 

stéréotypés, et d’un maintien de la présence des femmes encore éloignée des lieux de 

pouvoir. Comme le souligne MARGARET MARUANI, « toute l’histoire du travail féminin 

est faite de cette tension entre des avancées vers l’égalité, des stagnations et des 

régressions »
1890

. L’époque postmoderne n’échappe pas à cette réalité. 

 

2.4.1 Tensions dans la société postmoderne 

 

Dans la société postmoderne, l’individu est poussé « à consommer, à gagner, à 

dominer, à posséder »
1891

. Cette quête de résultats et de performances fait courir le 

risque à l’individu « de passer à côté de cette authentique quête d’accomplissement en 

se laissant griser par les seuls effets euphorisants de l’exploit ou de l’excès »
1892

. Le 

régime concurrentiel recherche, voire exige, un investissement massif des travailleurs 

dans leur vie professionnelle. Les exigences des entreprises sont « toujours croissantes 

[…] demandant à chacun d’être toujours performant et autonome. Ce qui se traduit par 

des compétences à ajouter en permanence dans son cheminement professionnel. Ceci 
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est alors très difficile à vivre et il ne semble pas qu’un répit soit possible »
1893

. S’il est 

source d’opportunités, ce régime concurrentiel est donc également source de pression 

importante pour les travailleurs, homme ou femme, qui voient leur qualité de vie 

diminuer
1894

. 

 

Cependant, ceci est d’autant plus vrai pour les femmes que pour les hommes. 

Tout d’abord parce que ce régime concurrentiel renforce, à l’extrême
1895

 la culture et le 

fonctionnement masculin du monde du travail et sa dissociation avec la vie privée
1896

. 

En effet, le modèle de « l’homo economicus », référent absolu de cette époque 

postmoderne, se base sur les valeurs et le modèle masculins, en opposition aux valeurs 

et modèle féminins
1897

. Ensuite, parce que ce sont les femmes qui se voient toujours 

majoritairement assignées la responsabilité des charges domestico-éducatives. Nos 

données sur la magistrature belge l’illustrent parfaitement : si, depuis 1948, on peut 

noter une amélioration tempérée de la situation professionnelle des magistrates, cela 

n’est que très peu le cas concernant leur vie privée où nos données révèlent une 

véritable crispation
1898

. Ces données et les conclusions que nous avons pu en tirer 

dénotent à elles seules l’existence d’une influence encore très importante entre les 

sphères privée et professionnelle pour les femmes, cette influence ayant pour double 

conséquence la pérennisation jusqu’à ce jour de plus grandes difficultés pour les 

femmes de mener une carrière, mais également la plus faible possibilité pour ces 

dernières de consacrer du temps à leur épanouissement et développement personnel
1899

. 
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Sur ce point donc, la société postmoderne, de par la pression concurrentielle 

qu’elle impose aux Etats et aux organisations et la part belle qu’elle fait à 

l’investissement professionnel, et malgré les opportunités qu’elle permet, est un terreau 

propice au maintien des différences et hiérarchies entre les groupes sexués. Cette réalité 

peut notamment être illustrée par un amoindrissement de la qualité de vie d’autant plus 

accentué pour les travailleuses que les travailleurs. 

 

Pour autant, la société postmoderne offre également la liberté aux individus de 

se détacher de leurs anciennes appartenances, et rend l’ensemble des modes de vie 

socialement légitimes. Dans la société actuelle, les êtres humains ne sont donc plus 

tenus de se conformer à la vérité, ils peuvent au contraire établir la leur
1900

. 

Identiquement, ils sont libres de déterminer leurs règles de fonctionnement dans la 

conciliation entre leur vie personnelle et leur vie professionnelle. Enfin, poussés par 

l’injonction de s’épanouir, de s’émanciper et de se développer personnellement, il 

apparaît que les individus sont sommés, pour paraphraser ALAIN EHRENBERG
1901

, de 

devenir les entrepreneurs de leur propre vie.  

Les individus peuvent donc accepter les conditions de la société actuelle, mais ils 

peuvent aussi les exploiter et ainsi « se forger un sens différent du sens institué […] et 

par lequel on conteste le pouvoir en place »
1902

. Les individus, hommes et femmes, ont 

donc la capacité et la possibilité de résister au modèle du travailleur totalement investi 

dans sa vie professionnelle qu’on leur impose. 

 

2.4.2 La tension sur le marché de l’emploi : la possibilité d’une 
troisième voie 

 

Cette tension se retrouve au cœur du marché de l’emploi. Si nous associons nos 

analyses avec celles de SOLINE BLANCHARD, NICKY LE FEUVRE et MILKA METSO
1903

, et 

celles de NICKY LE FEUVRE
1904

 et de NATHALIE LAPEYRE
1905

, trois conceptions ou 

idéaux-types de l’égalité des sexes sur le marché de l’emploi peuvent être définies. 
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Les deux premières conceptions relèvent de « l’égalité dans la différence, où 

l’enjeu majeur consisterait à rendre l’exercice des postes à responsabilité compatible 

avec le maintien du surinvestissement historique des femmes dans les activités non 

rémunérées du care »
1906

. Dans un tel cas de figure, il y a une absence de remise en 

question du modèle masculin en vigueur dans notre société, une assimilation de ce 

modèle et une adaptation à celui-ci. « Les situations objectives de ces femmes sont 

caractérisées par une socialisation fortement différenciée et par l’intégration subjective 

de l’idée d’une différence « naturelle » et « nécessaire » entre les sexes »
1907

. En outre, 

la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle continuerait de relever très 

majoritairement de la responsabilité féminine. Plus précisément :  

La première conception prend la forme de l’invention d’« un marché de l’emploi au 

féminin » où les femmes « adoptent des pratiques professionnelles qui leur paraissent 

les plus compatibles avec une vie de famille équilibrée et harmonieuse »
1908

 et avec 

leurs qualités féminines. Les femmes optent donc pour des pratiques professionnelles 

spécifiques et revendiquées comme différentes de celles des hommes, reposant sur une 

valorisation de la différence « naturelle » entre hommes et femmes. Elles construisent 

leur parcours professionnel afin de prendre en charge personnellement une majorité des 

tâches ménagères et éducatives et ne les externalisent que peu. « Ce qui importe avant 

tout dans le processus de construction identitaire, c’est de maintenir « l’authenticité » 

d’un sujet « femme » »
1909

 et de soutenir la carrière ascendante de leur conjoint. 

La deuxième conception est celle de la revendication d’« une féminisation du marché de 

l’emploi » où les femmes « se battent pour s’aligner sur les normes d’exercice 

[professionnel] définies par les générations précédentes, composées majoritairement 

d’hommes »
1910

. Les femmes reproduisent l’habitus et les pratiques masculines des 

professions, et prennent distance « vis-à-vis de la logique dominante de l’assignation 

prioritaire des femmes à la domesticité conjugale »
1911

. Elles refusent d’être 

dépendantes de leur conjoint et entretiennent vis-à-vis de leur emploi un rapport proche 

de celui des hommes « breadwinner », en ce compris de leur stratégie de carrière. Pour 

                                                 
1906

 Blanchard, Le Feuvre, and Metso, "Les femmes cadres et dirigeantes d'entreprise en Europe. De la 

sous-représentation aux politiques de promotion de l'égalité dans la prise de décision économique," 78. 
1907

 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques," 15. 
1908

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?," 202. 
1909

 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques," 16. 
1910

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?," 203. 
1911

 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques," 17. 
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ce faire, elles externalisent, par une importante délégation, les charges domestiques et 

éducatives, généralement vers d’autres femmes, rémunérées ou non, tout en gardant la 

responsabilité et la gestion de cette délégation. 

Dans ces deux conceptions, et bien que les femmes puissent atteindre des positions 

nécessitant un haut niveau de qualification et d’expertise dans des professions 

anciennement considérées comme des bastions masculins, les principes de 

différenciation et de hiérarchisation entre les deux groupes sexués restent relativement 

intacts, les fondements de la division sexuelle du travail non remis en cause, et le 

modèle des « deux sexes » central. La « valence différentielle des sexes » reste 

légitime
1912

. 

 

Cependant, les analyses précitées laissent émerger une troisième conception de 

l’égalité entre les sexes sur le marché de l’emploi. Il n’est plus alors question d’aider les 

femmes à faire une carrière au travers de pratiques professionnelles soit spécifiques, soit 

identiques aux hommes, mais bien de « transformer les modes d’organisation des 

entreprises et des critères de promotions et de rémunération, de manière à ce que tous 

les individus – hommes et femmes confondus – puissent trouver un meilleur équilibre 

entre les différentes sphères de la vie quotidienne »
1913

. Cette conception du marché de 

l’emploi recherche à articuler la profession avec un objectif de réalisation de soi : « les 

temps volontairement dégagés de l’emprise professionnelle [sont réinvestis dans des 

activités] qui permettent la « réalisation de soi » »
1914

. Dans cette conception, les 

femmes font reposer, comme dans leur gestion professionnelle, la gestion de leur 

quotidien sur une interchangeabilité des tâches avec des hommes – dans le cadre des 

tâches domestico-éducatives, il s’agit essentiellement du conjoint où une répartition 

égalitaire peut être observée, en ce compris dans la gestion de la charge mentale de 

celles-ci – favorisant ainsi le travail en équipe. Dans le couple, aucune priorité n’est 

donnée à l’un ou à l’autre membre en termes de carrière, et une place importante à la 

réalisation de soi est laissée à chacun. 

Cette troisième configuration dépasse donc les normes dominantes en matière de 

division sexuelle du travail sous une forme « d’indifférenciation des expériences des 

hommes et des femmes, tant dans la sphère professionnelle que dans la vie privée »
1915

. 
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 Ibid. 
1913

 Blanchard, Le Feuvre, and Metso, "Les femmes cadres et dirigeantes d'entreprise en Europe. De la 

sous-représentation aux politiques de promotion de l'égalité dans la prise de décision économique," 79. 
1914

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?," 204. 
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Et les aménagements spatio-temporels des activités productives et les manières de 

réaliser les professions permettent le développement personnel de chacun. C’est un 

véritable équilibre de vie qui est recherché. 

Dans cette conception, les femmes cherchent donc « à modifier les « règles du jeu » de 

l’organisation sexuée de la société dans son ensemble, et non pas seulement en ce qui 

concerne leur propre investissement professionnel ou familial. Marquées par une 

adhésion aux valeurs de l’individualisme, elles s’inscrivent dans une logique 

d’autodétermination dans toutes les sphères du jeu social et rejettent toute idée d’un 

déterminisme sexué sur leurs propres expériences sociales »
1916

. Si ces femmes ne nient 

pas forcément l’existence d’une différenciation entre les groupes sexués dans la société, 

elles se définissent personnellement en tant qu’être humain plutôt qu’en tant que 

femmes, un être humain aussi différent des autres que le sont les êtres humains entre 

eux
1917

. 

 

2.4.3 Illustration des trois configurations : le cas de la 
magistrature 

 

Les expériences professionnelles et familiales décrites par les magistrates de 

notre échantillon laissent effectivement apparaître ces trois configurations. 

Identiquement aux analyses réalisées par NICKY LE FEUVRE et NATHALIE LAPEYRE
1918

 

sur la profession médicale, les dires des magistrates illustrent majoritairement les deux 

premières configurations : soit « la création d’une magistrature au féminin » – 

revendication d’une forme « d’égalité dans la différence »
1919

 par l’intégration d’un 

groupe professionnel où sont reconnues et prises en compte les responsabilités 

typiquement féminines ; et revendications du droit de pratiquer différemment que les 

hommes. 

 

« Ce n’est pas comme un milieu où les femmes doivent être comme les hommes et 
alors ça se passe bien. Pas du tout. On peut être pleinement femme et en même 
temps pleinement collègue, pleinement Juge ou pleinement avocat. […] On n’est pas 
obligée de se transformer, on n’est pas obligée d’adapter les comportements, on est 
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 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques," 19. 
1917

 Voyez le développement fait paribid. 
1918
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transformation du "pouvoir médical"?." 
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nous-mêmes, on peut être fragile parfois, on peut pleurer, on peut être vraiment 
femme. »  
Citation 159 : Mag42 - pp14 

 

Soit « l’investissement dans une magistrature au masculin » – revendication d’intégrer 

un groupe professionnel en tant qu’individu comme des hommes, « niant leurs 

expériences et leur vie de femme »
1920

 et en reproduisant l’habitus masculin de la 

profession ; associée à une revendication d’égalité de traitement, dans la sphère 

professionnelle, entre hommes et femmes, quitte à « s’acquitter d’un « prix » associé à 

la transgression des normes sexuées »
1921

 

 

« J’étais la seule femme associée avec 5 hommes durant 19 ans. Même un de mes 
associés m’a dit un jour « tu es le seul homme parmi nous ». Voyez, donc c’était bien 
la preuve qu’il n’y avait pas de difficulté du tout liée au sexe entre nous. »  
Citation 160 : Mag39 -pp6 

 

Très peu de magistrates de notre échantillon expliquent avoir mis en place un 

mode de fonctionnement s’opposant « activement aux normes dominantes en matière de 

division sexuelle du travail »
1922

, dépassant l’alternative de la reproduction de l’habitus 

masculin de la profession ou de sa transformation vers un habitus féminin, et laissant 

place à l’épanouissement personnel en inventant d’autres manières d’être « femme 

magistrate »
1923

. 

 

« He bien moi j’avais un conjoint qui était […] avocat comme moi. Et donc nous on 
avait une vision très égalitaire des choses. Donc on s’est réparti de façon très égale, la 
question des enfants, de la maison, et tout ça. Donc on avait un horaire immuable 
chacun. Donc moi je m’occupais des enfants […] enfin chacun faisait deux jours 
semaine. Le mercredi pendant plusieurs années ça a été les grands-parents, et puis 
c’est passé aux parents […] donc là on faisait un mercredi sur deux […] Mais quand 
on avait son jour à soi […], alors moi je ne rentrais pas avant minuit, que ce soit pour 
aller au cinéma avec une copine ou pour rester au bureau pour travailler. Mais le jour 
où j’allais les chercher, j’allais les chercher à 5h, pas à 4h, mais à 5h. Et alors c’était les 
courses, le souper, les devoirs, les histoires, la mise au lit et tout ça. Mais un jour sur 
deux. Ce qui n’est pas forcément évident. Je me suis déjà demandé si c’était un bon 
modèle que de montrer aux enfants qu’ils n’ont jamais qu’un seul parent et jamais les 
deux en même temps sauf le week-end. Mais bon ils ne sont pas pires que d’autres. » 
Citation 161 : Mag20 - pp19 

                                                 
1920

 Françoise Picq, "Introduction," in Quand les femmes s'en mêlent. Genre et pouvoir, ed. Christine 

Bard, Christian Baudelot, and Janine Mossuz-Lavau (Cahors: Editions de La Martinière, 2004), 102. 
1921

 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques," 18. 
1922

 Lapeyre and Le Feuvre, "La féminisation de la profession médicale : une condition suffisante de 

transformation du "pouvoir médical"?," 203. 
1923

 Par analogie aux propos des auteurs. 



Conclusion générale 

 617 

2.4.4 Les hommes en armes, les femmes de service 

 

Si les données laissent à penser, par l’existence réelle de ces « troisièmes 

voies », que les choses évoluent favorablement, la pression du modèle économique 

prégnant n’en est pas moins de plus en plus importante. Cette pression impose le 

modèle de l’individu au service de l’entreprise et de l’économie globalisée et hyper 

concurrentielle. La prévalence des deux premières configurations, aussi bien dans le 

secteur médical et de la magistrature, que sur le marché de l’emploi en général, souligne 

combien, même si une indéniable valorisation des valeurs féminines sur le marché de 

l’emploi peut être notée, le modèle de fonctionnement de ce marché reste pensé au 

masculin et en dissociation de la vie familiale et privée. 

 

Le maintien et le renforcement de ce modèle conduit à la création d’une nouvelle 

hiérarchie entre les individus que JEAN-PIERRE LE GOFF décrit dans le couple d’opposés 

« hommes en armes » et « femmes de services » : 

 

« Alors que les discours sur l’égalité des hommes et des femmes vantaient l’ouverture de 

toutes les professions à tous et à toutes, quel que soit le genre, on assiste comme le décrit 

Falquet (2008) à la mise en place d’un fossé entre, d’une part, « les hommes en armes » 

(militaires, policiers privés, miliciens, vigiles, gardiens, membres de gang, etc.) et, d’autre 

part, « les femmes s’occupant des services » (femmes de ménage, assistantes maternelles, 

aides aux personnes, etc.). Ces deux aspects se renforcent symétriquement : plus il y a 

« d’hommes en armes », plus il faut de « femmes de service » »
1924

. 

 

Plus on avance donc dans le modèle de l’individu au service de l’économie globalisée et 

concurrentielle, plus il faudra que les individus les moins directement utiles à cette 

économie se mettent, à bas prix, aux services de ceux qui sont directement utiles. Et en 

effet, une augmentation des employés dans les domaines professionnels des services 

aux personnes et du care, notamment dans les professions peu qualifiées, est 

actuellement constatée
1925

. Et, ces employés sont essentiellement des femmes, dont la 

présence augmente dans ces emplois les moins qualifiés
1926

 
1927

. 

 

Or, la société post-moderne renforçant la culture masculine du marché du travail, 

et les femmes restant majoritairement en charge de la gestion et de la réalisation, 

rémunérée ou non, de ces tâches et services aux personnes – soit en les effectuant elles-
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mêmes au sein de leur foyer, soit en étant l’employée à qui tout ou une partie de ces 

tâches sont déléguées – ; il apparaît que le modèle sociétal actuel maintient, voire 

accentue, les inégalités entre les hommes et les femmes, tant dans la sphère 

professionnelle que dans la sphère privée
1928

, ainsi que les formes de violence matérielle 

et symbolique liées
1929

. Mais plus encore, par la recréation d’emplois sous-qualifiés, ce 

modèle instaure, au sein de la sphère productive, une forme de hiérarchisation entre les 

femmes elles-mêmes : entre celles qui participent directement à l’économie globalisée 

et celles qui y participent indirectement en se mettant au service des premières. 

Concomitamment et en sus de la hiérarchisation entre hommes et femmes, une 

distinction interne au groupe sexué des femmes s’incarne donc dans une opposition 

entre « les femmes qualifiées, et […] les agents d’exécution […] L’accès des femmes à 

des emplois qui jusqu’alors étaient réservés aux hommes et leur intégration dans des 

équipes de travail mixtes ont eu pour effet de segmenter la main-d’œuvre salariée 

féminine »
1930

 et d’inscrire cette segmentation dans les représentations sociales des 

femmes
1931

. 

 

Dans la société postmoderne, « l’argent devient le symbole de ces rapports et 

avec la marchandisation croissante, il finit par s’incarner comme une réalité 

indépendante de celle des producteurs. D’un simple moyen de promouvoir l’échange 

des produits, il devient une relation autre, un rapport qui aliène »
1932

. Qu’on ne s’y 

trompe donc pas, malgré la liberté réelle laissée aux individus, les formes de domination 

perdurent. « La place sociale détermine un horizon limité des mouvements »
1933

 et 

l’existence de classes ou de groupes sociaux perdure, en ce compris entre et à l’intérieur 

des groupes sexués. 
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2.5 Synthèse : le genre à l’heure postmoderne 

 

La pression issue du modèle économique globalisé et hyper concurrentiel qui 

prévaut dans la société postmoderne asservit les individus à l’entreprise et à un 

investissement professionnel massif, exacerbation du modèle de fonctionnement 

masculin du marché du travail. Cette mise au service de l’économie des travailleurs 

entrave nettement leur qualité de vie. Une analyse de genre permet de montrer que ceci 

est d’autant plus exacerbé pour les travailleuses que les travailleurs, notamment suite au 

renforcement mutuel de deux réalités déjà largement explicitées et illustrées : d’une 

part, ce modèle post-moderne de l’emploi est un renforcement du fonctionnement 

éminemment masculin du monde du travail, et, d’autre part, les femmes restent 

majoritairement assignées aux charges domestico-éducatives.  

 

Cependant, « dans les sociétés contemporaines, l’idéal social de l’individu n’est 

pas différent dans sa composition selon les genres : les hommes devraient ne pas 

seulement gagner, les femmes devraient ne pas seulement aimer et aider. C’est dans 

cette impossibilité que réside le changement, dans l’ouverture des possibles pour les 

deux genres »
1934

. La société postmoderne, dans la liberté qu’elle laisse aux individus en 

termes de définition identitaire et de mode de vie, leur permet de dépasser les 

contraintes de l’économie globalisée pour créer une troisième voie. Elle se caractérise 

comme une alternative aux voies imposées à la fois par le régime concurrentiel, 

l’investissement professionnel et la culture masculine du monde du travail ainsi 

exacerbée, et par les principes structurants des rapports sociaux de sexe. Entre la 

création d’un mode de travail au féminin ou l’investissement comme femme dans un 

mode de travail au masculin, une troisième voie est possible en termes d’égalité sur le 

marché de l’emploi : l’invention d’un nouveau mode de fonctionnement, dans la sphère 

professionnelle et dans la sphère privée comme dans leur conciliation, offrant aux deux 

conjoints la possibilité d’un épanouissement personnel dont ils définissent la forme par 

la réinvention d’un fonctionnement et d’un habitus professionnels dé-sexués et au 

service de l’épanouissement personnel de chacun. 

 

Le modèle de nos sociétés contemporaines est donc une réelle opportunité. 

L’existence de ces troisièmes voies illustre une forme de « dépassement du genre » 
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caractérisée par « l’interchangeabilité des hommes et des femmes dans toutes les 

sphères sociales »
19351936

. 

 

Les systèmes-familles ont donc une réelle capacité d’évolution pour créer de 

nouveaux systèmes « où les relations entre les femmes et les hommes, entre les parents 

et les enfants pourront s’émanciper de l’autoritarisme et de la marchandisation pour 

articuler autonomie et solidarité »
1937

, ouvrant ainsi l’univers des possibles en termes 

d’évolution des normes qui régissent nos sociétés. « La valence différentielle des 

sexes » perdrait alors peu à peu sa caractéristique d’élément central et fondateur de nos 

sociétés pour arriver à une « neutralité (indifférence) du sexe dans la détermination des 

devenirs sociaux des individus »
1938

, sans pour autant omettre la multiplicité et la 

diversité des êtres humains. 

 

Les enjeux sociétaux actuels incitent donc à la remise en question d’une 

conceptualisation du monde en termes binaires. Pour autant, comme nous l’avons 

souligné concernant la valorisation des valeurs dites féminines, cette réalité, illustrée par 

exemple au travers des « troisièmes voies », n’est pas pour autant, de manière directe et 

causale, vecteur d’égalité entre les hommes et les femmes, ou entre les femmes elles-

mêmes. En effet, tel que le montrent nos données et la prévalence toujours importante 

des deux premières configurations d’égalité sur le marché de l’emploi, « les tensions 

identitaires existent chez les hommes et les femmes avec une pression plus grande pour 

ces dernières, qui doivent jongler avec les exigences de la réalisation personnelle et 

sociale demandant de forts investissements dans le travail professionnel, la carrière et 

les soins aux enfants. Cette double exigence, théoriquement semblable pour les deux 

genres, est plus grande pour les femmes »
1939

. Effectivement, au travers du rôle de 

pourvoyeur de ressource, les pères peuvent plus aisément passer une part de leur temps 

paternel en dehors de leur famille, alors que les mères restent socialement contraintes à 
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s’investir temporellement auprès de leur famille
1940

. En outre, tel que le souligne 

JACQUELINE LAUFER, le modèle de la diversité, « s’il est centré sur l’individu et sur la 

concurrence entre les « mérites » »
1941

, tel que cela est le cas dans la société 

postmoderne, peut devenir une justification des inégalités entre hommes et femmes. En 

effet, ce modèle centré sur le respect des choix individuels, peut conduire à respecter le 

« libre choix » des femmes quant à leur investissement dans la sphère familiale, « sans 

que ne soient interrogées les contraintes qui pèsent sur ces « choix », ce qui devrait 

conduire à concevoir les moyens à mettre en œuvre pour favoriser la « liberté de 

choix » de l’ensemble des salariés hommes et femmes »
1942

. 

De ce fait, si aujourd’hui le cumul de l’épanouissement professionnel et parental est 

assez aisément conciliable pour les hommes, il est nettement moins atteignable par les 

femmes. Ceci peut en partie expliquer la très faible proportion actuelle de couples 

fonctionnant dans un système réellement égalitaire et « désexué ». 

 

3 Pour conclure 
 

Les rapports de genre entre hommes et femmes, entre le masculin et le féminin 

ne cessent de se réinventer. Plus subtiles, moins visibles, plus intériorisées, les formes 

de cette domination se redessinent pour se perpétuer. La question du genre va donc bien 

au-delà d’une question de parité. C’est le clivage le plus vivant de nos sociétés. 

 

Ce clivage, nous l’avons vu, a fortement évolué durant le siècle passé où les 

femmes ont acquis une égalité formelle avec les hommes. Cependant, si aujourd’hui 

cette égalité formelle est acquise, les femmes ne sont pas, pour autant, les égales réelles 

des hommes. « Même si le cadre législatif et constitutionnel garantit aujourd’hui 

formellement l’égalité entre femmes et hommes en Belgique, des pratiques continuent à 

nier cette égalité (violences conjugales, excisions, expulsions des candidates à l’asile 

pour mariage forcé, les différences de salaire, par exemple) »
1943

. Égalité formelle ne 

rime pas avec égalité réelle… « Si l’on ne peut plus affirmer aujourd’hui que les 

femmes demeurent les grandes exclues de notre société, force est de constater que le 
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combat pour les droits de la femme est loin d’être terminé »
1944

. Il serait en effet vain de 

vouloir nier qu’aucun changement n’est intervenu, que la situation des femmes est 

restée inchangée, que la domination masculine est restée ce qu’elle était. Les acquis du 

féminisme, les évolutions, tant au plan social que professionnel, sont indéniables
1945

. Et 

force est de constater que la domination symbolique des hommes sur les femmes a, elle 

aussi, évolué. Non qu’elle ait complètement disparu – loin de là –, mais qu’un 

changement dans le rapport entre les hommes et les femmes existe réellement
1946

. Mais 

ce changement, s’il ne doit être omis, ne peut pour autant pas occulter que, de multiples 

manières, et malgré une égalité formelle permise par les lois, la domination masculine 

reste un fait avéré. Les inégalités, sous de nouvelles formes – souvent bien moins 

visibles –, continuent de se perpétuer, le plus souvent au détriment des femmes, et ce 

d’autant plus que le genre se croise à d’autres « handicaps » sociaux
1947

. Il demeure un 

« formidable décalage entre l’évolution des normes, la diversification des modes de vie, 

l’expérimentation de nouvelles relations amoureuses, les aspirations à l’égalité entre les 

sexes, d’une part, et la rigidité des formes sociales de division du travail, dans la famille et 

dans l’entreprise, la persistance de formes communautaires de domination des hommes sur 

les femmes, dans la sphère domestique et dans le champ politique, d’autre part»
1948

. 

L’égalité formelle permise par les lois a fait évoluer la forme de la frontière entre le 

masculin et le féminin. Pour autant, il convient de ne pas tomber dans le travers de 

croire que si cette égalité formelle est acquise, il n’y a plus de lutte nécessaire ni de 

champs à conquérir
1949

. Au contraire, il est totalement faux d’affirmer que l’égalité 

juridique entre les individus, même garantie et affirmée depuis un certain temps, permet 

de mettre fin à toutes les inégalités de faits entre ces individus. Cette égalité juridique 

formelle crée un imaginaire de l’égalité qui omet que « ce qui importe n’est pas le lieu 

de la délimitation, mais le fait qu’une frontière soit effectivement tracée »
1950

. Or le 

féminin continue d’être dévalorisé, non reconnu, socialement comme financièrement, et 

considéré comme différent, comme « autre ». La construction sociale de la différence 

reste une réalité
1951

. 

 

                                                 
1944

 Raes, "Les femmes dans la magistrature belge : la loi et les faits," 175. 
1945

 Drion, Genre et niveaux d'intelligibilité du social: 7. 
1946

 De Singly, "Charges et charmes de la vie privée." 
1947

 Drion, Genre et niveaux d'intelligibilité du social: 6. 
1948

 Claude Dubar, La crise des identités  (Paris: PUF, 2000). 
1949

 Françoise Héritier in Sanchez-Mazas and Casini, "Femmes au pouvoir... mais quel pouvoir? Le 

plafond de verre en question," 91. 
1950

 Moulin, "Reexamen des inégalités entre hommes et femmes sur le marché du travail. Des 

philosophies politiques aux évaluations empiriques," 43. 
1951

 Ibid., 187. 
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Ce hiatus entre une égalité formelle et une égalité réelle trouve une parfaite 

illustration dans les discours souhaitant ou sollicitant une égalité sur le marché de 

l’emploi
1952

 justifiée par la différence socialement construite entre hommes et femmes, 

autrement dit par « ce que les femmes pourraient y apporter, et spécifiquement dans les 

domaines de la famille et du soin à autrui ». Si une connaissance pratique des réalités 

quotidiennes et familiales ne peut être déniée
1953

, ce type de justification, mettant en 

avant les « vertus » et « caractéristiques » féminines, fait de cette égalité demandée, non 

plus « une exigence démocratique, mais une plus-value politique »
1954

 ; et, de ce fait, 

conforte et entretient, en y ancrant le souhait d’égalité, la différence socialement 

construite entre les groupes sexués et l’asymétrie entre le masculin et le féminin. 

 

Faire évoluer une égalité formelle vers une égalité réelle sur le marché de 

l’emploi, ce n’est donc certainement pas mettre en avant les différences entre hommes 

et femmes, ce qui a pour conséquence majeure de perpétuer l’existence même de ces 

différences et du hiatus entre égalité formelle et égalité réelle. Bien au contraire, cette 

évolution se doit de passer par le changement des pratiques qui se nourrissent et 

maintiennent cette différence socialement construite. Ainsi, l’égalité pleine et entière 

des femmes sur le marché de l’emploi ne pourra se faire sans une transformation de la 

culture masculine présente en son sein
1955

. Et, soyons clairs, nous ne parlons pas ici du 

niveau du positionnement psychique et personnel des travailleurs qui dédouane trop 

souvent le niveau réellement concerné par ce besoin d’évolution : la culture masculine 

du monde du travail
1956

. Loin du niveau individuel, c’est aux niveaux organisationnel et 

institutionnel que les changements doivent s’ancrer, au cœur des dynamiques et 

pratiques organisationnelles
1957

. 

À titre d’illustration, DEBRA MEYERSON propose, par exemple :  

« D’identifier chaque élément conduisant à une iniquité, tel que les séances organisées 

très tôt le matin ou qui débordent systématiquement sur la fin de journée, des entretiens 

d’embauche courts qui favorisent les semblables, des critères de sélection ou promotion 

peu transparents, la rareté ou la dévalorisation des postes à temps partiel (explicite ou 

implicite), la stigmatisation des absences (y compris contractuelles). Dès que ces 

mécanismes discriminatoires sont mis en évidence, il s’agit de les discuter, de les mettre 

en perspective puis de trouver des alternatives qui seront mises en œuvre et évaluées. 

                                                 
1952

 En ce compris dans la magistrature, aux postes de direction et aux fonctions de pouvoir. 
1953

 Rappelons que cette connaissance est une conséquence des rôles et statuts de genre qui rendent 

aujourd’hui encore les femmes majoritairement responsables de la gestion de la sphère privée. 
1954

 Sénac-Slawinski, "Le pouvoir a un genre...". 
1955

 Beauchesne, "Les recherches en amérique du nord sur l'entrée des femmes dans la police : les 

difficultés d'integration dans une culture organisationnelle masculine," 341. 
1956

 Pirotton, "Comprendre les réalités sociales : questions de niveaux". 11. 
1957

 Bereni et al., Introduction aux gender studies. Manuel des études sur le genre: 143. 
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Chaque victoire, aussi petite soit-elle, small wins, est ainsi un peu vers l’égalité et 

souvent l’efficience. Ces victoires profitent aussi bien aux femmes qu’aux hommes, mais 

également, de manière globale, à l’entreprise qui les emploie »
1958

. 

 

Soulignons-le une nouvelle fois, dans cette construction sociale de la différence, 

sphère privée et sphère professionnelle ne peuvent être séparées. En effet, et nous 

l’avons démontré
1959

, « il existe un lien indissoluble entre le travail et la famille, en 

d’autres termes entre la sphère de la production et celle de la reproduction. Elles sont 

de fait articulées, car toute action concernant l’une interagit sur l’autre et 

réciproquement »
1960

. L’analyse de l’emploi des femmes ne peut être dissociée de la 

féminisation de la pauvreté ou de la différence dans la répartition du temps de travail 

domestique et salarié entre hommes et femmes, et vice-versa
1961

. « De la sorte, si l’on 

veut assurer une véritable égalité professionnelle, il faut en même temps se donner les 

moyens d’approcher une réelle égalité familiale [...]. En ce sens, les politiques doivent 

se saisir des deux champs à la fois : l’emploi et la famille, le public et le privé »
1962

. 

 

Cependant, ce changement vers l’égalité peut ne pas être uniquement le fait de 

décisions de type politique. Nous l’avons vu, la société postmoderne a été le lieu de 

nombreux changements de forme et, pour part de fond, dans les rapports sociaux de 

sexe, perpétuant ainsi la continuelle évolution de ces rapports : la redéfinition des lieux 

de pouvoir, du rôle de travailleur et des notions d’identité à travers la plus grande liberté 

des individus à construire leur identité sur base d’éléments statutaires toujours présents, 

mais libres d’interprétation
1963

 ont eu une influence sur la définition des rôles sexués. 

Mais, plus encore la liberté laissée aux individus par la société postmoderne leur permet 

« des formes radicalement inventives d’action, qui sont susceptibles d’éroder les 

principes fondateurs du genre comme élément prédictif des devenirs sociaux »
1964

. Le 

changement de paradigme sociétal qu’emporte avec lui l’avènement de la postmodernité 

                                                 
1958

 Deriaz, Bridel Grosvernier, and Tissot, "Profession médecin : choix et perspectives selon le genre," 

1441. 
1959

 Cette réalité a en effet été démontrée de nombreuses fois dans la présente dissertation, à la fois 

théoriquement (pp 175) et empiriquement (pp548). 
1960

 Marie-Agnès Barrère-Maurisson, "L'évolution des rôles masculin et féminin au sein de la famille," 

Cahiers Français, no. 371 (2012): 22. 
1961

 Vandelac, "L'économie des femmes?," 22. 
1962

 Barrère-Maurisson, "L'évolution des rôles masculin et féminin au sein de la famille," 23. Voyez 

également Vielle, "La représentation des femmes et la construction des rôles parentaux. Une approche 

comparative du droit de la sécurité sociale," 225. 
1963

 Méjias, Sexe et Société. La question du genre en sociologie: 30. 
1964

 Le Feuvre, "La féminisation des professions "masculines" : enjeux sociaux et approches 

sociologiques," 21. 
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est donc une opportunité pour dépasser la pensée binaire, la hiérarchie et le clivage entre 

les deux groupes sexués. 

Dans cette société postmoderne poussant le travailleur a toujours plus d’investissement 

professionnel, hommes et femmes sont de moins en moins enclins à fournir à leur 

travail un investissement hors norme, au détriment de leur vie personnelle et sociale. 

Cette pression, imposée par l’économie globalisée actuelle, les incite à user de leur 

liberté d’action et à s’organiser collectivement pour construire des rapports de force 

avec le monde du travail qui leur permettent de peser dans le maintien et le respect de 

leur vie privée, et dans la recherche d’une société plus juste et plus agréable. Hommes et 

femmes sont aujourd’hui libres d’inventer un autre rapport au travail, de mettre en place 

ces « troisièmes voies », conceptions du travail alternatives au traditionnel dytique 

« travail au féminin/travail au masculin ». 

L’existence à la fois théorique
1965

 et pratique
1966

 de ces « troisièmes voies » prouve que 

la « valence différentielle des sexes » peut fait l’objet de remises en question, de 

contestations, de dépassements. Mais elle montre également combien, dans la société 

actuelle, les individus, hommes et femmes, ont un pouvoir d’action et sont susceptibles 

de proposer, voire d’imposer, de nouvelles formes de fonctionnement, dépassant le 

fonctionnement binaire au sein des sphères privées et publiques, et menant à la création 

de nouvelles normes où le déterminisme social de bicatégorisation sexuelle, le genre, 

pourrait ne plus être un élément nécessaire aux sociétés humaines. 

 

Pour autant, malgré la réelle liberté d’action laissée aux individus par la société 

postmoderne dans la détermination des identités individuelles et collectives, la remise 

en cause de la distinction entre les groupes sexués et le masculin et le féminin ne se fait 

pas sans résistance. Il apparaît en effet que la plupart des individus acceptent l’idée 

d’une abolition de la hiérarchisation entre hommes et femmes et de la division 

traditionnelle des rôles, mais ce sans pour autant accepter la disparition de la distinction 

elle-même. La catégorisation entre les deux sexes est si fortement ancrée dans nos 

sociétés et nos manières d’analyser le monde que « tout se passe comme si le fait que le 

sexe serve de premier organisateur de notre perception d’autrui n’était qu’une mise en 

ordre préliminaire obligée, simple reconnaissance sans conséquence de l’existence de 

                                                 
1965

 En ce sens que la société actuelle fournit les conditions théoriques à ce que ce type de troisième voie 

puisse être mis en place. 
1966

 Nous avons pu remarquer ce type d’organisation dans le parcours de certaines magistrates. 

Identiquement, Nicky Le Feuvre et Nathalie Lapeyre en ont relevé dans le parcours de certaines 

médecins. 
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catégories naturelles »
1967

. Malgré la possibilité théorique offerte par l’avènement de la 

société postmoderne, une abolition de la différenciation entre les sexes pour une 

« simple différence sexuelle, toute nue, non signalée par une reconnaissance et un 

marquage sociaux »
1968

 semble donc n’être toujours que peu probable. 

 

Le chemin vers l’égalité est une longue marche ; cette marche est déjà bien 

avancée, mais il reste du chemin à parcourir, un chemin à tracer sans se contenter d’un 

« laisser-faire » inefficace
1969

. Vouloir mettre au jour les inégalités, ce n’est donc pas 

renier ou remettre en cause les avancées déjà réalisées ; mais tenter de montrer que 

malgré tout, des inégalités dénonçables restent une réalité, et que le chemin vers 

l’égalité réelle n’est pas terminé. Et il ne s’agit certainement pas d’exiger des femmes 

de devenir ce que les hommes sont et ont été ; ni même de les enjoindre à changer leur 

mentalité et de prendre des libertés sur les points où leur socialisation les enclave. Cela 

serait réduire les questions de genre à des problèmes de femmes. Faire évoluer les 

rapports sociaux de sexe, réduire les inégalités encore présentes, c’est un travail qu’il 

faut faire avec les hommes
1970

. Ce sont donc hommes et femmes qui doivent apprendre 

à retrouver leur liberté là où la socialisation différenciée entre les sexes la leur a retirée. 

Et les formes de liberté laissées par la société postmoderne sont plus que jamais le 

terreau favorable à l’émergence de nouvelles pratiques menant à la production de 

valeurs nouvelles, entre autres dans les rapports sociaux de sexe. L’existence de 

« troisièmes voies » en est l’illustration parfaite. 

 

Au cœur de cette marche vers l’égalité réelle et dans cette évolution des rapports 

sociaux de sexe, scientifiques et chercheurs trouvent indéniablement leur place. En 

effet, la science et l’avancée des connaissances y tiennent un rôle central, mettant au 

jour les évolutions de forme et de fond de cette bicatégorisation sexuée, analysant leurs 

enjeux, et fournissant ainsi les socles théoriques et empiriques aux actions concrètes. 

Tel que nous l’avons montré et démontré dans cette recherche, bien que parfois en très 

fin filigrane, la criminologie ne fait pas exception. 

 

                                                 
1967

 Marie-Claude Hurting and Marie-France Pichevin, "Catégorisation de sexe et perception d'autrui," in 

Sexe et genre. De la hiérarchie entre les sexes, ed. Marie-Claude Hurting, Michèle Kail, and Hélène 

Rouch (Paris: CNRS Editions, 2003), 169. 
1968

 Delphy, "Penser le genre : quels problèmes?," 96-97. 
1969

 Mossman, "Defining moments for women as lawyers : relfections on numerical gender equality," 25. 
1970

 Marry, Les femmes ingénieurs. Une révolution respectueuse: 22. 
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La criminologie de la réaction sociale, en étudiant la Justice pénale, interroge le 

fonctionnement d’une institution tenant un rôle important dans la définition de la 

normalité, de l’anormalité, de la déviance et de la délinquance, soit dans la définition 

des normes régissant notre société. Jusqu’il y a peu, cette criminologie a étudié ces 

processus « sans distinction de sexe entre les individus »
1971

, menant ses réflexions sans 

par exemple aucunement tenir compte de la « nouvelle » présence des femmes dans la 

magistrature, profession auparavant uniquement réservée aux hommes. Persistant dans 

ce « masculin neutre » sur lequel elle s’est construite, elle ne s’est en soi que très peu 

posé la question du « sexe du juge »
 1972

. Cette question, nous l’avons très largement 

démontré, n’est pourtant pas sans pertinence et sans importance. La double ségrégation 

au niveau des fonctions mise au jour par nos données numériques, la relation distanciée 

qu’ont les magistrates face à leur pouvoir décisionnel, les débats autour de la 

représentativité de la magistrature et de l’impartialité de ses membres, de même que 

l’évolution vers une Justice belge plus sociale, plus compréhensive, plus à l’écoute – 

soit l’évolution de la Justice vers des valeurs associées au pôle féminin –, ou encore 

l’existence d’évolutions jurisprudentielles et législatives portées par des magistrates
1973

, 

montrent combien il est nécessaire, à l’heure de la féminisation numérique des 

professions de la Justice pénale, de quitter une science « au masculin neutre » et 

d’adopter la grille analytique du genre pour étudier les processus, concepts et pratiques 

de la réaction sociale, et ainsi mieux comprendre les impacts que cette féminisation 

entraine sur la définition des normes, leur évolution et la réaction de la société face à 

leur violation…car si le genre n’explique pas tout, il n’explique pas rien…
1974

 

 

Il ne s’agit donc pas uniquement de s’interroger théoriquement sur ces questions 

« pour la beauté de la science ». Il s’agit également d’alimenter, par des connaissances 

scientifiques, des débats d’actualité. Faut-il instaurer des quotas de magistrates dans les 

fonctions juridictionnelles de premier ordre, ou une composition mixte dans les plus 

hautes cours du pays, tel que cela est déjà le cas dans certaines juridictions comme la 

Cour constitutionnelle, la Cour pénale internationale ou les Tribunaux pénaux 

internationaux ? Faut-il accepter les soupçons de partialité nourris par certains auteurs et 

                                                 
1971

 Mathieu, "Notes pour une définition sociologique des catégories de sexe," 26. 
1972

 Si cette question s’est posée, elle l’a été en excluant les femmes du discours central, en les reléguant à 

un chapitre spécifique ou annexe, laissant la seule catégorie « homme/masculin » au cœur des 

développements analytiques sur les processus analysés. Pour rappel, voyez le développement réalisé sur 

cette question dans les premiers paragraphes de l’introduction générale de la présente dissertation. 
1973

 Pour rappel, voyez le point de la discussion consacré à cette question : pp 563 
1974

 Nous paraphrasons ici les dires de l’ancienne Première ministre australienne Julia Gillard, voyez 

http://www.diversite-europe.eu/sites/default/files/publications/files/newsletter-diversite-2014-01.pdf 
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leur(s) défenseur(s) face à un siège et un parquet uniquement féminins, notamment dans 

les matières familiales ? Les magistrates traitent-elles différemment des magistrats les 

dossiers qui leur sont soumis, et, dans l’affirmative, cela doit-il être contrôlé ? Et si ces 

questions peuvent être posées pour le sexe, doivent-elles l’être pour d’autres 

caractéristiques comme l’âge, l’origine sociale ou les croyances idéologiques, ou pour 

d’autres « communautés » ? Les réponses à ces questions ne peuvent être définies sans 

leur analyse en profondeur à l’aune des prescrits du genre, puisque c’est le genre et ses 

impacts sur la profession qui sont au cœur de ces questions, comme le montrent les 

éléments de réponse pouvant déjà être trouvés dans les résultats de notre étude. 

 

À l’image de la magistrature, le système de réaction sociale belge change, et il 

change notamment sur des questions en lien avec le genre : l’ensemble de ce système, 

de son évolution et de sa compréhension serait bénéficiaire de l’acceptation et de l’étude 

de cette réalité et de ses conséquences. 

 

L’étude que la présente dissertation a reflétée s’est concentrée sur la 

magistrature belge et sa « féminisation ». Sujet peu traité dans notre pays, à l’instar des 

autres pays de civil law à l’exception de la France suite aux travaux d’ANNE BOIGEOL, il 

a progressivement, au cours des dernières années, pris place dans l’actualité 

médiatique
1975

, politique
1976

, et, tout récemment dans l’actualité scientifique
1977

. Bâtie 

                                                 
1975

 Cela a notamment été le cas dans la foulée de la sortie du rapport de l’ONU Femmes en 2011 (voyez : 

ONU Femmes, "Le Progrès des femmes dans le monde. En quête de justice." Et Oisika Chakrabarti, "La 

justice est toujours hors de portée pour des millions de femmes," Communiqué de presse d'ONU Femmes 

6 juillet 2011.) Et épinglant la justice belge : Borloo, "Non "L'équilibre hommes femmes est en vue". Non 

"Mais il y a beaucoup d'hommes aux postes clés"." n.c., "Elucidation des viols ridicule et trop d'hommes 

dans la magistrature. Gros soucis," Le Soir 7 juillet 2011. Ricardo Gutierrez, "Machiste, la justice belge," 

Le Soir 7 juillet 2011. Ou encore suite aux propositions d’instauration de quota pour la Cour 

constitutionnelle : Martine Vandemeulebroucke, "Ecolo propose des quotas féminins à la Cour 

constitutionnelle," Le Soir 24 septembre 2012. Mais également n.c., "Trop peu de femmes à la présidence 

des tribunaux," Le Soir 20 septembre 2012. 
1976

 Ce fut notamment le cas suite aux propos, jugés sexistes, de chef de la police judiciaire fédérale Glenn 

Audenaert, en mars 2009. Pour rappel, ce dernier avait expliqué être contre la féminisation de la 

magistrature parce que « les femmes sont moins disponibles que les hommes pour le travail, surtout si 

elles ont des enfants ». Ces propos ont alors été médiatiquement et politiquement dénoncés par Joëlle 

Milquet, Vice-Première ministre et ministre de l’Egalité des chances. La Vice-Première Ministre et 

Ministre de l'Emploi et de l'Egalité des chances, "Communiqué de presse : Non aux propos sexistes 

concernant les femmes magistrates," (6 mars 2009). Ce fut également le cas par les travaux de certaines 

parlementaires, dont par exemple Madame de Béthunes de Bethune and Franssen, "Proposition de loi 

spéciale modifiant l'article 34 de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, en vue de 

garantir une présence équilibrée des femmes et des hommes au sein de cette Cour." 
1977

 Voyez par exemple le séminaire « Femmes et Justice », de septembre 2006 à mars 2007, de 

l’Université des Femmes (http://www.universitedesfemmes.be/061_seminaires-

feminisme.php?idsem=28) où le sujet des femmes dans la magistrature n’a constitué qu’une intervention 

parmi d’autres et a été axée sur les analyses françaises réalisées par Anne Boigeol. Le colloque 

http://www.universitedesfemmes.be/061_seminaires-feminisme.php?idsem=28
http://www.universitedesfemmes.be/061_seminaires-feminisme.php?idsem=28
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sur un « masculin neutre » qui l’a longtemps caractérisée, la criminologie s’éveille donc 

peu à peu aux enjeux du genre
1978

, en ce compris en Belgique
1979

. De notre avis, cet 

éveil, bien qu’il remette pour part en cause les réflexions et analyses criminologiques 

réalisées jusqu’alors sur le système de la réaction sociale à la déviance, est nécessaire et 

marque l’inscription de la criminologie dans un mouvement qui touche l’ensemble des 

sciences sociales : celui de la sortie de l’étude d’une société au masculin neutre pour 

une science plus juste et plus en phase avec la réalité de la société qu’elle étudie. 

 

En reconnaissant et en prenant un compte l’existence d’une hiérarchie entre les 

hommes et les femmes, entre le masculin et le féminin, la criminologie actuelle œuvre, 

dans les champs qui la concernent, à son dépassement. Bien que nous ayons du mal à 

imaginer une société sans hiérarchie, cela veut-il pour autant dire que c’est impossible ? 

Sans doute est-il toujours aujourd’hui de l’ordre de l’utopie d’imaginer une ère où le 

sexe ne sera plus qu’une simple caractéristique corporelle sans déterminations, 

hiérarchisations, rôles et discriminations associés. Pour autant, nous croyons possible 

que, en prenant en compte les effets du genre et leurs réels impacts aux différents 

niveaux de la réalité sociale pour l’un et l’autre groupe sexué, la société puisse 

continuer sa marche vers l’égalité réelle, bénéficiant du potentiel plein de chaque 

individu ainsi plus libre, car moins enclavé dans des déterminismes sociaux. 

Comme scientifique et comme criminologue, nous espérons modestement avoir 

participé à cette marche au travers de cette recherche spécifiquement attachée à la 

réaction sociale et judiciaire à la déviance. Et nous nourrissons l’espoir que ces pages 

soient les premières d’un futur scientifique où la criminologie et ses différents terrains 

d’étude se croiseront aux paradigmes du genre dans une interdisciplinarité au service de 

notre société, service dans lequel la science et la criminologie trouvent initialement leur 

raison d’être. 

 

 

                                                                                                                                               
international « Le juge est une femme », qui s’est tenu les 7&8 novembre 2013 à l’ULB (http://droit-

public.ulb.ac.be/event/lejugeestunefemme/) s’est quant à lui spécifiquement intéressé à la question de la 

magistrature et de sa féminisation, avec des communications consacrées au cas belge, notamment sur base 

des travaux doctoraux de Caroline Simon. Pour une introduction journalistique : J.-C. M., "Le juge est 

une femme... mais qu'est-ce que ca change?," La Libre Belgique 7 novembre 2013. 
1978

 Voyez par exemple les travaux de Geneviève Pruvost en France. Voyez également Rosemary 

Barberet, Women,crime and criminal justice. A global enquiry  (Routledge, 2014). 
1979

 Voyez apr exemple les travaux d’Adélaïde Remiche (ULB) sur cette question. 

http://droit-public.ulb.ac.be/event/lejugeestunefemme/
http://droit-public.ulb.ac.be/event/lejugeestunefemme/
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